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INTRODUCTION 

La statistique est devenue à la mode. Tout le monde, à peu près, 
veut paraître se tenir au courant du mouvement démographique; 
chacun en retient quelques chiffres , les groupe avec ingéniosité, en 
obtient la preuve irréfragable de ce qu'il désire prouver, et rationalise 
là-dessus à perte de VLle. Il est vrai qu'un autre statisticien groupant 
les mêmes chiffres ayec plus d'ingéniosité encore, prouve non moins 
irr6fragablement une proposition contraire. 

Mais si les patients c:ompulseurs de chiffres ne sont pas toujours 
d'accord sur tous les sujets, il en est un, par cx:eeption, où le concert 
est il l'unisson, où toutes les additions donnent des totaux:, sinon 
identiques, an moins semblables. C'est la question du dépeuplement 
de la France et de l'ef1'l'oyable mortalité des nouveaux-nés. 

Ce dépeuplement est dù à des causes multiples, inhérentes à la 
phase do civilisation que nous traversons. Les familles sont peu 
nombreuses pal' raison d'économie, on a peu d'enfants pour faire 
leur bonheur, c'est-à-dire pour leur laisser ùe la fortune; on musèle 
ses passions par prévoyance etpar paresse, on veut laisser des biens 
à son héritier, et ne pas trop se fatiguer_ 

Est-ce donc que dans notre pays l'homme a assez de puissance sur 
lui-même pour commander à sa nature et résister aux: impulsions si 
entralnantes de la chair? ou bien le Français s'est-il tellement glacé 
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qu'il peut mesurer son amour, comme il mesure son travail, avec un 
sang-froid parfait? 

Non, en vérité, il n'y a rien de cela. Il est maître de lui dans le 
mariage parce qu'il se marie tard, parce qu'il a épuisé dans le célibat 
toute la fougue de sa nature, toutes les ardeurs de la jeunesse, parce 
qu'en se mariant il est rassasié et se range; c'est lui qui le dit. 

Il n'a voulu former une famille qu'après asoir conquis sa place dans 
la société. Il n'a consenti à être époux et père que lorsqu' il n'a 
plus craint d'être gêné dans ses travaux, dans ses spéculations, 
dans ses idées ambitieuses par la présence de la femme et des 
enfants. Sa volonté d'ailleurs était de n'épouser, grâce à sa situation 
acquise, qu'une fille ayant elle-même une situation. 

Et ceux-là sont les meilleurs. 
Je ne parle pas des viveurs qui se marient comme on fait une 

affaire, ou plutôt qui font une aŒül'e en se mariant. 
Ah! sans l'amhition, sans la débauche, si le Français s'étai t 

marié jeune, au moment où l'amour parle si haut dans l'organisme 
de l'homme, il n'aurait certes pas eu ceUe puissance sur ~es passions, 
il eût aimé sa femme avec abandon, avec fougue, comme il a aimé 
ses maîtr sses stériles; il aurait eu cles enfanLs nombreu.- ct la 
responsabilité de la i"amille lui üùt donnù cette ardeur au travail , 
Gütte activité qui manque tant il la jounesse franç,aise. l\L is il a pu 
s'amuser librement, il a trouv6 à tous les cal'l' >fours le p]ai~ir 

sensuel qui s'offrait à lui, il en a us" et abus ~ sans arrière-pensée, 
sans responsabilité, sans charge pour l'avenir. Dès le lende
main de la récréation amoureuse il pouvait r 'prendre tranquillement 
son travail sans se dire : j'ai un enfant de plu, il faut doubler 
mes efforts. 

Et il continuait dOllcement son aimable existence, viyant 
plantureusement) dans la quiétlldo complète, sans préoGcupa
tion pour le lendemain, n'ayant à penser qu'à lui-même , et ne 
devant qu'à ses plaisirs et iL ses excès les quelques tourments de :3U 

joyeuse vie. 
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C'est quand il est glacé pal' tou ses calcul::; , aDsorbé pal' l amlJition, 
refroidi par l'abus des jouissance:;;, revenu de l'amour comme d'uu 
enfantillage charmant, mais qui est pour lui d'une autre époque, 
qu'il épouse et fait des enfants froidement, sérieusement, légalement, 
calculant au lit les charges de cette augmentation de famille comme 
il traite une affaire au comptoir. 

Et puis c'est tout. 
S'illl'a qu'un enfant, la fortune ne sera pas partagée, voilà qui est 

clair; et lui-même ne sera pas obligé de restreindre ses goùts par les 
nouvelles dépenses de la famill8, ou forcé de travailler LLnantage et 
plus longtemps pour augmenter le revenus. 

Dans les conditions aclclelles de la propriété, avec l'application 
généralisée en France Lle la doctrine de :Malthus, on peut dire, ~ans 
apparence de paradoxe, que la propriété est l'ennemie de la famille. 
N'est-ce pas pOl1r trausmottre la fortLlIle intade et ne pas la di viser 
LIlle l'on se refuse plus d'un ou Lle deux enfauts't 

Avec un peu do réflexion on verrait que c'est là un faux calcul. On 
comprendrait que les nfants élevés, non pas avec l'idéal de ne riell 
faire et de vivre en paresseux, mais avec les habitudes du travail et 
l'ambition de faire soi-même sa place au soleil et une positition 
honorable clans le monde, sont des éléments de prospérité, non 
seulement pour la richesse gê _lérale, mais encore poUl" celle do la 
famille elle-même. 

Et comment s'y prendre pour changer les aspirations actuelles, 
pour faire mênier jeunes les Français? Doit-on modifier la législation 
de la propriété'? Faut-il rendl'81e mariage obligatoire à un âge donné, 
comme le service militaire, ou l'instruction primaire? 

A coup SÙl' ce n'est pas néce~saire. Il suffirait d'établir une loi de 
justice, d'empèeher que l'homme, en se jouant, pût faire des victimes 
avec les instruments de son plaisir; il faudrait que les malheureuses 
femme:; n'eussent pas seules les charges et le déshonnem d'une 
faiblesse provoquée, et que la jeune fille, lorsqu'elle n'a pas eu la 
force de résister à ses passions excitées, enflammées par un homme 
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ai m é, nn ' sn ppor tùt ]Jas tau t Ir paiù.' ùe la responsabilité t de la 
pei ne; il fau drait flue l 'holl me fu i, l lli il Issi, re ~ponsable do s s 
actes , (, t répondit de la l'je qu ' il il all l lln{~e dans 1(' ~(-'in de ('l'llp 
qui : a 'cll)a fa ilJlessc de croil' ~L s S SCl'lll('nt~; il falHl rait ('n fin 
que les chal'ges,.colllllle le plai. ir, f ll ss ntpal'tagèes, et I{ lll l 'œ1l\Tè 

d s deux fut 'outeuue et défendue par les d(>ux. 
La rech erche de la pat emité sonle C lTiger. la sit u:1ti( Il actLl elle . 
Alors)'üolllme 'pa '5ionn ', 'e marit'ra. P rc) qll'i l (~:-iL pa:ssi onllé il 

au l'a-des olll'ant(sll11S calcnl r, sans comptl' l', entrlli llé pal' l'a IllUlll' et 
la puis all( 'C dll lempuralllcll t. Ulle fui s IleS, i l faudra l l ~s Iain ' \i'.'l'l! 
ct l 'OIl S' ill gélliOl'lL il gagnor pUI U' tout ce petit 1ll0IH] 0 , Il sera phlS 
acLif, plus cnLl'8prCna ll t, pl llS :Llllhei lUX. 

Et 1l0n-S(~ 1l1(,l1l enL la rCc1 l( 'l'CllO de la patcrni té allgll H'UlerèL la 
populatiou par le l1011 11)1T des 1tai,'.-allces , mais e ll COl' pal' la d iminu
tion Llo la morlalité des cnfauts d(':-i fil leS-Ill \rl's, plli~(ILl( ' Il ' lom]H'(; 
Lles 'ril les-lllères ~era forl'.émenl rédui t, et II I S:-3l pal' la diminution 
consiù61'D blo de' infantieilles et ll(>,' ayortc'm en ls , 

Les ,tati st iqU(~s sont a ~sez telTifiall1('s pour (l ue la pOllu la. li oll ai t 
touj om s deyall t les yen ,' son alfaiLll::-;PlllPllt pl'ogreiisi r, le la 'i :::\se
m 'l lt de sa :ource de yie. Ces tpl'l'ihle~ statisti(l Ul'S on l. ;\ llloncé am,:: 

Fl'an ~ai~ lem di pal'iti 11 comme' ra 'C lans un délai l'ela ti 'CI1H'llt t1'è,; 
comt , pal' in 'nffisance ùes n ai '~an 'es, Dans tous les c:t:-i il est facile 
d'o])sl\l' \-cr l'( 'llyuh issClllcnL cOIl::itant eL l'égulil'l' de noln' : 01 r lll'eIié 
d 'hommes, pal' les l'aLeS yoi 'inc' qui Ile Ü'OUyelÜ l'a~ ch ez lle~ les 

éléments de Lien-être que l 'on trOUY' chez nous. ' 
Mais:siJes préjuges ('111p 'chcnt c tte rMol'm e d'èLl'e ace m pliü, si 

]es parlements craigncI1t de yoter cette loi indispensable , ' i 1l01l~ 

en sommes encore ~l considérer la fem me '0111111e lm Nre iufériem, 
comm l un hochet , un jouet ü l::t. d isposit ion Lle tous , cherchons au 
moins il ernpè 'h l' de l omir les enf:l1l ts qui naissent. 

Il fa.ut sau ver les enrants n és de pen' :,; et de mèr s trop pa nes pour 
être no urris par eux ; les cnfant . ùes filIe~ -mères qlli s nt l'n plaee et 
doiycnf oua'.l'ner le ur vie èhez le.:> aLltre~; les enfélnt ' des prostituées , le:; 

• 0 
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adultérin ' , les fruits d'une faute que l 'on Ye llt cacher. Sauvons-les, 
n'assistons pas 185 bras cro is8:-\ à cotto m ortalité effroyablo, qui le pIn s 
souvent n 'est pas le 'impIe effet des circonstances_ La lo i ac tuelle qui 
r "gi t le service 1 1 e~ E ufan ls ~\ssistés esL insufTIsante ; c'est pal' une 
bon ne légi. l' t io n fJne l 'on a.lTi" l'a à rôd ni re cette hécaton be effray ante 
pour le .. 'ta ti ticicns, et n avrante pOUl' los gens de cœur . 

L > serviee de ' Enfants A ss istés p t gouvorné par un tel nombre de 

lois d i verses, dl' décrets , dn ci reulairo " qu'il est cl ifficile, en vl~l' i té , de so 
l'pconnaîtr dan ' c ,l'a tm , et qu'un aclrninistral lU' pourrait au besoin 
diriger le sOl'vice il ~a fanlaisie, car il est ton jours possible de ü'o uH'r , 
dans co TIlOnCPUl , un texte à sa COIlwnance. Il v a d'ailleurs certains 
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service d(~ province (lui u sent de cc 1I1'0r6clé . 
J e p ulJli le' Hapports présenté par moi [I I Conseil ~rén (~l'Ul do la 

Seinc.et un Conse il ll1 nnicipal do Paris, au nom de hl coml i 's ion de 
l' \ ssd anc pnhlirlll8, parœ (IllC l'on lIC'Llt. , en les lisanl-, snivl'e pas 
il pas t. llt<\' les difIicnltés que ('OS (lcllx Assemblées OlLt rencontrées 
pour am (\li orer ce sCl'yiec; parce q llC~ c ' o~t en sn heurtant constam

m ent avec d l s à I1no l "gislation cli fl\ I,'o el incohérente flue l 'un 
pont yoir Jwttclllcnt t OllS les empèch emonl-s flLlO font naitro l'absence 
(l 'unité de l a lo i, t l' jnnombr< bIc ql1ant.itù de textcs , n potura 

con tat(\l' aussi con bien , m algrù sa ~~énéros i té e t ses t n tati ves 
rl 'amélioration , m;llgré sa r 'ussit fl;tll ~ es audacieuses créat ions, 

le Départ TIl nt de la S eine re 'te encore au-cle~sous de ses besoins 
l" Is. 

P our faciliter l' étude de cetti: flue'tion llifIicile et concourir 
à I~éalisc l' u ne réform e i n "cessairc il la vitali té lIe la F rance , 
j'ai fait un rapine lt istoriqu clu ervico des E nfants Assistés, 
j ':ü cité et rliscuté les lois , décl'f't. et circulaires qui le gouver
nen t, pL r lié eutre eux m es H apport· par l'exposé des faits 
q ui pOllY ut <J pporter une plus grande clarté. Enfin , après avoir 
'nl1m ~r', 1" [l u él iorati ns ohtp.n ll ( ' ~ et les progrès à accomplir, 

j e term in e IOIlg tT!tvail P< r lln projet (le loi fl ui est comme 
le résu m é précis de Illes observat ions et de mon expérience . 
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Je sera i largrment rôCOmrC'll Sl~ rk Ina t énacilé e L do mon 

labem si je ru i ' contribuer à àill1inuer le nombl'o et les sou[

franct;s des innocentes victimes de la misèro . 

Puis, le 20 'mai 1.886. 

Dr H. THULIÉ. 

CH APITRE PRE)UE 

APERÇ U I:l I STO H IQ UE DE LA LÉGISLATIO:'\ 

PÉRIODE DE CRÉAT I O. 

On a toujours élalé Leau 'oup de sentimentalité à propos de l'enfan ce , 
de tout temps elle a ét6 le suj t de:> Vl u:> pulhéli(Ill eS discours rl du::, 
poésies les plus altendr is, antes, mais on n'a le plu ' :;oU\'ent fa il que ('da 
pour elle . Les c urs s ns ibles pleurent SUL' a misl'l'e c t sur ,~cs ..: ouf
frances, et estiment leur lùche aceo npli e. Chacun en réalité, :uuf de 
rat' :> c t cl'admiralJlc·s e.·œptions, ne s'oGcnpe que de son pro p!' hien
(\tre c t de sc. pl ais il 's, sans songer da il lllago, une fo is les lam1cs \'('l ':-;Û 0,S, 
aux de\'o ir ' dl : la solidarilé humaine. 

E t plus on remonte los ùgcs , plL s on recule ,"c rs le., 'i\'ilisalioll. 
primitiv's , plu:> on ,-oi l le souci de l 'ollfance ma nquer alJsolumeni; la. 
progéniture ne \'uut, choz les barhares , quo cc qu'elle peut rappOl'teJ' , 
L'enfa nt qui nait , e'est un tra aillolll' en herh0" ou UIl gue l'l'i 'r de 
l'anmir ; mais üès que le nombre des enfanl:; devient un embanas, on 
le:; sacrifie sans r emord .. pO Ul' sc soulager ll'un fardeau. 

Cette cl'uelle ü'aüilion s 'est COnSe1,.(,o clans des r!:tals d ' UllO civilisa
tion déjù, ayancéc, e~ l'lJÏsl oil'e de Lm ti' lui lé nous Cil donno la preuYe. 
Dans IJ eaucoup (1 0 républiques la llat, li tl' da it réglée sur les mO'yens de 
subsistance; on fa isa il mel trc ù111orllos ('nfants qui dl:'lla..;saient le hiffre 
normal ; presquo partout lc:; enf,mb di fforl1les d aient sucriO és, c t mème 
les eufants trop chélifs; on Il'(;leyait (IU' une seule fi ll , les aule s étaionL 
exposées ou tuées . 

"JIallhus IÙl r ien iUYClllé . 
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Platon et Aristote pal'lageaient l'opinion qui régnait généralement 
dans l'antiquilé, et ils donnaient la raison philosophique de cette pratique 
sociale qu 'ils prônaient, qu'ils légiféraient presque. Platon , par exemple, 
ne se con tentait pas de demander le sacrifice des enfants difformes ou 
mal const.itués, il voulait aussi fai re disparaître ceux qui étai nt nés de 
pères de cinquante ans ou de mc;res de quarante. C'était , si je ne me 
trompe) une application radicale des principes de sélection. Aristote n e 
pensa it pa~ seulement iL la sélection) à la perpétuité de la force et de la 
beauté de la race par le , acrifice cles malingreux, il demandait aussi, au 
point de vue économique, pour los nations où l'exposition n'était pas 
p l'mise, une loi protectrice devant pl' '>yenir une trop grande surcharge 
d'enfants; l'avortement était 10 moyen qui devait, suiyant lui, maintenir 
la natalité au chiifre légal. 

L es loi s de Lycu rg ue , de 010n, et plus tar'cl celles de Romulus, 
de Tuma et des D'cemyil's aulorisaient l 'infllnticide. 

Le sage énèque est lui-même de cet a ris ct s'efforce de démontrer 
que lorsque la socièté supprime un nfan t elle n'ohéit pas iL la colère, 
mais ë't la raison , cle mêllw, elit-il, qu'on noie ceux de ses enfants qui 
na'Ïs8cnt débiles ou con !1'e!:ïÏt8. Le calme philosophique et la sérénité 
ûe cette démonstrati on nous effarouchent aujourcl'lmi. 

' i l'argument de 'é nèlJ Ll e est topique, il démolltre aussi le peu de 
respect que rOll uyait pour la yie de l'enfant , ct cornlJien l'instinct égoïste 
survivai t il l'état rI e sa.uYngCl" in pure . 

A mesur que la ci\"ilis< lion marche on voit naitre et grandir de plus 
en plus l'horreur (lu'insl iront ces honleux sacrifices fails au bien-être . 
:'lIais ils étaient tell ment entres dall s les mœms et clans les habitudes 
que l'on donne les raisons les plus étranges pour expliquer cette tradi
tion. Le doux Plutarllut' n:excusc-t-il pas lui-même l'infanticide chez les 
pauncs en disant qu'ils ont p ur de faire de leUl's enfants des hommes 
\"ulgaires ct commun en les nourris.'ant mal ct avec des aliments 
grossiers. "K'est-il pas merveilleùx de yoir ces excellents parent.s tuer 
l,ours petits enfants p ur les aITa ·h '1' Ù la misere? On est presqu e tenté 
de dire: pOUl' faire leur bonheur . 

En Grèce où le~ droits du père SUl' l'enfant étaient limités par les 
droits de l'Éta t, l'expositi n n'était pas gènéralement autorisèe, excepté 
tt Thebe ' . Cepr ndalli tL .\thènes si Ull citoyell 0Lait tl'Op miserable pour 
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garder et élever sa progéniture, il allait trouyer le mafTistrat qui mettait 
l'enfant en yente. T out enfant trouyé, d'ailleurs , était yendu pour le 
compte de l'État. 

A Home, où le père ètait absolument le maitre de la vie de l'enfant, 
l'État disparaissait devant l'auto ritè paternelle; les expositions étaient 
très fréquentes. Et d'après cc que racontent les philosophes et les poèLes 
le sort cles enfants trouyès était horrible, abominable. On se livrait SUl' 

eux à toutes les mutilations pour en faire des ohjets de pitiè el des 
instrument.' de lucre. 

Sous les emperems, leur coudition continue il, ê tre misérable. Alexan
dre ", éycro le premier commence il défendre l'enfance. Il édicte une 
loi pl'Ononr,:ant la jJeine de la d "por tation contre tout créancier qui rece
yrail des enfants comme le gago de sa créance , de\'ant savoir que leur 
cOlJdition lihro ne permottait pas une "emlliable trLlIlsact ion . 

Diodétien ôta au pCl'e 10 droit de vondrQ, de donn r) ou d'engager 
les enfant.s. ~Ia is le prom ier cm11ereur chréticn ne co ntinua pas dans 
cetto voie, il n'abronotl pas la loi romaine, toléra l'infanticide, et autorisa 
l'esdayûge dos enfants lrou\'és_ 

Ta.lens et Urati n cl"crétcrcnt l 'exposition cles nouveaux-nés punis
sable; tous les pères étaient astr ints iL l 'oJJligat ion cl'élovor leurs enfants. 

Los Francs punissa ienL cl'une amende le meurtre d'un enfant. 

Lrs Visigoths punissaient de mort l'autour d'une tentative d'avorte 
ment: leur loi était boaucoup moins sé\-ère pour l'exposition des nou
veaux-nés qui n 'é tait pas considérée comme une action criminelle; 
cependant tout indiyidu cOIlYaincu d'avoir exposé un enfant de condi
lion libre, devenait esclave à sa pla . Les lois des barbares étaient 
moins sauvages que celles de la Hèpublique romaine. 

L'Égliso adopta, avec tout le reste, la jurisprudence antique. Les 
enfants tl'ouyés ètaient esclaves; le Concile de Vaison, H2, sanctionné 
par le Concile d'Arles, 452 , et pal' le Concile d'Agde, 50;), reconnaît 
leur esclayagc cl'une manière fOl'mello. 

L 'empereur Justinien, monté sur le trône en 527, publia en 534 le 
recueil des lois qui porte son nom. Il défendit la cause de l'enfance et 
proclama la liber té absolue des enfants trouvés. La loi de Justinien 
interdit formellement de faire des esclaves de ces petits infortunés, elle 
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donn e il l'on fant troU\-é doyenu h omme le droit d 'acquerir pour lui eL 
pour ses en fant ::;. 

Toutefoi s, une trac e du passé pe rsiste dans le code de Justinien: le 
ph'e prufondél1l C'nt misérable peu t vendre son enfant iL sa naissan'ce, 
vt l'acquéroUl' a le h oiL de le garder. 

Cc code apportait un grand progrès au point de y ue cle la protectio n 
de 1'01lfa ncr, mai s il n 'aoYait forc e de loi qu 'en Ol'i0nt; clans to uL l'Occi
dent J' escLmlge , des cn fanLs l rouyés était la règl e gén ~ralc; l'Église 
suiyait la. Lrac1ilion et r ayai t ouyel'lemen t adup t '" par SOs usages cL' pat' 
SOS Conci les. Beaucoup de Ul'és mômes comp ta ient parmi leurs se rfs 
les cnfail ls (lui ayaien t été akllldonn és devant leur église. 

Sons le iJorcb e , d 'ail! u rs, se trouyait souvent une coqu ille en max
IJre, ou seulement en pierre , dans laquelle on plaçait l'e nfant dont on 
Y(mlaiL se défaire ; c'était le lo ur de l'époque . L 'enfant recueilli par les 
gens de l'l'glise, ]e curé demandait à ,'e:, paroissiens si (I llelqu'un 
YOllIait b ien s 'en ch arger . Le plu som' nt il le gardait lui-ml'me, au 
grallü a.Y<llltagc, plus tard , de la culLure de ses tenes . 

Au sixic' l1l e siécle, pOUl' la p l' m ière fois, on rencontre iJ. Trèves 
l\ ul'lcIll es traces d'nne fondation en faveu r des enfants t rouvés; p ui s au 
septi ' me, une autre fonda tion il Angers éLalJlie pal' saint laimbœuf. 
Mais on n 'a aucun renseignement peécis. 

On a des doc uments cert' ins sur la. 1'eat ion d'un hospice pou r les 
enfants tl'oU"\'és fa ite à Milan par l'archipr(;tre Dathèus ·'n 787 : « En 
consélluenc moi Dath6us, est- il dit clans l 'acte de fondation, pour 
le salut de mon ~lln e e t (' el ui üe me::; cOllei toy 'IlS, j 'ordonne qu'on 
fasse de la mai' on que j'a i ache té e et qui e:·t contiguë à l 'églis0, un 
hospice pour les enfants t rouvés . Je yeux qu'aus' itot qu'un enfant. em 
expose dan s l'église, il soH r eçu par' le preposé de l'ho ~ pice e t confié 
il la garde et aux soins de DOUl'rices qui seront payées pour cela ... Ces 
enfants apprendront un métier, et lorsqu'ils ' eront pan -enus à l'âge de 
hu it ans, je v eux qu'ils soient dégagés de tou te servitude et libres 
d'aller et de demeurer où il leur plaira, » 

J usqu'au onzième sii'cle il 11 'est plus ques tion des enfants trouvés, 
mais il partir de cette époque plusieurs hospices fu rent fondés par les 
frères du <l int-Esprit , par Innocent III, par Guido, fils de Guillaume, 
comte de Montpellier . E n 1316 ) uu magnifique hospice d'enfants trouvés 
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fll~ é tabli à Florence; en 1331 , un simple bourgeois en fondait un à 
Nuremberg ; en 1362 s'éleyait ü. Paris l'hospice du aint-Esprit. 

Mais dès qu'un roi de France toucha il cette pl'emièl'c institution 
parisienne, il la fit dé"ie r do son v éritable but , et restreignit la. port ée 
de ce tte fondation ; il eu fi t un hosp ice destiné à recevoir seulement les 
enfants légi t imes . Voici ce qu 'o n lit dans les l 'LU'es patentes accordées 
ù eet h ospiee en tH5 par Charle ' YII : Si on ':l (l(lme ltait desenfaIlh 
t rouvés cL inconnus il faudrait en rece voir beaucoup t rop, pareo 
(lue « moult de gens fera ient mo ins de difficultés de eux ahandonner il 
ll éch er , quand ils \'e l'l'aien t (lue tels enfant.. bastarc1s seraient nomris eL 
(lLùls n'l'Il anraieIlt ni la chal'ge n i la solli citLlde . » 

e YOl'tueux Charl es YII' ... 
Mais comme le roi) s'il ne voul ait rien faire, ne \'oulait pas 

cependant en dégoùter les autres, il disait aussi dans les mêmes letlres 
paLentes qu'on deva it co n tiIluer « cc qu e de tout ancienneté c'on est 
accoutumé pour los dits enfclflts ainsi Ll'ouyés et inconnus, qll èLer en 
l'église de Paris, en certain li L ùtant à l'entrée de la dito église pa l' 
certaines personnes, qLli cl es aumoncset charités qu'ils eIl rcçoiyent , il 
les ont accoutumé, gOllvem cI' e t Tl ' unir , en criant publilluement aux 
passants, par devant le lieu où iceux enfant.s sont, faites bien d ces 
pa w:res enfants trOlt'cés, ... » 

ra is ceUe recommandation n 'excitait pas probablement b eau coup le 
zèle charitable des fidôles, on craignait sans doute de s'occuper' de ec:'i 
bàtards que le roi excluait de l'ho,pice, puisque le Parlement, par son 
célèbre arrêt du 13 aoùt 14'52, confia la charge des enfants trouvés aux 
seigneurs Hauts-Justici l's . dais l s seigneurs Hauts-J L! , ti ci l'S ayaicnt 
sans doute bien autre ch ose il pensel', cal' la misère des enfarlts 
abandonnés continua il être abominable. Les mères qui n e pouyaient 
garde r leurs nfant::; l s exposaient comme devant , clans les églises, 
sous le po rch e ou même sur le parvis, sur les routes; les plus h eureux 
de ces petits êtres mourai ent de faim ou de froid, les autres devenaient 
la proie des mendiants qui leur brisaient les membres et les couvraient 
de plaies pour exc iter la pitié publique, ou des batelcurs qui les 
dressaient, les disloquaient pour les faire servir, filles ou garçons, aux 
plaisit's de la foule. C'était une effroyable hécatombe et une honte use 
exploitation. 
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Quelques-uns, l)ien l'arcs, tombaient entre des mains réellement 
charitables ; il fallait ê tre p resque un r: yolut ionnairû dans ces t emps 
Ilominés par l'ignorance e l le fanat isme religi ux, pour oscr emp (~cher 

de m ourir ct Llyoir l'auda ce d'introduil'e chez soi u n de ces bàtards 

maudits. 
E n 1 ~36 , F rancois 1er fonda l'ho. pice des E llfants·Dieu, destiné iL 

recevoir les eufants don t 1 s paren Ls éta ient mOl'ts it 1'IIôtel-Dicu; lllus 
lard on l'appela l'ho:,pi cc des En fants-RollneS il cause du costume que 
portai ent ces orphel ins . ~Iais lcs b ùlal'c1s étaient enco re cxclus. 

A L yon, en 1526, les enfants trou Yés étaieut arlmis au Grand-Hotel
Dien de C ot l'c-Damc-cle-P iti é etn pont d u Hillino ; l'autol'ÏLé municipalo 
l',mlit ach cLù en 1478 , aux l'C'l igicuses de la Ch as~agn e . Les pelits 
a1Janclonnés y '<taicIlL rccueillis jusIllùl LIge do 7 ans, puis on lcs 
mottait en approntissage, ou on les plar:ait, ou ll ien ils allaieuG par la 
l'ill e ayec llT1 "criteau SUl' la poi trine, po rlant cos mot~ : « I ~OUS 

sommes do pauvres orphelill' c;orlant de l 'Hôtcl-Dieu , et clemandmll 
l'aumôn c pour Diou . )) 

Lyon os t la pl' rnière yillo de F rance 011 l' autorité aiL porLé secours 
aux cnfèlll [s almnclonn6s, sans s'i n quiét r s'ils é l,1ÏenL' bùtal'ds ou enfauls 
légitimes . 

T homas de Vi lloncu \"c, al'cll c \.::rluO d Ynlencc, a 6t6 l'un ürs 
précurseurs (le saint Yin cc n t fle Paul; il bannit t ou t luxo de , a vie ct 

de son palais 1I0nt il Ht un llO::,pico oü il rccucillait les onfants 
ab andonnés. L a plus grande pm'lio do S S l'eSSOu rcos élait consacr~e 
il payer lc ' mois do nourri'U üe ceux donL Lout le monde se désinté
rossai t. 

Ce n'es t I1LÙlJ1 sii'do plll s ta rd qu'à fo rco Llo zèl e ot de ténaci lé, 
saint Vincent (l, P aul IHll'\·int il intel'csse r l' État au salut cles enfants 

trom'és . 
C' c ·t l'initiative d'une panne ycm ·o qui: il Paris, euLmina l'État il 

se p réoccuper de la yio d'un ()'l'ilIl cl nombro de petits ètres condamnés à 
m ort pal' l 'indifférence publillue. E n 1636 , émue des misèrcs de tous cos 
innocents, cette yeuye lcs r cc ueillit Llans sa propre m aison qu'on appela 

Maison de la COllche. Certes il n 'y iw aü pas de confort là-dedans, le 
n èces"aire le plus indi -'pensable même manquait. C'était une petite 
maison à ogives ot à colonnettes située près de Saint-Landry, dans une 
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Ilc.s rues les plus sombres , les plus tortucuses et les plus infectes de Paris. 
Cett e femme n'éta it aidé o quo pnI' deux sen·antes) ct olles n e pouvaiont 
suffire flUX nombre ux cIlfants que leur apportaient les commis·aires du 

ChùteloL 
La YCUVO ne taI'c1tl pas Ù moul'i r ct lcs bonncs continuèront ù rocc

voir le ' nouveaux-nés; mais les onfants mouraient en foulo. Do s inistres 
l'umours ne tal'd èren t pas iL courir su r la "\Jai: on de la Coucho qni pl'i t 
lksol'mais lc nom de :\Iaison do la ' fo rt. 

Les pamTes pet its malheUl'oux éta ient dovonus un obj ot do corn
mOITe; au li ou do 10' ramass '1' daw les carrefours, les monr1iallt~ , les 
batol · lUS allai ent S' OIl approvi:; io nner dans la ruo aillt Lan dry. Lit 0 

fou rnissaient aussi les nourriccs s~· [lhilitir1110s qui espél'aient so guérir 
Llo lour mal en lc donn::tnt à un potit Gtro humaiIl. Ut yellaicnt , dit-on, les 

Jlécroman ciens qui voulai ent cles s uj e ls pOUl' la pl'll lirpHl de leurs ellc lwll
tr;ments e t de l e11l'c; maldîccs; ct auc;c;i les vicillanls Ipli espé rai ent ra\"Î

l'cr leur vi o usée en sc llai!,!nant dan.'i II) saug Ll e" pe lits ellf;llll". 
Le prix co urant Llo c s InalllC UI'Cll. " l'Ll'CS no ül~ pa ssa i t pas une livre 

la pièce. 
Quand saint ' inccllt de Pa ul alla yis itcl' la '[a ison do la ~ rOl't, il fut 

ré ·oHé par l'honiblo spectaclo qllÎ se pl'ùscnta ;\ "cs ye ux ; un TllOll CCflll 
d'enfanls gisai ont pGlo-mèIc, yiynnls, agonisfln ts, ct morts SUI' t!(, C; g rabats 

puants . 
Il entrotint ~L plusieurs rcp]'i ses Ll e ces honoUl's et do ccs crimes 1 's 

(lames do charit ~ !le l'lIù lel-Dieu parmi lescllWllc on compta iL m csdamrs 
de )Iarcillac , do ln Peltri e) cl L awoignoll, do Chantal, Llo )[ il'amUll , 
Fouqu et , maLlcrno ic;cll o Logeas , niè c du gardo des secaux do -;\Ial'i ll ac . 
Lo 27 janyier l G'JO, apl'i~s u n apr 1 eh, l eureux qll O saint Villc · n t lie 
Paul a(lressa il lem ehariLG, elles consenti rcn t à sc charger de la )Iaison 
de la CO ll he . )Inde llloi c; l~ ll L) L cgt'as , ell cOllyalesconce dans le I3laisois 

fut. appelée; elle , ccounü imIl1c (liatemcnt ct prit la clircelion Llo la mai

son de.' on bnts tl'um'I~ c;. 

Mais l'argent rlont di:=:p osaiC'nL les damrs dc h at'Îté S'éplliso) il l'a 
manqu er. Saint Vincent de Paul s'arlrcssc iL Anno lL\utl'iehe (HW2) ; il 
fait yibl'er ses sen time nts de mère , e t par son intercession obtien t de 

Louis XIII une pensioll annuelle de 3,000 livres. En IG!16, Louis XIV 
ùg6 cl p s ix al b 11 l'te' la pr' ll ::,io n il l'.? :OOO li wc.::; . 
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C'était la première fois que l'État s'occupait des enfants trouvés. 
Il fallut lutter encore longtemps contre la misère . En 1648, par 

exemple, à bout de ressources les dames de Charité déclarent qu'il leur 
faut renoncer à l'œuvre. Saint Vincent de Paul défend la création, 
s'enflamme, leur fait partager encore une fois son enthousiasme, et 

sauve l'in ·titution. 
En 1657, les revenus fixes s'élevaient à 16,2118 livres, et les dépenses 

à 40 ,000 livres. NIais la fondation était connue , l 'immixtion de l'État encou

rageait les timides , la générosité de cette initiative enthousiasmait quelques 
esprits, ct l'ccu\Te voyait affiuer plus facil ement l 'argent des gens 

eharitables pOUl' combler l'énorme déficit du budget de la Maison de la 

Couche devenue l'hôpital des Enfants Trouvés. 
Eu 1670, Louis XIV adjoignit l'hôpital des Enfants Trouvés à l'Hôpital 

Général sous l'adminis Lration d'un 'omité dont faisai ent partie un certain 
nombre de dam s. On lleyait bien c la aux dam s qui ayaient joué un s i 

grand rôle dans la crüation de l'œu\Te de aint Vincent d8 Paul. 
Le tour n' exi stait pas alors: comllle on le croit généralement; les 

tour flui sont d 'a illeu rs d'orig ine italienne, ne datent en réalité en 
F rance que clu décret de 181 l , c t Paris ne l'a vu s'établir qu'en '1"827. 

En 1672, ct en 1688, 1'.\dmillislraLion de l' Utipita1 Général acheta 
en fa ce de l'Hotel-Diou el dans la l'ue . -(' uye-~olre-Da mC', deux maisons 

qui furent r éllni es à la )Iaison de la ouche. "est SUl' cct emplaccment 
(lu'en '1718 fut bùli 1'1lospi('0 des Enfants '1'rouy6s qui de \'int plus tard le 

s iôge de l'Administration de l'.\ssis lan cC' publique, jusqu'à 'e que le 

Mtiment de l'uyenue Victoria oùt été construit. 
L es enfants il lait é tai ent souL' cOnSerYf'S il. la 1Iaison de la touche 

oü ils attondaient les nourrices (Iui de\'a i 'llt les amener iL la campagnc. 
Les enfants àgés d 'un an, au moins, étai nt immédiatement ell\'oyés à 

la Pitié ou ft la Salp6triôre. 
u début, les enfants r estaiont en nourrico tI'ois ans ; Anne d 'Autriche 

leur abandonna le chùteau de I3icêtI'e pour qu 'ils pusscnt ~T être reçus à 
leuI' r etour. Il y eut une morlalilû asscz considérable et on dùt les 

installer clans une mai::;on du faubourg Saint Lazare . 
L es nourrices étaient choisies le moins loin pos ible de Paris, dans 

les pro 'inces de 1\' ormanc1ie, de l' Ile de France, de Picardie. A partir de 

1690 , les enfants lour fLll' cnt confiés pcudaut cinq aus: puis pondant 
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sept ct huit ans. En 1 i89 , l'IIôpital Gén éral laissait 1 C'~ rllfants chez 

l urs nourriccs jusqu'ù l'àge de 16 ans. 
Lcs Fillos de la Charité 6taiont chargées des inspections en proyince; 

elles allaient sun'ciller la fac:oll dont les cnfaIlts éia ic'IJ t tenus, elles 
recucillaicnt les ccrtifieats des enfants mort ': cl rappol'taient les lingcs 
conn"::; ü la nourri ce poUf' y ··tir l' enfant. 

Quaml les enfants fluittai cnt les nourriciers e t renlrai ent il Paris , on 
les mellaH soit il la Salpétri ' re, soit il l'ho~pice de la rue Sa int AntoillC' . 
Qll ciques-ulls l'cstaient il la )fai so n do la Couche; c'élait üans un but rIo 
spéculation. On c1Loisis~a i t les plus jolis ct Oll los faisait qllc·ter aux j ours 
de grand fète . A la piti 6 qu'exci lait lem ::iort malhel11'cux , so joignaient 
la sympathie et la gé1l6rosité qu la beau lé fait toujours nallrc . Les 
b!'a \' es Filles de la Charité connai~saieJlt bicn le cccur humain. Et 
peut-dm aussi él[iicmt-elles heu reuses pour leur propre compte de garder 
toujOUl" sous leurs ~'eux l cs plus lwallx spécimolls clcs jeunes ètrcs 
qu' elles èlyaieuL sau\'és cl· la mort. 

T ouL ü fait au (lèlmL, on con s<' l'nit as. ez pe u d'enfant pour sc 
conteuLce rI e n ou rric es habilant Pari~ ou les C' lwirons; cc' nOUlTicos 
d'ai ll C' UI's éta icllt payl:~es cinq linos pal' ll1()i~ . ) Iais les cn fants assist()s pal' 
la ) laison ùe la Couche augll l('llttlllt avec une l'apiclit" fonnirlahle, les 
nourTiecs vinrcnt s'o[l'rir de l la~· s éloign(:s r[ lcm n ombre d'ailleurs Il() 

ta rüa pas ü deycnir i IJSlIfI1 ~ allt. C'est alo)'s que se crèa l'iJl(lllS rie de.,; 
l' cmtcu l'S (le n Oll l'l'ic l'S. UJl( ~ cl01ibèl'alion de l'Il()pital Céné ral de 1703 
melltionne l'('xislollce de III nelll'S qui 11e tardi' l'en t pas ;\ accaparer le 
l'accolage des JJOlllTices: c t Ù Cil fairo Ulle in!lus tri e (lonL ils tiraient, 
s 'anüalcusement parti , prcllanL dl 's l'rimes ex rllitalltcs , li rant le plu s 
d'argeut po:s iJ)le lI e lcu rs cli ouLC's qui ~(' y 'nge ' ient '11 man ·~Ü' soins 

sur le 1l0LllTisson. D'ailleurs cc~ men llr.'" payaient avcc uue telle inexacli
tude le peu qu 'il::; c on ~cntaicnt ;'1. laissc r ù cC'::, paunes fe nrnes, flu claw 

les villagcs oi.! sc trou\'<lic'ltt cl C.3 1l0Ul'l'i ccs chargées clcs cnfants de la 
Couche, de y ' ritablcs banll11cs s'0tall li s~a ient qui a " an ~'aient, il u:;ure 
bien ntcnclu, l s mois échus aux noul'l'iciC'rs , ~ur le dépôt do la lmll c 
de l'enfa n t. Cette inclu~Lrie ne di~pal'Ut que 1ur::;(11lC le::; p C'J"ceptoUl's fment 
chargé' par l'ordonnancc de 18'2G du paicment (les mois cl nomri cc . 

L cs enfant ' n'étaicnt reçuii Ù ln )Iai::,on de la Couc he que pal' ordon
n ance cles commissai l' CS- l' Il qut:te Lll'S ct . 'ami natems du 'hàtc let , 
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L' hoSllic c (les Enfant:-; As~ i :'itL~s po::::sède dans ses archiyes soigneu
:,cnwnt et mdhodiquem nt cln:=;,.;é,.; par le précédellt Dircctcur do cet 
ho;:;p ic , le SU"ïan t sta tist icien LafalJ règue, les prOCl'S-ycr!Jam:: cIc touto,.; 
l('s arllll i,.;,;ions depu is l G ~O. D '"pd's ces procès-ycrb,lll x 10 sClll mocle 
(l'aümi,.;sioll dl' lGW ü t in éta it l' exposition. On n 'ac plait pas l'cnfanL 
pl' "Scnll) pal' sa. m<"l'e. Qnancl elle LlyniL exposé ,.;oit ,.;ous UllC po r te, 
,.;oit flans l' ùglisc , so iL dan,.; la. l'lie , le comrni,.;sail'C clu lIUilrlif'l' procédait 
il la IC'\'é dc l'cllf<lllt , lll'(~ssait un [ll'ocès-yc rlJal, cL ol'üoJlnait l'entrée 
cl , l'cnfant ;'L l ;t 'IIai,.;on dc la Couche . 

Yui( 'i l Go mmc spl'('i llwn, le premier pl'Ocôs-ycl'h tl (jlll ' P()";";l:delll lc,.; 
il l' 'h iycs cl c,.; Enfants .\~ s i,.;t(',,, de la Sl'i ll C : « L 'a n lllii six ('('u l lluanm le , 
II' LUllll y trC'nlii'me jour (10 .Jally icr , SUl' lcs sCI,t il llll iL hC'Ul'C'''; du 
ma lin , IIOUS, Ilubnt (~lIi('L , rommi,.;,.;a ir ' ct cxaminall'l11' au C ha~ll'l c t 

do Pari ,.; , pour 'e m(lml(o et rClluis 1 ~ mmcs tlïlll.'pOl'l ',s eH l' É ~li,.;(' 

8ainL-_ ï,'olla,.;-ü(' ~ -Champs, où (' ~tallt, ,LYOnS lrouyé IIll enfallt CX[IU";(; 
'- U l' L1llg lJallclI lIc la (lid(' Égli,.;c . » 

« LC'Jllcl enfa nt a~ alll raid kwl', l't y celu i ekllltlillOll'l' par . ~ imun IW 

.\lllll1o IIL, pau\l'c fcn ll1H' , y c;C'llli cllfanL :-;'c,;t 1I' ()U\" (~ "sIre llIl g,l r(;Oll 
ù!-!'ù de' deux mois l'IlyirOll, ,.; éll h ,1llC Illl ntl~ lIwi l 'l ' lli rscrit" pOlir yo il' 
(['oit pr()\'iC'lll la rlict, '(pu~ili() n. » 

I( E t n )llS eu rslauL p, l' liculièreIlll'nt cnlllli;,; dn Franl;ois _\ ,.;elill(' l 

fo .'soyelll' cie la clicl ,~ (:!..!l i,.;(' et cie :\lÏl;hd HoiIllI!, s'ils 1lC' Sèl\ aic llt pa,'5 il 

'IIi éll'l',trlell:lit le' dict l'll faIlt. » 

« lb oul dieL n 'c'll Sa\-O il' au cunc cllO:-iC, ,t apr(',.; IIuïlll C s'cst t1'011\'0 
l li' I'S0 1l111! qni SI.' soit you llu ('ll a rg(~ l' du dicL rllfallt , ;IU l\lOyC ll dc fJllOi, 
.iu";lJu'ü ('('\ fIUC Ul1 tl'e mC'1l en ait. élG pom HOUS pILlS alllplemC1IL informé , 
C't (ll'(10 11 n(; pal' ~l Ibiell r le L iculenant crimin el, a\'O lb le di ct Cllf;lllL 
fait purtel' il la COLle ite cl -'s Ellfant.' tl'OU \-{: :; 1 l'an cL jour ci-dcs;'; lb. » 

« Signé : GClt::T » 

« L 'enfant a. été nom mé P ierre Damour ct plac" il 'lamart..» 

L'intc l'YcntiOll néce::::ia irc cl s officiel';'; dc police pou l' l'abandon des 
enfants dura. jusqu'en 179'.> . 'cpcndant on peut con,.; later en cl "pOli illall t 
l ~ s pl'ocès-ycl'baux , qu 'ü parti r de 17;)'1 lC's officiers cle pol ieo nc :,r 
rellllaicnt. plus ,~ll1' lc lieu de l'expo~ition) c t. ne faisaicnt pas eux-
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I11L'll1rs la lcy&e dC' l'cnfanl: ils sc fai"ai cnt apportcr il lf'ill':=; commi.-
~al'iat;; lC5 C'nfn llt,.; (~ Xposé:i. 

Ln 17\)'2, lcs formalité:=; dimÎllUèl'rllt) lïnten-cntion (le l'officicr (k 
poli cr nc fllt l'Il l." né ('(':,~airc, on apportait pmclllllt ct simpl nleJlt 
l'enfan t au bureau de lïlO~pi ce et il était rcçll sur lc Hl dr ,.;011 actc ,le 
Ilai,.;,.;ancc. 

Le Hombl'r dc:=; cnfaIlts abandonné,.; iL P,ll'is a att('i llt (bIlS cC'!le 
périoc1r ,I r,.; cltill'rcs considérables . E n l,GO le chiITre des r ,'po,.; itiolh 
mnnluit ,' l 3,0:3'2; CIl 1772 ce chiffrc s'ùlait de -ù il 7,G:?(); ("c,.;l lc pilis 
cO!1,.;iü('raIJll' 'ILI C l'on ait jama is \ -\1 . La pills haule moyen ll C d('s ;)])<111-

don,.; clan,.; noire sii'clc a éLé crIle dc 1830 ü lftH) C' ll() mon[ail au 
chiffrc dr :>,2Hl. En 18GO il ]l'Y il r.u (lli C 3,700 abandolls: en 188:3 le 
r-l!iffl'e drs ,1 11(\llÜ()1l,.; HC s'csl élc\-é IIII'il 3,1~)1, il dait CI'p cIHlnnL plu;,; f01'1 
q ll t' ('rlni de',.; ncu f èln né,'s pr('('éc1I'IlL<'s ; en 'l 88~ il :-;'e,.;t ullaissù ù :L 12,'. 
:\Ia is ~i l'on calcule le nombre d,'s alJ<lllÜonS p l'U [lorlioIIIl Cll f'l\l I'll t au 
('hiJ!'!',: (lc la poplll,rtioll Pa ri ,.;i('l1l1 e ell [Ii? f't el! 1881, si l'on ,.;e r 'nel 
com pl (' (lcs lliJ f'é l'C'ncc',.; l'Ill!" celtc L! jl l)( lll(! rt la JlI',Ll' pOUl' la fa ci il l! 
d(',,; lra ll~po1'h , facililé Ilili 11C'rllld allj ollrcl' !tlli ÜC \l'lIit, LIe.' pUdi, ':,: lc ,.; 
lilus 0loi!-!lléC's dc la Fn.llli 'c r;1(:l)( 'r L11 1(' f; l!l(! ,'1 Paris , Ol! püuna fac 'ile
lllc nL cOI I:-ilatel', ('e ,P l(' suul icllll CIÜ ü'aill!-lll'S les jlllilo";01111 L;S COlltl'C l,',.; 
aellllil'a!rllr,.; dll hOll y ieux temps, conl l'e Lous lcs fautC III':'; cl mOllarf'!liu 
dc (Il'oit diyill l'l aUI I'l''';, ct au,.;~i conln: IOllS 11 's üù,'oh Ile luul e l'acC', 
on IHJIIl'l'a cOlhlalrl' , ,li,.;-j o, flLlC la \'f'l'lu, l'amour üe,.; ellfanl.', le l'c.'llccl 
(lc la yie humaill -' cxislellt dc moills Cu llloillS à Il1 C";l1l'e ([LI" l" Il 

1'01l10ulc \"\'1'''; le pas,.;é ; ct il ll" YÎc lü é\ iürllt qllC le ma,.; ,.;a ' [ ' C lk..; 
illllOI'CIlI,.; ) le lIJal'lyrolof!:c (lu la pl'C'lllii're cnfancc (limillUf'rtl il ll1C''';U!'U 
'lu C l' on llPllliquc IC's Llo 'lrill es cl e,.; pltilo,.;oplt('S rt dos librc.";-jlclI~eur,.; . 

En 1 ï 8(), p,tri,.;, Lyon et (ll,lclq urs aut l'us STa mlcs yilles possédaiellt 
cl s ho,.;p ices IJiC' u tell us l)ou[' l' cC' c\'oil' le,.; ellfauts tl'oLl.\'0::;; mais clan,' li' 
plus g raud nomln'c de,.; p!'oyincc,.; il n'y a\'aiL ni mai,,;oIl:=; (l('slinécs ~l l,' :> 
l'ccuci llil' , ni ~ e coU1'S l'L'gu liel's atl' ~c l0s ü leur entreti cn . C' "lnit au hasard 
de l 'esprit charitable LIes communcs que l'enfaIlce alJ<.ml onlléc était 
secoul'Uc, c'était plus CllCOl'e le JJOll (Ut' Lll'''; parliculiel's qui illll'I'\'C
nait dans le ~alLlt de ccs p ,tits malheurcux; cal' l('s scignC'L1l's lIauts
JU ~' li<:ic rs ayail'n l toujours fOl't mal rClllvli yi";-ù-yis d'cux le l'ole de 
pl' yiÜl'lll'C Llollt Charles \11 les an1Ït chargés eTl l 'I ~)2. 
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La RG\"olulion française changea compldcrnent le régime ùcs enfants 
trom-es . Elle n e se boma pas d 'ailleurs à c6sayer de sam-el' lcur existence 
mat érielle, elle leur dOllna un état cÎ\'il et s 'o("cuppa de leur éducation. 
Ce n'est que lent ement et peu il peu qu'll nrri\"a il forlllu ler les lois 
ùont qnclqu es-ulles rc' te ront olllme le point de départ de toute la 
lég islation d'assistanc de l'enfance . 

Le 10 septembre 1790, l 'Assemblée naLionale renclait un décret qui 
m ttait à la charge cles municipalités et des départements les dépenses 
lies Enfants Trouvés . L e 29 noyembre 1790, autre déc ret (lui déclwrge<L 
les ci-deyants lIauts-Justiciers Üe l'obligation Üe nOUlTü' les enfant:; 
trouYés et qui régla la manière dont il serait pOllrn! ù- la subsi6tance de 
ces malheureux. 

La Cons titution cle 1701 spécifia qu'un étahlbsell1C'llt général 6C' rait 
créé ct organi sé pOUl" éle\"er le6 ufants abandonn és. 

Dans la pratique le même mouyemerlt de -ol iùarité humaine sc pro
dui sait i les enfants étaient admis de plus en plu s fa cilement il l'llOspicc; 
il partir de 1792, cornIlle Il OU6 l'ayons cléjü YU, l 'intur\"ention de6 officiers 
de police Mait supprimée ct les enfants daient acceplé' sur la simple 
présenlation de l'acte de naissanc . 

En 1793, le 28 juin, lu Convelltion rend le long l minutieux décret 
relaLif Ù l 'o rgani ' uti Il d s seco m s ù l' eufanc . Cc n e sout plus les com
munes ct les départelllent ' (lui sonl chargés cl ycn ir iL on aide, c'est 
la nation: 

« La nation se char-ge de l'éducation physique c t morale des enfanLs 
nbnIl(loIlné6. Désormais, ils se ronl clési~nleS so us 1 seul nom d 'orphelins. 
Auc\ln e antre qualification ne ::ic r<l pcrmi6e. » 

T ou t enfant misérable, orphelin, délaissé, n é d parent::; pauvre' et 
malheureux: a droit , aussi bien quc les e llfants trouvés c t aIJanrlonnés, 
aux: secours de l' É tat. Tous le::; genres de mis('Tcs cl, l'enfan ce sont 
én um('ré::i tIan s cc généreux Ll écret; iL l'article 26 on trouye même le 
principe du s cours pour allaitement maternel. 

A part l'arrêté ch! ;) messidor an IV (*) relatif au mode dc payement 
des mois de nourrice et IJension des enfallb alJancIonnés, la Com-enlion 

* Voici le text de cet arrôté : 

AnT, 'fer, - Le salaire de~ nourrices üc~ enfants abandonll ' s, é leyos aux frais de la 

L ES E" F.\" T :=; .\ S S IS T É 6 D Jo: L _\ S F. 1" E 

ne s'occupa plus de la qu est ion de l' enfance (lue pOUl" faire un e loi (lui 
l'estera, avec l'arrêté du Directoir'e lui l'accompagne, comme une ll e:4 
assises de la législation de l' enfance abandoIlnée. 

C'est la loi du 27 frimaire an Y e l l'arrùté du 30 yenLôsc aH V. 

LOI Dt: 2ï FnDIArl1E A" v 

su)" les enfant ab ando n,nés 

Al1T. 1er
. - Les enfants alli.lDdonnés, nouvellem(mt nés , s l'ont re(j u,' 

graluiLement dans tou;> les lto;>pices ciyils de la RépublifJllC . 
AnT. 2. - L e lréso r natiollal fournira il la dépense de ce ux qui seront 

portés dans des ho~p i ces qui n'ont pas de foncIs affC'ctés à ("ct objet . 
AnT. 3. - L e Directoire est cllargé de faire un réglernent : ur la 

manière dont le:; cnfanb alJanrluunés scro llt éleYl',s et instr nits . 
AIn' . .Il. - L e,.; enfants alJ èl IldoIlIJ e6 sn ront , jll S (lll' ~t maj orit é ou é.man 

cipation, 60US la tllte lle cl(t presid 'Il t de l'adll1illi 6l ral ion municipale dan ~ 

l'arrondi sse ment de laqu 'Ile 6e ra l'hospice oir ils aurollt été por tés . Le~; 

membre" de l'administl'atioll se ron t It: s conse ils de ln, tuL Il '. 
AnT. 5. - Celui qui porlera Ull en fallt abanüon né aill('Ul's (lU ' ;'t l'llOs 

pi ce ' i\"il le pIns yoisiu, se ra pUlli d'une dé tention dc lrois décades 
pal' voie de puli ce CO r1'(: 'tiOIlll Ile : eelui qui l'en aU l'a charge sen! pU Jli 
de la même pei lle. 

L es faiseUl's de lois irouycront cellc-éÎ bien simple i il sera it à cl :'s irer 
que toutes fuss ent aussi precises et auss i n ette . 

TIC'publique, ct les I)('w;iuns de CCti mème;; cn fa.llb , se ront lixéo en graiu ti, t 1-'ayés chaque 
trimcsl re en illa ndatti . 

AUT. 2, - L(', cours du prix du gra in se ra. d(\lerminé d'après Irs nll'rcmialps du cllC'[
lieu de canlon où semnt situéti les étaiJli ssemeulti cunsac rés it recevoir leti dits en['anb , 

AHT, 3, - La quantité ùe grain~ qui ~cra. p ri ~e pour iJa~e de ces salaires, sem tixée 
par les adminislratrur~ de d ;partrm('nt, mais ea sorte (lue le max imum de ces salaires 
n 'excédera pati dix myriagrammes par trimestre. 

_\P.T. 4. - Les rcmboul'~em e nts des a ances fa ites par les adm inistrateurs d s hospices, 
seront cf1"ectuéti SUl' d('~ I!tals adn'osés au mini ' lre de l'intérieur, confo rmément à la loi 
du ;19 illars-3 anil 1791, et au x formes qui se ru a t indiquées. 

An1". 5. - L e prix des la~' el tcs ct yèt(' me nb continuera d'être acquitté , comme par 
le pa>;;é, par le Mini stre de l'iutéri('ur , SUI' c1 rs é tats qui lui scront adrc;;s '.:;. 

AP.T, G, - Le ~Iini:;tl'e de l' in térieur est chargé dcs instructions l'clalÎ\'es au présent 
arrê té_ 
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,\I1.T. 1er • - Les enfilnts aba!l([onnés, c;t ù6sign (!s pUI' la loi du 27 
frimair-e an Y, no ~oront point C0 l1sel'Y6, dans lcs h ospiccs ou ils aUl'Ollt 
dl; déposes , excC'pté 10 ra" do ma ladi o ou a( ~ci<lo11h g"rtlYos qui en C111 Pl'
(' hent 10 tran :,port : ec premiol' a~i l e Tl c1 e \'ant 0lt'o cOI1sic1éru quc conlllll~ 
lill dépôt, cn altenr1;m t (l llO c('s ('nfant:, pu iSSPIÜ ('I.ro placés, su i \',lll t lem 
;'1 0'(' ('bez des Ilouni eC';,; ou mis l'Il llC'llsion cite?: des 11arliculicr-s. t') , 

. \HT , 2. - Lc ,' COl t llis"iollS adminblmli\"c :-i ùcs hospicc:,; ciyil" (bns 
lrscflleb seront ('o1l111li h (l('s enfa nl::-i a}J;lIl cio 1 111 é" , sont sp6cialelllriit 
chal'!-!'I"cs (lc IC's pl , r('I' ('hez des noul'l'ices ou autres habitant" (ll's ca111 -
P,';I)('S, et de pouryoil' ell atLcndaIlt , iL tous leurs Lesoins, SOli' la 
:-;lIl'\'cillance des autorités dont ell es dépcurlcnt. 

.\HT. 3, - Los enfants plac6s (!ans les c1lll11Jagne,-' Il e p01ll'ront jamais 
êLn:s l'amcnés cluns lcs hospiccs ci\"ib, il moins (lu'i!s ne soinnt c'st.l'OlJiés 
ou ,dlaclués dc maladics pal'I i(' l.llii'l'('s qni lcs L'xclucnt de la société ou lcs 
l'Cll(l('llt ill lJalJilcs ,\ sc li\TCl' il <1(;,.; Lm\'aux (lui xigl'nl (l e la force et. üu 
l'li c11'I' ';S(;. 

Al\,[" '1. - Les J o Ll I'l'iecs ct antrC's hallitan ls dC' ,' 'anlpaS-!lC' c' pOLllTOnt 
COIlSC'I '\'e r jl1Sllu'iL l'ùge de douz c aIlS le~ eufant-; ([ui ll 'lll' amollt 6U' 

('onflés : il b r-lwrgc pur cnx cln lcs ltnlll'l'il' ct cnt l' l n ir ('OIl\"cllalJll'll1ent , 
aux prix C' t condilions qui scront üdr1'll1ÎIü'.' d' ape!'s les (lisposition,; d,' 
l'article 0 ci-apl'l's, l'l de lrs ellYoyCl' au x e('olL-:, pOll!' y 11arl icipcl' allx 
i1Jst l'l lclions clolln L~c s aux aLltl'C~ enfants de la commUllC ou dn callton, 

AH'L G, - Si 11's ]10111'1'i o.es ou autres pel'sonnc.' cha l'g(~C's d'cnfanls 
aklmlonné;:;, rcfusellL de con tinu c l' à le,; f'lc'lCl' jnsI II.l'i:L l'ù20 dr douz c 
ans, les cOlll1llissiollS dr,; hospicl':> ci\'ib Illli lcur ont confit) crs ell fa nt,;, 
scront tcnu C's do les plae '1' aillcul's, confonnénWllt aux disposition~ 

pl'écédentrs, 
,\WI'. 6, - Le commissaire du dirC'ctoirc cxécntif p1'0;:; l'administralio ll 

municipale du callton dans J'al'l'onclissement üUllu l l'é"ic1eront de::; 
nOlll'l'ic('s ou aulrcs habitants chal'gl':; d 'cnfant:-; llhandoTJnés, sun'cillera. 
l'cx" Ll lion llc' clispositicms portél! ~ cn l'aJ'tic1 4.; ü l' effet de quoi, les 
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e mmi:ôsions aclmiIli;:;Ll'l1ti\"ps (les hos[licc~ ciyib lui l'l!mcLtl'Ollt Ull C lisLe 
clcs enfants oil scrOIlt ill::icrits lcms noms et prenoms" c.;clui des Il olllTice:' 
uu autre',' habitant.', ct le lieu de loU!' domicile , 

,\ln, ï . - Lc~ nOLll'l'icc:s ct autrcs hallilallb chargés Ü'cnfallh ;tlJall-
110llIll:S seront tCHU:-i de l'epl'('s('ll lrr, Lous l c~ tl'Oi~ mois , le" (!llfuul::i qui 
leur uurollt d6 conflc"'s, Ù l'ag('llt rIC' l(' lu' COllllllUlie Ilui cOl'liflcrl.t qu o 

l ' ' cnfants Ollt e tù traités a\"C'c humaniLé, cL 'ill'ib SOllt. instl'uit:-i e L 
01e \'('s confol'lllémcnt anx dispositiolls du ]lr0::ic uL l'èglC'lllcnt. - lb 
seront, cn outre, LellUS do lcs l' [lréo: e lllel' iL la prcmil'!'e n'! IIuisitio il du 
r.: 0T11 111i,"' .. ail'c du (l il'C'ctoiro CXéClllif près l'adtlliuislration lI1 1111icipaJe tIu 
l'ûnlull , 011 rIe:-i ilutol'iU's au,'qLlell :-i leur ttttelle est ddéguée pal' la loi, 
::;o it cnll ll lin ln eOIllInission (lc:; hl')pitaLlx c i\'ib (lui lcs aura plan'!s . 

,\ 111' . , - L ('s lloul'l'ico.' eL '-LUt l' 'S l!Cl'SO iIlC S I[l li l'c[l l'ese ilCl'OIÜ lcs 
cet' tifical:-; l1wlllioIlllé:-i ([a ll s l'ûrlidu pr0 'e rl cllt , l'CU'\"!'OIIL, Oll tr le [lri,' 
(les Illois \ln IlllUl'l'i c.; c, eL sui \" <JuL l'usag(', pellllant le ,'i Jl euf ill'L'm ic l's 
mois lk la \"ie dC:-i Cll fil Il Is , Ulle imlcmniL0 rI e Cl ix-hui t frnlH's, vao"ablc 
pal' tic!'s dc troi:-i nlois 'll lrois lItois, - (' C IIX qlli auront c.; OIlSC 'n) rlcs 
('llfan[:; jllslllI ','t l';lg( ' dc' (] uuz<; a Ils , l't (pli 1(, ,.; alll'l)ll t pl'6scl'\"0:-; j us lil l'il 
('ct LI"'e d ';.[('ci( el1h [Jl'O\"Cll,l1It rle Üd'<lll t du soins) l'CCCHont, Ù ('dtu ,.., 
1'!1 :1'!lll', llll Ü illll('1llIlit0 Llo cinquallte J'mue,; , ü la 'llal'gc pal' CH X clu 
l'apportel' 11ll C'L'l'li flca t ains i lpl 'il es t di t articl e 7. 

,\ nT , a, - L(',; locali tés aclllleUanL de.' dilt'i'l 'f'W '('S üallS la l'étl' iJ Jllli UIl 
annuf'lle (JlI 'i1 CO Il\ il!lll d\lu.:onl el' aliX Iloul'l'icC's ou aux <lulrt' 'i cit OY( 'lh 
('lt<ll'!-!ï'~:-; Ü'('lifallls alJ,l1ldoJlnes , clw(lLlO aclmiiti:,LratioIl l' cntra (' (1 0 
clépal't C' llI c ltl proposcra ,'l L ppl'ohatiull LIn mi ll i~ tl' c do l'i aU'l'ie ur , l't pOlll' 
son ,1l'l' O lldi~sCI1l(,1l1 seuleltll'Jlt, UIl e' n ,'tlLion gt~ lll'l'alc du pt'i," dl'''; lllois 
de 1l0LllTicc pOUl' le 1I1'1èI11 i, ' 1' Ù~( ', llLt pri x de la llCll.'ioIl pu 11' les scco llclc 
l't ll'oisir'ille lltlll(' t',~, aillsi 'lue pOU l' les aIlll 'C~ s U!Jse1lllt' ltlr' s jUS(IU 'Ù 
L'Ige dlè f'c[lL ,ltlS , d fîllalelllC:llt de cc,lle dcpuis sept alb jU~llu';), douze: 
1C'" prix clc \Tont t'll'C gradués :'illl" If's ::;{'l'\"icc ' II LlC les c llfants pe uvent 
l'Cllllt'C dall::; l c~ clilfer('Il[:; ùgc::; de le ur \"i l! : la fixatiull proposée :-iem 

lll'O\"isoi l'elllent ex "cutée. 
,\ 11.1' . '10 . - LC:-i COIlllllis::;iOlt" des hospices ci\'ils pOUl' 'oil'ollt) ponl' 

les cnfèlllb c()nfle~ il üc ~ nouniccs 0U il d'auLre::; lLaIJi tauh cl(; ~ cèlIllpagllcs , 
a.u pa~" 'ment dcs lll'Ï\: ddcl'Illi llés pa l' la fixation apJ!roll\"(;e pOUl' les 
llépal'tc'lllcllh cla ns l 'cll'l'Ondis:-'C!llCllt desrlucb ccs enfan t:; ::; cront pla 'é~, 
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ain 'i qu'anx iJl(lcm ni lés déterminées pa r l'artiele 8, sur le produit cles 
l'Cvenus appartcnant aux établissements dans lesqucl-; ces enfants auront 
èL(~ priI1itiyement conduits, spécialement afi'ectés il la d'pewe des 
enfants ahandOllIIes. 

AnT . 11. - Dilns le cas où ces établissements ne se trom'eraient pas 
suffi"ammcnt. doté. , ou ne jouiraient d'aucull de rcyenus aff tés à ces 
d'penses, ks fond:' nécessaires seront :wanc6s pal' la caisse gén:'rale 
des hospi e:'i ciyils, sUl' les ordolInances des commi~sions admill istra
liyr s, qui en Sel'Ollt rembou!'sées IW.!' le :,linistre de 1'i1l10riellr, c01lfol' 
m6mcnL il la loi du 27 frimaire an V , il la charge paT ell es de l'emplir les 
fonnali tés pr'escriks llilI' les lois ct les instt'uction:-: antérieures . 

A 1\'1' , 1'. - Le pt'ix cles laye ttes sera ftxé, sur l'ayi :-: des comrnissions 
ac1mi lli :-:lral iyes des hO:-:!lices ci"ib par les aclminisl ra tiolls 1l1unicivale:-: 
<lllXfjuelles l'llos SOllt. !:'ubo rClonll é s : ce prix sera aC(luilté sui\'aIlt et 
confo l'!ll6mc1lt aux artiçIcs précédents . 

Anor . 13 . - L s enfanLs ùg6s de douze ans l'é\'olus, qui ne :-: ol'onL pa:-: 
con. ervé:-par 1 .: nounites t autre::, habi tants auxquels ils ail l'ont 0tô ü'abol'll 
COli fIés, seront placés clIC'z des culli\'èll UI'S, tll'Li:-:tcs ou m<111ufacLmi 0I's . oit 
ils l'c:-:LerOllt jl1squ'ü leue majot'it(~, sous la sUI'\'C'i llal)( 'e du COll lllli:-:sai l'e 
(ln r1il'(' çlu iJ'C' execut if lll"s l'aüminis tl'aliOll prin çi pale dll canLon , pOUl' Y 
appl'cJld re U ll 111 "lier ou pl'ofession coufonnement iL leut' goùL cL ù leurs 
facultl's; il rcll et ùe Ll'lOi, les commissiOll::; des II OSpie0S ('i"ils , sou s la 
Sll ], \Oo ill allcc' cL appJ'obalion de::; autol'ilé ~ cOllslii ll ées è1l.1X(lll ell es elles Ollt 
,'uIJol'lloJllll' eS, feronL ücs Lransadi ons pal'LÏclllicres a\,(' c ceux (lui s'e11 
chargeI'o lt. PoulTonL égalem ' IÜ ces commis::;ioIlS, sous l'aillil'obation de:; 
mènH' 0 autorité -' 0 fail' Ll c.~ ellgageI1wnh ou ll'aitl's ayrc les cap' laines 
d s l1il\'iI'e' dans les vor[' ÜÜ la Rl1Jublique ) 10I'S(lU(~ les eufan ls mani 
fC.:lr' I' ll t le désir üe ··alLadll'r au SCI'\'iec m'lrilimr;. 

AIn' . 1 L - Les 1l01llTite ' cl aull'cs halliLilllh (lui amonl 01e\08 jU:-:fjll'Ü 
douze ans les enfants (lui 10Ut' auronl 0[:' cOlIflé:-:, pO LlITtJllt les t:011:-:01'\'er 
pl'dèl'a lJ lclllont à tous les autre:;, on sc chargean t Il "<1nmoins de leul' 
faire apJlr 'IHlrC' llll métier ou do les appliquer aux trllyaUo' de l'agri culturC', 
d rIl se con fo l'l tlan L aux dispo:-:itions des ;}rlieles 6, 7 'L 8 du présent 
r i'glelllC'llt , 

AnT . t;) . - Les culli YU teurs ou manufact Llricr.~ chez lc:-:qncl :: seront 
placés des cnf<mts ayant alteint Lln'e de clouze ail ::; , ou ceux qui, les 
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ayant él yès JUSqU'il cet àge, les conserœl'aient aux conditions portées 
en l'artide précédent, recenont une somme de cinquante francs pOUl' 
être emplo~,1e ü procurer à ces enfants l s "êtements qui leur se ront 
n écessaires . 

ArtT. t6. - Les dépf'I1ses résultant des ckpositions des a1'licIes 13 , 
14 ct "15, seront aCfJ.uitt ées suiYaIlt ct onformément aux dispositions 
détermin 0 cs pal' les articles ta et U du présent règlement. 

ART 17. - Les enfanls qui, par leur inconduite ou la manif0station 
de fJ.uelq u0s inclinalions yicieuses seraient reconduit.' dan: les hospices, 
ne pOUlT III (\tl'C (: nfonrlus a\'ec ceux qui y auront été d6posés comme 
orphelins apparlenant ù cl0S familles indigentes: ils se ront au con trairc 
plac (~s seu ls dans un local parLiculier, ct les commi:'sions des llOSp ic s 
prendront les mesures conyenalJ l('s pour le~ ranWJlcr il leur rle\'oir, ell 
attrndant (lU'cll -s puissent les ren(lre il leurs maÎtr0.' ollies pluc railleurs. 

AR 18. - Les commissions des hospic0S ci"ils (pli au ront placé les 
enfants abandonn éS déposés dans les établi;:;i'emell ts confiés h leur 
administra lion ) en su r"cilleront l'('ducalion morale, conjoinlt'nlC'nl avee 
les mernhres de l'nclminislration mUllicipale du canton oit :-:c ron t situ és 
crs ét ahli:-:~ e nlf'Ill:-: ct auxrlliels est conf\(oc la tutelle LIe ccs 'nfanls pal' 
la loi du 27 frimaire. 

ArtT o Hl. - L' présent l'l'glcmollt so ra imprimé t ellYoy6 aux admi
nistrations cIe département ) qui yeillCl'out ~L son cx.L'cution et en rcnd ront 
comptc au ~lillistl'e Lle l'illlérieU!'. 

Le 25 flol'éal an YII I , fut pris l'a rrèté qui affecte an paFment des 
mois d e IloUlTice de. enfants trou y('s 10.' portiol!s cl'amende' et dc con
fbcations destinée. ml ::::oulag('ll1ellt (h-':-: paU\Tcs ct aux hüp itaux . 

Jusqu'i ci l'esprit de olidarit" domine touLes les préoccupations du 
légi slal eur; il ,-put sauYC'1' l'enfance malheureuse et ne calcule pas les 
sacrifiee:; auxquels il sera obli gé . 1-OUS allons entrer darr u ne période, 
au contraire, où la question financ ière sera la préoccupalion prépondé
rante en ce qui touche iL la charité; durant cette période , au début tou t 
au moins, on n'b ~site pas à sacrificr des milliards pour fa ire tuer des 
millions cl 'hommes 1 ct on marchande, on liarde pour sauyer la "ie aux 
pet its enfants abandonnés ou misérables. 

3 



CIIA PITHE II 

APET\G [- lI ISTOHIQCE D E L .\ Ll:;ClS L.\. TI Q." 

p~nIoDE DE RtA~TIO:\ 

Cependan t ) contre-coup de la politique , la l'l~aclioll sc fais ait sentir 
dans l'exerc ice: des scn'ic8s de charit(). Si ccHc' t,( 'wlance il la rég-rC'ssion 
lÙlyai t pas encore trop pénétré clans la couclle cles p Ilseurs et des 
lt" gislat f' Ul's (lui continuai en i1 dre eniraiIl ()s par l'i mpulsioll humani
tai ro cluIlI lt':n pnl' la Réyolution , dans la pratique, clans l' excrci cr; de 
l'administra lion, on c: ommenr: ai t il ]'(:'agi r con lro le: l ibôralisme généreux 
de la. COI1yention, eonll'c l'esprit, oc "olidal'iL(~ humaine fpli l'Crn pl i ~sa it 
ses lois et ses (1()crets, 

Pemlant tou te la Ill: l'iorlc r l,:\'ollltiolmail'O les enfants da ien t adrn i,; 
ô't hurenn Oll ycrt ; on ne clmnunclait IIll'une chose : l'acte de; 1laissance 
Dans sa circula ire du 23 yent6sc an IX . le ~l illist re cl e: l'iIl tét'irm 

1 - ., i 

Chaplal , se IlI a int d ù.i i~ arn c; rement des abLl~i imlOI1lbmbl cs (pli 
surChal'('eaient le se J'yicc des enfan ts "econnl:-;. AT)J':~ >S llIW lcJ11 Ql1n et 
plaiilti \'c énumération , il dit; (c AilloUl's on a dGli\' l' l' cles CC11 ificats 
cl' exis ten ('0 pCHl I' de" enLl1l ts morts, afin de continuel' II n salai J'C ([U i 
n ' ~ta i t plus clù . )) E t plus loin : (( On a YU plusi8Ul's fois des miTes 
obtenir l 'inscrip tion de leuJ's ellfants sur la liste des enfan ts abanüunnés, 
ct s'en cheu'ger ensnite 8n qualité de noul'l'ice pOUl' nsurp8r la 
rétribution. )) 

C'étaient là des fr l1u dc:,;, dcs délits; it fallait les poursuivre ::; évèremen t, 
on dcyait les faire ce ~ :-: cr par toutes les 'l'oies de L:t justico, on denit 
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pour:i l1 in c ccux (lUi s'en rendaient coupables comme on poursuit tout 
escro c ct tout yoleur. 

1\-on cc n 'es t pas Iii le moyen rêvé ; il peine l'inc1iilue-t-on . On prdère 
en trer l'l:solùment dan' les yoies de la resl,riction. Dans cette circulaire 
de 1801, le ministre -'hapta l prescrit: (( De ne consel'Yt:l' il la char,oe de 
la "\"ation quo les onfants (le parents in 'OIlIl US. SEO .. , (:~ cri nlit-il , ils 
(11Ü ch'oit aux ,, ('cours du gom'erncmcnt; hL bienfaisance de,.; adminis
trations localcs doit prcndre soin des autres, )) Plus tl'orphelin s paU\Tes , 
plus d' enfan ts de parents empri onn ()s ou malades; l' État n e les 
reconnait plus . L a loi du '28 Juin 1793 est abrog "c par la circulail'c dn 
1llinistre Chaptal. 

Et cependant cela rùnnéliol" rien; le, abus rcsLrnt les III :' ffi CS ; lE' s 
flépenses QugI1lrntcnt et le cl escspoir de l'administraLion aussi. C 'e~; l 

bi c'Il la l1l'C' uye que le rcmcde n' est p îL dans la restri d ion . En 1810 , Ir, 
Ini n istl'e de :\Ionl ali \"(;[ laisse (:c11 app81' les mêmcs pl aintes, dlel'ehe re 
l'c ml:' dc aux ml'mes abus . 

Cependant lC's lègisbl curs 
douleurs achninistt'at iycs . La 
tutcll e, cc que la loi du 
pla l' C I1lC] J1:-; . 

traynillnien f. toujours sans s 'occup r r rles 
loi du 15 pluyiôs an XIII, fit pour la 
27 frimnire ail Y ln"ait fai t pOUl' les 

LO I n u 1 ~) PL un ô s E A:"i' XIII 

relnti/:c fi la (ufelle des en fants admis dans les hospices 

,\T\T, 1 cr. - Les onfan ts admis dan::; los hospices, à quelque titre ct 
SOli S Ilu dilu e cl ~nom inal ion IluO co soit, scrûIü sous la tutelle des 
COUllllissiOllS adrn iIl Î" trati\' ' 5 de ces maisons , l squollcs désigneron t. un 
de leu r:-> nlClT\l)['(~ s pO Ul' c_ -01'e81', 1(: cas ad\'onl1nt, les f01lf3ti ns cIe tuteur , 

et les autres formeron t le con.:cil do tutelle. 
,\1'.'1'. 2. - QU êl ud l'enfant sor tira de l'hospice pOUl' êtJ'e pla 'é commo 

oU'TiCl', sen'itcur 0 11 apprenti, dans un li eu 61oign () de l' hospice oü il 
:1 YCl it été placl~ cl'alJonl, la commission üe cet hospic' pourra, par un 
simple act :tclmi1.listraiif , visé clu préfet ou du sous-préfe t, déférer la 
tut elle ù la commissio n administl'ath'e de 1'11 spice du lieu le l)l us ,"oisin 
de la l'ésid811ce a ctuel l.~ de l' ~nfèl llt. 
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ART, 3, - La tute ll e de:,; rllfanb admis dalls les hospices durera 
jusqu'~ le ur majoritG ou l'mancipation par ma riage ou alltl'emenL 

ART. 4. - L e;:; commissions adminisÜ'ati\"(\s des hospices jouiront, 
relatiycment ,~L l 'émancipation des mineurs qui sont sous leur tutelle, 
des droits attribues aux pèl'e:-i e t mères pal' le Code ciyil. - L'Gmanci
pation sera faite , SUl' l'avis des membl'es de la commission administ.l'a
ti,·c, par- celui d'eutre eux qui aur-a été désigné tuteur, et qui seul sera 
tenu de comparaître à cet effe t deyant le .iug · de paix. - L'acte 
d'émancipation sera délivré sans autres frais lIue ceux d 'enregistl'emeut 
et de papi er timbré . 

AIn'. 5. - S i les enfants admis dans les hospi ccs ont de;:; ]Jiens, le 
rece ye ur de l'hospice l'cll1plil'a, Ù co t 6ga r-d, les mè mes fonctions que 
pOUl' les bi ens cles hospices . - Toutefois, les bicns cles admilli s traleurs 
t.uLeurs n e pourronl, à raison de leurs fonctions, êLre passibl es d 'aucun e 
hypothèque. - La ga rantie de la tutelle n~;;idera clans le cautionnement 
du receveur hargé de la manutention des den iers et de la gestion des 
biens . - En cas d'émancipation, il remplira les fouc:tioll;:; cie cura teu r . 

AUT. 6, - Les capi laux qui appartieIld l'Ollt ou L'clJ('lTOIl t aux ellfants 
admis dano; les hospices , seront placés dans les monts·d o-pi6té : daus 
l s comm unes oi! il n 'y aUl'il pas de mOIlls-de-più té , Cf'S capitaux seront 
placés ù la caisse fLHllOrlisscLllcnt, pOUl'YU flLle chaflue sommc ne soit 
pas au-dessous de cent cinllllanle fra llcs; aU(IUel ca:; il CIl sci-a disposé 
selon que réglCt'a. la. cOlllmis",ion aclmini ' Lrati ye . 

AllT . 7. - Les revenus cles bien;,; rt capitaux apparte nant aux en
fants admis dans les h o",piccs, seroll t pc r~ u.-' , jU:'''1lÙ\ lrul' ,o rti e desdib 
lLospic s , à ti tre d'inclemnité cles frais de I OLll' nourriturl' ct entretien, 

AR T . 8. - Si l'e nfant ü6cèd a,-nut sa so r li e de 111Ospic:e, SO Il éman 
cipation ou sa majorité, c t cru'aucun li "ri ti e l' , n e se pré sc lite , ses biens 
apparti endront en propri été iL l'hospi ce, l 'quel CIL pOl1l'l'L'L ètre envoyé 
cn po~'se s;:;ion, cl la dilio'ence du receveur cL SUl' les conclusions du 
ruinisLèl'e pub lic . - 'i l se p ré'ente ensuite des hériLier ', ils ne 
pourl'ont répét 'r les fmiL ' que du jour de la demancle. 

AnT. 9. - Les hGl'itiers qui sc pré.~en leront po ur l' • 'ueillil' la suc
ces ' ion d'uu enfant décéüé avant è sOl'Lie de l'hosp ice , son émancipa
tion ou sa majorité, seront tenus cl'indemnis r l'hospice des aliments 
foumis el d "pel1.'es faites pour l'enfant décèdé, penclant le temps qu'il 
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sera r est6 il la charge de l'aclm ini:;tration; sauf il faire entrer C'1l com
pensation, jusqu'à duc concurrence , les revenus perçus pal' l'hospice . 

~Iais pendant que les théo riciens formulai ent des lois favorables à 
l'enfance abandonnée , l'admini 'tration eentrale marchait de plus en plus 
dans la voie de la re triction. Les recommandations faites par le mi
nistre Chaptal n'aya ient pa.' nppor té Loutes les amélioration s qu'on 
pouva it en espérer en 1801 ; cependant à cette époque cl ' jù commrnçait 
il se montrer l'écol qui dan , l s quesLio ns d'ass istance publi(IUe ne vo it 
ct n'étudie que le côté d'6conomi . L e:'> sé éri tés, les r efu s de sewLll's, 
les (lUl'dés du seryice n'ayaient l'i en 0111p6ch6, e t en 181 0 le ministr (le 
l'In térieu r , de ~IontaliYet , se plaignait avec la méme amertume qlle ses 
préd "ces",eUI'_) ct des abus, et dcs dépenses qu'il entraîn aient. 

J e ci te cette longue circulaire, d'une par t parceqll 'ell démont re 
une fois de pl us l'inutilLé des m sure restridi 'os , car elle r ' pète les 
les pl aintc ", fOl'Dlu lecs par Chaptal , ri'au tr part areC' qu 'elle est le 
po int de üépart, c t peut-ètre l'annonc , du décre t réactionn, ire du 
19 janvier 1811. 

GI n CC LU n E D C 27 )L n s 181 0 

qU'L clenwncle des '(CI1"CLr)!lCments SI U ' l es étabissemenLs 

cl'Ent ants t,'ou'Cés 

Le Minislre de l'I ntérieur : comte de ~IontaliYot;, aux PI' "fd,' . 
« L e gou crnem nt ne yoit pas san::; d onn m euL le nombre et la 

dépelbe dos Ellfauts tn)1.1\-es èl!1gml'lltCl' charlue an neo ; il y ut CIl appro
fond ir 1 s causes , et prescl'ire Lou t :; le:; no u \'elles mesures qu i , dans 
l' état actuel ùe:,; cho 'os, peuycnt concourir il rédu ire la ma~::;e des enfants, 
aiIl~i qu'il. d "tmire les ab us (IU'il cl'Oil existel' dans c tte branche cl'admi
ni 'll'aLion, et lt CIl p L'évenil' le reLour. Je pell;:;c qu 'il Illû suffi t de vous 
in Lruire cle ces int ntion ', pOUl' espérer qu 'au reçu de la présente ' OU 

vous empr s 'erez ~le nÙldres 'el' , sur cet obje t tous lc~ rewcignements 
que l'exp6ri nce et les locali té ont pu vous pl' CUl' 1". En YOUS oc 'upant 
de ce t ravail, YOUS ne perdrez pa:; de "ue que les enfants {lon la dépense , 
précédemment 'upportée par 1 S seigIP ur;:; lIaub-,T ust icieI's , et depuis 
par le T résor public , a été mise cnsuile il la charge cles lépartements 



par lu cll:C!'eL du 2j r cnclémiail'c an.!' (17 octobre 1801), S011t les cnfants 
nés, hOl':3 le mariage, (le parents inconnus, ou ceux cxposés par des 
parents ('gaIement inconnu'; el que Ge" cnfants sont les seuls auxquels 
Oll pu issc' app1iclllCl' l 'al'1'6t é d1l ;) messidor an IY (23 juin 1796: , la loi rln 
27 frimaire an Y (17 cl(~ccmIJrc 1796), ct lc règlement du 30 yentôs ., Llo 
1:1 ml'me ann00 ~ 20 111<"ll'S 1797). » 

« 'ous ·ous l'al)pellcrez aus::;i (lu'on ne doit assimiler aux [llfUll ls 
tl '011y0,;, et t.r<1 ilel' comme tuls, (lu e le,' cnfaut::; (lui , ,'1 rai so n de l'émi
gralion, de la Llispa ril ion : de la dGlcnlion , ou de la eOllC1allnation (k 
leurs pc're ct lllè~j'e , son t dalls 10 C;}, ' de l 'appli ca tion des lois cles H) aor'Lt 179:3 , 
2'l yom10miail'e , 19 ]Jrum<lire ct ~ gerlllillal an 2 ( 1~) oclobre ut 9 n o
Y8rnbl'o l d)3 , ct 2 '1 ma!'s 1 79 ~ ), ct f!llC, pOUl' le::; l'nfan l · dunt les paronls 
sont conmlS, il Jl(' LloiL ('lro lJourYu ù leurs lJosoÏIb qll e d'alJrès los lois 
de Lienfais<lllce qui lcur sont part iculières . )) 

« Cos règle::; ]l'uuL ]las tuujours dé 1'6gulih 'omonL olJscl'\0es, el li o,.;t 
assez COJlstnllt clu 'en pl usieurs lie ux on :l cOlnpris, au l'aIlS des onfnnls 
illégitimes ou 11é::; Llo IJarCllb illCOllIws, des eufan l" (illi n 'étaient ni 
dans l' un lli dans l'autru cas ; (ill'un !::;l'and l1omlJl'e ü'onfanls, YiY<l llL au 
sein (le lour famille" ont dü mis au l'ang L1 ' ::; C'nfauts ü la ck l'ge du 
80uye rncmenL; que clos f( ,lltmes (pli JI ' é tcl i t' llt pas lllhllC mèrcs (le 
famillo, ont l'OÇU 10 salairo des nourriccs; flu 'on a som·ont aC(luitté des 
Illois do nourrice et pensiolls pour dos cnfants L1écédés dC'p ui ' plusioUl's 
.. mll\~es; qu 'on a 1101'té l'immoralit é juStIU'i, subslituer dcs OIl[Ullts légi-
1 ime:: il d l'''; ollfulltsll'ol1Yùs) dont on dissimulait It' (10c8s : ct (lu 'enfin 
ce diffé rent:-; abus sc sont multipli és tlYCC cl 'aulmlL plus ü'L! etiyitè, fluO 
la 'ul'yei llaneu dcs mait,cs lI es ('UJl1I1lUll t'::; rurales était cllti i:- I'Cllle lt nullo 
f't que l,]usiC' lll's d'c'IIt l ' cu, · Ll élinaiellt, sans examen, toU' le::; 
eel'tiGcals (.1'exist ellc (pl i leu r daient demand0s . )) 

« t; no circulaire du Illo i ~ üc mcs::; idm ,l!l IY (juin-juille t liOG) appela 
l'att entioll de::; admili istl11l iollS cCJ ntrales SUl' ces difI'ér nis alJU~. Les 
instl'u dio llS ll lù lie cUllti "lit YOUS OlJt dé rappelées 10 1!) ycnc1ùmiai 1'8 
<lU 9 :11 oclobre 1800, ct le 23 yentô;:;c sui .mt (1'1 mal" J801; , )) 

« Il illlpOl'lc do l' 'yoi l' ccs instructiolls , cl 'examinoi' , a ·cc la plus 
scrupulc1l se atll' ntiu]) , ..:i l ~s alms qu 'olles in l iqucnt existent clans'ott' , 
depal'lemellt ; Llo pl'olldrc l'Il co cr los mesures nécessai res pour l s 
rét'unncr , ot de ll1 'imlilluC'l' 1 s di::;p0::iitions péllUlc::; ct administratiYcs qu i 
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pourraicnt concourir ü on pl'è\"C nir 10 retour. ,"ous m'in struirez ans'i di' 

la forme acLuello dr s admissions dos enfants trouyes, ainsi (IUO tll'S 

formalités rrno l'on suit pour l'insc ription do ceux flui, dans lrs cas pl'l~

YUS par les lois pl'l;citees, cloi ,'cnt le Lll' t~tre a;:.sirnilès. Vous me ferez 
connaitro, en out.ro, si l l'olati\'cment anx mesures prescl'ites pOUl' 
constater l'exposition ct l'abandon dcs enfan ts ) le,.; cl ispositions Lle la 
loi dll 20 sl'lllemul'e 1792 ::;OUL exactement obso l'Yéo', e t si les <1CCOll
ch ~'Ul's et les sage::;-femmcs se confOl'lnCllt au.· ohligations qui 10 UI' 

sout impo::;ees, ») 

(( Au l'apport quo je vons llomando SUl' eot objet , ,·ou " joindrez Yot!'e 
opinioll SUl' co qu'il y a Llo mioux il fairo pOlll' l' édLlca tion physique eL 
morale des fille::; eL des garçons; sur la fIu stion do ::ittvoir s'il ·vaut 
mieux le::; conserYU dans les Gampagnes, tlue do les réintégrer ù l'ùgc 
do sept ans dan ' l ::; hospices, ainsi qLle cob sc pl'uLicIUC ncore ell 
plusicurs lieux , fluoiquo l 's régloments [ll'oscri ven L le contraire. Vou,.; 
entrerez dau ::; quelqu s détails SUl' la conduito des llol1lTices , et SUl' It ~ 

lrafic qu'ollos fo nt (pl clquofoi" cl!'::; onfants (lui 101li' sont ' nf16s , Vou,.; . 
m'ac resscrez égalenlent le tabloau do la ckpeu:-c Llo l'au 1809 ; vous 
appuierez co Lauloau de l'(; tat de mo u Clllen l (lr s cn fants , dan::; le cour::; 
dc l' oxercice , conforme au modèle IlO 1 C l' , et do r éta t di::;ti ncL t séparé 
dc::; enfant:3 abanc onn és) conforlllc au Il lod 01e n V 2. ) 

( Les muis de 1WWTic ct p el1i:Jw n s étant , dél itS p lusieurs cndro'ils, 
suscep tibles de 1'érluc lion , vo us jni ncl) 'cz à cc') tab l ca ux un l10uccl 'ta t 
dc ['."-ltio n , c t YOUS YOU:3 l'appollercz ql1 'aux [Cl'llH'S ,le l'al'rd 6 du 
Diroetoiro cXllcutif du ;:, messiüor an IV, ct du l'l>gkmen l y l' J atif, e Lt t~ 

fixa tion doit d l'e ba~(;o ~1l1' le prix ordinaire des gTaills l ot gracluée, au, ' 
termes do l'arrê té d u 30 yentliso an V, sur les s O l'\' ice~ que les cnfants 
pOll \'onL rendro, clans le' différents tige:; Lle lour ,-ie . Yous romarrluer z 
~t cet égard, que , relati \'ement au.' payem nb il fairo pour l'cntretien 
des Enfant-; troLlves, le règlcment precite du 30 ycntôso an V n 'admet 
quo trois classes savoir: les enfants du promier , ch i socond ot du 
troLième ùge, el que les enfan ts du quatri èmo èigo cessont d 'être ù la 
chargo des ca i;,;ses publi ll Lles. Sous le titro (l'enfanb üu premi er ùge , se 
placent naturellement tous ce ux lIai son t enco re clans leur première 
année. Le:; enfants du soeond ügc sont ec ux qui, ayant plus tl 'un an: 
n'cn ont lla ~' cncore six. Quant au;.: CIlf<ilÜ S du lroi 'ième àge, cotto 
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classe sc compose de ceux qui, entrés dans leur septième année, n'ont 
pas encore douze ans révolus. )) 

« Les mois de nourrice, pour le premier âge, paraissent en général, 
peu susceptibles de variation; il en est à peu près de même pour les 
pensions des onfants du second ùge. )) 

« Quand aux enfants du troisième âge, jo pense qu'en fixant la 
rétribution à payer pour la septième année, on doit établir une série 
décroissante pour chacuuo des annéos uivantes, et dans la proporlion 
des services qu e peUyelÜ en re Lirer les personnes qui en sont chargées . 
Vous voudrez bien, au surplu ' , YOUS conformor, pour los tableaux que 
yOUS avez à m'envoJ'er, aux mocl :les que YOUS trouverez ci-joints, il 
leurs formes et il leurs climensions. Vous n·arc1rl'ez If's états partiels que 
les administrations d'hospices ou le sous-pr :'fots vous remettront, et 
vous YOUS on sentiroz pour composer les états généraux rlue vous avoz à 
m'envoyel' . . 1e rocommando ce Lte cl rn il'ro observation iL yotre attention. )) 

Cette circulaire ministéri elle n'était que l'avant-coureur d'une loi de 
réaction. Après ayoir 1'ec:u les réponses des Préfets, qui s'appliquèrent 
d'aillours à. répondre au ministre co qu'ils c]'o~'aient être l'opinion ou le 
désir du ministro, on so mit iL la confection cl'une nouvelle organisation 
du service clos En fa nts Assistés. D'uno part on ch ereha les moyens les 
plus subtils de diminuer le 110111])['0 des enfants à, la charge do l'ÉLal, cle 
l'autre on voulut pos 'écler en toute propriété los individus dont l'État 
avait soutenu l'exi::;tence. On fit le décret du 19 ja.nvier 1811. 

DÉCHET D U 19 JA:\VIEH 18 '11 

concernant les enfants trouvés, abandonn ;s ct orphelins 

TITRE 1e r 

ART. 1er
• - Les enfants dont l'éducation es confiée à la charité 

publique, sont: - 10 les enfants trouvés; - 2° les enfant.' abandonnés ; 
- 30 les orphelins pauvres. 

TIT RE II 

DES E:\"FA~TS THOUVÉS 

AnT. 2. - L es enfants trouvés sont ceux qui, nés do p(~r8S et de 
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mères inconnus , ont été t rO\.l';és exposés dans un l ieu quelconque, ou 
portés dans los lto.'p iccs dest inés il les recoyoir. 

AnT. 3. - Dans chat[ue hu~p i co doslinô il recoyoir clos enfan ts 
trouyés , il Y aUl'a un to m oir ils cle n nt ètrc exposés. 

AR T. 11. - Il Y aura au plus, clans cha qlle arrondi :-:scment , un 
hospice où 1(':,; enfants trom·é · pourroIl t ('tre 1'ec:us. - D s registres 
cons tatel'Ollt , jour par jour , leLu' arriYée, leu r seL, leur fige apparent, 
pt d '('riront les marqu es naturolles oL le;,; langf' s qui peuyellt son·ir ù 
lei; fai 1'0 connaltre. 

TITRE III 

ART. ;:J . - Les enfants ah,mclonn "s son t ceux qui, nes cl pères ct 
mères con nu::" eL cLll.lon l élevés llêll' eux , ou pa l' d'autr!.'s pe rso1111>::; à 
1('111' dé clwl'ge, CIl SOI L déla isse" sans qu 'on =ache e rIue les pères ot 
ml' l'e. 'out Üc'ye nus, u .. ans qu 'on pu isso recourir à eux. 

ART. G. - L es ol'vheliw; sont ce L1X ql i , n 'ayant n i pèro n i mère , 
n 'ont aucun moyen d·exis tonce. 

TITRE IY 

DE L' }: D CC .\T IO . · D ES E:\"F.\ :'\.TS TROCVÉ ~ , .\ n .\ '\Do:\~ÉS 

E T 0 il PIn: LI :\ SPA , ; y R ES 

ART . 7. - Les enfanb !t'Olnes nOll"yra u. ·-n Ô,' seron t mis rn nourrice 
aus~itôt rlue fail'e sc pourra , jllS(lUf'-lù, i: s sel'Ollt nourris au hiberon , 
ou ml:mc an moyen do nOll l'l'iccs l'(~s i danl dans l'dalllissemenL S'il s sont 
sC"n'és, ou su~ccptiblcs de l'l'lrc, il" seront également m is en llourric n 
ou S8\Tng . 

M I T. 8. - Ce · cufan ts n'couon t u lle layc lle : ils res teront en 
nourri ce ou en sO\Tago jllsqU'Ù l',lgc Ile s ix ans. 

.\ IlT . !). - j six aIls , tou:; les enfant: seront , autant que fairo se 
pourra, m is en pensioll chez des cultiyateurs ou clps art isans. Le prix 
d la pension décro ît ra chaque ann6 jusflu'Ù LIge de douze ans, 
epoquc tl hl fluelle les enfan ts màles en état cle SCl'yil' seront mis 11 la 
dispo::;it ion du Ministl'e de la :\larino . 
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'RT . 10 . - L es enfants qui n e pourron t être mis en pension, les 
estr piés, les infirmes , s. _r nt éleyés clans l"llOspice; ib sero nt oc upés 
dans des ateliers , à des trayaux qui ne soient pas au-dessus de leur 
âge. 

T ITRE V 

DES DÉPE :-iS ES DE E::\ F A~T S TRO UVÉ S, AB A:\DO :\ .-ÉS 

ET OHPHE LI:-; S 

ART. 11. - L es h ospice désignés pour r ecevo ir les nfan t trouvés 
sont chargés de la fourniture des layette;, et üe toutrs l e .~ dépenses 
intér ieures relatives iL la Ilomrilure ct il l' éducation des enfan t ·. 

ART. j 2. - Nou s accordons une somme annuelle de quatre million;; 
pour co l Ll'ÏllU er au payem nt des mois de nourrice et cles pensions de 
eufants t rouvés et cles enfants aband onnés . - S' il arrivait , après la 
répartition de ce tto omme , qu 'il y eut insuffisance , il Y c ra pourvu 
par ,les hospices, au moyen d l urs revenus ou d' allocaLion sur les 
fonds des communes. 

A1\T. 13. - L es moi ~ de n ourrice et les pension: ne pourront 6tr 
payés que su r des ce r ti fl ca ts do ' maires cl " communes où se ron t les 
en fants . Les maires a ttes teront , ch ilque Illois, les il voir v ~ . 

ART. 14. - Les cornmi::;:-; iOllS adrn in i:-; lratiyos des hospices feront 
yisitc r , au moins deu.· fo i:; l'année, charrue enfan t, soit par un 
commissair special , :-oit par les médecins ou chirurgien vaccinateur" 
ou de épidémies . 

T I TRE VI 

DE L A TUT ELLE ET DE LA SEC O. ·DE ÉDUCAT I O" DES EN F. XTS 

TRO UV ÉS ET DES EXF AXTS .\ BAX DO XXÉS 

ART. 15. - Les enfants t rouyes c t l s enfants abandonn és son t sous 
la tutelle de com missions admini"-tratiyes de' hospices, conformément 
aux r i.'glemouls exbtants . 

Cn membre de cette commission est specialement chargé de ce tte 
tutelle. 

.\.RT. 16. - Le ~ dits e fants, él yés à la charge de l 'État, sont 
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ent ièrement il sa, disposition; et quand le Mini s tre ci e la Marine en 
dispose, la tutelle cles commissions administratiyes cesse . 

ART. 17 . - Les enfants ayant accompli l'Lige cle douze an , desquels 
l'État n'aura pas aut rement clisposé, seront , autant que faire se pourra, 
mis en apprentissage ; les garçons chez les labo HeUl'S ou des art isans ; 
les filles chez des ménaoères, des couturières ou autres ouvrières, ou 
clans des fabriques et manufactures. 

ART. 18. - L es contrats d 'apprentissage ne stipuleront aucune 
somme on fav eur ni du maître, ni de l 'apprenti ; mais ils garantiront au 
maitre le serdc es gmtuits de l'apprenti jus ]U'tL un fige qui ne pourra 
excéder vingt cinq ans, et à l'apprenti la nourriture , l'entretien et le 
logement. 

An'f . 19. - L'appel à l'armée , comme conscrit, fera cesser les 
obliO'ations de l'apprenti . 

ART. 20 . - Ceux cl s enfants qui ne pourraient être mis en appren
ti ssage, les estropiés, les iIlfirmes , qu'on ne trouyerai t point ;\ placer 
hors de l'hospice , y reste ront il. la charge de chaque h ospice. - Des 
ateliers seront étaLlis pour les occuper. 

T IT R E VII 

DEL ARE CO N X AI . S A " CE E T DE L A RÉe L .\. )1 _\ T l 0 ::\ DES F. NF. :\ T S 

TRO UVÉS E T DE S EXFAK TS AB :\ ND OXXÉ S 

ART. 21 - Il n'est rien changé aux règles re latives à. la reco n
naissance ct it la réclamation des enfanls tl'om-é ct des cnfants 
abandonnés; mais, ayant cl ' exe rcer aucun clroi t , les pat'euLs devront , 
s'ils en ont les mo~'ens 1 remboUl"se f' toutes les dépense - fa ites par 
l'administra tion publique ou les hospi ces; e t , clans aucun cas , un enfant 
dont l 'État aurait disposé) n e pourriL Ure so uslrait aux obligations qui 
lui ont é té imposées . 

T I T RE VIII 

DI SPO SITI O::\S GÉ ::\É RALES 

ART. 2'2. - K otre lII inistre de l'I ntérieur non' proposera, ayan t le 
'1 cr jamier 18'1'2, des r l'glements d'administration pulbique qui seront 
discutés en notre Conseil cl' État. Ces règlements détermineront , pOUL' 
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chll(IUe ch'parlf'mcll t . le Hombre des ho,;picc,; où serollt l'c ~u : les eIlfants 
tl'OUV(~S , et tout CC' l[ui st l'elatif à leur adminis t ration quant iL co, 
n otam mcnt UIl moùe de reYUe des cnfallL cxi;-;tall ts , ct de payomcnt 
des m oi;-; de lloul'l'icI) ou pensions . 

AnT . 23, - Lc ,' illdiyidu:; qui sc' rai en t cO!l\'aincus d'ayoir exposé 
de" enfcml ;-; ) (' . u, ' (lui feraiellt k1lJ iludc de les trun,;pol'lcr da 1S les 
hospice,;) seront. pun is conformémellt au,' lois, 

AHT , 24, - :\o lrc 7IIilli:;tre de la )Iari ne HO U'; préscntera incc:;sam
ment un projct de fl écl'e t tendanL : [ 0 il Ol'ganisel' S011 actioll SUl' les 
enfanl:-i dont il est parl0 au x article::; pl'é('ô clc llt.~; '20 pOUl' rt·~ !-.der la 
manière c1'l'w ploycr ,ailS délai (;(' ux qui , au [ (' r jan\'i t' r de m ie l', on t 
a tteint LIge <lr douze ans, » 

CornIlle on l e Yo it Cf' d (')(']' t (lui passo p OUl' liIJ ùral P;]I'(,c Cill' OU n o le 
li t pas , n 'es t an fo nd (Ill C l'cx{ll'e:'s ion clr, l 'c'''prit 'l'ucllclllPn l. rl:l rogr;l lc 
du gouyernrme nt ill11 l'l' inl ; il r r;-;pire l, n épris de la yi f) humaine ct 
de ,.; droi ts de l'hollllllC , C'('sL l'i lls tiluli oll du To ul' pal' cr (l (,('['C't fIni fai L 
le fl'Ompc-l'ceil; m ai,.; en étudi allt de prè:-; ce lLe loi , lll t'me sa ll": t nir 
comp lr dcs ('il'eulairc:-i rl' li l'Ollt précédéc, ('L üf' ;-; lr llcIanc('" al1 mi lli ,; lra
liycs (lu temps, on Ile Uu'rle ]las il d n) COll\'ll inCll que' 1'()]l\'C'rl ur0 du 
" 011 1' no " iut pas de n(l!!r ~1~n él'('lhC 1 lli ill.'p irf' CC ll .' qui üClll<lndenL 
aujourd 'hui son rûtal) li",,;cl11cn l. On " oit qu'on en es l ù la l'('c!J f']'(' lt L' cl :i 

1I10'yen,' dl! climiJllH'l' o ll omL l'o des Cl fanh a;-;,;i:,lt'~,; (' l , liaI' Hile itlt'r r n
ll'aire iL celle (l iIi il ('OUI' '; , on n oyai t ([IH' Ic loUl' ' con ll'illllerail . On 
pspérait J'es l 'C'illd l'C l, nombre (l!'s ;-;Ccour;-; p ilr la deposscssio ll cam· 
llll,te de l'C il fa Il L :-ir.nlUl'U, pui::;(I LlC, d 'après le déc l'CL , il n 'était fo ul'ni 
(le ulJycntioll (fll'aU,' cnfants al llllHloTlllè " cn loule propl' id û Ù l'É tat, 
au s C l'Y i c~ de la lllarine , E n le m ettant al Toul' 0 11 fa i;-;a it do ,~on 

enfant n on-seulement de la cha il' Ù ('anOH, mai , aussi (1, la 'hair ~l 

pois30n pt r.; cla di::; ~on enfance: on a 'aiL l'i lln,;ioll d 'inspirer pal' lù m)() 
lClTe'ur salutai ro p OUl' lC:i finances puLliilues , On n'anli t plu:; iL cl'ûinclre 
l' xcè::; de scnsihilil (' (les admin i::;trc tcurs de l'a::::sis tanco : ln. gflr~l1lti(' 

étai t qu'il fa llai t pas,;e l' par 1 Tuur pOUl' bén011cie l' dos sccont':; publics . 
De plu ;;, il éta it plus faci le de YériGer l'e.'ac tilude des aLamlons, 

PUÎ- Ilu'it chaque cn lr'é pnr le Tour il y tLnit une inscription SUl' un 
'cgislre ad ho ,. on éyitait aill;;i le,; fl'amle.:i s in'Ilalées , E1lfin 1 passag , 

L Jo:" Jo: " F .\ . . T::; .\ " " T'; TI:; S n Jo: L.\ SE I . ' 1·: 

par le Tour séparait compli't(~lTlcnt l' r'llfant dll mOllflc onli na irc ct fai sa it 
du malh eLu'cux ahallc1olllu:) 111l(' p l'O pril:tL~ de l' Étël t , llIl ('Ire (lOTit la 
II ',;li nai ioll M,.; Ir hnC' call "lait le- :-;('l'yicl' dl' la J1);)riIl 0. L n Tour faisa it 
aiJl;-;i 11n l' ( 'at(~g () !'ie d'c lI fallt s ho!'s le droit comm UII ) hors la. loi cl'éga· 
li tü C'n lre Ic,.; r itoy lb qlW la R ôyol11tioll :1\,1Ï1 prod:l1 n (~p.. 

CA r[ui contribue il rl("mOIl tr(']' Wu' l'on C'sl,érail , l'n nI! ' l'an t l l~ Tour) 
res trf'indrc k nOlll ])] '1' des l'llfnllt :-i ,'l' ('Olll'L1 '';, (' 'l':-it IfllC 10 1l1 1\ m c decret 
diminue' le nOlllbre (l l',~ ho,;pir'(' ,.; (lt"IJo,;itai r('s , C, , rl è(' i'l't ,.; L h if' 1l [1' fruit 
d 'lll lC réaction qlli :,,'a rrh '!l1a it cl r[lu is 10 Jt) h l'll mairl' aIl "Ill: ct l'cf u 
lait JI' rOut'ant d 'idl!!': Illl lllnnilai rps do n t h'\ rapporL ti n Lal'oclif'l'ouealllü
L ianc 01lrt ( l':lit d t', l'e.'\[ll'r ,.; ,;ioll au x 111'cIlI i( 'I' ''; jou r,.; dl' la Héyolllti Oll , e t 
dont. le décre L dc la COll '1' lItioJl ([Il 2H jllin 1793 :l\'llit été Il rH' dc,.; 
applir'ëlti Oll:", D'afJl' l'" le dénI'[ dl' '1 811 le fai L de l'ilifligCIlC(, TIC dOl ine 
pl ll '; droit aux ,.;C!('O Il J'.' : Ic;-; ~ (' ( ' () ll ],"; anx fill f's -11I('res lll(" llI r", so1l1 sup
pri ml':';, 11 fau l rf' IlIJIl('l'l' Ù ln ll tal f'l'n il é ql Jal lel on (' ,; 1 fil le 011 selllcl1le'n t 
pau T( ' , o n Il' lit (101 I I If ' 1' l' rllfa nl :'t l'I~lil t , il ]' o!-!]'(' . "\ UClIlir mi .'r ]'(~, au 'une 
([oul r ul' matrl'll Ile 11 p Ilt tl'O ll \'l'l' g1':'l!'( ' : il n' y :wait plll,' p0r;-;011l10 
il l'IllO llyoir , pa;-; mèmc 1(' plu ,; l'igid(' rlllp]o:'é cll',;,;(',(,lu" ';111' ,on 1'0ll d 

de cu ir , La llù'rC' mi-';l' I'abl!' l'la it r'll [';trI' rl'ull e Illal'b ill (' 'lui tourllait. 
,' an s b r;be;, e t (h~Yo]'ait 10 pc 'ht, Il parait f1 u r qn('lC[lH~s ü(~partrlllC'nlq 

l'é,;isti'I'f'Jlt it ccllr rl'llall té; dan;-; 1(, d('partl'll1e' lll cit' l '1;-;c' l' , entre autr s, 
le: ~e('()urs aux fillrs -mL'l'(;s Il'Ollt jarna i,; (' ('ssé ( l'L~ll'r aceonll',,;. 

L'adl11 inbl l'alion alla ClI eol'(' pl ll, loin (l'I r 1(, clt'I'l'('[ clan,; ln mgr cie 
SU ppl' ill lf'l' Ir" S('f'Our;;, La circlll:l il't' rln l;) juillt'L l RI acl l'(',.;;-;t"'(' :tll X PrU!'t:-; 

Ilar ]eD il'c d clI l' ;!L'néral Ile la cUl1lp lalJ ili tù (1",; ilmmll Tl 1'-'; d c! (, .. I'OSpicC's, 
haro Il QU illC' II P, ordonne dl' laissf'l' l ,; orp1t C' li n:-i }Jaune',; il la ('harg'(~ dl'S 
11 0,;p i('os , L'arl icl Icr du (l (~('ret rs crpcllclanl npt ('1 pl' l ~('i,.; : il L' .'t aill ,: i 
COll (:Il: (( LC:-i cl d'anls dOIl~ l' u(hlcalioll u.' l confiée il ln cha ri lé pn üi1lue 
sont , - 1Q les cnfan ls lrO!l\t:s: '2" l s cnfants aban(l(} l!ll l's: il" l('s ol'phe 
l ins pan\'l' c~ . » Il pst Yi'ai qn o l",; flll:lll r'(' ,.; d u ,.;('n i(' (' (Ir " ('ll f:t n ls ll'Ollyés 
~ on t Il mau\'ai ::; é ta L, il y a \ln itl'1'i(\ I'ù d r'p l1i :::. 180\1, al'l'iùré dont le 
])aron QuineLte fait graud tapa"o ct qu'i l chcrche ~L raL Lr<lJl!'1' par tü 1:'\ 1 s 
moycns . 

Le cl "cï'e t du 30 W lltÙ':- C an Y a.ya it rkc' idé qLlC' rlf'UX incl rn mi té' tI r, 
15in qu an lo fr:.Ul (,~ srraient ( cr.:ol'l16C', l'Ull O :::en'alIt de l'éeomp nso aux 
llll Ul'ri "il'rs a~'a nt consc n " Ir ,,; enhmt ' df'IHli" 1f'!H' pre' nit'l'l ' ü llllée c( en 
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les préserYant cl'acci dents, » la seconrle étan t deslinée ü f:worise r le 
placement de". éICyC's « cllez d c~ clllti\-ateurs) al'lbt e.s ou ma nuftlc turiers» 
où ils rleya iellt res ter jusqu'il lell1' maj orité pOUl' y allpren dre 1111 métier 
ou professioIl conforme il leur". goù t .-' , ct ;\ leur" fa culté .'> (arl. 13;. 

Le décre t ajoutait pat ernell ement , art. il/.: (( le .'> nourricier,' et autres 
habi tanl. · qni auron t élr -é le" enla nts pourronL le' con:' e rYC~ r p1'dé1'< JJlc
ment il. tous les autre".. » Mesure généreu ses eL excE.ll entcs, que l'ad
minislra tion a (raill eurs rep i'i~es de 110S jours, ma is le l ibé ral déc reL de' 
181 1 les aya i t Ilon-seulenll'n L supprilllée ', mais encore re mplacées pal' 
deu x in fa mi ;s : la premie l'e lJ.ue no us ;lYOll. cléjit vis" - était la mise hot'~ 
la loi de l'eufant rlui <tya it passé pal' le Tour eL don t l'É lat pouvai t 
di spo:-;e r à sa COIlYen an Ce pour en faire Ull marin; la seconcle Q,n,it pOll!' 

yic linll: , les enfall ls abulldonn é:' dont r Éf a t n ';:tyait p, s dispo::;(j à 1';1 oc 
de L an eL qui é. laient plèl cés chez cles laboureurs ou des arli 'ans : « lr ~ 
conLl'Jt::; cl'apprC'IJlb:age, di~a iL l'art. 18, ne sf ipul eront aucune son mr 
en faveur ni du maitre , ni d l'app ren li, m ais f) <l,1'anL-i.J'0i1L au maÎtre' 

l es sC1'1; i ccs f/l'Allât.' ju.Yju'à 'Un tUJu ne pOU1:,mt cxr:Jcler 2;] ans, et ~\ 
l'appl'cn Li la llOUl'l'itlll'e , l'en treti en et le logement . ») Pas d 'ins t.ruction . 
naturellemen t. >.J i d nc les enfallts du Tou l' élaicnt l'our l' É tat un ~ 
propri6lü, ils 6tai cIl l p ll!' (lll (~ lqucs patrons , laboure urs ou art isans, il 
pa1'li r (le 12 a Tl~ ju sqll';\. 2~» des esclayc.' , d e ~ )J ' tes de ::;omme. 

\'oilà le décret liI H)j',ll! Quand on l' a naJ ~-s (' ml l' f' s le conyaincu quc' 
la pC II~(~e (lui avait fait illstaller le To ur JI'éLait pas une pensée In Hllani
taire ) cc qui cul; éte en yéritè J) ien mi raculeux ) venant du gouvemeJ11en t 
d'un Napoh~oll. 

C'est J)ien l '(' :,;prit d'économie qui a animé le gouvern ment impérial 
10r.'>C[u 'il a eomposé eetle l'éformr (le la lènislation da senice de' enfanb 
assi s tés, ·'est IJien le dé .. il' de: diminuer les seco ul'S à l',nfan e, La cir
culaire adressée six mois apres par le môme baron QuiJl C'tte aux préfe t", 
le dit ouyertrrnent : (( Di yision des dépenses . - Ce rlècl'et di\'ise le,' 
dép ense. en deux parlies es, entiellement distinctes par lem na Lure , » 

«( Dans la première parUe , il faut classer, en exécution de l' ::trticle 11 
du décret susclalé , le .'> fournitures de layettes et ydues , les dépenses 
intérieures rela tiyes ~l la nou rritu re et ü l'éducation des enfants, et , par 
une conséquellce n aturelle, l's dépense" des n our rices s(~ cle nlaires e L 
le frai s de séjour des milleurs t cles llOLHTic('~ uxt.6l' ieul'es. ») 
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(( Les mois de nouITice et pensions il. payer pour' les enfants t rouvés , 
et les rétributions aHou "es par les lois aux personne -' charcrées d'enfan ts 
abandonn és , forment la s('conde pactie des dépenses auxquelle il s'agi t 
de pourvoir. » 

(( Les d' pen:ses classées dans la première partie , telles qu'elles vieIl
nen t cl'étre énoncées ) sont , à compter du 1 c r janyier 1811, une charge 
ordinaire il. laquelle 1 's hospice " appelés à reeueilli l' les enfants ont à 
pourvoir, soit sur leue propres revenu.', soit sur les biens , qui dans 
quelques départemeIlts ) font parlie de la dotation spéciale de.'> t'nfant' 
trou és.») 

( F1'a.is de séjour et d'adrninistration, et dépenses de la?JcLles et 
'C êLures. - L 'expé ri ellce il prouvu quo 'O llycrlt la faiblesse de" adminis
tl'a tcurs, les porte ~t f Cl'l1l el' les yeux sur cl es cl é. peIl"'es qui ne sont pas il 
leur charge . E n lai~sall t pe:-;el' SU l' les revenus des ho"pices tou te la 
dépense intérieure l'clatiy' anx en f'ants lro uyù,, ) le llceret a cu pour but 
de r nclre les administJ'a Lions plu" séyè-r'es SUI' les ad missions, ct plu :,; 
intéressées Ù. l'echerch('l' Irs économies dont el le peut l'tte s uscepti lJle. ») 

L 'État d 'ailleurs éLa it furL jaloux de sc' dru its de propriété s ur l' err
f;. n t; dans l'arrètè du 2G oetohl'e 1813 qui règle le mode :t 'ui ' re pOU l' ln 
remise aux parent:-; des (~nfuIlts expose.'> ou abandonnés ) 1 ~Iin istl'e de 
l'intérieur de ~I lltaliy t les affirme de nouveê u, e t les aggrave pal' 
l'article G : 

«( Dan tous les as, les ell fallts du sexe masc ulin qui n'auron t pas 
été ret irés par les parc'nh ayall t l 'expiraLion de leur dixième an nM, n e 
pourront leur ètre l'end us l ,'o iL il. titre gl'Mu it, soit en rem lJoursant leurs 
dépenses , qu'ù la cha rge de les représenter, it la p 'cmi ~ re réqlli 'it ion 
qui po urra it en être l'aile pOUl' le sel' ' iee de la. marine ou pOUl' celui de 
la guerre . )) 

Il était déja bien rare que des paren t:s vinssent reprendre leur enfant 
fm payanL les fl'ai~ d'élc\ago jUS(lU'à douze ans. "'ét.ait ellco re trop; iL dix 
ans l' nfant ne leur apl1ê1l'tonait plus, il était acquis ddlnilivemcnt à. 
l'armée. 

:Mais toule -' cc" yiüla tions cles droits de la misère, toutes ces répres
sion:- , tout 'S ces réaction-' onÎl'e les idées et les lo is libérales de la 
Révolution n 'aboutis' aient pas. 

En '18 17, en 1818 , mème" plaintes des minist res sU[' le nombre tou-
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jour croi ~ sant de,., oll fan ls ahandon llés, sur les fr<ln dc ', sur les :dm:,; , 
Et cn memo t 'mps recommallclations les plus formelles pour faire 
l'Ildo~s('r pal' le dépar lem en t:; e L le:; COllllllUll f' les dépcn~es du .- eryice , 
ü la décharge de l'État. 

C'e;-;L eH J 818 qu e le ~ri nis tro dc l'inléri eur , L ainé, illYCnta le olli er 
(lU rOll l'i n; au ('OU tle~ E ll fanb as:;bh'~. Cc collier elait de~l iIl é ù evite l' 
les :; l1lJstit ll t i on~. k i (' I1 ('o re il Jl'z' a,-ait rien üe sentimen tal , e L le b ut 
(lui ll, ' -llit d irige l 'a(lmil1i st rati on n'é ta it pa:; de r enùre la reconnabsaJl('e 
plus fa cile ClU X mèrr.~ m alheureuses qu i youlaient rep rcndre leur Il raIt 1 

([u 'cll es Il';tyai elll pu glu'del' ; il Y aYllilull inlér(j t. hudgé tllir " on "'Ioulait 
('yiLC! r Ull abu~ CO LIt C~ ll . ' , Uer[ aiues Iloul'l'i cC!s sub ,titu a iellL ,'L leur nou r
J' i'soii m or t , leur llr0}l l'!: en fant. E l! 'S cOl1ti llnaien t il touc!t cr ainsi les 
SO lll lllCS allouèes il l' cIlfant a~~ i ~ t é. 

(' e colli cr (:tait :-;cu llu au cou de l'dè -c au ll10~'ell (l'lm m orccau 
ü' ' l'lin qui porlai L le 1101 1 de l'ho , pice , l'aIm ée de l' alJam lon , et le 
llumél'O mal ri cul de.: l'alJar}(lonn e. L(~s préoccupations ji nall( 'i( :t'(", u\'aien t 
seni ce lle foi ~', quoiCJLlc lJicn illvolontai r mellt , iL lI11 U bOlllle ch o:-;c : CIl 

(l'l' llant une f ra ude, elle l' cuclait la re:-iti tu liun de l 'ellfant plus fac ile c t 
lliu s cer La in e . 

)!ai:-; le m al do])t :e plaillt l'admini.- lra li oll Ile fai t (lue s'ac(; ['olt l'e. 
Ce lll' fois le lllill L lrc -'e 'uLstitne au légi:-ilaLeur eL u 'hés ite pa,' il fa ire 
lm e \6 ri ta1) le lo i. 

P al' .-CL famc u:-;o In.~ Lnwtion aénéJon lc du 8 1"'ui e'r 1823, le milli:-; tl'o 
rte Corbière l'ùfol'llj() l :; lois c t décre t:-; antéri cu rs, c l le:-; l'(~ rO l'lnc 

Il:lturcllc-ment da1\.' le .-en le pl us réactiollna ir , Il C'xcluL dl'flniti'ï\'l1Icnt 
les orp llclius pall\ï' e:-i du droit au x secolll':; publi cs. D'upl' è.·:-; :-;a loi, Clll' 
cet te IIl:tr llc tiolJ générale fut cxécutée conllllü te lle, «( l 'iIldigellce ou la 
mort llaturelle ürs pl'rC:-i ct mères nc SOll t pas (les t;Ïl'COll stallf'e:-i (l ui 
pui :-;.;;enL fa ire tlLl ll1ctt re leu!':; enfanls au raug ùc:; enfants a]l tln doll IlCs ; 
il::; 10 pcu 'en L 0[re class ":-i que parmi les orpheli n ct le::; enfallts de 
fami le:-i iJl(l ige llLes i la chal't!e excl u:;i\"o de :-i hospi ces ou f'ecours iL 
domicile. » 

cc l' cs li :-i linction;; :-;ont eS~l'llli 'Ile · ; ct comme clIcs ,onL souyeJü 
"iolé s, lem stricte obser -ation réchlira bea uco up , ùan,·' plusieur:-; 
départe'menb , la (1épen :-;e de' (:'Ilfants trom-és . » 

L décret de HH 1 que l 'on invoqu e cc'pelll1:tllt .-a n.- cc::;se dans ce lle 
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Instruction générale, est donc atteint , puisqu'il admet. , lui , les 
orphelins pauvres au rang de enfants abandonnés . 

Cette exclusion des orphelins pauvres est confirmée au chapit re II : 
cc L'admission des tWUYés, écrit le minis tre , ne doit avoir lieu que dans 
les circons tances suiyantes : 10 par leur exposition au tour; 2° au moyen 
de leur apport à l'ho~pice , immédiatement après leur naissance , pal' 
l'officier de santé Ou la sage -femme qui a fait. l'accouch ement ; 30 

SUI' 

l'abandon de l' enfant de la part de la 111 "re , si, admise ù l'hospice pOUl' 
y faire se cou ch es , elle e:st 1'8 'ounu e dans l'impos:-;ibilité de s 'en 
charger ; 40 SUl' la remise du procès- \'erbal dressé par l' o1I'tcier de l'état 
ciyil, pour les enfants xp o es ùa lls tout autre li eu qu e dan s l 'h ospice , » 

E t plus loin : cc L es enfanls abandonnés ne doi"ellt è Lre admis qu e 
10 d' après l 'act e de noto rié té du juge de pa ix ou du maire constatan t 
l'abse1lce de leur ' pères ct mères; 2° sur l'expédit ion du' jugements 
cOlTec tionnels ou criminels qui lcs priyellL de r as 'i ' tance de leur,; 
parents. » 

L es orphelins dont le' parents sonL absents pOUf' Louj ours, les 
ellfants que « la m ort naturelle des père · t m ' re » a laissés seuls e t 
sans sc 'ours , n 'ont pa' droit ù la protec Li on de l'ÉtaL; c'es t le budge t 
municipal qui doi t les secourir comme lcs autres illdigents . ~I a is si cc 
lJUdget lle le peut pa '? on n c fait m0mo pao, cette hH0tll è:-;e, Cependant 
on doit cOllIl ailrc , à l'Inté rieur , la pau \Te te de lJien dcs communes, 
de celles ju temcnt olt se tr01wen l ordinai remell t le plus d 'orph elins 
sans l'cs. ourcc·' . 

ChapLal êLyait in (lique dalls sa circulail'e de 1801, co Lon moyen de 
diminuer les dépells -:; de l'enfall e abandonn ée ; mab l s l' ~ üac teurs cl u 
décret do 181 j lll'a ient e u la pudeur de n e pas iIl:, criro ce ll c monstruo
sité. L a Res lama tioll qui se m e ttai t au-l1ess Lls de tout ~ les pucleurs 
proclama carremenL cel le exclusion des orphelins paU'iTeS de ' secours 
de l' Éta l. 

~Ia i s on fit m ieux .. \pl'ès les concl itioIlS de l 'abandon l'Ins truction 
générale ajoute : « Aucun enfan t abandonné n e pout è tre admi s s'i l a 
atteint sa douzième année , » Il Il 'a clonc plus ni feu ni li eu; n 011-
seulement il ne peut l'e trouyer les soins et la ten d l'8ss8 de scs père ct 
mère , m ais encore il u e rctrou \"e ra pas le pain, il f,~u t qu 'il meure. 

Le plu ~ grand nombre lllomaiellt, en effet ; (Iuelques-uns y i Yllient 
G 
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en couchallt il la belle étoile, su r les arlm>, s, sous les pouts , en lrouyanL 
leur nOlll'l'itul' (lan.- les las cl'orrlu l'es, en mendialJt, en YOlaIlt. C'était lit 
l' école clll crime, c'é tait clans cette Il iS(~l'e ct cet alJandon que sc fonnaienL 
les voleurs émérites ct les a'sassins salls IJeLll' , , lais l'É taL fai sa it une 
écollomi e. 

Eh hien IlOll l' État ne faisa it pa :s d 'écImolllics Cil jctant au ruisseau 
les alJancl 1111".: cL Ir,.; ol'phclius ri e 12 ans! , ' oll -seulelllent ton:- ces petits 
brigand,.; lui ùonnaieILl une' occl1lJalion sc ri usc) non-sculem 'nt l'Éta t 
it'lait fa it dc's mi::;éralJles qu 'il étai l obli(-! 6 (l' entretellir clan::; ses prisons, 
w ais encore, malgré ses efforts mon stru 'U X, se::; illégalité',.; , sc - cl'llautés, 
malgrl\ toul, lc:.' abandons augmenlaiellt touj ours. Si en 181;) on comptait 
84, 000 'llfallls a::; 'i::;l es, ::;i en 1821 on ell ayait in::;crÜ 103,000 , en 1827 
le cbifi'rc s'61 ''lait iL t1 1,30;), ct Cil 1833 il 121 ,507 , Et cependant on 
ayait ex ,ln l s urphelill s , ! . cllfauLs a~'ant aLl ei llL douz e ans, 011 t1\'ait 
faiL sur veiller le" tOUt", un CIl ay,tit fermu treIlte-cin(I do 1823 Ù 1S' 4. 

La ROsta ul':lli Il alb plus luin clans la cmante , -n de s côtés très 

intére ssan l e t lrès imprU\'ll LI e 110S se r\'ic L's de la campagne , c'est que 
le pay'an qui, pal' spe nlatioIl , ,1, pOllllu au sein de sn femme Ull en fant 
étranger , !lnit par :ùltLa ch r ~l Ce pelil èl re q t'il a VLl grandir pl'è: do 
lui ; il l'aime ~OtI\'ent a ll :::; i for t que s s pl'0l1 rcs enfallls , Bi li plus 
SO U\' Cllt cnc !T la nounicc est prise d',lif'eobon p rofondo pO Ul' son 
lloUnissol1 ,. ct l 'S ùeu:\: ll ourricier::; pleurenL cl ,Taies larnles Iluamt 
l'é16\'0 les éluitl , soiL Ilu sa ml~ l' c le r"daLlle , soit LluO devenu 1l om01o 
il par to pour le !:'.el'\icQ miliLai re. Ce t ol1lholin) cet isolé SUl' la torl'O <1 

donc tl'01 1 r (~ llne far lilic: , Le :selltiment cl 'affection d l' enfallt e::;l forcé; 
il n ', connu qu e ce ux qui l'ollt nOLll' l'i, ils ont dé 'e" ulliques 
défenseurs, il s'e 't habiLu 6 il Cu,' en yiyant jour et nu it sous leur t.oit, 
C'est l'attachl:I1 lCnt falal r OUl' les sc uls éll'('S qui lui nient montro 
quelquo in l6rd clans sou i"o]omenl absolu, 

L 'ingénieux: mini ·tl'e de -'o1'bi0re l (Illé l cœm ne cl 'l'ai L pas 
0toufi'cr, in\'ont:L la 'ornbillaison suiYèl~lt pOUl' diminuer los charges de 
l'Administrati on, et d0goLlt [, les m6res cl 'abandonner leurs enfan ls, 
Voici ce qu'il rdonne clans .. a eil'''ulaire du :2 1 juillüt 1827 : « Le 
déplacement de tous les enfants st de\'enu indispensnbl peul' ddmire 
les nombreu:\: abus qui so ::;ont introduit. !ans cotte pmtic etn son-ice ; 
il a clûJ' il Cu lieu ,,'l'CC b cauc~nll) de succès dUI1 S cluc!<fU ' cléoal't fil :nts 

• ..l " ..I.. , 
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L je ne cloute pas flu 'cn le fai sant opérer clans touLe la fea nee on 
Il 'ob li e11l1e une réüu ction con, idérable dalls le nombre et dans la 
dépense des EnfanLs lrou,'és. 

« Ce déplacement peut êt re fait de deux mauiè'l'es. 
« ,(1 pl' mirre sera it. de YOUS conce rter ayec vos co llègu es cles cléjJar

tell1ents limiLrophes du ,'ô tl'e , pour placer en nOUl'l'Îce ou pCllsion, dan:> 
leur.' départements, les Enfanls, trouvés de celui rple '10Lb achninistl'ez; 
et, dans ce cas, les moi ::; de nouITico seraient payes par les percepte uI' ,~ 

cles contr ihulions direc te '" dc~ s COInmunes où les nourri ciers aurai en t 
le u!' rlomi ile; elles (l'ecc'ITaient ain::;i leur sahtirc sans cléjJlacemenL et 
SèlIlS frai -'. Les comlllission,':\ ad milli 'lraliye: des hospices oü les Enfants 
lrO LlY US auraient été primitil'emellt re(:us consen'e rai nt b tutelle (lui 
leU!' c"t dévolue, el se raient toujours cha rgées de faire établ ir les états 
trimestri els et les üécomptcs cles payements ;J. faire au:\: no urrices. 

« La seconde serait d'opércr un éclwnge de '10' Ellfants lrouyés aY8e 

ceux des déparLemenl, yu isins , Il faudrait CIlle les l:llfillltS dOllU "S en 
conll'c-echa ll g ' flls"ellt du méme LIge que ceux: dun L l'. t: hallgo se rai l 
propo"u , afin d ' ~ yil e r les con lestations qui pourraient résulter do la clilfu
rence des jiri:\: dos Illois de nourriee. 

« L es ellfants ain si 6clJangés seraiellt consiLlé rés comille appar tcna Ilt 
au dépal'l. 'Lllellt uni les l'CC Trait ; eL, Cil le,' faisallt pal'li l', il faudrait ayoie 
soiu Ll 'adl'C::;sc l' a u pt"'f,t toute, le __ pièces nécessai res pour étn lJli r lelll' 
()tat-ciyiL Les cO lllmis.:iol s adntiuistratiyos de:-:> h O::; l1ices :dqlO ::: itail'cs 
pl' nchaiellt mutuellemellt la tutelle des enfants bch,lllges : et le moclo 
de payenlCut pal' les percepleurs ,'était dabli dans tous les dupal'LcmclIt:', 
conformément au x cli"pos itiolJS Lle l'Instru clion génurale concerLée cn tw 
les Jlinistrcs des fiuances eL de l'in l6rieuI' , articles 795 e~ ::;uÎ\'au ls. »--, 

Cc la fu t ex0cu L0 . Jlais il s'éleyu l ln concer t ùe ma16rlit:t io IlS et de 

colèrcs , L 'hübile rnill istl'e l'trra it ù'aillc:urs lJion pr0\'u, cal' claus u11l1ara
grapho de celte mème cil' 'ulairc il cll el'cha Ù tirer par ti üe la. sensiLilitô 
des llOll1Ticiers. To uj ou rs au b6néfi ce des fonds de l'État, Y ici: 

« ~ ' iln de ne point enle'ler aux enfants les fl\'antages llu'ib P UYClîL 
r etircr de Llttacherncnt cto loms nourri ciers, vo us Llcncz aussi fuil'c 
tlnI1 ClJ CCl' élue s i des non 1'1'ic: i0rs (ou au tl'GS personnes JJ ien famér<, 

voulaient sE CIL\ HGER Gn ,\.TCITE:\!E :> -r des "nfèmts qui aurai ent Utô jus

qu'a o ~'s ('éJl;[ks Ù leurs ::;Oirl' , l'achnjn istl'ati ol :s'engagerai t Li, les km lais-
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se l' j LlSqu'il, l'ùge de yingt ct un ans accomplis, sanf les cas cl' engagement 
yolonLaire, cl 'apI l pal' su ite do rccrutement, ou enfin de mariage; sans 
(lue ces enfants pus:'cnL les quittrl' ni xig '1' d'eux aucun salaire jusqu'à 
leur maj orité . .... )) 

C'e::;L joli comme habileté admin istraLi" c . Dans la yio ordinaire et 
bourgeoi::;c 011 appellerait cela dLl cyni sm , yoire du chantago. Ah , tu 
t'es alLacltè il cct e llfant quo tu as 11 0 11\'ri , pour lequel nou te payolls 
une somme illllsoi re l ,\11, tLl lui as conslilu é lm e famillo, Ini qui u'en 
[[niL pas! Eh ])i ' Il si lu l'aimes et si tu yeux le n'ard er nous ne payorons 
plus ri .n du tout, Tn as bo::; ) ill de nos petites 'lll)\-entioIr , prends Ull 
nutr ellfant fIlle lu 110 connai pas, qui ya arriycr n;:t\TU c1'ayoir quitLé 
bru squom nt ~e ::; pèro ot mi~l'c n ouniciers, apeu rô pal' les nouveaux 
yisages , faliguo, peuL ètre rendu lllaiade par le voyage eL la disciplino 
des meneurs . 

om-eut, m ôme les plu -' mi -' "l'able:-;, gardaienL l'enf::mL. 

Il y ayaiL Llll ~éri 11::;e écon omie, Cil oil'eL, cal' l' É:tatfiIli:-;sait p:u 1ï ë 

plus pa 'o l' "rallü'chose; ù'une part les 1l0ul'l'i cie l" n gardaiellt quelrlues
uns pOlll' rie11, d 'autro lad ce LlX (ILl 'il::; ne gantaient pa::; mo ul'll icul en 
"'l'and nomb re laI' l, fai t mèrno cl, lïJllfelli cus" III :,mc. 

« )l"O llS :.l\'on~ Yll ccp m lant, cliL Remacle , (1) cIc ::; porsollllcs bion 
intentionnées leuit' hl mcsure clL' " cluplacernenh 'omllt -, bOlllW cl uLile 
('Il e ll o-rnl~mC', et Olllmo Il 'C'/r;éclant pa;; les dJ'oils de l'Étal . LU' les 
enfants. Ces pe rsonnes n 'aurai81ü besoi ll, pour changer LLwis, quo de 
suivre de pres l'exéculion de la mes ure qu 'elles ,.-anLent. S i les cufan ts 
::;onL enCOl'e clan' le pl'oll1i ' 1' ùgo, OH le~ onlèyo h clos llounico' (~ pl'OU 

vées pOUl' lus donne r ù cl 'aulros dont 10 lait l,ur' COIlvicncll'fL moins ou 
le le ul' convienLlm pa::; du tout. S 'il sonL enlrGs claIr la SOCOI (le, claus 

la troi sil.'me périodo cl : l' enfnnc , on bl'Ïse des liell_ J'aff'e ' tion, ües 
habituel , pl'i~·" , UIlO éducation commencée. n sournet indislinctement 
aux hasards d'un YO'yage des (~ tr -. faibles pOUl' qui toute fatiguo es~ 

mortelle , Les uns vinien~ 'ains et forts clans l'atmosphère attiGdie de 
la plaine ; ils sont enyoSé: clans les l1lonLagnos ou un ail' plus ra)'(:fié, 
plus yif les surp rond eL les tue. Les autl'es habitai ent un pavs abondant 
on resso Ul'C l'::; , il ~ont forc és de le quiLlet' pOUl' un autre où la nounÎLuro 

l. Des ho"picl" d' l~llfal1ls tl'ou\'0:- rn EUI'ope. - -1 38. 
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est grossière et rare: les plu, faibles 'Y suecom]wnt encoro. On a fùit le 
calcul de la dim inution de dépense amenée par l'cmploi de cette m eSlll·C . 
Si l'on suppntait les décès qu 'elle a entrain é" on yerrait co quo coùtent. 
en h ommes ces économies d'argent» 

Après avoir cité cotte page , J. Lallemand ajonte clans son livro'i 
con ciencieux .t si snyant : « L 'opinion publique g' ~mnt do ces délla
cements administratifs; L amartine fit enlen dre SQ voix, il montra 1 s 
nourrice~ allant ch('z 10 maire, do c1PZ le maire ù la préfr'ctUl'8 pour 
faire révoquer l'o rlh 'e inflexible , prenant l'engagement do conserver 
l'enfant gr;1Ll1iternent, ou apr 's l'avoir livre au conclllcteur cles cOllvois . 
couran à pied pour 1 l'edernanc1 J' ot 10 rapportant dans leurs bra ' LE' 
Gouvërnernont dut renoncer h un s~-stème aU:':-; i 'odieux; on 11eut ètro 
surpris Lout efoi ,' de YOil' ) 1. l'inspecLeur géné ral de 'Vatteville écrire 
dans Ull l'apport officiel: « qu'i l est il remarquer quo le chiffre des 
( enfan ts décédés cl LlI'ant le moi: rrui a sni \-i leur de,placcm nt ost moins 
( comidérable qu celui qui a liou ordinairement. Dans l'état normal 
( des choses la mortalité est plus forte S11I' les enfants en nourrice. Le 
« dépl acoment a eu une iIlfluonco sahllairo sur leU!' santé . » 

C'éta it tellement salutail'e quo l'OTt fnt obligé do fai re icesser ce, 
v oyages de santé pour éyi ter le scawtal0 de plus en pIns graml d'un e 
mor talité que cl'aucuns tr'aitai ent d'as, a, s inat. M, de \VaU,e villn éla it un 
employé qui sayait la part que l'on doit üif' -' aux Cli\Sil'S de sem millÎstl'e , 
3 la vér ité, ot aux finances publÏllues, Aussi avait-H beaucoup d'a \'ane 0-
ment , 

E L co service a été ainsi dan un mal'chancla ge TlC I'p(j ll1ül au sujet cl 
ces rnaihelll'cu x onf:mls . On voulait pnyrr le moins poss ihle p OUf' les 
p tils abandonnés, on chnrchait par tOL1S les moyens l ·s plus cl'ne! s iL 
ompèchor los abandons; on x'pp ou 'sait a1J::;olnm nt le" orpholins pauVl'es . 
on pleurn.it sur LUX, mais on ne voulait plus le nounir. Cependant 
on Lrouve quel(111 eS t ra ces de sen, ibilit6 cho7. certains minis tl'es, chez 
d'Argout, par exemple , Ses recommandations sont auss i sincèrcs qu c 
celle de se prédécesseurs, mais ceci lui é ,happe" .. ~t son honneur: 
« Cependant ce prin ipo cst souvent d 'une application clitTIcil~ , comm ' 
beaucoup d'autres disposition rIe la l égi. lat ion extrêmement incomplète 
rJlli régit le service cles onfants assislés. Tel est le ca, , par' e/emple, où 
une commune n'a pa de ressources suffisantes, ne possède pas d'h(;spiec , 
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n 'a pas même de lJllreau (le hienfaisance, ou n'en a qU'l1n trop peu doté. 
11 est ôvi(len t qu 'alors il faut nùcessairem ent pOlll'yoir par d'antres l'oies 
au sort de l'ol'pholin donué d tout, eL que le seu l fil J'en effi eaco de le 
soust raire ù la mort cs l do l 'a::;s imilcr il l'eufant abnnclonn(~, ell le mettant 
~L la charge (lu départemen t. )) 

Le :i l jall yier 18,'J,0, le mi nistl' Dnch,H.cl 6c ri,-ait dans une circulaire: 
« L 'a c1 mini"lratioll des ill'pheli ns p :1 Ll\TC' S est , de même qll e eelles cles 
yioillards et des in cul'alJle :" cléyoh.l e il la commiss ion administra liye . )) 
Et trois nJ1 S plus lnrd il reYC'nait de ceHe opinion , SUl' l'a\'Ï:; dLl COllseil 
cl 'ÉtaL il est yra i, ct êCl'i \'tl it dans une au lre cir("ulaire lIu 'il falla it assimi
k r dés rmais lcs orph elins po.Ll \T('S UIl X enfants tI'OllYO ', abanclül:-u" S ct 
fai re pnyr. l' leul's déll OllS 3 " .' Ul' les fond s dôpal'tcll1entaux. 

Et dorm i ... la l:il'cl lla ire (le 18'23 a l' ,pl'i le Lles:ms, excepté ~l Paris. 
,\.lIj ou l'd'lmi même, -lle est appli quée clans la l'l'an 'e entière pal' k .. 
inspec teurs dépaJ'tPll1 Clllall x. 

Crpelldant l'ÉtL l ay, it (' 0 ÜilJlle scs elt'ol' ts pOUl' l1é"ager de plu ' en 
plu' scs flnanccs. Pal' l'urtide '0 le la loi du 18 juillet 1S' 7 , le conlin
gl' ll t assigIlé aux COl!1munC's dans la dépense de" enfants Lrouvés cl 
all ;tllclüJ l1l és fu l in scrit al llom1 1'0 de h'!ul',' dépenscs obli n'atoires . El: hl 
loi (lu 10 mai 1838 .'ur le,' a llributio1lS dcs conseiL' "'enél'uux fit pour le" 
dl 'pal't 3111 Cl ltS ce que la l i cl 1837 Uy;üt fait pOUl' es corn nunes, au 
lUlml!]'e des cLépell 'l'!:i uJlligatoi r s du budget départemenLal fut inscri le 
(· ('1[0 Llu sCl'\'Ïce Llo.,: E fani ' Assistés . 

L 'as . ..;istallcC' do l' C' llfancc m.alhcurcuse n' ~ tait, en somme, oumise à 
. UClUl' loi, ou du moins il -:- eIl a\ï1Ït ant e t on on t 'Duit si p C Ll compte, 
le,. ci rc Ll la iI'C.s minisLérielle ' lcs contl'edisai nt ~ i absolument tout en se 
(~ () ntl' rcli"allL outro elles, ql e cola (;quh'tllaiL il l'absellce comlJlète de 
l('!l'i",la tioll. En 1818, les C"lll"ih gén ereux horch(;l"l~nt il. fai re cesser une 
pareille 3nal'cllit), Cl il L1 0fe ItÜr es droits do cc ' Inalll eLl roll x. 

La loi du 10 jallYi ]' 18H\ SUl' l'organisati on de L \.ssb lunce pl Lliq c 
ü P;u'j ::; , Ile lit que to 1c11 cr il ette quest ion pal' ::; Oli at ticle 3 : « Le 
Dil'cct ut' r:x:or C son autorité sur les ;;;cl'\'Ïces intériol.ll's et extél'ieUl':3 .. . 
.. ..... . .... Il Q la tutelle de.' onfants tro lYés , abt!nclonués et orphelins et 
a Hl ssi celle cl s alienés . )).... . Il omptait sur une l ~gi slaLion spéciale 
pl'ocltnine . 

L 'administration aYait nommé une commis ion lfL1i fit une longue 
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nrruête rt propo 'a un projet de loi. JIais le projet de loi l'esta claus lcs 
cartons . 

L 'allll ' e sui ,'rt lltc , 1850 , la commission do L\~sis ttlllCC pub lique pré
para un ll OUyeaU projet ct 10 pré 'cnta il l 'As~ embl éo l-gislative. Le Con
seil cl'État l' exu mina , mais la Chambre ne le mit pas Cu discussioll. On 

avait bien autre chose it faire. 
En 1833, le COlIp était [ai t, la République éLait hi n écrasée, l " 

gèneUl's t~t;:lÎ CJ lt morls , ou <'-l, Cavonno ; 10 Co rD .' légi slalif avait to ut SOIt 

temps, touLos sos ai ' os, il pouvait, dèlilJ6rcr CI l pai- ct fair o des l"ùformns 
sociales suu' l'œil socialiste ele Bonaparte, l'aute li' de l'extincliu n LIu 

paupéri ::;me . Un projet ll OLrvean fut présenté il l'Assemhlée; la Commis 
sion el le Cons il d'État l'avaient adopté ; ma is le pl'üj et f\.It r til'é . 

E l 1836 , 10 Clurt s'empara gênér' u ' emeJ\t cl - la (lUC" t. ioll ; Ht ~e LrOLl
\'aient de bi en honllûLe::; gen' qui avaien L tous pl'oft lé cl es (l ssas.' ina l. ' tle 
110cemlJl'e : L1es maréchau x , de' gOlls de I{Ji uu tas cl' ,l l'C!l cvèqllCS e t. de 
cm-din au x. 'l'roplong lui-même <l\'t it munir ste en fa,.-oul' de la quesl ioll 
rle l' ellfa lice eL d,ms scs c1èYeloppemenls ayai t dcmullllé qll'U llO ment io n 
spéciale cIe l'orphelin pauYI' fûL inscri te dans la loi .. . ) lai" hL loi llO hL!, 
pas faite! 

En 1866, Itll{Ji du 1 juill et SLll" le::; alLrilJuLiolls clL: .. eonscils g 'll\rtl llX 
L1é 'ida [lue les assemblées départemen tales s tatui ' l'OllL Lldluiti ,'clll nt ,.; u r 
le S -r \'ico dc::;; Elliant .. assi::;;Ll;s , C'ûta i t un gl'ancl effort; mai" on l'cs t,L 
d::;ns l' anarch ie absolue (111Clllt Ull ser<-ic;c lld-même , ,t lu G OLl\" l'lI ef!l t: nL 
cù t. été bien ~ml'pl'is si quel(I Ll conse il genet'aL t. in1ll PaI'Li do ce tC,' lt ' 
d - loi, etH ft.ÎL l ui -même Cl, législa tion 'llGcial, üu .'cl"\'ico elo l 'enfance 
abandonnée. Il est ' 'l'ai de di l'e cr ne cette ini Li ati \'C n' éLùit pas ~L craiuelte 
<.1ye c les c n"eib gené l'aux du lC Ul )';. 

On cro irait TL \'Grité (ILlo le législa teur répugn e il s'occup l' üe cc 
sen-ice si tl"OLlb lé par toutes ccs lob , décrets ct circulaires conLl'adil:
toires . Ellfin on so cl ' ciele; le Corp' lègi::;lati f ;-e ut lJien légiférer SUl' ce tte 
qLle~ ti o ll, il n omme une commission et dél ibère, On aboutit iL L1 loi du 
5 mai 1869 . 

Cetle fois c'est une Ul ysti fica lion. 
Ut partie urgen te de la loi i.t faire est celle qui doit sa,uvel' la vie du 

tailt de petits malh ureux; on ne ::;; 'occupe que de la question financière . 
On cho1'(.: he il. SllUyel' la caisso ) cela suffi t. 
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Voici le texle de cette loi: 

LOI n u 5 lIIAI 1869 

rclativc aux dépcnses du 'crvice des Enfants assistés 

AHT. l or
• - Les dépenses du seryice des Enfants assistés se 

di"isent en: 
Dépenses intérieures ; 
Dépenses extél'ieu r 's; 
Dépenses d'ill",pection et de suryeillaIlce. 
AR T, 2, - Les rl 0penses intél'ieures comprennent : 
'1

0 

Les frai ' occas ionnés par le séjoUl' ùes enfants ù l'ho 'pice ; 
2° Le clérJenses Ll e nOLu'rice" sédentaires; 
3° Les layetles , 

ART, 3. - Les dépenses extéri eur s comprennent: 
1

0 

Le secours temporaires destinés à prévenir ou à faire cesser 
l'abandon; 

2° Le prix de nsion ,t les allocatiolr' réglementaire ou exception
nelles concernant le en fants placés il ln campagne Ou dans l os établis
sements spéciaux; les primes aux nou rriciers ; les frais d'école, 'il Y a 
li eu , ct les fournÎLur s scolai res; 

3" Les frais de vètlll'es ; 

ltO Les frais de Lléplaccmont) so it des nourrico:; . soiL des enfants , et, 
au besoin, les frais relatifs ~b l' engagemen t des no~rri ces; 

5° Les registres et impI'lm 's de toute na ture , los fl'ai s de livrets et 
los signes de reconna is 'ance élabli, par les rc'glemenl . 

6° Les frai :; ùe ma ladi e et d 'inllUnwtion des enfants placés en nour
rice ou n appl'enlissage , 

AHT. 4. - Les dépenses d'inspecLion compl'ennent les traiternents et 
frai s de tournées des inspecteurs et so u '-inspecteurs, e t genél'alement 
les frais occasionnés pa l' la suneillan ce du ,ervice . 

AR T . G. - Les depenses intéri uros et extériolll'es sont payées, dans 
chaque dép111tement , Sur: 

1
0 

Le proùuit des fonùations , dons et legs spéciaux faits à tous les 
ho pices du dépa rtement au profIt des Enfants assi 'tés ; 
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2° Le produit cles amendes de police correctionnelle; 
3° Le budget départemental; 
4° L e contingent des communes; 

41 

L e contingent est réglé chaque année par le Conseil général; il ne peut 
excéder le CilllJuième des dépenses extérieures; 

5° 1;<1 subvention de l'État , égale au cinquième des dépenses inté
ri eures. 

Le prix des layettes et les fmis de séjour dans les hospices déposi
taires sont réglés tous les cinq ans par un arrêté du P réfet, sur la propo
sition des commis: ions administratives desdi ts hospices et après avis du 
Conseil général du département. 

ART. 6. - L es frais d'inspection et de surveillance sont à la charge 
de l'État. 

Comme on le '\"oit il n'est en rien question de ce qui est toute la 
question, le salut des nfants et l'oro'nni 'ation du ser\'ice ; on ne s'oc
cupe que du coté fiscal , et en ayant l'air généreux, on fait des économies . 
L'État consacrait autrefois quatre millions au sel'vice des Enfants 
assistés pour tout le territoire; avec la loi de 18G9, l'État en fournit à 
poine un, sur les quinze millions que demande ü peu près le service 
ent.ier. 

Et cependant, dans la loi, l'État se charge pompeu, ernent ùe deux 
dépenses: 1° le cinquième de" dépenses intérieures, c'est-il-dire rien ùu 
tout si les hospices ont des fondations et legs spéciaux, c' st la jurispru
den ce actuelle; dépenses intérieures, d'ailleurs, qui sont la minime 
partie de dépenses inscrites au budget départemental pour le service 
des Enfants assistés. Ces dépenses étaient pl'éYllCS au bu dget de 18811 

pour le département de la Seine qui aceepte généreusement tous 
les enfa.nts, à la. somme de 88,000 francs, dont le cinquième est de 
17,600 francs que l'État n'a pas payés puisque la. fortune spéciale des 
Enfants assistés a suffi et au delà li couuir les fra is du seI'Yice intérieur. 
En province, les Inspecteurs chargés du seryice s'arrangent de façon, 
en repoussant de l'hospice le plus d'enfants possible; à l'ondre ce 
cinquième à la charge de l'État absolument illusoire. 

2° L 'État se charge encore des frai s d'inspection et de sUl'yeillance, 
article finanei er qui a été le prétexte, dans les départements, du dessai~ 

6 
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sissemellt des commissions hospitalières, ct qui dans la Seine n'est pas 
exécuté, l'État ne payant que les inspecteurs, la surveillance, la 
grosse dépense , res tant en nrande partie à la charge du Département. 
Jusqu 'en 187l1, dep uis 1870 , les frais de surveillance étaient inté
gralement remboursés par l'État. Mai ' en 187't , prenant pour 
prétexte la création de l'Inspectorat dans la Seine, le i\linistre de 
l'In terieur établit que l'État ne payerait plus que le tiers des frais de 
sUl'yeillance. Cela dura six ans . En 1880, le }linistère, revenant sur sa 
décision de 1874, limita sa contribution il la somme fixe de 55,000 francs 
Ain i clans l' ' xercice de 188 1 l 'État foumi t au service des Enfants 
assistés du département de b Seine une somme de 55 ,000 francs, sur une 
dépense constatée de 5,324,000 francs (1) ; et en ajoutant les 4..0,000 francs 
d'inspection, l'État déboUl'se pO Ul" le service ües Enfants assistés de la 
Sein ,une somme de 100,000 francs sm uu budget total de plus de cinq 
millions . 

Voib Lout l'effort. 
C'est en s'autorisant de c tte dépense de l'inspection que l 'État s'e:t 

emparé du service clans les départements au grand préj udice de la vi 
des enfuuts . ' 

Celle fo is encore, c'est un circulaire ministé rielle qui réforme les 
anciennes lois . L'É ta t payant les frais d'inspection et de surveilbnce il 

vo ulu llaturellement nomme r l'Inspecteur . . lais c' ,' t un inspecleur ù 
touL faire; ce n'est pas niquement pour inspecter qu'il st inspecteur, 
c'est pOUl' administrer. Il dirige, e t inspecte peu, ou du moins il 
s'in 'pe ·to lu i-même. « Ainsi réorganisé , dit la circulaire ministérielle du 
:3 aoùt ISB\) aclrc .. -' "e aux: P réfets, le pcr30nnel de l'inspection devra, sous 
"otre autori té , prondro plus acLi\-oment encore la dir ction dH service . 
-'es tOUl'Ilée::; se ront plus fréquentes . C'est l'inspecteur ch~partemcntal 

qui vous proposera l'admi.'-'ion aux secour3 t mpomilüi; c'es t à lui que 
seront confiés la redlel'che et l'engagoment des no Ul'l'icc::i , la préparation 
et la 'ignature des contrats d'apprentissage, la réalisation des placements 

L D'aprb un tabl au dress ' au miuistèr.:l de l'intérieur la dépense constatée en '1883>, 
pour la totalité du senice des Enfants as:;is t;is en l"rance, s'est élevée il la somme 
de H,296,9:30 fI' . 90. La dépense du départemen t de la S2inll étai t cette année là: 
de 4,779,200 francs , pl us du tiers; ln. population de la Scine n'é t3.nt que le quatorzième 
de celle de la F rance . 
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de fonds à la caisse d'éparane; il devra enfin ne demeurer étranger à 
aucun des détails de la tutelle administrative, et YOUS l'y associerez 
étroitement dans les termes et aux conditions réglés par l'instruction du 

30 avri l 1856. 
« La surveillance de l'Inspecteur devra porter, non-seulement sur 

les enfants d'un jour à douze an , mais encore sur ceux de douze il 

Yingt-et-un ans .. . » 
Les commis ions hospitalières n'avaient donc plus, de par la force de 

cette circulaire , qu'une tutelle nominale ct n'administraient plu , même 
chez elles, que sous la direction de l'Inspecteur. 

Le décret du 31 juillet 1870, igné par l'Impératrice , n 'était .que la 
confirmation de la circulaire du 3 août 1869 : « Il doit (l'inspecteur) 
d'après les règlements, préparer le trayail des admissions, tenir les 
registres (l'inscrip tion et de tutelle, rédi ger les compt -rendus annuels, 
diriger ou au moins controler la comptabilité du seryi ce .. . » 

L 'Inspecteur nommé par le }1inist re e t placé sou son autorité t 
sous celle du Préfet; il a des rappor ts directs avec le ministère, c'est 
une centralisation absolue du service entre le, mains du gouyernement. 

C'est au:si un emplo~'é installé à la Pl' f cture, ct, quoillue S01lS 

l'autorité préfe ctorale, pouyant correspoJlC1re clirrctement n,yec le service 

central de Paris. 
}lais aucune cl s autres lois n'a été abrogée . Cc sont de: Cil' ulairc::; 

et un décret le plu . Le d"partem nt de la Côte cl 'Or, en yertn de la loi 
de 1866 n 'a pas ,"oulu accèpter l' ol'gtmisation de l'inspectorat, ct, comme 
1'> départcmenL de la Seine, "it selon se. an iennes traditi ons, ,[tuf du 

côté financier . 
En somme i:t l'heure actuelle 1:1 lèn'islat ion du ~erYice cl s Enfants 

assi 'tés se trouve contenue dans les trois textes, UÎ\'allts : 
10 Loi üu 15 plmiose an 13 (Tutelle déférée aux commis ions 

ho pitalières). Pour le dépal'tcm nt de h Scine cotte loi a 6té co nfirmee 

par celle du 10 janYier 18~9 . 
20 Décret du 19 janvier 1811 (admission des enfants, placements , 

ctc.). VéI'itable code du seryice malgré la caducite d'un grand nombre 

de ses prescriptions. 
30 L oi dLl 5 mai 18G9 , purement financière répartition Iles déVen û 

entre l'État, le départe nent " les communes ct les ho, pi s). 
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Il convient d'y ajouter l'ad t er § 16 de la ~oi du 18 juillet 1866 qui 
donne aux Conseils généraux le droit de régler le service des Enfants 
assistés. - Cette disposition est reproduite dans la loi du 10 avril 187'1 
qui est applicable à toute la France, excepté au déparlement de la 
Seine, 

En dehors de ces lois primordiales il existe des règlements de dé tail 
qui s'appliquent: 

1 ° Au domicile de secours (loi du 2i1 vendémaire an II). 
2° Aux indemmnités à accorder aux nourriciers qui ont montré du 

dévouement envers les, enfants confiés à l urs soins (arrêté du 30 ventôse 
an V). 

3° Au paiem nt des mois de nourrice et pensions par les percepteurs 
(ordonnance du 28 juin 1833). 

4° Aux tra itements des inspecteurs départementaux (décret du 30 
juillet 1870. 

Toutes les autres di po,·itions con istent simplement en des arrêté::; 
ou des circulaire · ministéri ell dont quelque::;-unes ont fait loi , celle 
pal' exempl - de 1823; presque toutes d'ailleurs atténuaient ou même 
dctournaien t de l Ul" Yéritable sens les prescriptions des lois et décrets 
cités plu::; haut. 

CHAPI TR E III 

LE SERVICE DES E ·FA i\" T S A SS I STÉS DE LA SEI~E EN 1871 

HA P P 0 fi T S DE :11 . C LÉ:1I E :\" CE A 

Le premier Conseil général élu prit dès sa premii.'l'e e-'sion, ~L la fin 

de 1871, une i1lfluence cléci::;ive sur le fonet iOIll1cment du seI'yi c:e des 
Enfants A~ 'istés. Ce sen' ice éLait cnlièr ment claw; les mains do 
l' Assistance i1ulJliqll e, ans contrôle , sans aull'e tlirection que sa volonté. 
La loi de 18 19 avan t dorme CL son Directeur la tutelle des enfants, 
L -\ dmillisLration g ' était habituée à, regarder cc service comme faisant 
partie intégl':mte clo l'Assistance publique. Tout é~ait mélangé ; le départ 
entre cc qui était 1UIlic:ipal et cc qui était départemental n ' cxist,ait pHS 

malgré la lo i de t 869 . On ignorait quelle était la, fortune exact. dos 
E nfants troll"VeS; une grande parLie de leurs biens se tr'ouvait mè-l6 ~ 
iL ccux des pauvres de Paris , ct tous les revenus entraient ùans la même 
ais:'\e . On ne sa.vait pas à. qui appar tenait l'hospice cléposiLaif'e, on ne 

s 'étai t même pas posé la. ques Lioll qu i; d' ailleurs, n'était pas facile il 
r èsolHhe . Elle n e fut résolue qu'en i n par un arrangement amiable 
enlre l'Assistance publique e t le Département. 

C' e ' t dans ces condi tions que 1\1 . Clémenceau devint, au Conseil 
général de la Seine , rapporteur du budget des Enfants Assistés. Il se 
mit avec ardeur à l'étude de cc service et avec son espf'it critique si 
perçant e t si précis il vit rapidement ct commença à débrouiller ce 
m élan o'e iIlex.tricable des deux assistances départementale et municipale 
llui viyaicnt tr'aclitionnellement enchevêtrées depuis leur création. C'est 
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de lui que date le commencement des reformes et l'amélioration de cette 

partie si intére 'sante de l' \ssistance dépal'tementale. 
Pour permettre de plus facilement ~aisir les rapports qu'on lira plus 

loin, je vais décrire en quelques mots, et en suinnt les divisions établies 
par la loi de 1869, le fonctionn ement du seryice à cette époque, 
fonctionnement qui est à peu do chose près le môme aujourd'hui dans 
les grandes lignes, sauf le améliorat ions budgé laires ct administratives 
considérable:', et la création de l'in. pectorat départemen lal. 

Service -intérieur. - C'es t le , ervi ce de l'hospice cl6positaire. CeL 
hospice est, lL 1 ari:~, exclusivement cowacré aux ('nfants . Il Il reçoit 
(le deux catégorie.' : t 0 les enfnnt assi.- tés; 20 les enfants en dèpot. 

Les Enfant assistés .-ont ceux qu i entrent (lans les définitions du 
décret de 1811 : trouYé:--, abandonn' s, ou orphelins pauvres . Ils sont 
inscrits sur des re !:1:is tres spéciaux sous un numéro d'ordre. ll " ne fon t 

que pas.'e r, pour ainsi diro, b l' ho:'pice deyant le quittee au plu~ vile , le 
.. éjour dans les sall es étant le plus souvent mortel en raison do 
l' °lleoml rement, et des maladies contagicuses de l' onfance . 

Il ~ n'y éjournaicnt (lU l' 'paro cl t mps nô eS:-ia ire pour faire le:; 
enqnôtes et los conLro-enqu ê tes établissant le domicile de sccom" de la 
rnù1'e ; espace d temps toujolll'::\ tl'Op long, car, c s f rm alil é.- l'emplie::;, 
Li 11 souyent l' onfant était contaminé, , t, envoy ' il, l'infirmerie, ne pouyaiL 

plus par tir; quclq uefoi :-l 111 'me, il'ïant la fi n de:-l enquè Lr.:i, il était déj ~l 

mol't. C'était donc pal' raison d'!lv'gième Ilue l' on ne deyait retarder lom 
départ que pour cauRe de maJa lie , ou do faibl es:;e trop "ran de p Ul' 

perm ttre le voy, g . jIuni 5 d' llIle layetto fournie l al' l'hospice ils éta ient 
emportés à la cam.pagne pal' l s nouniccs qui rIe 'a ient los gal'del' alors 
j u"qu 'à douze an::l , qui les COllS l' : cnL aujolU'd'hui j Ll squ'à tl' ize. 

L e Directeur de l' s::;Îslance publique à Paris, e t l S cOIllmi::lsion s 
hospitalières claIls los département ont la tutelle de c tte catôgorio 
d' enfaIlLs , qu'ils soient troLl\'és , abandonnés ou orphelin pall Te , Ceu ~~ 

qui ont abandon né l'enfant, m ~me père ou m ère , sont dépossédés de 
t oute autorité sur ui par le eul fa it de l'abandon; ils ne connaissent qUI) 

on numéro m atricule, c;:wen t qua tre fois par aIl s 'il e::lt envore ,' iyant, 
m ais ignorent où et. chez qui l'Adminis tratioIl l' a plaCé . J'e.·pliqn ,rai plu :; 
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loin le motif de cette me:'Ul'e sage, toute à l'avantage de ces petits mal
beureux; il se devine facilement d'ailleur N

• 

Les en fants en dépôt sont ceux qui restent isolés et sans l'es ources 
les parents étant à l'hôpital ou ea prison. L'As'-'istanco les recueille , les 
nourrit, les ins truit jusqu'au moment où leur p : re ou mère guéris ou 
libéré::; puissent les reprendre. 

Au point de vuo burlgétètÏr l s Ellfèmts assistés sont entre tenus aux 

frai s du Département; les nfants en dép ôt sur les foncIs de l'Assistance 
publique, c'os t-iL-dire avec des r essourcos m ll1i ipales. 

Nous no nous occuporons <Iu 'in idemment clo cette catégorio d' nfants 
cIont les so ins incombent à l'Assis tance publique , comme eux que la 
soci é té doit aux v ieillards, au,' infirmes e t aux malades. Nous n'avons à 
traiter que de la caté"'o rie des enfants abandon n és, les enfants de la 
~ ation, di sai ent nos pères de la Révolulion. 

E u '1871, le ToUl' u'exis ta,it pa ~ plu' ~t P aris qu'aill urs; c'est iL Paris 

toutefois qu'il a été fe rmé le domiel', en 1863. Depuis cette époflue les 
abandon: ' ,'e fai saiell t iL l' intéri em tle l 'hospice . Dans une pelit pi ' ce 
ouyerte s ur la sallo de alJanclollS 0 cupée pal' plu ieurs omployés, les 
mères misérables, les sages-femmes , l s v ieillards fai 'aieut queue et 
attondaient leur tour pour faire immatricul l' le petit malheureux qu'ils 
LJ ortaieut clan:; l m s bras, Le tOU l' y u on s'asseyait près d'un commis 

(lui demandait le bulletin do naissance cl l' enfant (sclJ le pi 'ce exigée) 
l)ÜSè.it uno multilude de que~tiün ,' pour établir le domicile de so OUl'::! de 
la m ère; il lui eXlllic[ùait , si c'ùLait 11e qui aLanùonnait , ce qu'est l'aban
ùon en noirci:; ' ant sc::; couleurs cl6j à b ien noire:!; il offrait enfin un 

seco ms dcstin6 tL en COl1I'agel' la mère iL garder son nf[lIlt . i 10 sec.:oUl'S 
était accepté 0 1 donnait il, la malI e Ul'ouse un bulletin pour se présente!' à 
l'Assistance publilILle oiJ l' on clen1it lui fa ire un o offre. La pe ['~poc tive de 
ce voyage à picü , uu enfan ~ sur los Ira:>, alors qu " le plu:> souvent , elle 
:-s ortait do l'h6pital après Hl trop court séjour, épuisée par ses couch e 
ct la misère qui les aYi:lÎt pré 'édéc ', lui faisait abandonner immédiat -
l!lent l'infortun é petit ètre . Quant elle acc pta it le secours elle partait 
pOUl' le LUi'eau de l 'Qyenue Victoria s itué i1 p rès de trois kilomètre ,et si los 
propo ' itions admini Ll'atives lui pâraissaient insuffisantes elle revenait iL 
l'ho:>pice abandonner l'enfant; et cette fois, après cette cru Ile épreuve, 
l'ien no pOUVQit la décicler ft, garcler le nouYeau-ne; crue1ques-unes 
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dé(;ouragécs et épuisées ne faisaient même pas le second voyage et lais
saient le petit au co in d'une borne , ou le jetaient du haut d'un pont. 

L'admission d'un enfant étant décidée, il est immatriculé. Au terme 
de l'Instruction ministérielle du 3'1 od bre 186'1, l'A_dministration doit 
avo ir quatre r egistres d'inscription ; le n° 1 « intitulé journal ou main 
courante, comprend to us los enf- nt -' sans distinction de sexe , d'ùge ou 
de catégories, admis à l'A.'si-'lance publique ». Sur les registres 2, 2 bis, 
2 ler sont inscrit -, tons les E nfants trouvé::;, alJandonllés, orphelins pau
nes. « Ce: trois r egist res por tant chacun la dénomination de liures 
matricule', dcyront con ten ir tous les détails possibles sur la vie de 
l' enfant, d puis son admi~sion jusqu'à l'accomplissement do sa douzième 
année . )) Le jO'tL1'nal ou main courante r eçoit donc l'ill~ cription des 
enfants en dépot comme des enfants assisté', enfants municipaux et 
enfant départementaux selon l'argot budgétaire; et les r egistl' s 2, 
'2 bis , 2 ler no .'ont dos linés qu'aux enfants départemenlau x, les 
véritables enfanls assi~tés. 

L'immatri culation uno fois faite on riv au cou do l'onfant 10 collior 
r églomentaire .'upportant la medaille . ur laquell e son numéro matricule 
est gravé; colliol' dont on ne pout le débarra 'SO I' flU'iL l'age de sept ans . 
Puis une fille de sOI'yice le por te selon . on flgo 011 son éta t. de sn nté, it 
la crèche, aux sevrés, il l'infirmerie, ,tc ... Si c'est un enfant à. lait, non 
s-yphilitique, il est, jusqu'iL son départ do l'hœpico, alimonté par une 
nourrice sédentail'e. La lloUlTil:e séden tair e est collo qui res te à l'hospico 
pour nourrir los onfani' do passago ot les enfallts en dépôt ; le nombre 
ùe, nourricos sédentaires doit être , clans le départoment de la Seine, 
d'uno moSonno de 30 par jour. 

L es enquêlcs ct contl'e-Olllluêtes autrefois innombr'ables ot intermi
n ables , destinées à faire connaître le (lomicile de secours de la mère, 
étaien t dos formalités dangereuses non seulement ù eauso du trop long 
séjour à l'hospice qu' elles nè(~e , sitaient, mais encore pareo quo ces 
indiscrétions Llo l'Assistance publique, quand elles étaient connues, 
poussaient les filles-mères ou les femmes adultères à assurer le secret 
de leur fauto par l'infantic ide. 

Le Conseil général do la Seine s'est appliqué tt diminuer, presque 
jusqu'à la suppression, ces précautions économiques si dangereuses, 
décidé à prodiguer ses finances pour économiser des 'des. 
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Enfin toutes les formalités rompli es, l'enfant es t confi é ù la nourri ce 
qui doit l'emportel' à la. campagne ot le garde!', aujourd'hui jusqu'à 
13 ans, autrefois j u~qu '~L 12 ; délai fran chi le plus souycnt, l'enfant 
restant avec les nourri ciers jusqu'à l'tige d'homme. 

Le sC?'ü ice extérieur, toujours d'après la division lIe la loi cIe 1860, 
comprend : 1° les secours pour pré'ïenir l'abandon; 2° tout ce qui 
constituo le servi ce hors l'hospice des Enfants Assislés de 1 jour à 21 an:" 
onfants placés choz des nourriciors jusqu' iL 13 ans, mis en apprenti:'sage 
après cet ùge, détenus clans des maisons do l'épre'.' ion , ou soignés clans 
des hospices . 

La dénomination même du se ours pour prét enir l'abanclon dit ce 
(IU'il s t. Quand une mèro yi ellt pour abandoJlner son en fant l' ol1JploYlj, 
comme jo l'ai déjà dit, s'efforce do lui faire compl'cnclre la gnlYité do 
l'acto qu' ell e se propose d'accomplir, e t lui offro un secours pour l' engager 
à garcl t' le nouveau-né près d'elle. 

L os secours pOUl' [ll'eyenir les abandons so (lünnaient sous troi s 
fOl'lnes : 

1 ° Secours en argenL; 
2° SecoUl" en naturo (nou rri ce -' cllayeLte -') ; 
3° Seeour. spécial aux orph elins ( ~ ou s forme de pensions). 
Les secou rs étai nt le plus Dl'dinait'omont donn(),~ en argent; mai.-' 

quand la mècl'e ayait un meli er (lui ne lui porn18ttait pa r ayoir un 
domi cile, une noul'l'ri ce éLait prop sée . . \ull'cfoi:,; on Il'olIl'ait qu'un mois, 
ou un. nombre insufIisant ùe mois lloUl' tel'minel' la. no urritLl re au sein , 
dans l' ospoir que b pl'emicl'o gêne pas" la mère pa~'o ['ait la nourl'ice 
de son enfant ; on ;:iyait l'illusion de croirc l' attachel' da\ïmLag -' il. lui par 
10 sacrific o. l\[ai s le plu.' souyont le paiement no 'effectuait pas, et la 
nourrico l'amena it l' enfant à l'hospice oü l'immatl'Îculation était faite. 

Quant au sccours en argent il était de cleux so r tes : 1 () le se our::; L1 ne 
fois LIonn é,. et alo!'s la somme touchée ct mangée ln. m('l'o ramenait l' enfant , 
le plus ordinairl'merü da n un é tat de 8, n i é déplol'ablc; 2° le sccou!'::; 
permanent pO Ul' un e duréo do deux , trois .. , .:ix mois, etc .. . la durée L1 e 
dix mois , considéree cl'ai lleurs commc le maximum, é tait raI' ment 
offerle. La mère deyait chercher ell e-même sa. nourrice . Elle plaçait 
on enfallt chez une gardeuse OÜ il ne tardait pas à mourir. 



50 LES E '\L\'\T S ASSISTÉS DE L\ SEI'\E 

Enfin il J' anit le seeoUl'S en layette qui accompagnait le plus 
souvent le secours n nouITi ce ou eu aro-ent, car à lui seul, de toute 
évidence , il é tait incapllble d'empèr.:her un abandon. 

Les secours pour préyenÏl' l'abandon ne demandaient pas il Paris un 
pell 'onnel considéralJle; la mère ayant II cepté 10 secours en nourrice, 
alla it au bureau muni ipaI muni d'un billet dél ivré pal' l'AclministmlioD, 
ou dans un blll'eall particulier oü on lui fournissait les mamelles de 
J'cbut. Le socoues en argent était plll'ement e t simploment touché au 
siége de L dll1inistl'alion ct no demandai t qu'un dérangement e t lUl 

èmnrg ment do la. mère. Cc cl 'l'nier secou !'s a été depui -. grandement 
modifié clans le déparlen ellt Llo la. ein , ct son fonctionnement pourrait 
servir de modèle au reste du. pays . 

Da Tl s les départem !lh 10 .'eryice exléri Ul" es t 'urt ut constitue par 
les seroUl'S . 

EL t'llCOI'O cl quelle fa~on sont-ils di s trilJUés? la prot stalion de 
l'honorable Dr Pél'ier, InspecLeul' départemenlal üu Clter, ya nous en 
dOllner une idée . 

« i llOUS Ile crai~nions pas, dit-il dans un (10 scs derniers rapport~, 
cl donllC'l' il ce rappurt. une trop gm nclü étellllue , (lU de choses nous 
l'esteraient il diro su r l' x 'lusion dc' s filles-l1l 'ore .' n état de l' -'ciüiye. Si 
on ac1mel (I U'lI IlC fille ayanl succombé il la séduc lion, sou enfanL a droit 
aux sceou]'!', ommcnL ne pas admelt l'c que hL m 'omc failJlesse 50 
répôtanl, le second enfant n u sCl'a pas at1~~i cligll '\ d 'intél'l:t que 10 
prcmi l'. )) 

« ?lIa is le principe en (nit cIe 'réciclite élant a(ünis, nous n'in
.-isteeoIlS 1 as .-ur Ir.:::; c llsé(ILlell('cs : loulefoi s, l'cxr:lusiolt générali"ée 
de ' cn{ a1Ll. [(;giLù/lrs nous YU 11111~ nu Ct ur , ct il m' st impos::; iJlle de 
Ile pa' pla ider ir.:i leur eaus , tant sont :'l'cmclc:-:; 1 :;. misères dont chaque 
jour on. " icnt HOUS faiL la r.: nfltl('llf:t' .. . » 

L l'apport cl, l'In:-;pt'l't ur d l'.\llic r,)1. La,'crgne, pré:=-:enLé CIl 1883, 
démonlee LIlle si, dans les d :'pnrtcmcll ts, les admissions i l'ho:,pko ::sont 
entOLll'ees de diffieullé', l s admis,; ions aH'\: SC 'Olt!'s sont .:ouyent iliu
soir s : « k s '- cll1li:sions, dit-il: dalls les catégo ries des alJandonnés eL 
et des orphelins sc n aintie nnellt clalls d 'S r:onclitions normales, grùce ü 
la :::éycrité app rtéc dèln s l' xamen cles demand e,; . )) . .. ct pIns loin : « la 
diminuti n d u nombre cl 'S SCCOUl'l1S a poUl' r:llu.'e l'in ' ufIbance cles fond.' 
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affectés au service, insuffisance qui a contraint L\c1ministration il rejetel' 
74 demandes; 38 s'appliquaient ù des enfants légitimes dont la situation 
était des plus intéressantes mais qui, en droit rigour ux, de'ïaient C:tre 
assistés pal' les communes, )) Et yoilà. on e~t très séyèr pour les aban
dons parce que le meilleur mod d'as.' istance st le sec urs mais on ne 
donne pas de secours parce qu 'on n'a pas cl"argen l. 

Dans le département de la cine, au contraire, ce ne sont pas les 
secours mai s le placement des nfants abanclonn ' S ~l la campagne qui 
constitue la gl'tlllclc importance du er-dce ext6rieur. \ïngt-c1eux circons
criptions élablies clans diffèrents d(~part ments c t ayant chacune iL leur tète 
un agent . pé r. ial, comprenaient la presque totaliLé cles enfants abandon
nés; quelflues-unes en comptaiellt jusqu'à quatre mille . 

Les Agents dont la créa Lion par le Coweil général des ho"pices de 
Paris l'emonte à 1810, appelés autrefois olls-Inspec t urs, c t Agents de 
surveillance depuis la création do l'Inspe ·tion départementale i.l Paris, 
avaient pou r mission de recru.Ler le ' nounices, (l'ordOllnanc '1' les dé
penses générales payée~ pal' les pel'CepLeurs, de solder eU.· -mèmes certains 
J1lenllS frais que le taJJleau d'ordonnancement n CO llllH'(' llait pa ~ . Quatre 
fois par an, -'haque agent devait vi sit er tous les enfan ls üe .-a circons
cription et vérifier si Lous los soins néce~sl\ires leur dai<'IJt donn es, et si, 
non-"eulerr.cnt le nourriciers, mai" enCOl'e 1(>8 11(~rlpcins du seJ'vil:e 
remplis~ai ent les deyoil's pl'C'!5(;l'its. 'hnqu agence Nait (liyisue CIl un 
cerlain nontLl'e do circon:'cl'iplion -' lll écl ir.:ales a~'~mt un méüc -iIl pour 
la desser\'i r ; chaque médc ,in a\'ait l'obligation do fairc LI no yisite il 
chaque eufant t 11 0 soignCl" lcs malade ; un prix (l'abollnement par 
eIlfant constiLuait ses llOIlomiros. 

Kon-s enlcll1Cllt l'agcnL dOY<lit ,"ciller aux }lcsoiJJ::; malériels du pu
pille do l':\s5i.'Lance puLliquo mais cnCOl'e Ü sos besoins mOl'aux, sm eil 
1er son euyoi ù l'écolo ct la moralité do ses nourriciers. E tlfin quand 
L'tge de la miso on apprenlissag était anivé, c'6tait l'ag nL qui prépa
rail el signait los contra.ts ayec les palrons et les culti 'aLeurs, au nom 
du Direcle ur de l'Ass islanc ' publiquo, tuteur légal de l'enfant. 

Tous ces agents do Ul'Y -illance (Pll Cnüaiellt üo l'Assistance publi
lJliqu e, ct cependant ils fl,ll'cnt payés par l'Étal Llui , (l'ap rc's la loi de 
1869, cloit les frai s clïl1spedion el do survcillaucc .. Jais pal' décr"t du 
31 juille t 1870, l'Irnpératt'i'e prescriyait la nominaLion ües Inspecte Lll's 
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déparLem -nlrlllx pal' le :\Iini"tre de l'Intérieur , c dont la loi de 1869 ne 
parl e pas. L e département de la Seine éta it cl nc, j e ne dis pas hors la 
loi , mais hors le chlcret de l'Impératric e puisqu'il n'avait pas d'Inspec
teur départemental dépendant dir clement du ~linistè re . La dépense de 
ces agenL, employés de l'~\.ss istance pnblique , fut donc r embour"ée par 
l'É ta t jusqu 'à la creation des 1nsp cteurs départementaux près la Pl'éfec
tl1l'e de la Sein e; bientôL sous le pré texte de la ré tribution des Inspec
teurs, l'État cntrcprit de se débarl'as:'er peu à peu de' frai s de surveil
lance. 

Le dér a l'tement de la So i no . tait donc une ex 'eption, e t le s -l'vice 
re"tait ahsolument le mème clu 'ayant la loi de 1869 . ~Iais ,i le Pouvoir 
'entral, quoique ayant enle\-é à l'aide d'ét.l'anges commentaires l'admi
n ist l'ation du seryice aux commission," h ospitaliàes, n'ayait pu toutefois 
toucher au dl'oit. de Lutelle qu ' leur clonnait la loi du 15 phrvi6se an XIII, 
il avait encore en moins cl pl'iso SUl' le dl'oit de tutelle dont le Dil'ecteur 
dc~ l' ssisLance puJJliqlle ;1 P ari" ayait éte. investi pal' la loi de 1849. 

Depnis l'an "' Hr Llonc , l'enfant immatl'iculé n 'a plus de famill e . Les 
dl'oits atLribués crux peres c t nù 'ro" appartiennent, indislinctement pour 
tous les en1'an ls aJJanclunnt;s, a ux commissions hosp italicre ' dans les 
dt'partemenh, ct ~t Paris au )ir ' leur de J'Assistanc:p, publiclue. lb ont 
par consérltlent les droils de garde e t cl cO l'l' ''c tioll, d'administl'ation des 
hi n:', cl'émancipation, de consent ement. au mariage et à l'engagement 
militaire . 

C'es t en YOrLU cIe ce tte l()i de l'an XIII quo 10,' commissi ns hospi
talières e t le Direl'telll' cl l'Ass istance publique pe uyent. 110 pa " faire 
connait l'e à 'eux qni ont abandonné un enfant le li eu d{~ sa résidence . 
E t voici pourquoi le,:; admini stratenrs usent Ll e ce droit. ,'om'ont ces 
enfants sont pla('es chez des personnes qui ont l'int '1lti on de les adopter 
plus tm'rI, e t qui les traiton t en attendant conuue Icurs propee ,; enfants. 
Certain' pupilles de l'A. :::.istanc0 on t pu se croire les vrais enfants de 
lems p::lrents d 'adoption dont il' ont h érité d'ailleUl's et que]{IUcfois de 
foetun s cowiclél'ahles . 

Il e::!t al'riyé aus::!i que des nourriciers se . ont attachés il. l'abandonné 
d' une façon absolument paternelltl et quo l'enfant les ait, pa l' r éc iprocité, 
filialement (imés. ,l'ai vu un cas ou un ahandonné réclamé par sa mère 
refusait absolumen t de quittee ses parents adoptifs, et manifestait le 

.. 
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plus profonel désespoir il l'idée de se séparC'l' d' eux, alors que le nour
ricier était si absolument désolé de la séparation qu'il voulait .'e laisser 
mourir de faim. 

Le sentimentali"'llle peut se révolter au n om (lu droit du sang contre 
cette cruauté administrative; la. réalité en démontre l'indispensable 
nécessité. La société cl'ailleurs n'a. à s'occuper que de l 'enfant mal
heureux sans s'inquiéter de géniteUl's chez cr ' i cette pl'étendue voix du 
~ang a été si POLl entendue au moment de l'abandon. Si l'enfallt a été 
adopté par cl ::! gens riches, des parents saIlS moralité chercheraient, et 
quelques-uns ont cherch é, il, spéculer SUI' la tellllresse des paren ts adoptifs 
ct pratiquel'aient le chantage sur une haute échelle . D'autre part, si 
l'abandonne CILloÎ(IUe n'ayant pas eu la bonne fortune d'une alloption 
riche, commeuce cependant une vie de travail e d'llOnnète té dans le 
milieu olt son enfallc' e s'est écoulée, il est (; l'lain que clcs parents 
dépravés chcl'chel'Ollt à l'avoir leur enfan t pOUl' spéculer sur lui , S Ul' son 
travail, et , i c'est une fille, sur son corps. Ce ' exr:mplE'" ne sont pas 
rares. La loi de l'an XIII ne voit avec raisoll (lue l'inlèl'èt de l' enfant; 
l'Ile consiclere que ceux qui se so nt débi1fl'a~ ses cles devoirs de la 
maternité ou de la pateroité ont pOl'du tous le" droits de pèro et cle mère, 
et qu'ayant rompu volontairement le lien sacré qui les attachait ,'l leur 
onfant ils ne peuvent le r enoucr que si l'eufant y trou\' un profit, au 
moins moral. 

'1'01 était, en 1871 , l'e tat du s8rvic.e dos Enfants AS::iisLés do la Seine 
au moment où le premier Oonseil nénéral élu fut chargé ü'étudier et de 
yoter son bLldgot. ;\01. Olémenceau nommé rapporte ul' de la Oommission 
de l'A nsis t~lI1 ' e publique, commença uno sél'Îe do rapports intéressants 
pal' 10LlI' crüiquo méticuleuse, spirituelle et pl'essante . R ien ne lui 
échappa, pas plus les questions financières e t administl'a tives quo le,' 
ques tions cl'hygiène; son espf'Ït logique et pl'eci::i fut su l' tout choqué par 
le m élango et la confusion des deux administl'ations de l'A 'sistance 
lllunieipale et de l'Assistance départementale. Sos cl'itiquos fur'ont 
cl' autant pl LlS vives que l'Administration de l'Assistance publique de 
Paris pas, ait pour être entièrement po ~sédèe par l'e '·pr it. r étrogl'acle ct 
clérical. Dans sa série de l'apports il ne vit qu'un remècle ù toutes les 
lacunes et n égligences Clu'il constatait, l'obeissance à la loi de 1860 
COlIlme dans les autres départements; et lui anssi considéra la eil'culaire 
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du 3 aoùt l8G9: et 10 tl (~ crct in C,Y/f'CïfL"ÏS signé par l'Impératri ee 10 
31 juille t 1870, commc l' e';pli cation de la loi , e t 10 eodc de ce ser\'ice. 
M . Ckmenccfn. (lui tl 'yaiL ill :;Cl'il'c 1l1uslal'(l di\ll S "cs pro nTamm S poli
tiqucs l'autonom.i c communal!', d0fc' Jj(lit au Con 'eil général cle la, 'c ine 
ln. centralisation il, onlrauec , la m aill mise par l'É tat sur tou:' le ' :'i c['yicos 
de ])ienfaisance cl l' eIl fan ce aban(loIllll:C aürnini ~trés jusrluc-lit par le,., 
commi "sion' ho:' pitalièr ~.; il cOllsidül'u Ic:; èl l1llucieux c mmcntail'Cs du 
~I in i s tèrc et de l'Imp(~I'at l' i cc conlllC la loi l1ll;me, cL poussa, peu t-etre 
illl'ololltniremenL, ù donncr au :\lillis l0rc 1l1lC influCllec indirecto mai .' 
ccl'taino su r un ,'cr'ie qu i ayai t j011Î jU." JI lC-lù d'u ll e espl:c .. cl' au
tOllom.ie dépUl'lemcnlalc, c011,'ac1'6e CLli ll<:u rs par la loi de 18GG s Il' les 
Conscils généraux. Ohéir mL" faux CO IJllllclltaires de la loi cl · 18G9 , 
c'était donneI' au :\Tin islèro l'admill i"lrat ioll di rec le de.- Enfall ls As 'istés 
pal' la nomin alion des in spcete r:-; cr ui, en l'cr 11 d' une élas li eil', étrange 
dl1 1: ngagp mini"U'J'i C' l , so 1L des acllll illi.ll'all'lll','; ct inclil'eelemcnt 
l'usage de la forL Il Lle cc S 'l'yi ce ,n clégrcY,l11t l'État dc Lout ee quc 
l'enfance aband 11l UU po s, èd , 

Donc pour rCl1liiTC condition d'obéissance i la, loi de 18G9, 
. L Clémenc au d Cl1l<I llCla la 110millutioll d 'un Im;pcetc.:ur L1 "prt rl c1l1enlaL 
La c n:'l uqnence fore, Llo, quoique non incl i'll11~ e pal' c rapporteuI', de 
L IPlllication complète (lu decl'ct imp('rial du :3 juille t 1870, etait le l'cirait 
(lu sC' "ico des ain, ' de l 'A::isistaIlce IJll]Jli clur. pour cn Ch8J'gC'l', ('omme 
dft Jl:' les antros üép~ rl('ments, cet In .1li'CLcur nornnlè pal' le " ini"tl'c, eH 
1'01ntion ri irceLl' avc (j l c ~I illi :-; t l' '\; (' 'était '11 rèa li l0 une dupo:,~ (':-;si ull, ô'L 
une échéance plus ou moi!l ::l prochaine, :lU ,,1 JJ iCll du D6pa l'L~ll1 e n~ rlue 
Ile l'As::: i"lancu , le DupaIt mcnL Il'a c'nlll plus (I U' UIl Lleo it, celt i de payer . 

Le l't1pp rLeur Yell t en Lou t 10ini suiYl'n le'\ tc'nüancc:3 de la cil'cu
laire mini s!' "r iel c insp irée l ar li: c 'ntl'alisat('nr urang l, lli l'cell!Ul' ,'t, 

l'Inl él'i r ul' de:' aflail'n," épa rlclTI lItah'~ c t munieipnles , <lui sc t ~lill, it par 
(' (~ pro c(~ rl u UllC ha Ll ~c in flnc l1o' ~ 'l' {out le territo ire, Il pénélnüt ainsi 
dans les coueltc" profundes do ln llopu Ia Lion pal' les 1'0 latioll :'\ cl il' ccte :-\ 
de son employé Qyce les maire:;; cles OI,lUTl111eS ou sc t eouyaienL 10::; 

nouniGiers et 1e:-; fil les secourues; il a 'ait par cc même Cllîl)loyù l'œil 
dans toutes les ad llinistl'ut ions pré clo1'<1lC' :-\ , 

En. 1872, il , Clé nC'l lccaU l'eelame (0 IlOLly<'au; ct nsee insi:' lal1c'C, la 
Créa tion cl l'Inspectorat dépa1'lcmental pUUl' la Seine. «( :'\OlF a"on' 
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expl'ime l'ann ée dernière tl isai L-il, 10 regret qu'il n'y oùL point l'IIlspe('
teur départemental clans le üupartement de la Soine, COUlIne il on oxiste 
dans tou:; lcs autrcs dupal'Lem nt' do F euneo. A me::; uro (11.10 nou::; aVOIl:;; 
passe en re,'ue le:;; diffè ronls artidcs üu hlldgo ' clos Enfants Assis te:·;, 
YOus ayez pu voir qu'cn main tes oeca:;; ions llOUS a Ions O Ll licu de 
l' l'gr eL tct' qu'un cOl1trole direc t ct permanent no rÙ G pa ' exorce par Ull 

~\gent spueial au nom du D (~p llrkme Il L :;; ur ln. go 'li on cles fouel::; dupar
temontaux pal' Ull ' AclmillÎ::ill'aliolt nlll ui 'ipalo. 

« L '~ dlllinis lrat ion prUfcet l'al aetl(c llu a :;;ans doute do ju:;; to:; motifs 
pou r so montror e nfiantc CIIYCI':; l'AcllllinbLrati(Jll cIe l'As:;;i:;lance 
pllbli(pJc . );"ous sommes loin, de noLro cotu, d' incriminer ce Lte Adminis
tration ~L l'iniliati \'e de b(lllCllo le , OI'yicc des EllfanL::; \ssi::; tés doit de 
nombreuse:; all1èl i orLLt ion~). Mai.- llOU S Cl'OyUll::; flu' iL fa ut :;;e ganlor (l'aug
menter 1a, eonfnsio n (16j à trop grando rlt l'o le:) Arlmindrati ons cPparto
menlale et munici palo, I ~OII:) Cl'OyOll ::> .' ll r lout qu 'il (' ,-iL do 1O lro de 'oir de 
réclamer l'cxerci ce de noLre cll'o iL ùc COll trùl dans le:;; rHème:;; eOlllliti ull S 
que le:;; au tl' CS Cun sc ils ü0pal'lomcIlLa Llx. 

«" u . si lougL " lllP S (iLW 1 Dépor! ement e Sel'a pa:;; 1'epr6sent6 pal' un 
Agen l :-,pé('ial liu}Jl' è::> de l'AssÎ::>Law:e pulJliquc , le COllseil gélléral n 'exel' 
cen (IU 'm c tllrMo il1:-,uffisant sur la gC'"t ion du ses propl'os dellier: pal' 
d'au lre::; main .' que les sienllcs . La courLe· duree de HO S se:;sions no nous 
perm et Il;'h ' , CH effet, d' nl r Ol' (lnt!:) l\.'XiUlèC'1l <1 (::; clél:ü!s d' un s Cl": i(:C' 

aus:iÎ (: c.llls id6ralJlc pô l' le llO lilDl'O tl 'ol'n'<lnisllle:) L1iw~r:) lpli le composent 
Il lle par- l'impol'lance do :;; in l61'ds al xlluels il a rni;:;::;ion de pouryoil'-

l , " \ ' 0 ' 1' XOUS somnlLS cloll C ol.) lig6s (lu 11011 ,; J)()l'1 el' aux 'L10S ( enSümlJlC, ' l, a 

pOtli'quoi il c1 cYicn t n6cc'..:sai l'C IILl c nous ::>0 :;OHS l'epl'l: se ltl!.' p,u' Ull ~\!:)ent 
,' p è(~ial L mUll i dc pouyoir;:; c1èfinis ùe controk aup I'cs de l'. \dmiuis
rl'aLiOll ~ L1ClL1I311e HOU:; eonfi(j!l :-; L1 gc..'lion de nos inlùl'ds, ::\üu ' 10 rupé
LOIL , il (' 11 c"t nÎnsi dan:;; tous I f' :-l antre',' (lép:.a'tC'nlcnLS (10 F 'allCC'. 
Pourquoi fai r H IlC e.- cclliion pOUl' ln ùéparlellleut de la S 'ine, oü 10::; 

inL61'd :; mb en jeu ~ont plu:; eon;;;idel'ablc;:; qu'a il! ,urs ? » 

C' , tail, cn dfeL, l, ;:; Hai :;; moti fs (p. c l'on pouyail inyoquor pour 1<1 
eréation do l'Inspection cléllal'LcfilC' fitale; mais i DO S bo 'nait pas là d 
prenait cl. :-: on COlli Il lB l S cOll1mcnt:ür s ill tére,--;so" (lu )Iinistèro : 

cc Cela est cl'alltant plLlS fùc- h cux, ajuutai l-il, que la ci rculaire min is-
téri He du ao ùt 18G9 el mlai' le" pouyoir;:; (lc l'Inspecteur duparte-
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mental: « Il de\Ta, dit le JIinistre aux Prefets, ne !l('mourel' étranger il 
« aucun cl s actes de la tulelle administrative, et vous l'y associerez 
« élroitement dans los termes et aux conditions r(~glès par l'instruction 
« du 30 avril 18~6. » 

« Et plus loin : « La tutelle domeure confiée , quant à présent, aux 
« commissions administrutives ; mais pal' cela même f}u c la loi n'impose 
« plus de sacrifices aux hospices dépo. itairos, quo les frais d 'inspection 
« et une porlion même ües dépenses intérieures deviennent un charge 
« de l'lhat, que 10 conting nt. dépaf'temental est cl beaucoup augmenté, 
« l'Inspecteur devri.l être p lus étroitement associé ù l'cxerci e de cette 
« tutelle, et les Préfets , après délibération du Con eil général auront 
« tout pouvoir pour régler les conditions clu séjo1ll' des enfants 11 la 
« maison dépositaire c t g6néralemen t les relations üu Département avec 
« l'hospice lllteUl' . E nfi n , bien que la loi du 5 mai ait s tatué , surtout 
« en mntière finan cière , ses dispositions sont destin ' es it réagù' UT le 
« {and même du servi e. 

« An point de vue de l 'ingérence du Département daw la tutell 
exercée par l'Assistance puhlique, ingérence consacrée pal' les instruè
tions mini stéri el! s et annulée par l'absence d'un Agent chargé de reprl~
sen ter le éparlemmtt, il a clonc encore lieu de olliciter la nomination 
d'un Tnf'.pecLcllI' d6pnrl.clI1ental. 

« On lle peut. ni r quo le proj ,t d'ul'l'èLé qne nous a"on:' d éj~t men
tiOlmé n e nous donne qu'une sati~fn c li on tl'(~S incomplèle i't c"L égard. Il 
limite, en eff t, le c nt r6le Ù C l'Lains poiIlt.s üèfinis e t n e nou' donne 
pas ce que nou, demandons, ù savoir un \ gerl t péc in.l , l'épI' sentant le 
Départem nl, e,' rl. i1nt lm contrôle incessant sur toutes le ' branches c1u 
serviee, sans exception, 'onfondues sur plusieurs p inLs avec de, s8ni
ces municipaux; s 'as, oeiant ü la tutelle admini strative clans la. mesuro 
établi e par le lIin islI'e ; d ,fc 11l1au~ en toule occasion los intél" ts du Dépar 
Lem lÜ confi és ~t une AdministraLion indépendante du Département. )) 

E t d'abord il Jl'y ft pas de circulaire ministérielle qui puiss' as,ociet' 
soit un indiyid u soit un corps du it UIle tutelle quC'lconquc . Le tuteur 
pent s'y l'efnsel', il ft la, loi pom lui, e L la loi no pcut Nl'O refaite ou 
mème attl' IlUÙO pal' le premi er ministre qui pas:e; ce serait. le régim 
du bon plaisir . 

Si l s comrnis ~ ions hospitalière üe proyince à Il ui la loi donne lu 
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tutello dos Enfants assistés ayaient repoussé les enyahissoments de 
FAdministration, c'est l'Administration qui eùt dù céder. L es pouvoirs 
du tuteur sont nettement éfini" par le Code. 

De plus, en voulant faire donner au futur Inspecteur départemental 
do la Seino les pouvoirs illégaux qu 'ils ont dans les départements, le 
rapporteur ne ts'aperceYait pas qlle les Conseils généraux n 'étaient pas 
mieux rense ignés en proyince, par lem s Illspecteurs départementaux, 
que le Con:'eil général de la Seine par l'Assistance publique, et que, ' i 
l'Assistance publique dans la Seine administrait on S'illSp ctant elle
m >me, le" inspecteurs départementaux, en province, n'inspectaient que 
leur propre administration. Si donc, comme le voulait l'honorable 
M. Clèmenceau, le service passait des mains dc l'Administration hospi
talière dans le, mains de l'Inspection départ.emen tale les inconyénients 
restaient les mêmes, il n'y aurait de changé que le personnel. Serait-te 
un uyantage ? c'est fort douteux. Mais le dêsayantage certain serait de 
remettre, pour ainsi dire , le seryi 'e clépart.emental entre les mains du 
Ministère par l'intermédiaire d'lm foncti onnaire qui dépend de lui, et 
par sa nomillation et par sa r étribution , empiètement cIu pouyoir central 
sur l'autonomie cIèp i.ntemelltale déjà si r estl'ein te , n 'mtre inconvéni ellt 
graye serai t de créer un s l'Vice n 'ayant aucune des traditions des seI'yices 
hospitali ers et charitables qui, s' ils n _ sont pas dos modèles de sen i
hiliLé et de bienveillance, n'ont pa, au moins les clUl' etl~s et les bruta
lités des administration: ministéri elles ct préfectoral s . 

K001111e1' rl e~ Inspecteur pour illspecter seulement les sel'yices ot 
r ense igner le Conseil général, était le but à pOUl'suine ; leur donner 
en même temps l' dministl'atioll était 1'01'1'eu1', c'était l'abdication du 
Département au profit de l'Élat. 

En 1873, au m oment cln vote du budJet, M, Clémenceau tenu éloignu 
de Paris par la maladi e d'un membre do sa. fa millo, fit pal'YenÎl' au 
Conseil général son l'appolt sur le seryice des Enfant As 'istés; il était 
aussi so i gneu~ernont étudié que ceux des années prée -" c1 ntes. Le Conseil 
général rn-ait alors pour président l 'aYocat Yautl'ilin , personnage dont la 
valeur intell ectuelle et le aractèl'e étaient loin d'è.ll'O 11 la ha.uteur cles 
préLenlions. L es mèticul -LI -'es analyses aclministl'atiycs de M. Clémenceau 
uyaient eu le don, les années pr ~ceclentes , de le mettre en fureur. 
A 1 moment de la lecture du rapport de JI. Clémrncoau par un de ses 

8 
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collègue' , dan s la Commi .. ioll de l'Assistance publique, le président 
Vautrain, émettant la prétenti on d'a\'oi r non-s u lement yoix consulta
tive mais yoix délibérati\'e dans toutes les commiss ions, prit part il la 
délibération, fit tous ses efforts pour empêcher la lecture du rapp ort üennt 
le Conseil; il réussit. }L B ~clard ' e chargea de faire un rapport succinct 
à. la place du rapTJO rteur absent. L e Conseil Qénéra.l aurrmenta le n'ane 

1: v 0 b 0 

des nourrices, ma intint le chiffre de l'allocation des secours pOUl' préve-
nir les abandons, r enouy la le YŒu de t ra nsporter ù la campagne les 
enfants en dépôt. E nfin j' ' Illis de nouveau le vœu , fo rmulé jus I u~ -l;i par 
1\1. Clemenceau , de nommrl' un Inspecteui' du servic ' des Enfants Ass is
tés; mais dans ma. p -ns \e le mol inspecteur, ,"oulai t di re inspect ur, c t 
pa ' a.ntre chose . Je ne connaissais pas enco re le' inLerp r0talion: millis
térielles e t les déLo urs administratifs. 

Enfin le 30 juin 18ï'J , trois Inspecteurs ttroi s Sous-Inspecte urs fment 
nommés pal' le l\linislr de l'rnt6rieur . C'est alors qu e l'Oll cltmlgea, pour 
qu'il n'y ait pas de cO llfLl sio n possible entre le.' employés clu }Iinistèl'e 
et ceux d l'.\ ssi. tance publique l nom d s Sous-Inspecteur ' de nos 
circonscriptions 'n c 'lni d'_\gents de sUl've iUanc . 

Dan ' son rapport du 1'1 novembre 1874, d. Clémencc<1u se félicita de 
la réalisat.ioll du vœu du Conseil général : . 

(( Disons tout de 'uil qu , ' ur UIl des point:; les pl us importallt:;;, la 
création d 'Illspec teUl" dép:J.t'l 'llpntaux, l 'Aclminis tl'ahon " es t enfin 
décidée ~l nous dOllncr sat i~facti on. Il paraissai t il 1possibl " en effet, ct llO 

l'Administration de l'A sis tance publique, qui est p uremenL muni 'ipalc , 
contillllilt cl gérer de" fonds départementaux, faisant :uiv::mt . a volonté 
le dépar t des dép ense. d'ordre mUlli t:ipal et d s dépcm 'es d' ordre clép:u'
tementa1, sans contrùle direct de la. pad du Département . 

(( Cet éta t cl choses an ormal, cou tee l quel vos précédentes Commis
sions n'ont cessé de prot~ste l' depnis trois an 7 ya prend re fin. Les 
Inspecteurs départementaux, qui eront les r épré 'enlants directs des 
intérêts du Département, auront le devoir de faire porter leur examen 
sur toutes les branches du service. Il adresseront direct n ent leurs 
rapport à :\1. le Préfet , et nous ne doutons pas qu'il n'en résulte pour 
nos uccesseurs une connaissance plus complète des besoins du service , 
une vue plus clai re de.-; moyens d'y donner une prompte satisfaction. 

Dans son rapport de 18ï5 , }l. Clémenceau affirme de nouv-eau sa 
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satisfaction de la creation de l'In -'pectorat dans le départcment de la 
Scine : 

(( E t d'abord, nous tenons à con stater qu e l'Insll C'c tion c1épartem ntale 
dont nous ayions, pendant trois années, yainement réclamé la création , 
a procluit les meilleurs résultat dès lu. premièr année de son fonction
nement . A pl' : s ayoir établi clans notro dernicr rapport que l'Ac1mini ' tra
ti on m.unicipalc de l' ~ss i stance publique ne pouvait con tinuer plus 
IOllntemps ~t "é1'er des fond s dépa.r Lementaux sans controle dire ·t de la 
par t du DéparLcment, nous ajoution s en parL1nt üe la créatioll aloI" récente 
de l'I ll spectioll départementale: 

(( ~O ll S ne cloutons pas qu 'ilu'cIl résulte pour n os su cee 'sem s Ulle 
(( connaissance plus compl ' te clos hc oins du sOl'\'Îce , u n yue plu s claire 

, (( des moyens d'y donner une prolliple salisfaction. )) Notre spoir n'a pas 
été déçu. 111 . le Préfet ct bien youlu nou communiquer tous l s rapports 
qui lui ont é té alIre:'s ~s par M~I. los 1 nspectours départementaux. . ous 
y a,-on s puisé d précieux l'ensei nnements qui ont singulièremcnt facilité 
notre tra \'ail. \' ou::; n e poun oz manquer de vous en apet'ceYoi r au cours 
de ce rupport où no us au rons souvent ü disculer les obser\'aLions ou les 
prol o"itions ci e l'Inspection départemcntale. L s enfanb yisité' , le 'er
yi(' o pal' j-'ieIl contrôlé jusque claU" ses m oind res détails, l 'S principa.ux 
yi ce cl 'o l'°ani;-;a.Lion sigll alés, les moyens d'J' porter remède étudiés; tel 

st le l'usulLat du fo n ·tionnement clo llOtre IIq1ection (16pmtementale 
pendant sn pl' -'mièl'e année d' xistencc. Elle a rendu de grands ser\'ices, 
elle cn rcndra de plus "Tands enco re . EU s timulera 1-, zèle de l'Adminis
tration de l'Assistance puuliqll qu e la multiplicité de scs . ervice oblige 
il l'épudit' s s e1forts SUl' un trop grand nomhre do pOillls iL la. foi s . Elle 
hâtera l'exécution , parfois trop lente, dcs réfo rmes acceptées en prin ·ipe. 
Elle l'Cp l'elHlra, pal' le détail, l'étucle syô;tématique ct rati onnelle de 
chacune des parti cs du seryîce, "" appliquera à les coordonner au moyen 
d'une conception générale et, en même temps qu 'elle l'endI' <1 le controle 
plus fatile, elle assurera. au sel'yi ce tout entier la plus geande somme 
d 'efficacité possible . )) 

L e::; In 'pecteurs, à partir de ce moment , om ent l'ol'cille du Conseil; 
ils déplo~'ü i ent d'ailleurs un zèle adm irable dans l ur surveillance de 
l'Assis tance publique , zél qui ne tm'da pas ù deycnÎl' exces if, et dont 
on cleyait yoir, cla.ns la. suite, le yéritable but. 
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Ou a YU, d'après le désir si som'cnt manife~té dans ses rapports 
d'avoir un contrôle sérieux SUl' les dépenses üu scryi ce des Enfants 
Assistés, combien M, 'lémenceau était préoccupé de la ques tion finan
cière; ce n 'était donc pas de parti pris qu'il adf'essa de nombreuses réclama
tions à. l'Assistance puùlique, car il en aclres::;a de même à. l'r::tat , Mai::; si 
plus tard les unes furent touj ours soutenue::; pal' l'Inspection départe
mentale, le autre", au contraire, furent passees sous si lence ou combat
tues pal' elle; cela se comprend, on doit des égards iL qui paye . 

Voici Ulle de ce::; revendication,; co ntee l'l~ ta t que nous trom'ons dan::; 
le l'apport de 187 ft : 

« La seconde ou::; l'vatio n a déjà été produite pal' nous dans le 
l'appo rt de 1872. 

« M. le Directeur üe l' \. 'sistance publique, di::;ions-noll~, faisait ju::;te
« lIlont obsen'er, dans ::;on l'apport de 1869, que la loi du ;) mai 1869 
« mettait il la charg de l'Élal, non pa, 'eulement HU r-inquièllle du 
« salaire des noul'l'ice::; sùüellta ires , mais bieu un cinqui "me de 
« toutes les dépenses qui les concernent et qui peuvent être constatées 
« d'une man'ière distincte. 

« Cet administrateur annonc:ait l' intention de comprendre l'ensemble 
de ces dép eIl::;e:; dall :; le 'omple spécial de ce ::;cnice , qui t' st dres:;o 
chaque seme 't re , afin de perm Ure ü M. le Préfet de rédamer à l'État 
l m cinquième des dépellse,; total s. Kou ' cmignons qu 'il n 'ait pas été 
donné suite iL ce des::;ein , dont nou:; 1'e ommanclon' de nouveau l'adop
tion à M. le réf t et ~t l I. le Dire"teur de l' i's istnn('e pldJliquc . 

« No us devons éprouver d'autant moür de ::;crupulc::i LL pl' "'scnter celle 
demande, que le Minbtère de l'lntél'i ~ ur , en depit de n o::; précédent~:l 
r~clarnations, maintient son int rp rétation de la loi, qui consiste à consi
de rer la subvention de l 'État comme ne devant ètl'e eakul6c qu'après 
avoir déduit du chiffre total des dép Ilses du seryice intérieur le montant 
des fondations , dons et legs, fait s au profit d s Enfants a "sis t.és . )) 

C'est cette interprétation qui a sun'écu, de te lle so rte que le 
~linislère qui payait le chiffl'e insignifiant du cinquièm , du alaire cles 
nourrices sédentaires, n e pa:ye plus rien du tout depuis qu'il e 't 
reconnu que la fortune propre du ser\'ice ùes Enfant:; as::;isLés suffit , ct 
très au delit des besoin::;, à solde!' les dépenses du seryice intéri eur. Il 
ressort de là que les personnes de cœur qui ont fait des dons et des 
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legs en f,weu1' de ces malheureux enfants, espérant qu e leur argent 
apporterait une c l'tain e somme de bien être cn sus de l' entret ien qu e 
leur doit la n ation , n'ont fait en réalité qu'un cadeau à l'État . 

Mais les re \'endic;ations du Conseil I)'enéral contre l'Assis tance publi
que avaient plus de chance de réus"il'; ainsi, en 1874, le Conseil général , 
par la voix de son rapporteur, t rom'a trop éleYé le prix de journée, 
2 fI'. 74 , que le Département payait il l'As~ i 'tance publi'1ue pour klLJue 
cufant abandonné, pendant la durée de son ::;éjour à l'hospice, ct n réclama 
l' abai.'se ment ; cleux ans après, ce prix de journee était con ic1érablement 
alJaissé malgré les protestations de l'Aclmini ::;traiion hospitali ère . 

M. Clé men 'eau "appliqua ::;urtout, et avec rai:;on, ~L établir le llépart 
entr les dépenses des enfauts en dépôt dont les frai s incombent il l' ' ss is
tance publiqu e, t cell es des enfant::; dont le Département a la r11arO'e . 
Pour arriver il. la réa li::;ation de cette réclamation, et pour avoir un iclée 
e, acte de la dépense de chacune de::; catégories , un arrèLé préfectoral 
fll t pris il. la suite de son rapport de 1872. 

« Chaque enfant , dit cct arrèté, apI" s examen de causes de son 
« admi ' ion , era inscri t sur un état indiquant ses nom, prunoms, sexe et 
« âge , l' époqne de l'a chnission, du dépôt, la du rée dll sèjoue ü l'Ho~pie , 
« et, pendant h durée de ce séjour, le noml>re de journée::; passées da ns 
« 'hacune des dh'erses sections de l'Hospice (crèche, nfants sC'Tés, 
(f école, infil'll1 rie, Mtiment de séparés). 

« La clepen e de chaque enfant sem étaNie , tant d'apres les Cléments 
« ainsi recueillis, que d'après l s prescriptions cles l'èglement sur le 
(C régime alimentaire, l'habillement, etc" etc. 

« Les dép nse::; communes aux Enfants assistés et aux . nfants en 
«( dépôt s l'ont r éparties l'ap!'è~s le travail ou les 'oins auxqucb chnclue 
« catéo'orie d'enfants donne li eu. 

« A la fin de chaque, année, .les états rn n nels dresses comme il 
«( a été dit plus haut, seront r éunis Ian un état général , faisant r c,;,;ol'tir 
« le pri.' de haque journée pour chacune cles dites caL6'-'orie,;. )) .. .. , 

« Conformément à et anèté,il fut établi à l'Hospice pOUl' charI ue 
« enfant, à quelqu catégorie qu'il appartint , une fiche nominati\'O sur 
«( laquelle on consigna tou les renseiO'nements propres à déterminer la 
« dépense occasionnée par le séjour' de cet enfant. 

« A la fin de l'année dernière ce sy~ tème des fiches nominatives 
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n'était encorc vi oux qu o de six: m ois . Il fall ait éyidemm nt attendro 
qu'uno année se fùt écoulée ayant de p01J\'oir en apprécier les r "sultats . 
Ceprndant l'Admini~trat i on de L\ss istmce pulJliclue crut pou\'o i[' en 
fair lJ Sage pour établir dès lo['s la moyen ne du prix de journée ü 
l'lf o ~p i co . Et alor~ flue \ 'OS précéclenLes Commis ions ayaiont souven t 
fait obs n'Ol' qu e 10 tau,' (02 fl'. :>3 par jour leur paraissait trop éloyé , 
l'i s~ i stance puhlil ue 61e\':1 son prix: de j ournéo il :2 ft-. 7 LI . Aujour
d 'hui , comme clle nous p ropo~ait do m ainten ir cc chiffre , nous lui ayons 

demandé de nou,' faire onnaître quclle mo~'enne do dùpen e quotidienno 
ell e anit pu tirer cl son tableau de fiches n ominaliy S pOUl' l'an néo 
1873 . Il n ou ' a é té répollclu quo, dClL' mployés ayant dù s'absenter 
pOUl' al1'air de s(lf"vi ce , c trn.n il n 'éLaiL pa' tc rminù t ll e le serait pas 
11\'; nt la doture du on seil général. N ou s ne pOUVOllS qu'exprimer 

]lO[ I' l' cgr L de ce CIll e l' dlllin i"tl'aLion de l'A istanco plüJli quo u'ait 
pas ]H'i,' les me,'ures n éC'ossail'es ]lo Il' faire achc\'or cet imporlant travail 
.n tomps u til e . Nu ' ll OUS lrOLlYOIl. donc obli rl'és 'a c III l' l prix de 

: oumée demandé par l' \s~ i stance pulJli'll1C, bien que nou' ayolls t ut 
lieu de croire (IU'il cst trop èleyé . E n re\'anclt , 1I0 US prenclron,~ la 
lib l' lé d'app 1er fOl'lll CllemenL l'attention do n s futms Iuspectems 
fl6parlcm nLaux ,' Ul' la faç on dont l 'Assic;tan e puhli quo d I' ctue le déparL 

dc' dépens ,' cn tre les E ufanb as~Hés et les E l t'anb 0 d "pot. L a 
cij' r.ll lnil'e lllin istùl'i 11 c du 3 noùt t 69 dit. cl 'ailleurs formellement que ce 
lraynil se l'Ü con tl'ôlù pa l' l'I ll :;r ec leur clupmternental. C 'os!; parce que le 
p rix cl .i ourn ~ n 'a cncore . Lé :' talJl i que sur des ba es fixécs par l'i s 'i"
tallce llublique sClde lU il a ~u s(; il e dcpui t rois aIl S tant d'ob;:; l'vations 

et do la pal'L du Co nseil gén "l'al (le la Sein " ut du l Iinistère de l'Inté
rieur. » 

C'e~ t il propos de ce :dépill't entre les déponses dos Enf:wt, assistés , 

ct ccllc:-l LI es El1fants en cl ' pot tlue :'II. C16men eau in sista SUl' une excol
lente proposit ion qui n 'a. é té l" ali ' 60, et en COl'O d 'une façon incompl"'te , 
que dans ces rlel'nière ' année, Voi' i ceLte propo ition que j e trouve 
dan~ ~ on l'apport de 1872 : 

(( L es Enfants on (lépôt étant il la charge de l'A sis tance publiclu e, nous 
n'avon,' à n ous occuper ici que des Enfants as..: istés proprem ent dits . 

K ous ferons toutefoi' remarqu er que , dans son l'apport de 1869, M. le 
Dil'ect ur üe l'A ~ s i tance publique faisait entl'eyoir la r éalisation prochainc 
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d 'un proj et déjà, éLu di é , disait-il" qui aurait consisté il ellYoyer ci la 
campagne, dans un m yon rapproché, ceux des enfant:; qui doivent l'ester 
un certain temps en dépôt. Cette m csure avait le double avantage de 
tliminu l'le, ' fl'ab de l'Ass i:;lance puùlique et d 'être émia 'mment favo
rab le aux cn fant ~ de cette catégorie dont la sanLé souffre pl'ofondément 
(l'un séjour prolongé à l'Hospice, dans de fu n este conditions cl ' 'ncornbre
IllcnL. L'Administration aurait cl'ailleur le devoir de faire que les enfants 

rctrOllyaS:'ient dans lcs écoles d s communes 011 ils ,' Cl'aient m'oyès 
l'instmction qu'ils receva ient ù,l'Hospice . joutons enfin qu'on fora it, par 
cela mêm() , esser l'on ombremellt (lui a. d 'i 'fàcheusos cOIBéquen ces 

b~i~ i éIÜ(lU C S pour la populat ion tout entière de l' Hospice et part iculière
ment pOUl' los llOl1VCau-nés, ol ligés de éjourner ci l'Hospice, so it parce 
qu 'ils 'ont cn d "pôt, soit parce qu'il' sont déjù malades. Actuellem ent, 
la clurée moyenne du c; 6joLlr des enfants en dépôt à l 'Hospice es t 
(le 33 jour". C Lte n1O'y 11I1 0 esl c rtainement plus élevée pour le,' 

nouycau-nés; cil'cons tance malllOuroll se au plus hau t po int . 
(( Il . rait don c ext 'èmcmcn L désirable q ne L\dmiIli:-;tratioIl r eprit le 

plus tût pos"ilJlc les éludes qu ' 11 0 a\'i.1Ït commencées SUl' cc point, ct réa
lic;ût aillsi , dan~ un avenir très p rochain, une amélioration con 'iclél'al.lle, 
tant dans l' ûllsemble du sen 'iee que daus les concliLiolls hygiéni(lUeS Lle 
l'Hospice dont lu, véritaLle üestinaLion est d 'ôtl'e un lieu do pas 'age. )) 

C'os t une mo yenne de 4,000 enfan t:; qui passont annuellement 'u 
(l "pôt iL l' Hospice dépositaire, eu S U' c es oufant '· alJandorlllés , mo~'enne 

qui Lleyait s 'élever rapid'm n l il un ·ltiff re én l'me , D'aprùs le Ü l'n ier rap' 
port de l' IIlspe teur d6partcmuntal l, lotal de la population Llo:, enfants 

entrés en 1884 a été, mal"Tè la création de Thiai', de 12 ,199 ; SUl' ce 
nombre, les Enfants assistés ne :O.gurCllt Clue pOUl' 10 chiffec de 3,7 /17. 

L a mesure r-èclaméo était clonc d'une r éalisa Lion absolume Ilt d ési

rable, non seulom ent au point do vue financier, mais SUI'tOut au point de 

yue de l' en combrem ent ct clu danger de la contagion, si terrib lo i1l'Ho -

lice , de' mall1c1i s infantil . 
En 1874, la r éclamation est r enouvelée par la Commission du Conseil 

général: 
(( Il es t une autre mesurc, disait 1\1. Clémencea.u, qui est r éclamée 

depui::; dcux an:; par 'os Commi.- ::;ion::; c t que la COll1mi 'sion spéciale a 
également appuyée, je veux parlor de l' envoi il, la 'ùmpagnc de tous les 
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enfants n dépôt sam distinction d'ùge . L 'Admin istration de l'As; istance 
publique a tout cl'abord donné une satisfaction partielle il ce vœu, en 
faisant pla 'e l' Ü la campagne tous les enfants âgés de moins de six mois 
ell\'0J'é il l 'Hospice it litre de dépôt pl'ovisoire. C' é tait ourir au plus 
pressé; mais la mortalité d'enfants en dépôt qui, it la suite de l'adoption 
de cette m eslll'e, é tait descendu il 4. ,01 % en 1872, est remonLée cette 
<lnnée à 6,74 0;0, chiffre inquiétant qui n'ayait pas éLé atteint depui ' 
1863 : (c -'i les r ésultats de 1871: accu . aient cles nombres aussi cléfa,yorable:' , 
cc dit i\1. le Dire 'tem de l')\.ssisLance publique dans son dernier rapport , 
(c il -y amait lieu de fai re il c 'uj e t une étude spéciale. » Votre 3" Com
mission es time q Lle l' é tude est toute faiLe et que les félcheux résultats 
que nous venons de YOUs signaler Ile fout qu e démontrer l'ul' ''ence de 
toule.' le' me:'lll'e' qui tendront il désencombrer l'Hospice. Si l'lIo ' pice 
n e doit être qu 'un lieu de pa"sage pour les Enfallts a 'sistés , on 
comprend difficilem ent pomquoi l'ou prétellClrait s'obstiner il en fait· 
un lie u de séjour p OUl' de malheureux enfants qu i n 'y Ll'ouyent pas les 
condilions sauitail'es que nous aVOllS le devoir de leur as. mel' , L' \ dmi
ni stra Li oll de L·b sislance publique a déjà fa it qu lqu es tentaLives en vu 
de ruulis l' le plac,en l el1t des enfanLs en dépôt Ü, la campagne , mais nou ' 
craigno ll ' qu' ell e ne sc soiL lai ' 'ée trop promptement ùécom ager par les 
di fûc:u lLl; ' qu 'ell e a r encontrées dans l'accomplissement de se des "cil}" , 
1- ons üevolls di rc , cl'a illeur ' , quo les obj ections pl'é~entées par le 
COll" il cl ' surveillall 0 ne nous onl pa" paru irréfutables . 

cc L'éloignement de Paris imposera, dit-on, J es frais aux parents 
dé .. ir ux: ùe "biter leurs enfants, L 'argument IlC porLe pas , par la rai
son Lien simple que les pal' nt:;; des enfants en cl (;pôt sont nécessaire
m enL en pri::iOll ou à l' hôpital. QuanL aux membres de le ur famille qui 
n'ollt pn s youlu ou pu les l'ecucillir CIl l'ab 'enee de leurs p ' l'e ct m \1'0 , 

ils 'craient peu fonclés àe plaindre qu 'on pla ç~üt ces cnfants dans de' 
cOll llit ions dc :ôalubl'ité plus favorables . il cOllvi :'llL de ne pa!:> oulJlier que 
l 'eUeOl1llJ l'ement est, comme nOll ' l'axons dit tout 2t l'heure , une question 
de "iü ou Llc rnol't et qu'après tout, m ieux yaut yisiter les enfants à la 
'ampague qu'au cimeticre . 

cc L 'olJj clion que l'obligation ùe traitcr à, forfilit pour tout le service 
e L pO Ul' plusieurs années peut à un moment deyenir onéreuse pour 
l'. \ dJll ill ' ,-:'l ml ion , 110 :-:emlJl 11<1::; f'1itc p OUl' n ous toucher üayant;}n'c. Ou 
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peut en dire au tanl de 10u ::; les mal' ·h ' .' à forfa it qui peu "ent, selon 
l'oc 'asion, dey nir aY:llltageux ou non à l' une cles üeu, part ie:,;, Es t- i;e 
que L\.clmin is traLion dèparLementale 'Ile onclut pas des tra ités il forfait 
avec r Admini ' tra Lion de 1'.\s'i'tance publicIue pour cc mème e1'yi e 
des Enfant ' s i té (prix de journée d 'hospice , layettes , Ydures, eLc", 
P ourquoi se r fuserait -elle i en conclure d 'autre ùans les conditions ùe 
p Idence qui lui sont habituelles? » 

« L'incom "èn ienL qui ré~ulte, uiyant le Conseil de . u ryei llance, de 
l' impos ib ilité où l'on 'e trouvera de [aire s igner ces enfants par U il 

mé decin de' ltùpi laux, no us scmlJle m oins sérieu 'e encore. S ur les 26,000 
Enfants as istés que c mptc le Dépal'lement de la Seine, il 'n est Ulle 
centaine on d ux "eulement qui sont soinné par le" merl cin s des hôpi
taux, il. l'Hospice üe la ru Denfert-Roche' au. Ko u' n\ yons gardc, 
assurément, cl méconnail 'e les garanti' üe ~:lYoir ct Lle dcyoueme llt 
que présenlen t les médecin de n otre service hO~]J i talier; mai' la que~

lion e:t cl sayoir si le désayunlane qu'il pe ut ' ayoil' il ètl'e truilé par 
un siruple ml! eein est compensé lU le L "néfice du 'éjou1' il la cunl
pagne . » 

Enfln, en 1875, une promesse es t faite pal' le Directeur de l'Assistance 
publique dans son l'apport au Pl" feL ; voici comment 1II. Clémenceal l 
appréciai t cette pl'OpO 'ilion dans son rapport le 187;) : 

(c Il est une mr::ure qne 110US n'a 'ons cessé de rédaruer, qui lllruiL 
in failliblement pour ffet, en diminuant l'cncomLl'emellt Ül,;,' salles (le 
l'Hospice, d'abaiss r le rhiJJl'e de la mOl'Larté, n us youlons parler de 
l' em'oi à la carnpagne de tous les enfants CIl lépùL (1), sans is tinc tio!l 
cl 'ëig-O. Cette ruesure v.' t depuis clo ux ans a ceptée en principe al' l' \s~i:-;
Lance publiqu v. )lais , SUl' ce point, omIne sur la question de l' ell \'O i 

1. Dans le -1 e,' sen10~t l' cle l'annùe 187- , le nombre cl. n auts eu clépôt s'c t L,levé i~ 
1,873, ct! qu i dunnerait, pour 1'11.00("0 tout entiert! , un total de 3, -46, c ' e~ t-à- l:ite llll 
excédant de 705 sur J'anu ée dernière. Cl' c lüffre n'est dù qu'à uue appfl.rl' l1 ce, ' i , en ('[l' t, 
il est 'l'ai que -l,SiS Cuf,lO t' a irnt (]lc inscrits au dé pôt dans le -jO t' -('mestr' J e ISiS, il 
faut sayoir qu 'un graucl n ml rc ùe ces orants n 't;tai nt fIlle de' cnf;luts abauclonil("s 
qu'on n'a pas vou lu immatricul er sans coqu'te ot qui ne sont réellemen t t E' té_ en (lé! ùt 
que deux ou trois jour' p,' odant quo se faisait l'enquèt . Ce système n'e t mis en pratiq 'lo 
que depuis 87~) , Il prps('utc as~urém('u t de g rands avan tage au poiut dL: yu e J la po~ "i 
bili té d'éviter l'abfl.ndün ; mais il a le t rès grand inco nyénicut do pralong r plus qu'i l n '04 
n é CC:iSfÜrO, 1 séjour des enfan ts il l'I'Io'pice, L'a.ug mentat ion du uomLi'o des enquètcul's 
permcltra oule de r éduire la Ll uréc Liu séjour :, l' rO~l)iC c , en accélérant l'enquête. 

9 
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des nourrices isolées, ce tte Administration, malgré de 1 onnes intentions 
(;videntes, n 'a pa' en CO l'e su prendre un parLi. Toutefois , ~I. le Dil'ecteur 
<le l' \ssistance publique nous parle aujourd'hui d'un proj e t qui nous 
paraît excellent eL qui consisterait, dit-il, (( à organiser, cluns les vasLes 
terrains cI e l'ho ~pice de Bicêtre, un a ile où ces enfants seraient l' r,us et 
installés dan. des Mtiments légers et d'un a pect agréable, dispoS·èS au 
milieu de pr'éaux et de jardin. Un e organisation réfléchie ay c dh'ision 
par sexe eL par ùge; devrait donner des résultats saLisfai 'ants au point de 
vue de l'hyg iène et rIo l'éco nomie; le nouvel é tablissemen , profitant d 
Lous les ser'vices gén ~raux de l'hospice de Bicètr , )) Au poi Il t d vu e 
(le rh 'giène, le plateau de Bi 'ê tre nou~ parait bi en choisi pour ceLte 
in stallaLion , Il mùme temps que sa proximité de Paris faciliL ra les 
\"is iLe de. par'ents et perm ttra de faire revenil' les enfa nLs ü P aris 10rs
(IU'il en sel'a besoin. ) 

(( Ce Lte proposition n e peut donc qu'obtenir n otre assentiment, et 
nou Cl'oyons p uvoil' affirmer à :M . le Directeur de l'A. sisLanee publique 
(lue son proj L n e r encontrera pas cl'oppos ition de la part du Con seil 
muni cipal de Paris . N us ongageon s très viv ment ~L le Dire 'tour il. faire 
(tresse l' au plu ~ "ite, comm e il en annonce l'i nt ntion , II s plan:' e t cles 
devis qui elon'onL ùtre soumis à qui de dro it. Des construcLion ' concues , . 
d'aprè-' 10 sys tème américain, étmaient pout- :' tre l'avantage d' être ü la 
foi moills oùteuses et plu .' .' aino . ) 

(( P ersonn ne ni era qu'il n'y ai t un n table avantag Ü. que ln, 
séparation cl s sel'yi ce ' fasse bicu compr ndre aux paronts la diffurence 
capilale ntr ~ l'é tat l'E n f;l11t n d "pût eL cel ni tl' .r,nfan t a, ·is té . CeLt 
séparation de deux èr\'ices dont l'un cs l; départem ntal eL l'auLre muni
cipal em émin 'mmen avanLageus et poUl' les Enfallts a, si ·té. , en 
fai sant disparaîLre l' oncombr fient de l 'B sp ice, t pour l s Enfant· en 
dépot en les plaç.ant da]). ùo meilleure conditi on, sanitair .. A l'heure 
actuelle, le quartier de l'Hospice oil .' û\"it la plu ' grando mortalité es t le 
quartier dit des SevT:8 qu i comprend tous les enfant. de 10 à :.H moi et 
qui est presque exc.lusiv'ment occupé par les Enfants en dépot. ~Ia lgrè 

de r écent s améliorations qui demeurent ins uffisant S; l'installation 
matérielle de ce quartier est au plus h aut point défectueuse. Il y t ègn 
une sorte d' encombrement permanent qui pl'oclLli ~ des ré ultat désas
treux. Nou tenons clu médecin lui-même que, claus la presque totalité 
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des cas, les rougeoles t les diarrhées qui atteignent les enfants evrés, 
sont mortelles. Si les Enfant~ en dépot deyn ient demelll'er à l'lIo , pice, il 
y aurait li eu de e préoccuper immédiatement (l'élc'ïer de nouvelles 
con ·truction que l'on pût affect er iL cc quarli r. Le proj e t de translation 
à Bicêtre r end cette préoccupation inutile et remédi era à ce f<lcheux état 
de cho. es . Dans ces nouvelles condition~, l'lIo 'pic n era plus qu'un 
lieu de passag e t les seuls enfants qui ' séjourneront pendant quelque 
temps, eron les malad - d l'infirmerie . Quant à l'ohj edion que la 
séparation des deux catégories d' enfant:; aura pour ré.' ullat d'accroltre 
le prix de journée de, Enfants assistés, NI. l'In.' pecleur départemental 
chargé du rapport sur le service intériour y répond lrés·pcrtinemmen t 
en fai sant o])sen'er qu'il 'Y a des mesur à prendre pour emayer l( ~ 

mouvem ent a censionnel du prix cIe la journée . « Tu" nos efforts, di L 
M . l'Inspedeur, . tendant à diminuer le chiffre des abandons, il e:it 
« n écessa ire de diminu r du mêm e coup le. frais n"nénwx de l'Ilospice. 
« Il n'est peut-être pas mauvais que la épuration des Enfants en dépot 
« nou s mette dans l'obligation d' étud ier la r éor n" misation économique cIl) 
« cet établi ssement. )) Il es t certain que de notables économ ies pourron L 
être obtenues. )) 

lUais ce proj et ne devait pas, e réaliser . Ap['è~ de nouvell es réclama
tions du Conseil gén' l'al, l'Administration déclara le projet d'une exécu
tion impossible n raison de l'é Lat du u s- 01 miné par dos carri \1' S 

et n e pel'mettan t pas d'éLablir le. constmctions néce sail' · s. 
Ce n'c t qu clepl.1is tmis ans qu . cette excollenLo idéo lancée par 

M. Clémenceau en 1811, a reçu un commencement cl 'exécution pal' 
l' é tabli "sem n t de l'Ho. pi ce de T hiais . n a clone falll prè du treize an" 
de réclamations a.c umulées et cIe projets abandonnés pour obtenir 1 .... 
commonc m nt de satisfa ction qu'a le Départ m.ent Lluj ourrl'hui. 

Dcpui, 1872, le Con seil général d mandait la nomination cl'une com
mission administrûtive chargée Ll o débrouiller la question ~ i mmêléo do 
la fortune do, EnfanLs aS"ist "s. Les archive do l' ssis tance publiqu e 
étaient 1Jl'ùléc:> e t cette œuvre de recordruction n 'était pas facile . Enfin, 
sa[i ~faclion fu t donnée au Con e il général en 1875. Voici l s intéressants 
details que je trouve clans le l'apport que M. ,lémea ccau présenta dan :, 
la session de la usdite année : 

( 11 c 'C un a.utre point, n on moius importe ut, .' ur lequel nou " avon s . 
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après tt'ois ans d'nttente , obtenu sati . fac tion . ) L le P réfet, se confor
mant aux in:'lt'ueLions forri1elles de la circ IIl:1Î t'8 ITlinist ~r i elle du 
:3 aoùt 1869, a nOm111 ~ une co mmission char~ée cl ' lablir la fo rtune des v . 

Enfant s ns, i s t6~ . C lLe Commis~ion, où Ront repr·· .. entés le COl1'eil 
0:ônéral, l 'Admi n i:tration préfectorale, l 'In spection départementale ct le 
Con ci l de sUT'yeillance de l'Assintance publiflue, a d6j it commencé ses 
tl';1vaux . La di RP fll'ition cl s archiv d l'As" istance pnlJlique, brùlé s en 
mai 1871, r end la t1che de cette ommission particulii'r ment ardue . Il 
J' a tout li u d '3 croil'e cependant que l'importanL Ll'a\'ai l du complet 
T'<Jcol menL de::; bi en::; des E nfant: as 'i"té p m'l'a èLre conduit :'t bo nne 
fin . Mais de lon ,...'u s cL laI orieu cs recherches seront n écessaire,'. La 
C'ommis::-ion ([ui n'a en 01' fait qu 'co ql1i.-ser le plan n'unét'a l de ses 
travaux:1. .·ur'touL b. oi n (le pc Lience et de Lemps. Elle n n égligp ru ~an s 

doute aucun mOu'cn cl '., lairer. N u::; spérons flll ' :\1 . le Préfet youdm 
J ien nous cornml1ni IllCI' en temps utile le c mpt rcrulu qu'elle ne peut 
m anqu r (1 lui adl' S5 r. ) 

« Dans c s co (liti on " il n paru ~t vott'e troisième Commission CJu'i l 
(~ Iai t tout au moi ns inutile de clÎ.' cuter quant il préselü aucune cl s ques
tions qui ont été ·ol1 lrv(!c. clans les pré 6drnls l':1pports au Conseil 
g ('méral, ct qlli son t Cl c 110ment soumises ~t la ~~oI1lnliso;io n arlmin is
Ll'aLiv0, rl larg(',p fl'(~ tnhlif' h fOl'tnn e cl ,; E nfant:; a~s i s Lés. ?\O llS rcgre lton 
qlle M. le Dire tom de L s.- i;;Lance puJJli r[u n'ail pn.. 11 'ns' (1 Tnème ct 
que dan. son rapporL il :\1. le Préfe t cl, la 'ein e il ait 'ru dC\'oir lré
s nt r certaine con s i(16l'ati n sur l'origi ne cL l' état acluC'1 cl h. fortune 
cl .' Enfan ts assist;~s ninsi (Ill sur 10 ' sacri fie.' qn e 1'. clmini ·tration 
h ospitali (~ re dit ayoir fa il s en fa\' Ul' cles Enfants aband Illies. P ur 
di . cuter les chiffres Llc . 1. le Dircc tcur' de l 'A. sis tan .(' pulJli cru e il fau -1 , 

ùrait , avoir. i le . ùmmcs pl'il illdi(IUe ont éLé e.·c ln si \. m nt dépensées 
pour des enfanls s Lrouyant clans des conditioll:' qui p l'missenL aujom
d 'hu i de les ran()' r non parmi 10 Enfallt:> cn dépoL ou les nfants dont 
le. parents reçoivent un . ecours mu iüipal, mais dans la s ule ca t.égof'ie 
d s Enfan ts as~ i stès : e qui e~ t plus que douteux . Il faudrait surtout 
savoir quelle est la fortune des Enfal t assisté. : cc qui c t la quesLion 
même à. r ésoudre. Il nous est donc impossible c1e su ino :\1. le Directeur 
de rAssi'tan 'e pnlJliqll sur le terrain où il s ''. t ngagé . "est à la 
Commi sion ch argée cl 'étalJlir la fortune de' E nfants assisté: ot non 
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pas à nous que srs obscrvations cloiv nt s'ad l'cs"cr. Cettn Commission 
discutera les ehiffrcs de JI. l Directeur en connai 'sance de call se, Quant 

il. nous , nou n'en saurion teni r compLe. » 

« Il y a cependant un pas age du rapport de :\1. le Directeur de 
l'Assistan e publique que nous ne pom'ons lai.-ser pa 'sel' SèlllS protes
talion . C' st celui où il s t dit (pages 8 ct 9) que « l'application de la 
« loi de 1869 ct les rechel'ch es qui el) sont ré ultées onL r é"élé crue les 
« rel' nus propres aux bien' qu i avai nL autrcfoi" appar lenu <lU X nfants 
« as. isLé: pOU'lxâcnt ~ 'éleve r aloI" à. environ 142,000 h an s . » 

« Pers on ne n eff t ne sait mieux cru 111. le Dir ~cLeur de l'A 'sistance 
publique crue ce chiffre était inexacL pui que on AdmiIlistrat ioll l'a 
s110nlanélllont r · Lifté ~t trois r pl'i es différente, le porlant en 1872 
~L 172,58- ft-. 22, n 1873 à 183,835 fr. 01., en 187;) à une omme 
sup"I'ie ut'e encore dont les élémenL seront di cutés par la Commi 'ion. 
Que ces ch ilIres aient varié aprè.' l m ois de mai 1871, lorsque les 
moyens d'infOl'mat ion <lyaienL di.-pal'U a"ec l archi \'es de l'A sistance 
publique , il n' a pas lie u d ' n êLre surpri:. Jlais L\ùmin i ' lration de 
L\ssÏ"tance publique ne doiL a onlliee lue son ancien Dit'cctem, eu 
foumi ssanL en 1869 un chiffre qu 'cll e-mùQ1c a ruconuu fau,', u 'avaiL 
aucune excu . T on ' les c10 cum nt' n écessuir S [Jour ctabl ir la fortune 
des EnfaIlt · assi,t .. s e,'daient alors et, d · pui le 5 mai 1869 ju qu 'au 
4 'eptembec 1870, M. le Dire te ur n 'avaiL pas eu m oins de ( i. -huiL moi ::; 
p OUl' s confol'L cr au. pr _ 'cription' de la loi. R ien ne fut faiL. L a ircu~ 

laire m inistérielle du 3 août 1869 qui pl' sc rivait la Ilomillat iol1 d'Llne 
ComI bsioll ·llargée d' établir la forLun cles E nfanls assistés, fut tenue 
pOUl' non aveuue dan~ le téparternOIl Üe la Seine . Il faut Lieu reconnaître 
que, en rendant (1 . comptes clam; de pare ille onditiollS, ct de::; comptes 
elltachés d' Cl'l'el1l· t:j graves, on s'était nl -vé d'a V<1nce ln ])énéil'e des 
eirconstance (tHon uantes. La Commission chm'gée cl 'ètaLlil' la fortune 
des E nfants assi ·tés S l'a né 'es 'ail'en ont amenée il faire pOl'ter ses 
investigation ur plu "ieurs cl es poinL:> en li ti()·c entre l'Assistance 
publique eL l'ancienne Administralion pl" fectorale, lesquel ' ont précisé
ment trait à l' état des ruvenLl ~ des Enfants a ·sistés. 1 Tom; c3pérons que 
M. le Préfet oudra bien inviter soit 1:1 Commis::. ion adminis trative, soit 
l'Inspec tion départementale, il. étudier les autr S lue 'Lion_ soulevées par 
l'ancien Direc.teur de l'Administration préfectorale, qui "e rattachent 
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1 76,200 fI' . » 

26,626 fI'. » 

.)0 000 fI'. ) 

252,826 fI' . » 

Sur ee chi ffrc tola I la som 111 du 26,626 fran' 11 e peut 'cnir aux 
f ra i .. d'en tr Lien d 'enfan ts soit il l'Hospic - , ~ oit dans le sénico inté
rieur; -110 a dos dcstinati ons p6c ia l :- f( l'm ulGe, pnr les donateur et 
los te. taLcurs, comme dots aux joun s fi ll es , bou rses d'npp l'cnti ssage

j 
etc. 

C'os t là. un al' O'cnt dont n · p ln' nt s'empül'cr ni l'Êt:lt ni le Dbpartc
mont; c'est donc avec une de tin,ttion ~péci al u que l'on deuait to ujours 
donno r à e" ill t6 ressan ts petit: malheur ux pOUl' lie pa faire un cadeau 
au fisc en croyanL soulag l' de ~ mi èl' . 

:\L C16mcnccau pOUl's uiYit a Tee u n zèle et un oin romar-qnable tout 
ce qui concern a i~ la fortuno sp "ciale de e seryice, ",'oiei le succès nou
'cau qu 'il mentionne dans ce même rapport : (c. .. Une de ces !J.ue:tions , 
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celle des amendes de police correctionnelle , a ét.é déj~L ré 'olue en notre 
fayeur par une dé ision ministérielle du 28 août 1874: « La doctrine 
« de l'i\. ~s istancc publique , dit M. le _ Eni Lre de l'Intùri ur, ne saurait 
« être soutenue. )) 

« Elle est contraire à la fois aux prin ipes et aux faits ac lui .. . L'arrêté 
« du 25 floréal an VIII a pO'é en principe que les amende de police 
« correctionnell b énéficieraient aux Enfant· a ~ i té et, comme ces 
« enfants étaient alors Ü. la charge cle-' Hospices, les lois du 19 v entôse 
« et du 21 germinal an XI ont simpl ment attribué aux Hospice' le 
« produit des condamnations infl igé s pour exer cice illégal de la méde
« cine et de la pharmacie. Mais, en fait , le pro luit de es amen des a 
« touj ours été appliqué au service cl s Enfant · a si t · s , sans que jamais 
« ce tte application a it souley " de la part des Ho pice la moindre récla
« maLion. » 

« Le principe de l'ar rêté de l'an vrn a Né de nouveau con "acré par 
la di posilion do la loi du 5 ma i 1869 . 1..,'a1'ti ,1 5 cl - c tte l i omprond 
le produi ' des amendes de poli ' 01'1' - tionnelle au nombre cles ressour
ces sur lesquelles SOl 1t payées, dans chaqll départ Jl1 ut, les dépenses 
üe Enfants a ::;i::;['0s e~ ces dispo"itions n L é lé confi rmé s par une circu
laire de la comptaLiliLè ]Jublique, en daLe du 25 juin 1870. Le moinclr 
doute ne saurait clou subsister auj ourd 'hui. » 

« Il incombera à la Commission ChuI'.o·ée cl ' ",tablir la, fortune cl s Enfants 
û:ssis lùs de fair ~ opél'cr la r c ·titution cl s omIl1C in l ùm n t perçues pal' 
l'As si tane publiqll , qu i s 'e ·t b ru ~ ju. qn'ü prés nL Ü, une r ··ti Lu tion 

partielle . Il r é::.ult d 'un tableau publi \ pal' l'ancien Dirc.ctcL~I' tlo l' . Im i
ni s"traLion pl' fec torale, à la page 4G de son . c nLl ID m U' ,qu ces 
amoJl'les ont pl'oünit parfois une somme onsidérûble n otamment on 
1859 ~ t en 1860 où 011 s se ont élevées i.L 00:261. fI' . 53 e t LL 105;770 ft-. 16. 
,TOUS nou, Il l'appor t ns à la mmL:sion dn ~ O ill d'é Lablil' le chiffro 
exact de cotLe clette, intérêt mpl'is, t cl' 'xuminer s 'il, 11 il 11 de récla
mer Ll l' \.ssbtance publ iq le le m ontant de ..: sommes qu l épaI'terr ent :l 
été oblio'{j d 'an-l1IicILl er iniLlment au buda:e t dos Enfant · assistés par 

o 6 . 1 
suite do cette liminlltion de. l' C ources spéciales chI sOl'vico . l'II. e 
Directeur d l' \.ssis tance publique nous annonce qu'il a l 'intention 
d'in'sérer à l'aycnir, dans le rappol't annuel , ur le ··ervù: , l'éta.t déta. i116 
des biens ct r evenus formant la. dotation acluell o cles Enfants as istés . 
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N Ou l'oyons avec l ui q ue la pu licaLi on (. nnuelle de ce do cument sera 

n écessai r . » 

Mais , j e 1 r épè·j , le Dépar t m enl en l' con .' ti tuan t (' [Le for tune fit 
un r éel carleall à l'É lat qni n a~'e pl ll' ri n pOU l' 1(> !'\ç I'yice inl éri eUl' , 
la fOl' tune l'opre de: E n fall t:' ass is t.é couvrant t.ou tes le dépense,' . 
L'État loi n d'en êtl' recon naissant s'rsL, co mme nous l'ayons ùéjü Yll; 
débarra s' de la. plus gra nd e par tie de frai cl surve illance quo cet le 

m êm e loi lui imp . . 

Non s 111cmen t 10 Con. eil général ftt sur les d iff"l'ents rapports d 
M. Clémenceau drs réformes administrutiyes et fiscales, mai:; encore il 
S'occ11pn ncti, emont nes questions d'n 'ygi' ne t de bien -(otr : les YètUt'es 
fU1'rnt améliorées, n ajouta il. cc que l'on don naiL déjà, de's manteaux 
pOUl' 1 s saLons rud s, on augm nla le nombre des chanssures , d S 

tricots (1 , laine, etc .... . 
Ri le C'onseil général faisait tous ses effor ls pour pro téger la ~anté do 

sc ' pupilles n augmentanll ur l.JiOIl- '·tre, il s 'eff r~a de diminuer autant 
qu - possible la cau, e de mortali lé qui frappait le !JIu 1, s 'n fan ts du 
premi r âge. Ce lt e cau. e étaiL la. longue d u l'ée de lour sejour à l'Hospice. 

Yoi ci cc que di:ait le l'appol'tclll' ('I I 1872 : 
« \lai si votre Commission croit fermement qu'aucun aban ion n e do it 

usoir l i 11 , ans que l'Admini tralion ait fait des tentativ poUl' le préY -
nir, tont s les fois flue c la est possible, ell r. ne :;aurait admettre q u'on 
prolonne n aurun cas le temps de pré eHce de l'cru nt il. l'Hospice au 
delà. rlu s trict n(>rr5 aire. Cette me.:ure aurait, en eff t, pour premi 'Te 
conséquence d'augmrnter dans d'a ', ez large' proportions les depens 
résulLant des frais de séjour 11 'Hospice; ct, c qui e t beaucoup plus 
gm ' 0, He ne peuL qu'ê tre préjudi iab l ù. la. anLé de l' nfant. L a teu
<lance con ~t:mte de l'ancien Directe ur le l'Assistance publiq ue à é té 
d'abrége!' la (IIrée d u ~ éjour i1l'Ho pice. Grâce au," mesures qui ont été 
prLe ,~ dans ce .:;ens, on a 'u la mortalité à l'Ho pice, qui était de 14;650/0 
en 18GO, toml.Jrr il 7 ,89 % en 1868. Il import ) ::tu plu:' haut po in t , de ne 
l'as compromettre ce t heur u _· psultat, » 

Dans on rapport de 1874, ~1. Clem enceau l'cp r n d la question : 
« Yous ll'UyeZ pas oublié quo vos prée "dentes Commi 'sions n'out 

ces:é d ' in si~ ler aupl'(> s de l ' \. ':: istauce publique pOUl' qu'elle abrégeàt 
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autanL que possible la duré du 'éjoUl' dos enfants iL l'Hospice. Il est, en 
effe t, r econnu qu e le llleilleUl' moyen d'am éliorer la ' itnaLion sanitaire de 
cet é tablissement es t d'y diminuer l'encombrem ent .. TOUS ommes heu
reux de reconnaître que l 'Admini , teat ion est entrée franch m ent dans 
ce lte voi e et qu'elle s 'applique à luHer autan t qu e p ss ible le départ des 
enfanLs pOUl' la campagn e . Empl'e s ns-nous de dire, cl 'ailleurs, que ce tte 
excell nl prt tiqu e a déjà porté :' e fruils e t que la mortali té de ~ l fant:; 
iL l'llospice e ' t tout au 'sitot descendue en 1872 à 5,27 % et en 1873 
à 5,72 0/0. L a proportion la, plu. ba sc qu i eut encore été attein le était 

de 7,89 % et' dillait de 1837. » 

« L e on , il g 'néral de la Seine , COlllme aus i l'Admin istration, ont 
le dl'oit de 'e [éli iter hautem ent de ce résu ltat. Cepend an t ~r. le Direc
leUl' de l' ~' i :; tance publi lue, dan s son rapport de l 'all n ée de rnièl'e, nous 
manif ,'la.it le dé .. ir de faire mi u x encore: 

« L a n ul'l'i e i laqulle -s t conflé l' enfan t, di sait-il, devrait l 'em
« lll ener immédiaLemen t i,d a campagne, landi qu'aujourd 'h ui e11 atLenel 
« iL l'H osp ice un jour, deu x jour et qu elqnef i pl us , qu les autl'es 
« nOlll'J' ic . d s aut l'e pays venues ay ell aien t 'té ' gal ment poul'vues 
« d ' llfants : pour m e serv ir de l' exp l'es 'ion u itée Il pareil cas , le 

« départ cl l' Ho 'pice ne ·'efl'ecLue que quand le convoi es t com plet. J e 
« m e l ' ~ 'e l'\' e d' é tudier s 'il n 'y a pa-', . ur cc point, une am'l ioration iL 
« appor ter iL la prat ique acLuell t si, tou t en ma intenant le sJ' t"me des 
« convois l' ''g uli r pOUl' les an'Î'vées de n ourric -s il Pari" il Il convi n 
« draiL pas de r n"o~' er is lém ent c l'tain es d' cntl' e llcs , cel1 e~ par 
« xemple qu 'une li nn e de ch emin de fcr con duit cli rec tem nt à leur 
« pays. l' clm in is tl'ation perdrait , il e t vrai, le bènéftce de la dem i-plac e 
« accordée pal' la Compao'n ie de h emin de fer à, la condilion d 'avoir au 

« moin cinq n our ri cs vo"yageant ensemble; m is celle dép n' seraiL 
« compen sée par la dim in ut ion du llombr des jou I'Ilées de nourrices 
« à l 'Hospice . En tou as, ' i ce Ll e m sure deYe iL avoir pour' r é ultat de 
« Il" " enir la m orL d 'un ce rtain n ombre d' nfanls n om'eau -n és , je n 'h ési
« terai pa, Monsieur' le r réf t , malgré l'excédant de depen es qui pour 
« l'ait en ré ~ultel', à la propo el' à votre adoption . » 

« N ous erion houreux, reprend le Rapporteur , d' apprendre que 
M. le Dire ·tour actuel de l'A 'dane publique est entré dans les vu s 
de son prédéces 'eur et qu'il est di spo é à prendre l'in itiative de ce tte 

10 

1 
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ntil réform. 'il en devai t r éc:.ulter quelque éléyatiolt du prix de 
joul'l1ée par suite de la diminution du nombre total des journées 
d'enfants à l'Hospice , le Conseil général a tr p le sen iment de la 
responsabilité qui lui incombe dans ces ques tions de vie ct de mort 
pour l'Jculer devant u ne l'gère augmenta.tion de la. dépen ,~ e . » 

En 1875 , M. Clémenceau r evient SUI' cette importanLe question avec 
plus d'énergie encore : 

« D'aprè" le rapport ùo ~I. le Dire teur d l'A "istan co puùlique , la. 
duré moyenn e du 'éjour d s onfants iL l'Hospice tait: 

« En 18 12 d 11 ,4 jours 
« En 1873 de 0,6 
« En 1874 de 8,3 

« L 'un des In pecleurs départementaux chargé par :\1. le P réfet 
d'étudier ce Service intéri ur nous fait connaltro que , d'après le calcul 

. fait sur le pl' miel' semes Ll'O de cette an Ilee, la durée moyenne du 
séjour Ù. l' Hospi e t de cenclue i1 7 jours 3 dixièmes, t quo cette 
amélioration t nd à contin leI' bns le 0 mestr couran L.)) 

« CeLLe que tion , dit ce t In 'pec t ur , est l\me de celles qui doit IlOUS 
préoccuper le plu' et nOLlS ne doutons pas qne le sej ur d~s enfali ts ü 
l'Ho 'pico ne puisse encore êtr \ con 'idérablemen t abl'egè. La preu il:'l'e 
des rnesur ' à prendre pour arriver à. ce r é ultat eo't l'augmenlalion c.lu 
n ombre d ~ visiteur.' . La longueur des en(luèLes étan t une de' caus ' S 

principales cl relard, on pourra it clev r ce doux: à. qua tte 10 nombre rIes 
vi siteurs atLachés à l'Hospice. Nou croyons avec 11. l'In 'pecteur 
départemental qu 'il st absol ument néco saire d'augm nt r le nombrc 
de' vi -'it urs aLlachè ~ ù. l'Hospice , ») 

« L 'Adrnini, tration reconna 't qu 0, sauf le ca. d maladie , l'Hospice 
n doiL être qu'un li u de pas "age pour les onfants . E l! r connait 
également que co passage doit ètr ~ d'une durée aussi courte que 
po" 'ible , puisque 10 sej our il. l'Hospice ne fai t Iu'augmonter les cha nces 
de mortalité. C'est avec une vive satisfaction que nous avons 1'emar(lue, 
en parcoura.n t l'état de-' journées de présence il. l'Hospice , qu'un certaiu 
nombre d'enfants no , ont même pas l' stés vingt-quatre heure' dans cet 
établissement : si bien qu'aucune dépense n' ·,t inscrite en r egard de 
leurs noms. :\Ialheureusoment ce n 'est là (ILl'Une très rare e.'ception. u n 
trés grand nombre d'enfants restent à l'Hospice deux, tro is, quatre . 
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cinq jours et au delà pendant que so pour:, uit l'enquête. Il suffit. om:ent 
de ce séjour pour leur faire contracter cles diarrhé s qui les font passer 
i~ l'inllrmerie. Assmément i les enquêtes ont une durée t rop longue, 
on ne saurait s'en prendre mL" enqu êteurs actuels cl l'Hospice dont le 
seryice est très 'atisfai san t. La l n teur relative des enquêtes dépend 
uniquement de ce fait que la besogne s'accroît consicléraLlement, tandis 
que le n ombre des employés reste stationnaire . K ous insi ' tons donc pour 
qUA le nombre des onquêt m " soit augmenté . Si l'on veut que e:3 
enquèles continuent à être faites avec le plus grand ~oin, comme il e· t 
n éces.'aire, il faut éviter de sm charo'er de travail des employés dont la 
pén ible besogne es t d'une importanco capitale pour le bon fonctionne
ment du serv ice" Nous demandons, comme nous l'avons fait l'année 
üernière , que l'Administration leur remette un e ommlSSlOn qui 
faciliterait leur enquête en établissant leur qualité aux yeux cles 
peT::30nnS (IU'il ont mi ion d' inlerroger . )) 

« En 1873 , 1. le Directeur de l 'Assi Lance publique nous proposait 
une autre mosure non moins fficace pour abréger 10 séjour de ,~ Olifants 
à l'Hospice. Nous voulons r arler üu renvoi immédi at des n OlllTic s dans 
leur pays, aussit6t qu 'eU s sont pourvu e d'Ull nourris' n, e t sans 
attendre que le convoi soi t complet. )) 

« En r é ' umé, nous conte ~t ns de la man ière la plu formelle le diTe de 
M. le Directeur de l'A ·i ·tan ce p ubli que qui affirme dans .' on rapport 
de c Lte année que la durée Ju séjour ü l'Hospice Il' st su. c ptible 
d'aucull e reducLion. » 

« Ko ns affirmons, asec M. l'Inspecteu r dépar temental, que l'augmen
talion du nombre des enqu \teur " en diminuant la duré d s enquête', 
permettra d 'abréger le s ' jour d'un grand nombre l' enfanls à l'Hospice . 
« L s enfants sains et bien portant n e doivent r e 'leI' en pr incipe que 
clOllX jo 11'S ~~ l' Hospice, )) dit M. le Direc teur; nou e timons qu 
pal' le systèm de ' enquètes rapide', le ~ jour peut être abrégé de 
moilié. ) 

« Nous affirmons, en outre, que l' envoi des nourrice isolé ' s à mesure 
qu 'ell es , ont pourvues de nourri son , agira clan s le m ' me sens . « La 
néce ssité, dit M. le Direct ur de l' sislan e publique , de compo~er le 
com"ois de départ d'un nombre d'enfants proport ionné au nombre de 
nourrice" arti"ées cles circonscript ions , augmente parfo is la durée du 
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séjour de l' u fan t de un 11 deux jours . » C' st donc que JI. le Directeur 
reconnait lui-même que la dur~ - du séjour des enfant" il l'Hospice 
est u c ptible de réducLion. Et il ajoute: « Il e. t d'autant plu::; important 
de n'appor ter aucun r etard dans les déci::;ion r elatives aux immatricu
lations ct dans l'orgalli .. atioll cles convois de d "part (lU 1- éjour à. 
l'II o::;p i e, SUI't u t pour le ' nfanl du jeune ùge, est un cau. e reconnue 
de mort. » Nous ne pouvons comprendre qu 'une pareille opinion n'ait 
pa ellgagé M. le Dire teur d l' ssi~, tance publique ~L m eUr immédia
lem nt -n pratiqu le système du départ des n ourrice i, 01' -s , p ropose 
depuis d u.' an' par sa propre dministrat ion . rIous omptons sur la 
pl'oehaine inaugul'ati n d co . y:- tème , et nous sommes a sures cl 'avance 
CIU'il aura po ur effe t immediat d 'abais"er le chi ffl' d la modalité . » 

« M >ntionnolls à ce suj t u n e ex cliente mesure qui a été [tcloptée 
celte annue pal' M. le Dire t ur cIe l' ssdan ce p.ubliqu e. L a for te 
mortalité rlui évit SUl' l . 'evré ' a amené M. le Diec teur de l'A 'sistance 
publique il, décicler qu ces enfant::; n 'e ra i nt plw obli rrés rle Lraver, cr 
l' IIo ~pie lorsqu 'il pa ' nt d la caLégorie d -s nfant-· en dépôt dllns 
celle de.' Enfants assÏ.'té. pa.r .'nite r['un abandon crU) J'on n 'a, pas pH 
prévenir . « Lor.' qu'il y aura lieu de le.' immatr iculer, dit 1. le Direc telU' 
« de l'A,_sis tance publiqu e, il::; seront amenés directern nt de chez lelU' 
« nourric par u n men use j usqu'à la circonscription d' Enfanls a" i ' tés 
« la l lu. voisine ; de celle man i ']'e , n ous eviLeron les double::; voyages 
« .'ouv nt for t l n g's d chez la n oul'l'i ce ;), P aris et de Pal'i ' dans la 
« circonseripLion d~Enfant a sisP . En outre, plu de 'éjour fatal ~L 
« l'Ho. pi e et m in de d ~p cn ' . DB co ch ef n on. e ~pèrons ot t nir une 
« 6conomie d'environ 15,000 journ ~ e.' au d ~p6t , ce qni équivaut en iron 
« à /10,000 fran cs . » C - tt mesu re excell ente , r pl' n d le rapporteur, il la. 
foi' au point cl u sanilaire t au poin t d VLle économique a notre 
pleine approbation. )l'ous nou ermettrons seulement de faire ob -'e1'ver 
il. M. le Directeur qu'elle est ' U ~ eptible de "appliquer à. toutes les auLres 
catégo rie d'enfants.» 

C'e t qui se pratique depuis pour toutes les catégorie d'enfan t . 
Cette am 'liora tion a é té faite par l' \s istance publiqu e elle-m ême, e t de 
sa propre inspiration ; mai. il faut reconnaître que . i elle n 'avait pas 
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été xcit6e par le rapport inci ,jf cle chaque année , son o'énie in ventif ne 
sc fût peut-è t!" pas encore révélé . 

M. Cl "menceau , nous l'a\ ons vu, avait un guide supérieur, la loi 
de 18G9 et le iIl t l'pr 'tat ions m ind érielles donn ~e :- clans la, circulaire 
du 3 aoù t 1869 e t dans le décret cle l'Impératrice du 31 juillet 1870. Il 
eon.'idérait l'interprétation de la loi eomme la l i m :me , et il voulait 
qu'on obït à la, loi . 

A l'exemple de ses morlèles donc, le l'apport ur de 1871 dé irerait 
faire eon . ist l' toute l'as 'istance à. l'enfance dan. le s cour' en argent. 
Voici ce qu'i l dit dans le chapitre inti tulé: SecouT"s des tinés iL prévenir 
ou à fa-ire 'e"ser l'a.bandon. 

« La circulaire minist ' ri olle du 3 aoùt 1869 in iste avec raison .' ur 
l'importun e de ce service : 

« SOU" le toiL de l'hospice ou du nourricier , diL le Ministr , quels 
« que 'oi nt les sacrifices e t les eLTorts des établi 'semenls ou bospice::; 
« dépositaire. , l'enfant n e trouve jamai ' Ili la protect ion n i les soins qu 
( lui a 'ur , la pré ene de 'a m ' r . 

« in:-; i que l' éLablissait la cirCLllair du 15 oeLobre 1862, la dépense 
« m oyelllle d'nn Enfant assisté, p lacé dans l s condition' ordinaire , 
« s 'élève à 1,400 francs . L'enfanL seCOLlW ch z 'a Ill' r ne dewan d ' , au 
« contrair , qu 'un e dépense ordinaire de 3:::'0 frauc. , e' st-à-di re trois 
(c foi::; moins. 

« En ouLre, dan" les d' partemell ts où le se our t rnporaiL' 
( foneLionnent réguli èrement , l s rapporls des Inspecteurs cons Latent 
« Clue le.' abandon. nt dimi nu é le 30, de 40, quelc[uefoi' mème de 50 0/0. 

« Ac 'ordés seu lement aux nouv au-nés r econnus par 1- ur mère, 
« o'én éralement aUO'mentés d'un indemniL6, si l'indigente épouse le père 
« de ::;on enfant; ils ont amené dan c l'tains dépar tements un e propor
« ti Il d mal'Ïao-e d - 10 0/0, )) 

« L ors même qu'elles n 'obtiennent pas c Ue r éhabili taLion complète 
« et définitive, los m' re::. natur Il " r etenues, moralbée pal' la seule 
« prés nce de leur enfan t, se rnaintienn nt en O'énérlll dans la voie du 
« r epen tir et reviennent :au bien . » 

« Enfin, il est constant que , 'i on les ompare aux élèvos dos ho. pices, 
« les nfant: t mpora irem nt secouru meurent dans une proportion 
« moindre de moitié . » 
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« Certains départ m nts acc rd nt à la mèro un allocation oxcep
« ti onn Ile pour- le' premiers rI ai ', t continue nt l secours pen(lant 
cc quatre ans; pl' que tous join n onL à l ur allocat ion pecuniaire une la 'eUe , 
(c e t , 'il JI il lieu u 1.0 ind"mn il' l'epr ' sentati 'e de::; frais d'inhumati on . 
c( D'autres onfi n , sous l rapport des tarif', n'établi ':; nt pas de di ffè 
« r011 ce nt re le secours lemporait' et la pension pa: " au nOlll'ricier. . 

cc L 'expérience a ùémontré les tl'; antanes con::lidérables de cot te assi
« m ilation, L es d "part menLs qui l'ont adopté s nt eux où. les aban
«( don s ont le plus diminué . ) 

« M, le Dir cteur de l 'A 'istanco publi uo, r pl' nd ~r. Clémencoau, 
dans se :,; différents rapl)or ts sur le, er ' iee de" Enfan ls s isté depuis 1867, 
s'est con tammont rattaché il r pinion outenll par 10 Mini ' tre cl ans 
sa circulai re. » 

(C Il oxtrait de on rapport pour l'annéo 18G7, qui y us a ét~ ùi slri
bué derni ' r ment, "OUS a pcrm is d 'apprécier le ' r ésultats ·taLi.-Li(IueS s ur 
leS(Illcls il fonde son opinion. Votro 'ommÎ- sion so ran o'o san::; réscrve 
à l'uy i:-; de co fonctionnair s i comp :.tent. Elle ra pcnt-Nro mt'IU plus 
loin : olle croit CIne l s cour ' des tiné ~L préyenil' ou a fairc CC::lSCI' 
l'abandon devrait et pOlO Tait d v niT' la règle, ain. i qu e le di ::l ai L 
form llemcn L 10 :'Iini~ tre .) 

cc Le placement cl s enfants clans les famillos éLl'ang~res deyiendrait 
alors un oxc ption, exception in 6\'itftbl ) d 'aillours . )) 

C( Yolro Commi 'sion c ,tim e que l but idéal yerS lequel il faucl l'ait 
tencle doit être de mettrc l 'enfaIlt~ n Jlolll'l'ico ch z leur pI'Oprü 
111 ' 1'0; ell P lI Se (lue c 'ost . l': e l'ésulLat, dont la.portée morale et finan
cj('l'e Ini parait ronsi él'nb c, (ILlO l'Aùminislralioll do it diriger tous ses 
efIol' ls ; lIon qu 'clIc se clb:-;inl1lle les b 'ta 'les qui pourl' n L gêner la 
mi:-: cn pratique de c princip, mais ell croit. quc l'Admin ist r-;l l ion 
poul'l'ail, dès auj ourd'hui, éludier serieusemenL ccL importaut problèm . » 

cc Il ne 'agit pas, bien ontel du, de fa il' u ne xpéri nce ha al' 1eu:;e 
et do 'ourir le l'Î ::' (IU O tl d·· l'!)ani~el' le ,~cr'\"Ïce pal' cl . bru:-:ques chan
gcm n ls . ~bis ,·otro Commi," ion pense qu 'en. augme>ntant dans de larges 
propOrlioll::; le .' ... n 'ir e le .~ secours destinés à pré 'onir ou iL fa ire cesser 
l'aban on , 0,1 inst il lJ arlt sul'lout u n control s61'i nx qui p l'mit de rép l'i-
111 l' les aJJu", on alTi" l'ait peut -être: au bou t d'un p Lü nombre d'année , 
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à l'em 'cr:"er la propor ti on en tro los frai" de pension et l fon ds cl ~; o co u 

pour p r6ycni r l'abandon, qui s nL actu ellom nt dans la propor tion de 9 
il 1 cn\'i l'Oll , dans notre Dépar Lement . )) 

({ P ellClan t le ' ié n'e de Paris, une expér ience fu t tentée, sur uno e liLe 
ùchelI o, clans le son s qu n ous indiqu nt noUs cr y OD::; savoi r qu 'à, 
partir d ce moment 1:1 mortalité des nouveau-nés, cp.1Ï s'était accrue 
(Ians des propo r tions considé rable, omm ença à décroitro , Votro Com
mission s' ::ltimorait h eureu' e si l 'Ac1minis tr:1Lion , pronant ' s v ux en 
con sidéra Li on, cl nnait tou te son attenLion à la solution d co t important 
problèmo. C'est d'aill eurs la conchdon formelle de la circulaire minis
té ri el le Clue nous avons citéo : 

« Jo venai' Gs c plai ::; ir, li t ~G )linistre au P l' ~ f t, qu'il vous parût 
c( pos.'ible cle oumeUr LI, propositions dans co sen s au Conse il 
c( géneral . )) 

C( POUl' eUe annéo, 'ot tc Commission YOUS propose cl 'ucc p tOI' le 
chi ffr de 232,000 f1'uuc , deman(lé par '\I. 10 P réfet pou l bo 'oin do 
1;0 'en'ico .» 

En séancc, le rapport.eur demanda une augmenlation de /18,000 francs, 
le P rde t :1CC pLu. o'to augmentation t le ch ifrre de · 'eeo urs pour pré
venir l'aùundon t'Lü porté il la "omme do 280,000 francs. En 1872, e chiffr e 
fut élevé ù. 350,000 frunes. 

En 18 9, 1 montant des ecour ne s'était élevé qu'à, 210 ,951 fI' . 70. 
'\1. Clém nceau uyait toutes le~ illu, ions qu cherchaient:'t fa ire wlitro 

l es uyis ministériel' qui plaidaient le . ntimenL p 11' arriver à la r éalité 
de économies . f:.icn qu'cn -'arrètant SUl' Iv chiffre de 350 francs par 
an 'omm maxi nu n du . ceours, on . e rend bien compte qu'il st illn
~oiro t CJu , dans lcs villes an moins, ct co sont los 'dUos qui fo rni~ 

sent 1 plu ' d'abandon" il n'y a pas c1 'exi 'tnce po:-\sible pour uno mère 
(lui aliment on enfant av c un ·i infimc omme . Ce qu'ell e gagne 
cs t insuffisan t en tomps ordinairo; uyec le' oins d l s à lu premièro 
enfalc elld gagnera moins certain ement. San" la pro "titution ou le 
COll nbinag , une oU~,'l'i èl'o ne peut pas vivi' ; est-il possibl cl'admettro 
(lu 'un onfant consene P"I' <1 mère dans ces conditions aura plus do 
ch:mc :; de se sa uver que chez de pa~-sans oü il a au moins l gran d 
ai r , eL cl· ~ LIue sa rai ·OIl s 'ouyr ,l'oxompl du tra "ail. 

L e' ·ta tis tiqu8s do mortalité ,ur le:: qu olle l '\Iini 'tèl'c S' iJ,ppuyait 
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sonL fausse, . Quand uu m' l'e iwcrite pOUf' un se Ol1r ne reparaît plus 
il la, cais ' , on ne r cherche pa la cause de son aùsence ; pOUl' quelques
un s qui (lrl! once nt la mort d l'ellfant , u n [''l'and nombre ne l' annonce 
pas ; et si l'obten tion du secoms est inscrite , le clécè::l n l'e::it pas. 

C'esL dans la co lonn d c ssation du secom.' pour cause' dÏ\-erse::; 
que pas' e e d ' c ' s non (léclare , On a pn yoir dans des s taLis ti ques ü'Ins
p cleur' déparlemenLaux l' absel lce complèle de morLuli t' 'ur un n oml)I'e 
de 350 S COUt lS ,pendant l' e~p ace de ùeux années. On n 'a jamais ré é 
pareille m oyenn pOLlI' les enfants légitim s les mieux con st itues ct le ' 
mieux oiO'nés. 

Quant il 10, mOl'ali saLiou , s'il en e::iL fluelques exempl s, ib son t rare::! 
e t la somm e de 330 franc:; pa l' ail ne suffit pa. or dinni r men t à rendre 
la yertu ù une femme à qui la miscre a déjà. impo 'é la prost itution. 

'routefoi " comme on le verra plus loin dan s un de mes rapport. , les 
r éclamations inces antes de :\1 . Clémenceau en fa \'e Lll' d l' exlellsion du 
service des secoUl',' fi t naiLl' ,plu " lard l'id 'e d'ulle améli ol'aLiun c nsi
ct ' rabl dans so n fon ' Lionn ment. 

M. 'lém -nc a l ac epla il i.t la l , ttre la doctri ne m inislérielle même 
dans c l ll 'elle ayait d'ex ' 'sif, même cl ans cc (lui était ill ' ,n'al : ai n 'i , 
dans ,'on ra,pport <le 1871, il demandait, comme la cil' 1.11ail'e du 
3 u ût 18ô9, que le Départ III nt n S'OCCllp,lt que le ' "ll fan ts né hors 
mariage ou de pal' n ts in onn u,', des enfant' de condamnés ou des 
orph lin pauvrc::i. ) Iai ' ce n' c. ' t n i la leltre Ili l' e pr it du décret de 1811, 
décret qui règle a core le ' admissions; le P réfet cl 'aloI' , r. Léon Say, 
so utint qu celle diyision n' é tait pas conform il la loi. "il e::lt xce ' 'i f 
et dann ereux: d'appliquer ln, doctrine mi nisté rielle aus :-;Î. J)icn pour les 
SeCO lll" que p LU' le ' ac1 mi,':> iollS , si vouloir établir l se om s n l" gle 
de l'ass isLance à l' Ilfance ahandonnée est un r\v n un e impr udenc 
du nger8us , le secours c..l i:; ll'ibué a,'ec di cem em8u l, dan ' de:; limiles 
assez resLreinte pOUl' êlr mé Licule usement uI'veillé donne do bons 
r é uHals èlus::ii b i fi au po iut de vue du ~ al ul de eufant' flue de 
l'éc n mie . 

C'est d'ailleUl's en p lIr'uiyaut mais n modifiant l s idée:s de 
M. lém nc:ea u que l'on esL al'l'iY~ au proO'rès ad uel. 

D 1871 Ù 1875, le Rapporteur ll '(1Yuit cessé <le prote ' t r soit 
c ntre l ' secours en argent une fois do nné , soit contre l'in 'uf-
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fi sance de ces ,'ecours , soit enfin contre l s secour en nourrice de 

premier moi , . ' 
Dans sa se sion de 1871 , le Co nseIl général anIt demandé la sup-

pres ion c1 c bon de premier moi s corn~1e i~capable d ' e~p "~b~r 
l'abandon. En 1872 le Rapporteur croyant ayo11' gam de cause, e nvaü 

ceci : 
« J u,'qu 'à, l'année dernière l' dmind ration , au lieu de fourniL' 

directem nt la nourrice par l'intermédiaire du Bureau municipal, donllait 
clan,' la plupart des cas des bons de nourrice, qui permettaient à la mère 
d' btenil' une nourri ce dans les bureaux particuliers à titre gratuit pendant 
d ux ou trois mois , le plus sou vent p nelan t un seul mois. Mai ou re 
que les porteuses de bons de nourrice n'obtenaient le plus souvenl que le 
rebut clu bureau, il arrivait, dans le plus l'and nombre des cas que la 
mèrc ne pouvait payer la pension de l'en fant , lorsque le terme du bon 
" nait à expir l'. Aprr.s des di us ions qui pouyaient dur r plus ou moins 
lo~ O' tom V', la querell ntre la. mère et la nourric se t l'minait géné
ralement par l'abandon de l'enfant. M. le Direc teur de l'Assistance 
publiqu constate lui-mêm e, dans on derni er rapport, que par ce procéd" 
l'abandon éta i bien moin' 'vité que implement reLardé . Le but qu 'on 
s 'étai t proposé é tait donc manqu . Vous avez récemment voté la 
~ 1Jpp l' e :; :;ion des 1 on de nourr ice. L 'Administration, qui avait d'abord 
comJ)atlu cette me ure, se féE ite aujourd'hui de on adoption. « L 'en
« fa nt, dit ~1. lc Dir cteur de l'Assis tan c publique, Jl " tant r nd u à la 
« m ère qu'apI" s dix mois de nOUl'rlce e t toujours sevré, l'abandon n 'a 
« plus le, mêmes rabons d'être. » Le Conseil général peut donc déjà sc 
fel i ite r d \ la m sure philanthropique due i.t n initiative, L'Admi
ni , t ration ayn,it faiL obscrver , lors de la di cl.lY ion qui eut lieu en séance 
du Conse il, que le fonds de secours de. tiné à prévenir l'abandon sc 
trouyerait grev ' de n ouvelles charges pal' suite de l' adoptioll de cette 
me~ ure, pui 'que là où il ne paJ'ait qu'un ou deu x mois de nourrice, il 
denail désormais en payer dix. }lai. , toute con, iclér'ation mo rale écarLée, 
comme le secours est désormais plus efficace e t que l 'enfant e t ban
donné clans un moins grand nombre de cas , la , d ~pen e faiLe e ~ t moin;:, 

con id :'raole. » 

'Mai c'était là une illusion don née par le rapp rt du Dir cLeu!' ; 
ayec la traditionnelle lenteur el l'entêtemcnt proyerbial de l'admi~ 

Il 
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nistration fI'an çai '0, l'A" islan e publique n 'avait en r éaliLé rien 
réformé. On 'ap l' . ut nlème en 1871, qlUlld on alb au fond des choses, 
(rU' l 'Admini stra tion avait fait 'emblant de fait et (fU -' ,' i,' e ag i. s monts 
n 'étaient pa aJ)'olum en t 1 mêm - , ils 6Laient cet La incment plus 
déplorables encor . V ici ce que :i\l. Clémeuceuu di sai t dans son l'appor t 
(le 1874 ; comme on l'a YU phL In ut, le P ré 'ic1 en Vautrain Ilyait 
empè h ~ 'e pl' t tati Il d'è tro ent mlu s en 187c n fai ïJ.llt supprime r 
son rapport, (( Dan 1 but cle pré 'erY \1' la vie cl ' l' nfant en lu i assm allt 
un - meill ur nourrice, vo us avez li "ciclé que l'Adm in is lra tion e," l'nit 
de diri Cr l' les enfan t. dont elle p l'eViollt l'aIJandon sur le: bu reaux par
ticuliers où il n tl'ouyaien t qu (l es llou n i \::; Li" -. m 6cliocr es, pour 1 u!' 

pl' CU l' r llo-même un \ nourri de premier choix [lax l 'int nn0diair e (lu 
Bureau m unicipal (des nourr ices) . Q u Il lÙ clon' pa' té noLr sUl'pl'i,'Q 
lorsque, clt rclwut il nous ren dre compte des 1'6,_ultats oJJlen ll ' pal' la 
n ouvelle or()'all isaliü ll du e l'vice cl :' 'e 'our pO Ul" pr "vcnir l 'abando ll, 

110U::; n ou , 'ommes trouvés en présence du tableau sui"ëlJl t, daLé du 
26 oclobre 1874 ? ) 

AD~IL ISTR\.TIOl DE L'A SI 'TAN E P BLIQ E 
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l~la t ,'écapilula t~ f {!u 1l0m ll7'e cles en fan ts CCO 'Lll' lt ·' tirce[cmon t pal' 11Tosp i c des 
En fan ts .h,'lste,Q, .:ncc illdic,1/ioll ,les 7"(!sultals ob tcnus penda.nt l'a1lll ee 187.'1 Jtt 
i CI' au'il au 31 cl ;CC1I1U" C 1873, ' 

ombr e d 'enfu nl -' -. coum ' : '158 . 
10 Enfants abancl nnes apr ', ~ distri bution de 'e OUI" en 

nr" nt. 
2° Enfanls alJand nné apI' ' s av ir . té placé:' en nourric ~ , 

o Enfants rendus ft lem s famil! :3 

4° En fant · encol' - en nO l1lTic -'. 
5° Enfants décCd'" 
,~o E f 
u n ünts secouru', mais Cfui n'oné pa:' profi l" du se ' ours 

pu 'l.:ITF. DE . IORT ou autrE' cau c. 

T OTAL. 

7 

14 
20 
20 
6'1 

33 

158 
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(( Le chiffre cffnY~'anL de la mortalité (lui résulte (le ce tahleau devait 
1l0US cOlldui l'e in .. \'italJl m ni il. penser quo los nfanls (lont nous préve
niol t:; l'abandon devai ent è tr soumis à quelrp.te f;ich ux rè.o'Îln e, pui sque 
lour mo rtalité e lait cl bea ucou I supéri eure à. cell e cles enfants dont nous 
lù 1vions pa, pu , par honh ur pour eux, emp' cllel' l 'ah, ndon. )) 

(( Kou s u':rdon : pas ta rdé it mettte le doiM ::-ur la plaiL. l ous apprî
mes hi !ILOt, en cffe t, lJu 'au moment où nous prenion. hL résolution 
cl 'enYo~-er n os Enfant Ass isté, an Bureau mUlli ipal p OUl" leur as ' u ror 
de meill ures no ul'r i ce~ l'Adminis tration d(~ l'.\.:;sistance publique en 
YO .'ant ain i augmenter brus'lu men ~ le n omhre de ses cli ents avait pris 
le parti :; ingulier , non pas de . e moUren mesure de se procurer inll é
diatcment u n plu grand n ombre de nourri es, mais implement do 
r cmplac l' l s nourrie :, (lui lui manquaient par cles garde uses qu'eUe 
dé or du nom de nourrices sèches. )) 

(( vanL 1872, épO(Iue à laqu He no ' nüm ts \ s:istés furent rlir'ig "S SUL' 

le Bur cau mun i ' iraI la nourrice si:che était ho se inconn ue dans cet 
étaJJl issem cn t, Llui fournissait l a I' an Ull e lllO~- nn e de 2,000 Tl unic s . 
L 'rffeL de la ru sure pri se pa l' le C nseil nou6ral fnL de lui en faire fomnil' 
~, 28, en 1. 73 ; mn is, comme il n'avait pa clé créé de nouvelles ircon
scriplion.' de l' crutement pour les nourrices en nombre uffi. ::mt, il fmIt, 
n r éaliL ' déduire de ce chiffre 2,l4.0 n arcleuses ou nourrices s 'ch s. En 

1872, dellx nouv 11 s cif'con . criptions seulen1f'nt fUl' Oll~ cr 'oes; u ne 
ao tl'o ost eD voi d '8tude e~, 0 trou rc prés ntem nt dans les cartons de 
la P l'Me"ture . TOU S prions instarmnen t 1\1. Iv Préfot de ]'en faire 
S l'tir au plus vite, afi n (TU e le Con"- il municipal puisse permetLre au 
Bureau municipal d'éu1p'menter . n'hanip d'acli on. )) 

( En l'éta t pré' -nt de ' 'hoses , le résulta t sini_trc auquel nou , ommes 
arr1 'é~ e 't le suivant: 

(( , nl' /l,G_8 nourri ces qui ont été fomni os cn 1873 par le Bureau 
nmnieipal, 2, 4.88 éta ient des nourrices;1 lait e t 2,H O d s no urric s sf~c,les . 

Mais co mm il faut re tran .h r des ~,'!88 nourrices à ]ai t 1,06'7 nourrices 
qui ont · lé fou rnie au public il en ré 'uUo qlte sur 3,561 cnfant secouru"-, 
~' i l'ono~e emplo, -er cet -uph "m U;Ule , ~,gO on t r çu des n ourl'ie s sèche ~' 
et 1 , 4~1 :'CL1 lemellt d s nourric~s à. lai t. " st-il-dire que dans les deu\': 
ti er -' em"il' n des ca. ) les bonnes int ntions du Con eil ,nén éra.l n'ont pas 
re,=u l Ut' ffet, et qu'alors que nous cherchion à assurer a.ux ellfant-' 
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secouru. '. meill eures nourri pos: ibl ) nou~ n 'ayon s l' eu si , en fait, 
qu' tt les empèch r cl 'a.yo ir une nourrice . » 

« Quant aux t,Li n omrice fo lnti i:t nos E nfant::; a isLés , la dir c
tion du BU!' au m uni cipa n e cache pas que la plupur t on L 'té ùe qualité 
m édio ' rc . En. effcL, le public payant a naturellement enlevé les meille ures, 
au nombre de 1,067 ; tandis qu e le' médecins chargés d 'a' 'urel' le l' crn
tem n t, obli rrés de fournir u n plus ()rand nombre de nourrice', pui "qu 'oll 
n'avait pas créé un Hombr e suffisant de circonscrip Lion. nouv Iles , n'ont 
pas pu s montrer difficiles 'U!' la quali té d s n ourrice: . n autre fui t 
s 'est pro(lui t, d'a illeu l" , qu i a conco uru encore à aO ITl·:L.yer la. ituation 
déjà si ft'tch e 1. e des Ilourris..: on du Bureau municipal. Quand l'As 'j Lance 
publi cIU accorde un sc our 'omplet de nourrice, c'e ,t-ù-clir un oeour ~ 

d ta mois , eU garantit à la noulTice 20 franc,' par mo i.' . Lorsqu'elle 
accorde scLilcm n t u n secou r," de pl:emier moi ' , elle n e garantiL plus ~l la 
n ourrico , une fois le prcmier moi ' écoulé, qu 'ur e somme de 15 frallcs 
par m is, Qu'anivo- t-il alol'S? C'est qu la n ourri 'e , voya nt au bout cl' un 
mois tomber son gano cl 20 ~t 15 fran cs, s'ompr ,'sse d 'abandonn '1' son 
Il ourrL,on aux main, du sou: -inspocteuI' , qui le m tau l"'gimo du 
lliboron, landi::; q u ' 11 0 retourne au Bur au mnnicipal chorch l' un nou 
veau nourris on qu'elle po urra de mèm aband.onner au bout d ' Ull mois , » 

« Et la. dirc 'lion d u Bureau m nnicipal , qui n 'jn'norc pas iL, quell s 
manœuvres s li T eeU fcmme, s tl'om ·e oDli '~ e par 10 manque de 
llourric à fermer les y ux eL il. lui conDer de nouy au le Il unisson 
qu'ell o vicnt ch rel r, Il ne l ut exis tor à, c m'lI qu 'u n cu l remè~lo , 

c'e"t qu l 'Ass istance publiql1 garantisse clall s to us les cas u n minimum 
de 20 francs il. la n ourri e . C la consLiLu ra un urplus (le cl epcll:os 
do 45 francs pal' no m'i sson , mais m.l point où on sont les choses , 'e t 
un a r ift ~ e dcyant lcqu l il nc n ous st plus pel~m i.' de l' ~nl 1'. tl :ml 

il. la r épart i ti on d _s cnfanls ~nlrc les nourri nE; à lait et les nourrices 
s \ ;h e, , elle lépencl absolum 'IlL du ha. a1'c1. On donne le nOll1'r ic's il. lait 
aux p l'cmier cufan t qui..: e présentent, les nourrice' sèch s aux derniers; 
tel nfant bien con::; tiluè et cl ue d'une v ita lité l'obu L , qui e ùt pu 
résis te l: ua régime du bi) erOD , aura la chance d 'avo i [' un e n ul'l'iee à lait ; 
tel autre enfant d6bilo èt malingre, n é ayant L rme p ul-è lrr) d Hô). ~ e 

cont nt r d 'une garcl u.'e, en n1Ï'on du h asaecl qui a youlu luï l yint 
au Bureau m unicipal ù telle h ome plut6t qu 'à. tolle autre. Yons n e "erez 
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pas . urpris de liro clan. 1 ·t ableau ' lÜyant les r ésultaLs yéritablement 

effrayants de ce y tème : 

l'vloTtali té de tous les noulTissons du Bureau municipal. 

1866, 
1867. 
1868. 
1869 , 
1870. 
1 71. 
1872 (appa.rition des nourrice sèches). 

1873. 

27 p, 100 

30 
34 
28 
37 

23 
H 
l12 

« L a mortal ité a donc \ peu près doublé depuis l'ilLt roduction cles 

n ourri 'es sèches au Bureau mun icipal. » 

« L résultat ULlq uol nou::; 'ommes aui és, grû,ce à la néo'ligencc do 
l'Assistanc publique , ' L donc direclement contraire ù cel ni que nous 
ayons recherch é. Quand une femme se pré en te :\ l'Hospice pour aban
donner on nfant, si ne p' r:::.de dans son d ssein malgré les oIli i
tat ions de l'Adm in istration, l 'enfan t qu' Ile abandonn e ~ t assure d ':w oir 
une bonn nourrice; si au ontraire , Ile ne roste pas in' n ib1e à 
J'appel fait à sos sentiments matoruel , on dirige son enfant' sur le 
B ar , au mnnicipal oü, dans un cas sur t ro is il obtient une nourrice 
médiocre c t , dan s deux cas S Lll' troi:" une s imple o:ardense. Do sorte 
J LI.' on se trouve avoir l'en ;oyé t enfant de l' Ho pice, où il y a surabon
dan e de nourrices dQPui~ [no l'extension deB 0 ms pour prévenir 
l'abandon a faiL diminu l' le nombre dos ,banclons, pour l'envoyer au 
Bur au municipal oü il n 'y a pas de n ourrice . C'a t ainsi qu 'à. 
l'Hospice il a fallu réduire le nombr des onvois cle Dourrie , puisc[ue 
c Il ,ci n e trouvai n L plus de n ourris-ons, tandis qu 'nu Bureau mun ici
pal on se plaint, avec tant de raison , du nombre Însuffis::.mL des convois . 
Fn présenc de c r esull.::1t déplorablo, il us devon, tout d'aborcl degag r 
la re ponsabilité du Conseil gén éral. Si les m e ur · s qu' il a pri 0 pour 
am ' lior r la si tu ation des Enfant assisté ont pro duit un effet inverse de 
éelui qu'on devait attendre, la faut en est à l'Administration de l'A -
i 'tanco publique, qu i a établi un se rv ice de nourrie s èr>h e au Bureau 
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municipal sans y êtr e autorisée et saIlS m"me en informer le COIlseil 

général. S i l chiffre ffrL yanL de la mortalité ües nourrissons dont nous 
~l\-ions preyenu l'abandon ne nous a\'ait conduits il dècounir l'état réel 

des ch o ' OS, ce syslème aurait pu se prolonger longtemps encore, au 
"rand d .:. triment de nos nOllnissons. 

« Kous appelons touLe l'allenlion de ~I. l e Préfet de la Seine sur la 
graTité des fail s que n ous ,ellons d'd' blir, t nou le suppl ion ' ill stam

m ent d'y app l'ter un pl'owpL remède. 

« A nolre ll.yis, les moyens de fai r e cess [' un siLualion aussi f,lcheu~e 

sont les sui"ants : 

« 1" Créer immé c1ia lemen t des cil' 'ons riptions nou\'cllcs pour le 
l' - crutement des 110 Lll'l'ic e:-\ ; 

« 2° É le 'Cl' la rrar;mtie 'lensuello do :13 i~ '20 francs pour les secours 
parLicls eommo pour los sr; ours eomp1ets; 

« 3" Recourir, pour une periode tl'nlpo 'aire, aux méc1 cins cllarrrés Ile 

recruLer cles nourrices pour l'IIosl'ice, puisiluO ceux-ci ell l'euvenL 
pré~el t meut fournil' IJlus Ilu'il11 leur en est demandé, ( L' ~\.dIllinistration 

examine ra s'il est po:-\silJln cl' ernploy " 1' cc moyen, ) 

« "'-" S upprill ie r le service Lles nOIl1'1'iC8S f mnies au public p ar le 
, lll'C',l11 111Ull i ipaI. » 

« Ce tte seule m eslIl'e llOU dOIlnerait imml~ c1i;).tI'nl nt un l1lillier de 
nOlllTi -es pour nos e nfan l~ s cOurus, et l 'on II comprendrait p :::. ::! que 

n ous continuions d e fOUl'llit, clos nourrices au 11lblic lorsque nous en 

ma llquons pour nos propres nourrissoIls , Que si l'on ohj eeiai t que le 
B Il l'c a LI 111 li n ici pa l se 1ro Il \'0 ai ncii cléto L1l'llÔ de ~on but [lrimi lif, no us répon

drions qu'il est déjà Ll0LolH'JJ é de on but, pui squ'il ne g[\l'[tlltit l.lu::; l es 

payements 111en:-\u J::; pOUl' 1· ::i nOUl'l'i ccs fournies au public, et fIn'il L été 

ainsi conùuit il. ne plus fournit' (le nOLlnÎces qu'anx per:-\onncs a isées: 
cl0yoir 11ni l1 'incomb -. t: \'idemmen t pas il la ~Iuni('i pali té pal'isir'lll1.C , Nous 

ayons donc la confian ce qno le ou sei l mUllièipnl de P aris foca (le'oit il 
notre requête "L sc h ülera (l'adopter UllC meS Ul'ê aussi UY,lIl t'lgeuse à la 
portion la plus malheureuse de la population parisienno. » . 

)lalgré la v olonlé si ne ttement exprimée e t les remontrances sévères 
du Conseil géné ral, mal()'l'é la mortali té effray, nte qui fl'ap ,ait los enfants 

confiés ù s S soi11 s , L ssistance publique n e , e décida pas il réfof'mer ses 
habitudes fune ::i tes. 
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« E n dépit de ces obsel'Vatiolls, disai t :\1. Clérnenceau dans son 

l'apport de 18i5, l' \s'istance publique ::t ga1'd : 'il prédilection pOUl' les 
bon de premi l' mois, On sait qu'autt'ofois elle garantissait Yin2t fran cs 
par mois pondant 10 moi -' il la noul'rice , quand ,Ile dùll\Tait un bon de 

dix mois; tandis qu 'elle n'offrait aux n ul'l'icos prises en \:ertu (l'un bon 

de prern i r mois qu e la crul'antie du Bureau m unicipal rp-li st d quinze 

francs par mois, i bi en que celte différence do prix: amenait. SOllyent la 

noul'l'ice payée au moyen d'Lm bon de premier mois i abandonner' 'on 
nOlHTisson au bou t de cc laps le t mps , L e résultat de Cf) systèmu etait 

de faire passel' le nourri sson ap l'ès un mois d 'allaiLemen t naturel cl ez 

la. nOUl'rico sèche ct de lil au cimctière, ·Mulgré nos observations, l'.\.dmi
n is lration n'a pas encore pu se r ésoudre à me llre S Ul' un pi cd d' égalité 

a]J solue la nOlll'l'i' cln l)on llo prem ier 110is, ct leL nourrice du bon de 
dix mois, Cependant , lor scrn 'au bout du prem ier mois, ('OHlIn il arrive 
l)]'esrille tOlljü11l'S;. la mère ne peut pa~'c r IJ s nlOis üe 110uiTice :,ubsé
(II lCn ls , O!l fait maintcnan L payer au Dépnrt Jrncllt , 'ur le fOIlCb de::; 

secours pour préveni r l 'ahando ll , la diffél'onc8 de ' ill q francs par mois 
C'llLre les deux tarifs , Il seraiL plu.' simpl d'accepter cottu siLull.Lion 

dc's l'ahord, eL cl'~\'Îtel' aillsi à la mère, aussi bien qu'à ln. noul'l'ic , 
lIC's lléman;lu;s illlllilo' , » 

« P OUl' C8 (lu i es t de l'effir acite des hons de prem ier mois elle est jun'uo 
pat' ce fait qll e, SHI' les 5') bon de pl'emi r m ois cléli ' ru:> ~ur le Dureal 
(lrs llOUl'l'ices pendant le l ei' se mes tre de 1873, il n'y cu fi. (lU I) Yillgt-s ix, 

(,;' C'Sl ·;l-clire un y in fltibno, (Ill i n 'ai T'nt pas c u besoin de pro longat ion, T ou t 

le mOllde conyi -llll r ::t d 'aille Ul's (1 u'il n 'y ayaü pas llllü Yétilable 
mona 0 (l' abü1J(loll ClaliS les cas oü (: très léger seeo 1rs il sum, » 

11 n 'y [t','aiL plus qu'un moye n !le faire r e SC;Cl' ces lll'atirpl CS cruelles, 

c'ctai~ la suppression Chl Bmcau mLln icillnl lIcs nourri 'e.'; le Conseil 
munic.ipal, comme le "onseil Qénéral , l'a 'ait demanrlée, L 'Assistance 

publique ilyait promis d'étu lier la [IUestion. :\1ais sous prétexte de cette 

etude le mal fut en ore aggrll.Yo. 
« L': dmillistralion , cli,ait 1. lémcllccau dan ce même rappor t li 

187S, ét lclie un projet do tr ansformation du hureau qui clevi nclruit 

d"partClT\cnlal t serait ratta hé il l'Hospice des Enfants AssisLés . )l 

« HieIl de mieux a suremont, mais il cst r egr ttable Clue l'Adminis
trat ion n'ait pas compris qu'elle uyaÎt le cleyoir d'assurer le bon foncl ion-
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nement du sCl'\'ice ju 'qu'au moment de sa suppre,.sion ou de sa transfor
mation. Elle a laissé lc recrutement se ralcntir et elle a ml'me été jusqu'~t 
supprimer les cleux circoncriptions de Sens ct de Chùteau-Thierry sans 
prendre l'ayi s du Conseil muni 'ipal, cc qui nous parait tout à fait irrégu
lier; de là, cet!" disette de nourrices dont nous yeITon lout il, l'heure les 
effets. Le Bureau municipal a cessé sur nott'e demande de fournir des 
nourric es au public. ur notre c1 em;:mele, il a "gal mcnt renoncé au 

désastf'cux systi~me cl s IloulTic es ,_0eltes, inaugul' t: par lui sans notre 
autorisntion, Le taJ,leau su ivant YOUS l' tmseinnera d'un e rrwnièl'e , uffi
sante ,'Ul' 1 ~~-s tl~rne des nourrices sèc.hes : » 

(Suit le lalJleau qu'il c, t illutile de l'C'produit' , car ~J. Clémenceau le 

résmTle) . 
« VOU " \'oyez, répon d- il , flu' en 1871i la mortalilô des enfants clu Bureau, 

qui était dc 18,'13 % pour les enfants au 'ein, étai d 42 ,G9 0;0 pour los 
enfanl.' n SCY rèlge. Celte mOl'tali lé s'e. t "ley"e jusqu'iL Gü ,3j % dans 
l'arrondis 'ement de Mortagne où la mortalité des enfants au sein é tait 
au même moment de 22,93 0/0. » 

«( Nou. l'ecommrmuons dO ll C il l'Ad mini._tralion d'éviter ù lout prix le;,; 
nounices sèches , part ut ct Loujoul' .. Nou: croyo ll ~ s;tyo ir qu , dans la 
phJpal't des sOlls-inspecticlIls, 101'squ 'uno lOUl'l'ice, mue par une pensée 
de lucre ou par tout auLro motif, ab andonne son nOlll'l'is ~ () n, 10 sou:-;
inspecteur l'omet colui- i ;\ une nOUlTiee :ècho. Non, il1\'ilOllS l'Admi
ni : tl'ntion LL donner dos ordres pou r que l' on l'ononr e il cette pratique 
désastreuse. )) 

« _~ous estimons qu e l'Administration fait a0:em ent cl'otndier ln, qu ::,
Lion de la suppression du Bureau des nourrices . Il fauL seulement 
qu'el1 ne perue pa de vue qu'il n e s'agit en au cun e faç on do la sup
pression des n ourriees clle -mêlJI OS , ct qu le but qu 'elle doit so propo
ser est simplement de raLtacher ses meilleures circonscriptions il celle de 
l'Hospice, saliS tOl1tefoi. perdr , de yue qu'il ne fau t, ,'l aUCll I1 prix , 
renonccr iL fournir à la population inc1i n ente de Paris l111 nombre suffi
sant de nourricos à tih'e de secours muuieipal. » 

Si l'Ass i, tance pub'licfu e n 'ayait pfl S tenu compte des rcmonlrances du 
Conseil général nu sujet des nourrice::. sèche:; , eUe lÙLyait pas c1n.\'nntagc 
ce ~sé do donnor des secours de n ounice yalables sur des buroaux 
particuliers. 
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( Le nombre des enfants ainsi secourus, (li t M. Clémenceau clans 
le même rapport, s'est éleyé il 399. Nous réprouyon _ de la manière la 
plU' form lle cc mode de secour:;, ct nous insistons très yivement auprès 
de l'Administ ration pour qu'elle y renonc d'un e manière c1éfiniti\'e. » 

« Dans sa séance du 2 mars 1872, le Conseil municipal de Paris 
émettait le yœu « que l' \clministration renowjàt iL diriger certaines 
classes de nourri ssons .: ur d s IJUl'eaux particuliers, » L'.l dm inistration 
de l'Assis tance publique renonça , en effet, ::iU I' culte demande, à ce 
système dit des billets jnme , gnîce auquel 1 s enfants, aillsi secourus, 
obtellaient le rebut des hureaux parti culi ers. Il est 'Tai (lU' lie introduisit 
tout au:::sitôt dart::; le Bureau rmlllicipai le système des nounic s sèches 
qui était pire. Nouvolles réclamations du Conse il municipal. Sur quoi 
l'Assistance publique l'euonce aux noulTiccs s(~c.hcs cL retourne aux 
bmcaux particulie rs. Kotre obsLination -.:cra à la lwnt ur do 'elle de 
l'Assistance publique, ct 110ns im'ito!ls de l'cchcf L dmi nistratioll Ù 

renoncer il rlirigor les nourTis "ons "eeOUl'U::i sur les J)1lt'C èl llX parti culiers, 
saIlS toutefois ci·L1 l'il la telltation qu' 11 0 ama IJo ut-èl t' e rl e retoUl'ner aux 
1l0Lll'l'ices s -'dlC::i . Il n 'esL (Ille Lrop ccrtain , (' Il (tr,t , lluo, malgr é les 
précautioll;'; pri~c s pal' l'Admittislratiùll , le;,; f llllli es sC'COlJruC's dan s Cr'S 

condilions auront touj ours le c1essoll .' llu pani c!'. (( La mortalilé c1e~ 

llfunts pIn és eu nou rri 'c, ) dit)1. le Dil'c -,t ur de L \ssistance publique 
ùans .' on l'apport, «( a aLLeint, clans cel'lains milieux, le chiO'rc cfI'rayant li ' 
75 Ù 80 0/0. » 

( Il sulIi t de comparee cc chiffl'e t1YCC colni ùe 18,'13 0/0, (lu i exprime li), 
mOl'laliLé du bmeau Lles nOlllTices en 1874, pOUl' cOI1lpt'cn dl'e que nou s 
n'ayons pas le ch'oit de fain r01.l1,ir cl'anssi fllilc~t,e:-; ('Lalices aux nourris
'ons (lue nous sommes ens6s secomir, L'Adminis trati oIl de l'_\ssistnnco 
publiqu n o poufTn pas clin, pour sa, cldens;o qu'clio a él6 obligée de 
diriger un cc rtain nomlJl'e de nou nis:3ons SUl' les b1lt'C'anx particuliers, 
par ' . qu'olle manql.ltit de n nni ' es . Kous ayon;;\'u , en cOd, (lu'clle a 
supprimé deux circonscriptions de nOlU'l'ice ", qu'elle a [';I lonti le mouve
ment de recmtemcnt dam les autres, t nfin qu'Ile alll'a it tonjoUl's pu 
recrute r de bonnes nourri ces dan.' 10:' circonscription,.; de l'Hospice 
comme nous lui n ftyions clonn6 le cOIl--eil dès l'unnùo ùCl'niè'l·e. » 

( Ce qui aggl'HYO 10 (;C1b, c'es t que le bon de secom' ;;Ul' lJUl'eun particu
lier n'étan t l; resquo LoujoUl'~ qu 'un bOll de premier n is , 1'.\s~i3tanco 

12 
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publique pa~'e naturellement le PI' mi cr mois de nourrice, d'après le tarif 
!lu bureau particulier, mais nc garantit en aucune fa~on tout ou partie du 
payement des mois su iyants . On ajoutc, il cst 'Tai, sur le bon: sauf con
tiruwJion, s'n y a lieu. :\his ricn n'oblige l'Administration il. cOlltinucl' 
lc secours comme quand elle a d01i\TO un bon de prcmicr mois SUl' le 
Bur au municipal. Ces conditions acIt "\' eut cl • rcmlre le bon de noul'l' icc 
f;Lli' bureau particulicr un dûles table 111o(lc dc se ours. » 

Je donnc in c.xtenso crs longues . pcrp{~ tn ell c' ct patientes réclama
ti on. du Conseil gèn'ral cl la Seillc pOUl' (luil soit bien éLabli qU<1mlllous 
UlTiycrons au clifl'urellli (lui cùt li u entre l Conseil municipal et L\cadô
llli . de médccine au sllj 0,l cl· la noul'l'iGcl'ie arl ificielle étaJJli e ù l'l-Iuspico 
dc::; Ellfants (,s iste;;, et qui e::;L aujoUl'il'llui un suc('ès, (Ill e le COllsei l 
g:Jll!j j'ul Llyait bUme san:- rc;lùdlc et ltYC C ôllcl'gie LouLe::; les praLÎ<ll1es 
m;lUyuis's d' alimenta ti on [lar (les llOlll'l'i 'c::; insuffisantes, ct surtollt pal' 
des nourrices sèche::;. Qua Ild l'Ac<lllémi e accusa notre cl0.manrle d'expl;ri 
lllentaLioll sc ientifîque lLlllaitemenL arLificieL cl'DDrOI\ :\LITl::' clic Il'aYllit 
pas sans duule pris la pein . de 'Ulllllti tre ces longues el pal icn les luLLes. 

CH \PITRE IV 

Bun E.\1.: MC\'ICIP_\L DE S \'ocnnICES. - \"OE U D'ExpÉnIE:\CES SCIE:\TIFIQT.:ES 

sen L'ALDŒ\'T.\TIO\' AHTIFICIELLE. 

BLA)!E DE L'.\CADl::~\lIE. - CRÉ.\TI O:\ DE LA è\OT.:HHICE HIE 

CO:\CL SIO:\'S DU PI\OFESSErn l'AnnOT. - sccd:s . - l'OTE DU 
CO:\::;EIL G};:\ÉlL\L pOU\ AGnA:\DISSIDŒ:\T. 

Le Cons cil municipal de Paris , cl'al' 'orc! ,n-ee le Conseil général de la 
Seille [IU'il composai t d'ailleurs dans sa plus glande partie, supprima 1(\ 
Bureau municipal des Il OU!Tir-cs ümls le couraut de l'ann :'8 1871\. 
:\1. Clémcll ccLlU lryant dé'lu dt';pulé de la c:; illc au commencemenl de la 
mème année, la Commission du Conse il municipal m chargea de fair e 
le rappol't. Le yoici : 

CO:\SEIL MC :\ICIPAL DE PArus. 18iG 

PAPPORT 
f'ré ~clllé )J01' i\J. TlIeLIj~, au nom. de l::t ~c Comnù.<sion (l), .~Ul · l'a tis iL omettre 

cOHcc)')wnl l e UlLd!Jct de la Di)'cclion 1IIwl'1cipalc (lc.~ lwulTices pOUl' i87D cl l a 
slLpjJrcs~ioll de cc l cl::t ul'isscmenl. 

(,\nncxc au l'roc \,-\' c rhaj de la séance du ~ a\Til 18ïG). 

MESSIET.:nS, 

\'01re lic Commission a l'honneur de soumettre il "\'otr8 examn le' 

budget do la Direction des nourrices, et "\'ous propose eu mômo 

1, La Il c Comm ission (Insl tllc lion publique, i\ s~i.<laJ1cc puulique, Monl - de-Piétôj c,,1 

composée de 'DI. Prétet, P7'esidcll1; Lafont, Secrc'laiJ'c; Asseline, franc;ois Combe~, 
Dcl.J erle , Haraut, Level, Charles Loiseau, Thorel, Thulié. 
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temps, d'acconl anc l'Administration, la suppression de cet établis
sement. 

Vous SaY8Z , ,Iessie U!" , que la Direction des nourrices est loin de 
l'emplie le but que l'on ::;'était proposé d 'atteindre en la créant. Ce n'était 
pas une œ U\Te de charité que l'État ayait YOtIlu fonüer, il ayait essayé 
'eulement, en établis::;ant ce monopol e, d'a::,sU!'cr il Paris la nourriture 
des enfaut:, en fai~ant cesser du même COll Il 1-s exactions dont étaient 
victimes à. la fois les nourrices et les familles qui leU!' confiai ent des 
ellfanls. 

, P endant plusieurs s iècles, en eff t, de::; femmes qui, sou. le nom de 
Recommancla'ïcsses, plaçaient il la fois des dome -,tirilles et des nourrices, 
éLaient seules chargé de ce t office et. s'en acquittaient fort maL Les 
m eneur::;, de leur cô té, seuill'ait d 'union eutre les familles eL les femmes 
de la cal.l1pagn' chal'gées de leur::> enfants , :e linaient aux .~p "culations 
les plus blàmables et aux yob les plus éhontés, Si Ilion lille malgTt; les 
ordonnances de police et le déclaraLiou-- royales, malgré 1-::> al'l'(~ts 

des tribunaux destinés ù combattre ces abus , l'exploiLation dos noufTices 
'tê it ùoyenu tellern "nt insupporlalJl qu' e lles co~s('ron t de yenir it Paris, 

"est pour parcr ~l c dang l' qu Ïntel'vint la do laraLion royale 
de 1760, cOll'titllant le Bmcau municipal, qui ayait pOUl' but d'aLtirer 
les nourrice::> ü Pari ~, on leur garantis~ant le payement de leur salaire, 

"éta it bioll 11n monopole créé pal' l'Élal; les cloux recommandaresses 
du Bureau aya innL ::; nie.' le ch'oit cl'0(l'C les intermoll iaircs ontre les 
famill es eL les femmes üe la campagne qui \'enaient chercher des 
nüUl'l'Î SsO Il S , 

)'lai::>, j e le r6pCle, cc lte fonrlalion n'en'ait nullement le caractère d'une 
œUYre de chariLe; l, sCn'ice J' endLl pal' l'ÉL:H aux particuliers do\'ait être 
payé par ellx, L\dminislralioll flYait 10 droit (1 Irise de corps contre s 
débiteurs c t en usait ;:ty ", ' une rigueur- exlr "m , a,-ec une tell rigueur 
même, (lu e de:' sociétés pri"l! e;; se fon cl''l'ent <ln pront ües p6ro::; indigenLs 

emprisonnes, ct \"cl'sè rC'ut, c;!lallue année, 110Ul' plus de GO,OOO hancs 
d'aumônes, 

:Jlalgre 1-s sacrifices cl'argent de l'Assomblée nationale , qui supprima 
la co ntraillte pal' co!'r~ COl ttl'O les clébilelll's cles ll10 i~ de nou nice, malgré 
les subv ntions de la Com-entioll et le s :-oins de la Commune de Pari:"), 

malgré l'alTèt0 de germinal an IX, qui faisait passer dans les attributions 
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du Conseil génél'al des hospices la Diredion des nourrices, son existence 
n'en resta pas moins précaire et misérable, et en 1821, le désordre 
administratif et financier de cet établissement aboutit à une véritable 
banqueroute dont les no unices furent les princi pales victime , 

C'est ü cette époque que le Bureau fut r eco n. titué et organisé sous 
:::a forme actuelle : direct.eur indépendant, r endant ses comptes ~l la 
Cour des comptes, budget spécial dont los rcce ltes sont formées pal' les 
rétributions de ~ familles et par une subvention municipale, cil'con::;crip
tions départementales, ayant chacune un sous-inspecteur et un personnel 
médical chargés de la surveillance e clLl recrutement des n ourrices et 
des soins à donner aux nourrissons. 

Ylais, dans ceLte refonte du sOL'vice, on éyinça les anciens D1 nems; 
ils établirent bientôt une concurrence qui deyait amener la perte du 
Bureau des n ourrices . Depuis cette époque, en effet, l'importance du 
service a été déclinant do jour en jour ; pendant plus de cin(lu"nLe ans, 
on a tout tenté, tout e::sayé, non pas pOUl' r endre à ce t établiss ement 
une prospérité qu'il n'a jamais eue, mai' pour le ',wve!' au moins d'une 
ruine complète; rien n'a r éussi et il a perdu peu il peu son véritable 
caractère pour devenir un burea.u de secours. 

La Direction de' nourrices offrait cepon lall t aux parents certaines 
garanties de surveillance ct de soins m(~ rli (;al\x qui auraient dù attirer 
une clientèle sû l'Îe Ll . . :Jlais des caus s i nh(~re Il tos Ü son ol'ganis.ttion et 
auss i sa tmnsfonnation en bureau do secours ont éloigné peu à p u les 
famill es riches jusqu'il d61ai::;sement compl t. Le m ' lange dos nourrices 

fournies aux indi cronts à titre de s 'O Ul'S ot des llomricGs loué s par cles 
familles aisées a été un des causes de coL eloinnernent; ces familles 
avaient la crainte siugulière d'être confondues avec la cliunlCle habituelle 
de l'Assistance publique, et de pas:er pour faire nourrit· leU1'~ enfants par 
un bureau de charité . 

La concurrence cles bureaux privés, d'ailleurs, es t a~sez ardente et 
bien entendue pour absorber toute la, cli lltèle riche; et il faut avouer 
en toute sincérité que, oI'ùce aux prix élevés payés dans ces bureaux 
privés, les nourrices s'y rendent de préférence, Le choix y est clonc plus 
grand qu'à la Dir "ction municipale, et les nourrices y sont m eilleures, 

UIle autre cause d'éloignement des familles aisées est la mortalité 
effroyable des enfants confiés à la Direction de~ noul'l'ices. Et cepcndan L 
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cette mortali té frappe smtout sur les enfants seeouru s. Les chiffres sont 
en effet effr:ryants et bien faits pour frappe r d 'épouvante les famill es inté

r essées, car elles ne r echerch ent pas comm en t ces chiffr s sc décom

posent, et qu ell es sont les causes de morlalité; elle ne v oient et n e 

p euvent voir clu 'un total formidable. 

En 1872, par exemple, s ur 3,468 enfants 'onflés il la Dir etion , il y a c u 
1,282 déeès . 

En 1873, sur 1t,729 nourris on:' , 2,120 décè -' . 

En 1874., sur 4,201 nourri sons, 1,811 décès . 

Cetle mor talité porle surtout, comme j e le disais plu s haut, sur la ca.té
gorie des enfants placés par IJons de secours. 

En ! sn, leur nombr s' éleya it ù. 
Euun:3, 

2,!l ï 4 

3,662 
En 187!1, ü.. 3,GH 

Ce tte m or ta lÜ0 form idable tient ~t diverses causes donL les une: 

p e u ven t è tl' imput · es aux familles des malhem uses victimes, et dont les 

au tres sont clues ü l'organi 'ation même de la Direction. En effet, les 
parents des enfant ~ cOHfies au Bur ea u des nOLll'ri ce8 t placé:-; pal' ))0118 de 

secoms : ont d' ns la m i ère; pendant la t'c'station la m ère a trava illé, péni

bl emen t qu elquefois, a sou ff lot ct n 'a pas Loujour u lln c noul'l'iturc 

appropriée il SOIl état ; l'enfanL 's t donc v enu au momIe clans des condi

tions mauvai~es , ct n'avait pas, en Haissant, la résisLancc eL la vitalité 

des enfanls dont les parents onL vécu dans l'aisance; d 'au t re part, la 

Ci ~bauch e j on e aussi son rôle daus cette tri s te s ta tistique, et fait do nom
JJl'euses 'vicLim es 

:Jlais la Direct ion elle-mêm , pa l' la far:on dont les socoUt's on L ét.é 
cli st rilmés , a sa grand par t de l'Cs110nsalJililé . E n 1872, l'Aclmiuistratio ll 

donnait aux 111' r 's qui demandai ent. un secours de nOlll'ri ce, un bon SUl' 

un bmoau p ri vé, c'était l e système dit cl .. lJill e ls jaunes . Naturell m ent 

le bureau pr iYé ne donnait en écha11" e que le rebuL de s s nourrices. La 
plupart du temps d'ailleUt's, ce n'était. qu'un hon de premi er m ois. L e 

Con sei l m unicipal , ému de la m ortalité considérable qu'entraî nait ce 

mode d secours, effrayé d'ailleurs d u Dombr d'abandon s qu ' il occasion

nait, demanda il L\dministration d J ne plus u ser de cc sy. terne ct ob tint 

gain de cause . :Jlais L\ssistance publique r e mplar:a le billet jaune par un 

mode de secours plus meurtrier en cor e pour les enfant -· du premier ùge : 

LE S EXFAi'\TS AS S ISTÉS DE LA SEI X E 93 

e lle con fla la p1115 grande partie des noUt'rissons ü des nourrices sèches; la 
mortalité s 'accrut encore. 

En lSi'J , la moyenne des décès cl s eIlfants'l eYJs au s -in ét.a it do 

1S,4;) pour cent_ 
L a moyenn e pour les enfant.s confiés aux nourrices sech es é tait cl 

112 ,59 pour ceut. 
Il y a e u des circonscriptions où cette mortalité s 'est ôleyée, pOU l' 

l s enfan ts nourri:' pal' (les nOUlTi cs sèches à 6G,3:-, alors que claIr la 

mêmo localité la Illorlalit·, li' ··ta iL pour l :: en fan ts nounis au sein , quo 

do 22 ,93, chiffre, il es t Yl·<.li, enco re b eaucoup trop élové . 
la JlOLllTice sèdlC, comme on le voit , es t un fl éau qu 'on ne saurait 

trop éyiter ; L\dmill istrat ion d 'ailln nrs s 'est rnncIno (10'":l11t la n avran te 

é loquence de ces chifrrrs c L n'use plus do e mod e de .. ecours . 

C'est en grandc par tie au x a ns s qllC je 'iells d' énmné rer qu o l'on 

d oit l'abandon ù peu pr(' ;'; co mnl(·t cl la Dil'e ction m ullic ipalc des IlourriGe: 

par les félmill es ai sée~ . 

E n '1S73, sur -1, ï :?9 0nfanLs placés pal' 1:1 DirecLioll municipale, 3, 662 

plarements av aient d é e ffectnés pal' 1)0118 cl secours ct.1 ,0Gi s 'ul mellt SUl' 

la (lemande des famill es . 

Rn 187"-, sur 4,201 p la 'ements 3 ,5 ',.'Je ont eté eifeclués par bons de 
s ecour~ eL 657 seulement sur la d em ande clo . fam ill es . 

Or, l a. totalit é II placements faits daw Pari ' s ' :'lèY il 12,000 envi ron 

p ar an . 
'011- eulement les familles abandonnent 10 Burrau municipal , mais 

les nourrices elles-mêmes J' ÜeYlenIlent l'al' s c t d'un l"e cl'11 tcment di fficile . 
Depu is (' iIlquan te an ', c pendant, le salaire garallti a éLé doublé; eu 1821 

il éLai L fl. -é il 10 francs par mois pour dix mois; il s'est Sl1 'cessivement élevé 

il 12, 13, 18 et 20 francs. Cc prix esL 'nc01' in suffisant. aujo urd'hui, et 

vo ll'e .'Je" Commi ;,; sio ll tenan t compte d 'S prix des lJUl'eaux priY6s, croit que 

l'on devrait au!.!:mrIl te l' de J francs !Jal' moi: le salaire des nO LllTices aux

quelles l 'Administration con fie des eIlfants pal' bOIlS de s coms. 

Le bureau cl es E nfant:' assistés ne pa"J'e le siennes que 20 fran cs, il 

es t \Tai; mais les no ur riciers qui out CH pension des enfanls auanclOllIlés, 

:uyent qu e llon- " ul m n t ils tou h 'l'on t un alai re de l'Administration , 

mais encore qu e, plus ta l'lI, il s a uront un aide pour leurs r udes tnlyaUX, 
cm' l' en fant eleyé pal' eux r e ·'te leur pens ionnair j usqu'ü l'àge d'homme, 
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Les nOUI'l'ices du BUl'eau municipal, au contraire, n 'ont pour tout salaire 
que ce qu' ellcs ['eçoiyent mensuellement. 

Les charges budgétaires sont d'ailleurs hors de proportion avec lc 
service rendu; chaque armée le chiffre des subventions augmente: cn 
1869, cette subvention était de 262,608 francs; c11187ft, elle s'est élevée 
à 565,1100 )) 

De plus, la. Direction a reçu, on 1874, pour bons de 
secours: 

l u bu['cau de' Enfants 'l..ssisLés 
Du tlLlreau des Secours 

Ce ql1i fai t , avec la subvention de la Ville, un total de 

210,661 90 
22,622 75 

7D8,684 63 

Colet pOUl' secour ir 3,5ft!! enfants , sur lesquels 1,811 sont décédés, 
POUl' ayo ir uno idée corn pl01e de ce que coùte la Direclion municipale 

ùes nourries , il faut ajou ter quel'Adnünistl'alion de l'Assist.ance publique 
lui fournit un vaste b,Himent situé rue des 'l'ournelles, 

Voilit beaucoup d'argent dépensé pour obtenir de bien t risles résultats; 
mais tout fait espérer qu'm"cc les mêmes somm s on pourra beauc:0111l 
mieux fa ire, D'ailleurs si cette inst itut ion ne remplit. plus lc but pOlU' 
lecruel on l 'ai'ait créée , si les familles d'une par t eL les,no urrice, ' de l'autl'O 
abandonnent l' Gtablis 'cment, il faut üe toute nécc sité en prendre son 
pal'ti eL essaye!' d'une transformation, 

Auj 01l1'd 'hui, les bureD ux pr iYés 'ont assez ntendns, lenIr clientèle ost 
assez bien assise pOUl' qu 'on n 'ait pas it crain che , comme en 1769, la 
disette des nOUlTices ; d 'au lre pal'l , nous avons la loi du 23 décembre 1875 
qui protege les enfan ts 'lu premier âge, et, sUl'\'eillc les nourdees sur toute 
l'étendue du territoire ; no us ne poul'ons clone èLl'e l' e~enus pal' aucune 
erai te en suppri. lant le bureau dGS Ilouniccs, cc qU'Jurait fait le Conseil 
municipal en 1872, sur le rapport de M, 'l'l'élal, si la loi pro tect!'ice de 
l' enfance uyait été déj à yotée , Une seule" idée doit nous préoccuper: 
l' organisat ion des secours à donner aux mères indigen les, 

L 'Administrati on ne se chargeant plus de fournil' aux familles des 
nourr ices à p 'Ix d'ar'g nt, D"J'arlt pour ainsi dire fermé son bureau de 
placement, il n e reste plus 'qUG 10 bure, u de secours que l'on pOUl'l'ait 
rattacher au seryico des Enfants assistés, L': dmillistrati on DO 50 char
geant p us üe fOLU'n ir des nourrices et ne yenant plus en aide qu'aux 
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mères malheureuses , incapalll es de ,uhvenir pOUl' tout ou partie aux: frais 
do l'allaitemcnt,. OIl pOIlI'!';), cOllsiclèl'el' ce lle nouvelle branchc du sel'vico 
comme faisant pal'li c d u bU[' (l U clo s S cO U!'S [lOUr pI'èVellÎl' l'abandon, Et 
( : (~ Il e se ra pas ::;Olllcnwll t llI lC vaille' iI[1paITl[(;c: ks mc': !'cs (lui, pal' l'aison de 
'aIlté ou 1Jal' nùcC'::;sil e de lr;wa ll , Ile PCLl\"Cnt Ilo unil' clles-mL'mc,; lem::; 
cnfants , scraicnt bien fO l' C (~ C' " , si l'. \ dmilli:-;l,ra tioll Il e vellait, ;'L leur sel' Oll!'S, 
d'abandollIlCr lem enfant, et cela au gTaml cléLrilllClLt. Llc I~L Illoralo ct de 
nos flnallct;::;, Mai s, comme les dùnominalioJls ont chez IlOU::; Ulle gl'andc 
imporlancc, comme uu mo t malheureux peu f; t ue!' la plu::; hono!'ablc ct 
la plus utile des cnLl' prises c t flue le LiLre dc burcau do sccours pOUl' [l!'è
\"CIlir l'abandon pou!'!'ait repousser beaucoup de mli!'es ou les humilicr 
tout au moills, plliscl1w c1';lillcl1l's co nouvcall scniec sera clistind üu 
pJ'6c é(lcmt, il sl; rait ulilo d' cn chanoc r r 6liquclto et de l'appeler, pa.l' 
exemple: (( BUl'e:Jn cio SCCOlll'S aux m01'es ll é·coss iteuses », 

Ce IlOUveau ::;cr'ïÎce dcvicmlrait clonc dl~llartulllelltal, il y aurait 
unit.é de dirediolL admiIlistra Live cL il profiterait dc noLre organisatioIl 
pl'oyin cial c (les Eufallh a:-; sis t0s , Au li eu de foumir nIle subvelltion ù la 
Direction de::; nourl'ices, \;t \ïllc cl -' l'al'is donnerait sa sulJ\"cn tioIl aux: 
Enfall Ls as::; istGs SO U::i la 1'1llJricIlI c\ de : (( seco ul'S pOUl' prù\"cllil' LtlJllnÜOIl »), 

e t en ba::illllt le eltiLl're allnuel de Cf'tte sllb\"(;ntioll S Ul' le IlOllllJl'e de:-i 
nourri ' cs et le el iifrc dcs secours fOUI'nis pal' le bureau dcs rlli3rcs 
nécc ,;siLcu::ics , 

:\OS ::iolls-illsp c:r;lr,UL'S c:L mt:clœins de p[,li'\illCe (lu ::iNvite ri 's Enfanfs 
as ~ i ,;l0s SUI'vcillcl'aicut cet te nou.\"eUo bnmcII' clu sen 'ic lJ , et \"oLro 
1[" ConlIllisC'ioll pellse (ILW 1:t Vill e poulTait ::i'cllteIlIll'c :1'i'QC le lJùpartc\llwnt 
ct l' t laL pUlI r le::; fraie: ü'inspectio ll, cIo sUl'\'üillallce ,t cIe Llt':placelllcnt, 

,ln Il Oll\"l:'all mollo ü'a:;sist,:lllCC, (l'ctilll.! Ul's, l' lJ lldra le :-ic l'yice muill::; 
lourd Ilu'on ne [loul'l'ail le croire au ln: Illi i'l'aJ)()l'd, ct dimiill lUl 'LL le IlOIll
IJl' e des alblli::;sio Il S cles 1\o Uni"soD::; l l;J l' JJlJll S cI e SC'I.:OU!'S: c ' o ~ L LlS~;i:)

tQ IlCD 1103 miT 's qui, fl, 'uG r aide dC's SCCO llI'S, COll:-; C' ll te nt Ü du\'(~ [' elle:o
même::; leur::; cnfants, Cctto tentati,"e aus:-;i lt elll'cu::;r; ~lll poillt ùe YLlO 

fi nancier qu'au point cll.) \'IW Ûlo l'aL a réussi jusqu 'ü pf'esent : du 
1 "r janvicr au F r ocl01J1'0 18i5, 10 nombl'c des mères <1in :;i secoU!'ucs ùtait 

de 1,'214., }fai:-; il faut qu e III slll'\'eillallcü de L \::;:-;i::itance soit :-;t~vè l'e au::;"i 
bieIl chez lei> ml'l'e::; (lui nOllI'l'i:-;:-;c'nt e llC's-Ul (~rnes (PlO dlez les llo uI'!'i cf's 
mcrccauil'C's qu 'elles :l LlI'aient pu dJOi - il'. QUI.:!l[ ll S- LIlII..'S !lOlll'J'(li(.! Jlt (;L['o 

L3 
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tentées de donner le bib ron et cc serait ains i un retour indirect aux 
nourri ce,. !"èches; or n 11S sayon" Ir; danger de cc mo rle de nourriture , 

L e sen'ice :1insi tran.~formè n'a plus besoin d'lm Y:1s te 10 al ct 
l'Administration propose de le place r clans un ~ ma i"on qu'elle poss0de 
fu e Dllpu~'lren, n° 0, Elle S(,1'<1 , uffi:::ant e pOUl' loper le petit nomllre cles 
nourri ces qu'il fan(Ir'a dè"ormab, et aura aussi L1YHIltage de se troU\'et' ü 
une Tl Lite (li stanrc du chef-li eu de L\ 'sistan 'e publillu e et cle l 'llo"pice 
des Enfants as:,isLès . 

La yaste maison qu'occupe actuellement la Direc t.i on des nou l'l'i(~es 

devi ent dOll c libl'e ct yotrc Co mmission croit ,LYCC l'Administration qu'il 
serait profitable aux illléréh (le l'.\ ssistan ce publilple cI e la mettre en 
yente sur la mbe ù prix de ~)OU , OOO fran cs , 

Mai " celte il'all"forma lion ne pOUyal1t être mise il exècu Lion qne pOU!' 
1877, lIOUS deyolls yoter le budge t de la Dircction dC' nOl11'l'i ces pour 
l'annce courante. 

L e budgc t de 1876 n'a èt(~ dressé qu 'en vu e d 'une population de 2,400 
enfants. 

On supp ose qu'au 1er jarwior il pourra r ~te r J ,200 enfants des 
anciens placements et qu e, dans le co urant de l'année, il pourra en être 
admis 1,200 autr ". 

En somme le hudget de 1876, pr6s'rltô par L\ssislance publiquE), 
prévoi t 

En dépensc. 
En recettes 

358,388 27 
'158, 388 27 

En sorte qu'il y ft li eu de cO llllJl el' la diffûl'cll ce au moyen d'un e 
sulJvenlion, Ll(~ji\. portée au budget (le l 'Ass istance publique, p,lge 102, 
titre 1 Cf, SOlL'-chapiLrc 21 , de 200,000 frall cs. 

Mais la 4° Commission, ayant J'cgardô le prix: cl 20 francs par mois 
p:ryé aux: nourrices comme absolumcnt insuffisant, croit (IU'il est indispen
sable de le porLer tJ, 23 fra ncs . 

En résumé, yot.re lfc CommLsion YO\1 S propo ~e : 
10 D'émotLre Ull ayis fuvorahl , sur le lJUclget de la Direc tion des 

nourrices pOUI' 1876; 
20 De supprimer la Direction des no urri ces en cc qui touche lcs nour

rices rétribuées par les familles, ct de fondre dans le se rdce des Enfants 
assistés ce qui a trai t aux: seCOlll'S pour le' m 'l'eS lluccssiteuses; 
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3° De meUr en veIlle la maison de la rue des Tournelles , sur la mise 
il prix: de 500,000 frall cs; . 

/1° EIlfln, de tr'anspor t. cr le burea u cles seco urs aux: mèrcs nécessiteuses , 
dans l'immeuble do l'Assistance publique, situé l'Ue Dupuytron , n° 9. 

Pa.ris, le ft a.Hil 'lSiG. 

Le Rapporteur, 

'l'BULlÉ. 

PROJET D'AVIS 

Vu le mémoire en !late llu 23 tlécernb re t875, par lequel -:\1. le Préfet 
de la Seille lui so um et pOUl' avis le projot de JJUdnet lie la Direction des 
nourri ces pout' l' ex:erci<.;C 187G, ot une proposition du Directeur de 
l'Assistance publique, lendant ù la suppre.'s ioll de cc scrvice; 

Vu le dit budget, s'élCYaIÜ eu recettes ct Cil dUl'enses lL la somme 
de 338,388 fI'. 27; 

Vu les avis du COll 'oil (le sUl've illunce de l 'Admini st ration de 
l'Assi:, tuuce publi rILle, elt Llate des 13 mai ct ::> aoùt 1875 ; 

Vu 10 l'apport clli })irucLcUl' do l'Assi ' tance publique, en date du 
4 décembre '1875; 

EST n'AVIS 

Qu'il y a lieu : '1 0 d'approuver le budget susvi sé de la Direction dos 
nou rri ces pOUl' l' exereice 187û et de l'arrôtcl' CIl l'CCC t,tes ct en dépenses 
à. la somme de 358,388 fI' , 27; 

2° Do pl'O cédel' il la lilluidation de cc se rYÎce daus les conditions 
proposees pal' le DirocLem de l' \s 'i stance publique; 

3° De vcndre aux cnclH~r cs pulJlique", sur la mise il prix: do 500,000 
francs, l'immeuble de la rue clos 'l'ournelles, actuellement occupe par la 
Direction des nourrices. 

Les conclusions du rapport furent adoptées. 
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i\Iais, maloré les efforts et les sacrifices, le nombre des nourrices 
devenait de plus en plus in uffisant, non . eul ement Iour les secours 
aux mrres nécessileuses, mais aussi pour les propres besoins du service 
des Ellfants assistés. Ce qu e disait M. ClémcIl<.:ea u dans son rapport 
de 1873 au Conseil gén'ral s'apgTaYait encore. 

« Le rccrntemellt de ces noulTices, disaiL-il, a toujours été difficile 
à raison du peu d'èléyation de l'ur salaire eL des risques très grayes 
(Iu'elles courent. Dans le courant de l 'année 1875, le recrutement est 
devenu si pénible ct si lent que M. le Direct 'ur de l'Assis tance publique 
a dl'! prendre sur lui, ayec l'assenliment de JI. le Préfet, de porter les 
gages d s IlolllTices sédentaif'es de 30 Ü /10 frallcs par moi ', J11esUl' _ qu 
nous approuYons hautement. C'est pOUI' satisfaire i.t cc surcroît de dépen
ses que i\i. le Direc teur- de L'\ssi lance publique nous propose d'él ver 
le crédit i.t la somme de 12, ~)00 francs. Malheureusement , l'élévation du 
salair des noulTices sédentai res n'a 11as produit l 'effet que l'on en 
aLteIllla it eL le recrutemellt de ces femmes cst resté aussi laborieux. Cela 
provient de co quo la somme de 40 fraIl 's esL encore de beaucoup infé
rieure ù celle (lU 'offrent les parliculiers. Ajoutons que la, situation d 'une 
nourrice vi"<lIlt large ment tlnns la famille de on noulTi~son n'est pas 
comparable à celle ùe la nOUITice s(~dentnire de l'Hospice qui n 'a pas 
même le droit (l'all ei" faire une promenade h ors ùe l'élalilissement. Enfill , 
il est un dernier point que nous devons indiquer. C' ·'sc que la nourrice 
séclentail'e comt des risques énonnes saIlS qu'il y ait pour elle aunlDOS 
compensatioIls ni garanties. Les cas d 'infectiolls syphiliLiques dos nour
rices pal' los enfnllts tl '\'iennont rnalhoUl'ousement de plus Il plus fré
qu nb et, eu cas de contamination, cos malheureuses n'ont aucun 
l'ecoUl'S contre l'Assistance publique dont la justice vient de déclal'er 
l'inesponsabilité en cette mati ère . On lour alloue n éanmoins de lège!'\; 
secoUI'S en pareil cas, ct l'Administl'ation a illstallé à l'Hospice un certain 
nombre de cllènes aux(!u ~lles on a l'eCOm's toutes les fois qu'il y a crainte 
de contamination syphilitique . La difhculLé du reerucernent ne s'explique 
done que trop aisément. Si l'on ycut se rendre compto du r ésultat 
fùclteux de celte p :'nul'Î e do nourrices s' Ll entail'8 , il suffit d'examiner 
quelle était la situaLion des nOUlTissons de l 'Hospice le 15 novembre 1875 , 
jour de notre dernier8 yisite. 11 y ayait ce joul'-l~l 17 llOUl'l'iees sédentaire 
seulement au lieu de 30, chiffre réglementaire qui, d 'aille ms, n'est jamais 
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atteint. Ces 17 nounices étaient réparties de la façon suivante: 2 étaient 
malades ; à l'infirmerie de la chirurgie, 11 nourrissons sur 14 avaient 
chac ull une nourrice; i.t l'infirmori de la médecine, il y avait une nour
ri " pour cleux nOUl'rissons; et enfin, les 26 nourrissons de la crèche 
n 'ayaient que 3 nOUl'rices sédentaires . Il est vrai que, ù. ce moment là, il 
':J'avait par bonheur une surabondance de nourrices do la campagne (30) 
et qu e celles-ci, obligées de séjourner quelques jours à l'Hospice en 
attendant qu'elles fu s:' nt pourvues d'un nourrisson, donnaient le sein 
aux 23 nourrissons de la crèche qui so trouyaient sans nourrices. lJne 
pareille situa.tion ne peul se prolonger . Il e::;t d'une nécessité absolue 
que nous ayons de bonnes nourrices sédentaires à donner aux nour
rissons des infînneri s et de ht crèche. Or il n'y a pas d'autre moyen 
pour en avoir que de les payer aussi cher ou mème peut-ètre plus cher 
que les particuliers. Nous eno'ageons clone M. le Directeur cIe l'As istane 
publique il élever dè " à présent le 'alaire des nOUl'rices sédentaires 
de 40 fl'anes iL 50 fran cs par mois, e t pour lui permettre de subvenir à 
ce surcroiL de dépOIl::; s, nous vous proposons d'iwcrire en prévision 
un crédit de 18,000 francs pOUI' gage des nourrices sédentaires au lieu 
de la somme de 12 ,500 francs qu i vous es t proposée . )) 

La situation no s 'étaiL pa, améliorée, au contraire, et üe plus l'alimen
tation donnée aux l)etits sJ'philiLiques par les chèvres qui étaient à 
l'Hospice é tait l' connue absolument mauvaise; ils mouraient presque 
tou . J'y avait il d ne aucun moy n de 'uppI6eI' au lait de femme 
qui manquait pOUl' le "' enfants sains pal' pénurie de nourrices , et pour les 
enfants syphilitiques pal' crainte de la contamination. ll'allait-il donc 
laisser mourir de faim les un et les autres? 

L'Académie de médecine avait longuement et souvent discuté sur 
la mortalité du promier ùge; elle avait affirmé que le meilleur mode 
d'alimentation do la première enfance était l'allaitement par la femme, 
ct SUl'tout pal' la mère, ce qui certainement n'était pas une nouveauté. 
Mais elle lùtyait pa~' dOnll~) 'on savant nvi ~ UI' les C;}S, tl'op nombreux 
hélas , où la mèro n e pouvant pa nourr ir, empêchéo par u ne cau 'e 
qu elconque, on no pouvait pas non plns donner du lait de femme à 
l'enfant faute de nouniee. C'es t dans ce as qu'un conseil utile eùt été 
le bien venu! 

L'A,cadémie n'avait pas davantage indiqué le,' moyens d 'alimenter et 
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ùe sauver quelques-uns au m ins des enfants sYIJlt ilitiques qui jusque
là étaient tous youés à une mort certaine. 

Deux pétitions ayullt élé présentées à ce sujet, le Consci l municipal 
tenta de faire, en s'elltomant ùe toutes I e~ ganlIlLies de savoir ct de 
prudence, l'expérience nécessaire que l'Acaùémie Il 'essayait pas. 

CO~S:EIL i\!(;,\ICIPAL D E P RI' , 1877 

RAPPOHT 

p,'ésenté pal' M, Tll ULIÉ , au 1Iom de la 6° Comm ission ( l) ur cieux Pl'oposilions 
dciposees, la pl'emiè l 'e pal' M, LE EL, la dCHxiin /lC ]1,1) ' :\!, .\SSEL I:\ E, c t dotcc d e 

ses collègu es, e t J' claUccs ;j, l ' ël eca(Jc llO l'i/lal de l~t prcllLÎ(:rc en fance , 

(Annexe au procès-vcrunl dc l a ~"a ncc du ~'1 k\'l'i c l' l 'ÎÎ.) 

ME SSIE RS, 

VOUS av -z dé sai 'is des proposilioIl:'l .'ui\'Hute,' : 

MESSIE uns: 

Je crois inutile de vou relr-acer- ici l'effl'ayant tableau de la mortalité 
des nouveau-né, cOllstatüe pal' une augmen tation toujours progressive, 
e t pOUl' laquelle OIl a créé cette triste expl'ession: cc lJépopulation üe la 
France . » 

Vous connaissez tous, Mes 'icUl's , le rapport , fait au Ilom de la Com
mission de l'Ass mbléc nationale, présenté IJal' 1\1. Théophile Ro ussel, ct 

1. La qe CommisEion (I n s truc tion pupliq ltc, Ass istan ce publique, !1IOill - dc
Piété) es t composée de ~DI. \ ~;;elinc , Pre~id () / lt ; Lafun t. 'ecré /aire; I3unnet-D uver
dier, François Combes , Louis Combes, Delpech, Charl~s Loiscau, ~la rün, Prétet, 
Thulié. 
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les r(~sl1ltats de ce tte vas t.e nqu' t rpli offr un si puissant intérêt pOUl' la 
s lution des grands problèmes qui s'attachent il la protecLion et il la con
servation des enfants nOllYcau-nés. 

Cette mOdalilé , YOUS le savez Mes ~ i eur ', limiLe, daus la première 
année de la llai ~sance, pO lU' le' enfants plac ~s dans de bonnes conditions, 
à 8 ou iO 010, s'61èye, pOUl' cell.' qui sont n 'oyés ell nourri 'e, de 40 iL 
800/0, ct même dans certains départements, il 900/°, 

L 'abandon yolontaire ou forcé cl l'allaitement maternel qui livre les 
nouycau-né ;'L l'imlust1'ie nOLll'ri ' i \rc, xercée l)l'esque partout salls garan
ties ou sous uue surveillance illusoir'e, sont les causes de ce tte effrayante 
morLalité qui , ~ i nous n'y prenon ' gêll'l1e , menacent l'avenir de la France, 
en la frappallt <lan sa force vitale, et par con équent dans son inclépen
danc eL daIls sa liberté . 

C'est pour pré ' n iL' cc trisle résultat que je viens oumettre au Conseil 
municipal l ~ proposiliollS slliyantcs : 

Le Conseil municipal , voulallt, dan l'intérêt de 1:1 santé publique , 
fa:\'ori cr la création cle' formes-nourrices dans le dépar tement de la Seine, 
concède, clan s le bo is de Vinccnn cs, le lon'ain occupé pal' l'ancienne 
ferme (lite impéria.le pour la constmction d'une ferm e-modèle sur des 
plalls qlli devl'ollt \t1'e soumis ~L l'approbation du COllseil. 
. Le tOl'l'ain concédé res te la propriété de la Ville qui, en tout temps, 
pOUl'l'a sc rendre acquéreur üe l'immeuble au prix d'estimation du devis 
primi tif. 

Le Conseil municipal allouc, on outr-c: une subvention annuelle de 
6,000 frall c.' ct s \ l' "serve le dl'oit de con ll'ole e t d'in::;pection sur ladirection 
cL l'adlIlinÎ::iLralioIl duclit établi ';:ieDlcnt. 

"igné : Dr L E \'EL. 

Les soussignés : 

Oon,-iclérant que les statistiques médicales révèlent une mortalité 
excessive cles nouveau-né ' dan s la -ville de Paris; 

Que cles m6d cins, ü\'emeIl t. fl'àppés d l;! ces l'è ' ultats melll'tri el's d'un 



104 LES E'\F XTS ASSIST}:S DE LA SE I1\ E 

bleyag anormal de la première en fance , ont proposé divers projets pour 
rem6die r ù un mal toujours croissant et qui menace de la f::lt~ on la plus 

directe la prospérité nationale ; 
Qu'un de ces méde illS l otamme t, :\1. le docleur C ud 'l'cau, a sai ::ii 

l'Administration d 'un projet de fondalion mu nicipale rclatif ù l' é levage 
normal de la première enfance, projet très complètement et Lrès sayam
m ent étudié ct qui a été adl' 'ss' il tous les cons illers mUllicipaux; 

Propo,'ellt qu e la. 4" Commission du Cons"il soit sai..: ie de l'examen 
de ces divers proj ts et présente , le plus promptement possible, au 
Conseil, un l'upporl sur la suite qu'il y aurait il leur donner au point de 

, rue des voies et moyells d'ex6cu tion. 

Paris, le 2 lllars ISIG. 

Signé A 'SELT'\E , no.' 'ET- D ' Y RDIER, CAD ET, ]'RA.-ÇO IS CO:lIBES, FORE. T, 

YYE Gl..:YOT, JACQUE S, SIG I SMOND L.\C I\OIX, Dr LEYEL, 1II.\RTI'\ , 

rHÉTET, TAL.\ NDIEI\, VI OLLET LE DUC . 

Ces deux proposition, ont été in 1Jil'Ges pal' les mômes causes ; d'ulle 
part le dallger que fait courir ~L notr pays la dépopulation qui s'acce lltne 
chaque jour duyantage eL dans ües proportions eIl effe tterrifîantes ; d'aut.re 
part le selltim nI; profond de nos deyoirs d')lllmanité . (; ()J1 sid' rau t 'lue 
ces yœux sout dus i,L une mème in spira tioll t eherehenL dans des COIl
dusiorr pre.' que semblables, Ull l'e rnode au mal social l[ ui llOUS frapp e , 

votre 4.c Commission a pen 'é qu'un môme rapport po uvaiL le" examillcr 
tous les deux ~L la fois et YOUS pl'opo ~ er UIle se ule et unique délibéra tion . 

Ces vœux sont l 'exprC'ssion dc l'in'luié Lude qui sc mauifes tc de tOU::i 
les r:ütes en Frallr:e depuis qu elques annoes ; m ais si la preoC' (; llpatioIl qui 
les a fait surgir n 'cst dall:; le clomain -, p ublic eL n e frappe tous les e,~ pri t::i 

qued pui s qu lque temp ~ , depuis lOllotemps déjà les :3tatis ticien::i et les 
économistes avaient sigIlalé le dangce, a \"aient ét udié et analysé se:' 
causes. En dehors des cl'iille~ de la "uerre dont los cOllséqucIlces ont 
frapp ' comIlle nous une Il' ion yoisine saIlS pour cela fuire bai::;:e l' ::ion 
chiffre p ['oportinllllcl de pop nlation, en ( hors rie l'émigratiuIl qui n 'exi 'lc 
pas pour ain;si dire chez nous, il esL des r:aU::iCS inhél'l..'llLes aux COutuUl -'S 

LES EXFA'\TS ASSISTÉS DE LA SEI'\E 105, 

de la génération française actuelle, dominée par la timidité et le manque 
d 'initiative p l' 'onnollo, Devant la déprè iation de l'argent, la bourgeoisie 
l'icl18 s'efforce, dans sa grande g énéralilé, de maintenir sa fortune non pas 
en trawtillant it. augmenLer ses hénéuces, mais en éliminant le plus possible 

sos dépense. ; elle a donc réduit les charges de la famille en réduisant 
la famille e lle-môme . D'autre pal't, on Ile dterche pa ' ~L donner aux enfants 

la p ssibililé et la volonLé d'acquérir, on veut l ur laisser le moyen de ne 
rien faire; le travail n 'est pa: encore considéré comme une chose noble, 

les préjugés sont tenaces . Le calcul d'ailleurs est faux, car à. mesure que 
la production s'accroît et que 16 travail augmente de valeUl', le capital perd 
de la ienn e, et tel qui était ri 'he hier sera, malgré son économie et sa 
pl'étendue sao'esse , pauvre d main. C'est cc calcul erroné qui fait si sensi
blelllent d iminue r le nombrc des nai ssanees , cal' ceux qui poussent cette 

pl'é\'o~'ancc jusqu'ü SI.." del'llÏè'res limi tes ne se cOJltell tent pas de res treindre 
les charges de la famill e , ils n'cu ont pas du tout et resteut dans un 

pl'Udent célibat. 
Voici le résultat de ce syst"me : 
Dans son remarquahle travail SUl' la natalité, le docteur Bertillon 

exposc les fail s su iYLlnLs : « L 'exc0s moyen annuel cles naissances sur les 
cl "cès est, en France, de j,68 par 1,000 habitants , de 1811 à 1820; c'est-;1-
dire que, clans cJtlc périod e , on omptaiL annuellem ent , pal' 1 ,000 habitanb, 
31,75 Il :li 'SLlllces ct '2ü,07 d6cI\S, don L la (1il:',' l' H('(' . 5 .,68 , es t le profit de la 
natalité ~'Lll' la morlalil ù ; ainsi, J l; ll d;'ü (' 'I{lw' Lll l1lé e d e c,' Li . décade, 
la popldalioll fr::llu:aise s 'c, ' ël cc ruC: l' Il '1 Il' de 0,003ô . l,'c',L-il-cIil'e 

de 5 il 6 perSOll11 CS p al' 1,000 hal i ,1 l. aItS les decades .::' uivan te" 
j usqu 'eIl 1870 ( x 'lu ), le m0me c.·ces des !lai 'saucc' a ét6 ùe ::i,8 -'1 ,1 
- LI ,l - 2,36 pal' 1,000, et enfin do 3,16 pOUf' 186 J· Q; c'e::il-il·cliro (Ill C 

pelldant ces di,'- lcuf del'lli(:res années de paix et cl' l'rll'e matériel, Hotre 

population augm entait de 3 par J ,000 vivall ts! Uaigl'e accroissement bien 
111 na(:aut pOUl' notre puissance il yenit'! 

« Cepemlant, (hus cette m0me périude (1 861-69), ce même excès ou 
accroisscmellt é tait cl pl'i"" do 13 (12,92) en Angletene; - de 8 en 
\utri clt ; - de 9,8 cn Buyi L' re ; - de 8 '2 cil Bel~ i( lll . ; - de 10,8 ('Il 

Danemark; - de 13,4 e ll E ( S, 0; - de 8 , en E.spa"'ne; - il(~ 8 en 
Italie ; - Ce 13 il H PIl :\01' \' è g c ; - rIe 10 en Hollande; - cl " 9 il 10 

en Prusse; - de 13,8 cn RU::isie; - dC' 10 en axe; --:- de 11 en Suède i 
14 
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- et , à prendre les document au pied de la lettre, près de 10 9,75) en 
Irlande . » 

Plus loin l'éminent stati sticien ajout e : 

« Quoi qu'il en so it nous avons démontré qu'il n'y a que nous en 
Europe dont la na tali t.é, déjà. bi en inféri eure, décline continu ellement, 
tandis que celle de la plupart de nos rh-aux se mainU ent à un taux élevé , 
et même s'accroît encore ! 

« Le mouyement l'étronTade qui a saisi notre natalité s'arrêtera-t-il? 
Au point où n ous en sommes arrivés , il le faut , sans quoi notre diminu
tion n e serai t pas seul el1l(mt relatiy , mais ab'olue _ Arrête r' notre déclin 
n' est pas assez : cn pr"scnce des nations rh-ales dont le croit est aujour
d'hui trois ou qualr fois le n ôtre, il n suffit plIS qu'il s'an Gle, il faut qu'i l 
r emonte la pr'Ill e ùescendue, il faut une rcs tauration de n otre natalité! 

« ait-on bi en où nom; condui t ce mouvcment, s 'il persis te? A 
devenir une dos moindro nationalités Cil Europe ! ... c t, sur la torre entiùre . 

« Sait-on b iol1 où n ous 'onduit cc mouyement, s' il persiste? A deve
nir une des moindres nati onali t.és en Europe! ... Et s ur la t01'l'e ent ière 
qu e recounent (lüj;\ l s flots prrs. és des T euton :; t d s Anglo-~axons , à. 
n'être plus qu'un vestige . C'est liL une consélluence ll écc :-;saire, au ssi 
rigoureuse que le calcul qui le démontre. » 

J e [rouye llcs chiff res ('nCorc plus tc rriflants dans un trayail inédit de 
M. Lafabréguc, Direc lcur cl " n -Iospieo cles Enfanh AssisttJS : 

T andis qu 'en An nlctcl'rc, il y a , de 181J 1J Ü 1873, un a cl'oiss ment 
anIlu el de 1,32 par 100 habitanb , c qui donn o pO Ul' la péri olle <l e double
m ent rIe la populat ion ti2 an s 3/4, flu' cn Prusse, la population . 'accroit 
chaque année de 1,03, ce lJui donn e pour la période de clonbl men t 
67 ans 1/2, n ous remarquons qu e d aI b ces trois annùes, la Fl'an c su bit, au 
contraire, un LI érToisscment de 0,01 par 100 habilants , ce qui am èn erait 
l'extinction de la ra ce en 600 ans . 

Mai si nous n e pouyons m od ifi er cles coutumcs fun es tcs . il v a un e 
seconde cau ~e de dépopulation qu nous pOUYOl1S attoindr , c'e~t la" morta
lité des nourrissons . Elle n'c t l as pl u. (:o n ~ id0rahl e dans notre pay que 
chez los nations voisines , malrr l" les affirmations d cruelques membl'8s du 
congrès de Bruxelles , et }Dr. B r ti llon l' l'oust ct autres. ont démontré 
qu'il n'y ayait clans ces affirmations que des apparences d~cs ~L des statis
tiques mal faites . Il n'en cst pas moins \Tai que ce tte mortalit t'l est 
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effrayante et qu'il faut y porter r emède; et puisque notre idéal français 
n'est pas la production , mais l'économie, puisque nous ne sommes que 
des conservateurs, conservons au m oins les existences précieuses d'une 
quantité ü'enfants qui meurellt faute de soins, n e laissons pas périr des 
milliers d'êtres qui devrai ent servir à. la force t il la ricbesse de la nation. 

C'es t là l 'objet des deux yœux que j 'ai été chargé d'analyser devant 
you .. . 

En 18G6, le docteur Broclwrc1, dans un ouvrage courollIlé par l'Aca
démie des scien ces, écrivait qu'en France , sans compter les Enfants assis
tes, 100,000 nourrissons meuren t chaque année de faim, de misère, et 
faut e de soins et cl suryeillance . L e docteur Boudet affirmait, quelque 
temps aprb, devant l'Académie de médecine, que notre pays perd 
annu ell ement par sa fau te 120 ,000 enfants de la naissance il un an. 

Dans l' enquête publiée eIl 1862, par le Mini ,tère de l'Intérieur, on 
trouve les l:hiffr'es sui vants pour la mortalité des Enfants assistés, de Ull 
jour à un an, dans les départements suivants: 

Loire-Inférieure 
Seine-Inférieure 
Eure . 
Calvados, 
Aube . 
Seine-ct-Oise 
Côte-d'Or 
Indre-et-LoÎl'e . 
Manche . 

90,50 pour 100 
87,36 
78,12 
78,09 
70,27 
69,23 
66,46 
G2,16 
58,66 

POUl' Pal'is, ur les 54 .000 enfants environ qui naissent chaque année, 
plus de la moitié a péri avant quatre ans (enquète de la Commission de 
l'Académie de Médecine faite en 1869), et en comptant il part la mortalité 
des enfants envoyés en nourrice, on arriye au chiffre effrayant de 

51 0/0. 

D'après la statis tique municipale de :1873-1871 , les enfants de 1 jour à 
1 an, él ves à Paris , meurent dans la proportion de 27 0/0. Et cependant il 
faut compter dans ce d rnier chiffre tous les enfants des familles aisées, 
élevés sou,' les yeux c t dans la. maison de leu rs parents, cc qui doit donner 
pour les enfants êleyés chez cles mercenaires des chiffres de mortalité 
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considérables, pui que IlOUS voyons que pour les crèches bien tenues, 
ce chiffre s'abaisse à 8 % eIwil'on, 

Ce sont ces effroyables h ecatombes qui ont fait dire à un statisticien 
émin ent: « qu'un enfant qui Il fti t a moins de chance qu'un homme de 
quatre -\'ingt-dix ans rIe vi\'!' une semaine , et mo 'ns ùe chance qU'Ull 

odo,Q:é nail' e de vi\'!' un an. )l 

Ce ttc mortalité du prcmi er ,lg n 'est pc s une des falalités de nolre 
espèce, Il y Cl de" localit "s, dans la Creus pal' exemple , où la m rtalité de 
la. première enfance ne dépa . . 'e pas 10 % et s'abai 's quelqllcfoisjusqu'tt 
5 010. Mais l 'habituel dan" ces pa TS, est l' alimentation llL: sein de la mère, 
et certes, on pourrait. là cucore améliorer la situation, car, comme 
dans toutes les campagnes , il y a des haIJit1ll1es d'devage et des préjugés 
dOIl t la su ppress ioll di m inll era it encore c -'tic proporLion qui , com parative
ment, nous parait si faible, 

L'alimentation [Jal' la mère ('st donc une ca us de salut, et le Conseil 
o'én6ral de la Scille l'a si bicn compris qu'il a consacré des sommes consi

dérables pour encouJ'ag l' les femmes ll Ue s 'iteuses de Pari " ü conser ver 
leur nOutTiss Il s et ~L les alim enter au sein, 

Mais, malgré: la meilleur' "oIonte, malgl'u le désiI' l e plus "if de la 
mère, la chose e·t so m 'c llt imposs ibl e , Les dorne,' tiq u s, l s ouvrières n e 
peuvellt consel'\'e l' leu r enfa nt , sous peine de purir a rec lui de misère et 
de faim, Elles doivent donc n,\'o ir reCOurs iL une ll ourl'Îee m ercenaire. 

Le" plus heureuses ont une n ourrice iL lait, ce qui donne à l'enfant 
quelques chanc 'S de vivre ; les autres ne peuvent obtenir que dos nour
rices sèches, co qui est la mort à peu près certaine pOUl' le nourrisson. 

Il ne faut pas croire que l'industrie nourricière ne soit pas de son côté 
une cause de mortalité. La nourrice qui quitte son pays pour faire UIle 
nourriture iL Paris II tou tes les chanc s de perdre son propre enfant, 
Le double voyage , le retour au pays a 'ec t lIle meneuse trop souvent sans 
soins , le séjour chez des étrallgers o u Chl,Z des patents qui ont des tradi
tions fun es t "s d'alimen ta tion pour los nfant du prvmier üge , leur misère 
qui les emp6 ch e de faire los fl'a is indisp n 'ables et cl con ' acrer le temps 
n é e saire pour 10 bien-être de l' enfant, sont a tant de causes de 
mortalité . 

Mais quand la nourrice emmène un nourr isson à la campagne . un 

lJetit Paris, comme on dit dans l'urgot dûs noul'l'iL:iel'i); il Y a 50 ehances 
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sur 100 d'existence pour l'enfant qui quitte sa mère; mais il y a aussi des 
chances nombr uses de mOl't pOUl' le fruit de la nourrice, et quelque
fois ils meurent tou s les deux , Ou a bien fa it jusqu'ici la statistique de 

la mortalité J e' enfants confies aux nOlllTices, mais on n'a jamais fait 
celle des enfants clout la mère a un Iloul'l'i:'son. C la serait d'un' grande 
impor tance, cal' nous Ile dCYOIlS pas chercher seulement iL déplacer la 
mort et il sauv r un cilaclin a u. ' Jur ns d 'un carnpagnanl, ce qui serait 
grossi èrement injuste ,t t out aussi funeste au point de yue de l'inlél'èt 

général. 
L' enfant allaité ü la campagne, après avoir subi un voyage long qui 

déprime ses forces autant qu'ml' malaLli0, arri\'e clans une habitation 
pauvre, une seule chambre ordinairement, où le jour et l'ail' péllètrent 
mal; c'csL en m ème temps la cuisiu " la salle ù manger , et le dol'toir, car 
toute la famill e l'ltabiL , Il n'y a pas de parque t., la porte ouvre sur une 
rue mal entret enu e ou , Ul' Ull C com olt pourrit le fumi or rie la ferme, 

Quand la nourrÎl:e va au Lru\'a il Lles champs, c'esL 1111 enfant fJu i garùe les 
deux nourris OIlS , ou un e yo ic,i Ile qui 'il' nt jd"l' un eoup d'œ il de temps 

en Lemps ,' ur la potite famill e. Avant de parli r, eL rlans l'iüée de donn r 
à. l'enfant unc 1l0UI'l'it lll'e plu s sllbs lanLiell e tIu du lait, ou administre à 
l'enfant b aur oup Lrop tot pOll l' sc j eulles oro'aIles, une Louillie ou une 
soupe qui lui permettra d 'at lenrll'o l'hoUl'e du r 'tour, E llflu, quand son 
propre enfant est sou[rant, clIo \'ole do son lait <lU llOUl'l'isson payant pour 
soutonir le sien propre; elle le fail souvent m "Ille sans que la santé de 
son enfa.nt l' exige. Enfln los la.ilo·os ne son t pas c.hangés il temps, le petit 
être se refroidit e t en m,_.uru souvont. 

C'est ceUe absen ee le m enus soins, d'ûttenLion continue qui occasionne 
la mort.alité relativement si considérable ch ez los nourrieùs ü la campagne, 
même chez celles qui 110nteent la meilleure volont.é. 

Rappelons-nou rlue dans notr e servi e départemental des Enfants 
assdés où 1:1 surve illan ce est si Lien faite, OÜ los méde 'ins choisissent 
les nourr ices , les Yisitent périod iqu ement, L con. oillent et essayent, 
vainement l plus sou\' .. nt ) ùe fairo dispûrall 'e leUl" pré,iLlgès sur l'ülimen· 
talion, rappelon:' -no L1~ ; cl i,, -j n, q UB la mortalité de:.; enfants le un jour à 
un an, placés iL la cumpagn " a été do 32 0/0, Et c'es t l'élite clcs enfants 
cependant, car Lous coux qui , orü m alad es ou trûp chétifs pour entreprendre 
le vo~'age restent Ù l' lIosp iuo dépositaire jusqu'ü guerison OlllllOl' t. 
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Sauf l'alimentation au sein par la mère que nous en courageons en ce 
moment, mais qui est absolument impossible dans un trop grand nombre 
de cas pour la populat ion qu i tmyaill e, c'est encore là , malQTé son 
effrayante défectuosité , cc qu e nous aYOll s de mi cux et 1 seul mode 
d'alimentation regal'Ilé 'omme possible clans l 'illl él'èt de la soc iété. 

Quant ill'alim ntation ar tiflciollo, elle e~t g' nél'alemell t l'epou.' sée ct 
i l'on Ile tenait r' ompt' fIue cl s l' é ~ullat;;, san;; ~e clel1l<lllllel' comm 'lit ils 

ont été obtenus, OIl <lmait al)~l)lu1l10 tl t raiso Il üe le fairo. Dalls no lre 
se rvi c du Blll'eau municipal de,-' noul'1'ic ;; malf!Té l e ~ so ins elle;; iIlspec
ti ons, malgré l'a tLe ll l ion qu l'on lllettait Ù dlOisil' les femmes les plus 
soigneuses ,t les plu: hOllùr::ll)lc~, Il st al'1'iY(; CIl 1871 il, Ulle mortalité 
de 112 0/0, COlllme moyc llll " c t Ùtll lS éNLaille,' locali tés, de 66 0/0. C'est 
qu là, commc ch ez la 1l01I lTicc il, lait., tou tes le mau\'ai ses conùitions 
hygiéniques existe nt, et que la seule co ndi tion an l'orllraire qui pourrait 
permetlt'e iL l'enfant de supporter toutes ces mi~r'l' es, l 'alillwnlation au 
sein, maIl (lue . "ost a\'e' la nourriLure u,l'tifkidle, cliLe au petit po t, 
q 'on est arri \'é, cL cela dall s HIl IleS pays lc~ plus Leaux d France , 
CIl Korman l ie, il un' morlalilu de 80 ct ao 0/0. ~rais qu e l'on Yi~iLc tes 
localités, que l 'on sc l'C'llcl complc cl s so ins (lu e l'on dOlllle aux enfants, 
ct l'on comprendra faeilenw uL la cause \'l'ai de ces ma .. 'acrcs . A Paris et 
dan ' c.~ eUYi rOllS, il y a dl's femme qui fo nt 10 l1luti -,1' de garcleu::;es . 
Dan::; un taudi::;, orcli nail'el1Wllt , elles onL 10, 1:'>, 2,0 OlIfant::; ; on le::; alilIlente 
avec du m auvai ::; lait de la y ille , clans un lJi]J 1'011 mal nelloyé , où il 
s'altôre Yitc, llc \'iellt acide ou st 'ai llé ct no peut se di gérer. Ils sont 
rarement chan güs , Yivent clans une atmosplti; l'e empe ~ tée, et quaud ils 
crient tl'Op, quelques-uncs do ees (')'ard uses leur doullent ce qu'clles 
appellent du dormant , C'oi-\t-ù-dirc une dl~eoction do pavot. Mais ce n'est 
pus de l 'alimentation ariificiell " c'cst d ' l'a.:sa::;sillat! 

J e ne parle pas cles indusl ricll :) qui , COUlme la fai::; euse d 'anges, les 
laissent mouri r:, iemment , ou do ees ètres ignares, rimin els par soUise, 
que M. BeLhmaull , aL1j oint dC'la Yille do Bord eaux, nous a fa it 'onnait re : 

« Des rumeurs gray :3, éCl'inlit-il, Il OUS apprirent qu 'uuo mortalité 
effrayante r é"lwit parmi les cnfanls de fill os-mères nourris artificiel
lement. L 'Économe de l'hospice y fut cIlYO. é; il déclara rru e tous les 
faiLs éLaient uais et qu 'uu des personna(~es les plus no tables de la com
mune était per:3lladé que l'Adminis tration plaçait les enfants de cette 
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manière dans l'intention d'en débarrasser la société. Ces enfants étaient 
confiés aux habitants les plus pauvres ct souvent laissés aux soins des 
vieillards, les femmes travaillant aux champs, » 

N on , cc n'est pas là ce qui doit servir ~ une statistique comparative 
entre l'alimrntation artificielle ct l'allaitement, les nourrices sèches 
m êmes -que le Blll'eau deR nourrices donnait aux eIlfants de Paris ne 
p81.l\'ent sen-ir d 'ex('mple: car ce tt0 alimeJ'ta lion quoique sun'cillée était 
tout ce qu'il y avait de pllls mal faiL et cl evait ê tre fatal e aux nourrissons. 

POUl' faire une expérience sérieuse sur cc mode d 'alimentation, il faut 
compenser les bienfai ts de l'alimenLation qu'indique la nature par toute les 
données seientifirrues que nous avons en main ; il faut se rapprocher le 
plus pos, ibl e, clans l'aliment qu e l'on (lonne , des conditions naturelles, 
en écartan t tOll te ~ I f~s 'auses cl'affaillli ssement On de malaùie que nos 
connaissances nou s perm ettclIt (le connait re ('t de conjurer. 

J e lis ü ce suj et, dans un e di eu~s ion cl l'Académie de Médecine : 
« ,1. Guérin fait r('marquel' il ''1. ]) ('} ]>('ch (lue le;; crilirlues et lacondam

nation qu'il a clil'ig6('s contl'(, J'nllaitcm ('nt. arlificic' l n e sont pas fond(~es . 

L e;; s t.a t is tiqu es :ur lesqll('ll es il s'est appuyé sont fnuti 'ves, parce 
qu'elles Ile ti enn ent pas compte rie t011[('S les conditions qui accompa
gnent l 'all ai l.('fficnL artificie l ct qui le compliquent, pal' exemple, de l'ali
m en lation préITHltur" e . ~L J . Ou érin s'61é\'e co ntre Ges statistiques banalos 
qni donnent rIes eh iffr(',,; hmls , san~ . 'in cruiéter des divms éléments de 
la qu es tion qu'p.!les ont la pl' "tention de résoudre. Il faut d 'abord 
éloi!!llel' lcs (~ I ément :,; élrnnf!'e l'''; , comm e clans l'espi'cc l'alimentation 
pré l~latt1J' 6(\, pOUl' savoir au jLl sLc il (lU i s'c n tell il' S Ul' l'alim entation 

artifir:ielle . » 

Sam, conLr dit , s i nous étions absoluHlCnt ce f't ain, d'; voir un nombre 
suffisant de n u Lll'J'i ccs, ct si cl'~lill c lll' S 10 w "Lier de nourrice n'étai t pas 
une c.au sc trop fréquente de cl "cès pOUl' 10 p1'opl'e enfant de la femme 
qui v eml ,:on lait, nous pOUfTiOIlS l'oste l' imm obile;; ('t demander le sein 
pOlll' tous les nOlll'ri.:sons; d'autan t mieux que la loi Boussel \'a nous don
n er cl os gara lll ie;; pn1' ses inspectiom ct pur ses comil0s locaux, :\Iais la 
loi Rousse l ne peut pas créer des nOlll'J'ice, : e t elle s ra Li n empèchée 
pOUl' éviter qu e les enfants des nOUl'l'icC's sur li eu ne soiont pas des ti
nés une mort il peu près certaine , 

Il faut donc trouver un moyen de remédier à cette pénurie et d'em-
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pê cher un grand nombre d'enfants d 'être you és ~L une mor't presque fatale; 
or, il n'yen a qu'un, c'cst l' n)imell ta lion ar tificielle très décriéc jusqu'ici, 
mais qui n'a pas été ~xpérimentéo on('ore clans de b !lnc::; conditions . 
Sauf quelques médecill~ de m t'rite bolus, qu i ont fait cl s expérionces 
s uivies et qui ont été satisfaits d 's ré ::;ultats obtenus, on ne ~'en est rap
porté, pour cOIldamncr cette m"éthocle, qu'à des s tatistiqu es élablie' sur 
des faits qui ne démontrent e n som,me '1ue la profollde barbarie de 
l'élevage artificiel t l (lu'on le pralitluc aujomd'llLli, ct l'absence absolue 
de toute notion c1'h-ygi6ne : 

« On peut donc croiro, disa it M. Jules Guérin dans la séance de 
l'Académie du 7 nOYl'mhrc (k1'l1icl", fJllO !.O\\S U : S n (~cl'o l oges conlre 
l'allaitemcnt artifici el , (l'ail v ic'Ilt touL lu rua i, dumulllient ~L être pas::sés an 
creus t d'une ohseryalioll plus SUJ'i('ll SC' cL pills impart ialo. On y YOlTa, 
comme j e n 'ai cessé do le llirf', plulôt le::; rnaunlÎs J' l:sultah cl ' UIlO reg reL
tahle confusion entre l 'allailelll.cnt artificiel ct l'alimenlation pt':'maturé e , 
qu e les effets véritable:, de l'allai tem nt arLific iol. » 

Le savant acaüémi ' ien v enait d'ailleurs de citer des cas heureux de 
ce mode d'élevage. 

L'illée de fo n d r do' "tuLli ,' s ill nts où l'on praLiquerait l'allaitement 
artificiel, seiell tiflquoJlî eut dirigé , os L ,"Olllle ~t l' e::;pl'it de IlomLreux 
médecins. 

Lo clocteur «ouel ~ l' oau d 'alJord, pliis los doctours Chalvet, 
Bertrand, etc., out traiLe la (l L1l' stio ll et ÜCllIêlnùoll t i.L l 'Adrnilli:ill"aLioll de 
pn~ndl'e l'i lJ itiati\'o de ces fO lldations 'IU 'ils l'op;a1'lknt com J1le la ::;c u lo \'oie 
tl ::salu t dans la siLuation actuelle . e docte Il' Fam·el demambit UlL 

pe Ll plus tard à l'Académie l'e:,peI'Îmenta Li on en grand d ~ ce ::;ys t 'me . 
Nous n'avons été saisis jusqu'i 'i que du tra.vail le ~I. Coudereau , 

que vous connaisso:l tous et dont je vais donner les disposiLions priIl
cipales. 

P our évite r l s dangers de l'enconÙlrpment , le doct eur Coud l' au 
regarde comme conditi n principale de lle pas réunir les enfan ts dans 
une maison, mais dans un villa ne , créé ad hoc, en dehors duquol serai ~ nt 
établis l'administration, la forme, les illtil' l1ler ies, les paY illoll ::S u'i sole 
ment e t les ser\"ices. 

Ce village serait mpo é d paYill on iso' 5, divH~5 cha u n n deux 
dortoirs de cinq lits d'eufants et d'un lit de nourrice; deux nourrices par 
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pavillon étaut néces.'aires pour le cas où l'une d'elles s'absenterait. Ces 
pavillons seraient SUl' pivot et pOUl'raient être orientés selou la clieection 
LIes vents. Pur conséquent, l'isolement de chacun d'ux sel'ait absolu. 

Denière chaque pavillon serait un abri pour les chèvre ' , autour duquel 
il y aurait un espace semé d 'h erbes dalls lequel elles pourTaient vivre au 
grand air quand ell e::; n,e seraiellt as uLiles aux noulTi " ons. L es linges 
so uillé::; serai nt immédiatomeIlt r ej etés à. l' extérieur, daus uue boite dis
po::;ée à. cet effet . 

Le cube d'ail' pOlll' chaque nourTi ~ son s'élOvora it Ù 18m333. 
Ch(~que nourrice aurait à ,_it chal'ne cinq nOL1l"ri ~'sons, dont un ou cleux 

au sei n, SUiVïIlt l'ùg , ou l'éLat de loul" sanlé. Elle pourrait être acceptée 
avec -'on eufant, ct Il 'aurai t d'autre travail que 10::; soin3 à donner aux 
élèves à sa charge cL le n ello ielllcnt du dorloir. 

Tout eufallt JJOU \'cau-Il é doua ê tre 01e\'6 exclusivement au sein 
pendant le::; cl eux prcmiers mois . Vaus au 'Ull ca::; ou no se ser\'Ïra de l'ali
mClltaLiou m i",te pe1lllall L le -, premiè'l'es scmaillcs. 

Ce mode d 'l:! 'vag' se rapproche donc; Ull peu cles d ~ siderata formulés 
pal' llotrea\'ant collègue, jl. Delpech, q ui di"ait ü l' cadémie, clans la 
tliscus::si oll su r le:-.> cl'(:chcs . «( 11ai::; si 10 J)ib oron emilloye ::;elll, prusenlo, 
comllle "ou::; l , voy ~'Z , de::; dangc r~ l'Gel' , ce::s tlallgOI'~ di::sparai ' seut pl" ~

qu compll'lemollt , lorqll 'il vient suppleer so ulement il l'insufIlsanc.c üu 
lait le t'emm '. » 

L 'enfauL devonu assez r obuste pour n'être plu s au sein, ne sera 
ü'ailloul's al imeutG f[LlO dirüulomont au pi::s cl -, hL chone, ou avec du lait 
YivunL do vache, c 'cs t-ü-d il' ::sortant clu p i::; de la il ·te . 

U ll m t':dccill Y ~'lTLL clJaqu o jou!' 10::; enfalll::; e L clil'in'era l'alluitement. 
Cll e :;un-oillance aclmiIl isLratil'8 sè v6l'e vérin 'ra si l s prescriptions et les 
cOll sl'ib dL1 médecill sonL scrupLlleusement cxGcLlt6s . 

Un laboratoire destiné il. completer 1 ::; ob,' cnations médicales et à 
faire cl ~s re che r hes poul" los amuliorations à apport _l' dans le mode d 'ali
menLa tioll ::sera annexé il. l'établissement e t pOUl'VU cl tou" le ::; ills tl"Uments 
IJ Gces:n ÏI'OS. 

Cn pareil élabli ss mont ervira it n on-. "uleme nt il. donner cles indica
tions utiles dan::s lc nouvea u mode d 'éle \-ago do,-' enfanls du promier àge, 
mais serait aussi une excellente école pOUl' los lloUlTices qu'on yemploie
l'ait; c'est là seulemeut qu' ellcs pounaient apprcndre les dangers que font 
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(,oUI'il' aux n()lll'l'i::; ~ Oll ' 1('s ltahilutll' s Il,,:-; ('; Impa,!-!II( 'S,' bu. Jiludc :-i lcll 'lUC'11t 

illY(;Ll'l'('C" Ip lC LI Ill ll lJ'J 'iu' ~lll' li(' u, " l1f' -11H"111(', Jll algl'e la :-;1 l' <' il la n ce de 
la famill e el 1(';;.; J"( '('uml1 l<lIJlhl iuns dl! 1ll~,t1,·r'ill. ]1/' l'1'l lt :-; '('lllPl'cI Cl' (l'y 
~aCl'i!lrl', CUIl\ ~ i ll cl( , d 'ai ll {'u l's (l'If' c',' st 1() 11l' l" hil'Il <l" l'enfau t 'lui l ui 
C:-it cOllfl('_ 

Ce sera it, Oll pelll le <l il'(" 111 1C ('cole tl\'leyagc, 
Le doc t 'lIL' Chah (,t l'('I 'OIl I:1lallc1ait: daIl:-i )(, tl'ayai l ijll'il a p ll]Jlié cn 18 ïO, 

(l e 11 0 j,nuais ~' Olllll(' ll l'(' Ull ('llfaut il l' aliIlH'lllalill Jl <lJ'iilici(' llr :-inlI:-; lu i a 'oil' 

c10lllJ c le SCi l1 (l< ~ sa 1I11"I'C )\('lHlalll IJllill '!.! ' juu!':, an moills , CdLl nous l 'Ll rai L 
Ull e i1ll1i cali ull j'fI]'t Ii tilt, 1' [ si l'.\:-isisl aul" l' JlI lh lil l llf' lit' ilt (' ol11l1lo du H eu 
(:mis pal' 10 L!oll:-;('il 21"Il('1'i11 ('l'lt !' al lll ~ C', dl' <lil' i!ll'l' pl'lJdallt Iluiuw jours 
~ u moillS ::- Ill' "LIlI U lIlLli sOll !l" ('oll\ale,-cc!l('(' IO ldl 'S l('s fl 'lll1J1f'S ll il i sorle' llL 
du la maisoll Ü';l(, (; OIlc!J('11H'llt , l('s 1I1I''I'1':-i lr 's Id ilS dl"III I"'I'S de H:S"OU!'C(!S 
llOU1'l'OJlt sati sfail'c il cdll' liI" lI':-, ,' il t"'_ 

L e tlol'lCU l' Clw ly ,t ]'( '(' ()Il1 Ill<lllllait !fail le ll!'s , ('I ILl111 1 le rloctClll' C' Ull

rll'I'f'<1 U, de 11 (' j,l!llais dOl\1H'l' q ll( ' rlll ait yiya ll l. 

Le y(J' 1I de Holn ' c(,l ;'!ll lf ', 11' dod <' ul' L l'\l 'l: It Ous 11I'ClP('S(: li , dollll l' 
it UIl C:-' lJ{' l'ÎIlu't!l ;t II'lIl ' Iii f i 'l 'Ill!' (Ill J)f lis Ill' YilH' ' IIlU'S !'i Il lll ' s llLw'lItio n lir: 
G,OUO fl'iU II.'S; la lJlUdl II l'l' d u Llûdl' lll' (' ()i)(lCl"<'illl, dllJJi ,jl\ Jl'ai li ll rloJln l'l' 
(lll't ll tC allaly:-,(' tl'Op Slll' (' illl(', ('Il ,Til illtilllllll(' fO lile üe d l' laib, :-ii inlpo r
lants daIl s cs soills dr ' la !Jl'l 'llJii'l'l' ('Il["lllCC 'lili 11(' su ('uIl1 j1osc n L q ll() de 
Ll "La i 1;-; ) l' e' t U 111111 a li t lt , Ü 1 a nlllll il' i palité (le' 'l'Cll cl!'e l'in il iat i \'e pu Ill' la creatio ll 
de pal'rillc'::; i Ilsl it ltliu ll o.; _ Lu ducteur Hel'll':\IHl (] (' m<llll io : l ( la cl'eatio lL 
tl'ill sl il lll iollS la ilil' I'I'" phI!' "r':-i ,01:: Li S\ll'wÎllalin' dl' l'ail lurilù pnblir}lH'_ 
J.Jl'S frai s ü'Cllll'l'l icll Ilalls ('l'S l,la ,lissc'lIlL'llh ~l'I'a i(' llt il la ('harge d -,s 

fanülle s ; Cl! cas ù 'i lHl ig( 'IlI'(' , 1< ('llllillilllll', il"('I' l 'ai lle dll ltt"'pa rtc lll('ll t , 

il s'y < YaiL lieu , ('UllL'U lll'l',lit ~l la dl'po li"e , » 

L e '()!\sc il mun icipall1c PI'ut Pl'l'1l11n'! llIlU l,a l' 'iU 'iniliatiy" ; ô la n 'esL 
ni duw ~c,' a Lll'illnl iol1:-i, lli dl' Hl CUllIp -'ll' Il(' I' _ Il Ill' pl ' lit pas da '.lI1tag ' 
subven tio1lllcl' (L'U\,l ll l' l' 1I11 l' in:--litu!ioll Ü l'l'er'l' , el. sa jlll'i"IH'U( Cl CC co ns
tante (' ~ l (lc Ile sll lJ\"( 'J liollW'l' IJlII' lrs l·tahli:-i~t'i111'n ls qni ou l fOJldiollnU 
déjà ct dOIl t les ré.'ullat s lleu\"rnt t"lre ('0 :1II1S , 

Il n e l,cut tl ll'ellCOuril!l I' l' l'illiliatiYc pl'iYl:c ct cugaQcr les ~aYàlll:'i 

III dCcÎ IIS, èlllklll'S des d iW'L'C'1 t: lJl'lIjl't~ dO l l nOliS aYUIlS padé il les 
Illettre ci cx "cllt iUlI, 

Celui Ll e JI. CO Ll llCt, 'un a alti l' :' l'attentioll dc yo trc m mis 'jou pat'cC 
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lJu 'i l cs t ('()l1lplct. rt pI' l.: \' il, l us le;-; 111:tails (l'tlllO crùa tion rrlli dans ses 
Irwi llS ('xpt"l' inl ('ntLocs [l OI IlTa it 110111 1(' 1' dl's '0sult als tl'l'S llCllf'CIIX, }Iais, jc 
le repi,tr, ln Con:-ir,il ll111;li ci[l:1 \ln pc Ü Pl'PllIl l'(' nl1 '1 1110 initia Li"o c t no 
du it ailler llut l'l'il 'l lcmr n ' lj lW II':' i1l.': i~lltÎOIlS (kj;L c r l.:l~e;:; _ 

TOlltl'fo is, dt'\ :m t la , 'i~ll, li Il Ilan'nnto !Jl li C': t fa il, a il. - cnfants tilt 
p]'('min ,igo pal' I t~ morl l\ ll'Pln-ugn adll l'l, YO' rn 1" L'O lll llliss ioll vou:'> 
Pl'0ll0.' o (l"l:Illf'ltl'( ' Ir.: Wl'il SllÎyalÜ : 

L '_\l ltllilli stl'ai ion (1 1) l'.\ssis ta Ir' , 11 IiiJ1ir[lln ll1 r;l~ ra rn cxp l.: ri enco 
l'allaitement è1l'liOl'i cl; (:I k s 'enlolll'!'l';t pO Lir j'a ii 'e celle C' \.pùri e llce do 
tUlI (c :, lf'S dOllllé t' s ~l' iOll l if i qIH's adlJ[~l1(' :, _ 

S m se s Ila l1:-i et d(~Yi s, 1:1 \ï ll") (ln Par is l';lidera ;;.;o it pal' le prêt Il'un 
tf'l'l'aill si 0]]1 \ ('Il p o=' ~("dn Urt da ll s d, 's cond itiuns fa -1Jl'llhks, so it pal' des 
sul, "e nlions, soit cnfin pnl' l",' <l eu,- s i !J, 'sn ill (':-if, 

L '_\dllli n i;;.;tmtio ll 1Iosp i ~al i l' ro <1"\"1';1, llans lt \ tld ,li dn tl'Ois mois , 
:soumelLrn au (.Jollsc il 11!ll1liripal Ull l'apl,ul't sm le s yo ies cL IlloyeIls de 
réal iscr cett o.-pe1'io l1('f' ill r!ispl' lI sal) it' , 

l- IW Co 11111Îssioll ([','111,[(: d i' (' iil 'I 1l!t'lIllJl' l'S ,' ui T ;1, 1\'\.pel'i1l10Illation 
l't ti(' ll (ll'~L Il' L!u lls('il ;1I 1 ('t)II!"al lt dl' s l', 's lillal.' olit( 'llu,,;_ 

'l'rITl Ll I~_ 

,1 r!oi s j';IÎI'O 1'( '111; 11 '1 1"('1' tnll L ll'aliul'IL 1[11 0 Ddlll'cll , nlt~lIlIJl'(") de 
r.\r :ldt"llll(! Ile m('r!f' (' jII C', f :i"a iL ]I<Jl't il ~ dt, la COllJll1i ssiO Il Ik L\:-is isLancc 
pldJliljll(' l'L iii ; fît <JII ClI III' 1I 11:-i t'n-;ili ol1 ai l 1111 )11 1(' 11 1. !Ii : lu rliSCII,;,.;ioll de ccs 

propos ilillllS, J c do is ajo ult ' L' 1]111' jl' 11 11"1111; al';H]i'llli,'il'Il as;-;i:-ilait il la 
séance dll ( 'oIlSl'i1 ,!ll mO ll! L'liI rit' 1:1 d i" i'lIS;-;ioll d do l'<l li [1 l'ulJil tiOIl dt' mOIl 
J'apllo rl , CJl l'il da iL [l n 's de 1I1oi d :' lli,' il ;L\" 't' <ti tr lliio ll illa le lm e ot la 
discuss ion (lui lui "tu'céda 1J' I'il Il 'uu\Tilll<lS li t hOli 'Iw cl yota mes cOllclu
s io ns _ 

l..:.\l llililli"LmLiull cll : l'_ :-i~ Î :-'ta li 't' Plil )l ii[IIf' , 1 irig"'L alurs pal' M_ do 
f\ "n 'aux, 110 Llcmaild nit llU 'ù l'c:-ôL l! l' i UlIllùb ill! . C:.illllllO HUU'; l'tlYUIIS HI 
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d'après les rapports de M. Clémenceau, faire un pas en avant Ini parais
sait insupportable; à peine avait-elle la force de pietiner SUl' place. Elle 
était servie en cela par un Conseil de urveillance aussi désireux d'immo
bilité qu'elle-mème, et de plus, sourùement hoslil e au Conseil municipaL 

Le Conseil de surveillanee üe l'AssistilllC publique ne voulut pas 
donner son aYis . Malgré la présence de cl ·'léll'ués du corps médical cles 
hôpitaux, malgré la prés nce du Doyen de ln frlculté cl médecine, peul
être sous l'infl uence de qu elqu es-uns de es homme. qui se fussent il 
coup sûr considérés comme insultl~s si on a\.tit eon testé leur compé
tence SUI' un pareil sujet, ce bnwe et vaillnnL COll. cil de surveillance se 
débarrassa üe la quest ion sur l' ... cadémie de médecine . Il Ile voulait pas 
du projet mais tenait à le faire repou 'S -'l' pal' d 'auLres . On appelle cela, je 
crois, de l'habileté. 

Comment le dossi l' de l'af!'aire fut-il transmis ù la docte assemblée, j c~ 

n e sai . Mais il e, t certaill que l' 'l..cadérnie ne comla i ~sait Ili les réclama
tions fait es depuis 1871 contI' les agissem 'nts de l' ssistauce publique, 
contre ses habitud e, homicide' de-' billeLs jaunes et des nourrices sèches, 
habitud s contre lesquelles , tout au moins, ne protestait pas ce onseil 
de surveillance moin' sévèl'e pOUI' ceux qui tuai ont 10 enfant que pOUl' 
ceux qui vOlllaient essayer de les, auy'l'. Elle all1'ait vu, clans le rapport 
même qui demandait l' exp ' l'ience au nom du Conseil muuicipal, que 
l'allaitemonL au sein était rc()'al'd6 dam; l'a. semb lÔ0 muni('ipalo, aussi bien 
(lue partout ailleurs, comme le se ul bon; mai. que là oü le s -lin manqua il 
il ét.ait. impossible de se cOlltent ' 1' ÜE regard " 1' les enfallLs mourir do faim, 
ou de les yoir tuer par des pl'océcl0S alimeIltaires J)u1'1<11'es ct lll()l-teL 

Voici quel fut 10 jugement de l 'Académie SUl' le vœu du Con:oil 
municipal. 

ACADÉi\IIE DE MÉDECIKE 

SÉAKCE DU 30 OCTOURE 1877 

« M. DEYILLIERS ; Voici la répon 'e que la Commission permanonte de 
l'hygiène de l'enfance se proposo ù'adresser, au nom de l'Académie, à 

1\1. le Ministre de l'Agriculture ct du ommeree, qui èlYait cOl1'ultè la 
Compagnie : 
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« Monsieur 10 Mini'tre, 

« Par YoLre lettre ('n dale du 21 aOLIL dentier, YOllS faites il!' \cadémie 
l'honneur de la cOllsultel' au sujet du yœ u "primo par le 'ollseil muni
cipal de la '\ïllo d Pari ', Ilui rlemèllld Ù l'Acl milli!::it ration cie L\ssistance 
publique « de mettre on xpérience l'allai tom nt arlificiel des nfanL', 
« en s' en tourant de tontes les (IOllTle . cionliflrIllCs pour faire cette 
« e"péri -nce , en vue de lac[l1811 la ville de Paris meLLl'ait ;'l la disposi
{( tion de cotto ,.\.drninistl'ation, so it nIl tCl'l'ain convenable, soit une 
« suhvel1!;ion su (fi sant(;, soit l'un et l'auLl'o ~L la. fois )l . 

« L' 'l..ssistance j111Llillue, doj;'t consultôü , a r :'polldu , après l'examen de 
la questioIl par U11 C cOlll111ision médicale, Ilu O « l'allaitClllcIlt arLificiel, 
« pratillue SUl' nue ."Tamlu écholle, 110UVUÜ entraine r les cOllsé([llCnccs 
« les pl"us cl "sasLreuscs cL que L\d11linistl'alioll hospitalière ass um erait 
(( une grande )'r~ponsalJili lé Cil 1)1'gani~ant un étalJliss cû1CIlt pour l'allai 
« tement artifi ciol des j "unes enùlIl! , sans s'dre èhSUl' "e quo ceLLe croa
« t ion a obtenu l'a:;"enLimont de,' corps compol nts , ct n tamm nt de 
« l'Académie d m "de ·ille )l. 

« En l'absence de tout projot 0 11 plan oumis il notre examen ct per
meLtant d'apprécier par qucls moyens le' dangers d'un étaLlissement 
pour l'allaitemen t artiGciol pourrai IlL dro amoindri', l 'Académie de 

modecine répond il votre ÏJwii at ion Oll vous l'appclant (l'abord LILle, 

d'Plli qu'ulle s'ost plus spécÎale rnont ot.:c upée (les qLl8stions l'eb ti\'es it 
l'h ;giène de l'ullfallc 1 Lous ses (~II'ol'ls ont c nsta1ll1lleut t ndu à fa iro 
pro\'aloil' l'allaitement au s in , L principalement l'allilittmlen t maternel, 
SUl' Lout au tee ml de d'alimen taUon des enfan t ... L s del'ni J cs l'app l't" 

du la Commis,:io !Î. de l'hygil'il e do l"cnfanc" cl l'Academie , l'apport 
adl'e:':-:es au i\[illi:-:LI~re Lle l'In Lel'ir'ur, Si'îïlcllenL un heur ux l'eLoul' ct ml 
certain progrès dans la vi' Lle l'allai temellt lnateruel pOUl' ccrtain ,: 
provinces; l'.\callèmie a nd'mo ::Jcco rclû qucILILW:-i l' t\COmpcnses aux 
médecin qui ont le plus contl'iLul: ü one mager ce~ alla itemont. A défaut 
de l'allaitemen t maternel , \li n'cst p::Js toujours possible ) l'allaiL 'mun t 
par une llOUI'I'ice esL do bcaueou p préférable il l'allaitement al'tifiei 1. 
lequel u e doit (~ tl'l, employé (lue dall,; des ca,~ exceptionnels c t qui c"igo 
des soins et des précautions millutieuses et LliŒlciles ~llll et Ll' e on pratique. 

( P el'lncttez-uous, Monsieur 10 i\IiIli trc , de l'appelel' en peu cle l'nots le' 
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résultats d faits aC IJu is ;'t la S icncc ;';11J' cc 'ujct. Dans le pa~-" oit 
l'allaitement m:llcrnl'l sL le plu:; Cil usag , la l1l ortaliLé des jeun es 
enfants (dont la propor Lion l10rlllLl le en F r an c(' ~t cie 18 pom 100) ne 
dépasse pas 15 ;'t 10 1l 0LU' 100 e L n!s lc , OllYent a u-cle. 'so lls de c(' schiJTrcs. 

Dans les localit'·s, au conLraire. Oll l'al laitemen t artifi ci ol c:.: t le plus 

rèpandu, les proportions de la m or tali lü infantil e s'ékn'nL IJr U.'qUC'lll E' ltt 
Ù. 35 et 15 pour 100 ct même hien <111 - cl cs:-;u'. C'es t : lll'touL d: 1I1S le,.; 

grandes villes IJ1JC ccs pl'Op l'tion: sont l s plus fo rtes. 
«( i l'allai Lem 'llL nrlifî ciel l'ôl l.' si1 dm ls II lI(· l(!'l C:; c il'l:ons tanccs 8\:C0p

tiollDelle::.; ainsi 101'Sf1U'il cs !. associe il l'allailC'm c li L au ;icin , o u lJÎl'Tl 

praLÏrruù au miliell Tl11\ lll e cl c ,..; famillcs, <lY!'C des so ius e,-trèmes , ü 

raide cl'nTl laiL d 'c;"cI '110nlc fJl llllilù l'1. dans (l c· . ..; rond ilio!l:-; 11:siéni t[1l C's 
parLi culièrC':, illle sLll1l'ait c'n ùLr de HII"ml' ]Ol'Slll l!,) ('(·t allaiLrll (· lI t al' t i

Hciel est ml'loyô dans dcs e irC Cl1l"l:I IIC' CS tO llh~s di! Ùl'f 'l llf' " l' L .'lIl' tOllt 
s'il doit dl" fj l1e:-; lÎ lJ1! de CI~L all a ilell1l'nt mis 11 l bflp-P r an s IlllC g rande 

ville et dUll S ùes ùLalllissCDlcnh s [leeial1\:, oit (lt".iit ra,!..!3'lomel'a1 ion dC'!'i 
enfants c:")l une cau se de m aladiu. Il l'st alJOh lOli' rl 1 ['('l'I a in p 0 111' nOlH 

qu e l'e.'sai ft P ari " d 'ull 6ta1Ili"sclll(' nL 110111' rallail(,lJH~ll l arl ific iel (lC's 
j eull es enfa nts p rodu irait s llr C 'II\:- r:i Ir's ('Ifl'I .. les pI ns nl(' llI' Ll' icl'" d 

devrait ùtrc pro lllplC' ll lcllt aI JàJlllo lllll'·. _ l iC'll.\: Y:lu d)'ail flo!le 1l'10 lC' s 

son nnes des tin é'I'S par le CUII "ci l llili n iLi[Ja l ;' l fli lldf '!' ('L l'IIt re ll'l lil' ml 
établisselll nL d l' cc ~l'lll' I ~ f il s"cl1t j'll pn l'I il' s "OllS fOl'l II!.' (1(' IJt'Î lIlf' rl"L'I1-

cOllragr:menl :III X lIlC'l'I 'S 110l !l'1'ii 'I '" r i flUX 11 1(']'( ': !Jll i t-! :JI'(1el':l it:nt ll'lll'S 
cnf:ml!'i 3111'1'(-' S d'l 'lIl's ]lllllr ll~ s all;lill'[' . 

« L ':\('adl"llIic' (11' Illl-dl 'I'i ll l' 111' l!l'liI ilO II (' flll'apl ll'IlII \I' !' ('(lll lpli"II ' llll'Il L 

J'opinion lllniso pal' l:t f'l lIlIl lli""ill11 r11~ L cllll inisl l'ali o li Itos[\il ali l"n' dl' 
l'aris,(·t ('111~ l'St. c1 ';t\' i" Il"ïl ,'';l'l'nit !Ia llg'I'I' C' lI x Ilt' (1'11I 11 1'!' s"it!) Ù l'j dl ' I~I'!lli SI ' 

lIaI' le l' ons('il 111l1Jlil'ip;tl :IU ;; ll.il 'I Il'tlll da1']is:I '11I cl Ii ) h l'ill· iCi Ill! aill('111''' , 

crcxpuri 'Ilt;C~ ell "nlllll pOUl' J'all:lill'111 1'1I1 t1l'liliL:il'lde~ ('!ILtlIis ('i1lluS :î !:l l' .)) 

Si l'Acadl'mi e [)\,!iL 1'!J111l11 1:1 qll,, ;~[iull li' ]] ' IJlI'('lll' . e lll'l'''l'lIlniL <Ill 
Conseil mUllic ipal tl0 l'm'is cL ;) 11 C'(II\,.; ci l !-!l'lI l!l'i :l 11c la ~ \; illl' , (']]n jll ~ 

:;c serait pas ÙO lll.l tJ 10 ddil'll k (le l'I' ('O lll llWllfl t' l' 11 11 lilu L-cn 1111( ~ le L'o JI~I ' il 

géll éral elllplo yai[ Ikp ui s 7 all;; , ~l 2TtllJ(l1'en fOl'I 1 Ll l'g t' Il 1 da ·e t.: llli ]'(~:.:ullat 

011eOl'O illsul!is<\nl , malër"' sun ~uL{;és, l lal 'Cl! (l' Il l Y a lll's 1IIt'1'l:S (fui 
malgré tOllles 10,.; ::,ulJ\"l' ll lions ]J e l ,eUYCllt pU I' lelil' sitlla !ion: 'L c'r,' s l la 
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majorité (r t'lltrc pile s, 5e COlh ,ltTI'i' aux soins cr u demande l'e nfance. 
'L ,T nles (,u I"rin a\'I~L son bon SI'UCi gùnial, et :-io n courage ordinaire, 

pr it la dd, ' ll:," dl l 1'lOjl't dl '" l'l'!ll·,-',,;clllallh (le la Villc' do Par i:; . 
« \1. J . l;T ]::l'I:\: Jo n0, pui :-i lai:,:sl ' r pas;ic r le l'apport (Ille l' \cadémÎ(l 

\ i('111 d\'lllc'lId l'(' ~,illh Jll'élr"'-f'r ('oIl Ln~ r a ll:.;!)ll l, (' t j 'lI~ e Liil'U l 'a r)Jitrairc de 
la (' Ulll'lllsiollll'ii Il i e:.:L :,Olllllis i' , L ',\caLI0mic ' olllla iL :J:-i~UZ; 1l10:; opinions 

" ur la 'jLH':, lion dl ' l'u lla ilclIll' IlL artificiel po ur n 'dr !,) [F lS s urprise de mOll 

iIL'j ",tall" (' . 
I( Et ll'ahc Jl'lL ,i l! slli .~ olJligl" ÜI~ ln fêl ire relllcll'Ijlll'r, 10 rappol'te ur de la, 

( 'UllI llli"siull s' , 'St lt lèpris "Ill' h' lJllL !'l Ia "igll iiicaliuli (10 la propo:s itioll faiLe 
llar le ( '(l usI 'il Il!lllli l' i[l<ll d l' l'ari ... Il [II) s'agi:-; 'a it pas, en effet, de 

111'IH' lcl11ll' 1' ;'lllOltYI':I 11 ll 's Ili" lI fa ils dl; l'allaiLI'lllellt IIwtCl'llcl et cl' Xanlll'Cl' 
par COl1t I'I' ks illrl" I'jlll'iU'" si ('l' lI'l 'sL II'" Ilan;''('l'''; du l 'a lIai LClll Cllt artil1c-iel. 
LI ' ('nllsl,il llllillil 'ipa l !ln P ari " jll'ojlu,,; lit 1I11!.! allucaLioli (l r~ l'()Jl lb Cil vile 

~r (' XI JI " r i llll'll: I '1' Ü\IIJ I' ll:a llir"l' l' "('r il:ll sl~ d ,T i('lil ifillI LU 1:1, Y:tlelll' do l'allai
Il' lll CllL ar lilil'id; d<l f1" It~ ],\11 ü' :I ll1diOl'(,I', "Ui\"Llilt le:, dOIIIJée:; de !;t 

:--('i" III'(' , II's ('Il Il 1 Îli'"l" eL 1l 1 ()~'I'II S ÜI' l'allait l' lllC'lIt a rL ifkiel. 1..,'1 cacLùllliu 
,n-a iL (10ll! ' :'t "l' l'l'fIIlI Jlll 'l'r, lIU ll sllr II's Illérile:-i l:olllliaraLirs de" lie ux :;orLes 
(l':dl ait c!lI l('lI l: ma is " Ill' 1' 1[ Lil ill': (1' 1111f' ét ud u ll l ll "; :l[lprofoll!lie cle l'allaite

Illl'i ll a rl iiicid . Or,1; ( IJllllllÎ:--ioli rl' po lltl 'l ut l n 'y LI [las li l:U ü 'e llcourager 
( · (~tI (~ CXpé l'ill l('l lla tiolJ: ,[u 'i l ~. ;l 11J'êlit IllI\II IO dal1 gUl' üfaY l'i,,ol' ce tLe û!;l lfle. 

l 'lll ll'ljllOi \l P:lI'(,: ' qllt' la .'lali"l i' illu prtJllY ' ot LL tO lij oLlr,.; prOLl\'Ù (Ille la 
11l0l' t:tliLè, pal' L(' 1l1odn Il'allaiL!'IHCll t, es t do b ~aLlèo U1J s UQ Ul'il!Ui'e Ù celle 
IIh:.; n"f' dll~z li ,:") enfaIlts aIL iles P' l' leU l' mèl'e . • f:li:; le l'ilpport dl~ clal' '. 
l'Il 1lI,\1l1l' temps (ill" l'allaikllH 'll t arlitici(' I, m algru tOL!:; .' " ~ iIléOllYÙ

Hir'lll:" I.'~I, tlalI:': Ijlll'l'JllI':-i l'irl'ou"l,lI11T:-i , ab"olullli'llt iuuviLaLle. I~ ll eJl'et, 
l'sL- il pos:, ihlc Ih· 1(, IIi 'l', l'st- l'l.' (l'l 'il ll\'.' i"tc pa:; Ull !:) l'ilIllllll l1 lhl'e Llo 
Las où L dla ilC' !lIl'I lt arlilkil"l SlIllPOSI! i q lta lld ou n ':" 11 i llll: l'O ni Il OlllTi °e , 

])'est-on pas () l)l i ~(' Il'y recour ir ? ,f t' ne lUlllll r i'! u1s dOll e l'us pOLll'llLlOi UIl 
l' l'f' l l~t'lïl i l l' all lH'alioll [lroposée pal' II I (' olls(,il 1l1 11 11ièipal do Pa ris. Je 
(li l'ai pl11S : l"ayC'u de la Ct)lJlllli",siillL ill! pl j'l'l ai l Illl C eonr.;l L1s ion a LI ~IJ ILlm(mt 

0l'p0";('(' il ('clll' fl'Ii Il 'li 1."; (':1. :':Olllliisl'. ("l's I. 1'(' IIUl! jf: d ' Illêlllll, · h 

L'..t:illlt'·!1I;C la pelïui:-sioll cll! mOlll t·"l'. 
« l'OUlllW ,1. l kyilliel''' le rucolluait , ii esL dOIW UlLO foule de cil'con

s talle S oil r · llaitemcnL artificiel Ile :-;aurait è<1'0 éyité ; sans avoie b soi ll 
cr e il l'appplCl' d 'auü'ps , est-cc qne la l'lupal' t d, ..: llonnie _:3 ITl€i'Cenai l'es 
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n e sont pas oùlüré ' de soumettr au hi ll "r Il lcurs proprcs enfants? 
e:'t-ce que cett clas:,e si llomoreus' d, cl "'sh0l'iL0:, lI'a. pa::; IJe:,oin qu 'on 
cherclte à améliurer, ù pcrfuc tiOllllel' e IllOÜ cLtllaitem ' Ill qu'ils sont 
ooligés de subir , En proclamant d'un par t l'cxGcss i\'e lllortalité à 
laquelle ils son~ voue .. , ~t , de l'autre , Jl cl"'clar<lut IluC l'allaitcment 
art.i11ciel est un ntal l1ecessail'e, ne semble- l-il 1 as III ' l'AcaLlGmie lom
lJerait dans une contradi 'lion tlaoTunte, si elle refusait les moJ'ens 
proposé ' d'Gtudier et ('expurimenter sericu:,em Ilt l'allaitement artitlci el. 
(~ll 'cst- e il errcL qu'cxpérimcnter ceLt métltocl,::;i ce n'est étudier 
les caus s cl e se .. clé~a vmlta cres, de son infôrioriLé, de ses illColwéllient·, 
ct l'cche rcl1(,) 1' les Illoycns de l s fa ir ' clbpara ilre? 

« 01', l'dUlIe (le l'allaiteIli cnl ôL l'Linciel a fai t d(~[llli s une vingtaine 
d ' ::\nlll~ C's a~~cz tic pl' grcs pOUl' laisscr u:' lJé!'l'l' llu'elle Il fera d'cwLre ' , 
.TI,) ll 'ai pa' besoin d'in sis te r la\'anlagc . LU' ce p int. Je nl' borne ù. dire 
en termillanL qu'il sera il tout il fai L inlpl'u\"o yunt cl cOlltl'airc ~lla lIli ss ion 
(le l'Acadumie de lui faire re1'01.1:':'01' l'allocalion p1'opo<;ee , Je di ' proposee, 
('al' il Yèl. SUI I::; dil'u quo :,i l'.\ C<LIl(:mi ' llèd<lrail ceLte allocalion util , elle 
::' 'l'ait cOlJ::; ullu , !-iêlllS aU t;UIl Ilo ul e, ' lll' la mallil'rc de l' employer. 

(( :\1. I)E\'ILLIJ-:llS : L'a llaiLeIlH;llt al'ti lir-id 11 ' a fait aUCU ll l)l'Oi-!Té::; lIue 
jl~ ::;a(;11 ' . O u l pralilILl!' toujoLlr.· de h ll1U lll IllLlniér' , cL il produit tou
JUIll'S le m'oUl e 'llilI'rc.: de mortalilé, 

(( ~I. .J. CI n~ n, : .. , SaliS " OU loir fai l'e l 'illY lllairc dc~ pvrf' c lionnemc' nLs 
:L [lpor t0 ::; :'t l' allaitemcllL arti fici l , et ils ,' ont llontln'l' ux, je Ill' IJorn el'ai ~l é ll 

l':lppcle l' L n , lu [llu,' éOll:,id "raLle de tou::; : la (; llll ai,, ';:lllce cl 's m<lu\'ui s 
l'1f'ct, de l'alimentation pl'élllal ul'('ü ct !-ia :eparat ioll d 'a 'cc l'allai t 'nlcut 
al'Liilciel au quel on LwaiL to uj Olll'S as:,oci ée et LlYC'c laqu cll ' llil l':tyuit 
toujours nfomlu. T out 1 moud' conTlait ici ce progrès accolllpli üepui::; 
\'ill gt ans , et L\ 'ac!Gmie m' n VLlraiL si pénélrue qu 'clle ne \'i,; uL plu::; 
IIu 'on lui e n parle, Mai:; !-ii les dangers de l'alimentation prématurée, 
a""o 'il ~(' an bilJerou, .'out aujou rd'hui cl notion s irnlifi [ue \'ulnail'I', il 
:-;'l'n LlIlt cl beaLlc I1p q UI' cc tte noti Il .'oit l'élJanclu e l't pratilili ',c clan::; 
le::; ·ampag w·.· .. \ ujullrd'h ui comll1e autrefuis, il L'st UliC foule do 
('oulrée' Oil le s l lèlll a üe::; , le ::; .'oupes el au lre:; alim 'u t· llcCOmpa"'llCUL, 
pre:3IILl d',s les premie r::; jours, l'allaitcmellt au lJilJcron. 

( Il s'ensuit IILle le nécrologe l l'allaitem n t al' tiflt:id ::;'accroit de::; 
m6f its cl l'alimentation prématurée, Les r levés stati~tif[lles qu'on 
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invoque sont tous entachés de la confusion que je signale , .J e pe11'e donc 
que, nonob tant les notions sei ntifif[ues acqui ' s sur ce point, il y a lieu 
d' n poursuivre l'étude; il Y a d'abord à exonérer l'allaitement artificiel des 
méfai ts de l'alimentation prématur 'e, ensuite il. réformer les statistiques 
dans lesquelles cette confusion e,' iste; il Y a lieu enfin d faire connaître 
1 s conditions qui as urent le uccès do l'allaitement artificiel, lorsqu'on 
e::;t obligé d'y recourir . Ces 'U ' c.ès sont nombreux, indéniables. A 

l'occasion des préc6c1ente cli "cu' 'ions, j'en ai rappelé quol(IueS-un' , J'ai 
cité entre autres un de nos confrèr s de Besancon, le docteur Perron . , 
qui, après avoir fa it le pro 'ès en règle au biberon, c t, lui aussi, à l 'aide 
d'une statistique des plus effrayantes, a 11 i par si bien roconnaitre sa 
mépris qu'il a Glové tous ' s ellfan ts, cs propres enfants, an nombre de 
sept, pal' l'alla item nt artificiel, lesquels sOIlL aujoul'd'hui tous vigoureux 
et d'une santé parfaito, J'ai l'appo1'l6 aussi iL la m "me époque (séance 
du 13 fé\Tief' 1870) que le même do ·t ur P ITon melltionnait ce fait 
curie l X que, dans un des cimetières de Be an~on, une pierre tumulaire 
portait celle inscription: « Ci-git ,., q â ('ut n o'U?'I' Zee de quutn-1;inf)t-seü:e 
en f:Lnts, » Il e:;;t ù. prés umer, di::;a is-j e, que cette piene lurnuluire n'aurait 
pa::; l'appelé le. scr i cs de cette braye fe mmo ' i ses IlO llTissons 
a\"aient fait les honHeur:;; du n écrologe de l 'allaitement artificiel. 

( Ell ce qui ConCCl'l10 les amélioration' Ü apporter tt l 'allait mellt 
arlificie l, j'ai en déj à l'occasion d'indiquer la voie à suine : je n'y 
reviendrai pas, La pl'UllellCe command-e don' (Ille 1'.\.cacl6mie Ile ferme pas 
la porte ü de nouveaux progrès, la. ::; 'iellGe comme l 'humanité lui eu fait 
un dev il'. 

« M. DEVILLIEns : VoLre Commi "ion a pens', d'abord lJu'il était du 
devoir de L caclèmie de ne pas eons nlir tt laisscr tent r des expériences 
ü'allailement artificiel en grand sur 1('::; jeun s en fan ts , Il nous semble 
qu'en présence d s rcsultats déplorables llue dOlllle Il général ce mode 
d'alimelltation, résultats (lue no u ' venons do signaler, il n'y a pas lieu 
d'in 'islor S Ul' ce suj et ; cal' HOU' sa\'011' pa r U\' èlllCC co qui en ré ' ult rait 
daus UIle nTande \'iIle comme Paris , JI. J, l :uel'in l'enTette que cette 
expérimcntation en gTand n'ait pas lieu et il semble se basee sur les 
progrès que l'allaitement artificiel a faits , dit·il, clan ces derni èl' s année , 
sous l' influen e do la science. Nous sayons tous qu e les J1'orls de 
~L J, Guérin out loujoUl's tendu à établil' la clistillclion qu 'il est. indispen-

IG 
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sable de faire entre l'allaitem nt ar tificiel et l'alimentation prématurée. 
lais, quelque utile que ::ioi t cette di::i tillction, n ous ne trouvons nulle 

part que le pr lllier moue, c'c::i t-il-uir l'allaitemenL al'lifici l, ait 'fait des 
progl'è ' qui pui 'sent suffisamlllent assurer l 'exis l lice des jeunes enfants 
ot autorÎ..:er une tentati'\' du O'em de celle que demande le Conseil 
municipal. En effot, i nous je to s les 'cnx yers le. par ou l'allaitement 
artificiel cst le plus répanüu, eL où le lait ::it en général üe bonne 
qualité, vers la T r lanüie pa' exemple , nous 'oyons les méüecins 
éclairés üe ce pa:s rdeyel' ües 'hilfres de mortalité iufantile qui, 
appliqués pé ial 'ment au · l'é: ultats de l'allai lem nt artificiel, donnent 
des propo rtion' de ·ée .. , telles que 3;) pour 100 de ÜÙCL'S et au-dessus, 
ce qui e::it loin d'être one01ll'a:'e<ln t pour l'expérimelltalioll en gl'and. 
Quant aux fOlld .. qu propose II \ yoler le Con cil municipal et que 
~I. J . Guérin YOlldrui t voir accepter pour cette expérimenlaLion, 
l'Académie stimcra sans doul , ayec la Commi 'SiOIl, qu'ils seraient 
bien plus u tilement employés cu secour' ou en primes d'cncouragement 
aux mères nOUlTicos l écessiteus('s ou aux ruér s q lIi "arderaiellt leurs 
enfants cll Z elles pour les allaiter artificiellcment. 

« M. COLI " ; dcrnalllie la parole pOUl' up[J uyCl' hL pl' position 
de M. Guérin, La queslion tIo l'aliai temen L artill 'icI n 'e 'L pas jugé ; 
elle l'edam pl r conSe(lUr ll do llouyeIle' ',tude'. Le' 'talisliques SUl' 
lesqu Iles 011 sé fonde aujourù'hui 11 ur le conùamner Ile sont pas 
concIun. Ites. i l'allaitement i.1l'tiflclel 'aIlS l" oIes , abandonné à de 
femm es i o-nol'al1te ' cL l1J C!' 'cHaires, a des [':, 'ultats d0sastreux, est-il 
logiqu d' en inférer tIn'il aura 1 S Ill·'m'" 'oll:-: ("(luences Ulle fo is dil'io'é, 
l" 0'10, cOllf rmel ent aux l, rillcipes de l'h~ git'ne et ue la physiologie? Il 
me emble (Ill ' ~n IJl't~,,; ellCC (ll'S UOIlllL:'CS ad ur llps do la science et des 
1'cssour scIa LIa chimi' di, po:e, on pe lll l rriycr il p l" parer , avec le lait 
des an imaux, pou r l' enfant , ail: mèrc ou sau' no unico, un lait 
tres l!.llulog ue 'illOll idrnt'll'l(' il cdui de li. fL'ltl Ille . b i 1 l lait de la 
premie r feme lle l m 's liqu e yenue cst lllai sUPll l' t:' pal' l'enfant et lui 
occa:oionue des tro bles gastriques ou iule ·tinaux, ,'c::- t que , le plus 
souyent, il n'a pc s la lell illeralm youlue et qno tantùL il st trop riche 
en ca . in , tantôt trop duuO'é d '" lJ UlTe ou ùe :Oll cr . E ·, t-ce que to ut cela 
ne peuL être co rripp? POlll'(IHOi le lait Llps unimau.·, coupe , modifié de 
manil'l' il l'cs:3cmLler al!;::~ i '\.aetcllleut que po;:; 'ible il celui de la 
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femme, ne com' i nc1rait-il P,IS il l'enfant? En défi nitiye f{uelle di fférence 
y a- t-il entl'P fa i1'0 aITiy(' !' Ir l,l it iL ln. IOllche du n01.ltTis'on par le 
mam Ion de la 111 ('l'e ou J'y portel' à l'a i d (~ !lu ])ibcl'on ou d 'un apparei l 
l.juelcoTIII le, si dan,.: k s denx: cas la qll<1 l1tit.., la température, la 
composition ù!lli(f!li dc J'C~t('l1t idellliqllC'.'? J,'cxp"ricnce a cl emont '" en 
ce qui conccrIl C h':,; an imaux: quc l'allaitelllent al' [ifi cir l bien condllit 
donne d'ex('('ll 'nls résultats , POll l'ljl lO i n 't'Il ([()l 11I rail-il pa:> do Ll'b dans 
l'ospcce I!lJmaille 'l "- :LIb do utl' l'al lai t('JI1 ellt arlificie l i'Cl'a tOlljOt1t':'> 
au-dcsso us do (:el ll i de la mère L de la llO lll'l'ire; mai" clans beau coup 
de C;IS on est fo rco rI ' y l'('conrir : e'(' :-:L un mal Jl écc~saj ru qu'il faut 
chcrcher ù all ùllll .r. AlI ,.:::; i L \.('atlL'IlliC' dUVI'aiL-(\lle, h mon SIl:>, 

accepter a.\"('c Clllpr(\SsC'llICllt 1l':-; il'I'('S li , cr(;dit dll Consei l afin do 
soumettre la q!LC:-:lion il fill e; élL1 d~ sÙl'iell se, 

cc ~I. DE P.\ U L : Je; slli ,; l:l'l'tain pllI C'Ilt de Ll\ i" (l(~ la COllllni"s ion. 
L'.\eadémic ne li uL d()llI!( ~ [, ~OIl :t pP lli et : on appl'ol'ali on il une s61'io 
ü'e. pc rien('!'s don t If' J'6 :-: n1tat ~" l'a i t c1t'p (m Ill ... 'alla iL!' lllcnt arlific iel 
es t mHLl 'ai . .;; , crIa r cl ci t 'U I!! II l'Ô allj 11I'l11111 i; l'.\(' ;[(1<" ll li(; lie peut donc 
l'oyenir sur LW' cho:-: ' jll~('C cL (~ Il( 'o llJ'a g\r (l(\s expériences qui cOlldui
raj r: llL a!1 LO ln1J 'au IIIl Jlul1llmJ C(lIl,; j(hmtl l l '(1' ufa lils. 

« QlI<1l1L ù l'ob.'r l'\' lliOll rtc ~L Cul in n;Ltl i\'u iL l'ulilité de la chimie [our 
rcc:nllllaitl'o la qll alile d!! lai l, je suis oillige de la cO lllbatlre. L" chimie ne 
peut rendl'(; aUCU !l senil' e (,!Tl('i.lœ dalls ccs que 'Lioll.' , souvcut mêOle elle 
c()llLlllit ~L rlns CI'L'C'ur,; 1'('gTeltahlC's. 

cc Je n e peH,;e pas 11011 l'Ill' (Il l'O n pui :-:se compal'cr l'allaiLement de' 
IJOULTi ';~()l1s iL Cl' I! li cles je lll lC' S a!lima ll X:, comme le yeut ~L 'o lin. 

« ~L BLOT: .Je sui" cOlll p10 iL'1lI Cnt (10 l'ay i, ' tl \ JI. D 'llè!lll. J 'ajou tera i 
(IUC, 'n cc ( \I i COll crrne 1\ llail('T1leIlt ar tific iel des animaux, les resultats 
SOIlt loin ü'êLrc sali:-:faisa llts. 1\- 11,' a,·ons con~e t'\·é P ' Ilelallt quelquc 
tf'm11 s do jcunes "('li Il " n(~ ('e,;sa il'l' s llLl s!'rYÎce de ln \'accine ct (lu i éLaicnt 
allait ' s arlificiellelllcIlL. l'cs anima!!. ' d 6pé l' is~ai eIlt Ll'cS l'Qp iclcment. 

cc ~r. DE\'E ROTE : E expriIllanL son op ill in!l :,; ur ce tle queslion, la 
Commi 'sion n'a pa:; rnème fa it COIl Il ai tr toute sa pensee . Elle était ü'avis 
que de telle ' expél'iencc:> --c raienL non-seulement dang ereuses mais 
immm'a.lcs . 

cc ~I. ~IocT.\nD- JI.\fI.TI" : L'Adllli llislmlion Li L s;:;istance a'\'ait en eff t 
ète sai 'ie Lle cett question ùo 'alla itemellt al'tificiel et elle nl'ayait fait 
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l'llOllnrmr de me consulter sur ce point ain'i que mon collègue 
]\1. Alphon e Guél'in. C'est il la suite ne notre opinion qu'elle a décidé 
de prendre l'avis de l'Aciulémie. Je constate avec satisfaction que les 
membres de la CommissiOll de l'hygièlle de l'enfance ont partagé notre 
manière de voir. 

c( M .. J. GutmIN : Je d mande à l 'A adémie la permi 's ion d'ajouter UIl 

dernier mot: je la supplie de Il e point s'an êter à cles vices de procèdurfl 
pour l'epouss r la proposition du COllseil municipal de Paris. Il s'agit 
d 'une questio n "raye, de l'étuùe d'un mode cl'allaitement reconnu par 
l' cadémi comme un mal Ilùcessaire , ü'une resso urce dangereuse mais 
indispensab le ù une classe 1l0mlJ re ll::i Ù la POpulaLiOIl. Los statistiques 
su [' le 'quelles s 'app ui en t 1 s ad \' crsaÎrf's de ce macle d'allait 'ment sont 
absolum nt fausses : j 'eH aiigllalé les vic .. Il incombe donc à la 
science d 'en é tablir de meilleures, de chercher ù signaler les caus s dn 
mal , d'indiquer les moy DS de les llcutraliscr, ell un mol de perfectionner 
l'allai tement artificiel. L';\cadémie ne peut, sans mallquer il, sa mission, 
refuser d 'encourager cette élude e t r epousser les moyens qu'on lui offre 
de s'associer il ce Ilouvea u progl'ès. 

c( M. DE\'ILLŒ RS : J e persi ··te au nom de la Commission dans les 
conclusions que j 'ai so umises Ü. l'Académie. 

« M. LE Pnf: SIDE.'T : La. di scu " ion es t épllisée: j e mels aux voix les 
con lusions de la Commi' ·iun. 

c( Le conelusIoLs d la omnlis"iOll sont mises aux voix ,t 
adoptées . » 

A la oance d 1'.\ ad "mie de médecine qui suivit, le G n vembre 1877, 
M. J uIe-' Guerin prit de n ouveau la. parole eIl favou!' du pi'ojet du Conseil 
III uni ci pal. 

onsElH.\TIO:'\S L ' OCC.\ rox D PROcÈs-vEnnAL 

cc ]\1. J. GUÉnIN : L s préventions avec lesquelles on repousse ici tout 
ce t[ui a trai t il, l'allaitement artificiel laissent difficilement, à ceux qui 
sont mus par d'autres entiment e t d'autres convictions, le temps et 
les m yens do s'expliquer. C'est ainsi qu 'il ne m'a, pas été possible de 
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répondre, comme j'aurais youlu le faire lllardi demie,', ~L ceux de nos 
collègues qui ont taxé cl'imm.oral le projet de so umettre l'allaitement 

. artificiel à une expérimentation rigoureuse , t approfomlie. 
cc n tel reproche ne s'adresse pas seulement au s~ ·· t ' me; ceux qui le 

défendent et cherchent à le faire prévaloir sont obligés cl 'en prendre 
1 ur part. Les membres du Conseil municipal de Paris et en particulier 
les médecins qui fout partie de ce ollsei l ne cloi \'ellt pa,.; ptre plus fl attés 
que moi d'être considérés comme s'asso iant il unenLreprise immorale . 
L'Acadérnie me permettr"l donc de lui montrer, en qu ellIlles mots, que 
non-seulement il ne saurait 'tre immoral lie sournettr l' allaitement 
artificiel il dos épreuYes séri euses et suivi .. ; mais au contrai re, (Iu'au 
poi nt de vue mo ral mùme, l 'i llLerclidioll qui a frappé la proposit ioll du 
'onseil mU1LÎ cipal pounait ê tre jugé ' ;1\'( c sé \ éritè. 

cc Je yeux bien le recolllwitl'e : ce ux (le no,.; 'oll0 n ues qu i ont ron sidè '6 
d'une manic'rB auss i sé,-(>r'e l'exp6rim ell laLion propo"ée )<lr le Conse il 
mUllÎcipal sont mus pal' U11 Lon se nLi ment; lllais aussi il:; Ille parai..:scut 
avoir été entrainés pal' une douLle méprise. Ils on t pu craindre qu'en 
soumettant l 'all aitement arti fidel il cett ép I' U\'e, 'n quel(llle façoIl 
officielle, 011 n'en parùt ellcoma Cl'er l' emploi au détriment de l'allaitement 
matel'llel. Ils ont l'u 'Ollsidéree en uite co tte expérience comme atten
tatoire aux droits de l'humanité, ou :lLI moin' comme empiétant SUl' les 
libort " d'aulrui . lais ces inlcrpl' (~tation: Ile sout l[ ue le résultat d.'une 
susc ptibilit6 irréfléchie et e. ·uf('l'ee . 

« En effo t, il ne s'agit pa~ ici (le pl'cncll'e arbi trairemcnt l'initiaLiv d'une 
cxpèrim ntation fa otaisi ·te sur le:5 nO Ll V au-nés, comme OL le dit 
vulgairement, in animèl vili : il s'{1 cr iL a l 'ol ttl'airc de regulariser ce qui 
est, de soumettre ù, une observation m.6thodique ce qui se pl'atique 
empiriquement chaque J OUi'. On n 'apprendra rien iL personno en disan t 
que l 'allaitement al'Lificiel, reconnu nece -· .~air, indi ' pcnsable même clan" 
u ne foule de cil'coTl:5tances , est mis n ll::;; ge partout et p .. l' tOlH le monde. 
J'ai cité ln, catégorie des llourrices mer 'enaires, dont la plupart des 
enfants sont voués au biberon. ombien cl'autres s'ajoutent à coLte 
pr'emière categocie! L es enfants de: ouvrièces alta h · e" aux gcùndes 
Industrie, les 'nrant ' des mèl'e pauvres tombées malades ou dont le 
lait a. taei, ce ux des m ' l'es nécessiteuses qui ont succombé ap rès l'acco u
chement : toutes catégories appartenant à la classe qui ne peuL 5 
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donner le luxe d 'une n oulTi ce. jo ulons nCOl'e la classe de ph s en plus 

n ombreuse des fil les-mères, dout la plu part se soucient assez peu du 

mode d'allaitemen t al111U '1 elles ont recours . 
« Or tous ces nOlll'rissons, qui sont fa taleme nt cond::unné ' il subie les 

chances ct les dange rs de l'alla itr'ment a r Li fi ci -l, que Ll evir.nnent-ils? 

Les u ns son t confî "s à do brases femmes dont l' empirisme dé"ou é fait 
ce qu'il peut p ur m ener ü bon ne i1n les produits de leur industrie; 

mais les autres, ceux surtou t qui SOll t un D o'ène ou une honte pour des 
mères dénaturées, yont droit it cette ahom ilwble entreprise que j'ai 

qualii1ée nag uère du nom d'ùl('nnlicùle 'dN; n Ollrr·i('e.'l , Est-ce qu'il est 

vraiment possible d'apprécier, al' c dr. parcils fa its , avec de vareilles 
conditions, la valcl1l' ri l'alln iLcmen L arlifici el? Est-cc q u 'i l es t sou te

nable d 'y voir l,e demier mo t, l(! demil' r pe l'fc'di onnemr:nt de ce mode 

d' élevage? Es t-ce qn 'en Li Il h sci r'!lce pO ll L dre autorisée il cou clu re, des 
relévés stati s tiques dl' ssés avec les produit.· d 'une telle xpéri mentat ion, 

à la sicrniftcati on cl eftll iti,'o (l es r éslIllals c1r. l' al lait r' 1l1etlt artificiel? Nous 
sommes bi n obli gés de con sirll!rc r UIlO sCllllJlahle l) l'u Le nti( Il bien plus 

commc l'effet d'Lm, cll lintellt irrdleclli , CS,) n"'ré, q llO comme l'cxpr ssion 
d'un jugotnemt écla iré . 

« N Olls pouv ons Llo n c con r:lure cle co f}u i [ll',~c è lle trois choses , à ,'avoir: 

« 1° Que l'a lla itemcnt è!rlificil'l est flans heal1l:o np dc cas llTW nécessi té 
qui s'impose; 

C( 2° Que la pratique en est fatalo men t abanclo ll Tl ée ta lltôt il l'impéritie 

a\' ugle, m ais d ",'ou ce , tantôt il mlD in dustrio coul1aLlo; 
C( 3° Ou les ré:uHats dl) ce rlouJ ,le mOlle d'emplui Il peuvelü rru o 

fourn il' clos conclusions (' lTon ees c t iTlcupaL lcs de 'cryir : l'appr ll b ti oJ1 

sei · n tii1quo e t p ratiqu e de cc lnode d 'élevage, 
c( Ces trois conclusions , d'une inLl tm iab l ri nll eu l' nc condu isent-elles , v ,. 

pas di rcc tc'ment, forcément ù ùrs r ésolul ions ct E'.urLout :'t un e ap[ll'écia

tion Lout opposées l.l celle ' qui Ollt el' formulée' clau s cet le encoin Le ? 
« Au point de vue .sc·ientifiqnc, l '_\ call émie n 'aura pas de p eine il. 

compren dre (lu'Une expérimenta Lion cl il'i g-C' e pal' des homme:- compétents, 
facilitée par toules l es res"o urces ct t ous les bo ns vouloirs d l'Admi

nistration, éclairée par les lu micr s d 1:1 chimi e , cle l'h o gicn e, de la. 
physioloo'ie et do la Ill' decin , ne do ive condu ire il. une information plos 

sérieuse , plus approfo n die des ressources ( e l'a llaitement artificiel, à la 
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décou 'ert ùe ses moindre::; inconvén ients, et il. la connaissance des 

mor ns d e le,' p réveni ' et de les combattre. Moyennant cette garanti e , 
l'opinion séricu::ie , clésinl "ressée, aurai t le droit de se peononcer; et je 

ne fais a ucun dou te qu'elle se prononcerait en faveu r des résultats déjà 

ob tenu:,. E t ces l'é 'ulLat' , com ment me parai"ent-ib devoir être bons? 

tout simplement pal' la "énGralisation de ceux qu e l' el1l!}irisme do déjà 
produit,. L'étude cl s cOllùi ti DS où on les a ob Lenus perme ttrait d 'en 

assurer, d 'en généraliser la reproclucti n. L' exception deviendrait la 

règle . 
({ Au point de vu Tllol'u l, ai-je besoin d montre r les bien fai ts qui r ésul-

1. l'a ie llt cl'Ullü expérimentation rigoul'eu 'e? Les conections de la statis

tique Ilccrulogi lJuc des nuuyeau-llés llü se réù uiraient pas il une pure 

~alisfaction dounée Ü 1· 'r.; iellce. E H meltant 'le do igt sur les causes de 

l'erreur , elles H U couduirai 'u t pas :3culemen L il llévui ler les mauvaises 

pratiques Ile l' empirisme ; clle ' ùémasq Uerail'l l L le' p rél 'xle ' e t p l'évien
üraien t l(~s m éfaits ü'ulle inuu:slriù cr i lllinell , Y oilü UIle entrepr ise 

Uloral ' au prcmier h 'f, eL \ Oil:l, :i je ne m u tru Il llJC, li ' quoi re IlVer:3er 
l'acr.;ua tiull Lle e ux (lui il L I.:ullsidel'e WlllUle immorale l 'expériUlen

iaLioll propo:sée eL llu trollnée pal' lu Conseil municipal cl P ari s, 
« :M . 1) ,; \'lLl.lE Il s : J e l'cgr 'Lle qlle ~I. J . Uu '> l'in revienne sur une dis

cuss ion fel'lll ÙU pa l' l' atloptioll du l'app or t de la Commiss ion. Ne voulant 

l'as rcmclll' l 11 qu estioll le vu te üe l'Acaclémie, jo me dispense cl pré
senter les obj ecLiull"; do nt la communication de notre co1l6guc serait 

uscep LiLle , 
« ~l. L E PnÉ,~ID E :\T : ~L J. Q u "dn a cl "passé un peu les lim ites accol'

lù s onlinail'0111' Ilt Ü des o}),.;en·aliolls prùsentées à l'o ccasion ü u procès

"('l'bal. Ma is il H'y ct pas lieu de revellir aujo Llrd'llUi s ur cetLe discu,.;sion. 
L'Aca cl umie pourra la reprendre plus tard si elle le j uge convenable, 

c( :M. J . (Jett 1:'\ : )1 Il in ten i ion n 'a !Jas été de re \'cni r SUl' le yole de 

l'.\.c:adèmic , lllai~ SUl' uuc q ual illc:at ioli cIlI ise dans le cou rs d u debat, qui 

m 'a paru e,'igcr les obscl'\'ali un ' que j 'ai présente s . Je ferai remarquer 

d 'a ille urs que mes ok n-ations n u\'c ll e:"., propres tt écla irer une 

flues tion tl'CS imlJ l'l ante, en de hors du \'ote de l'.\.cadém ie, constituent 
en outre de ' reser ' Ü,' pO Ul' l'avenir. II 

Le Con 'eil muni ipal, d (>' quï appr it que son p roj e t avait éte taxé 
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rl'i mmoralité pal' L cadémie cle m écl cine, fit une protestation en règle. 
Je m'empr ssai d' écr ire une lettre au P l'OO )'(\' médie'al clans laquelle je 
reproduisab, à peu pres, la prot ::;tation faite d vanL 1 onseil. 

A :'lI . ' SIE v n L E DO ' l'EUH DO nXE\' I LLE 

Mon her Collègue, 

J 'ai été he l'eux: de constater que la pl' sse médicale n'avait pas 
suivi l' cadémie de médecine clans sa pro.' c rip Li on de notre vœu sur 
l 'allaitelll nt al'l ifi ci 1. J :mis he ureux surtout de con:tater que l'épithète 
ü'i,rHmoTv le lancée LIll ~en étourdimeIlL ('ol1l 1'e notre len tati\'e , par 
Iluelqucs pontife de la 'cÎC' llce, uyait soul Yé un - l'épl'olJution pre ' que 
géuéral . 

Tout le l tOnd s'e::;L demandé pou]'{Iuoi il est immoral cl' :.>sayer de 
réd ui re la mortali té effrayante qui frarp les enfants allaités artificiel
lement , en l'églaIlt 'cicnlifi(I Uement ce mode ü'alim.entatioll, alors qu 'il 
est reCOI11 u que le l a i ~ de femnle manque, que so us lJ 'ine cie ne pa::; 
nou rrir du tou L le::; enfanb, il faut, dam u n trop o'!'lmd nomlH'C de ca , 
recourir an biùeron , t q U0 li où le ein de fe mme n 'exist pas, 
L\cadérnie de I11ùd cin ,malgr ~ sa ùonne yol on t ~ et sc ' objuro'ation' , ne 
peut n invent r. 

\ u vous rappelez , IL10Il cher Coll' gu , corn en t nou ' a on é Lé 
amen{!:) il form ule r H CU, et crrtes l'A~' . · i ' tancc pu lierue , que nous 
vions 'i vi yemcnt attaqué il pl' Jl OS de s Di!' ct ion mun i ipale des 

IlO UlTices , avait en main lonte ' les piècc ' nécessaires pOUl' édail'cr 
L \.caLlémie t l'empé 'her de passe l' à l'ordre clu jour, sur UIle ques tioIl 
si gra 'e, a 'cc tant cie lé " l' l'dé ct d' in.iusti e . 

l's 1812, le Cons il mUlli cipal avait é té 6pOllYanté pa l' la mortalité 
effrayante cie::; llourrissons 'on fies ü la Direction mUIlicipale ci s noul'l'ices. 
~otre vénéraI le coll' gu e, le doc t Ul' T I' 'lat, clans son l'apport sur le 
b udget cie la Direct ion , le doctr u l' Cl'menceau dans 'es différents rap
port ' sm los En fant' a' -is tes, ayaient yive ment atlarIué l 'Aclmini tration 
ho pitalière sur la fa c: on don t Ile di l'ig ait 'on sC1'\'ice . Le Bur au 
municipal üe::; llounice::; anlÎl un doulJle Lut: 10 dOlluer des n urrices 

.. 
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aux femmes nécessiteuses qui ne pouvaient subvenir aux: frais nécessaires; 
20 f,>u rnir des nourrices aux familles aisées, comI le le font aujourd'hui 
les bureaux: particuliers, ~Iais les gens aisé avaient peu à p u abandonné 
notre Dire tion municipal qui n'ayait plus pour clienle'le que les 
mère paunes cle wnclant ües nourrices iL titre ontuit, ou celles qui, 
moins malheureuses, étaient cependant obligées de rechercher des nour
rices il bon marche, le plus souvent, d'ailleurs, poussées par la misère 
ou désirant se débarrasser de leur enfant, ces dernières ne payaient plus 
après le premier mois: l'enfant était ramené il Paris, Ir matriculé dans 
notre service des ; nfants as istés, ct renvoyé en province à la charge 
du Département. Comme les familles ai::;6e.' , les nou1'1'ices, bien moins 
pa" ées par la Direction que par' les bureaux par'liculiers, a 'a i nt oublié 
le 'hemin cIe l'A~ istance, e t L\.clmini::;trllt.ioll fut olJligée de créer ce 
[lue l'on a appelé le biUel jaune. 

Ce billet était un bon sur un bureau de 1l0urrice parti culier; quand 
une mère e pré "entait à l'As istance, on lui remettaiL un de ces billet::; 
jaunes et elle se l'ùndait dans un bureau parliculier où on lui donnait 
naturellement ce dont personn ne voulait. L e.s enfanb de l' \. sisLan ce 
n'avaient donc que le l'chut des nourrices: c'ètaiL ù cette praliquc 
qu'était due la mortalité effrayante cles noul'ri::; ::; ons , e l le COIreil muni
cipal lutta pendant cleux ans pour obtenir la suppre sion de ces JJillets 
jaunes . 

L 'Administration de l'Assistance publi rIue céda; mai, au li eu de 
chercher à se pourvoir de bOllIles llourrice ' , elle trouva un procédé plus 
simple; elle conlinua bi n il envoy r sc::; nourri sons à la campagn , 
mais elle les confia ;l de::; n 01./,ITices sèches, sou prCLexte qu'elle no 
pouvait Il trouver d'autres. Certes , le C nscil de surveillance de l'Assis
tance publique, qui s'est montré 'i sévère pour noLre p 'ojeL, ne protc ·ta 
pas contre ces agissem nts fun ::;tes; et bien qn'aux: premil'l'os pla 'es 
pour constater le Illal ct y port l' remède, il res ta immobi le et c'est le 
Conseil municipal cncore qui dùt proLeste r contre cett pratique qui 
tuait 30 pour cent des enfant rlue l'on confia il au Bureau municipal des 
nourrices. 

P ou rquoi don l'Acad émie de m "de ine n'a-t- elle pas prote::;té à 

cette épolIue, pourquoi ne tcaita-L-elle pa " ces pratiqu ' d'immoral ~ ? 

C'était bien le cas cependant ct elle e ùt grandement aidé le Conseil 
17 
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municipal qui s'èpuisnit inu ti lemen t en yœux ct en rcmontranccs_ 
De guerro lasso, en 187G, 10 Con cil municil al . upprima 1 . Diœction 

de ' nounic s qui lui coùtait dos ,'ommes énormc.' pour fa ire tant de 
yictimes- Voici par quoi on la l' empla~ a; une sulJycnl ion so rait donnée 
au Départenont : l a pour ,.n-oir il foul'llir de' nourriccs Üi' on sel'"\,j · des 
Enfants assistes aux m \1'es n6cc~dtcusc ' ; 2" pour itllgm ntcr la somme 
que le Conse il g >néral vote chaque allll"e sous la rubrique : secours pmu 
prévenir l'abanclon. Ces secoUI'::; sont donllé.' au.- f mm s qui consent nt 
à garder ct il n unir au s , in leu r enfant. 

Mais le nombre des nOLllTicc~ est li mité, notre seryi e cl s ' nfants 
a-" Î"'té-' ne peut 'hûmcr do lait do fe mmr, e t d'aut re part, boaucoup do 
mères traTaillant dans lcs u: in s, éLallt cmp yùes ou en ervice, ne 
pourrai ent yi\TC ave la SUbYCll tioll (lue nous le ur (loIlllons, , i elles 
deyaicnt abandonn l' leur trayail ou leur place . C'est donc la plus pcti te 
partie des mt'res pauyI'('s qui accep tellt notr "ccour-' ct s'cngarrellt Ü 

allaiter au ein leUt' enfant, e encore ne sommC~-Il OU" P' S JJien ccrtai n, 
malgré nos sury illants cL nos enquêteUl", que tou c::; ti 'nnent l ur 
engug ment ct Ile sc SCl'yent pas du biberon. 

:\1. Deyilliers qui, dans , ' OH rapport, Il OUS conse ill c d'employer nos 
fonels à aide r le-' mère:; qui yeulenL iliell nourrir elle";-lIll'llleS, n' esL certes 
pas au coure lt de la ques tioll, 'h ' C IJi n gr, 'C quantl OIl tran ho dn 
morali -'le sèvure . Il a.urait su sans ce la que sur ce point encorc, >t 
depuis 1872, nous avons ét" r Il I itte uyec l'A .. :,i 'lanc \ publiclu e- ussi 
bien pour les secour . n argon t, que pour les sec..: urs cn nourrices, 10 
-'onsc il ~'0 nùral a. fait dos r "formes util e:;. u' nd Ull e lll(o re e prés ntait 

~t 1'1Iospic pour abandonner ,'011 cufanl on lui offrai t un secours üe 
nourri ce pOUl' un mois , c' .sl<t-flil'e qu'elle s' .np:ageai t ~L payer apr!'::; 10 
premier mois le l' ste' de la nourriture , Il e, u' oup (l' ent rc cll(\' accepta ient, 
mais ne l'el'al'absai nt I> l u~, l'enfant "ta it mm H Ù il )ari .' ·t immatriculé . 
Quelques-un _:: fIcs plu:" hOlln dC':", ]]'aCccll tairllL pa", sc l'('~ar rla nt comme 
dans l'impo:,sibil ité d rcmpli' 1 urs enga"'emel ts_ Le COllsc iin'''llùral a 
empèché d'abord le r tour de ces 1 fants ::1 Pari s ; aujourd'hui on les 
immatricule 'UI' place, de plus, il a obtenu qu'on n 'o(frÎl'ait de ' secoUl'''; 

Il 11 urrices que pour la durée de 10 mois. 
Pour les secours en argent, l'.\.;;s istance donna it des , 0m n1f'S illu

soires : yin;:,t francs, dix fmll e::, , cirHf fra ncs, le pl s som-onL une fois 
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donnés . Le Conseil gén "l'al a ob enu que le secours pour prévenir l'aban
don Ile serait pas au-des,sous de c ' que coùt une nourl'ice, 20 ou 
25 francs par moi:') penclant dix mois . }Iais maloré ces améliorations , 
nous sommes bien loi Il (l'obt nir l'alla itement au soin par toutes les 
mères n"t e::;s itell ses, et une tl't's grande par tie d s Ilfants pauvl'8s de 
p, ris sont en or alimenlés au IJibcron, soi t pal' la mère, et c'est l'excep
tiou: soit par une mercenaire t clans cc cas l'enfant a peu de chance 
de vine. Si quelques élevcuses cas bien l'arcs, mcttcnt tous lems so ins 
dan' l'allaitelllent artificiel, olles n'en SOI t pas moins imbues de préjugés 
tenaccs, ct soit par économie, so it clan:' le tlésir de fortiil r l' enfant qui 
leur est conné, cli cs leur donn nL un alimentation prématurée, le plus 
sou\'Cnt J lOrtelle . . Iai la. plnpa rt de cc,,; gardeuses n 'ont ni les soins 
incli:;p0nsaJllcs au jeune ùg', ni l ' S cOllnai""allces néces aires pOUl' éyiter 
l('s alimr!lh si Ilu i"ible::; ü la pr rni<':l" cnfance. 

A Paris et <lans les cm-irons, di .. ais-je tIans mOll rapport du 24 fénier 
'1877 , il Y a des fl'l11 11I CS qlli fOllt l lIldiel' de gardeuscs, dans un taudis, 
onlinail'Clllf'Ilt, l'l l('s onL 10, j 0, 20 enfaIlb; Oll les alimellle ay c du 
mauvais lai t du la 'cille, dan~ un bilJcl'on mal ncttoyé, où il ::; 'altère 
vite, devient acide ou est C' illé ct Il P ut s' digérer. Ils sont rarement 
(' hallg "s, yi yenL clans un ' atmosp11è1'e empestée, t quand ils crient trop, 
qulfIlI es-ullcs tIe ('cs ga rd u, s leur donnent ce qu'elles appellent du 
ciOl'flLant, r.;' ('sL-à-dil'e une cl , oction de pavot. l\lais ce n 'est pa:; de 
l'alimenlal ion artific ielle, c..: ' s t <le l'assa sinat ! Je n' parle pas d s indus
t l' i c ll(' ~ (lui , comme la fa i"euse d'angcs: l ~ laissent mourir sciemment, 
ou de ces èLrc" i~ nares, Cl'imi nc;b pal' soltise, que ~I. Belhmann, adjoint 
de la yille cl Bordeaux. nous a fait c0I111a itre : 

« Des rumeur' graycs, écriyai t-i l, nous appri ren t qu'une mortalité 
effrayanLe régnait parmi les enfants d .. fille -mères nourris artificiellement. 
L'É 'onome de 111O,,; pice "Y fut erl\"o yé; il déclara que tous les faits 
élaient vrais et qu'un cles pOl'~onnage -' les plus nolabl s de la commune 
était persuadé que l'Aüministration p la~ ait l enfants de cette manière 
dans l 'inteIltion d'cn dùbarrasser la soci ' té . Ces enfants étaient confiés 
aux habitant les plus paunes t. som-eIlt lai -'sés aux soins des vieillards , 
les femmes traxaillant aux dl·lmp::i . » 

}{on, ce n'est pas là ce qui doit s ryir à une statistique comparative 
en tre l'allaitement artificiel et l'allaitement au sein. les nourrices sèches 



'j 32 LES E:\"FA:\"TS ASSISTÉS DE LA EI:\"E 

mêmes que le Bm'eau le nOm'rices donnait aux enfants de Paris ne 
peuyen t ,'enir ll'cxeml,le, cal' c tte alimentation quoique sm'veillée était 
tout ce qu'il y avait de plus mal fait et devait être fatale aux nom'
ri sons . » 

Il y a encore une série de 1I0urris'ons conüamnés, sans scrupule, au 
biberon mortel par les hommes qui sont les plu::; intran::;iO'eants sur cette 
que::;tion; ce sont les propres enfants des nOlH'l'ices. Personne ne s'en 
occupe, et ce sont des '.tres humains, ce me semble, qui dans les statis
tiques comptent au::>si bien que les enfants des citadins. Quand une 
nOUI'l'ice ur lieu "engage, son enfant est ramené dans son pays par 
ulle m · neuse, voilà pOUl' le noul'l'Ï::>son d ux voyages en peu de jours 
dont le second se fait da.ns des conditions pitoyables . i le retour n'a 
pas été mortel, il tomt - aux mains de la famille qui le nourrit artificiel
lement et dans toutes les mauvaises conditions connues, ou dans les 
mains d'une mercenaire; c'est touj urs un enfant qui a cincpwnte 
chances pOm' cent de mOm'ir. Le m6c1ecin de Paris ne voit flue son 
petit client, mais il ne s'occupe pas du petit villageois qui après deux 
voyages difficiles est Ulevé artificiellement. Et, si ce même 11l6clecin 
prend successi"em nt t.rois nourrices pOUl' sauver l'enfant qu'il soigne , 
il Ile song pas qu'il condamne trois petits Fran~ais iL la nourriture cpù l 
re<rarüe comme si dangereuse. Le remède logique de 'ette difficulté, si 
toutefois l'Oll ne veut pas eulement déplacer la. mort, si l'on compte 
l'enfant du p:ly:'; ;lIl comme un ètre humain qui ne doit pas plus subir les 
chan es de mor talité flue l'enfant lIes yilles, s l'ait de forcer par une loi 
toutes les mères d'allaiter leurs enfants et de ne permettre à une femme 
ùe vendre son lait que lorsque SOIl frnit aura atteint 10 ou 12 mois 
ou quand elle l'aurait perdu. Est-ce praticable? Si non, et si l'allaite
ment artificiel doit être exclu, pourquoi tuez-Yous l'enfant pauYl'e pour 
S[lU'vor l' cnfant.riche? 

C'ulait pour enlever toutes ces victimes à. l'empirisme mortel des 
gardeuse , pour faire concurrence il, l'aide d'un établissement scientifi
fIu ement dirigé, à ces entl'oprises oü la mort mois::;onne i cruellement, 
que nous voulions faire étudier la question pal' notre l'vice hospitalier 
et lui donner la direction de l'expél'ience. Mais après avoir pratiqué, 
j U:5 lIU'Ü la uppre5sioll du service pal' le Conseil municipal, la nourrice 
sèche, l' ::;sis ance publique n'a mème pa::> daigné tenter un essai; elle 
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a demandé une consultation à l ' \.cadémie de médecine, sans même lui 
fournir toutes les pièces du procès . D'ailleurs, toute5 les questions que 
je viens de souleyer n'ont pas occupé le ra.pporteur de l'Académie, 
M. Dedlliers; il a dans on l'apport cOllstat6 que l'allaitement maternel 
est supérieur il l'allaitement aL'tifi ciel. ce qui n'était pa:- en question, et 
ce qui n'a jamais été conte5té pas plU5 en Fran e qu 'en Chine ou 
ailleurs. M. Devi lliers a dit que IlOU ' ayioll ' formé un 'vœu saItS plan 
d'aucune sorte . 

Voici le desideratum formulé dans le rapport qui précède le vœu, 
nous suivioIlS en cela le plall du cloct u r Coudereau, 

(Ici je citais textuellement les indicatioIls d llI lées dans mon l'apport 
du 24 février 1877). 

Le Conseil municipal avait donc un plan, il l'ayait indiqué succincte
ment, convain'u que s'il ·\}tait présenté av c un projet tout de ::;iné, tout 
chiffré, accompagné d'un projet de rl~g-lement ct d'expériences, les 
savants de l'A 'sistance l'eussent traité d'audacieux. et d'outr cuidant. 

Le Consei l municipal connai 'sait non-s ulement le danger des 
nourrices séches, puisqu'il avait suppl'irné la Direct ion municipale des 
nourri ce pOUl' faire cesser cette pratique, mais aussi le dann'e l' des 
nourrices ùe rebut (Ille l'Assistance publique donnait sans vergogne avec 
ses billets jaunes. 

S'il avait fait SOIl projet c'est qu 'il voulait amoindrir le danger inév'i
table de l'allaitement Ltrtifici l tel (IU'i l est pratiqué et le faire diriger, 
puisqu'on ne peut s' n passer, par des savants dé"oués. TOUS VOUliOll , 
en un mot, sauver une par lie des enfants voués actuellement il une 
mort certaine. 

L'accusation d'immoralité ~L été lancée; certainement elle ne tombera 
pas sur notre tête. Mais ell ' ne peut re ter en l'air, elle retombera 
cl'elle-mème à sa juste place . 

Bien à vous, mon cher Collègue, 

Dr H. 'l'm:LÜ:, 

Conseillc)' mtmicipal. 
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Il n'y avait plus ~t dcmander d 'e.-périenc ~l l'.\ ss is tancc publiqu e qui 
se r etr-anchait, ayc c.; SOIl Conseil d sUl'YeillaIlce üelTi \re le YOl'dict de 

l'Acadl~ llli e s i gr-ossit~r-ement forn w lé , 
Cepetldant un Il ouvel Admini strate ur (["a it é te m i,.; il hL lète de L\.ssis

tance pllbliqu ,.\utant ~L <le N n 'aux s' éta it mon tr0 mu et r t inertc, alItant 
M. Mi eh l , IOl'ing se montm actif, inLelli!-!cllt , e0Il1111ulli('utif ct ple in du 

désir de satisfaire les \.ssemLlées départementale cl nlllnicipale . 
La difficulté du rccrutemcmt tles nolltTi ce ' conlinuaIlt ct s'accen

tuant ous sa direct ion, j e lui l'appelai le Y Œ U ÜU Cons il municipal et 
il s 'occupa acLivCIllen t d SOIl accoTllplissement. ~ i hien (lu' cn 1880 il 
présenta au Conseil municipal Utt [lrojGt de llourriccri c ar tifll.; ielle; projet 
cléliL ~ré ct ac cepté l,al' le I1l l'tUe Conseil do surycillall ce qui s 'était 
retl'anché longtemps dert'ir"ro 1'Ll\·is J) l'llta l de l'A~al1é rui(' , ct (lui, ayec 
le noU\'eau nired ·'ur. ll 'cn tOtlai t plus compto, :,oit Ilu 'il l'eùt oublié , 
soit que M. "licltc'l MoriIlg ai t été as,.;('Z 01oll11elt t dans le déhat pOUl' 
vaincre l'illfluencc des oLjllt'gaLions a <.: aüéllliqucc; jusque là iJldiscutées. 

CO" ' EIL )lU :-; ICIl' .\L DE PARI' 

HAPPOHT 
ri'éscn l6 pal' ?IL '1' 11 1,1(: il H. nom ti c la 1], 0 ·o /llin i 8 .~ inn (1), .' lU' la con ~ lr' uc ti o n , 

il l'IIospice d es FI/fuill.< Jt ss i ~ l és, ([ 'UHe lLOH1'I'icel ' ie d c~ tin l; c Ü l' cxp à im c /dali IL 

tl e Lllla itcilLC.mt iJ.r tificiel. 

(.\nnc"c au procùs -\' c ru;l t de ta . canee du ~J mars 1880.) 

MESSIE RS, 

En 1877, le Conseil municipal de Pl ris· é tait justem ent effrayé par 
la difficulté de plus en plu:, grande de sc procmer des nourrices pour 
les enfants abandonnés ou secourus; sachant , d'ailleurs , qu 'aucune 

L La 4e Com m ission (I ns/ l'u e tion p ubl iqu e, As isla nce p ubliq ue , Mont-d e-Piété) 
est composl}e ùe )01. T hulié , P)'é.sitlen l; La1'out , V~cc~Pd;S idc ll l; IIo Y(~ la 'que , Seaé
la ire ; Franc,ois Comlles, Delabrousse, Harant, ::llglsmonù LacrOIx, de Lauessan, 
LnTaud, PrJtet. 
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xpen cnce d 'ali mentati on artificielle de enfants du premier âge n'avait 
'té :; ériell~ ement e t scientiJlcluement fai te , e t con~t · tant la mortalité 
effroyable que les ' pra ti crues de L s:, Ï::; tan ce publique occa ionnaient, 
suit par ses bille ls jaulles , ..: oit par se" noutTi c('~ sè Iles , il a 'ait émis le 
" œ u (ILÙ tlW expérietl ce d 'alimentat ion a rti fici elle soigneusem'llt étudi ée 
e t sllyc.'rement suivi e fù t fait e pa l' les soins de l'.\dmind ration llOSpi
tali ' re . L e COllse il de sUl'\'e illancc cl 'a.lo 's n' osa pas prcIlllre un parti c t 
tranchet lui-même une ([uestion llui Il nelant étai t absolument de sa 
compéten ce, et , de mùme qu e jusqLle-l~t il s 'était facil em ent rési o'né à û 

labser les choses en l' état et à cont mpler ce tte hécatombe sans 
ch ercher à faire cesser les praticrucs (lu i causn i nt c tt énorme mor ta
lité , de même il ~ résiglta ~t atteIld!' eltcore, et, dans son extl'>me 
prudenc , voulu t avoi r l'opinion d l'Académi e de médecine. 

En réalité , t n ous l' aY011:-\ appris pal' c' eu,' cl n os coll(~nlles qui 
faisai ent partie du 'onsC' il de s Lln"C' il an ce cl , , ll' I~p o qu e , ce lte pru
dellc , cachait me ho ,t il itè ah:·wluc contre noll'e " œu e t aussi, paraît-il, 
contre ce ux qui l'a\'aiell t l' mi ~. 

Kous 11'<lv01r jamais :-ill Il cruels tenn es la question avait été posée 
et si les documents Il "ces::: ui l'CS a "aient ', t ', fourn is ; mais les termes de 
la r ' pons de la Sllyante ass ·'mllleo llOU S Oll L autol'i::;és ~t pen ser que 
cette question ayait été aussi m ::11 pos :'e par L.\clminis tmtion que légè
remeltt é tudi ée pal' la COtltmission üe l' :\'c(lllGmie, 

L e Rapporle ur de la Cu mm ission de l'h c'ié~ne de l'enfance disait, 
on eff ·'t. , fIu ' l Conseil muni cipal avait formé un vœu sans plan d'au
cune sort e, Or , le rappor t dG votre !l " Comnlissioll contenait des indi
cations tl'l'S prGc- i: es sur les onstmetions .. Sllr le culJ;) ne d 'air de" s'lllc's . v y • <.. ..... .... , 

SUI' le nomb re (l' enfants q no, cita 'une d' ell es deyait conten ir , sur la qua
lilé du lait , sur l'époque où l'allai Lellw nt art ifici el de\'aiL co mmencer, etc., 
in cl icfl t ioll s (Ill 'on Hmait pu ('onsillércr comme inutile , en v0eité , 
le Cons il municipal s'adrC' s,.;ant ,'! une .\.clm ilt istt'a tiùtl hO :-iflilali (~ re char
gé " cl'étudi er et cl COllltuitr0 les mc ill ms mocles d'llOspitulisa tioI1, ct 
admirabl menG outi llée pom ,\"oi r 1 s rne illeu rs èLyis SUl' la matière, le 
corps mécli al des hOpitaux Ùt. n t toujours prêt il. sacrifier son temps 
et sa p ine pour tout cc qui peut rendre s t'yi ce à l'humanité. 

Si ~L I. les membres de la Commiss ion de l'Académie de m édecine 
avaient été sérieus ment renseign 'o s , ib êlmaient su qu e les rcpr-ésentanLs 
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de la Ville de Paris lultaient depu is 18'72, c' e ~ t-à-dire depuis quatre an " 
contre les ao' i:ssem n ts dangereux de l'Assistance publique; ils aura.ien t 
appris que , pour fai re disparaiLre les pratiques dangereuses d 'un service 
où la m ortali té était com me organi séc , 10 'onseil municipal de Pari s , 
ap rès quatre années de réclama ti ons inutiles e t d 'ordres du jour de 
blâmo, a.vait été obligé de fairo disparaitrc co sorvice lui-mèmo, 

vec l'enqu ' te la plus élémelltaire, JDI. de l'Académie auraien t 
compris pourquoi n ous fa isions ce tte l roposilion u tile ; ils auraient 
appris à connaitre les fam ux bille t jaunes, ces bons quo le Buroau 
m un icipal donnait aux m0ro::; pau \TCS c t incapabl s d 'allaiter elles
mêm s , t ù l 'aide desqu eb elles allai ' Tl t chercher des n ounices dans 
dos bur ~<:lLlx paeliculiors, où on n e lour foul'lli ssai t naLurelloment que 
los soills rI e rebut. Ils aurai oll t appris, on ouLrc, qu e los protos tations 
du Cowoi l municipal 'o ulové ::; pal' la mortali té qui résultait de ce sys
tème avaien t forcé l 'Administra lion hospi taliôre de coss or cotte prat ique 
déplorable, mais quo l 'Assi::; tanco publiquo l'ava it changéo pour une 
pra tiquo pir en' re , et a,yait ' romplacé los n oul'l'i ces .iL billets jaunes 
par' dos n ouericos sèches qui no u,~ tuaient 50 % tles onfants qui lui 
"tai ent confiés , et cela stlns qu e le Consoil de surveillance de cette 
épolluO ait rien fait pour am61iore r la situation, Ils auraient su qu e 
c'é tait 10 Conse il municipal qui , pour en finir avoc tous ces nni ssements 
déplorablos , ava it supp rimé le Bureau des n ourrices , 

'i l ' Il 'ayaicnt pas néglicl'LJ de so ronseigne r , ?lId , los mombr s do la 
Commission do L\.calPmie aurai nt appris <ln s::;i qu o jamais aucun de 
nos colli'gnc ' n 'ayait eu l 'aml'ro suLliso de m Ure SUl' 10 même piod 
l'allait m ent arliJlciel cL l' :111ait mon t au se iu , ot ils so soraion l épargll é 
le ri dicule do nous cOllseill er clos solu tions qui, dopui::; 10Il Cltemps ct 
sur notre clomanclo, étaien t mises en pratique dan::; n os sorviccs spé
ciaux, S' ils avaiellt voulu consta te r que los nourri cos merconaires man
qu aient ot quo lour n ombre allait décroissant chaqu e jour, peut-êt re 
cus::;ont -ils adm is que le Conse il muni cipal no pouyai t l'oste l' stOiquo
ment immobile co mIlle 10 COll;-;eil do sLll'yoillance et commo l 'Académio 
olle-m \ 111 d yaIÜ c tt mortali té effroyable, so conteutant d comp Lor 
los mort~ et de blùmer les prali ll uos fun e::i te::;; pe ut- \t r oussent-ils 
admi n que le 'onsei l municipal ne p uvai t regardor mourir de faim les 
nombreux enfants de Paris , pour lesquols, faute de nOUI'rices, l'alimen-
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tation au sein était impossible, sans cherch er un remède à ce maL 
P eut-être aus ~ i eussent-il re onnu que l'alimentation artifi cielle surveillée 
é suivie par d ::; médecins de p remi r ordre, donnée dans des locaux 
appropriés, par un personnel stylé par le hof do serYice, n 'offrai t 
c rlainemont pa::i lu " do an"'er n que l'alimentatio n donnéo par los 
no rrice' ::i ' clles do l 'Assi:'tanc publiqu o, c' e t-à-dire par d s femmes 
imbu es de préjugés au suj et de l' al im ntali n do la promière enfance, 
ao'issant sa ns surveillance sérieuse ot officace , donnant du lait do qua
lité douteuse , acide le plus souv nt, à l'aide d 'un biboron mal n ettoyé , 
gorg ant le petit êtro do soupes épabs s, poison v éritahl poUl' l'onfant 
ùu premi er cl go , habitan t des chambres où gro uillont orl1inairf\ ment , au 
miliou des condi tions les plu s mal 'aine,', 10 pèro, la mère, q uelquefois 
los O' ran d::; paren ts, ot II s eTlfanl: nomb reux , 

Certain mont, los oHfants do no nourricorios sciontifiqu oment 
orga.nisé' n e seraiont pa morts pal' moi lié comTllO 'eux que l'Assistance 
pulJliqu con fia it aux n OUl'ri cos 'ôcho'; leuI' mortalité mêmo n 'aUl'ait 
pa atteint clans ces é talJlissemen t le chilI'l'o de 40 e t 42 % que l'Oll 
signalait pOUl' les enfants conflés aux nOl1l' rico::; au sein pro curées au 
moy n des Lill ets jaune (1 ), Nous pOL1 ViOIl::; ain si, Ü, l' aide de cetto 
nourricerio d' ossai, saIl ' fa ire courir aU," nfan ts de: dangers plus grands 
qu o ceux auxquels l ' ssislanco publiquo l s r:xpo ~ a i t , sinon avec l'appro
ba tion de l'Académio, au moi u::; , ans q uo cello-ci ait jamais protes té , 
faire exp ' rimonter s 'i lltiflllLlOI1H'n t et , 0 1 pe ul 10 di re, daIls des 
conùitions r Inti 'emonl excell entes, un IlloLl cl 'alime n tation l[ui s 'impo
S l'a le jour Ol! la loi Rou,' .:el "tant '6I'i U 'r:mon t exé uté e t le seryic:e 
dos Enfant::; ::;;-;isté ' étan t humainom ' I1t l'éOr"<lIl isé sur t ut le terri
to ire. les IloUl'l'ie n au sein lll<lruilloron t pll1s flu' aujouI'lL'ltui oncore, 

E'nfin , en xplorant nos seryi :-i, la ConlIn issio d'hy"'iène de l' en
fan ce aurai t pen, é aux eufant' sJ'l J hi1itilJue~;, dont un "'rand nombre sont 
guérissables; ello aurait compl'i ' 'erlainem nt quo , faute d 'une alimen-

1. Le DUl'cau m UIl icipal d " Ilo ll r r icr : n'a jamai ' fourni UIl~ stltist iq ue exacte de la 
mortalil ' tl t' S enfaIlt~ qll' il v laçai t en nO;) l'l' ice , Cn 1878, alors qu co Bur au n 'existait 
plu', l~ s e fants ayaIl r çu 10 scco ul'~ eu Ill> Ifr ieo ,SOIl t mort,~ dans la ~ropofL10Il 
d" 30 0: ' Et c pcndallt le ~ llourri ccs \' nai Il t rle IlIJ~ CIl'eonSC l'l ptIOIl': de pronllcc , elles 
é tu ient \'Ïsil' es eL sU!' l' ei lléc ~ par IlO:; médec:ins ct n !; ag' uts, ct yalaient incontes ta 
blemen t m icux que les nourri<!e~ il bill ts jaulles_ 

'1 8 
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tation artifi 'ielIe étudiée expérimentalem nt t. cientifiquem nt réglée , 
on cst placé entr la mo rt n.-surée de l'enfan t cl l 'inf cLi n d\ ne femme 
appelée iL être cncore mère , 

Sans ' s'occuper de tout cola , quelqucs 11embres de l'Académie de 
médecine ont tout 'implement proclamé que le vœu du Conseil muni
cipal était D DlOR AL, 

Mai5 pomqlloi n'Ollt-il ' pas accompan'né celte accusation injurieuse 
cl'uue indication qui ut été une preuve t qui, on ntême tomps , out pu 
nous moraliser? Pomquoi ne nou' ont-il' pas cns igné le moyen de 
nOI1 S proCLll' rIes nOlllTice.' qui no u.' manqu n t? .. .. 

La prcs:,<e mt~cl ical e , d'aill eU!':-;, n'a pas suivi L \.cadémic, ot l'injure 
"t l'cs tûe au compte cI o ceux qui l 'a 'ai cnt pro loncûe , 

Le Conseil mUll i 'ill,ll protesta , n tais la question l'esta salls ,oluiion, 
le COliS il de sUJ'ycillance sc rctranchant cl ni ' l' r avis de l' eadémic, 

Cependant, lc no mbl'C d s nourrice ' diminue toujou rs, oL, je le répète, 
si la loi Rousse l c:::. t sérieU'elll n t cx~ utée , 1 Ul' recmtclI1ent devicndra 
de plus Il plus diLncile ct diminu l'a encore si, comme (: la est in dis
pensuhle, Ull e loi no uYldle l' "ul'ganisc le ;:;e n 'ice des Enfan t' Assislés , 

Le )l ou\'eau Diree tcLll' de l'Assi 'tance publ ique a. é lo fl'llllP O: comlllC 
l'avait oLé l'and 11 'on,' ei l lll llll ir,i pal, pal' l , difficultés a 'tuellcs , et , 
cOllyaincu qu'ellcs Ile f('l'ollt que S'a n "T<1\'er av G 1 temps, il CL repris la 
question pour SOIl co mpLu cL a char!:;!) une Commission spéciale de 
l'étudier, 'eUe COll1mÎssioll "taiL COllllJOS "0 de : 

MM, Michel :\10 ri Il t)', dir ctour Ll l 'As ' Î"lance publique, 

BIa hez, j 
BeI' ,Q'el'on) ' l ' l l ' ' t , , me( eClll (CS lOpl au.", 
DUJ aI'I]IIl-B, llln t7:, 

d' Écherac, ~oc rétfl il" général de l' clm in i;:; tril t ion , 
Bru eyI'C' , chef de la diyision dc;:; Ell fants as:'istés , 

Voici le procès-I'erbal de la séance dans b (Iucll e tte ommission 
a donné son ayi,' : ' 

(c M, ~l ichel - forillg e,'po:e il. la Con mi:3sioll qu :\1. le rloct ur Th ulié 
pL ~ e COllse,il génû ral de la cine sc sont prû c upé de la difficu lté 
toujours crOLsan te (lu rCl'l'utf'nlCnt lIes n Oll l'l'ic s ct de la néce:::.s ité de 
rechen:her le moycn J 'y r méc1 iel', en f<wol'isan L d'ulle par t l'a llai tement 
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maLernel et d'un autre co t .., en étucliant les différeIl te:) métItodes d'allai
te ent artificieL 

« \ fi n d'arr i\'cr au bu t, l'Admin istrat ioll se propose d'cxpéri mcnter il 
l'Hospice des Enfanb . ssis tés k.- &l i\'CI':) mocles d'allai teme nt artificicl, 
n ta III III ent au 11l0y Tl Lle la it lle jun ent:::, de yacIte,..; , cl cbèyres et 
me me de chiC'I1 lles, On pounait en outl" 'xpél' inpntcl' les n\su ltats de 
l 'allait meut cles e IlfaIlt~ sJ'pllil iti( l ll ':; pa l' des nourrices s;ph ili liqlles, 

(c Ces expéricnces) qui s ' ra ienL confiées il l'émi llent üu 'teur Parrot, 
m' decin de l'Hosp ice des Enfan ts _bs i st é~,eraie nt faites clans le:; 
me illeures conditiolls po "s iblcs, 

(c Gue nourri cerie spéciale ~ ' l'ait ûLablie daus cles consteuctions en 
ViSé éleyû s dans les ' tL't .- jal'dius Ücl' IIosp iGe , 

(( :\1. le P resiLlon t ajoute III l'il '1 l' (; u d l 'Ull Lles.agenls de S lll'Y illance 
des Ellfants ass is Lûs une lloti('I! :,u r Ltl ia itelllcn t d'eufan t.' sypllilitillues 
pal' cl :; che \' rc:; ct que Gelte met lwde parait ayo ir donné de:; re:;ultal::i 
:;atisfa isants ~ t :' 

cc Il pri (' , en cOllsérluC'Il' , )L r. 1 s lll Ûtl '<.:i ll s, Lle \'o u~ il' bi en faim 
eonnai tr' :;i des exp ericllc 'ullalo" Il':; unL tl Ûj iL d û fai tes et (luel:; eu ont 
été les resultats , 

cc ~[\1. les III ', cl 'cin:, yomIront Lien n outre douller leur opiu ' Oll sm 
la valeur que pourruit ;J.yoir une o,'pûrilllen tatio ll faite L1ans les conelit ions 
qu' il a indiquû s , 

cc 1D1. les doclc Ul" Blaehez ct lk l'f.!·ron prel\llent tOUl' iL to m la pal'olo 
et üûclûrcllt Il ll e 1 s eXl'l! l'Î cncC's l'a ile,' pré 'é tIe llllllclIL SUI' LlllaiteUlent 
animal l'Oll t ',lt- ' ur une 0Ghe110 ll'up re.- trcin t eL dans Lles conditions 
trop peu :;cicn tili(lu 'S pO Ul' {lI l'O Il en puisse tir'r un en 'eignemell t utile, 

(c Ils n peu \' ll t(lu'app ru ll \ 'CI' yi,-e lllellt le proj t Lle L\.dmini:;LraLioIl , 
de procéder ù Ü ' :ci 'x1I01'i ' IlC"S 'éri 'u sCs sur celle i!llpor lau le ques ti on, 
:\ul, llI ieux: quc leur ûlllillcnt cO llfr" r ) le docteur Pano t, n'es t ü même 
d ' les sui re d près CL d', tuLliel' Il P' rticuliel', au poillt Lle YLle de la 
~1lhili s, les on:-iéquclIc ' de tel ou tel mode Ll 'alluiLeDlent. 

(c Toutefo is, pOUl' que de:-:; cundusions tout il fai t c l'laines ressortent 
de ces expériences, il fauch'a que cclle '-ci soient prolongée:; pendant 

1. Cet agent de sur \'C' illa.nce est :'IL DOUlla rd , qui üejJ u i ~ lie longues aDnées a consa cré 
ses soills e t ses peines ù'l 'é tudc de cette très inté ressante questiou, l).' ote du TIapp urleuJ'), 
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longtemps sur un gTalld nombre d 'enfants . Il y a li eu aussi de remar
quer que les cufanls am n es il l' ho:sp ice de la 1'1.1 0 Doufe rt-R ochereau 
sont nés de Il1Cl'e indigente::; , t ccouchées dan::; do uUlUyaises conditions, 
apl"s d -s ge::; Lai ion difIlc iles ct ,' ouyent cOIltrariùes , que ces malheureux 

sont apportés clan-' cles couditions de santé clos plus déploraLles et qu 'il 
y ama li eu de tfmir comple d cs fait:-:; parti 'uli ers . 

« Ils encouragent donc vivelll n t l'Adminis tration à pour 'uivre le 
proj et qu 'elle a fai t e t qui r ncontl'era l'appui e t b sympathie de tous 

ceux que préoccupe la fl'.lCs ti on illfan tile. 
« ~I. le Pré"idont décla re qu 'il c Yoqu -l'a de nouveau ln Commission 

dans un an, afin de mo Ure SOlt ::; ses ye u,' le l'ùs ulta t des expériences de 
M. le do cteur P arro t. 

« Le séance es t le\'ée . » 

EncoUl'agée pal' l 'opinion des savants m édecins des hôpitaux qui 
fai saient partie LI e cette Commi ' ~ ion', l' \.dmini::;Ll'ation de l'Assistance 

publique a présenté un proj ot à la Commis::;ion de surveillance sur l'éta
blissement d 'une nourriceri o à l'Hospice dépositaire . 

Cette nourricerie se composerait d'un pavillon il. rez-de-chaussée corn· 

prenant deux salles d e dix lits chacune, et séparées entre elles pal' un office. 
En arrière de ce pavillon , un L,Himent, complétoment séparé, 

r ecevf'ait les animaux destinés à fouI'llir l ' Ul' luit aux enfants de la 
nourricerie . 

Sur le rapport du docte ur _ ï ca isc, ce projet a é té adopté, " uf de 
légères modifi at iolts . Ainsi , la c fht l'Ud ioll du bèltiment dcsli ô aux 
cnfants, cl 'abord p['oje tée n piSé, serait" SUl' la don lanc1e formelle d u 
Conseil dr, sUl'veillan ' 0 , form ée do m ms en moellons avoc encaclremellts 

en briques autour des baies ; le p lafond ::i orait Il charp ente légère ; lu 
couverture en tuiles il emboi tements; 10 pisé n'a élé consorvé que pour 
les écuries. 

Cette construction , quoiquo tl'èJS simple , serait, de la sorte, édifiée en 
ma té riaux olides et durable~ . 

L e trayaux étant confiés aux entrepreneurs adjudicataires de l'en
tl' ti n , en yertu de leurs cahiers ùe charges, la dépen se s'élèverait, 
rabais dèduib , à 13,086 fI'. 28; elle pourrait è tl'o imputée sur le 
r eliquat des subyen tions lllunici pales. 
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La surveillance du modc d'alimentat ion dos cnfants sorait confiée ù 
l'éminent médccin de l'Hospi cc dépo::; ituiro, 1\1. le profes::;c Lll' Parrot. 
1\' ous sommes absolumont confi ant::; dans b bonno diroc tio!l de ce tte 
expérienco, 10 talent indiscuté du doct ur P arrot et sa <.: onsc ience droito 
'ont pOUl' votre Commission une o'urantie plus qu o su[fisan to . 

Votre 4° Commission a l'honneul', . 1 ::;sieur's , de v 1.1 proposer le 

projet de délibération suivanL. 

Pari", le ~5 mars 'i 80. 

Le Ri11JJ!ol '[ew', 

TH LIÉ . 

PROJET DE DÉLI BÉRATION 

(Adopte dan , la seauce du ~5 mars 1880·1 

LE CO :-.; SEIL, 

\ li le m émoire en daLe (lu 2G juillot 1879, par l -quel 1. le Sénateur , 
Préfot de la Se inc lui soumet pour av is un · dcrnande formée pal' 
M. le Directe ur de L\ssis tanco puLliquc ü l' 'ffe t d 'obtenir l'au Lo rbatioll 
d'exécuter il l' Ilo ~p i ee dépositaire des Enfants ss is tés nl1 projet pour la 
constl'Uction d'une Il uniccrio moclde dostillée il expt! r im n ter l'allaite
ment al'tiflciol; 

\ u les plan e t devis cludit proje t dont la dépense après révision est 
évaluée à 13 ,086 ft'. 28; 'U l'avis du Con::; eil de sUl'\'eillance do l',' ::;s i tance puLliquo, en 
date du 26 juin 1879, 

Est d 'nvi qu'il y a lieu: 

1° D'approuver dans la limite d'un e dépense de 13,086 fI'. 28, 
l' exécution du projet susvisé, ayant. pour objet la const.ruction , à l'Hospice 
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ùépo~ila ir des Enfants As,' Îsté", d'une llourriceric modèle destinée à 
eXll érinlcll t 'r l'ullait ment ar Li fi ciel ; 

20 )) 0 confier l' exéc utio n LI :; lrayaux aux entr proIlems adjudica
taire" de l"entre tien , aux "la us ' ct conditiolls de leU!" calli er des charges; 

')0 D' impuLer la dép 11 e ::i ur l . reli<lual. · des SULYClltiolls municipales, 
inscrit· at budget de 1 80. 

L e proj t fut Yoté pal' le onseilmunicipal malgré 1'0ppo ition violonte , 
ou plutôt furieuse du üo le ur Delvcch. C , t académicicll, r éactionnaire 
pur élégancc) etait un S<LVtlllt (l, salon, roluisant de décoratioIls, beau 
Varlc Lll', ballaI HUl L; po(la nt ul pl' "cieux , un galun t. in Llelabré dont la 
tlévotioIl, po.· lich e COllllllO les a toul's, trompait encol'O moins qu'eux . 
Ayant la cOll scicnce aussi fa rdée (lU l yisagc, ollLli:tllt, ou plutôt cher
chant il fail'e oubli r SOli si lell ce an momell t de la cliscll ssioll ct uu vote 
<lui HOUS antit ya111 1'illlperl inenco acad "llI iqul' , il s' lai::;sa all r il une 
fureur trop exagérée pou r "' tre si ncè re. Il 'ouIait bien mériter, celte 
foi, de ses collègues de lu rue des, aillts·Pèl'os. M. Cattiaux, tl'ailleurs, 
lui avait l'l'êlé le secours de son UlolIllcnce . 

Comme on deyui t s'y altelldrc , il y u n" raml brui t il l'Académie au 
sujet de ce rappo l't. M. Deyi lliors l'éCl'imina aycc am l'lum , reprit il s n 
co 1plo l'ac 11 ation d'imnlOl'al it." lall ée par feu Do "ol'gie, al1llOUç,a 
COlllln un prophèt , Ijll O l' exp ''l'j onco décidée pal' Ilo lr l'apport ne l'éu ' 
: irait pas (Iuelquc bien qu'el! fu t faito. Quall t il Delll( :ch , il épan cha 
t ule sa hile et triompha facilcmellt d' ' l1 11C Ill Î:; a])~cnts, il :, e livra il de 
ces bonnos 111 (Iueries qu i 1 rall ." pol'l lit les ;hlles l 'ép icicrs, ÜCllLaIlÙtlllt, 
nwi de lui-m0me , -i le' lJill ,[' jaulle." llle lUlll'lIloIl taic' IIL l,arcc qu'il s 
étai ent jaull . , et cc qu e j 'en aurais pensé s ïls ayaic nt é té ble us , ... vous 
yoy 'z ça d'i ci. Il termina pal' l 'illsinuaLion chère il tout j é::; ui le. Il s 'écria 
en fini ssant : 

« 1'0 Ue qucsl'ion il C ' cl ~ 01.LS, qu'on n'apcrçoi t po int touj ours au 
p l'emier abord. Si l'Académie yenai t ~L 'e déjuger, 'i elle pa raissait 
seulement éLranlée dt Ils la l' "sistance qu 'elle fait à l'allaitement ar tificiol, 
vou verriez des iIldustriels de tout étage exploiter il l'instant ses hési ta
tions . 

cc Les nourriceries modèles s'afficheraient de tou tos parts, approuvées 
par l'Académie ... )} 

1't3 

L es ae, dém iciens et les au di t urs qu ' n J m connaissa ient pas étaient 
con 'aincus l j YOlllais monter l n nOl1l'ric ri , quo le de ' ~ous de let 
ques tion était que je y ulai. être noul'l' icicr . 

Jule Guérin , cettr f is c m l'antre, dé fenrl it l'e. ·périmen tatioll 
ayec son curage hahituel et a hau tr raison. 

Tout ce tapa n' aboutit it un S ll CC~S f{ ui ( épassa l"s c.'pérances. En 
juill et ft 8~ , Parr'ot lut ~L L\carlémie !ln mémoil' donna nt le r "sultat de 
ses cxpérirnccs pendant. ha it mis. Il apporUt, dans cette ètutle 
la prudcm C', l'espri t mùLi uIeu.·, la si IlC' ri té 'ci "lltiûIIlle clu'i l ayui t 
l'habitu(l c do mntt L'e clans to us ses tri1vaux. n Ht une expél'i en 0 compa
ratiyO SUl' des petits , ~'phili t illl lf)S . L ." uns furent alimenté' i1U pis de lu 
chèvre , IC':,; nutr s fUJ"cllt nourris au pis de l'ùnesse. Il ll P, fau L pas oubli l' 
f{ ue, llonrri' an lJibnl'o n, crs enfarlt' atLei nls de sy phili' hé réditaire 
meurr n t à peu )["( ... .. tous . Dar cet te IJl'om iè'[" xp 'J'l ouce, c ux qui 
étaient nourri. au pis cl hL chf.vr fLll'e nt. sa u 'és clans la prop0l'tion 
de 19,0::> 0/0; c n 'était pas hrillant, mais r i , Il (ILI C co rés ulla t. amoit pl! 
saLi ." fai r CIl l':l ison de ce (lu i se passe pOUl" les enfan ls clall:) les mêmes 
condit i n5 par l:L llou l'rit u 'e au hihero n. 

~I Cli:-; le résultat oL te ll n pal' la noul"l' itul'r al! pi,; de l':lnc~,' c l'Llt olJ :3o
lu 10nt bl'ill ar tL: la propu rtion ÜI ' S petit., sypitilililles ,',lLly eS s 'él va au 
chiffre C n~idérnl,l c tle iJ G8 0/0 . 

Natllrell ' ll\ CllL on aJlalld l llla les Ill! 'l'cs . 
Dan ' la :,ui le, la pr po rlion n' 'sl pas ['('sle nus,' i d cwée que dar s 

ceU premi "L' expériel1 l;r , Tl ais lIe variait entr G~ t GG 00 d' nfants 
alTa hé à une lllort certaine. 

C'était lü une hrillant!' tl'pli1lue aux ohjurgations (1(' l'Arudémi , à la 
prédiction II ),1. Dcyil1iers qUf' l'C'xpérif'll 0 n pOl1ya it pas r"llss il' , et 
>nfin un triom ph pour la couragcuse intcrycution de JI. .J ulo ' Guérin . 

Si on tlvai t é lé prompt i malm ner le COll sci l Illu nicipal , put-être 
oublia-L-on un peu t l' p Cl le nr;lce il ~ a téuacil6 C lte expél'i 'n ' ani t 
pu être fait , l' cxpél'im ulateur lu i·même bli:,sa timidem n t sur ces 
aventures ; y ici tou t e qu'il n dit : cc .Je :sig al l'ai, pal' xemple, le 
projC' t d'une fonclation lliunicipale pour l'eIeyage nOI'111al de la première 
enfance , do feu JI. le docteur 'oucler au (18 - ::» et le rapport au Consei l 
municipal, dan l 'flu l .1. le do ·te ur Thulié :séuncc du 2 f

l févrior 187Î) 
. rHettait le Y Œ U fIll e L-\.dmi nistl'alion de L \s·'i'tanco publ"que mit en 
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expérienc l'alla itemPllt nr lifi 'icI, en l'entourant d tou tes les données 
de la science actuelle . APT'8 l s i n d clenl. qlw je crois inutile de 
rappclcr, ce te intél'es, ante question, mome ntan' m ent abandonnée, fu t 
reprise en 18/ 8, il la suiLe d 'une v isite faite par i\I. ~Iichel l\Ioring à 
l'l-fo, pice dc ' Enf::mt' AS::ibté;; . Ul je lui ID n trai un grand nombre de 
n ou veau-nés s~'p!ti l it i lU :' youés ,), u ne mort pre~que certain: dan un 
bref délai; pu isque , dans l'impossibi lité cll' le:; onl1er à ne n ourr ice 
sédentai re e t de les CllYoyer il la campagne, j 'é tais olJligè de les faire 
1l0Ul'rir au biberon dan- les salles ü'illfirlll ri , où ils ubi s::iu icnt 
rapic1ement l s aLteintes d l'aLhrepsie (voir l'opinion c1e Michel :\loring 
il la page 138) ... » 

P uisqu'il était dans ces ùi positions, poun[llOi Parrot n 'a-t-il pas 
prolest6 comme :\1. J ules' uél'in con Lre les inj u "tices du Rapporteur et 
üu Pré 'ident de la 'ol11mi ~s ' on de l'endémie ? Po urquoi, lorsqu'on 
reno U\'ela le ' attaqucs aprè" le yoLe du Con il qui éLablissait la n011l'ricerie 
iL l'Hospice des EnfanLs Assistés ct remetlait entre se mains la direction 
de l' xpérience, P0U!'(IUoi n e : e joignait-il pas iL i\I. Jule ' Gué 'in pOUl' 
repolI ' 1' l s injUl'es d 'une part, et de l'aut re les affirmations 
audaci u cs qui anllon~,aieIlt l'échec de l' , xpérience (lui lui était 
conflée. C'ét, it , en vurité, trop de di~crétion ou trop de timidité , 

Voici l s condu 'ions de son l'appor t remarquable , « i do lC, dans le 
mili u parisien, p OUl' l' alimentation de::, enfanl...: , je place 1 lait d' ànesse 
immédiat ment apres lui de femme, j e pense que 'elui de la chevre 
peu t le remplacer ùan' l ~ l a~ où c Ile-ci yi L Il liberté . 

« E n manière de conclusion, l'on peut t irer de ce qui pré 'ède les 

pl' po ' it i n' suiYLlntcs, ù'tm caractère ~millellllllent pratique: 

« A défau t d 'u ne bOlme nourrice, l'allaitement direct au pis des 
animaux peut r mh'e de °nncb er\' i es . 

« Il est formellement indiqué pour les enfants atteints de syphilis 
héréditaire , 

cc L'ânesse, par sa sobriété , par la mani' re dont elle upporte la 
stabulation prolongée smtout pnr la con tituti on himi q ue de on lait, 
qui le l'appl'och beaucoup de celui de la femme, tient l pl' miel' ran IT 

parmi es anim~n " qui peuYcllt être utilis ' pO UI' l 'allaitement artificiel. 
Viennent après la jument , la chè"re e t la vache . 
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(c ne ùnesse en pleine lactation no peut nourrir efficacement que 
trois nfants, àgès en mO'yenne de cinq mois . 

c( L e nombre des tétées, dans les vingt-qLlatre h eures, yariera de six à 
huit ; il sera. d 'autan t moins on idérable que les enfants seront plus 

âgés. 
cc Là ù la ch èvre pourra vivre en liberté et trouyer ses aliments de 

prédilection, on la substituera sans inconv n ients à l'ànesse , 
« Dans la thérapeuti q ue de l'enfanc , le lait d 'ànesse doit tenir une 

place impor tant , il es t particulièrement indiqué dans le ' a.ffec tions 
gastro-intestinales . - Exceptionnellement il l' 'mplacera a ec avantage 
le lai t de f mme . 

(c T outes les maisons hospitalières destinées il l'assistance des nouveau
n és et des enfan ts du premi l' ùge, sa ins ou malades , devront être pour
'lues d'un e nourriceri où l'on en tre Liemlra., p roportiollnellement aux 
besoins actuels , des cinesses ct cl s 11 : \Tes , 

« L es locaux affectés iL e seryice eront disposés de telle 'orte que 
l'étable , où séjourneront habitu ellern llt l'animaux , soit d'un accès 
facile , 

cc Une comptabilité régulière du l oid ' cles enfant. , pris trois fois par 
semaine, donnera des l'eu 'ign m Hts exacts SUl' le mOUyemeIlt de leur 
nutrition et servira de poin t de üépa rt aux lllodifications qui devront être 
apportées dans leur régime alimentair , 

« Deux enfants, trois au plus, pourron t êtr soign "s par la ru "me 
personne . » 

L' xp ~ rience 'est continuée et e t cleyenue un ser\'Ïce régulier . Le 
succès a été :-;i complét et si probant que le Corps médi cal a demandé 
l'ag randissement de ce service sp "cial , ct l 'on 'a é tablir , clans le mùme 
jardin , une ~econcl e !lO Il'l'i 'e rie contenant Ull égal nomb re d 'enfallt:; . 

D ) tous les côtés on est yenu yisiL l' cet éLabli ",'ement nouvea u; de 
son viwlI1t l 'expér imentateUl' a été fèl ic.:it" pal' l s savants é trangers qui 
yenaient é tmli er l'inslallation ct l e~ pl' 'éd ~s d 'alirn ntaLion . 

S i Pa['1'ot a toute la gloire de cetle fOllllati on , le Conseil muni cipal do 
Paris a bien ~ a petite part dans ce su ,(;' " qu e M . . Jul ~ Gu "rill a eu lu 
courag "\, contre tou ' , Lle pl'é \"o i r ct d Ill' "di re ('1 ). 

1, Yoir le plau lie la nourricerie, pl an no L 
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DU Bt:DGET DE 1877. - QUE:'>TIO:\' DE S r. -,' PE CTEuns . 

. n_\.pponT ,Ln LE SEn, r r.E 

En 187G, ),1. Clemrnc(,~Ll 111' fai~a nt pIns p, l' li (ln Conseil gen ;ral, 

la Comllli~"ion de l'.\:,~islancr publiqu c me ('ha rg a du l'apport Sl ir 10 
budrYet (lu sen-jcl' des Enfant:'> As"istl'S . JustIll e-L'l , j e m ' "ta is occupe 
Sl1l't~ut du s n-iee (\f'S aW'lIe:" rt ('eprn(laut . 'dais le srul membre du 

COIlsl' il ayant (ILlcl(Jlll~ onnais"ancr, bi(>n insuffisant ' en oro comme ou 
11' Yrl'l'a pins loin, (10 cc' :'>rl'\ ier si f' ompliqué pal' la multiplic ite drs 
loi" , <lecl'rh, cil'cnlail' rs (illi le n:'gis:ent ; circulail'rs, rlécrrb rt loi" 
SOLlYC'Ilt cOllt l'adi loircs pl rlisprl's('s dans h' mone '<1n (le rl';.:lemrn ta
t iOllS fOrlllllll'CS (l<'{llI is j,Hg. U'r"t grùrc iL Cl'S conlradictioIls e t en 
l'ab"cnce d'une loi llnique' d pn"l'Îsf' Illle l'État :,>'rst cmpur" prcsque 
partout de la (lirrdion de ( 'C :'>rl'Yicl' , d a pu pl'rs(llic l'aIlt!anlil' dans la 
plupart de.:; dépnl'[('IlH'uh ; ('('la an !l l'<llUl dètrilllrnt (lrs fiuances les 

I-(ramks Yillrs ct cn particulicr dr cellrs de Paris ct, co qn'il -y a. ùe 
~lus ~rayc, aux (kp('n~ cI l' la ,iC' (l'lln S'rancl nomhrr (1' nfant:' . 

11 etait impos"iblr; d 'aillf'Ul's. (1YCC la mulliplicité cl l 'importane des 
affaire sOI.;mises au ('onseil général, et le P('U de Lemps qui lu i e tait 
dOIlné pOUl' les étudier, les l'apporte r et les discu te r , nn mois et dem i 
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tout au plus, d 'être au courant de pareils scrYicos quand on ne s 'en 
occupa it pas tout spécia lement. 

L e dépar tcll1l'nt de la Seine, d 'ailleurs, esL encore régi, comm on le 
, ait. par une loi e. 'ceptionnelle; il n'a pas COlllIlle les autrrs depar
tel wnls une commi,,:,>ion (Ir pcnnanrTlcc, ct (IUand la session du C'oll:e il 
général est closo tous ,"CS ümi ts d' iTl Yf'sti,!.:ation sunt ('puisé:. D'autrr 
part 'e 'onsei l p·t f rmé pal'l s (ILWlrc- 'ingts conseillers 111111licipallx (}( ' 
la. \ïllo de Paris, et par huit ('ollseillel's spécialement élu,.; par le rcsle 
(lu Département. 

POUl' Paris, la mémo élect ion nommo ~l la fois le 'onseille l' munic ipal 
ot le cunscilll'l' général. Duns leur gl'alllle majorité , donc , lrs memhrrs 
de L\s 'emblec dépaJ'tementale S)Ilt. d0;; (lue la session e 't term illér, 
pris et ab.'o l'bés pal' les a frairos (10 la \ïlle de Paris, en lro <Lutl'C''';, iL ce 
momcnt de l'anné , pal' la discussion do son fOl'lnidaLIC' buc1p'ot (I LIi ('omme 
on no 10 yoit llue trup so lYent, C-iL yok iL la demi/'ro minute f't ~l la 
cour '0. La cou rte c:,:'> ion du CUll' il génural finie, lcs conseillers n'o nt 
pas le dro il , t ' - llX l!Lli rl'lJl'u,.;entcllL la Capilalc n 'onL Hi le lll'O it Il i le 
temps, de 'occuper des afl'a it'es dulJl'part ment. 

C' st j u: LeulCnt en rai:'>on de f.:l'S dillit.: llllùs, parce lIn 'il ,n ait ù p 'ill C' l ' 
temps d'écrire sc:; longs ,t ins tr uctifs l'apports, llue ),I. Cléll ll:ll 'CHU uyait 
proles t " ' i éner"i(IUement il dilJéren tcs rop rises; c 'e t parce ll ue pel' 'onne 
Il pouyai t les lil'c uyalll la di"c li, ' ' ion, l'al' ils :.taient le plll: 'ouYcnt 
présentés il la dcmiérc ou tHan t-deI' 1i01'C séaJlt.: , lIu' il s'ûLa it èl \"é ayec 
tan t de yiyac ilé coulro la hrii'ye lé de,.; ,'e:'>sion s (Ill Conseil n'enér"l de la 
'eit e. E lltrain es pal' leUl':; dn'o il's Illullicil'aux les cOll,.;e illers (10 Pari :'> ne 

lisaient plus CC'S !on!l: trayaUX qu 'on lem di,.;tl' ilJuait ;;i ,' ou h uit mois pl u;; 
tard, pe rùu s dan;; tl 'é normc: y lllmes IILLe l'Ull da ,.;ait :oi O TlCu.'el1l Cl lt 
clans sa biblioth(\ tlue t qu 'on n'uuuait, quand on le' oU\Tait, 111.t'iL ln. 
sess ion su iymlto pOUl' prendro dcs l'ellseignement· Ul' les qu ':l Iions Il 

discus ' ion . 

Je me chal" eai d n c du lourd rapport S UI' le 'cl'\' ice cl ': Enfant · 
As iste.., e t COlllme j'ayais encur' l'illu.ion quc le" Inspcctc li rs dupar
tem(>ntaux élait des inspecteurs ct n 'ayai nt (l'aulre ambition (IUC 
d 'éclairer l 'A semhlée (lui yotait le' fonds du huùn'et ,pé ia l, sur le 
fon ctionn emen t du sel'\' i ~, j l'ri' L1\'is d l' in 'pcction, j'etudia i :SO Il 

l'apport e t écou ta i ù'une oreillr il yorablo les ayis que .i el'o ~'a i s 
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désintéres. és. Prenant même 1 ur~ insinuatioll' ct leurs propositions 
pour du zèle, je les cou \Ti .. de fleurs. 

Voici ce rapport: 

COXSEIL GÉ1\ÉUAL DE LA SEI1\E, SESSIO:-,r DE 1876 

n PP ORT 

P/'ésell té ]1a)' ~r. 'l'II LIÉ,:w nom d e la 3" CommissiOH ('!) , SU I' le ser vi ce 

ti cs En{anls /t s.~ is t ès 

( Ann exe au pl'Occ.--vc l·bal li la "'i1.nCC du 8 déccmlJ,·c 187G.) 

MESSIE ns , 

Le service des Enfants Assislés était de tou les services départe
mentaux celui qui était le plus difficile i.L pénétrer ct à connaître: et 
c'était aussi, et bien naturellement, la parLie de notre Administration 
départementale qui demandait 1 plus cl'amélioratiolls e t de réformes . 
L 'Assistance publique s'était s i biell assinlÎlée cc service, l'avait si 
intimement confondu avec les sien', qu 'il était difficile de se recon

n~ître .dans ce m61.ange inextricable, ct que l'on ne voyait dans l'Admi
lllstratlOn de nos Enfants a sis Lés que ce que l'Assistance laissait voir' 
peut-être, d'ailleurs, elle-même, habituée cI e ce chef à se passer d~ 
controle, abandonnait-elle par nonchalance ou par oubli, les choses 

L La 3° Co.mmission (. l ssis lance pV/Jlique) , pst composée ùc 1\B!. Thulié p1'ési
tle~ll:. Bournenllc, sec1'é/aire;. Bonnet-Duyerd iel', Caùet, Delpech, Dubois, Gcrmer
Balllwre, Lauth, Loyel, Ch. LOlseau , :'IIamis, P errinellc. 
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dans cet t.e traditionnelle indécision, et ne connaissait-eU pas très bien 
les li m ites qui exi .. tent entre ce service dépar temental ct :'es services 
mun icipaux. 

Aussi, et c'est là. une preuve de ce que j'avance, lorsqu'ou a cherché à 
pénétrer ces mystères administratifs, lorsque, par exemple, on a étudié 
de plus pr 's l'état de la fortune des Enfants a~si tés, lorsqu 'on a. voulu 
,avoir au juste où devaient aller certains produits d'am nde~, l'Assi tance 

publique a-t-elle u des surpri s désagréables; elle a d ù cependant 
'incliner devant l'évidence. L e Conseil oénéral a pu démèler cette 

question emLrouillée, il a demandé ùes réforme ', il en a oLtenu, et 
quelques-unes l 'a illeront cer tainement à r econstituer complètement ce 
service , et à lui donner tou te sa valeur, au o-raud :lvantaO'e du 
Dépar tement, et aus i, et surtout, au grand béndlce do l'humaniLé. Je 
cloi dire, pour être ju ·te , qu c'est g l'Ù e au trantil in ssant, aux 
invesLigations passionnées d'un de nos anciells ollègues, Ir. Clémenceau, 
dont les rapport res teront comme des h 'fs-d 'œ IV!" de clairv yance 
administrati\'8 et cI e luci lité, que le Conseil général a pu entraîuer 
l'Administration préfectorale, ct con aincre l'Assistance publique 
elle-même. 

Depuis 1872, le Conseil général, par les m odifications qu'il a. ucces
sivement proposées, a diminué le nombre des abandon:', supprimé les 
nourrices sèches qui cau aient un mortalité effrayante , fait disparaitre 
les hiIIeLs ja.unes tout au:,si melll'triers, aba issé le prix de journée dans 
le servic intérieur, amélioré le.' vèLures, retrou \'é des somllles impor
tantes dans la fortune des E nfants as is tés, tc ... , et SurtOll~ il lui a . té 
possible de faire rentrer le dépar tement de la Seine dans la règle 
commune , et d'obtenir pour lui le cli'oit de contrôl e qu la loi donn iL 
chaque département, c'est-tt-dire a il' on service propre cl'inspection 

départementale. 
La Commi ion chargée d'établir la fortune des Enfants assistés, e t 

nommée par :\1. le Préfet, conformément l1 l'instruction ministérielle du 
3 août 1869, a déjà utilement fonctionné; gràce Q. elle , il a té reconnu 
que les amendes de police correctionnelle appartiennent aux enfants 
abandonnés; il a été reconnu que le chiffr - de leurs revenus, que, dans 
son rapport distribué au Conseil en 1875, le Directeur de rAssi Lance 
publique estimait pouvoir s 'éleYel' li la somme de 142,000 francs, s'élève, 
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d 'après un rappor di tribué celte année, 11 la somme de 18'1,908 francs, 
chiffre qu i, n persistant dans les r rcher hes, pourra s'é}cyer encore; il 
a été reconnu, en outr , que l'Hospice des Enfants .\%i:tés appartient, 
n on il. l'Assistance publirrue, mais aux enfants abandonnés ux-mèmes. 

Les inspecteurs départementaux ont beaucoup contrilJUü il retrouyer 
les traces de ce lte fortulle, tl'avai difficile d'ailleurs car la disparition 
de, al' h iy , de l'A .. isLance publique brûlées en Illai 1871, rendait cc: 
recher hes cliffi il " et c'e:'t là ce qui peut e.'cuser les erreurs de 
l'Administ ra tion hospitali \l'e . 

Le in sp cteur' départementaux, au n ombre de scpt, ont yisité les 
22 circ n crilJtions de la province, ont fa it qu li!ues réfo rme ' de p 1'

, onnel , c t propose It quel(!ues rdorIlles dans 1 sel'yice et dans le 
n ombre e t la délimitation des circon.~cript iollS actuelles, Kous y re, iell
dl' ns dans le courant dû ce l'apport. Ils n'ont pas moins :.té uti les pour 
les enfant: orphelills ou plac(~s sou: réserye de tut II , se trom'ant dans 
P aris et dalls la lJanlieue , qu i quo ique n'etant pas, il proprement parler, 
des Enfan ts as isté ", ont d é yi:·jt"· " conformémellt aux ins trudiJn e 
M, le P réfe t, en lllèm t mps que lus orphelins pauv es . 

Au commenc ment de 187û , ils comprenaien t : 

10 809 rph lins pauvres, pour la plupar t de5qn 15 le Département 
pay ., d'nprès le tarif en 'igueu l' , un p n' ion va l'i,l1lt de 18 ü () fl',m 's 
pal' mois ; 

N O 2 0 enfants sou -' l' ~ en' de tutcll placé:; chez Ile: ollàlér<lllx Il 

p l'son nes charit"bl"s qui . m elltent ~t s 'en harger san:; rôtribulion, 
l'Admini trati n se ré::i el'\'ant le ùroit perm' Il 'nt de relirer ces onfant: 
Llosùite' familles dans 10 ca oü 11 \::; Il'ùfh iraien t pa' to ules les garant i s 
désirables; 

3" Enfin il fau t ajouLer il ces chiffre ~ 73 'là 'cs admis :i r Ol1Jholinat 
du faubourg Saint-Antoine , 

e qui por te il 1,1 H le Il m LJre ùes enfan t ' qu i au commencement 
de ceU année se trollyai enL placés à Paris et dans la banli uo . 

D puis plusieUl's année ' ces enfants n'H\'a ienL pa.~ été 'isités par 
l'Assistance publique; aus::;i, n 11-' ulement cert< ius d 'entre eu, ' 
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uyaien t-ils, ontrr toute espèce de droit , et au grand détrim nt cl leur 
hien-être maLériel et moral , été changés de placement, mais en or il 
en es t plu:-;ieur:, dont il a é té impossible de l'eti' 1\' r l'adr 'sc aCLuelle , 

Yoici le tabl a fourni par l'Inspection départeme tale: 

E :S F.\. ' TS 

XO)i Tnou"f:s 

,~ t" ~cll~ ,. eh~l' 

l '.fl 

ELÈ\"ES 

A ï.\:-\T UO~~t; LIEU 

;J. de,; 

ob",'rvalions 

!17 

DO:;T u;s l'EXSIO:i S 

gout 

;J. mo<lifi~r 

., ' ,'-

TOTAL 

Ce lte : iLuatioJ1 est gTav commo vou ' 10 y ycz, Messi urs, ut il 
YOUS parailra indispl'll,;nhll' 111w l' Ill:,pc'ction département· le con tinue :1 
vérifi er la siluation üe;,; enfants orplll.!lim 011 sou:; régime de t ut lie (lui 
sont placé~ (lans des falllille:, il Paris ou clans la banJiou . 

Ces ('hift'res et 'r:; renseignc'm nts .:ont tires d'l1Il rapport t l'ès 
cOIl:;eirllcieux et ll','S détaille q le l'fnspecteur princi pal a présen lé iL 
)1. le Préfet. J c rr,~l'o t te YÎ"œllH'nt quc cc document n 'nit pa ' té nlÎs 
sous les yeux tin COIISpil 011 Illl'me temps qu {'('lui de )1. le Directeur 
de L ~si~üance l'ulJlifILle, ~ i pru raiL pOUl' )'e11S igner utilcl1 JcnL ot guider 
dan::i cc ~el'Yice coml'lillué . La COIlmlÎssioll LI. étu unal1ime it dr Ul:IlHlcl' 
quo tlù:,ol'mais co rappoJ't soit imprimé et distribué i cltacu lL des meml l'Cs 

ùe 1'. :,semDleo dépurlenlC'ntale -

Pour 1873, le nombre des Enfanls as.'blès de la Seillc s'e't élevé 

il 2G,508 . 

Le talJl('au suÎyant mettra sous '0' yeu, le chiITt'c d nos élcve::i 
au 31 décembre pendant l s dix derni ' l'es année3, 
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1866 

18G, 

1 GR 

18W 

18,0 

l~Îl 

1Sïj 
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TOTAL 

IlE LA rOPULATlO~ 

O! fi, nt: 

'D ,:JaG 

26,:'0 

DI FFÉRE XCE 

CO:\.fp.\n.\Tl\'E)'fI~ :fT .\ L'A:S:X ÉE 

pnÉC l:UE:-OTE 

plu ~ l(i8 

jel. Ij;jii 

i(1. " 1 ~) 

moin s :Jj 

id . 40:, 

plu., 4;(1 

id. :t2'~ 

id. Gjii 

moins 888 

Pour l'année 1875 , los 26,508 Enfants a~sistés du cl~partement de la 
Seine se rGpartis nt mn suit: 

Élèyos de 1 ~our il 12 ans 

Élèves de 12 ans i.t 21 an._· 

TOTAL 

15,327 

11 ,181 

2.6,508 

Ge c.hitfre ne conc.orcle pas avec celui que Lionne M. le Directeur de 
l'Assistance publique dans son l'apporL; le nomlJre des Enfants assistés, 
d'après ce document, s'olè\'crai t au chilt'l'e de 29:663 élèves . 

Voici comment JI. le DirecLcLH' de l'Assistance publique arrive à ce 
total; il a compris parmi les enfants de 1 jour iL 12 ans 3,155 eJèves qui, 
au 31 décembr -~, a,-aient. clèpa,;sé leur douzièm année, daiunt Llécécks, 
rendus à leurs patonts, etc., et qui , quoique surveiilés pendant 1875, ne 
fai saient plus part.ie de ce tte catégorie, ou n'étai ent même plus dans le 
Service au jour où chaque année OIl prend le total de nos pensionnaires 
pour établir les prévisions budgétaires, 
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A ce chiffre, l'Assistance publique ajoute en outre: 

Enfants ayant reçu une allocation en argent 
Enfants secourus au moyen cie bons SUI' la direc

tion municipale des nourrices 
Et orphelins paunes 

TOTAL 

Ce qui fait avec son chi[frtl précéderrt. 

n total formidable de . 

5,û5û 

'1,017 
1,2.27 

7,900 

29,063 
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37 ,503 enfants, 

C'es t toujours le mélanne de ce qui est municipal avec ce qui est 
départemental, eL ces 7, !.lOO enfants secourus ne cloi \-en t pas figurer dans 
la statislÎc[ue presente; il::; n 'y figuraient pas d'ailleurs les allllée~ précé
dentes, et ceLte manière nom-elle d'é tablir nos comptes Il 'aurait d'autre 
r ésultat qu e d'embrouiller d:wantage le question cles Ellfallts assistés 
flue nou . avon s eu tant de peine à démêl r ct iL isoler, 

Le ser'vice de' Enfants ass istés sc divise, comme vous le savez, 
"Messieurs, en : 

10 Sen 'ice intérieur, ervice il l'hospice; 
2° Seryit;e extérieur, S -'l'vice des eufants pincés hors de l'hospice; 
3° Inspection ct surveillance . 
Nous allons étudier chacun de cos cl'vices au point de vue budgé

taire ct au }Joint de vue des ameIiol'utions Ù pl'oposer. 

DÉPE X SES D sEnvrcm rl';TÉfim ü n 

Votre ;1" Oommission propose, ü'acco rcL avec l'Administration , cl'ins
criru au bu(loet de 1877 pOUl' faire bec aux dépenses du Service intériour, 
un crédit de 08,470 francs , üéeompos6 comme suit: 

10 Frais de séjour des ellfants de l'hospic 
déposi lai 1' -

Remboursoment des frai ' de sujour ü dos 
hO:' pices ;, trangers . 

32,'170 

2,000 

A reporter , 

II l 
)) 

» 3'1,170 

'20 
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2° Gages de nourrices sédenta ires , 
Frais de layette , 

Report 

TOTAL ÉGAL, 

3'1,470 » 

9,000 » 

55,000 » 

98,470 » 

Cc crùc1 it prusenle une diminution Lle 71,900 francs SUl' le crédit de 
même natul'O voté pour 187G qui, lui-mèm , pr ~sentait une réduction 
de 30,54.0 fran cs sur le crédit porLé au huclgel de 187::> . 

Des efforts sél'i · ux onL été faiL~ po ur (liminuol' le séjou r ~t l'hospice 
cL cela au gl'al1cl aYanlage, non-seulerncllt d nos finanecs, mais aussi 
Llo la santé des Oltf<lllt ··. ependant on rel t'om '" 'n 187;:) un e partie cles 
Cl'rem nts fù clteux llui aurai enL été sigllalés l'allllUe derllière au suj L du 
séjoLll' pt'olongé ù l'hospi ce de quelques enfallts pOlll' des causes al tres 
que la maladie , co mm le pl'Ol1YC'nL quelrl11CS cxemples tirés du do':'ier 
(lui nous CI été fourni; aillsi j . yois P ur 10 1 cr scmes[rc (le 1873 : 

~o D'OItO! E Dl..: IÜ: E I ll:: l' l-: :,\":B 

cle~ 
o c C .\ S 1 () :-; ::-; ( , E 

~lOT I FS D l..: SEJO !l U 5 C ,I 0 U ft R 
pal-

ENP.\,)il'S i.J. l'ho ~ p i ec Je ~é j ou 

3, lin-oS 1:>1 joUl'llUO 1:al:),7'! lili:-.é ù l 'Atlmini RIl':l.1 ion. 

3, i 38-58 181 'l:tj/l 'l .\ I[ n,lrwl son place ment. 

lB, 8~Jt lit :jO ', , ! i [cl. 

:)G , '?!1ô 1,,1 4:1:\, D'i l: lilisù ù. r Aclm ini q l'al ion. 

IJ~l J~~O tRI t,\ ( \, ~l'l A tlcnrlant :"\on place ment. 

/17 , '27:J IRI ~~I~l . fI 'l .\ lIf' lld :cnl Ron rrpa.triC'J11 0nl. 

;,O, 8aj 18 1 {.ln:) .I.l'! Pr"C'llii(\f'o comnl unÎOIl. 

D'après hl ci l'culnil'o du 3 aoùt 18G0 los enfnr.l~ no cloiYfmt séjourller il 
l'hospice Illl dans 10 ca~ oÎl tont déplacemen t c~t impossible ponr cause 
de maladi : or, on yo it cl'ap]'::',; le tabl eau pl'écùdollt qLlO le;:; recomman
dations de cettc c- icculail'C n'ont pas été slliYi es en 1875; il ost inadmis
sible en efl'et flu e l'Ad ministmtion gCll'ct ' ~L l'hospico il grands frais, et aux 
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dépens cl leur santé des enfants qui seraient Lien mieux ft la campagne, 
et (lu'on 1 s y fa résider 181 jours par exemple, so it pour attendre 
un plae ment, soit pOUl' attendrc leur l' patriclll nL, soit pour faire leur 
première communion, qu'ils aurai ent au ssi bien faite au village; on ne 
peut admetLre enfin que l'AùminisLralion de l'A ~ "i 'tance publique fa" e 
J e ses élève' des sc 'yi Leurs ct, selon l'expre:,.- iol pittor sque dn 
rapporteur de l'année cl 'l'lliùrc, remplace [tYec avanlage des domesti(IUCS 
payés par des dome ,tiques payants. 

Le Directem de l'hospice nous a affînné que l our l'année 187G on a 
supprimé ces long' ÙjoufS et qu'aucun ellfallt n 'est actuell emellt 
employé il l' \.c1ministt'atioll; mai ,' trouvallt ees cllifl:'l' -, dans les tableaux 
annexés au Llossiet', et je suis loin Lle les avoir tous relevés, je Llcyais 
faire de nouveau celle obs l'yution, d'une part pOUl' Ilu'on olJéisse enfin 
il la cireulair0 de 18GO, ct (l'antre part pOUl' tenir en éveil SUI' ce fait 
l'attention de l'In spection Lléparlemenlale. 

Voici le chiffro de:' enll'écs et des sortie " il l'hospice pOIHlant l'cmnéo 
1875 : 

Au 1 cr .Janvier 1875, lus EIlf'anls assistés pl'é'cnts ~t 

l'hospice éta ient üo ' 
Les aclmi::;:ions penda tl t 10 cOUl'mü de l';mnéu ont l~t t") de 
La l'éilltl~(l'l'alioll des cnt'a llt ti l'tlltlcmé;; poue ùtl'O rendus t1 

leurs parouts ou pOUl' cau 'O S diversos ' 

Total cl s enfallts immatl'iculé::i ayallt séjourné ù 
l'hospice. 

D'autre pal't, 1· nomlJre des sOHlos so ütJcontpO '0 comme 
suit : 

Enfants eIlYoyé" il, la campagnü 
Sortis pour Orc1i'I] 

Décédés, 

TOTAL 

Hestcnt il, l'hospice au 3! dtlccmbre 1875 : 37 enfan ts. 

97 
2,338 

790 

3,225 

2,898 
77 

213 

3,188 
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En 1874, le nombre de' journées de présence s'est éleYé 

En 1875, il cst descendu à 

Soit en moins 

33,653 
23,006 

'1O,6!17 

Cette diminution du nombre cles journées de présen ce à l'hospice 
n'es t pas due seulem ent iL la diminuti on du chiffre des abandons mais aussi 
aux efforts que l'Admini .' tration a faits pour abai sser lu moyenne du séjour 
à l'hospice. 

LlL durée moyenne du séjour était en effet: 

En 18ï2 
1873 
187 /1 

1875 

11 , 4jours. 
!J,G 
8,3 
7,8 

Pour le 1 cr seme::;tre de 1876 la moyenne est encore plus satisfaisante , 

ainsi que le démontre le tableau suivant: 

VALID ES MALADES TOTAL 

Admissions. 1,030 187 1,217 

J ournees 830 2, ïS'2 3,6 17 

Sejour moye n . 0, 80 13,07 '2 1 ûG 

Ainsi pendant cos six premiers mois de l'annéo COUI'ante la moyenne 
de séjour à l'hospice a été do: 

Pour les enfants valides 
Pour les enfants malades. 

Soit une moyenne de 

o jour 80 
15 07 

96 
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Un pl' grès très-remarquabl e a donc été r éali sé depuis les cinrr der
nières années; il est tIù ~L la plus grande rapid ité les encluêt s e t il la 
plus "'l'amIe rapidité des envo is des nOlll'l'i s::>on. en lwoi' inc . 

« Kous affi rmons, disait l'année dernière le RapIorteur de votre 
3C CommissioIl, (Ille l 'augmen ta Lion du nombre de enquôteurs, n dimi
nuant la dm ' e cle~ enquêtes, permettra d 'abréO'er le séjour d 'un grand 
nombr'e d' enfanLs ~L l'hospice , « les enfants sains e t bien portants ne 
doivent rester en principe que deux jours ü l 'hospice» dit Jf. le Direc
t eur de l'Assistan ce publique ; nous estimons que pal' le sy::; tèllle des 
enquêtes rapides, le séjour peut être abré'gé de moitié. )) 

Ce tte prévision s'es t vérifiée, mais le nombre des enquêteurs est 
encore insuffisant: plus le service sera fait avec rapidité, plu s IlOS éco
nomies augmenteront, plus aussi la vie lIes enfo.nLs sera garantie. Ces 
visiteUl's sont chargés de vériner il. quelle caLégori e les enfant s appar
tiennent et de s'assurer s' il ont réellement droit Li l'ass istance départe
mentale; ils doivent en outre éclairel' les pal'ents SUl' les graves consé
quences de l'abandon et les engager iL 11 0 pas so séparer définitiv ement 
de leur enfant. 

Aujourd'hui le service des EnfanLs A. s is lés compte seulement Heuf 
visiteurs enquêteurs qui lui son t propres : 

Deux SOllt détachés ~L l'Hospice pour les admissions; 
Deux il l'k'sistan ce publique pour les ret l'aÎLs; 
Cinq seulement sont LloTtG employés au, enquêtes . 

.Tu ' qu'ici l'Ass istance publique, pour subvenir tL l'ill uffisan ce de cc 
service, prète cinq de ses visiteurs moyennant une ré tribution éoale ~L 

leur traitement. C'est une confusion (h~ plus entre les services muni
cipaux et le service départem ental. Il serait bon, ctoyons-nous, de 
r emplacer ces employés de l'A Hdn c publique pal' des enquèteurs 
attachés exclusivement au servie départ · mental, e t cela serait d'autant 
moins onéreux que les visite u S prêtés par l' \ is tance publique sont 
rétribués en partie sur le budget du Départemen t, et les fonds sont 
prélevés sur le secours pour p1'évenil' l 'abandon . Il serait plus normal 
de faire de cette dépense u n article à part et d'inscrire 1rL somme 
de 28,000 francs qui est n écessaire de cc chef, sur le crédit de 
2,256,000 francs pOUl' pensions: récompenses , indomnités , frais cl'éc 10. 
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Non-seulement le seryice mieux ct plus rapidement fait pourra 
pro cu l'or au Départomo1lt UIl e ôconOllli' SUl' 10 séjour iL l'llosp icc des 
llourrices et des enfants, mais ('11001' il pourra fai ro opérer cles rentréos 
fl'U ctu OU 'os SUI' le retrait dcs cnfants. Cette année on a ou do ce cltef, et 
gntco iL l'acLiyité cléplo'yéc , Ull rcntréc illaltcl1lluc . Voici un labl au 
qui Je démontre: 

IPGn 
18iO 
l~Î I 

18,'1 

187:1 
1, 7fl 

18,5 

R E TRAITS 
R E ~l il 0 lt S B ~l E )i T S 

1".\I1'S 1'.\1\ LES p.\nE::\TS 

700 )1 

il :10:1 i '., 
l , In', 01 

1,:.HG (1'1 

·l.G!J~ '.!;j 

24,8 l 4:3 

Il est ~L dèsi l'cl' , si 1 Conseil adopte la proposition de la Commission, 
que ces nouveaux enqu 'tems soient llornmès par l'AdminisLration 
prefecLo rale pour Ipùl y aiL ulliLe dans le sOl'd oe. 

Mais ce Jl' cs t pClS seulemell t l'amdioratiolt du St;l'vieo des visik m's 
enquêteurs qui cO ll trilmeru, ~l dimillLlel' 1::1. clmec dll :-;bjoLlr ~t l'hospiee, 
mais aussi 1:1 plus gl'Clmle c61él'i tù clan s le rlllpa l't clos no urri e s p . llrVUe3 

de nOUl'ri -'sons. L 'annùe cl l'nioro 10 Couse il demandait, pal' la, voix: de 
son RappoeteuI', (lU ckHILle foi~ lIu 'mle llou nice est pOlll'yue üe lui fa.Ïr'e 
quitter l'hospice, mt~me 11uCl nü le cOIl \'oi n'esL pas complet . Il progrès a 
étè fait dans cc sell: Hlai s il n 'l's t phS uillsant à notrc ;wi:- . Voici ce qui 
a été réali é 'eUe C111l1é' je cite Lexluellement le l'appol'L de M. l'Inspecteur 
départemenLai : 

« Aujourd'hui, cha un d nos yi ngt-deu _' ag 'nL de sur 'eillance doit 
« envoyer à Paris un con\'oi il t!J,lÜque fixe. Au rer:u tl'un d"pêche 
C( télégraphique envoyée de Paris par le Directeur de l 'hospice, il décom
« mande ce convoi, l'expédie au complet Ou le réduit., selon le nombre 
«( des enfants il potn'yoir. 

«( Ce système offre l'avantage de fourni r immédiatement cles nourrices 
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« aux nouveau-n ~s ; en outre, il abrègo le séjour clans la cap itale de 
« ces dernières qni , au lieu de re:-ter 8 i.L 10 jour -' éloignée-' de leur 
c( domicile, d m ur nt rarem nt à Paris plus de 48 heurcs . 

c( Dans son rapport au Conseil n ~néral, l'honorable M. Clémenceau, 
C( pOUl' abréger la dUl' tJe du séjour , avait proposé un e autl'e olllbinaison 
C( consistant :1 l'cnYoycr los nourri e 'S isolément au fur ot iL mesure 
(c qu' elles seraien t pou rvue,' cl nou n is"ons, 'Iai n aprc' exnmcn, l'inspoc
cc tion, d'acconl a 'cc l '~\s si stanec public}ue, a reconnu co systè'm e impra
« ti 'ablo. D'uIl cùtè, en effe t, l'Adminislr:1tion aurait perclLi le Mnéflee 
( de la réduction des prix acco r(10 · pal' le ' Compannies de chemiIl' do 
C( fer pour les 'om'ois de ci ner llOlllTil:cs , (lu l'alltre cc.' üernières eussent 
« ut.é obligées de voyager sans 10llr sun: illauLe, ce qui n 'eùL pas été sans 
« de graves ill cOIwènients . » 

Vo tre 3c Commissi on renouvelle le y 'U qu'elle avaiL fait l\u llI ôe 
li rnièro, avec d"lU LanL plu.' d'in sislan cc rlue ccs llépllrLs isol" s soront 
les cas exceptionnel ' , Il Y alll'CL u Il O ,Hlgmell taLioll du prix. cio YO 'u "'e 
pOUl' queirlues enfanLs, Il effet; mais il J rtmé1 cerlaillement de la 
mortalité en moin:-, et "est. l bu t lwi ncipal que nous de\'OIlS poursuivre. 

't\lais ces cl ' par ts rapides des lloul'1'i :::sOllS augm en ten t CIl apparence la 
prop rtiOll de la lllot'LaliLu po ur 100 journ "OS de présence. 

Aussi tundi' qu' n 1ST celt -. proportion êt 'LLLcint 0, 0 v pOUL' COJlt 
journée '. 

Elle ne s'c t élcvèo en J 87'1 qu'iL, 

Différ-onc il plus. 

O,G'l 

0, 0 

Plus lc llOlll bl'o de.i UI'l llJ ' , de sôjou' ~L J'l lospic' cl s cnfants valicles 
diminuerfL , le l lUIl1 JJ I'O do jOLll'né0S cles enfa llts rna larl es l'C'stant. le même, 
plus le chiffe des du 'Os par 100 joumu0;; cloiL s'Ule'v ' l', 

L nomLf'c de" aclmis;,;ioll S à l'Iro~pke cI0posi tail'c s'es t deyé 
pendant l'aun ée 18Î;) an lti Lfro de 2)338, soi!; une rl:\clnction de 
::)08 abandons sUl' 187'r. C'est le 'hiffr d'abandons le moin s élevé 
depuis l~O ans, malgrô l'augmenta lion con ' idel'alJlc do la, population du 
do-pmtement de la Seine. Tout port II croire qu l s amGliorations 
obLcnuc5 depuis quelq ues i1mÙJeS ont grand ment contribué à, eût 
excellent résultat. 
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Dans son mémoire, M. le Préfet annonce qn'il espère réduire encore 
cc chiffre par la r6ali::;aLion de ' r éformes suivantes : 

10 Immatricula tion faites clans le sens rigoureux de la loi; 
20 Amélioration du sorvice des yi siteurs enquêteurs ; 
3° Modification de la jurisprudence ministérielle sur le domicile de 

'ecours, 
Étudions le pÏ'emier point, immatriculation dans le sens rigoureux de 

la loi. 
D'apr"s le c1 :'cret de 1811 eL la jurisprudence établi e, les seuls enfants 

qui ont droit ù l'assistance du Département sont: 
10 Les cllfants trou\'és; 
2° Les enfants aballllollnés, c'e ' L-ù-dire el' llX qui, nés de père et üe 

In "re COllnus et d'abord éleyés pal' eux, ou pal' <l'au LI' s pcr:ioililes ft leur 
déchal'!;e, eIl sont délai ssés saIl:; qu'on sache ce (lue les père et mère sont 
devenus, ou san::; qu'on puis ' 0 ayoir l'eeour.' it eux ou il leUI' -' ascendants; 

3° Les orphelins paunes ; 
110 Enfin les enfants n(;s hors mariage. 
Tous les autres enfa nts sont des indigent' qui doi\'ell être secourus 

pal' l'Assistance pulJliq ne. 
0 1' il urriv e so uvent que des nfanls légitimes sont adlllb au Ilombre 

des Enfallts a 'sistù, ' de la Seine quoique l'on connaisse l'un des auteurs ~ 
il en résulto souyellt (ILW le::; préfet-' de:, aulres départements oppos nt 
le texte pré 'is de la loi, et déclin ~nt les frais d'entretien d'élèves reçus 
à tort iL l' Hospice (lépositaire . 

« 11 :1l'ri\'e encore, dit le rapporL de M. l'In pecteur départemental, 
«( que pal' me::;Ul'O d 'onlre i\I. le P réfet lIo lolico r cqu iert l'envoi il 
« l' j[ o::\pice rlépositail'o d' enfants 16gi Urnes douL le::; pal'enL::; sonL connu -'. 
« Quo fairo si ces demiel" l'cfuson de cons l'\'er l'enfant môme a\'oc 
« l'allocution d'un secoUl':;? Le problème ne parait pa ' insoluble . Tout 
« d'abord qui empêche d'appliquer l'art. 203 üu Code ci\'i l qui punit 
« l'abandon? Si CIl rlépit do la menace ct de la condamnation, les parents 
« s'ob.stinent il pel'sè\'éî'er dans la lU "m yoie, l' enfant doit êll'e con::;i
« dél'é comme un indi,Q:ellt ol'lIinaire ot secouru, non pas sur le budo-et 

u b 

« départemental , mais bien sur le budget municipal de l'Assistance. » 

Que le Département cherche il recouner ses avances, rien de mieux; 

j' 

1 

1 

' 1>4 
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mais que l'enfant soit délaissé par des parents plongés dans une misère 
assez affreuse pour être obligés à une séparation cruelle, que les auteurs 
soient des gens sans cœur et san' cons('ience, le premier soin du servico 
doit être de prendre l'enfant, libre iL lui de réclamer sa dépense à l'Assis
tance ct de faire punir les coupables, s'il y a lieu. 

Il y a quelquefois contradiction entl'O la bonne administration et les 
nécessités sociales, ct il serait il craindre qu'une sévérité trop grande 
n'amenàt de nombreux malheurs, et je n'ai pas lu ans un certain effroi 
le paragraphe suivant dans le rapport de J-I. le Directeur de l'Assistance 
publique: 

« Comme on le voit les abandons directs ~t l'IIospice ne cessent de 
«( décroître, Il est vrai que l'obligation imposée aux paronts de s'adressel' 
« aux commissaires de police en est la principale cause . D'un autre cùté, 
« l'AdministratioIl trouve toutes o-a l'ltnti cs clans ceLie forme lI 'abandon . 
«( Les commissaires de police, par leur :;ituation, sont placés mieux quo 
« personne pour imposer aux parents, et obtenir tous les renseignements 
«( nécessaire::; il l'établissement d'un état civil l'énulier ct à la fixaLion o , 

« du domicile de secours. » 

Il est il craindre que cette recherche clu domicile de secours et cette 
ardeur, très louable au point de vue adlllini:iLraLif, de recouvrer des 
sommes, indûment dépellsées selon la loi, n'entralne quelquefois iL 
causer cle ·' malheurs irréparable ' . Ce qui est certa in, c'est qu'il est impos
sible aujourd'hui d'abandonner un enfant sans docliner ses nom:; et 
domicile habituel. Or, si clans l'espoir de voir son secret gardé, une 
femm e qui es t venue il Paris pour cacher une faute, donne son état civil, 
la delllallcle ell répétitioll de t.l épen::;o::; ne tardera pas Ù. par\'enir au préfet 
du département et de là au maire de la commune où ré:-;ide la malheu
reuse, et si ce magistmt municipal n'e:-t pas discr-et, ce qui anive quel
quefois, voilà une famille déshonorée . 

Il pout aniver onco['o qu'une fille-mère tiendra iL ne pas dire son nom 
et l'emportera son enfant chez elle; ne pourra-t-i l pas arriver malheur à 
cet enfant? 

POUL' tmnquilliser le Conse il, ~i. le Dil'ecteUl' de l'Assistance publique 
tlyance que, malgré ces mesures, le nombre cles infanticides et des expo
sitions SUl' la voie publiflue ont diminue depuis quelques années et il 
cherche à le démontr8l' par le tableau suivant: 

21 
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Jnfa,ntkid (· ~ ("on~tnll' ~ clan~ 

l e d (ipa.l'l(l lH(' l1 l d e la 

Scinc. 

J:xpos. ition :-z f'Ul' la. voi e pu

bliquc .. 

"", H, ,,'~ l " ,' l ,;;, l '''' l '''', : CS," 

---- - - -_.-
1 1 1 1 1 

;,;, 1 :; \ 1 !,:l l ',j 1 :,1 1 (jll 1 ;:1 3i 

- 1- '----,--1-
", l '" 1 CC, " .. , C" 1 C" ,~" 

POUl' los expositions RlH' la yoie pulJli'Jlle il n'y a 1',lS do douLe il ;l\'oir 
et le lalJlrall 110 peut so tl'ompcr, 

Mais pOlll' les in fa llli cicles ("('s L autrC' c110:C, eL co n' t'st paR to uj ou rs pal' 
uno yi olen ce quo (1e mislll'ablcs fl'111ll1es sr r1l' halTas~(, J11 (le kur enfant. 
La yi o <l e (leS petih l-tl'C'S li r llt Ù ~,j pru tI(! chose , r ll e' s'de illL ~i ,- il:) fuute 

d'ullo alimclll:ltioli SU fD S<l lllc, ou m0me cOllyenablc, 1111 0 ('0 sont les 
malhcu l'cusCS qui Oll t p e l'du la [ ( ' j(' (JIli commetten t des crimos pur lr0P 
faciles à cons tater eL il (Jl.col1\Ti l' . Et tl'a iHC'\ll's , ~i lll1 ros[r d(' scn;;ib ililé 
al'I't~tc c.ette indiglle l lli'l'l' , I ll.' sai t· clio ]las qll 'il y a ürs g;m1l'L!sC's Ll 'c'Ilfnnls 
(lu i ne les san1rnt P;I'; lU!l ;.::lc'lllPS , c' t ch ez Ibljllellcs leur " i() dure JI "11 'l 

Ce 11 0 sont pas tlr s illfallliciu's qll e 1'011 l'uissC' l'CCOIlIlaitl'o eL l'unir, mais 
les cllfallts n'en m('lll'C' llt pa;; moins al ! S!'aml Pl'{::j ul1ico du pays ct à la 
honto de l 'h llmaniLé. 

L'ayis (1 0 la ornmb;;ion est lI ll 'il faut !1 'allord pl'endro l' enfan t (I Llùnü 
on propose un nJJùlldon, m0nw ('Il (lcho rs (10 la stridi' eXL'cu lion de la lo i, 
ml'me quam1 la 111C'l'O sc rC'fll ::> il t" ln' ('onn ll c . Cl'~ l'l'fu;;, ü'aillemo-;, so nt 
(' X(' C' ptionllrb, et dalls la majorité dc' :--; cns, Irs il1 C'l' s I[l li alJ:tllcloIl llcnt 
lem rnfanl sluqui0Lcllt pell dl.' faire S[["OÙ' ('1 l ' ur nom c't 1rul' pays . Dans 
certains ca::.;, la situation ri e la f(, lîllll l' " i('[i nw Il'llnc fai lllc ,:::-:c ost lJicn 

fft'ayan te; si ello donn e son 110111, elle (' st d0 :-:hollOl' lle ct ayec elle sa 
famille; ;:; i elle a, l e tri ste> cournge d'exposrr son cnf;mt sur la yoie 
puL1ique, elle est criminello c t. condamnée ; s i , abandonnée de tou :" , elle 
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l gardc, il mCUlt de faim. Et ce'pen rlant elle n'cst pas la prin cipale CO ll

paulo. JI y a 011CO l'O (laIl s ];t ciyilisalion motlcl'lle , t1 c,~ impasses horribles! 
11 scrait ù craiudrl' , d 'ai lll' lll'S, Illùllle s0\'0 1' it (~ tl'Op grande amenant 

une plus grande mo r talihj (Ill [)['e111ic,' ùge, IlC fil rcparaitre la question 
du tour, ~ 'o n-:'c Lltr' lll t' ll t il faut IJYÏtCr- 10 l' (' talJlissclllellt de cc systèmo 
parcc (ILlI[ nc chan ge l'iell il la situutioll actuel le, CLlr 10 nom des auteurs 
ùtait, il l'ù[lollLle ck lClli' CXiSL('IlCC, :tussi lJi en eO llllll (ILlO maintcnant. 
Allx Cm 'il'()IIS do l'llOsllic-c, en fret, lIes agellts da iellt apost(;s, suivaient 
lt;s ge lls chargés dc l'alJ<.lIuloll , CG faisa i(!ut 1('111' ellflllde UYCC autant do 
sucee;s llu'aujounl 'lwi. '- 70n-sc ulolllent il IlC fau t pas rcssl1citcl' lc tour 
parce quo cc se nti t pUll!' les lil lat!'e Ull cill lI gralldes "ilIes do Franc" olt 
rOll pOlIt ('acher ~ùr('m(,llt ulle fallte , et ;; Ul'touL pOUl' Pal'is, uno ruine, 
cL ([UO le burlgeL dl ~ [lil r lcIlt('llta l ([cs Ellfallb a s~i~t0~, d('j;'l si lourd , :"orait 
pl'oJJal.Jlcmcllt tripk ; mais ('lH ' Ol'f:, ct Slll'tO ll t, pilrc e (Ille la lem1allco ft sc 
dési lll ù l'(~~ sl 'l' !lcs I:litlrgcs (le la famillc" llollr les ('11 f'all Ls commo pom los 
yi ei llaI'Cls ü'aillolll's, Il() fel'ait qll C' gr:lllll ir. L() :)(cco urs il. domicile est 
1ll0!'ati~aLcur, ct Ül!yiC llt (l'il lllant [Jllls cll icilce I[ll'il s'acll' csse ;:l une mère 
qlli, sauf de tr0·s l'Ul'CS cxcqiliil!l s, met tout son JJonhoul' Ü, oanler ot iL 
soigner son fruit. L n Sl1ccl"s (lui s'accen tu e (bm ceLte voie, ct quo l'on 
a olJLeltu pur los ::i(;COlll'::i pour lll'é\'ellir l'alJamlon , doit ètl'O notre gu ide 
ct Il OU::i lllOlltl'C!' la l'IJuk (lu'il faut po ur::;ui\Te. ~";ous no :'ommcs 
r:cp(~ ndaItl l[l,'au cklJll L de cl'l lo orga ll isatioll; nous proposorons qll ol ques 
;Ull01iOI':lt ioll, , cette Ullll ÔC, et, soyez-cn ce rtains, ù chaque scssion nou
ve llo, l' ôLudo plll ::i approfolldie de cetto o['gani~uLion fe ra apporter des 
p c rf(~ct i on ll Onl(; il L::> llOLl\'CÜUX, C'c:s t là 10 sûlu t clos Olifants ct la mora
li,'ulion dcs nH~rus :1), 

La soco11([e réforlHe pl'Op OSOO pal' JI. 10 Préfet pOUl' dirninuf' l' les 
alxl.lldons est Llln'liornLiolt du sl~ l'vico des ell (luètcul':S , Nous YOllS en 
avons longueIllont parl é cléjtL ~ tl':1Ilsmis les propositions de votre 
Je Commission , 

La tmisième l'<Jformo u pom li t,'o : modifications de la j urispl'udcnco 
ministél'ielle sur 10 domieile de .sOCOUl'S , 

1. Cela, qu'o n le remilrr[U(', dai t écrit en 1876 CL c'est. en 1877 que l' ,\cad <imie de 

m L\decinc nou.; donnait le couse it de fa :l'ù c IIue nou c, pratiquions d~j:l, ce que:\1. Clé
meOCC:1U ava ie commeDe,! à, organiser des 1872, 
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Cette réforme est en eff t nécessaire , car notre budget départemental 
subit des charges qui, en yérité ne lu i reviennent pas . 

Paris es t le refu ge cles fill es-mères de la province, elles y viennent 
cacher leur faute, faire leurs couches et abandonner leur enfant; t c'est 
là ce qui nous donn e un chiffre si considérable d'enfants abandonnés . 
Le tableau suivant en fournit la preuve: 

ENFAKTS ASSISTÉS AU 30 .JUIN 1876 

CRÜHT EWAXTS .\ SSlSTÉS POP I.J LATIO:\ PROPOItTTO:-i 

d'enfa nt:-; ass istes 
DEPAHTD!EXTS por té a u bu dge t de 'l'OT.U .E 

pa r 
de 1870 1 jouI' il ? 1 an s du Dépa rtement '/ ,000 habi tants 

Seine 3,Oi O,460 27, C.oO ~ , '!"~O, UOO 1 ~, I G 

Rh ùne. 600,000 11 , 8:~'l GiO, 'H7 7,17 

Eul'C. Hi ,SjO 1 ,0'~8 377 ,87'l " ,-,,," : 'lJ 

Seine-cl-)la l'nc. 83 ,0, 0 7U :.i11 ,li00 2, '/ 6 

Se ine- e t-Oi se . 108,000 1, -'2'l3 ;:'80 ,l ~0 2,14 

Aisne . 10 ,000 1 ,0G '> bj·2, 1 .. :JO l,ua 
Oi se. 80 ,000 GOlO 3rJG :80 'l 1 ,G;} 

Ma rne. Gn,O:,O GlG 38û, l ~7 1 " J7 

Somlue 100, 000 000 557, 015 1,13 

Eure- et·La ir ;15,000 /101 282,G'2'Z 1 ,4'~ 

I sè re 74,000 70S 575,78ti 1, :JG 

Ard0che . 38 , 770 ~) 1;j 380,277 I ,~j 

P as- de-Ca ta is . !J7,;)/1O I ,OjO 7û l ,158 1,~ ~ 

Nord . ~on , 8 10 1, ï fl;J 1,1117 t 7G4 1 o·, , _J 

Haute·La il·c. 10,500 278 308 ,7:1'! 0,00 

Haute-Saône 53 ,700 25:> 30:3,088 0,84 

lIIanche 114, 000 365 5~!i , ï 76 0,30 

Ce tableau fait voir la disproportion énorme qui existe entre le 
département de la Seine et les autres départements; la France entière 
compte une population totale de 90,000 Enfants assistes SUl' 35 ,000,000 
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d'habitants , c'est-il-dire 2,53 Enfants assi stés surI ,000 , et la Seine, sur 
2,220,000 habitants, compte 27 ,000 Enfants assistés, c'es t-à-dire 12,'16 
pour 1,000. Notre département a donc ü sa charge près du ti ers cL. 
Enfants assis tés de tout notre pays . Kos budgets suivent naLmellement 
cette proportion formidable. 

Ce n'es t pas la démoralisation de la gl'and yille qltÏ cause cette diffé
rence, la moralité n 'est pas plus gl'anüe dans les campagnes que dans 
les centres populeux, et ce n'est pas ft la pen-e l'sion paris ienne qu'il faut 
attribuer ces chiffr-es énormes ; les campagnards s'abattent SUl' les grands 
centres souvent pour y chercher fortune, mais souvent aus:'i pour y 
cacher leurs erreurs . M. le Direc teur Ll e l 'Assistance publique fai sait 
observer dans son rapport de ~8Î3, que plus des cinq sixièmos des enfan ts 
admis à l'hospice en 18711 étaient nés de mère:; yellUeS de pl'ovin ce pour 
faire leurs co uches il Paris. 

Je dois citer il ce suj et un mode de spéculation qui grève noLre BlHlget et 
démontre on même temps que les mŒurs dans les campagll es sont loin 
d'être pures; c' e:;t au rapport de l'Inspecteur dépal'Lel1lental que j ' empnmte 
cet exemple : « Au cours de n os inspections, écrit-il, nous avons eu 
« souvent à constater que los jeunes filles Lle la campagno sc livrent en 
« grand nombre ~t la débauche e t recherchent même l 'occasion de devenir 
« mères. Allor ü Pari:;, se débal'assel' de l'enfa.nt, s'y placer comme 
« nourri ces dans les meilleur s maisons ct , après deux ou trois ans, 
« revenir dans leur p ttJ's p OUl' y ac rluorir du biell e t s'y mari er , voilà 
« l'obj ectif de la plupart d' entre elles . Nous le domalldons, y l1- t-il rien 
« de pire clans les grands centres ? )) 

Que l'on ob8en 'e le tableau précédent et on pouna remarquer que 
les départements qui environnent les grands centres tels que Paris et 
Lyon, ont une moyenne d'Enfants assistés au-des ous de la moyenne 
pour toute la France, quoique le chitfre de population soH élevé, et · 
que les industries y soient nombreuses; dans le Nord, par exemplo, qui 
compte 1,447,76/1 habitants, c'est-à.-dire plus de la moitié de la population 
de la Seine, il n 'y a que 1,793 Enfants assistés, 1,23 pour 1,000 habitants, 
alors que pour Paris leur proportion S' élève à 12 ,16. Une partie des fllles
mères viennent accoucher à Paris , et d 'après la jmi: pruclence minis
térielle il nous est impossible de recouvrer les dépenses qui, en stricte 
équité, ne devraient pas nous incomber. C'est pourquoi le Conseil général 
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a yj-yement réclamé l'année dernièrc; yoiei commenc s'exprima.it son 
Rapporteur (1) : 

« -'es deparlc menh ct bcaucoup d'au tre:,;, ücs pay:; étrall gcrs mèmes, 
« notammellt la Delgi(FlC, inlpo:-;cnt au déparlellwnt de la Scine l'cntrutien 
« d ' Ull graml 1I0mbrc d'cll fanb , (lui, CI! ('I l uité dcvraiellt d rc il Icur 
«( eharge . De Lou:; 1 s po int::; cle l'horizon, la fac ilité dos commuIlica tions 
« amé'ne illGCS 'umment ~L Pari:; un nomurc consideralJlo dOll crSOlll1eS (lui 
« Yielluent caclte l' UIle fauL' HU moycn ü\m aballdoll qui, ÜC\lLDt la loi 
« morale, cL le plus SOUy nt l' caractùl'c d'u ll Y('}'iLalJ le erimc . Notrc de,'oil' 
« est as ul'émcn L !lc l'ccl1eillil' lc" 'Ilfan ts ahanc! Ollllés J ans cCs conditions, 
« et llOUS u'y lllUl li[UO n.- pa:-;. Est·c ;'t dire (IUC HO US ÜeyioIl:; nous imposCl' 
« la charge Ilui Cil l' ,':;ul le aux li eu ct pL çc (lu ü\'p(lrlcmcut ou du pays 
« cl'origne de la mi:l'C ,) Hien I le se rait plus injust e! ; eL c'cst copcnüalll cc 
« (lui è1niYIJ dan:s lïlll1llt'IJS(' lllèljOj'itG (les r:as . Lc l'Llli jlort do la COllll!\is:-,io.tl 
« dcs Enfall ts T10U -6s, ill "t iluec le ::'>'2 <tO !U 18'J\.), par :\1. lc :\I illisLrc Lle 
( l' InU!l'i elll', conlic'llL le pal'agrapll c sui \'a llt : « i Ull e illlu \'icIl L ;'l Puris , 
« daJl s Je hut de} cache'\' sa g 'o~:; ('ssc uL dc s'y fixer après scs COUCl lC:-;, 
« cc IpLi !loit 1'c!snlll' 1' de ,~U I L jJl'c fll i cr (; l a lili.,~.'clIwnt) de ses orcu1i;uinns 
« cl d !',,; (~Lif.<; p(l ,~/I;,'il ' ILI"~ iL .<;;] clNi craJu'c, Ll l'i s ,-'(' [';l ~on li eu Ile domicile 
« h aLitucl cl SO li Qllf<lllt ~- ama (h'oi! au ÜOll1 i('i le do :;CCOUI'S . » C'cs t. en 
« s'al'Pu yallL :'Ul' ce !('.-to q! l 'nll gl'<lU(lllOlllbl'c dc pr0fct:; ]'('po u'-:-; (' Il t nos 
« rl~pc"Liti 11"; eL lai:-;, en L ;'ll IOlI'C charge 1'('11 LI'C' Li('Il d 'ellfJnLs (lui, lép;alemcnt, 
( illl'oll1]JcnL il. IClll' (k pm·LclH(\llt . EH ('ffe t, le duCl'cL du '2-'1 yend6mia il'c 
« ail II eoulien t le ' di"lIositiOllS ~uiY; ntns : 

« .\nT. 1" r. - Le dUlll i -'il e dc secours est le li LI où l'ho mme Ill' ' C:;

« siLeux il ch'oit au\: sC 'Ont'''; pLllJlic.'. 
« . HT. '2 . - Le lieu de la naissance ~~ L le licu llaiUl'el du domi Ho 

« dn sceou!':; . 
« .\. hT. 3. - Le lieu dc la. nai~s,mcc ponf lc~ enfants , e ' ~ 1 domicile 

« habituel de la l1lcl'e , au momollt oü ils sont nés. 
« ART . 4. - P OUL' acquérir le domicile de secours, il faut le séjoul' 

« d'un an dans une commune. 
« Cc te, ·te, qu i est fort clair, nou' donne assurément le droit ci e l'ép(j ter 

« sur les dépal'tements d 'origine les clépewcs qui nOliS sont imposées par 

L i\I , Clémenc au , 
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« l(~s enfants nés d'une mère ayant, dans le moment de ses couches, 
« séjomné moins d'un an à P aris , Cependant , :\[. le Direct ur de 1'.\s-
« sis tance publique fait ob ,'eryel' dans son l'apport (lue, sur l .. 3,200 
« enfan!,.; admis cl l'Hospice , en 1 87~, moi ns de SOO etaient nés cie parents 
« parisiell", e t que 2,700 enf,\lIb, né ' de m ' r's YCIlUeS de province 
« pOU l' fair , le llrs cO'lches à Paris ou pour s'y 0tabllr , ,1\'oe ou sans esprit de 
« l' tour, sont clemcUl' '~S ~L lu charge du üôparLoIllent (le la Se ine, sans qu'il 
« ait 0té possihle ~ l'Aclmini"trat.ioIl , Ilon·so!Llement d'olJLellir, mais méme 
« de solliciLel' leur rapatri emen t, En résumé , d. le DirocLeurclo l'AssisLance 
C( publique ohsen-e qu e, parmi los enfünLs abandonnés iL l' II o::ipice de 
« Paris, les cnfants réollement parisiens ::iont en rninol'itc~, clans la propor-
« tion de i sur 7. Nous devons prolester conLrG la continuation l 'un tel 
« élaL de choses, llOU:; deIlla1ldolls illstammCllG ;'L '\1. le P réfet de s'aclt·os
« :-;01' ~L qui d o droit pOUl' obtcnir l' établis~c nlcn t d'UllC jurispntclenco ' 
« un iforme qui l'l'Ok en colte me Lih'e los lï:tppOl'Ls dc tous les dé par-
« temonLs èlY OC lc rl eparlclll ollt de la Seillo, co nfurlYlGUJCIlC aux üispo ' itions 
« du clGcl'ct ün 2'1 Y('IHlé ll1iui l' o au II. l ·ous YOUS proposo ns, cn outrc, 
« d' émcUr8 le vœ u (PlO 10 dom ir. ilc de : ' C;COllr~ Il e pui:;:;{J èLrc O!J LC llLl 
« qu 'npl'6::i un s('jOUl' d'al! JOl)ills (l(' !!x ans dall::i la eOlllmuno. En Suis'Je , 
«Il Bcln-iquo, L limée (lu do micile Ir seco!1l':; cst 11. 'eo ;1 deux ans. La. 
« d~rGe act uclle du dOlll icil(! dc :-;coo LI ['" est .... Ul'Lout pr('j udicialJlo au dépal'tc-
« mont de lu ' iilc , oil ut'tl ucll l UmL de mish'es (l!li g l'rv (~ nt !Otll't! üITlCnt son 
« budget. Il impurte (le di re d'ailleul's , que <si 110 \I S obLenon" comme 
« nons 1'0:<p(;1'ol1 :; Liell, (IllC ]'011 nUll!' donlle pl'Ompt ' stttisùi clion SUl' tous 
(i ces points, il n'CIl l'o_' Lora]Y ,; moills uu tri,' , l'a nd llombre cl 'cnfanls de 
« pro\'ince ù. la chttl'!fo do noire Lkpal'Lcmcnt par :' uitc do la di ifiwlte ou 
({ mt'me parfois cie l'iml'o;:; :sibil it0 des cnqndes . » 

L' 'spoir du Conseil et oyait être der,u, car vo ici la répollse fa ite, Il 
<lat dH :.2 ocLoJ)['C 1876, il la. d0pGch J Il;11' lU(Juollo JI. le l j'Me t trans
Jllettait cL l'ou i enaiL 110:::; rèdamatiolls : 

« , .... JI. 10 1'<lpll()rÜ'LH' (du ollseil g~néra 1) al[ ribuc il. la Commission 
(c ùe" ElIfuut ' Assi,;t "" Llo 18 'lU une doctrine cl 'après laquclle toute fille 
I( YL'llue iL Pal'b, dUllS le Lut de carh f' .:u, gl'Os~ e:ssc c t de s'y fixer après 
« ses couches, y aurait le domicil" habitncl dun:; le sens preyu par la loi 
« de yend6miait·c an If, ce qui impliquerait Cl! fayeur d" son enfant le 
« droit au domicile ùe sc<.;ours, 
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cc De son côté, le Directeur de l'Assistance publique, dans son rapport 
cc de 18ï5, cst tombé dan ,' la mème erreur qu'il importe de dissiper. La 
cc Commission de 18',9 n'a pa "mis l'avis qu'on lui prète . Le paragraphe 
« cité par ~I. ClémeIlc au se trouve non pas dans les procès-verbaux de 
cc la Commission, mais dans un rapport administratif adressé au Ministre 
(c ct qui fait partie des clocument~ con 'ullés par la Commission . Or, 
(c ce rapport s'efforce d'établir que le domi cile habituel doit êlre un 
« dom.icile 1'écl. 

« Il serait difficile , en matièTe de domicile habituel, de poser des 
(C 1'èglcs absolues; car il est pru de questions qui s - présentent dans des 
« conditions idellLiflll CS, ct, i1Y;lIll de statuer, l'Admini:tratiolt se fait un 
(C devoir de s 'cntOUl'er üo tons le:-i r ltsf,ignemellts, ,con tmdictions, 
« d'apprécirl' toutrs les cireonslaIlccs dr fait rL d 'intention. 

(C Si, eomme l'affirme le l'apport du 'ollseil gén6r'al, un nombre 
« considérable cl' 'll fanls d 'autres dépa rtements l'este forcém ent il la 
(C dll1l'ge de la :::ieine, sans (IU'il ait 6t', poss ible it l'Assistance publique 
« non-seulement d'obtenir , mais ml'me de ollieitcr leur rapatriement, je 
« regretterais que vous ayiez omis de me soumetlr les dissentiments qui 
(C se seraient oleyos eIltre YOUS et yOS co llc'gues louchant la fixation du 
« domicile de secours de ces enfants. 

(C Mais je ne saurai. laisser passel' snll~ y eontredil'o l'interprétation 
« (lue teudrait it donner le rappo rL aux di~position' fondamentales du 
« titre V de la loi de l'an II (AnT . 'i , 2, 3 ct /1). 

« Faisant abslraction des disposüions ·i precises et si claires de l'ar
(C ticle 3 : le lieu de Jlais ance pour les enfants est le domicile habituel 
« de la mère au moment où ils sont nés, le l'apport s'en réfère it l'anicle 4. 
« Il affir11le, pal' suite, le droit pOUl' le clépllrt 'm 'Ill de la Seine de répéLer 
( SUl' les départements d'origin des mères, les dépenses occasionné~s 
«( par les enfants nés d'une mC'l'e aynnt, clans le moment de ses couches, 
(c séjoll1'Ilé moins d'un an il Paris. Il J'a de la confusion entre le domicile 
« habituel ct le domieile d secours: si l'intentioIl du législateur eût été 
« lelle, la loi eùt dit simplemellt)) : (C le li eu de naissance pour les 
( c enfants est le domicile de secours de la mè're. )) Mais il y ayait des 
« motifs sérieux pour qu'il élablit la distinction que rejette le l'apporteur 
« (lu Conseil génèral. )) 

• l , 
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(C Autre chose est de savoir si, dans les conditions actuelles de la 
« vie, la dur6e du séjour xigé pour l'acquisition du domicile de secours 
« ne ' devrait pas être augmentée, notamment iL raison de la tendance 
« chaque jour plus accentuée chez les populations rurales d'abandonner 

« la commune pour la ville. 
« Je ne sais pas bien si la Ville de Paris y trouverait l'avantage 

« qu'elle attend de la prolongation de durée de la résidence relative au 
« clomir.:ile de secours, car, généralement, les émigrants de la province, 
«( qu'attire il Paris l'appàt d'un trayail plus rémunérateur, s'y établissent 
« définitivement, tandis qu'un grand nombre d'ouvriers de Paris ont 
(C l'habitude de parcourir pen<lant des années les grandes villes de 
(C France,' dans le hut de perfcr.:tionner leur pratique professionnelle. 
(C La question est d'ailleurs à l'étude, ct pour mieux éclairer mon opinion, 
« j'ai chargé un Inspecteur générul de se l'cnde compte sur place des 
(C effets des diverses législa.tions sur le domicile de sccou!'s en Suisse et 
« en Belgique. Lorsque son rapport me sera parvenu, j 'examinerai si une 
« modification du régime actuel serait opportune, et, cla.ns le cas de 
« l'affirmative, j'aurais l'honn ur de soumettre aux Chambres un projet 

(C de loi. )) 
. . . . . 
L a r éponse ministérielle aux vœux du Conseil général, affirme que le 

domieil e habituel au moment des couches, doit être réel; il ajoute qu'en 
cette mati \re, il n'y a pas de rèlJles absolues . NIais it quoi reconnaill'a-t~on 
ce domicile habitllclréel, quand commence cette réalité, quand n'existe
t- ' lle pas, comment établira-t-on le domicile de secoms de l' enfant, et ne 
sera-t-on pas obligé, dans les contestations, de l' ecomir toujour à cet 
avis inséré clans le bulletin de 18;)'1 (page 99), qui établit le domicile de 
secours de l'enfant dans la localité même de l'aceouchement, pOUTVU que 
la mb'e a'Ït eu l'intention de s'y fixer, et quelle que soit d'ailleurs la 
dUTée de son séjour. Le domicile habituel restera done une question 
d'intention méme -'i celte intention ne clme pas après l'accouchement et 
l'abandon, 'même si eette intention est feinte; il est très difficile 
d'ailleurs de déterminer la simulation, cal' lorsque la. mère quitte ce soi
disant domicile habituel, qui n'a été, en réalité , qu'un domicile de pas
sage, elle a pu changer d'avis, et rien ne démontrera le contraire. En 
somme les choses restent en l'état, au grand détriment de nos finances, , ~ 
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ct nous · demandons formellement des l'c!gles prurises et claires qui 
délimiteront nettement nos dl'Oib départemenLaux, et arl'6Lel'ont ces 
contestations désolantes entl'e le, préfel.' des différents déparlements, qui 
se rejettent il qui mieux: mieux c s malheureu x enfants, et tendent à 
fairo considérer comme une chargo qu'il faut r pous .. cr, co qui est en 
réalité uno force Yi\'e eL uno sou rce de ricllesscs pour la F raIlce. 

La communicaLion ministérielle allnOlwe plus loin (illO la qllcstion de 
durée de résidence, l'olaLiye an domicile de s eou]'s, est il. l'(~ IL1de; yoteo 
Commission fait remnrriuel' qu o la proloIlgalion de dnr(!o de rus idenco, 
fùt-olle porlée iL deux nns, r;L Ù lIll temps plus Ion;; mèllle, relldrait 
prolJablement des services à ü'<llllrcs }mlllellOs du scryir:e hospiLalier, 
mais qu'elle restcnliL illutik aIl serYice spucial cles Enfants assistés, car, 
a,yCC la jurisprudcnce minislérielle a tuelIe, le domicile de sccours 
n'existe plus, pnisflue c'est 10 domicile' lwlJiluC'l ]'ér l, si l'oll ,"out, mais 
llon défini qui rè!glo le domi cile de secoms de l 'enfant. 

li'nAIS DE S~JOUfl DE, )<: X 1")\ , -1'S A L'HoSNe l'; DÉPOSl'1'AInE 

31,~78 FItAi\CS 

Dans son rapport, 1. le Dil'ectulll' de l'A, sistance publique, pr6yoit 
pour 1877, l7,000 journc'rs iL 3 fr.3G, soil :)7,1'20 frtll1C's, el n c] li ffr-cs 
J'onds, ;)7,000 francs. 

Pour 1876, le prix do journée était dc ~ fr. 71, il Y aUl'ait donc 
une augmentalion Lle 32 celltimes pal' journée (l'Enfant lI~iiistu il l'lIospice 
dépo..itaire. C tlo augmelltation du lwix de joul'llée s l'ait, d'après le 
l'npport. du Dif'cctCUl' de l'Assi stance, la con::;[jquence néc ssail'C dos 
améliorations inlI'()(luitr·s dans le son'ice, En cffe t , les frais g6nlll'aux 
res tant los m('I11os , cf la d1ll'(!e de SÙjOlll' ayant. dirn illllé, le prix de jomnée 
doil naturelloment augll1l'lll e l' cLmlmll; CIl lIll mot, moins l'enfant l'CS te 
longtemps ü l'Hospice , l'lus il co lit o clI er. 

Vous savez, i\lcssieu rs , que l'lIospice de la 1'118 Denfert·Rochereau. 
reçoit ù la fois les Enfants assistés C)ui SOllt il la ('hal',Qc du Département. et 
le::. enfants en dépôt, qui ~on t ù la charge de l'Assistan ce. 

Le bureau central éla])lit le prix de joul'n(~fl de chaque catégorio 
d'enfants, de la façon sui"ante : 
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En premier lieu, on répartit enlre les Enfants assistés et les enfants 
en dupa L, au Jlrorala lIu nombre de,' jourllées qu'ils ont passées dans les 
dinH'ses parties d0 l'dabli ssement (cl'ôches, IlOUlTic :' sédeIltaires, 
divi sioll, séparés, sail 'S dc méllccine et do (;hirurgie), les lIépenses qu i, 
pur leLl!' naLme, ont Ull caractère général, ct s'appliquent aux uns et 
aux auLres. 

En ::;econcllieu, on portc intégralement iL chaque catégorie d'enfants, 
les dupenses qui lui 'O Ilt propres . 

Do co tto mauii'l'e, on olJLiellt le total des charges occasionnées par 
les Enfallt.' assistés et les enfauLs CIl dépùL En déduisant de ces 
totaux, tuujours au prorata du Ilombro (les journées, les receLtes 
diverses do l'éLa]JlissollleIlt, on arl'ive tb l.:onuaiLrc les deux chiffres réels 
de dépeuses . 

87,007 l'l' , 1ft pour les Enfanls a'sistés. 

2'd,;)7() fr. 11 pOUl' les enfants eIl dép6t. 

Ces S0111mos, cliyist) cS pal' le HOlllbre de joul'll6e,' , n,OOG d'une part 
et j :J,G:n de Lwtrc , [ont rc .. sodi l' le pl-ix de journlle Ù 3 ft-. 78 pOUl' le::; 
pl'011 iers; iL 3 l'l', ~3 pOUl' les secoml::!. 

Soit CIl 1Il0:l'IIIlC J h . 3G ruc lamés pour 1877 pal' l'A sistance 
pu1Jliquo, pOUl' prix t1 jOlll'lléc iL l'dos]Jice dépositaire. 

~fai::; ccl! )' ''pnl'li lion n 'est pa,; faite SClOIl 1'0::;p6[' de la loi, et 'elon 
les in,-;tl'L1(,tioll,; nlilli:-;tt~l' i cllt.:s tl'aprè· le::; llLl llos 10 Préfet, tIans chaque 
départemont, II le druit Lle désigll er l' Ho 11ice dépo 'itaire, lequol es t tenu 
de prclldl'o tL sa clwrgo les t10penses d 'unlretien, tIe pel'sonnel, 
cl'appropriation, eL sOIlYünt !ll[!rno de creation de certains locaux, le 
Département Ill) dC\'allL )layer iL n fOiipice qu o le prix de pension le plus 
élevé qu'on aLll'ait donlle au nOUl'l'ici r du dehors . 

Il en résnlte quo la plupart ües chapitres SUI' lesquels l'Assistance 
publiquc rél'attiL les frais occasionll és pur le séjoUl' des enfants il 
nlospice doivont être éliminés; ainsi doivent disparaitre les chapitres 
suinlIlts : 



172 LES E:'-iFANTS ASSISTÉS DE LA SEI:-\E 

Frais de personnel . 
Frais de bureau . 
Entretien des bâtiments 
Combustible . 
Coucher, linge, habillement. 
Mobilier 
Frais du culte. 
Locations et indemnités (logement de l'interne 

hors de l'Hospice) 
Eaux, salubrité . 

TOTAL 

15,166 85 
702 84 

5,523 40 
7,239 31 

12,673 36 
1,940 11 

8GG G3 

3311 71 
1,870 61 

~6,338 12 

Mais les chapitres qui devraient au contraire rester tL la charge du 
Département sont: 

Médicaments, orthopédie, pharmacie 3,333 52 
Nourriture. 3~,873 83 
Transports d'enfants 2,943 48 
Médecin (environ) 3,000 » 

TOTAL 41,150 83 

En divisant le chiffre de 11-1,150 fI'. 83 par le nombre des jomnées 
en 1875, soit 23,00G, on ol,tient pour prix de journée t fr. 91 prix qui reste 
encore supérieur· au taux d'une journée d'enfant placé à la campagne . 

Ce prix étant ainsi fixé, les 17,000 journées prévues pour l'année 1877, 
la dépense pour frais de séjour dos enfants à l'Hospice dépositaire 
s'élèvera ~t 32,470 francs au lieu do 57,000 francs que proposait le 
Directeur de l'Assistance publique, d'oü Ulle éeonornie de 24:530 francs. 

Cette économie pourra servir, comme nous le verrons plus loin, 
il la création de commis pour les agents de surveillance qui en manquent 
encore . 

Cet abaissement du prix de journée aura pour résultat, outre celui de 
l'économie si nécessaire dans ce service coùteux, de mettre fin aux 
réclamations des départements qui avaient à rembourser à la Seine les 
frais de séjour des enfants leur appartenant et recueillis par l'hospice de 
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la rue Denfert-Rochereau. Le prix de 2 fI'. 7't lem paraissait trop élevé, 
qu'auraient-ils pu dire du prix de 3 fI'. 36 si peu eu rapport avec ceux 
qu'ils inscrivent il leurs budgets respectifs. 

La loi du 5 mai 1869, qui n'a pas encore été appliquée dans 10 dépar
tement de la Seine, prescrit de fixel' pour cinq ans le prix de journée 
il, l'Hospice dépositail'e ; nous vous proposons, :\Iessi eurs cie "VOUS confor
mer il cette prescription et d'aITêter le prix de joul'llée ~t 1 fl'. 91 pour la 
période quinquennale de 1877 ~L 1881. 

Il serait ~L désirer, comme vous le voyez, Messieurs, qu'on s6parùt 
complètement les services des Enfants assistés et des enfants en dépôt, 
et cela, non-seulement pour obtenir une plus grande facilité au point de 
vue administratif et budgétaire, mais encore pOUl" ani ver ~l de meilleurs 
résultats au point de vue plus important de la sauté des enfanls en dépôt 
qui sont à la charge de l'Assistance municipale. 

Il est une mesure, disait votre B.apporteUl· l'année dernière, qL18 nous 
n'avons cessé de réclamer, (pli aurait infailliblement pour effet, en 
diminuant l'encombl·ement des salles de l'ho . pic, d'abaisser le chiffre 
de la mortalité: nous voulons parler de l'envoi il la campagne de tous 
les enfants en dépôt, sans distinction d'ùge . Cette mesure est depuis 
deux ans acceptée en principe par l'Assistance publirlue. Mais, sur ce 
point, comme sur la question de l'envoi des nourrices isolées, cette Ac1mi
ni::-;tratioIl, malgré de bonnes intentions évidentes, n'a pas encore su 
prendre un parti. Toutefois, M. le DirccLeur de l'Asilistance publique 
nous parle aujourd'hui d'un projet qui nous parait excellent t qui cOll:'lis
terait, dit-il, « iL organiser, daus los vastes terraius de l'hospice de 
Bicètrc, un a ·ile oü ces enfants seraient reçus et installés tlans des 
bütimenls léO"ers et d'un aspect agréable, disposés au milieu de préaux 
et de jardins. DIle organisation réfléchie avec division par sexe et par 
âge, devrait donner des résultats:satisfaisants au point de vue de l'hygiène 
et de l'économie; le nouvel établissement, proiltant de tous les services 
généraux de l'hospice de Bicêtre. » Au point de vue de l'hygiène, le 
plateau de Bicêtre nous parait bien choisi pour cette installation, en 
même temps que sa proximité de Paris facilitera les visites des parents 
et permettra de faire revenil' les enfants à Paris lorsqu'il en sera besoin. 

Cette proposition ne peut donc qu'obtenir notre assentiment, et nous 
croyons pom'oir affirmer à M. le Directem' de l'Assistance publique, Ille 
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son projet ne rencontrera pas d'opposition de la part clu C Ilseil muni
cipal de Paris. Kous engageons tl'ès yiyemen 1\1. le Directeur it faire 

dresser au pl us "iLe,. comme il en annonce l'intentioIl, cles plans et des 
deyis qui c1e\Tollt -'t.re soumi . à qu i de droit. Des constructions, conçues 
cl 'apr0s le système américain, amaien t peut-être l'avantage d'être à la 
fois moins coùteuses et plus saines. 

:Mais nous n'avons ri en vu veuir, ni projet, ni plan, ni devi s . Et 
cependant il est urgont (le remédier- à l'insuffisance de l'hospice dont les 
condition lryg iénirFles sont acLuellement aus,; i rnauyaises (lue possillo; 
le. infirmeri es sont insuffkmtcs, ri ont pLIS (le chambres d'i solement et 
surLout le crual'ticr des enfants scvr(js est dans une, ituation qui n 'es t 
pas tolérable et qui explique la mortaliLé effroyable qui frappe cette 
catégorie d' enfan ts. 

3,748 eIlfants ont été ['ardus en dépôt en 1875 ; 2, lGG ont été rendus 
iL leurs parents on ft la P réfec ture de Police qui les avait co nfiés il 
l'Assistance pulJlillue ; 319 sont sOl' lis pOUl' des cauSI;s diyer es; enfin 
1,263 Ollt été imnlllLl'i culés. 

L e chiffre des décès a, Ijlé pour ces cnfallLs de 2(}O; le nomlJre des 
décès, calcul é (l'aprl~s le nombre cIe,; 75,631 journées passées il l'hospice, 

s 'élè"e il 0, :3'l 0;0. Ma is la pIns graml T);lI'li e ll e ces déc"s frappe sur la 
cat~;"o ri o des enfcmi s SC\l' l!s . li cs~ dOll C do tou te importa.nce cl' en finir 
a r ec C Il ~ flu cs tion des enfants Il dép()t: c'est an\: Üepens de lom oxis

t elwe que l'on J'ccule cl'année cn almée la suluti on de celle (IUostion. 
Si la translation ,'L la. campanile IlG 'e fait pas, il est indispensable Ll e 

remaIliercomplétcmclltl.11o.;pic et üe le Ille ttro dans dos coudilioIlS 
lt ygiénique.' accell talJles. 

En ulhnet tant nll~me que cette améliol'lIt.ioll soit clécicléO il fant de 
to ute néce:,sit~ lllodifier la di\'ision des enfan ts se\ï'és qui est une hOllte 
pour notre sen' ice hospitalier. 

Un progrès consid érable s'es t fait pOUl' les immatri culalions LI 's 
enfants en dépoL; ils ne l'evie ll nent pl us , comme autrefois, ,\ l'hospice 
dépositairC' , ce (lui éta it une Cause trop fréquen te de maladie ct de clt!cès ; 
ils sont imlllaLl'iculés sur place. 
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GAGES DES NOURRICES Sl':DE:'i'TAIRES 

Le nomure des noul'l'i ces séclouta il'es doit être de 30 il 50 par mois 
eL la dépense (ln ce che f s 'élève lt '18,000 fralles. C'est SUL' la clnmanrle 
(lu ('onse il (lue la somme a, été portée ü ce ch i(fre; los propositions de 
i\I. le Direct(;lll' de l' \ssistanc:c publique étai ent de 12,500 francs. C'rst 
aussi pour sat i:,d'a il'O il la juste rùclamalion du COIlseil pJméral que cette 
(lépense n'est plu s entièrement à la, charge du Dépa rtement, mais se 

partage par moitié en tre les Enfants assistés et los enfants en düp<'lt, 
car les uns et les autres sc servent également cles 1l0111Tices sédentaires. 

l, HAIS DE LAYETTES: 55,000 1o'I\A , ·cs 

Pour les frai,' de layettes comme pOUI' les prix de journée dans le, 

hosp ices déposi ta ires, la loi du 5 mai 1800 ordonne de régler ce tarif 
pour cinq ans. Votre Commission vous propose de mettre la loi il exé-

cution. 
Les dépenses du service intérieur s 'ékvenL donc en totalité il la 

somme de 98/*70 francs. 
Avant de tor-mincl' ce~ tll'Ucle, n ous cl \'ons rappoler l vœu 6mi, par 

HOLlS l'allnée d~rni6re l'clntivornent tL la contrilmtion obligco de l'I~tat au 
cinquième des dépenses intel' icmos et VOU g dOllner la rl~ponse minis

tél'iollc : 
« ..... En répondant it \'otro lettre du 3 mars 1874, mon pn~tl(}COSsellt' 

« a repou ssè l'inlcl'pl'étation dOl1llôe pal' le Con so il gén é ral ù l 'esprit, Llo 
« la. loi. Do mon cMé , après cxantC!Il, jl~ suis ai'l'iv6 aux mèmes conc:lusion s, 
« et quelles qG'ai ent f)L! êtro cl'ailloul's les opinions brnises au sein do la 
« Commission lcgi::ilati ve do 1809, je SLlis d'a\'is ClLl le v(~üLnb le intol'~ 
« prèlation sc tl'ou\"e dans les du ,L,wa.Lions c i-apl'i:s du RapporLcnr do 

« cette Commission (:..1. Bucquot) : 
« ••••• Aj utons 8nCOl'0 qu'il est bien entendu quo le concours du 

/( Départ · ment; des commun s, de l'Ùat, n'aura lieu quo dans le cas 
« olt les reSSOUl'ces indiquées au 2° de llot1'8 article i) (Fonda,tions et 
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« legs) seraient insuffisants pour couyrir intégralement les dépenses 
c( intérieures .... 

« Ainsi expliqué devant les commissaires du Gouvernement qui ont 
(c bien voulu se rendre danf> le sein cie votre Commission, nous avions 
cc la confiance que notre amendement serait accepté; notre espoir n'a, pas 
cc été trompé : nos propositions ont été accueillies flLYorablement par le 
cc Consei l d'Élat, eL, d'accord a,vec lui, nous ayons l'honneur üe vous 
cc soumettre le proj et de loi dont la teneur suit. .... » 

Cotte no le a li eu de nons surprendre quand on se reporte à une nole 
du l'apport de M. Clémencc::lU et qui n 'a été ni visée, ni combattue par la 
dépè 'he minisléri 'lle . Voici ce que dit cette note : 

cc Kous Cl'o~rons qu'il y aurait li eu, pOUl' M. le Préfet, ne porter cette 
cc que 'lion devant le Conseil d'Élat. Quand on sc reporte il l'exposé d s 
« motifs de la loi, on y "\'oit flu'à propos du contingent communal qui 
cc peut être également Hxb au cinquièmo, mais au cinquième des dépenses 
c( extérieures , le Con. eiller d'Élat rupporteur pose en lloctrine que loin 
cc d'ayoir le caractère d'un secours pour insl..lIfisa.nce, cette subvention 
cc constiluemit un élémont des excédants possibles de revenu; ce qui 
cc exclut évidemmellt toule iüée de la calculdr, déduction faite des res
cc sources propres uu seryi ce . Il doit on 6t1'e éviüemment de même de la, 
« sulJvcntion de l'É tat , ~L laqu Ile on ne snurait aLLribuer un caractère 
« différcnt de 'elui (lc b subventioll commullale. » 

Quoique la somme llue l'État aurail à l'emboUl':ser au Département ne 
soit pas d'uue grande imporlance, nous croyons que la que::; Lion doit être 
étudiée par notre inspection llûpal'temcntale, et au beso in parlée doyant 
10 Conseil d'État, qui ne peut avoir deux jurisprudence::! ; une pour les 
commuues, eL une pour l'État. 

DÉPENSES DU SERVICE EXl'ÉRIElm 

10 Secours pour préven ir l'abandon . 
'20 P nsioll. , ind mnités, frnis d'éc l 

Traitements cie 111 vi::iiteurs enquê
teurs . 

A Tcporter. 

2,'228,000 j' 

28,000 

350,000 » 

2,256,000 » 

'2,606 .000 )) 
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Report. 
30 l' l'ais de vùlures . 
/1° Fra is de c1éplacemcrnent des nourri ces et des 

élôves . 
jO l'rais de l'egi ::; Lres ct cl 'imprimé::; 
Go Se l'yice médical, récompenses aux mélleeins, frais 

d'inhuma Lions. 

TOTAL 

177 

2,606,000 » 

52;),000 » 

150,000 » 

1ô,000 » 

173,000 » 

3,470,000 » 

Au 31 décembre 1870, le nombre cles enfants vi sités à. la campagne 
élait : 

Enfan ls d 1 jour Ù. 12 ans 
Enf<.111 ts de 12 an .' iL 21 ans 

TOTAL . 

10 CCOW'.<: pOUl' l'rérenir l'aù<Lnclon 

15,290 
'11,181 

2G,ll71 

l ou::; avons vu au comm necm Ilt de ce rapport que le nombre II s 
alJandons tendait nolalJlemont iL climin 1er. Le::; modifications apportées 
dans ce seI'yice onL san s con l redit contribué pour une grande part it ce 
bon ré,'ultat. 0 ne saurai t lrop UY ' Hcer tb.n::l cclt yoie, au ri,;qu e de 
dÛpell::ier des ::iul11m " phJS cOll,;i(lé l'abies , ce n'e::; L ((ue pal' ce moyon que 
l'on perrnetl l':l aux mi'l'c" cIe gal'(,Ol' lems enfants et rru'on évitera de 
l ai s~ c l' pl'ondre aux iille ,; 11 Ialhnul'cL1se:; 10 chomin do l'llOSpico. La 
maL"rnitô mOl'uli"e : let f('mme (p.ll a lll'Iaissé son enfant a to ujOUl'S au 
fond du Cl e Ul' UJ." honte cl, UJl l 'Cgl'C t 'ltli la pOUSf' ellt il ch l'cher l' oubli 
dans (l'd Oll l'ül.-"anl,; plai::iil' ~ . ~In is il J' a bien lies améliorations it fail'e 
ellcore, cal' dans 1<1 sitr::J1iull actuel! eL malgré les ofl'ol' l::; de l' \c1minis
LntLiol1 , JJe::mco np do fl' mmc ::\ ne eUYL'nt , maIgre leur ,Donne volonté, 
garder leur fmiL. Huit JOUl'S J,p l':':; l'accouchemcnt, ce qui est toujOUI'S 
IUle opérati on g 't1\t ', qnoi flL1c plly .. iologirpJ e, la mèl'e üoit, si lf'S cho "es 
,,0 "ont bien Il:b ,, '' :'i , IIultlrl' l'lu'l}li tal. E lle c::: t faible, exsangue ; les 
(1 ' l'lliers moÎ::> Li ,' (t ~ro:::sesse ont éLé l.HU' ruine pOUl' elle, n'a p Il t pu 
l'ester rn placc, 'i GIll; est domes Li'ILl G, n'a:::mt pu tranùlkr, si elle es t 
OUYricre. h' ll" 1Ù1 donc pas d'a l'~' e ltt t SOllYCnt pas de lonis ; (lue faire 

'l') 
.,; 
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en sortant de l'hôpital, alors qu 'elle est fai ble, que son esprit est assailli 
de mille craint-es, qu'elle sc demande si le lendemain ell e pourra 
manger . Et notez que clans ces élals d'affaibli ssement phy ' ique, l' esp rit 
n'a plus son ressort, que le caractère perd toute énergie ct (lue dans 
son lit d'hôpital , depuis qu'ell e peut pense r ct r6fl échir, les tahleaux les 
plus sombres passent dans son imaginatio n. Elle arri"e à l'Hospice 
dépositaire il pied, son enfant, ur les bras, lomd fardeatl pour son état 
de faiblesse, ct on lui propose un secours qu 'elle cl ena aller toucher le 
lendemain . Souyent exténuée, sans énergie morale, elle ne pout se 
décider it recommencer cc long cL fati gant yovage, SOllyent aussi elle 
n'a pas de logis olt se rewlre le soir; clIc n'aecepte pas le seeours ct 
abandonne son enfant. Votre Commission frapp(~c de ees dill1cultés, de 
ces impossibilités quelquefois, s'est demandé s'il n'y aura it pas un 
remède iL ce mal; elle a cru, non pas qu'on dLl t faire res ter- plus long
temps dans l'hôpital d'accouchement les nouyelles accouehées, car il y 
a touj01W· danger pOUf" lem yie, mais que l'Administrat.ion municipale 
devrait diriger ces jeunes mères llans un hospiec de eOllYalescenee, au 
Vésinet par eXl:mple, olt elles pOllI'raienL reprendre assez de foree pour 
travailler dè's leur sortie ct sc trom·cr Cil état d'a ccplCl' un seco urs qui 
les aiderait dans leur mi:"siOll. TOll-sculemcnt llCIlciant les quinze jours 
(IU'ellc::; pa semicnt clans la Hl<1ison cl c01l\·alesccncc, clics pOllnaient 
gagner un l :'ger pécu le qui les mettrait it l'abri dam le' prem iers jours 
de leur sor t. ie, mais oncor ayant yeCU tout cc ien ps uvoc le nO Ll\"eau-né 
elles auraient pris pour lui un attachemcnt qu i les elllpèchcrait de 
l'abandonner, car il est c1 'obser\"at ioll quo l'alJloul" maternel geanclit 
3-,"ec les soins que la 111(:re (lonne ù sOn cufùnt . YoLee C0Jl1 111i:"sion est 
pcrsuadée que cette réforIlle est nécessiLee llon -.. eulcmcnt pal' esprit 
dïnnnanit6, mais aussi dans l'inl él" ,t (L nos llnanees déparlementales , 
ct que les abandons diminueraient, pal' cc fait , dans une notalJle 
proportion. Il scrait l)on que l'Administration s'cIlt endit t! YCC l'.\ssistance 
publique pour obtenir cet tc :l'éformc ulil qui , tout Cil mén·:tgeant 11otr8 
budg t, aurai t un c6 lé moralisateur quc nous ne saurions trop pOlH'

suiYl'e . 
Les secours pour pr8yenir les abandons, e clollllent :;ous trois fo rmes : 
l a Secours en al';ent; 
2° SecoUl's en rwtmc :noUl'rices et laye ttes> 
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30 Seco u!'s special aux orphelins sous forme cie pensioll. 
En 187;), le nombre des seco lll'S cn noul'l'icl's sur la Direction muni

cipale s'est ûle\'é Ù, l )On, ct celu i des secours Cil laye ttes ~L nG. 
Le nombre de:-i seeOU l':3 en argent a élé de 0 ,3 ~H, le nombre des 

enfants qui y onL pris part a été (le 5,636 . 

Enfin , le 110mbre des orphelins secou rus a été de 1,227 qui ont 
toudlé 3, tG;) secours trimestriels. 

En résume, les enfan ts seco urus en 1873 ont été au nombre de 7 900 , 
et les sommes di ' tribuées en secours de toute naLure se décomposent 
comme suit: 

Hoeo ul'S CIl al'gellt . 

~eco ul'S CIL n Olll'l'i ee:-; . 

eco ur~ en layettes . 
Pcn~ i o ll s allx ol'[Jlwlins 
Dépeu:-;r;s des yisiteu l"s 

TOTAL ÉG.\.L. 

128,3G6 66 
13'1 ,326 30 

7,036 18 
G8,4!16 » 

17,9'13 82 

337,218 06 

Désonnnis, le::; dépenses des visiteurs ne seront pas ·pl'ises sur les 
sec Ul'S pOUL" prévenir ,l'alJL1ndoll , mai:-; se L"ont inserites il part et feront 
parLie du paragrapl lC () de l'artide 2 du sous-chapitre VI, intitulé : 

tJ rvi e médica l, frais d'iIlhumation:>, etc. 

SECOCRS E~ ATIGEXT 

Los seco u!'s CIl arge n t ont pOUl' but d'aider lcs mèl'es ~t elovel' leurs 
enfant::; so it qLl' o ll e~ les allai tent elles-mêllles, soit qu'elles les placent 
CIl nouniec . 

Le système actuel cle L\.ssislancc. publique ne peut ernp0chcr les 
abandons et aill l' assez cill~acement les mèf'es pour leur permettre de 
garder leurs enfants, et il ani\'o que 10 secours llne fois reçu, l'abandon 
ne s'en accomplit pas moins. Les sommes cl 5, '10, 13 , 20 ct même 
23 francs une fois dOIlllés ne pOU\'Cltt ùtl'e qu 'un secom::; cha ritable, ot 
doivent restel' Ù la cha!'CI'e de la cais 0 de l'Assistance ; il n 'y il que la 
continuité qui puisse ailler efficacement les m6l'cs pauvres dans les soins 
de l'allaitement . 
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Yoici le, talJleau ù s secour::; en argent donnes en 18ï3 par 
l'AssistilIlce pul)lique 

QL'OTITE 

liES SEf:OlinS 

Sceou!', de" ;j [", 

10 

1:; 

ct nu-dc~:us . . 
20. ! 

BUl'caux pal'liculic l'S . . 

TOT,\L" . 

?-;03In RF. 

SI:COl: ns 

:',007 

2,387 

700 

AnCE;\-r 

~)n , 0ÎO JI 

1G,:,'iO Il 

1~~, 3{lG GG 

, Oll n 'a. llou e ~) fJ':l. n f·~ qll e p Ul' 

\ 

illll cntni:-:0 l' Il'':::; l l1 è L'('~ de' [' oUl':.: e~ 
(lIl de 11 \(" nltC'~ dépc n:-:: c :-> fa ite!". 

, d:ln, l'i nté,'(ol d r l'rllfant. 

1 
CC IW ,on t dOlIC po i nt cle s '0-

('~)ul'~. mai." des ind cIIlll it0s sp6-
\ CI:dc" , 

Les secoUl':; de 5, 10, 13 ct 20 francs sont des, ccom's u11iI1110;; eL do 
beaucoup, comme OIt le yoit , lrs plL1" 1l0mllrell. ' ; ce :::el'aiL un leurre cIo 
croire rlu'ils aient pu êLre utile .' nUlrellîC1JL que pour une gène 
momentanée, ct cortes les mèl'c's qui a[ll' ''s les avoir rcçus ont gardé leul's 1 

enfants, n e les auraient certaineIl1 Tlt pas alJanclolln6.' sans cela , 
n faut cncourager l'allaitomenL au mo~'eJl d'allocatioTls plus el YOCS et 

continuos, mais soumetLrc la mère il UlI ~m\,;illaT1ce lJien ·cilliln lo 
pour la gu ider clans ses deyoirs et cmpôch r l'ellfant <1e sO ldl'r'il'. 

Pour univ '1' il fa ire un départ sél'i " llX cnlec l'As!'i stance pulJli(IUr cL le 
Département ct clèlimitC'r nette1llont cc qui c::; t seeo u)'.' chal'ilalJlc 
inc.omlJant au budget de l'Assistance ct sceoUl'S pour pl'l:Yon il' l'allanL1011, 
incombant au budget Ilépartemcntal, l'A.Llminist rutioll YOU' propose la 
solution suivante : 

D'uu tôt:., le Département pa,:cruit les bOIls de 10 mois cn arg"nL ou 
en nourrice, toute::; les allocations exeèllant les lluull'C 1'1' 'miers moi,;, 
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ain3i (lue le3 serours am: orphelins pal Tes ct les SeCOl1l',; en layel tes, 
Do l'autr0, ln hutlg'Cl 11111 Il i('ipal de L\,~s i s tan cü prendrait il sa ('harg() 

le" allocations llTli([llC" cm ,ll'~C Jl t on rCIlouyel:lble,; jU :-; I{l l'il 4 Illo is , enl1n 
tous les seCOllr:-i applicable:-i ~l dcs enfanls non su:-:ceplilJles de tleYOIlir 
Enfants assi::;t0s , 

Le lablean suivant fera mienx :-;ai::;ir cetle combinaison 

SECOl.jRS SECOURS 

CH.\n g DU n Df:ET l){:P_\RT B M E~T.\L 

l I) ;';CCOlll'S de d ix moi.q ('n noul'l'icc. 1" SCCOllI' .-; unique en ::L L'gcnL 

'!" SCCOU1"~ de dix IHoi s en argent. '!;, ScrOIlI' ::'; (' Tl ~l.L·g-c n t rc noltvclablc~ jllsqn'~'L 

quatl'(' mni. ... , .\u-d cs,:' lls de C(ll :\ll'c moi~ , la 

chal'f:c i neombcl'a il nu budget dCI'::tl'lcrncnla l. 
:1'" :=; ecours CIl :l.t'g'0nL au-d c~~ tls de q u atJ'c ;1" SeCOlll'S en nOlll'l'iC' c~ ou en argcnt :'I\lX 

mois. T. c ~ (Luntl'(~ pl'cmicl''; Inoi,; d::tol ;l l a cn fa nts non SuôCCpl ilJle8 de dc\'cnil' Enf::tnls 

charge du budget lIlunicipal. a 5i51"s, 

t." Sccou,', cn layettcs, 

j a SCCOllt'~ aux ol'phel ins pauvre s. 

Les secours de di.' mois soit Cil nOUl'l'ic s , soit en argellt pourront 
èL1'8 conLinués pOUl' les enfa ll b sus epLibles üe dey'nir ilssisles , ell sc 
conformant toutefois an tarif en Yigucllr ponr l s 61ôvüs immatricules , 
Votrc :-l" Commission YOUS propose (l 'nCC0pl l' ceLle combina ison qui ama 
le double a\'<llltngc d'dre un secour::; efllcaco l'om pt'0venÏL' l'nhandon ct 
flui en mûllle Lemps permeLtra it la mùre d'ètl'e toujours Cil relatioJl,; 
a\'üc la nounice de SOli enfant (lu'elle pourra l'Cpl'Cnüt'e Ü Ull mOUlcnt 

ÜOllll Ô, 

\'ol t' " 3') COlllmissi 11 csL cl'<t\'is, en outrc, qu 'une ':l isse soit établie iL 

l'Hospicc c1epositail'e pour un pl' mie!' secoms donn0 iL la mèt, qui, 
venant abandonner son enfant, () ÜÙ idc il accepter un secour ~ pour 
prévenir l'ahandon, Actuellement, eile:; sont oLligéüs de l'otoUJ'Iler il 
l ',\c1ministralioll centrale pour toucher l'alloca tion qu'on leur propose ; 
quelquefois il est trop tard et le secoul'S ne peut ètre touché que le 
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lendemain; souyenL les malheureuses n 'ont pas de domicile ct ne 
Sayellt olt pas"er la nuit; elles sonL d'ailleurs touj olll's exténuées , 
quelques-un es laissen t des traces san glantes de leul' passage clans 
1'1Iosp ice tléposilail'e , Ull secom';; immé(liaL, sans une course n ouyelle, 
se rail Ulle fati g ue de rnoins eL un onco Lll'agemenL du plu :;, 

ECOl iRS E:\ KO C HRI CE S 

L es secours ml n OUlTices ont "Lé dounés j Llsqu 'ici pal' le Bureau 
muni cipal des n oul'l'i ces üOllL l'orgnllisaLion ddecLueuse et le fon cti onn e
m UllL déplorable ont n é 'es"iLé la supp n 'ssioll. 1; 11 tl'rs grand ll ombre ct 
n ourrices foumies paL' le Bureau municipal é taient demandées pal' Dons 
spéciaux aux lmreaux particuli ers ce qu 'oll app elait le système ües bille ts 
jaunes, sysLèmc c1é;;as lreux qui occasionnait une mor talité considérable , 
les bmeaux palticuliers n e foul'llissant lL l'A 's is tance (lu e le r ebut de 
leurs n oulTi ces . • 

La Dire ,tion municipale dl'S n ourri 'cs a été supprimée sur la üemallüe 
du Conseil mUlli cipal, pal' décre t en (bte du 22 1l0\'eIilLrc 1876. Ce lte 
suppl'ession :tma pour cons ~ qu e ll ce üe confollüre ce servic \ <Lyec le 
seryicc dus Eufants Ass i s lt~S qui sera chargé du r ecru teUl nL ües nOlU
l'Ïces . 

Avec la réorganisation du serv ice, on pouera r ccr uLer chaqu e année 
üe 1 ,200 ~L 1,;)00 lloUl'rices destinées ù pré" enil' los nbnllllolls . 

« ... N ous es timons, dit 1\1. l'In ')lectcur départemontal dans son 
« l'apport, qu'avec un .. ervice hi en ol'gani sé on arri"erait i1 recrute r toutes 
« les Il0Ul'l'i ces néce~~ai)'es aux ;;ccoUl'S dans n os circonscripLiuns d 'Enfants 
« a ssi ~tés dont le nomlJre pOUl'l':lÏt 6tL·c augmenté . Ce sys ti'll1c cs t d'au
« tant plus Ionique qu 'il s'agit ici d 'uu senice dép:nlern ental, cL nous n e 
« Yoyons pas pomquoi nous n ous allressel'Ïons iL un étaIJli s 'CIllent municipal 
« pOUf' nous procm er cc que H OUS pourriol1"' fournil' n ous-mêmes. Les 
« Hounices seront faciles ù trou\'er à la condit ion que les élèves secourus 
{( soient complètem ent assimil ' s aux assistés, c' es t-tt-dire oumis aux 
« mêm es règlements . L a seule différence, ce sera que les premiers 
{( poml'ont toujours être rendus iL leurs parents auxquels l' \dministration 
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« donnera les moyens de communiquer avec les nourrices , co ntraire
« m ent à ce qui se pas'e pour les enfants immatriculés, 

« )Iais pour appli cluer avec fruit ce tte ol'gani sati on n ouvelle , il es t 
« indispensabl e que les n ouveau-nés véri tablemen t menacés d'abandon, 
« so ient pourvus de nourrices pOUl' un tomp ' as'ez 10llg : les envoyo l' 
« au loin pour une période de courte durée , c'e"t exposer lem santé et 
« parlant augmen ter le ch ifJ're de la mo rtal ité . 

« C'est par ce motif flu e , suiyant le WP, U ém is pal' M. Clémenceau, 
« nous demandons qLl e le Lon de nourrice de 10 moi s devi enne la règle 
« général e pour les enfants menacés d 'abanüoIl et seco urus sur le Ludge t 
« départemell tal. Par contre, n ous proposons en principe la suppression 
« des bons de noulTice de premier mois qui sont le plus souvent des 
« secours impropres iL prévenir l'abandon . P OUl' les fill es-mères qui n 'ont 
« beso in que d 'uue assis tanco momenLanée, ces Lons dev raie nt, dau s 
« notre pellséc , être remplacés par cles seco Lll'S Cil a rgeIl t r eprés ntallt la 
« somme quc co ûLerait l' cnfant s' il "ta it placé en nou rri ce. » 

C'est l it l' exécu tion des \"C(~ LlX que le COll~e il géllurul a ômis clans ses 
sessiolls précédentes c t yotre Co mmissioll vous propose d 'inscrire au 
budget départemenLal, la somme: de 3GO ,000 frall cs [J our secours pOUL' 

préveuil' l'aLamlo11 . . 

;; t' P P l\ESSI OX lH'; L _\ DIl\ E I:Tro:-; :lI C :\IC IP_\LE DES XO GIÙUC Jo: S 

Il a élé admis CI L principe (I u 'en transféran L an Département les 
charges (lui iIl cum !lc)UL auj ourd'hui iL la Dil'cel ion l1lun ieipalc des Il OUl'
ri ('c ~ , ln, \ïl! paic rait un e subyent ioll an ltuelle qu i scrai t, après lilIUi
dati on des compte:', l' é<]ui\-alcnt des SO llllll e;; tl épellséos pal' le DéparLe
ment pour allo enlion de toute natm e aux enfants secourus ~L titre 

muni cipal. 
l our que ce tt e combinaison pll i:,:--o en trer dans la pratique, il es t 

indispensable que le Conseil général lui donne son approbation, sous 
réserye touLefo is d 't::tablil' dans le.:> opera ti ons de comptabili té la clistinc
tion exacte cn tl'C les dépenses de ' en fa n ts hospitali er:; ct celles d05 

Enfants assis lés . 
C' es t ce (lue " oire 3° COffil liission , ~I ssieLl r,:; , ,"ous propose cle faire . 



LES E X F "\ X T SAS SIS TÉ S DEL A SEI :-i E 

Voici, approximativement quelles seraient les sommes à rembourser 
par la Ville au Départemont : 

1 ° Pour 200 onfan Ls cm-oyes on pl'oyince, à rai son de 
300 francs l'un_ . 

2° Pour' 500 enfantsjouiss:1 nl dc lJol1s Lle secoul'~ enllOUl"
ri ce , iL 260 francs 1"un. 

3° Secours municipaux do 1, 2, :3 et 1 moi:;, soit el1 
llOurrices, soit en argont . 

ltO Secours on argont uno fois donnes. 

TOTAL. 

60,000 » 

130 ,000 )) 

24.,000 » 

06,000 » 

310,000 » 

Lo budo'ot nm nicipnl v ()'annorait en réalité, al' yoici 10 tableau cl es n - tJ Cl v 

dépon - s inscritos au budgo t municipal pOUl' los annéo::> 1873, 1871 et 
1875. 

.\"~É ES 
DÉPE:X ";ES 

T01' .\I.ES. 

1873 

1874 

1876 

S Il YE :\ 'l'W :-;S ;\rc . ' r C1P.\LF.S 

Su))\'('nlion p roprement 
dite (Je )" \ ille . . . . 

2C'C'oU I' :-; pl'é l c\" é., su r l es 
ul'édlt:-\ mun ic ipaux .. 

'U h\,(~ llti n !l p ropl'Clnent 
cl ite cio la V ille ..•. 

SCC()l1r~ p l'(·l r\ l~~ ~lll ' I('~ 
c r ed its mun icipaux . 

Sll b\'cnlion p'·0r.rcOIo nt 
d ite d 1..-. Il le .... 

Sf"COlll'" preleYt·~ S-1I1' le;..; 
ta'ed ils mu Il ici l'aux . 

j(j\noo ./ 

?-!.ooo • ( 
c l1 v Îr·o n. ) 

3ï û,OOO )) 1 

~o ooo . } 
Cll\" ll'O Il. 

~la is il V a lieu d remarquer fIu , l'année '187:'i n'a l'as ûl0 un e annt'ü 
normalo. La Direction des nomric :; don t la sllppre:,sÎol1 était ( 6j ù, 

(lemandée Il'a pas fourni le nombre de nOll1'iccs néce.~ ~ ai r ,,.; au S'l'vico. 
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Si l'on eût exigé d'elle un fonctionnement réguli er, la subvention muni. 
cipalo aurait certainement atteint le chiffre de l'année précédente. 

Il est bon do remarquor aussi que pendant les années 1873, 1874 et 
1875, la Direction municipale a prélevé sur les fonds départementaux 
des tinés à prévenir l'abandon, une sommo qu'on peut évaluer il. 
200,000 francs par an. Une partie dos fonds départementaux sc trouvaient 
donc détournés de leur des tination. 

Mais dans cc système l'Inspection départemenlale dont le rôle devrai t 
se borner au controle ct à la sut'yeillanco des Enfants assbt;s propre
ment dits aura également ù surveillee l s enfants hospitaliers, il Yél'ifiel', 
au moin. en partie, les ellrJll ùLes faites ù leur égal'cl, et ù visiter les 
ll1(~ res n \ressiteuses auxquelles cles seco lll':; mllnieipallx amont dé 
alloués. Il y aura li ou de lenir ('ompte ü 1'l1lspcc Lion départementale , au 
moyon d'une indomnité, de:; frais de déplacement et de \'op:;e so it ù 
Paris , so it en province ct l'on pOlll'rait prévoit- de ce chef un crédit Lle 
20 ,000 francs. 

Cc ['édit est d'autant mi cux juslifié quo la Dil'ection municipalo dépen. 
saiL annuellement do cc chef ellvi ron 150,000 fran cs d'oü uno économie 
de 130,000 francs . 

En totalité dOllC, la subvention à demander à la Ville serait de : 

Pour secour::; en nourrices ct en [u' ()'en t . 
Pour frai s cl'inspection et de surveillance 

TOTAL. 

310,000 » 

20,000 » 

330,000 » 

Au point de vue budgétaire, la mise en pmtillue du système que je 
viens cl'expos r ll écessitera cle la part du Conseil général, une inscription 
d'ol'rll' en rece tte ct en ckpell se cIe :3:30 ,000 fra Il c:; , somme qui sera 
rernIJoul"oc pal' 10 budget municipal. 

i\Iois de nourrices, 1Jension. · 1'églemcntaires ou exceptionnelles , 
frais cl'école, primes aux nO'Ul'l' ices, éUrtes h ors pens ion 

Le tableau ci-après indiqnc le détail tIes d t~p nses con::;tatécs en 1875 
et des crédits demandé ' pour 1877: 
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NAT 'RE DE S DEPEXSES 

Mois de nourrices c L pensions .. 

H vi site urs CD'lueLc urs , . . 

Fra is d'in struction primai re, 

l' c lj g icu ~ c . 

R ecoll1pcn"es c l inde mnil c,; a ux uoulT ic-cs , 

PROP OSIT 1 OX O' 

l'OU I' l Xïï 

"1 1~,8, / ,OOO JI 

·2~,OnO n 

1:,'! .001 " 

R,:,m .. 

Dépens es diver ses. 

1 

R.,~ ! I ', (}J R," Où " 

'[,)'r .\I ; <," .,., ------!- ---- -a 
. ~ ':. l;I . Î:)'. I~ . 1 '!;!:Jt •. OIlO 

Élèves à la pension. - L es pen:ions ~L la d Wl'ge du DépaI'lement sc 
divisen t : 

10 En pcnsions ordinaircs ou l' \glemcntaircs, Elles .'onL pay6es pOUl' 
des enfants de '1 jour Ù '12 ans eL sont 6tabli s d ' ll)lrl'~s le tarif sui\'ant: 

Enfants de 1 jour ,'L an, J8 fr. lill l' mois . 
1 an il 2 aus . 13 
2 an~ Ü 3 an o; . 1:2 
3 ans ~L ft ans . 10 
/1 ans Ü 7 ,Hl S. R 
7 ans il 10 an, . 7 

10 ans Ù 12 an o; . G 

Nous crai n'non::; que ces allocations no soienL insuffis ant es, oL après 
l'exn6rience dc l'anllée 18ï7 nou s \'e lTO!1 S si 10 recrul ement cl es nourrie 0:3 

est '" suffisant et n o demallde pas une augmenlati on de co::; all ocations 
pOUl' la première ann6e au moins , 

20 Pensions supplé1(LC1tl nÏ1'cs , - Elles son L aC('onlée::! en dehors dn 
tarif ordinaire aux nonniccs Llc::. enfan ts de i à 12 aIls dOlll l'é lat de 
maladie :l nécessi lé des soi Il' pal'ticu lie l", 

3° Les pension.q c.'\'l1'aordinnircs enfin ont allouées pOlll' le mème 
motif aux clèves do 12 ans Ù 21 ans, 

LE S E"FA"TS AS SI S T1~ S DE LA SEI"\E . 187 

'est ici qu doit ê tre inscrite la somme de 28,000 fran cs pOUl' appoin
temenls des 111 vi site1ll's cnrluè leLl rs, frais qui lIans lcs budgc t::; précédcnts 
6tai cn t prGleves cn par tie sur l s SCC'O Ul':-i pOUl' pr6\'cnil' l'aballllon, Et à 
ce ,' llj et Hom; rOyO Il :) qu e lcs 'ï isitclm; Cn (j1H~ tcu r.; Ll e\'ant d6sol'!11ais être 
rétrilm6s par lcs fonll" d6part el1lC llLa L1 :~ doiven t èlre nomm6s par l'Aclmi
Jlis tl'atioll préfectorale , 

FIlAI S D 'ÉCOLE , Plu~ms .\ UX xounRICE S 

Les noul'l'i ciors pOUl' s'excuser dc no pa~ ell\"oyev lcs cnfants il l'écolo 
all~~i ~OLl\' c nt (lllO le règlcment le 1'6dame prétcndcllt qu c la tl'0P minime 
r6trilJuti oIl (lUO le D6partcmcll t leur acco rd e pour éle\'c[' les cnfants ne 
lcut' pCl'ln t pas de ~() priycl' <l e lcurs " t'vi ccs dès qu'ils peu\'ent cn 
rendro, P OllL' les enco urager ~L !lollllce aux 61',\,os le tomps n6cessaire ~L 
l'in,'lrlld iOll prill1aire Oll nous propo::;o d' éleYel' le tarif des récompenses 
allloll ées aux n Olll'l'i cicrs qui cllyoicllt réguli èrement les enfants il let 
pen" ioll. 

D'après l'al't , G7 do l 'allcicu règlement, la (luolité dcs ré 
éLait ainsi tl6lcrll1iullO: 

ompenses 

Do l:iO iL 19!) jOUl'S do présence il 1'6/;010, pOUL' le: CnraI ts 
Lle G ù 8 ans , los 11inwllcllCs, jOUl'S de congé compris 

l c 200 jOUl'S,'L 2ft!) . 
De :23() - iL 20() , 
De 300 - ü 3GU . 
l our 10 :-; élèv s do 8 iL 1'1 a ns, la r6compenw étai t double. 

Oll nOLI S propo:-;e Ll c réglet' d6sormais le lal'Ï(' comme suit: 

1 50 
2 » 

2 50 
3 ) 

POUl' les élè,'o:-; de (j il 8 ans: de [;)0 jours ,'t 100, 1:1: francs, 
do '200 - iL 209, 8 
d' 300 - à3GO. 12 

Pour les 6lèvcs üo 8 à 111 ans, la récompcllsc sel'a du double pOUl' le 
méme nombre cl jours , 

Au-desso us de 130 jours do l'r{;senc0 , il 11 0 emit a cordé aucullc 
allocalion , ct la ::0l11111e dc GO fr'm es dO lln ée au nOlll'l'icier qui a n-ürdé un 
enfant jusqu 'à 12 UllS n' serait acconléc que si ce del'fli el' ::;ait lire c t 
écl'ire, 
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3° Frais de 1;êtures 

La dépense prévue au budget d 18ï6 était de 630,000 francs; par 
suile de la diminution d s abandon ' , cetle dèpell~e n'est portée en préyi
sion au budget de 1877 que pour la somme de G23,000 francs divisée 
ainsi qu'il suit: 

Vêtures, 
Tri cots il ajouter ü certaines \,~tures , 

Augmentation de l'indemni té lles chaussures, 
Supplément de dépeuses l'é~ulLaIlt cl'une allo caLiou 

de coiffure', 
Indemnités pOUl' frais d' euvoi de vêture, 

TOTAL, 

Soit en chiffres ronds 

500,000 » 

10,000 » 

O,000 » 

2,000 » 

2,900 » 

;) _3,900 » 

;)2;:), 000 » 

Déjù l'année dernière le Conseil général avait décidé qu'un tricot de 
laine serait ajouté aux /1°, :)0, 7", go et 110 \'ètLll'es do filles; l 'Adminis
tration de l'AssisLance n'n, pas foumi ce tricot, m,ügré 10 cr0dit voté, 
'ou, prétexte qu'elle n'avaiL pas cu le teltlps de le faire conf "clÏ onner. 
Cette oxcuse no peut exi -'lel' pOUl' l'année 'l8ïï c t nous comp ton :s que nos 
élèn'os auront leur supp lément cl vùtLll'e . 

Les ca 'fluettes foul'lli e-' pur l'AdmiuisLration étant toujou rs trop 
g randes ou trop p tites, il sera it préfét'able do les l'etrallcher des " ùtures, 
et de les r emplacer par une indemnité anlluelle qui a été portée e t le 
annéo pOUl' la somme de 2,000 franc. . 

Do plus on nous propose un e augmentation de 9,000 francs pour 
l'indcmnit'> des cltaus:sures; cel te somme nou:s paraît 011 CO l'e insuffisante 
mai::; nous n'en proposons pas l'augmentation en raison cl s limites de 
nos ressources buddétaire ; nous croyons toutefois qu'Ile dey l'a être 
augmentée pour le DudO' t de 1 78. 

Enfin, en 1875, et sur la cl mande du Directeur de l'Assistance 
publique, l'indemnité de 50 francs due aux nou lTici l'S qui ont élevé un 
f'nfant jusqu'ü l'ùQe de '12 ans, a été rempla cée par une 12° \'êtm e 
dont la \'alem, en l'éalit ' , est bien ~upèriclll'e ù la :sOlllme allouée. :\Iais 
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dan la plupart des cas il se présente le fait suivant que le nourricier 
habille il ~es frais le pupille qui lui est confié e t place ù la Caisse cl'épar
gne, su r la tête de SO Il élève , ln SOlllllle que lui donne le déparLement. 
Il serait bon désormais, de laisser au nourricier 10 clLoix entre l 'indemnité 
et la douzième vêture, 

4° Frais de déplacement des nourrices et des élèlies " 1;)0,000 francs 

Soit une augmentation de 10,000 fl'Uncs sur le crédit de l'année 
(lemière, augmentation qui e t due au s upplément de frais que nécessi
tm'ont les voyages cles nOUl'rice~ chargées cl 'emmener les enfanLs secourus 
par l 'Adrnini:stration hospitalière, 

5° Frais de 1'egistres et d'imprùnés : 16,000 (1'ancs 

Aucune observation. 

6° Sm'vice ?nédicl1l, fra-i.s de maladie ct cl'in lnonalion 

D'après l'art. 37 de l'fnsLl'l1clion générale, les médecins doivent visiter 
les malades une fois tous los trois moi s . Cela est insuffisant de toute 

, évidence , Les rnécIeeins, il est vt'ai, yoyaient plus souvent les malades, 
mais e'était tl e l 0- m propre "Té ct nulloment par oLl igatioll. Désormais 
l s yisites régl ll1eIltait'es se ferùnt cIe la, [;](:on :;ui \'tlIlte: ulle visite pal' 
mois pour les eufants de 1 jour ,:L 1 an; une yisite par tl'imestl'e aux 
enfants de 1 aIl il 12 ans, et autant qu'il en sef't. nécessaire eu cas de 
maladies ou d'accident . 

:Mais il est juste cl'au"'ffienter l'allocation Lle 4 francs pal' an, qui 
lem est allouée, et à pa l'tir du 1 Cl' janvier 1 77 leurs honoraires se 
régleront ainsi: 

10 Pour yisite mensuelle aux enfants de 1 jour à 1 an, 1 franc, soit 
12 francs par an; 

2° Pour \'isito t rimestrielle aux enfants de 1 an iL 12 ans, 1 fr, 50, 
soit 6 francs par an; 

3° POUl' visite extraordinaire aux enfants au cles.' us do 12 ans, 1 franc. 
Cette réforme demanLlée depuis longtemps par le Conseil général 
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aura pour avantage de permettre au méüccin de yoir dans sa tournée 
men .. uelle pour les enfants de 1 jo ur ù un an, les autres élèves qui 
pOlllTairmt ayoil' be<:;oin de <:;es soins . 

Crs yisitcs plus fl'equCIJ l s auront pour n~:-; ullat de faire baisser la 
modalité. Elle a été, CIL 18ï3, pour le' cnfants à, la campagne de 1 joue 
il 1 all, de 32 0;0 cm'iron; pOUl' CCI!. ' de 1 an il 2 ail s elle s'ost aJJai 'sée 
il 1-1,250/0, et pour lou s les PlllJillcs de 1 jour Ù 12 aus ht IllOy 'Hile Il 'a 
pa aLLeillL Cl 0/0. 

l our ::;Limulcr le zèle (le lIoLre .. eryice m "dieaI, on uOU" propose de 
cousacr 'rUile fiorlllne d 'stiIliJ" Ù dOIlll Cl' des l'écompenses hOlloriüqlles 
aux médecius qui aUl'ont mon tré le plu de dé\'ouemcnt. 

OIl pOUl'J'ait er"er dans ('e Lut : 

1 l\f"daille d'or de 100 francs. 
2 Medailles d vermeil ù _0 franc'. 
4 ~I edailles d'ar"'eIlt ù 10 francs . 

Ce qui donnerait un total de. 

100 francs 
40 
40 -

180 frallcs 

Enfin il e t imlispellsabl ü'augmellLer l'il1l1ern lli té lloI1llée aux nour
ri ces pOUl' fmis d'inhumation . 

Elle serai t porte' : 

Pour les enfants de 1 j 0 L1l' iL :j 
ù ans de 2 fl'. T:) il Il fr'aa s 

de 3 ans il Ü ans de 1. l' J'. ~)O il ;) 

üe G ans Ü 21 aIlS de 5 fr. fJD il G 

Le total de l'art. :2 du sous-chap . VI, Ll6pcn ' es extérieures, s'élè \'el'a 
donc tL la somme de 3,.'J.70,OOO francs . 

D'après la loi du 5 mai 1869, l s dépenses extérieures, sont pnyées 
clans chaque départoment, notammont ~mr le l:ontingent ùe, ' commun s 
réglé tous les aIlS pal' le Conseil g6n6ral, et qui ne peut excédor le cin
quième de ces dépenses. 

La part contl'ibuth-o des communes S81'a donc 
pour 1877 de .. 

La part du Département de. 

TOTAL ÉGAL , 

694,000 
2,7i6,OOO 

» 

» 

3,1170,000 » 
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3° Inspection et sun;eilla.ncc 

1° Frais d'in<:;pcction' 

Ces frais compl'enn 'Ilt : 

1 Inspecte ur prin ipal iL 7,000 fran c:-;. 
3 11l:-;pcct0-U!'s Ü 7,000 franes . 
3 • oLls-In.'pueteurs il 3,000 franc :-i 

. /13 ,000 francs. 

19J 

7,000 » 

21.000 Ji 

13 ,000 » 

43,000 » 

~rais co U'C:'it qu'une depc n:'ie ü'ordre qui ost remhOUr:'il)() par l'Ùat , 
1'\011:-i (~mettoJl ' le Yll' ll toutcfoi:-i rIue les oU:-i-In::;pedellrs (lu DépartemeIlt 
prennent le litre ü'In:-ipe clCuI's : 1° pOUl' (IU ' il:-; Ile soienL pas confondus 
<lYCC nos agellts de sUl'Ycilla IJ('c rilli portaicnt cc tiLre autrefo is ; 2° pOUl' 
lcul' dOllner allprè<:; des populatiolls ct (le" autorilés 10calC'5, un plus 
gralld prcsLige; 3° pOUl' Cjlle, lor:'iqu\lIl Sou,,- ll::ipocteUl' succ'èdc à un 
Inspeet Ill' clans une toumée, il pui 'sc utilemcnt ct librcment l'emplir sa. 
mission . 

2° Frais üo snn,-cillance 209,000 francs. 

Depuis long Lemps 10 " onseil général LI manrie le roman i· ment cles 
circon::icripLiOI1" (pJÏ en ce moment comptent un trop gea.ncl Hombre 
cl' enfants; quelqu ,S-llIles en ont 4, 00, 'e qui rend 10 service difficile et 
insuffi .. ant. On nous [ll'Opo:,;o de réduire clw,cllnc d'elles iL 1,000, de les 
multipli er pal' CO!lseilllcnt, on y ajoutant d'aillout,s (plcl(IUC~-llIJO:-i clos 
meilleUl'os circoIl: C:J'iptions actuelles du Bureau IIluni('ipnl des IlOlll'l'icos . 
Ces cil'ronscf'iptiollS :-lOIlt D.ctuollemenL nn nomhre do 22 ; Gomme nous 
po<:;séclons ct la campagno, tant CIl Ellfan ls a:-i siM(~ s qu'cn enfant:> 
:-;('COlll'LlS, 2Û,()[)() c)li'Ycs, il 8:'it u ti le de crérr sq,L circoIl:;('l'ip liun s Lle 
plus, co qu i porlera 1 Ul' Ilombr ' L laI iL 29. CIHll:\1llC tIo ces il'con
:-icripLion.' e·t sous la ~llry e iila nclJ d'll l1 Df;ellt ::,pécial chargé du recru
lement dos nourri ' es, cle la sUt' "eillallCO des enfants et des nourriciers, 
ct dola com.ptùbiliLé. Co sorvice est done c:dl'êm "ment lourd et quelques
uns cIe ces o111ployéls onL üe 100 i.L 103 joul'llécs de tra\'ail pal' trim .stl'C. 
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Sur les 22 agents qui existent actuellement, 15 seulement sont 
pourvus de commis chargés du travail de bureau. Il serait désirable que 
Lous les agents eussen~ un commis, ce q:ui leur 11ermettrait de faire des 
tournées d' inspection plus fréqu entes et de sUl'yeiller de plus près le 
bion-être et l'éducation de nos pupilles. Les circonscriptions devant 
s'dm'er Ü 29 désormais, la création de lit commis serait donc nécessaire. 
A 2,000 francs l'un, les employés urchargeraient notre budget d'une 
dépense nouyello do 21t,000 fmIlcs. Mais on peut trouyer cc crédit sur 
nolre bl~d()et mèJl18 sans recourir ù ltt ré"el'\'e et la. somme de 2/1))30 francs 
~COI,101:11sée SUl' les fl'Clis de .:éjour ù l 'lIo.pice d(;positail'O serait employée 
a retnbuer ces nOl1vell('s fonctioIls. On pourrait dire que les circon
scriptions étant c1iminuu s ]e tmvail :-if'j';} moi ns lou rd et frU la Gl'éalion 
de Cl' :' IlOUyeaUX (;Olllmis ost illuLile . Quo l'on romarqlle rl'aljord (IU'il 
surait f;klt ux d':woir doux catlogo ri cs d'agents , ceux (lui SOllt pOUl'VUS 
cl'un commis ot ceux qui n' "11 ont pas ; il es t bon cl ' SO l'appeler en outre 
que ]e se l'yi ce du Bureau municipal des nourrices ya êtro ajoul " il notre 
scn'ice (l'Enfant ~ ass istés, ce qui augmentcra beaucoup le travail au 
point de vue des écritme::; , Lle ln Gomp tahilité et du recrulement des nour
rices . Volre 3" Commission YOUS propose donc, Messicurs, de porter à 
yotre budget des Enfants As ' istes , art.. 3 : 

Frai:' d'inspection. 
Frais de surveillance. 

ToT.\L. 

43,000 » 

209,900 » 

252,900 » 

Le Conseil avait émis le vœu que les agcnts de SUl'\' illance fussent 
app ho::; SOUS-illSpcct'Ul':-i pOUl' leUl' üonn r plus de poids nupr(:s de:, noUl'
~'i c iers, dl" instituteUl's, cles maires, des médecin", êlYCC lc:,quels ils sont 
J ourllell'mcnt en rapport; il [n'ait auss i émis le VŒU que los dépenses 
toLales (le la sUl'Ycillance fu, sent ~t la chargo de l'État. Par sa clépèche du 
23 o~tohre 1873, ".\1. le Minislre refuse d'accédcr i1 ces deux Heux, le 
prenller parce qu'il craint qu'il n' entraîne fatalement h satisfaire le 
second. Ils ne sont pas des sUl'yeillanh, di t la dépêche , parce qu'ils ont 
il lem charge le rccrutcment des nourrices, le plnccment des élèves ct le 
paiement des pensions. Mais, reconnaissant que nos agents prêtent un 
concours important à la sun'eillance, 1\1. le .Ministre consent à prendre le 
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tiers de la dépense à la eha1'ge de l'État. Pour nous, ce "ont des agents de 
'urveillance dans le sens l'igour ux de la loi, et nous reproduisons notre 

vœu. 
L'État donc supportant la totalité des 

frais cl 'inspeetion , ci , 
et le ticl':-i des frai s <lo slll' \'c illallco ' 

/1 0,000 II l 
C9 ,%G GG j 

11'2,96G 66 

il reste à la charge du Département, 
t (),()33 3/1 

TTOT.\L I~G.\L , 

En résumé :\Iessieurs, \"ot.1'o :1° Commission vous propose d'ill"e1'iro 
au bllclget des Eufants .\ ssislés poUl' l' exe rcice de 1877 les somme::> 

suivantes: 
Dépenses du sel'yic:e in té ricnl'. 
Dépenscs du sCl'yico extôrieu r, 
Frais cl'inspe ,lion et cle suryeilla ll C 

TOT.\L m:;'\f.;n AL . 

Le RlljJpo»teul', 

T IlULIÉ. 

98 ,1170 )) 

3,HO,OOO » 

2;)2,900 J) 

3,8'21,370 )) 

Voulant connaiLr it fonci 1 'ervice dont .i'ay~tis été forcémcnt ]e 
rapportelll' sans une pr0l.laratioll , i~ mOll gr '" suffisantc. je fr élill entai 
l'Hospicc, je m'informai allpl'i's lie L b si:-ita ll Cü plllJliqn , et cherchai il. 
pénétrer les llo1l1111'eux c1é laib, que compol'lc L\.clllliIlis lTll tioll des Enfants 
as:,istés, tout cch clans l'illt 'n 'ail dos scssions , ce qui n'était pas 
ausoluUlent régulier. )Iais je voulai ::; me rCGonnaitrc clans cc dédale et 
j' y réussi::l ; je ne tardai pas h m'apercevoir que l'lIl ::i pecLioll , sous 
prétexte cl'ill::;peeter, ::l' était implan tée claus le sGl' \"ice et Ilu 'ellc anlÏt la 
IJl.,-,ten tion de le lliri'" 1". Le:-\ In::ip cclcUl'::i d0p o::isé Ll(~rcnt en effet l'As- ' 
sis tance publiquo pendant l'année 18ï7, gl'Ùl:C Ll\üll m s ü la faiblesse 
incommensurable üu Dire ·teUl' do l' "pollue qui te 11clait le dos perpétuel
lement, et acceptait 'ans pl'ote::itel' toutes les avanies qu'on voulait bien 

;:j 
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lui faire suhir. ,T'appris au ~::; i qu'en citant, apré ' M. Clémenceau, certaines 

circulaires ministérielles, .ïaYLlis donné prétexte à ces prétentions 

d'CIwahissement ct de direction. 
Je remontai aux sources pour me rendre comp e de ce que valaient 

les circulaires de :iSGg ct les prét enliom rIes Inspecteurs départementaux . 
D'après le cll;cret de 181 1, les Co mmi ssions ho pitalières devaient 

s'adjoindre un agent d' exécuLion pOUl' 'oyant aux placements, adr ssant 

(les rapports, etc . Mais les Commissions hospi taW're charg- \e. d' jà de 

toutes les dépenses du sen-ice ne prirent pas, pOUl' la plupart, cet agent 

indispensable. 
En 1827, 1.111e in spection spé 'iale ]lom yi siLer ]rs enfants abandonnés 

fut instituée pal' ~Iarlignac. ~n '1 8' 3, ccUe in spect ion :ryant à peine fonc
tionné 011 é LalJlit une in:-;peciioll de tom, le:-; élalJl isscmellls (le bi nfai 

sance . . lai ' c'esL seulement par ln circulaire (Ill 12 mars 183<J que fUl'ent 

créés les In,:pecleur:; déparlC'I11elll aux des E nfan L ass istés qui, d'empié
temenL en empiùLemcllt, SOIlt dey Il U:-; cc quo nous les ""OyOllS ft Ijourd'hui, 

des ac1mini stlïlleurs . 
Ces iIlSp cl em s 11 ' .. tai PI1t ahsol1l 1l1rlll ckll'gl'S CJU C de l'insp cti n; la 

circulaire le dit formellemcnt : « Cc Jl' 's t lü, au smplus , (lu ' un xLen 'ion 
d'attributions qui n e doiL cep cI1l1anl, Cil alLU11e mani è!re, ch anger le caraco 
tère de ces r.mployé:; ( li, flu;zn t IOlf l, sont irl-'~ Li t uds pour a complir 

/' oiJligation que le rl :Ct'cl du- iD jrli1 r ier 1811 (n.1'L. i~) 'Ïïnpo.<;e de (aire 
insllCclc))' 111usicun (oi, lin)' an l (\. en {il Il ts Il'ow~(: . cL aÙRl1dollnds placé 

en nourrice on en p C/1,<;irm ... L C':-; Inspcr-!cllrs dépar t ,mrllLal1x ùe::; 

(·t ahlissell!C'nl.s du lii C' ll fa isaIlce H1ll'OIl L to n jours, j'CIl suis ecrtaill, pour les 

Ill('mlJl'es (1 s Commi s. ions HtlminislraliYcs , If's é~aI'(ls ct la cOllfla llce CI le 

j 'a im e à croire llU 'ib tl'ouyeront C'llx' l1u:'nws auprcs ùe:; c rln)ini.-t l'ute n's ... 
L'Iu:-;l'e cLouI' se l'cndra SOlly('n t dans les l icux olt les ('nfuul :-; trou 'ès on 

abandonn é: onl élé placés, il s'nS:,lll'l' l'a de kllr exi ,'tel1ce et de IpUl' 

identité, il " érillera s i les 1I0urric'(>s ne l' 'metlent pas il Ll':.mln':; fcnllllc' 
le:; nour1'Îsi'ons qu'elle ' ont olJtellus . " Il ,eilkl'a à ce (Pl lcs n fants 
rec;o i\'ellt toujours les soin:' cony naLles, i't <.: qn 'i Is soien t yaccinés , à 

' co qu'ils soiellt ~1 C' 'e=" aulan t l} lW p ss ilJl", tlans clc's primipcs de 
religion c l de mOl'al , rt tl ce qu'ibn'a i nt (lll C d lJolls oxemples so us les 

yeux. L or:::.que les en fan t.:: s l'onL p lu ' g ran ds l'Inspecteur de vl'a 
encore continuer cl'e.-cI'c l' sur cu x une exacte sury" illanc(' C't s'tlssurer 
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que les Commis ' ions [l(lministratives rempli ssent ~l leur égard, et jusqu'iL 

lem majorité, les devoirs que leu r imposent les lois et parliculièrement 

celle du 15 pluviôse an XIII. J) 

En 183G, presrlue tou:' 1(':3 département ' étaient pourvus cl'Ins
prcteu r::; lOl'SIIue le s tCIUlances (l'empiètement de l'État s'accentuèrent: 

« En dehors (lcs Commi:-;s ions hosp italièl'c.-l , dit la circulaire du 30 avril, 

et sous \'otL'e aulorité , L\dministl'ation a pt i,,; so in üe placer \ln ag n t 
r espon:;able . .. L'In:-;pedeul' d"'partct1lc nlal l' :-;l, aupI'ès de: Co mmis:,ions 

all rnilli ' tralives, le rcprése nla nL de votre aul Ol'itu , f\on-s ulement il doit 
YOUs t~cla il' r SUl' l' [ls(;llllJlc et les (tétaib (Ill S l'vice, mais il doit aussi 

veill e r il cc ({tlO ces Co mmissio ns re lllp lis:-;en t, clalls tonte Icm otC'mlue, 

le' obligations (Ille la loi lem illlilose , Dans le cas où malgl'o YOS recom
manùa,tions, la tutelle laissc rai l en co re il (lus ircr, uOUS devriez lJrentlrc 
de' Ul.C, ure,,, p OUl' lui CIL ( déOIW/ ' l)CI ',s lJiUtCllclI)Cilt l'exe rcice » 

Le préfe t dOll C dait appel" iL rJé légu l'un (Iroit de tute lle qu'il n'avait 

pas lui-méme, que la loi ne lu i recoll llaissait l ias , 
All fO !1(lles co n.'idératioIl ,-' cl'éco llo mi (lominen t, et sons les allures 

de la lJienfais <l nce on dlCrc hu iL lilllit('r les üépcnscs; on s 'occupe en 
r6ali té m oins des enfall ts CJllC (hl IJLl(lgr.t. Les Illspecteurs Ollt plutùt la 

mi s::;ion ù'empé h l' l s aLlmi ss iOllS trop facile' iL l ' hospice ci; au secours, 

que de veill er J. ce q ue rOll ne l'cpou'se pas 10' enfants qui, hors de 
l'hospice, ont vouus à lu mort, (IU'ib soient lués pal' la misère ou pal' 
le crime. 

Une enquêt.c! futfaitc en 1860, et lc l'app ort de:\I. DUl'ung,.J, en 1861, 
était d'un optimi ' me absolu touchalü les m Ol'i tes de ces Inspecte ll'S; il 
énumérait avec complai 'ance les progrès obteIlus par lem influence. 

Tou t cola deyait aboutir ù la. loi de 1SG0. ' ous le cOLlveL't de cetto loi 
toute financ ière, l'État clle l'che Ù. nwtt rü la m aill, il y l'éussit dans la 

plupart des dépm'te lllen t·, SUl' le ervice ües Enfants Assistés: « En 
léciùant que les Inspcdenrs départementaux, dit la circulaire ministé

l'ielle du 3 août 186g, seraient r étribués sur le:; fonds de l'État, la loi a 

r éalisé un pron["'s considécable . Pe u iL p u, la 'ituation do ce personnel 
tendra. ù. s'améliorer .. . Ainsi r uol'gallisù) 'le pe l'sonllel de l'Inspection 

devra.. sous votl'e autoriLé , Pl'cIH.ll'e plus acti vomont encore la direction 
du service; se~ tournée~ seront plus fréquente:;. C'est l'Inspecteur 
départemental qui vous proposera aux secours temporaires; c'est. à lui 
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que seront confié ' la rech erche et l'engagem ent des nourrices , la prépara
tion et la siQnature des contrats cl'appl'enlis:age, la réalisa tion des place
men t5 de fonds !:LIa caisse (1' ('pal'gne; il de"na ' nün n e demeurer étran
ger à aucun des ddails rIe la tutell e ad mini , tra live, ct vous l' y associerez 
é tr itement dans les termes et au,· conditions pl'éYU pal' l'in truction 

du 30 avril 18:>6. » 

Enfin, dans le rapport qui précédait le décret (ln 31 juillet 1870, 
réglan t les appoilltemellts e t les cl as~ s de ' Inspecteurs cl"pal't ementclux, 
on lit: « L' [nspe 'teur départemen tal doit, d 'apr0s l es r èn loments , pré
parer le travail des aclmissicJ1l s, ten ir le:j l' ('()'i s tres d'iIlscl'ipti n et do 
tutelle, rédiger les comptes l'endus annuels, diriger ou du moins contrô
ler la comptahilité du servi ce; ct es occupaliolls secondaires n e sont 
qu'une faibl e parLle de ses attributions . Des L0111'né s continuelles doivent 
le m ettre en rappor t avec les enfant', les nOlll'l'i~iers, le:' patrons. Sa 
mi ion ne cesse qU'il la maj orité de scs pupill s, cal' c'est il. lui qu'il 
appartient de préparer les contrats d 'apprentissage ou de domesticité, 
d'en ass urer l'exécu ti on ct de suivre toutes les questions litigieuses qui 
exigent l'intervenLion ùu tu teur légaL .. » 

C'est aillsi que la l égi~la Ljon des Enfants assi 'tés élait touru ée , et 
que sous llrétext d 'une loi finan cière on cl (~poLlillaiL le:5 Commissions 
hospitali ' l'cs de leur autorité , ct qu'on violait la loi en donnant, sans 

droit, la Lutelle ill'Insp cteur départem entaL 
C'est ainsi que l' lnsp telll' étaiL devenu administ rateur e t restait par 

conséquent le contrôleur de ses propres actes . 
Les Inspecteurs de la eille "taient impatients de suivre les err8-

menLs des Inspecteurs des autres dépar tements ; eux aussi, ils voulai ent 
être cles Inspecteurs admilli 'Lrateul's, ils ne tendaient à ri en moins qu'à 
se substituer ü l' \ ssistance puLlique et il remplacer les prescripLion du 
décret de 1811 , cependant toujours en yigu ur, pal' les circulaires de 
M. Durangel , et le décret in extrc1 /lis de l'Impé 'atrice. 

Le rapport suivant fera voir ce qu'il en advint. 

/ 

LES ENFA:\"TS ASSIST1:;S DE LA SEI:\"E 197 

COXSEIL Gr;;NÉR:\L DE LA SEINE. 1878 

RAPPORT 

Pt'ésenté par M, TllULIÉ, a l( 110)"rt ri e la 3e Com miss ion (1), 8111' le Se l'vice des 

Enfants Assistés (Dudaet clu Dépai't emen t pOUl' l'exerc'ice 1 78, sOUS-C/lilp, YI), 

MESSIE RS, 

Vous avez reçu deux rapports très-détaillés sur le s rvice des Enfants 
Assistés, l'un de ~I. le Directeur de l' '\ ssistance publique , l'autre de 
l'Inspection départementale; ces de ux documents vous onL mis au courant 
de l' organisatioll du ser\'Ïce, des dépenses y afférentes ct de la situation 
de nos élèves . Votre Coml1li 'SiOIl a cru que son rapporteUl' ne devait 
plus cette année pl'8ndre chaque détail du service e t l'analyser; cette 
analyse minutieuse eùt été utile ce rtainement, mais aurait pu faire perdre 
de vue quelques questions cle première importance qui doivent ètre 
tranchées pal' le Conseil général. Les longs l'apports des anIlées précé
dentes avaient le désavantage de ne pouvoir être étudies par le Conseil 
général, et discutés par lui, parce qu'ils étaient déposés trop tard. 

Je vais donc entrer immédiatement dans l'ctude de chaque article. 

1. La3" Commission (Assistance publique). est composée de ~nL Thulié, Pl'ésident; 
Bourneville, Secl'étaire; Cadet, Cattiaux, Caubet, Dubois, Dujarrier, Goudchaux, Lauth, 
Level, Loiseau, Maillard. 
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HO SPICE nÉpo. TTAI H F. 

Votre 3° Comm is. ion YOUs p1'Opo. c, d'accord avec l'AdminisLration, 

d'iw cri re au budo'c L de 18i8, pOUl' fa ir face al.' frais occa ' ionnés par Je 

s6jour cles enfants Li l'Hospice , la somme de , . 21 ,000 » 

Soi t u lle diminution de 'lO,~70 francs l l' le cltiLfl'e du budge t de 
1877 . 

CeHe diff6l'cn ce es t du e ü la d iminution liu Il mbre des abandons et 
il. l'abais,; m Cll l. cl ', la dur6e du :> "jOUl' il l' Hospice , au IJoinL de yue 

financier . 

E n 187:>, le Ilombre des abandon. a é t6 de . 

E n i8ïG, d 

D'où une différence d 'abandons e. 

2,338 
2,260 
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MDi " au point de VLle buclgé tair , celte différence est plus considé
rable. Voici comment l'In pec't ioll 1'6lablit , D'np l'('S le dêcrot de 18'11 , 

selon la juri :::pl'u c1ence du },1inisti~l'e de l'IIl térieur, tous les enfant·· légi
times dont le,' pa l' nts ou l'un cl s pU l'euL s nt connus , n'ont pas droit ù. 
l 'as. istance d :'partementale . Il • a ll(" cas , t rop fréquonts malheureu

sem ent, où les au l.e ul'S l"g itimes, s it par abai s emont do caractère, soit 

par misère profonde, n o po uvent ou n o 'culent pas subvenir aux frais 
que nécossite l 'élevage d 'ull enfant ; le dovoi r de la collecLiviLé es t de 

p rendro cet nfant ù. sa charg , pour CI u 'il n e meure pa ' ) mais alors 
c 'est de l' assis tance, et la llèpense incombe au udget municipal. C'est 
L\ ce que M . l'ln :>pecteur appelle : « Enfan ts immatriculés hospi
talie rs . » 

Or , en I 8iS, il y a cu GO e c enfants hospita liers, ce qui dimin ue 
d 'autant le chiffe cl . abandons , qui, au Il int de "lie dépal' lomental, ne 

sont plus p our i8iS q e de 2,200 . 
C tt division singulière a un double incon 'énient : celui d'établir 

une différe nce entre la COIlmune de Pari' et les autros communes du 
département de la Seine, puisque les enfants légitimes abandonnés n és 
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dans la banlieu e sontà la charge du bu dget départemental ct ( ne les enfaIlts 
nés à Paris seuls sont im matriculés hospitalie rs , cliffé,'cnce (l'aulant plus 

injuste qu'une partie des f mmes cles communes suburbai n es qui veulent 
abandonner leur enfant Yienu8nt accouch er it Paris et m e ttent ainsi , 
cl'nprès la jurisprudence actu ell e sur le domi i de se cou rs , leur enfant 

à la charn'e de L .'sistance pulll iq uc ; [e second incom:l'n ien t, plus g rave 

celui-là, est de pousser les cnquèt urs ù de re h erches dangereuses . 
Voici e qlle je lis dans le rapport de l'Inspccte\ll' principal (p. 15.) 

« Ut plupart cle ces enfant:> légi imes so nt cnvoyés par M. le Préfet 
« de Police. Il en d mande l'adm ission au nom de l 'ordre public . 

« C'est là un acto grave. 

« Les ar ticles 203 e t suivan ts du Code civil préyoient le cas, mais 

« aux pours ui tes demanclées ~t c1iye rses reprise:>, d'ap rè'~ vos in. truc tion:s, 

« pa r M. le Directeur de L \ssistance pu blillue, les P arqueLs OIlt cm 
« devoir opposer des fi n~ de OIl rece \' il'. 

« Il y aurait li eu, il mon sens, dÛ' sign, le l' ces fait: il 'M. le ~l inistro 

« de l' Iut "rieur qu i ju gerait pcut·être ,'L p ropo' lle s 'enlemlre it ce : l1jet 
« ayec son collèguo, ~l. le :\IinÎ"'Lre de b .Jus tice. 'e lte démarche ~o l'ait 

« d'autant mi eux j ustifi "0 que tri's so uvo nL co n'cs t pas la m iSl' l'e qui 
« provoque l'abancl n de ces en 'ants, m a i,; co lto iüèc ema inéo clans 

« une certaine classe lie la p pulaLion qu 0 l' I~'t[lt doit éle'0e)' ù: ses 

" ('l'élis les enfanlt; qlâ sont une cause dc 06/10 à la maison jl~. qu'au 
« moment où l cu )' i:Î OC l ur pCl'meLtanl' dc 1'encll'c quelques serviccs, 

« 'il y .1- i n tél'ét ;i les /·éclmne1'. » 

Les P arque t,; ont eu raison , et certe:,; co . am i t un acte g ravo de 
p OUl'slline cc pal' \llls dénaturé~ . Dc pourslliles scrai ent dangerouses 
iL un dOllJl po ill t de YUO : quaTl(l un p l~ r e et u n mè re so nt ~L'~CZ dé llués 

de sen s moml pOUl' sc ùèhal'l'asse l' par l' aban (loll d Ll {l otit -t re qui v i nt 
de nal tee, il scrai t m.ortel pOUl' le matbe lll'l' llX enfani; de leur impose l' 

son èlevêl O'e, m(~mo ;LYCe un sccou rs CJui, illlClquo éle \'6 qu' il so it, es t 
to ujours en r éal ité in . uID '~mL Il y a mille ma l1ièl'e~ de fair mourir un 

enfant du premi r âge sans qu la j ustic pu i ... e sévir , et il n o fau t pas 
donner ù cles "en' san:' cœur des tentatioIl,; s i fort es . Un second motif 

doit dè toumer d ce~ rigu eur ' : si des jugoments e t Lies comlamllaLion~ 
ont lieu, les parents sans comcience n e se pl'éscnlc ront plus Lb l'Hospice 

dans la craint dcs tr ibunaux, ils lai sseron L mourir l'enfant, ou mêm e ne 
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le laisseront pas naitre yivant. Kul n'ignore quelles proportions épou
yantab l s la pratique de l'avor tement a prises, et ces mesures de répres
sion vi s-tt-yis de miséraLles n e pourraient que pousser ceux qui leur 
l'essomlJlent il l'assa sinat. 

Parmi les femm ',' légi times qui abandonnent leurs enfants, il peut se 
trouver (les épouses adulLè-res ayant u ne faute à cacher; les en(luêtes 
pourraient dévoiler des sec. rets grave', ct, ùe cc côté encore, ce serait une 
L ggrava tion du mal, C:U' , ap rès quelques poursuites semblables, les 
femm es de ceLt ca légorie n 'envenaient plus leurs enfants il l'hospice, 
mais deyiendraicnt pcut- (~ tr' criminelles, 

L 'InspectioIl a une fl rcleu r cl' économie 10ualJle, mais qui l'entraîne 
vers les pra t iques les plus dange reuses; ne mêlons pas les Parquets ù 
nos affai res de bicnfai ' unce, SlIl'lout qua nd il. , ne yeulen L pas s 'en mêler , 
ct , pOUl' recouvrer' qu elques milliers de fran cs S Ul' les paren ts ou sur les 
communes, n e ri ' quon' pas Lle pousser au meurtre , 

D'après les r enseignem nts foumis par M, le Préfet 
nombre des infanli cicics, en 1870, <1 é té de , 

Celui cl s expositions . 
En j 873 , le nombre des infallticidcs ülait c1e 
Cel ui (les expositions, de, 

de Police , le 
49 
G5 
37 
GO 

Il Y iL ÙOllC CU augmentatioll , en 1870, cle 12 iufanLicides ct de 12 ex
positi ons, 

L 'Inspection dit iL c suj et: « • n con ,luI' rlu e l s infanticides et les 
« expositions au gmcu teIl t Cil proporti on lle la diminution cles ab::mdon:s, 
« cc Cl'ai t accord l'une importance cxagùrée iL la s tatistique ; en yoici 
« la preu ve : 

« En 1866, le nombre des infanticides é tait de 55 , celui des expo
« sitioIls, LI G7; Ol', le nombre dcs enfallts aban dollnés, qui est, on 1876, 
« lle 2,200, a ',tG e ' tte allné -là de 4,û8. )) 

Il es t ccrluin (lu'il scmi t pOLlt-6Lre cxcr.~s if d'attribuer au zèle de nos 
enqllè telll's ceU ,ugmellLation de crimes, cependant , il n e faut pas 
oub iC l' ([l 10 dep uis hl f nnet~u'e des tours, les crim .:; 'on tre l'enfall ce 
out augmenté dans une propoltion n otablc ; le tableau suiyant, que je 

, troU\'c ùall ' 1 l' marquable l'appor t de M. Bérenger eu fait foi: 
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N OI11ÙI'C, p~ll' a ll née, d cs indi!; i tlus inc ulp ~s d e crimes ou d élils cOil t1'e l 'cn f ant 

CRDIES ou D}:LITS HtL~ 1f~ /1 '2 1F5"2 18GZ _~I ------

1. - Tr:l.duit!l devant la COUl' d'assises 

1nranti c id c~ 

1 

,~ 

1 

IGG 

1 

20', 

1 

2',0 

1 

21.3 

Avorteme n l~, 8!J 20 .),) 7:J 47 

II. - Déférés au Trib una l c orrectionnel 

H omicid e. p r\l' imprudc ncc c1'cn-
1 

1 

ranis nOU vclt ll-nès, ':f2 DO 10, 1',8 , G 

Expos ition d'0 nfa nl., 
1 

1"" :!'?l :!:,.! 1-; '1 n,) ., .. 

III. - Laissés s a n s pour suite:; par l e Ministèr e public 

7:1 1 1!J1 :2 : ~ '~ '!:l'~ 
1 

2'1. ~ Inra nli c i clo ~ 
~ 

Avorte lL1e nl s. '2 '., m l'!1) lx: : li!) 

JÜpo. ition LI'u nfan t. , 18:: :Jwi 'lS; 3:.1) ;""" i. 

IV, - R n v oyés p a r ordonn anc d e non -lieu 

Infa ntic ide, 1 1:0 1:,; 20 1 ~O I ~():1 

Avor te me nts . 

1 

: ~II ti'l Il:) 110 07 

J;: xl'osilio ll d'c llfa ll !;-;. ~ll 8:1 i-; ;!:! .; / 

\' , - _ en v oyé s par arr~t d e non-lieu 

Infa nti ci tl co 1:. Il 7 " 
1 

2 

.. \\'o (" t('m c n t~ . 1 :! ;} 0 ~ " 

TO T.U; " !tj:, 1 Hj/J; I ~j ,) l ï ':O 

1 

WO 

1 

D'aillc urs, le l'apport sm l 'e Jl(ILl(~ l e de 1800 reconnaissai t (lue le 
Hombre des tlYùl'lc lflenh <1Yili t pltt s que clouh10 ; que celui ti r::; infanti cides 
Ll\,lit Pl'C~\(lLlO triplé cie 1828 it )858. 

Yoici les chiffres qu'il clonIle : 
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AYol'tements 1828 
1838 

Infan ticides '1828 
1858 

8 accusations 
21 
92 

22 '1 

16 accnsés . 
li3 

99 
') - ') 
~;)~ 

Il nc faut pas oL1l)licr non plus la prog r " ion effroyable dcs mort-nés 

illégilimes : 
« En rés umô, dit l\I. le doclelH' Bortillon cbn s lc Diclionmlire ency

«( clop >dique des sciences médicales , llOU S sommcs la natioll qui a le 
«( plus cl morL-nés illGgitimo:-i . (;'cs[ un fail qui Il O mLll1(lu e pas Llo gravité 
«( si rOll songe ClllO lc:; ltai ss ,1t\(' cs ilkgiLimcs cmpl'llllLonL unc notablo 
«( proportioll c1c lems !TIOrt-lIl~S Ll l'itt fanlicirlo. ) 

Éyidemmcttt, si los l'cl'ltcrclJ( 's dl! domicil . (le "Geours sont faitcs avec 
pl'llclcnco, si on respectc la YOlOlllé dc la mèl'C üo 110 pas fairo connaitre 
son nom, le daIlgor n'cxistera ll,lS; Jtlnis l'Dl. les IJ1spodeurs pousscnt 
souyent 10 zi-le forL loin, et 1I0US ayons ou lcs prCLlyeS que (ll1elquefois 
lours illi"osligaliolls (;laicnl exccss i\"C':,> . 

En voici dcs oxempl (~ s : 

La flll o D ..... esL IlonDc ; cll( ~ ·ient al wndonner son 'nfant et, 
pOUl' HO pas ('ln: l'echC:1'l'h00, dOJ1] w 1111C fallé'sc adrco;sc . \p rès l1e nom
hrcuses l'ccherchc:" U1l cles ettljU t't NlI',' ll UCU I1\!'C son domicile eL la 
demallde. Celle fille le SLtl1plil' de HC' Ji,lS l ll i jJader dc\'anL sc::; maîLrcs. 

Elle a lin anLre cnf;llll , alJetllllùJlIlG ck.iiL, 1\ 0 gngne qu o 30 fra1\ co; par 
moi,' eL pl'dCltd '1\'ui t· llc s d e llt'~. L'e IUllldeul' la l'ait yenir ù son bureau, 
ello l'u::;isle il Loulos los olI'l'cs cL l' enfan L est immatricul o. 

-:e ll e rC'cherch c, ce lle violatioll clu sccrcL c:'>L incompat.ililc avcc co 
qu'affirme ~I. rJno;pccicu t' dalls ;.;on n ppo1'l. Il ('o; t ~L craindre quo, "i 
celte fillc co mmet U110 l!ollyell c faul !, elle JlO soil tcnlùc d'échappcr val' 
un cl'Îll10 Ù C ·S illYCS ligatioll ' . 

Autrc cxemplc : 

Une sa,Qc-fotltlne, 10 8 oc tolll'o deI'!l icI', yicnt abandonner 1111 en fan t. 
Ln 111(' rc ne yelllilas l' Ire COlll1 110.- C"o:-; lultc f mmc l1là riùo yi,·ant suparé 
de son lnari. L ']n "pcclioll (lCtlWll(l e cll's rl' J1o;ci !..!l1cmcnb ~l la Préfccture 
(le Polir'C, (pti l'ujlond pal' UIl C fi n dc no tl-reeeyoir. 

L'lnspccto llr dc scn·ie cugagc alol's l'c ll 'lu0teur il. s'aüressel' dil'ecte-
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ment iL l'accouchée pOUl' lui fairo (lcs offrcs (lc sccourS ct C!l1liêehel' ainsi, 
cs pèl'c-t-il, l'abandon. 

La Commiss ion ne pOlit aclmoltl'o cos illl'o" li'lations et pllll6t (lue de 
les ,·oit· sc [lcrpducl', clIc dcmanderait <1\'01' tan ü'auLrcs la réSUl'rcction 
des Lours. Bion cerLaillemcnt 10 COtl seil, CO lllntC \"olre COllllnissioIl, tient 
moins il écollom io;Cl' les nnaIlces c1 éparl ( ~ lll Cn Lalcs (Ill ': SUll\"cr la l'ic dos 
milliers d'onfants qui Sll(:co ll1 bc ll t cllètllllO jOlll'. D'aill eurs IlC scrait-cc 
pao; Ut UltC 0cOllo mi c Ù courte \"LlO·) L'hommc val' 'OIt trayail est un 
capilal autrcment illlporLa nt quo lc::; qucltlucs SO lllltlCS quo l'on consacrO 
il lui sauver la l'i e . 

Le tOllL' ruin orait copc lldêmt une Llo no::; LCllLaLivos Lle moralisation; on 
l'éus::;it cio plus It plu!:i il raire acccpler aux mères clcs socours qui lem 
permcttent dc gardor et d'allaitcl' lems cnfants. P OUl' boaucoup do colles 
qui sont ainsi seCOUl'ues, c'e st. la ,"oio llOllIlèle (IU' elles rotrouvent; l'onfünt, 
pal' sa presenco seul c, lllol'ali·c 1i111l~ 1'0 ; le SOllliment malerncl, Oll so 
dével ppant dOllll C iL l'espri t du la femmo ulle dit' clioIl sériell 0; ct 

celle (lui a[l l'cs tlllO faul serai fatalc men t LClllllJ éo dalls la dégradation, 
peut l'ester Lill O feIllllle lto ll llde . _\n ll oillt de Yll C de l'ellfant , Ü'ailloms, 
c'cst au ssi une naralllie. 11 n'y a pas do llo1Jl'l'ic() mercellairc, (lucl(lllO 
surveillée qu' clle soit, (lui plli ~so fouruir ;i. l'cllfant lcs mt::l11cs soins, les 
attentions indi. pellsalJlt:s iL 011 cxdC'll ce (ILl'UIlO mcl'c lui procliguo. 

Au poillt de vue de 1l0o; fi llLlllCCS, d'ailleurs , b (luestion du LoUI' est il 
cOIl!:iidére r s(~ricus ment . Patis cst un dcs co in::; du Illondo où il cst le plus 
h cilo de cacher nlle fallte, ct 10 D "'parLemC'nt de la ~eil1o aurait certaine
ment à sa cltar"e un l)i cll plus graml nombre Ll'cnfallls venant de tous les 
points du pays et do l'étraII ~e r; noLre budjet des Eufants assistés serait 
au ba . mot, double. P Ul' (pte le to m fùt adtllÎs saIlS mettre presque touto 
la dépcnse iL la charge de not re Dupal't ctr!cnl , il fau drait (lu'une loi nou
velle mit tous lcs frais dc cc sCl'vicc ~1 la charge do l'État, que les enfants 
abandonne' dcyiIlSsont, comllle 'ous laRèyolutioll, lc s enfa nts ue laPatric. 

Les Commiss ions llOSpi tnliè l'cs l)ounaiont êtrc charg" C"' üC cc servicc, 
que cles inspocteurs d "partemcn t::utx ur\'E'ill raicnL SUl' tout 10 tClTitoire. 
JIais nous serions obligés alors do ce'scr no' tcntatiyes c1c moralisatioIl 
par l'allaitement , qu'on no pourrait plus cxel'C ' 1' que dans les hospices 
et les matel'llites . Nous sommes dOllc désolés ües exagérations de 
l'Inspection qui met à néant nos tentatiycs ct c1 émontrc tout lc danger 



de confier iL des mains inexpérimentées des seryices aussi délicats. 
\'otre Commission: ~Iessieurs, ne peul admetlre celle création d'une 

nouvelle calégorie (rellfants immatl'iclll',s sous le nOlll d'enfants hosp i
taliers, création qui auLorise tant de recherches dangereuses pout' le 
secret ür.s aballdolls, ct par cela lll(;l1le pour la vic des cllfants dOllt 
on yeut cachet' la. naissan ce. 

La loi ne purIe pas (les eJJfanls imrnatl'icul6s ltosritali l's. 
Elle ne reconllail comme ayallt lh'oit ü rassis lance dt';pëlrtetl1C'lltale que: 
1° Les E IIfants Lrou 'és; 
2° Les Enfants abandollllés, c'eSl-tl-tlir ceux (lui: nés de père et 

mère conllUS et d'abord "levés pat· cu x, ou pal' d'autres personnes tL leur 
décharge, en SOllt dolaissés salls qu'oll sache cc LIlle les pere el mère 
sonl üeyenus, ou salls qu'ou puisse recourir ü eux ou ü leurs asceu
llants; 

3° Les orphelilts pftU\'l'es; 
11° Les ellfanLs de' cOlldanmos, Ù 110ins fple l'un des époux lie so il ell 

liberlo ct puisse les élov(~r; 
5° Les enfants né: hors mariag·e. 
Tous les autre' enfants rentrent dans la caLégorie des indigent:'> 

ordinaires, llollt la cllilrgc incombe aux étahlisscmCllts de charite, aux 
Dureaux de l)ir.llfai~;l1l r.e, cn un mot tL l'assistan('e localo, 

Il y a donc dos enfants legiLimos fJui ont droit ü l'assistance 
üéparte111cntale : 

10 « Les enfants de cOlldanmos, il. moins que l' Ull des deux époux Ile 
« soiL en liherté et puis c lcs éléue1', » 

Ces derniers mots il lpliquent que si l'époux qui est resté libre ne 
peut éleyer l'enfant, celui-ci a droit à. l'assi ·tance depa1'lemenlale. 

2° « .. , Les enfants délaissés, sans qu'on sache ce que le::; P "1'e eL 
« 111 "re sont deyenus, ou sans qu'on pHi 'se rccolO'Ù' cl. eux ou il lCll1's 

« asccndants. » 

Il est éyidellt qu'il y a telle situations de mi ère eL de maladie qui 
empêcheront tout recours contre certains parents. 

Dans tous les cas, il ne peut y avoir deux catégories d'enfant:> 
abandonnés : l 'enfant légitime immatriculé est un enfant abanüonno 
comme les autt'es, il subit les mêmes condition', il n'a plus de famille, 
c'est un numéro, 

Cette différel1re Il' est mise en pratirlue nulle part; dans les 
départemetlts, les ()]lfanls légitirncii sont imrnnLriclll"s COlllmr; ils l 'ollt 
toujours été il Pari:'> ,il1SI1tÙt, cc: (l emiers temps. Ce tl o di sl inr tion n'a dl) 
faite (lU 'an point rie yur. JJlltlgetaire', cc f[lti (':'>t Ull C illusiOlt, Iluisll(W, ell 
fin de comple, c'est [Ol1jOUl'S h \ïll e tir. l'ari~ lJui payc , ~Ini~ coLte 
distincti on ofI're lln (langer au point de YU , "lnli~liIIlI e; 011 Il e comrt rrait 
lJi ntôt dans ces documenb com111e enrants ahalHlollIlés Illle les 
illé3itillle~ OH les url'helill~ de pi're cL dc mère ~alls ascendallls, en 
mcLlant il part les ell fanLs l1iLs hospitalier:'>; Cil comparant alors les 
stat.i~t.icrues pré.'enLes ct les slatistilll lC"; <L1lr.:iclln s, olt cùLte dill'ol'eIlCe 
no se faisait pas, il y aura it ulle dilllinulion apparenLe ct illusoire dalls 
le clt i ffre rI es alJa tldoJl~. 

},l'e recollIlaissa nt pas le droit ü'dablil' cetle ea logo rie d'enfants 
imrnatricu16s, dil~ lrosl'itali( ! t,~ , yotrc COtllnli .. sion ne [lr.llt cOlisenLit' 
Ü fait'ü payer pal' le hudget de l'.\ :'> .. i::;tance l>lllJli(lltü lus frais 'lllïls 
occasionncnt. 

Le Conse il général a lOlljour~ tl(:ltIaIllU; tle dilltinUl'l' le plus po,.;"ilJlo 
la clmoc tlu sl\jOUl' il l'I1ospi(:(', ct de préc'ipitcr le plus possible le 
():'part des eItfants pom la catllpagne. Le rappoJ't de 1'1 n~pcd, i ott 

llépartemp.Iltale nous appreud (Ille la cluroe <lu sùjollr Ù 1'1l0SpiCl' , pOUt' 
les nl'ants aban cl onnùs Ile eompte (Ill'iL parLir du jOllt' de l'imntatricn
lation, et quo, jusque-lit., il s SOllt consid "rés COllllllC nfants ail dep()t. 
VoLre Commission. comme l'ltJ :'>llcclnLlI', troU\-e cc llIoLle d'an'ir très , n 

fùcheux; cc 10Itg sOjOUl' iL l' Hospice est une cause de lllortulitù Ilu'il faut 
il. tout prix éviLer . 

Il est hident cep nelant IIu' la, mani01'e dont fOlletionne le bureau 
d'admission est en partie eau:>e Je c retard, Ouand la mère a cloclaré 
abandonner SOIl enfant, si l 'immalriculation se faisait imm "diatertlent, 
l' ufant pourrait partit'le lendemain; mais lllalgré notre y u plusieurs fois 
exprimû, l'ellquète se fait lrop tarcli\'clllcnt; on 11e trou\" pas toujours la 
mère ou les personne' qui doivent Llolltlcr de' renseign ment -' il l'adresse 
indirruée; puis quand la rncre a éLù intCl'l'onée ici, l 'IIospice même, 
elle est intenogée UIle seconde fois par U11 contro-enquèteur; après 
l'enquête plus ou moins rapidement faite, l'Inspecteur cIo service tL 
l'Hospice \"ise les dossiers qui s~nt dit'igé:> SUl' l'As.'istance publique et, 
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le Direr (eur .'iglle l'ill1lllal ri(·11 11l Iiou. Mai s tout u'c,;t pas fini: ce dossier 
qui a lallt CU llI' lI rlt''.i'·L ;wa11l dl' \'f'IOllt'!1('r ,\ l'J IO"ll ice, \ ' a ('l!0z l'In specteur 
rl éparlolllPlllal, il' Ii IJI!diJl1 cfui s (1(~ !-ion :llllol'itü d "fait l'imrnal ri cu laLioIl. 
Ulle l!ol1\"ell(~ Cllqlld"(~ i'UllHl II'IlCO, Ol! c:",;a~'c do n011 \' 'au d'empêchor 
l'aIJ:lnÜOll el IH'lldallL fUlil cc lelllp,; j l faut ll io n (111(' l'cnfan G -o it 
(lul'lljllO pal'L. Il l'c,;le ;"l ], Il ()';fii('(~ au milieu de:,; pl u: ~l'an(b dange r:>. 

You::> lc yoy 'Z , )le,;sÎc'ul''; , si l'"\",; i,;taIWl' pLtlJli'p lf' IH: met pas a::>,;ez 
(le ]1réci pitaliull dall :-i le (lùpal'L 11o n o;:; cnCal1h d , l' llo,;pi co, l'ingé rcIlce 
(10:-i l Il,;pccleul''; (la us le ,;cl'vi('o hO::>l,italicr est loin L1 'accélén~ l' les c1lO:"e::>, 
ct le,; h l:"pcc leul'::>, ell fai,;all t do L\.dIllill ist l'alioJt cL non Le l'inspection, 
1l01l-,;elll cJ1lc ut ,;ont ::>o \'l is (le leUI' l'ôlo, mais CIlGOl'e onL coutriuLlé ~L 

raI 'uLil' le fUJlcliollll 'l1Ielll, du se l· vicc. 

Voici de,; c: ,'cllI lJ! CS : 

1" IL ... , née 1(, 11 rlL)('('mhl'e, 1877, atlmi"o ~l l'IIospic le 
28 rl û<:CllllJI'() Hl7ï, ,>L yi"iLue le 2\J ducC'mlJl'c; le l'appo rG cll1 yi"iLoLlI' de 
J'Ho,;picc cunduL ~l l'aballllo11 , la mère refu ::>1mt tout :-iecour::> en argeut 
011 en llOl1l'l'i ce. 

Le coul l'c-i'i ,;i lC'ul' propos unc 110UtTice; la. mère refuse ct l'cnfant 
est immatriculé le Hl jilll v"iel' ct par t le 21 }JOUI' la campagne . Il cst 
dOIlC l'c,; té 25 jour::i a l'ho:-iVice ; 

2° L~ ..... , IlU le 14 (l éce ll1lJrc 1877, atlmis ù l'Hospice le 24 décembre; 
la ml~re c1lJcllll'e en faire l'alli ll1dull. L 'lIu ')li cc 1I1'0110,;e l'immatriculalion. 

Le COIltre-yi"ileul' ost d'ull a\Ï' Go ntrai l'e, e l'IU::ill0ctioll accol'l10 
Id" francs , et 15 fl'~lIlCS pellllant \) mois . 

La mèrc, aYi~ ée d ce sceOUl'::> , ne , 'cuL pa::> reprcmll'o son enfant; on 
la COlli'OqUC llln,;i cUl's foi " S,IllS succè::i, 

Lo 21 Jane iCI ', l'ordre d 'immatriculation alTi \·e. Le 22, l' cnfant part 
pour la camI agne. 

30 jours de S(~:j o ur il l' lIo pice. 

3° IL ... , Il l; le 13 octobre 18ïi, admis ü l'Hospice le '23 octobre 18ï7, 
présenlé par la mère . 

Le '2'1. octobrc , l'Hospi 'e propose un sccours de 40 francs le 
premier moi ::> , de 20 fran " pencbnt les () mois sui"ants. 

Cette fille cs~ An,nIaise et n'habit e la France qu e depuis '2 ans. 
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Le 26 octobre, l'Impeetion refu,'e tout sccours. En cas d'aballllofl, 
l'enfant sera Tapatrié en A ngleterre. 

Or, les Anglais n'acceptent pas do rapatl'iemenG il est \Tui qu'ils 
n'en demandent pas. 

Le 1 cr notembl'e, pas dc solution . 
Enfin, le 18 décemur!3 on se décidc iL ncco rrlc r le seeol1l's, l'cnfant 

est rendu ~t sa mc,l'c. 
56 jOUl'S Ll e ::;éjour ù l' Ho~p i('c. 

4° K. .... , né le 11 octol)['o 1877, a(lmis le 'H nrtO/irc. 

Le 2G, l'Hosp icc tran:'ilflct le (lo:'isicl' au 2" lWI'I' ;lll, p Ol1l' secoul':'i de 
noulTicc, avec rapport ;'t l'appui. A la m.ème date, l'Il o"l1 if' o st in furmé 
que l'Inspeetion refuse le secours de!ll<1111lé, la nlle K ..... , <\.!'<lcicunc
Lonaine, n'aya llt pas opté pUUl' la F r:llll'O; lt .<[::> ü'abaIllloll, l'cnfanL 
sera l'envoyé en Alkmagllc . 

0(', la PrLl!-iSe n'ac('cpte pas 10 rapalriement cles Abn.cicns-LoITains. 
Le ~9 octolJJ'c, l'enfant (',;t l'ontré daIl::> le ::;cl'yjcc lie médec inc . 
Lc \) novcmbre, l' cll fa nL est mort. 
H JOUl':; do séjoul' iL 1' lIo, pice. 

SO II ..... , n(;c le;) lloyomlm; 1870, adllli"o ;'L l' llo,;pi( 'e le 1;) jUlJ;clIl.bl'e, 

SUl' la llemaucl c: de la lIli ' J'(' (lu i e;:;t liée Cil LO lï'ail ll ', le:2-2 avril 18::>'1. 
Elle n'a lias Optl: - élali L Illilll' IIi'C ('lt Hlï:l - d gagne ( ~ OIllIlW couLu
l'il'l'Ü '2 fran cs parjour , di e fL 1;) ftaw' '; clo loyor l lil l' 1IIUÎ ,; . Elle a 110j;'l alJ,lIl
donné cleu:\. enfants. Elle rf'fu,;e tout :-iCI;Olll'S Oll al'gc'Ill., Itwi" a('c('ple llne 
noulTice et l'l'om et cle payer J fran c,; i~ parlit· rlll Llell :\.ième mois. 

L'Iu::;peclioll l'cfu ,;o cL dé(' ide: ([ II C ([ail s h~ (' as iLtlJ:111Cloll, l'enfallt 
sera rapatrié su r l'.\.llemagne. L L'"~ Pnl::>s iclb IÙ1(' cc'lll ' ilL pa~ (le J'apa
tricnl('llL (l 'ellfants cL\.bac·c-Lu naillc . 

8 j ou rs ~t l 'Hospice : - )Iorl. 

Votre 3" Commbsion l' l'HO lyclle le "(J' Il , rép6Lé ton:" \cs UI ,'<lyec tall~ 
tl'insistaIlcc , que le ~éjolll' de.- cnfUIlh il l' IIo;:;p icc "o il, alJ\'l'gé. Il n 'y a 
pIn.' (lue les form alik,; Ü'c Il(luè[C':,; cl rIl' cOllt re-eU([lI .. te ,; Illii pui:"se llL 
empêcher sa l'uali:;atioll pui::"lllC la f'lb i(l ll do l' uncicilne Diref'lioll muni
cipale dcs nOlll'ricos ;J.\'ec l ::;eryicc des EllfuIlls _\s~ i :itè ::i pcrmet de fa ire 
des conyoi::i trè::i ftùlu 'Ills. 
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-n des hommes qui onnaît le mieux la question des Enfants assistés, 
cansant ,wcc moi de , s lentcu!'s fa tales, me disait qu'il serait facile 
d'éyiter cc retard , pOUl' unc partic au moins des mères qui abandonnent 
lour cnfant, si clans les hôpitanx on les maternités on int rrogeait l s 
mè~ [' os, .. i le Diroelenr rl0 l'hôpital élait chargé de faire les proposiLions 
(le ~ccoLirs ou de tl'ansmc ltre tL L\ssislance la volonté formelle d'aban
donner, Les CJl(Iuèlos poulTaicnt dro faites pendant le séjour iL l'hôpital, 
ot l 'OJ1fant. passerait da sein de la mère au sein cle la nourrice qui 
l' empor lerait le lendemain, au pIn, 1ard, [lIa. campagne . Votro Commission 
croit qll'on pOUlTait essa'J'er (1 0 (,C systc'I11e t qu e Lous les Directours 
tl 'llùpilaux se meUrai enL uu :son ice dc L\ssi::;Lance, sallS domandcr 
au cuno rétribution. 

Nous avons vu plus haut les lentcUl's apportéos , soit iL l'immatri
culation, soiL aux sc cours, par lcs cnquètes, contre- ' llqUèt0S oL sur
enquêtes ; nou, avons pu constater quo (les enfallts daieIlt restés 10, 15 , 
25 cL jusqu'il ;>ü jours avant qu 'uno ré oluLion eùt été priso, courant 
ainsi touLcs les chances do mort dl1l'ant co long séjour. Co n' 's t pft::; le 
manquo cIo per,' onncl qui occasionne ccs l' ' lards, mais les praticlues 
üangel'ousr ,' cl l'Insp etion clépal'lemclltnlo. 

L' Inspec tion < il. son sOl'yic 17 el1fJuNe Ul's, Iton c mpl'is 7 inspectelll's 
ou sOll s·in.:pccLeul'S ct 10 CC)lltI'C- t\ lllllll:LCUI' des cOlltl'(; - C'lll ll1\~ lellJ'C;; cL 
cepellclnnL, clan::; son rappor t, 1\1. l'h lspecteul' demande l'au!-!mclllatioll 
du 1101111)1'0 lle cc::; ,mplo ~·",' . - OU S IlO pouvons l'act:onlcr. Il n'yen a 
(lue trop pour le mau,'ais eL da Ilgercux 1rlwai l Ilu 'on leur l'aiL fairo. 
L 'llosIli ce n'a (Ille Ll'ois yisitelll's L tous les r::lppo1'ts SO JlL Llèposés dans les 
:2 4 hem ,s . , i les c1 ilf"'l'enLs rapporlcul'S du < n51'i1 gUllù ral ont demalldé 
l'augmcnlalion clu personnel des ellI1u0tc' , c'cjtait pou r donncr Ulle 
grande célUl'it6 au scryice, l'om laissor le moin s longtemps possible les 
enfants il l'Hospico , cL non pas pour or" an iso1' la ch a~'o aux renseigne
mr nts SUl' les mères qui yculent CadlCf' 1 \lI' pl! r:,ollnalilè, on pour 
illlposer , ;tyCC l1lL'nac (':,; 'fur1qucfo is , le sec lrs C11 al'g ut de préférenco 
au SCl'ours t'n nou rri ce. L'augmenta lion dll pC' l'SOllllel, nous Cil a\'ol1s la. 
ll'is t prcuyc, n'a pa ' rcndu le ::;e1' 'iec plu:> rapiLl : bien HU contraire , et 
volre Cornmi,'sioll YOlB ])1'Op08 de refusér fOl'lUcllcnwn t ton te augmen
tatioll üan ' l pCl'oll ucl Lle ' cnqu0tùllrs ct cOlll l'c-OlllludeUl':; . 
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C'est pour arriver à nous présenter cles économies sur 10 bucln'ot 
o 

départemental quo los inspecteurs sc livrent tL ces nombreuses enquêtos, 
et copendant, dès qu'il y a divcr'grmce d'opinion entre le Conseil et le 
Mini:-itc['Q SUl' l'interprétation des lois qui gouvernent le service, les 
inspecteurs s'inclinont fa ilement, malgré l'intérêt budgétaire. Pour le 
domici lo de secoLll'S, par exemple, qui donne le droit aux répétitions 
sur les autres départemonh, l'In:-;poction admet la jurisprudence minis
térielle (lui établit le domicile do secours do l'enfant dans la localité 
m ême de l'accouchement, pOW'Vlt que la mère ait eu l'intention de s'y 
fixer, et quelle que soit d'râlleur,) h clltl'ée cle son séjour. 

Do môme pour lo contingellt do l'État clans les déponsos intérieures. 
.Je cilo 10 l'apport de l'Inspectolll'; 

« On lit dans le rapport présenté pal' JI. Clémenceau cn 1875 ( p, 23 ) ; 
« .\1. le Dil'ectew' (le L ~8 i .'3 l an('e pn{)!.irlue, disiofls-nous clans notre 

« TflppO'l't de i8ï:2, ('<Lisait ju.~tell1Cllt ouscne ,', clan.' SO l1 rapport de 
« 18W, que léL loi ciu, fj mai 18CU meltait iL [;1 cluuge de l.'l~la t non 
« P;LS scu{rillr1û un cinq u,ù:Jiw (lt~ S.\L.\rIU: (Je.' now'1'ice~ sédentaires, 
« lIwi8 bien Lin CÏlUjLi'Ï'nte DE 1'OüTE~ u:S IJl~PE "::iE ::i QU LES CO ::\Clm='lE:'i'l' 

« ET Qur PEU \'1~:::\T }:T1U: CO:\'ST.\.Tl::r::S D't::\E }L\:\lf:l\E DI STI:'i(;Tl·: . » Et nous 
« "joutions clans nol, 'c rnpport cie 11:37', : Cc t adminislmteur annonçaolt 
« l'intention de 'ompl'elldJ'c l' ensclI Lble de ccs dépenses clans le 
« conL1Jto spécial de ce sCl'v'ice (lui cd cll'csslj ch<ujue scmc.slre, afin 
( de permcttre Ù . 1. le P nj('ct de l' :clamer il l'Élat lm. cilUjuiènw des . 
« dépenses tolales. S ous ctaigl/ons qu'il n'ait 'pas été donné suite iL 
« ce de.'sein, dont nous 1'Cco lll1lLanclolts de I lULltCélU l'adoptiun ù JI. le 
« j))'éj'et et cl. JI. le Dircctew' de l'.:I.ssi .~ tance 1JL~blique. Xow~ devons 
«( épi'ouve1' d 'auta nt ÎlîOill.s de scrupule ù. p}'ésentcl' celle demandc que 
« le JIinistè,'e de l'Int ;r ielO', en dôpit de nos réclamntions, maintient 
« c'on 'interprôlcLtion de la loi (j,.à consi.<.:tc il cO llsù llh'er la sub?;ention 
« de l'1~'tat comnw ne cl >?;on t êt i'C calr:uléc qlÙl.p1'il-S awir déduit dt~ 
« Ch1JTI'C total dc.'; dépclLsc8inldricLil'CS le 1nontant cles fondation s, 
( clOIl.s ct legs /iât8 au l)l'O!it de' Ell /imts assistés. » 

« JI. 'l'hulié, l'allnée dCl'llièrc , u cité un partie do la réponse faile 
( SUL' ce lle quc:;tion pat' JI. l \Iill isll'C cl l'Intéi'iclll', répousc concluant 
«( au m .. lÏntien de la doctrino mini ·tél'icllo. 

c( Il e.s t biet? enéendL~, dit .II. le .\fini ·trc, (p. 23), cl 'accord avec le 
27 
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« 1'appOl' tcuT de la Commis,~ ion lC:[Jislnt Ï1:c de .18C,() , que le concours 

« du Dépar l cl /1C)!/, (lc,~ comm1lll CS, rIe l'1itn l , ll'i/ IiTfL lieli (jliC clans le 
« cn s o't l es 1'C, 801 /j'rcg 'i n rliqw;(>s (ln ~ ,:;> rIc 11011'(> art, D (l'onda lions et 

« lcg.3 ), .~e )'aienL ill .s(( flï,~8.1 11 cs l J(}1l1' co u ?;r ' i r i nü:!) l' fL lcitlenlles dépenses 

« inléi'iew'cs , )) 
« Deyant celto l'Ûp ll SC , le ],::1]1 p0 l'~ fa it au l1 0 m de la 3" 'oll1rnissioll 

« du Con ."e il gl)nél'al a. CC)IlcJu :'l co que la Ilueslion fCit (:: tudiùe pal' 

« l'lnspecLio Il dÙI I<ll' temcnt l1 lc ct sou mise ail lJcso itl HU Conscil d 'É Lat. 
« Il l'op ïo duiL i\ co s l1j el li Ile noto de \1. ClùmOllCe<lll , ain:;i CO llljUC : 
« Q U :1 fld on sc 1'c j))rlc il l' c.\'jJo .~é cles molij> de la [I)i, on y toit 

« q u 'ù lJl'opos (Ill collliil!Jcn l COII11IIWUI l qu:i 1JCllt (~ l l'c fi:1:é an cin-

« qll.iùme d c!'! LléJ)cnscs C,Y/(:I'i c(( J'c. ' , 1 COl/scill cr' cl 'L'fat l'nppo rtcur 
« 1)08e en clocll'ine qu C' {Oi ll tl'i/roil' 1(' (' 11l' i /l' /(" I'O cl'u.n SE COcns l'oun 
cr l'\ SC F Fl S.\ :\C I:: , r clle ~((ur (')/ ti(1I1 COl/.~ /if((C'/';ri t 'un élé /( LCnL cles c,ycé

« clanL!) ]l oss iu lc, rie '/'{'tcltU; rc qui c,,,clnL (:l'ic lc II L1I lcn t 100lie ùlile de 

« la caletdel' (lL:c/ ll c/ ioll. j';tilr, des ]'CI,,"OIO'('C''' 11i '01J ('c.-; mi "c rT,ice , Il 

« doi t cn (:L('e (:üÙ1C'illlIlC I/ L de 1/l(>Ir/C de Iii "u.lHen lion de l'1~f<lt, Ù 

« laquclle on ne 81wi'nil nlll 'ilJvc )'II /l Ci li 'ilCU'I 'C d i fT(: i'C'71L de celui de 10, 
« uln; enlioll rmil1l1H1w le, » 

« L 'Inspection, "P l'C":; c:\aJl \1: Tl , ('~liI1le que la üoclrine minisl.ùriolle 
« est lli on confo l'mc Ü !' (':"J'l'it de: la lui dll :ï mai j SG0 , 

« L 5 l'C.~SO l!I 'C.h afl'c d0c,.; pal' c ulLe loi a u sc n ' j ' 0 ÙOS BIlfants 
Ass i:,!<~ s son t al! llOlll lll'C dc r'iIHJ, s~l\'oir : 

« 1° L e pl'ocluit des fOJl(la lioll '; , cloll s cl. legs :"p ûcinu:\. faits i'l tous les 
« hospi ces d u ])('p:1l'iemC IlL il lI lll'uii t de.' E nf;mls assi" t(~s ; 

« 2° Le lll'oùu il des fll\l C! ml cs Lle poli c;e COlT 'CtiO llllcllo; 
« 30 Les fOIJds C](:pfll'! CI11 'nlaux; 
« 10 Lc cOl ltin ,Q'cnt ür;s communes; 
« SA C lu i dc l' É la L; 
« Dans Uile 1)cn.<:c:c dc /J i enrci lli1nrc, dit la ' il'Clllail'e c1n :3 aUIH 18G0, 

« le lë!}isla l cUi' n c.\'o ;uOré les hospic e,., dë)los i liâJ'c,~ des ch(1) 'o c8 qu.e 

« Icv .. J' irnpo:;:n "i cu ll ('!'! ,-l7U'iCiis 1'l'!] lel ll cll ts; 11uLis 'il EL 1'f11!]Jclé cn tcnll cs 

« cxp) 'è.'; l'oll/i!}a[ioii IjlL'o nt Lous {es J l al)li."-' cIILcllL.~ ho.spil alicl", clé
« l1o.sil(lù 'e.~ OH 1]012, Lie COIIS [U ' /, C /' n ll.\: E uj'i:1/1I!'! aSli ù;té.s l e monlf.mt 

« inlé!}i'al dcs l'nn( alions , dO il . · ct IC!}8 "'péciDIL.\.' /ili l.s en ( èU:CUi ' cie ce 
( SC1Tue, » 

.. 
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« La. loi n'a pa:') expl'C'i'. 6111 ent :'p0ciflé ;'L (Iuel ordro (le d0pensC's doit 
« "t l'e plus particuli 0relllc'Il t npplirluù le monLa llt 11 0 ccs fOllllaLions, mais 
« il a. dù l'eCO nnll , lil r:,; rl l) la, (li"cu""io ll ail 'Ol'pS l ~gi "lalif, c[u'i l y ilyait 
« lir'll rI' CIl faire profltf:l' de prd\'rr ll co 1 se l'yicc intül'icl1l', ct qu e l'c:\cé
« LIan t, IOI'Sfl ll'il y en illll'aiL, sCl'ai t arrcc h~ aux (1 0pCIl SC:'; c.\.'t/; /' IClll'CS , » 

Il p:mlÎt impossible ;\ yot,l'C COTll l1lis"ioIl cl'acCClllGl' celle 110 clrill c, ([ui 
n'ost ' pas (l'aill r: lI1'':; ccIlo (lll nappol'tcll I' Üll CO ll sc il (['Éla t ; cc n 'es t 
ccrtainemcnt pas CIl HlO <l e d0c lw l'gc l' l'Ùa t. d 'une r1 c~ l) e l[:;(~ obligatoire 
que lIes bienfai t.cllrs 011 t. fait des don" ou leg.,> ilU :( E nfa llls as:;isLùs, mais 
p OUl' que les enfan ts ai en t 11lle plus gi'aruk '; (11111110 rI e lJi en-ètl'e CIl 

dehors Llo co (Ille r(:La t lem rloit, S 'iL; axaicnt pC llSÙ faire bùndlcicl' 
l'ÉLat de le11l's Ll ons, il:-; les ous::,en t dire clement rl onnùs ;L 1' ( :taL lui-mèrne, 
:"ans prelHlre co 'il' C. lli t singulio r, L' int cl'p i'ù!at io n ministù l'i ell , d 'ail
leurs, a.urait pOllt' l'ùsull:n l. , s i lie ùlait COl lll ll , Ll o d0co11l'ager les 
homm cs gù nùl'eux qu i so ngent il ~ou la p;e l' le" mbc''!'rs cl r s malllOlJ reux 
eufants, Il fnut (lonc, puis![ue ce lte jUl' i, ']l l' l1rlence min i"t ùl'i elle s'applique, 
[[Ile rOll sache lli cn dans le p1l1Jli c qll c ,.: i, en fni,;ant un e donali on aux 
Ellfa.nts a s~ i st(; ,;, Oll ne YCLlt. ]las fai l'e Illl C[lr le;)n Ù l'l::lat, on doi L dOllnel' 
au legs une alTe 'talio ll "lIécial e cn deh ors (Ill sCl'dco oL "i la loi <pli rùg it le 
"e l'v ice cles Enfants L\ s"isLùs Il'cst pas l'ùyL' ùc , n Ol iS cl Omall( lons, commc 
l'annùe derniùl'e, f[U C celto (lll c~ ! i o n "p0cialc so it sOlHni,;e lliec toment 
au Conse il d'ÉLat, Puis rille l' I11 :;pcc tioll (1r"pal'temcn tale est convaincue. 

Les am0liOl'aliollS iL l' IIo:ip icr, do la l'ue Dc nfcr L- no ']lcreaU ,.ont cl 'une 
uegonco cxll' "me, Ses illill'meries ,oOIl t ill C' uffisa ntcs co mme fl ùnllioll, il n'y 
a pas <le sall o d 'i solcmell~, lu ([nal'I iCi' dos cn ranLs sovrûs ('st ckplo rabk, la 
sa ll o de IJai ns off l'o lc:; da llg l'S lcs plus gl'ands , c.; ' '\sL an Ill :'> vite quo ccs 
améliorations doi ven t 01. ['0 fai Les, il y a lit d "s cau::: s cle mort qu 'on se rai t 
coupaLle de laisso l' sulJ:3islCl' , 

Voll'e 3" Comnli ssioll '101lS pl'o[l o .~ü cri ns l'i ro au budget , pOl\[' fl 'a is cto 
1l0UlTicc:; sôclcllLairc:;, hL so mme Il O,000 » 

Le nombl'e des 1lOUl'l'iccs iL l'Hosp ice , doit (~tl'(" clw(lue juue, de 
:30 il 50 ; elles SCl'Y8nt aussi lJieIl au s nico dcs E nfa nt:; Cil dépôt, rlLù1ll 
service des Enfants .'\ssi'tés , c.:'o~:;t pou rquoi l'.\SSis tUllCO pulJli (IU C YCI'SC 
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fle son côté, et pour sa qu ote-part , un e somrn e égal e il, celle (lui est 
inscrite de cc chef au budget départemenlal, cc (lui pod le crédit toLal 
à 18,000 fran cs. 

3° FRAIS DE LAYETTES 

Les frai s de layeUes s'élèvent , d 'après les préyisions, à 100,000 francs, 
comme pour les fmis de nourrices, eL pour la même cause . L'A,' sistance 
publique fournit une somme de 50,000 francs, e t le Département inscrit 
il S011 budget, une somm · égal e . 

Votre 3c Commission vous propose donc cl 'inscrire au budget üéparte-
mental pour frai s de layettes .. sO,oon » 

En résumé, yoire Commission vous propose ü'inscrire au budget de 
1878, pour dépenses intérieures : 

1° Frais de séjoUl' des enfan s iL l 'Hospice lkpositaire. 
2° NOUl'rices sédentaires . 
3° Frais de laye ttes . 

T OTAL ÉG AL. 

211,000 )) 
9,000 » 

50,000 » 

83 ,000 » 

Vous le voyez, Messieurs , nous n 'avons pas lieu de nous louer du 
service intérieur de l'Hospice dos E nfallls ussÎ::;iés et llOS demanù.l~ s de 
réformes n'ont pas é lé comprises ; si n ous a\' ions demandé Ulle Inspec
tion, ce n '6tait pas pour qu 'elle s 'cmpuràt d 'un soniee qui n 'a jamais 
été plus m al fait. Si nous avi ons é labli un plo ' grand n 011b1'e cl' enquê
teur's, e'était pour réduire la durée üu séjoUl' tt l 'Hospiee ct nous voyons 
qu'en fait il 11 été augmenté dans des prop r ~ i ons illouies e t funes tes ; 10 
Conseil général voulait ahsolument que le SOCf' e t fu t respec té , l'Inspec
tion n' en a pas tenu compte : j e vous en ai tlonné la preuve . Et , certes , 
ce n'est pas l'autorit é qui manquait ~L n os Inspecteurs i car, au lieu de 
faire seulement de l'inspection et du controle , ils se sont empar0s du 
Sen'ice, l'ont dirigé et ont poussé les choses jusllLÙt hiffer des immatri
culations prononcées e t signées pal' le Direc teur cle l'Assistance publique, 
pour empêcher l'abandon e t forcer la mère, qu elquefois par la menace, 
à reprendre un enfant dont elle n e voulait pas . - Que devien t l'enfant 
dans ces conditions ? );ous déplorons ces agissements qui me t.tent tout 
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en ques tion ct foeceraient, s 'ils con tinu nicn t un ins tan t, it demand er 
immédiatemen t la réforme de la, loi ct le l' "tablissement du tour (1). 

SERVICE EXTÉRIE UR 

Le secours pour prl)\'enir l'alJ llndoll es t Lle de ll \: sorLes : le secours 
en argent et le secoms en n ou rrice . 

Le secours CIl argen t n OLI s a par u u tile , c t c'es t pour cela qu e le 
Conseil en a to uj OL1l'S augmenté l'impoelan ce, mais il la condi tion 
exp re, sc qu la mère garclù L sou enfant e t le n ounit a il s in elle-mùrne . 
Nou s y vo 'ons lc moyell <le faire g l'aIl (lir L llllOUl' matc l'll el e ~ de mora
liser la femme, c t Cil même Lemps de donIler plus Lle c[lèt IlC e::i üo v ie au 

1, Les In specteurs POUS' l)l't)u t l'ou trr cni,lan cc j w'<qU';'L donner rlrs ler,.ons de Jll("deeinc 
,'l uu ma itl'e illcoutr,tci de la scieuce 1110di<:al e , iL Ull .llus p" el.t.i<: iollS les pl us ~U i " lWUX. Lei. 
pi èce sui ,aute le J0mo ntrc : 

INSPECTIO ,T DB '1877 - CIHCO. ' SC'RIPTIO. - D'AnnE V IL LE 

~ [. llEI\ :\,U lD , j );iU'ECT E u n 

EXTTI.\IT 

OlJ sc l' l.w,t i o71.S !J è n~l'al"" . - É'lév e,~ nllc Îll t ,~ ([u 1,1.U!JUO t 

cc Dans plusieurs circonscriptions, les m,;L!r cins ;onlrr- vi"item s ont romu.rqlH" rl' l ' ~l 
« l 'ar riH:,e des eom·ois, ]W Hi ICOLl D d'('l ll, 'e ~ étaiûll t a lT1ig,',,; ,k I11ug:ue t. ; le" Ull~ 10. mp
« portant. de l ' l1 o~pi cc d6 po~it (l ir; lcs autre,; C il ayan t (',t,') atte in ts pe'whlnt 10 \w~'agc , 

« L'opinion des prati cicms (l ui [lullS out ontr(,tcll li tIc la Ij lll), tioll o~ t qu o I:.L m u!, d ié a 
« un carac tère contaS'Îell x l)OUl' [Qs IJ u f,m ts ainsi 'Iun pOUl' les g i';l flt ],oS [Iüi" ' OUllCs e t quo. 
cc f.w te de SOilL dt's le tl('!J\l t, elle os t dangereu.se et d' na. tU l'é il comprome ttre l'ox istt' UCO 
" des jeunes nourri sso ns, 

« Il peu t ,Ionc y ilyoir intt'l'èt. iL examiuer si les visites (10S cn l'a rt!.s a ,·an t lell!' clép::1.l't 
« 110 l'hopi ta l : ont bioll raites et~i le traitomellt, d u mug-uet c ~t Gien }l1'êSCl'it cn tClll I'S 
« l'oulu. C'es t ce quo l'.\clministration \'oml ra b ien fu ire 0tUl liot'. 

Signé : I31 ·: ~{. T.\nD , 

« Il y a une certaine imperti non ce ,'l dire que los l' is ites ne sou t pas hieu fa itei; al! 
« momeot où les élè \'es quit tent l'HMpi" " e t une gTanùo i" noraucv iL t'orm uler le:; c ho~e5 
« di tes plus haut sur le m ugue t. Q uo chacun g'll'llo son r0 1 l~ et sa l'Ince . Q ue Messieul's 
« les Inspecteurs cessent de l'ouloir ïai re Llo la m édecine ct qu'il, nous la issen t ce 
« soin.)) ~ 

Si gn e: P.\.TITIOT. 
16 DJcembre 187ï, 
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nourri sson, r,:1.I' rien nI' pr llt ]'('mpl:1cC'l' le sein nlalernel. L'Inspoction 
n'a pas agi (;0111mO nOll.' II' YlJu liolls: uno gT:1l1rlC' partie' des femmos 
sO('Otll'lI C~ pl~e c Ilt le llI' onf,lIlL ('II nourrice ct sont rni,;r's (lans l'obligaLion 
(1'on al-!"ir nin,;i pal' l'JII:-:pcr:tio!l dl~pa rl('n1f'ntalt', (lui lrs forC'c il accepte!' 
lin secollr;:; ('Il :lrgent, al oI''; (fil 'rllr :<lit que 11'111' p()~ili(j!l les ellI1)("(: 110 do 
con,;eryor l'onfant êllllll'l'~ cl 't'Ur,;. Le,; sOI'\'aI11r,;, Ir,; oll\Tii'l'o;:; cle fahriquo 
:Ollt forcéos do re'ce 'oir Ir ;.;CC()) l1''; 'n argent; il C::iL éyident (lu 'elles 
no 11 UYC'llt nOllrrir rllos-lIH'.ll1e,;, 

.J o ,;ais hi cn IIlle r Oll pOlll nOIl,; faire! drs s!aLi,;li(ILlCS oü tout paraîtra 
mOf'yeilleu:\: si los Inspr(:lf'tII',; 11 0 Paris lcs fOll!. commo les llJspcdours 
ll o provi ncc; - .i cl is ell olfct claTl ~ le j'apporL de :;\r. DércIl gcl' au SUllat : 

« L'AdI1lini~lra Lioll di saiL clans 1'0nquèle do 18GO fIu « ell conservant 
« le;.; enfanL." il leur m6re . lc sC'eour:; mv~ filles -rnel'es los conSCl'Ye ~l la 
« "i o, ) ct 0.11c produi sait de. ' documcnts statistiquc' ü l'aido doseluols 
,( OIl0 6talJli~sail IplO la mOl'talil c : lll' les EnfaIlts assistés de un j0ur tl 
« li Il an, qui (:lait 0.11 18J 8 d0 S0,GJ 0;0 dan~ les c16pal'l monts oil subsis
,( laionL Iles LOIll':-l n 'l' lait plIlS, dans lcs autros, fjU O do :J'l,Ot. E lle prélcIl' 
,( rIait , en ollL1'O , IIu'il Ile pl'eJIIlrr (!l10 les 0nfanLs laissés ;'L lcur 1110l'e avoc 
,( sccours temporaires, 1;1 proportion descellllaiL au chiffre de 29,5G 0/0. 

« l' l'ès de ()(j % , l 'ce le LOUI' ; moins dc 30 0;0 a\'cc les socours tompo
« rairc.' , QurllL dOIl'lOn0e dnns co mpproeh IlOlll.! 

« Oll ~. yoyait la juslific;ilioll d0.s ;}YÙJltage,' mnlLipl s que la thCorio 
,( il\'l1iL cru pouyoi r ;[)lTIonccr d'a ':lIlce; c'Ulait le l'u::iullat naLurel LI 
,( l'allailerncllt ol rIes so ins m::llcJ'Ilcb! 

« ::.. alheul'cuscmcnt , ce:=; chifl'I'cs : ont :mjourcl'l1lli 'i\'em nt contest "s. 
« Oll nrfll'llle , d\1ll clil'" lIlllI ont duulalJli.' SlIl'um' ]H1S0 dt';POUl'\'uorle 

,( COdilUllc, cL (10 l'autrc, CJuo la l'ualité dcs fails on Il énwnL la conclusion. 
,( (;os rejJ l'oches \'cl il onL 0Ll'o l'xarnin6s attonLiY mont. Sur quoI fon

'( ùrmont la pl'opoelioTl de 10., modalitu a·t ·0110 utu 6lablie 9 Le l'appol'L de 
«( l'onqu 'otc le üit llli·ll1ÜllW : :-;ur l l'appl'ochclllOIll du 110l11br0 des onfants 
« UV,\ïlnels le SCI'01u', ' FL dL: (,071t in ué '<: êt?l ' i n tCl'nLjJ/ion "t du dlitfl'c cles 
« d(:C L' :-l de cc:; mème~ onfants durant la Ill'omil'l'o :l!mée. ~Iais il l' con
« n aiL qu'OlllÙl pas bit figUl'c r ùans c comple l s enfants pOUl' lesy.ucb 
« il y a, eu cssatioll de :;û('our;), 

« Il n'on pouyait êtro auL1'ement, L'Aclministl'ation, qui tend OU\'Ol'tc- \ 
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« ment il climinu l' lo nombl' do sc:' pupi ll cs no rccb , l'ello pas , cn effet, 
f( ce '111 0 clcyionn cnt cc u\: pOUl' 10SI[llCh Oll e('~s , do r,j 'lamer lu ,;eCOU l'S. 
,( Lc~ adllliniC'lratiOlls d ~pa l'tl;lI1 e lllal('~ , di t a"I~c ~iIlC~ l'ité l, l'apport, 
« 'lùlUi1/ll nul'lW -i,i/(:J'è/ fin ill)('ÎI~I';/ )'('('!LI'/'f' !L(',' {('.' rltr(~.s le cc.', C/l j'i.l I1{S, 

« 10 IlomlJl' d0 CI:'; rl ÙC;('S n 'a i'a~ étù cOll ~ lall·~ . » 

"'Oll corLaillOI1Il'Ilt HOU S Il',lITCl't('l'iO!lS pas dt: CI'~ sl ali~tiq!lc~, ct 
HOUS cspcroll,; jlioll (11 10 rOll 110 110U,; l'Il lll' .... l·l1t('[', p, S de pareille,;, (' al' 

nOLIs youluns S,WO il' aus~i Lion cc /[1 10 .. UT\. deY'\llll'; lt:~ Cil anls 
sccourus CIl argcllL, l[llO coux 11Iii ~()Il "l' ( ' Olll'll~ CIl lloulTic S, 

l ' ous YOyOlls clalls ] rapporL dc ~r. l'rnspod ut' Ifll C LL faeoll dont 
le ~CCOl1l's est disLrilJlIIJ 'st cluillo l'ali lc; cu !l' e~t lIII'apl'l',s 1;) jUlirs 110lll' 

O!1IIu0[ s ct contI' -CI1IIuètcs lillO r 'Ilfan t [ouche: 10 :;CCOlll'S CIl argellt; si 
la mèl'e n'a pa~ de domicile (lU C',;t ell('!, dc,; mail l' Cs, l' cnfcllü l'l':,lc ~l 
l'Hospice depo,;itairc , ct e'e.' t la 1ll ort dall~ Illl ~TaJlll llombro do ca,; ou 
si la ll1ôro peut lc pa l'dcr citez ellp) il lui fau t l' st r ;)elllS se COlll'S dans 
10 mOTll('nt oü ellu Cli a le [l!ll "] J('~oi Il , III lillll l elle \'il 'lit dt: ,;o dil' (lC' l'h\pila! 
ou do chcz la. ~ag'()-ronlllll" l[u<1111l .. cs '; COIIU lll il'.' 'O llt lllall~(:('S , ~i elle l' Il il 
jamais ou) quand clle e ·t trop failJln C'IlCOI'ü [I0lll' 'U li \TI't' iL lIlt lrilyai! 
fru ctlleux. 

C :secolll'S n'a du valeur ({LlO 11)1'~ rI I I'il l'st lilm: lI1clü a('cl'pLu, I[Ualu! 
la mi'l'e a la IJOllltü YOIOllll; do l'ü mp lir ~(' '; dü\'oi rs de lI J t~l'I}; ~i loule::; cc::; 
conditions He :-;Ollt [las l' 'lllJlli e,;, IlU l'enfallt 1lIOUl'l'(t c h t\~ ~a 11 li" ru fauLe 
do so in~ , Ou il sera COli fi " Ù un lllli'OUU LI ' HOlllTi (;cs el mOLll'lll parc ' (IU' il 
i1Ul'êl Cu le l'l'but de,; 1l0Ul'l'iül';'; . 

Lo Co nscil lllullicipal ·,t 10 'ousei! g(: n61'al ont toujOUl'S 1ll'OLestu 
contI' le,; hon' do llourri e .", . 1.0 ('oll :<c il m unicipal a suppl'il1lu 10 
Bur au do,; nOLlnie 's lJ(llll' "ul'prÏl IICI.' lC' s IJilll't~ jallllc" , ct llot re inspo ,_ 
tm'at, qui ct sui,'i nu.' Lrax:lux, 'Où nt au',,: lUL'IllL'S pl'uLiqllcS cl'UIlO l'a(oll 
détoul'néo . Si, Oll ::,upprilllHnt lc Bureau llcs 11011ITil 'l':i, ncws ct 'o ns 
dom;1Jl([(; que l'. s~isl;lItce puhli llUI' CO IIS<1C I'Ùt ;3~)() ;(j OO l'l'allCS pOLir aidcl' 
nolro ~ r\'Îcc dupnrt l'I1wfltal, ,'e . .;t l'Il ~l'a l[([ ü II<Ll' tic )(JIll' fU Ul'llil' aux Illl'I'CS 
ql1 i ne pClI Ye nt allaiter ellc'-- Il1 l: wC's ]c'tlrs l'll flll1ts lle hOfltlC:; Iloui'l'il~ c::i. 
choisies d~IIlS llO,; ('ircoIlscri ptions, ct Yi~itu :-\ pill' 1[, E; m ède 'illS. "·OU~ 
avon' le l'egl'et ll'aflil'InCl' qu HUS llemewde,.:, IIu Î O lt été 5i souyellt 
formulée " c~ imprim8üs , n'ont pas l'e , u d 'c:-:ucut ioll . 

l\OUs voyons, cu clral , da us le 1'ilPll0l't d0 :\1. Ullsp'ctelu', au clla-
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pitre des enfants secourus, des chiffres nssez mal groupés et dont la com
l)['.~ hen sion nou;; pLll'niL difficile. ) l a is, ce rru e nous cO llstatons , c'est que 
SUl' H1 nfauls SCCOlll'US (lu 1 cr jallyier 18/ï au 1 cr juillc t, il n'y a qu e 

18:> enfants nourris au sein pal' le ur J11erc , 45 sont nourris au ])ir81'ol1, 

co qui osL conlrairc il toule:-\ nos r ecommandations, enfln125 so nL placés en 

J1()11lTiee en prol"ince, SUl" hureaux. parti 'uliers, 33 dans le départemcnt de 

l a 8l~ in c. Or , les n Ol1lTi ces du c1 tipa rtcmenl de la Sci ll e sont l plus sO U\'ent 
nwuyaiscs; cc::> nou ITi e.' prétcnducs ont gtin6ra lol11ent de::> élcvcuses . 

. 'ous a\ OJl~ lLltl ti dc toulc ::> )lOS forccs contm l'Assistallc publilIll e pour 

e mp ê'cltc'r ccs hOllS ::; Ul' Innrall:\ particllliers (lu 'on appclait les billcls 

jaunes, llOUS <1\"OI\.' pro tcslé COlll rn Ltlilllcntation s t~che , nous nous 
somm es tilevtis cnco re 111 11 s fort co nLI'e les nourriceries, nous avon::>, 
~uppt'im ti le B lll'caU lllUllicipal (les llOUlTic c,:,; l' Il raisOl1 dc cC::> praLirlues 

e t fomlu (' Dureil ll Jll ull i('ipal LLY CC celui de ::> E JlfaJlLs assisLG::> pour qu e 

toute:> les 111c:1'O ' [lui lle Il H\'eJ1t n ourrir au sein ai e nt des :iCcours en 
n Ol1l'ri ces, e t n n';lJ ocl i OJl J'epr wllc ' m ème:-\ e rrcments, et, repoussant avec 

achül'Jl mcnt lc~ SCCOllrs 1 llOLllTices , 1 0US d ùmontr' quc le seeours 

Cil arpcnL ]l 'est IlLl C le lJ ill tja ll l1c elh 1l0 ulTice ::>èche déguisG' . Nous ne 

po u\'on~ atlll1CLl l'e Cl''; l> l'a l i(l Llc~ ; si n Oll' a.vons .cl.l ilrgG :e senice de.s 
Enfallls Assis lé::> du ser\" ic e d' no tre Bmeau lllllllWIPül, e es t pOUl' ilVOll' 
des nOlllTiccs: s i no n,; <1\'01lS m nlLip li0 no~ circo nscriptions LlGIJarLellleJl

talcs, c'est pOUl' :1\'oir il n olr disposiLioll Ull plus nTünclllOmlJl'c de nour
rices. Yotre C Olllllli::>~i()n prot esle donc eontrc (',C clu'a fait l'Inspcc tion 

déparl ernen laIe . 
D 'aille urs, c 'e::> L un sJ's lèmc üe faire accepter le se ours cn argent 

quand les m ère:' clemUllllcllt Ull ::>econrs 'n nOlllTice; ain si la fill e \ V ... , 
ancielln c élè\'C de l' Hospico, r ecu 'illi , par chal'iLti, par une concierge 

depllis G mois, n'a aucunc l' 'ssource r t n e gagn e ri en. Elle refuse le 
secours en argeJ1 t , mais accepte le secom ::> CIl n ourrice . L'lnspcctionla 

m CllaCe de la sépa 'Cl' de 'Ul1 enfan t si elle 11 'accepte pas le secours en 

argcnt. E lle r epren d s Il enfa nt et proteste . Le bon de n urricc n 'a é té 
accordG que lors U'l1Jle clame Llo charité rI li i accompagne la fille \ V ..... 
m ellace d e portel' ]IlailltC ~t M. le Diredeur géll l'ral. 

Autre . 'omple : 

La femme V ... ,.: ahanùonnèe ùe son mari a dGjà üeu x onfants à sa 

, 
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charge et ne gagne que 2 francs par jour comme couturière. Elle envoie 
le 15 novembre 1877, à l'Hospice , un t roisième enfant, né le 24 octobre 
1877, qu'elle veut d'abord abandonner. Le visiteur la fait revenir sur 

cette intention moyennant un secours complet do nourrice, le seul qu'ello 

veuille accepter et l'Hospico fait une propo "'ltion dans cc sens. 

Que fait l'Inspection? Sans motif, malgré le rapport de l'enquêteur, 

elle biffe le ecours de nourrice et le transforme en un secours 
a!'gent de 41 fr an cs, et 20 francs pendant 9 mois, e t met la femme V ..... 

en demeure de reprendre immédiatemcnt son enfant . Celle-ci s'exécute, 

mais , moins d'un mois après, le 15 novembre , elle rapporte il l'Hospice, 
après avoir dévoré le secours, son enfant qui est mourant. La pauvre 

victime ùe ces agi~ 'emellts meurt trois jours aprè ; olle n'a coùté, il est 
vrai, que 41 francs il l'Administration. Est-ce ainsi que l'Inspection 
entend réalise !' des économies? 

Quelquefois les m enaces sont plus graves; la fille S ..... , pmssienne, 
abandonne son enfant, ~I. X ..... inspecteur départemental, sans respect 

pour la d écision du Directeur de l'Assistance publique qui avait signé 
l'immatriculation, prescrit de prévenir la fille S ..... d'avoir il. reprendre 

son enfant e t il. relever avec le secours offert si elle vout é\"itcr une 
expulsion du territoire fran~ais . 

Il n'y a pas de réflexion à fair e: le fait est éloquent par lui-même . 

Nous avons trouvé dans nos rech erches la protestation suivante, 

« Je, soussio-née, fille L. . . . , demeurant. ... , affirme Il 'avoir 
« repris mon enfant L ..... c .... , née le .. , . , aoùt 1877, quo 

« sur la menace qui m'a été faite, avenue Victoria, n° 3, cl'être recherchée 

« et poursuivie par la police si j e ne la r etirais pas iml11ol.'lùiatement. 

« Signé : E. . . . L . . . . » 

Et aussi ce t ordre de service: 

« Prescrire à ~nL les enquètems du service cles Enfants Assisté ~ : 
« 10 De libeller leurs rapport , etc . . . . . . . . . . . . . . , ... 

« 2° D'informer toujours les femmes qui sont en ins tance pOUl' obtenir 

« des secours que l'Administration est fermement résolue à faire pour
« suivre par le Procureur de la Hépublique, pour fai ts d'escroquerie, 

28 
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«. ioutes celles qui, après avoir touché une somme quelconqne à la. Caisse 
«( centrale ou dans les bureaux de bienfaisance, se rendraient à l'Hospice 
( de la rue Denfert-Rochereau pour?J abandonner lem' enfant ou pour 
«( y obtenir frauduleusement un doulJle secours. 

« Signé. _ 

Inspecleur départemental. 

En marge il y a: «( même chose lL faire dans les salles d'attente, par 
placards. » 

Et au-dessous cette note du Dil'ccteur de l'Assistance publique et 
signée par lui: 

«( pas de placélrds. )) 

Voilà jusqu'où peut entraîner le zèle; mais, si après un mois, deux 
mois de l'e:'sai d - ce secoUl'S, la mc.'re yoH <}u 'il est insuffisant, doit-elle 
laisser mourir son enfant salls réclamer, sans ehorcl1e1' un autre moyen 
de le sau VOl', sans demande[' une llounice it l'Administration? Ce système 
de terrcur Ile pout ponsscl' qu'ü la mOl'talilé des Ilounissons. 

Le Conseil général n'a jamai::> voulu se payer d'apparences; ce ne 
sont pas le. sommes clupellsues ou le nombre des enfants secourus qui 
lui imporle, c'est le non br des enfants sauvés. 

L'Inspection demande la fu 'ion cles deux: caisses municipale et dépar
tementale pOUl' faciliter la distribution dos secours. Cette année, elle a eu 
ces deux caisses à sa disposition; vers le mois d'octobre, le fonds muni
cipal était épuisé. Et yoici c qui s'esL présenté alors: les enfants légitimes 
n'éLaient pas se~oUl'US parce que, d'un cô lé, ils n'avaient pas droit aux 
secours sur la caisse départcm nLale et que, de l'autre, la caisse muni
cipale était vide. Voici comment j 'ai connu ce détail. 

La. femme A .... , habitant clans mon yoi sinagc, a 6t6 abandonnce 
par son mari. Elle est tombée alors dans une misère profonde; sa. santé 
s'est altérée, son laiL s'est tari et elle en est ani vée il un tel découra
gement qu'elle a tenLé de se suicider avec ses deux enfants; une voisine 
et un gardien de la paix ont pu pénétrer dans le logement et éteindre 

219 

le réchaud allumè au mili eu de ln. pièce . Le commissaire de police üècida 
la femme A .... il s'adresser il. l'Ass istance puIJli(llle. Le plus jeune dcs 
deux: enfants fut présenté iL l'Ho"l'i ce pft[' la mère qui le r mporLa avec 
la promesse d'un ::>ecours m llSuel de 20 francs pendant 10 moi." ; l'enrluèLc 
lui était favorable et cepenclant l'Inspection départementale lui refusa le 
secours .. Je pd" des information::; et j 'appris qn'on n'avait pu accorder le 
secours parce que les fonds hospi tal iers étaient épuisés. Cc n'est que SUl' 1~1 

demande expl'esse du Dil'ecteur Lle l'Hospice , directement adressée an 
Directem de l'Assistance et lui exposa nt la situaLion, que ceLte femme a 
pu être secourue; sur quel::> fonds? Kous l'ignorons encore. 

Votre Commission croit qu'on peut accorrler cetle fusion, mais elle 
dema.nde que chacun r ste dans son rôl8; ([ue l'Assistance publique 
administre, que l'Inspection illspecL et contr(jle. Elle dernantlc qu'ü la. 
clôture de l'exercicc , l' excédallt ou le dénci t so it partagu pal' moitié et 
réparti entre le Département ct l'Assistance publique. 

Sous la réserva de ces réflexions, volee 3" C0l11111bsion VOllS propo. a 
d'inscrire au Dudget duparteIl1ental, pOl\l' seco urs pOUl' [lI'i;\"C Ilil'l'abandon, 
la somme cleo 350 000 )) , 

L'Assi tance publique verse la mème som111 pour subvenir aux 
dépenses des enfant::; hospitaliel's, ce lLui fera monter la totalité du crédit 
tl 700,000 ») 

Mais, sur cette somllle foumie pal' l'As::>Ï::ita Ilcc publique, l'Inspection 
demande qu'une somme üe 20,000 fran 's lui soit allouée pour fl'ais de 
tournées. 01', les frai:-; ü'inspl:dion fomnÏ::i par l'État sc monlent ;\ 
14,000 franc'. Nous 110 VO yO llS pas pomquoi la Ville de Pari::> payerait 
davantage. De plus, quand les InspecteUl'::> ont ·'ti; nommés, les enfants 
hospitaliers étaient confondus li vec le::> E nfaIlts assÏ::i tés; nous verrons 
d'ailleurs plus loin commont les insp dions ont été faites, et vous jugerez, 
Messieurs, s'il y a li u d'accol'ller UIle aussi forte gratification poUl' co 
travail. 

Votre Commission vous propose d'inscrire au budget des recettes la 
somme de 350,000 francs pour part de l'Assistance publique dans 
les secours pour pl'uvellil' l'abandon : mais elle croit qu'une somme 
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de 10,000 francs suffira pour l'inspec tion des enfants secourus par 
l'Assistance. 

2° ~!OIS DE KO linICE, J>EXSIOXS, 

J>RDIES AUX KO ' IlT\ICES, FIlAIS D'ÉCOLE ET FOUIl!,;ITUIlES SCOLAIBES, 

FRAIS ACCESSOIl\ES : 2,150,000 FHA!,;CS 

Votre 3e Commission vous propose d'inscrire cette somme au budget. 
Elle se décompose ainsi qu'il suit: 

'Mois de nourrice et pensions 
Primes aux nourrices. 
Frais d'école, etc . 
Frais accessoires. 

TOTAL ÉGAL. 

1,880,000 » 

55,000 » 

155,000 » 

60,000 » 

2,'130,000 » 

Nous espérons que l'allocation de 2,150,000 francs sera suillsante 
pour assurer le service en 1878 quoique les abandons aient une tendance 
il augmenter, l'année 1876 s'étant soldée par la somme de 2,OG5,251 fI'. 03 

A propos des frais d'école, je remarque cette phrase: c( lorsque 
(( l'élève au contraire, n'a ' fr'équenté l'école que pendant un nomlJre de 
« jours trop restreint, il peut être opéré cles retenues sur la pension duc 
« aux nourriciers. » 

Il faut se garder de mettre cette pratique à exécution. Celui qui 
souffrirait le plus de ces retenues ce serait évidemment l'élève; 
d'ailleurs la loi ne permet pas ces retenues : les mois de nourrice sont 
insaisissables. 

L'Inspection départementale propose : 10 de supprimer la prime 
accordée aux instituteurs quand ils ne justifient pas que leurs élèves ont 
fréquenté l'école pendant un certain nombre de jours dans le courant de 
l'année; 

20 D'attribuer directement aux nourriciers les somDles payées pour 
la rétribution scolaire et les fournitures de classe. 

M. l'Inspecteur principal s'appuie, pour demander cette réforme, 
sur ce que l'instituteur, pour avoir sa prime, aurait présenté comme fré-

• 
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ql1en tant assidùmeIlt l' école dc;, d~ves qui n'y serai ent pas allés du tout, 
Si cette fraude ft xisté, il faut la rl écouvril' e la faire punir, c'e:;L le 

devoir de l'Inspection, Mai, , peu t-on cr ire que la fraudo n'en existera 
pas moins, si cette prime ost accol'clûo aux nourri ciers? pour lui il n'y a 
pas de peine ~ disciplinaires CO I1lme pOUf' l 'institntcUl', et la proposition 
que fait l'Inspection d'opérer une retenue SUl' les mois de pension du 
nourricier qni nl~gli ge['U i t son devoir C,"t impratica.lJlu, puisl{ue les mois 
de pension sont insaisissalJles de paf' la loi, 

Votre 3" Commi:)siOll repousse donc ceLLe l'dorme . 

FIlAIS DE VT~ 1'[ : T\E~ : 5'2;:;,000 [.' UAXCS 

,Je remarquc dans le ra.pport rIe nnspecLeur principal passago 
suivallt : cc supprimer ab:)olllll1CrÜ lcs Yù ture:) actnelles, et, moyennant 
cc l'aUriJJUtion t1IlX llo11lTiciers d'ulle illdcl1lllit ', anIluelle, erruivalant tout 
cc au plus au prix de revient ûtahli IJour' L ,,~ i:itallc e publique, les char
(c ger complûtemcllt de l' clltl'cLien cl, H OS eli:\,()s. 

(c ,J'ai la convicLion 1111 ' les noul'l'icieI':; aCGept rai eu t la pl'Oposition 
c( a.vec le plus gralld empressement, cL (lue les cllfanls ell retireraient 
(c de nombreux avantages, particulièrement eolui d'être habillés suivant 
cc les exigences climatériques proprc" ~L chaque dûpartemcmt. 

« Ainsi disparaiLraieIlt san' sUl'croit rie üepcnses, les plaintcs, les 
« récriminations et surtout les fùcheux effets du cos tulIle; ainsi même, 
c( serait-il possible de réaliser un certaine économie, car les nourl'iciers 
« se contenteraient peut-èLre d'une allocation inféri 'ure au pl'ix de 
c( revient cles v'temenLs, )) 

M. le Directeur n'est pas a]Jsolnrnent de cet avis et il a bien raison; 
néanmoins il propo.'e d' tenteI' l'expéri ence dans une ou deux circon
scriptions. Vo tre CommissioIl ,~Ies:;i urs, ne croit pa ' qu'il faille tenter 
cette expérience. Il est cerlaiu que 1 s nourriciers accepteraient cettc 
proposition avec ' mpl'essement, mais il e"t c ' l'tain aussi que l' esp rit 
d'économie qui domiIle le campagnard pourrait s'exer-cer aux: dépens des 
yèt llres de nos élèves , ,J'ai pu voir, quand j'ai yisitè deux de nos 
ci rconscriptions du d "partement de l'YouIle , le ' avantages de la yèt,nre 
fournie pal' le se rvice cles Enfants As"istés, il y a yai t en effet une diffé
rence, c'est que nos élèyes étaient plus propres que les enfants du 
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village. Et certes, rien n 'était préparé, car nous n'avons pas fait de 
revues comme les inspect urs, mais nous sommes arrivés à l'improviste 
et nous avons couru de porte en porte pour visiter les enfants du 
Département; quant à la pensée de réaliser une certaine économie par 
ce système, le Conseil général ne songem même pas à l'examiner. 

FHAIS DE DÉPLACE:\<lE",T Dl~ xounnrc~~s ET D'ÉLÈVES 

L'Assistance publique demande une somme de 150,000 f[,[lDcs de ce 
chef; l'Inspection propose la réduction à 140,000 francs parce qu'en 1876, 
la dépense n'a été que de 123,007 fI'. M'; mais en 1876, l'Assistance 
publiquo avait son Bureau municipal qui faisait venir ses nourrices pour 
secours aux femmes n écessiteuses, et maintenant c'est le service des 
Enfants Assistés qui est chargé de les fournil' . Votre Commission ne veut 
à aucun prix que le manque d'argent puisse arrèter le recrutement des 
nourrices et elle ne pense pas que la réduction de prix, accordée par les 
chemins de fer pour les convois de 5 nourrices au minimum, puisse 
compenser la dépense du plus grand nombre de déplacements. L'Ins
pection, nous l'avons vu, tend i.t diminuer le plus possible le secours en 
nourrice pour donner le secours en argent; nous connaissons les dan
gers de ce système et votre 3c Commission vous propose de maintenir le 
crédit de IGO,OOO francs demandé pal' l'Assistance. 

FRAIS DE J\EGISTHES ET D'DfPRDIÉS. 

Rien à dire. 

SERVICE DE SANTÉ 

Cette somme se décompose ainsi : 
Surveillance par les médecins 
Frais de médicaments . 
Contre-visit.e des nourrices 
Primes de vaccinations. 
Frais d'inhumation . 
Secours à des nourrices contaminées 
Élèves traités il. Berck et ailleurs' . 

TOTAL ÉGAL. 

16,000 » 

170,000 « 

96,000 » 

42,000 » 

2,000 )J 

1,200 » 

6,800 » 

4,000 » 

18,000 » 

170,000 )J 

LES E!\"FAX TS AS-SISTÉS DE LA SEI",E 

Le Conseil général a demandé, l'année dCl'I1ière, que des médailles 
d'h onueur soient di tribuées aux: médecins les plus clis tin o'ués pal' leur 
:tèle et par le ur attachement à nos élèves. L'Inspection demande que le 
nombre des médailles proposées l'année de l'I1ièr' 'oit doubl0. Votre Com
mission, ~Iessieurs, n'est pas de cet <Isis. En multiplian t ces récompenses, 
on diminue leur valeur honorifique. D'ailleu rs, aucune dbtribl tion 
n'a cu lieu encore; il Y aura donc cette année une double distribu tion. 

Pour la totalité du service extérieur, le crédit proposé par l'Adminis-

tration étai t de. 3,377 ,626 » 

Votre Commission a demandé une augmentation de 10,000 francs 
sur frais de déplacement de :nourrices ct d'élèves, ce qui porte le crédit 

total du service extérieur à 3,387,626 » 

fN l'ECTIOX ET SU J\YEILL.\X CE 

Il y a lieu d'inscrire de ce chef au budget de 1878 

Frais d'inspection. 
Früis de surveillance, 

Frais d'inspcctiun 

Ces frais compl'enn ent : 
1 Inspecteur prillcipal ' 
Il Inspecte urs à. 5,000 fralle~ 
:2 Sous-Inspecteurs iL 3,000 francs . 
Frais de tournées cles Insp 'deurs et (los sous-Inspec-

tours . 

~G,OOO » 

213,000 J) 

2:>8,000 )) 

5,000 )) 

20,000 J) 

6,000 » 

H,OOO » 

Ilf),OOO » -_._--

Ce n'rst qu'une d0pcnse d'ordre, elle es t. remboursée par l'Üat. 

Insp ec tio n 

L'inspection des enfants est une des parties les plus importantes du 
service, et nous devons constater, avec regret, que :\D1. les Inspecteurs 

n'ont pas compris leur mission. 
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Le bruit a couru que sur diyers point.s de nos seryices, nos agents 
avaient été mêlés à la politique active: yotre Commission n'avait pas 
qualité pour faire une enquête; elle n'a dOllC pas été faite. lI1ais une 
pareille tentative serait bien coupable, la prC'ssion politique désorganise 
les services et il est difficil e dc remplacer nos agents de surveillance dont 
les fonctions délicat s cl ~mandent un long apprentissage. 

M. l'Inspec.teur nous dit, dans son rapport, que les enfants sont 
rassemblés sur un point commun cL visitl)s ain::;i en bloc. Nos renseigne
ments pal'tieuliers nou ::; l1c rrn cllellt cl'alfirrner qu 'on a visité ainsi, 
non-seulement les enfant;:; de toute une commune, mais encore, 
quelquefois, les enfants de deux communes rlJUnis'ur un même point. 

Cette inspection est illusoire et nous pouvons (li['e sans risque d'étre 
démenti par les hommes compétents, flue cette année, l'inspection n'a 
pas été faite. Il ne suffit pas de passer les enfants en revue, il ne suffit 
pas de voir nos pupilles préparés pour la 'visite solennelle de l'Inspecteur 
en présence des autorités , il faut 'voir les enfants chez leursnoulTiciers, 
voir le domicile, les objets mobiliers, 1ft nourriture, et tout cela se voit 
rapidement quand on sait voir. 

c( Il est bicn difficile, pOUl' ne pas (lire impossilJle, lit-on dans le 
« rapport de M. l'Inspecteur, de voir ü domicile ~,OOO cnfant::;. )) 

« Il faudrait pOUl' cola quo l'in spection dans chailue circonscriqlion 
« dunlt une annéc Olllii:re, e t Ll'ent ' Inspecteurs n'y sullil'aient pa:. )) 

Mais .M. l'lnspectem oublie ce qu e font les emploJ'és du service . 
Cha(lue circonscription qu 'il demande une année pOUf' inspecter, doit 
être visitée minutieusement par lcs agellts de sl1ryeillance quntre fo 'is 
pal' an, et ces agents onL en plus des écritures n ombreuses ~t tenir. 

M. l'Inspecteur s'est lais é entraîner pal' les hesoins de sa cause 
quand il dit: « la moyenne de::; enfants rencontrés il domicile ne peut 
excéder 10 par jour. )) 

Mais alors que feraienL nos médecins de campagne, cal' la visite du 
médecin demande une attention, une étude du petit malade autrement 
longue et ddicate qu e l'exalllen d'un Inspecteur qui sait SOÏl m()lier? 

On peu t facilc'Ill CIlL yoir 'tO de n os élèyo:; pal' jour, Les 27,'291 élèyes. 
y compris les légitimes, les secouI'llS et les ini1nncs, ne demanderaient 
pour ètre tous yisUés que 682 jours. Or , le nomhre des Inspecteurs s'éle
vant à 7, chacun cl 'eux n'aurait que 97 jours de tomnée, 

LES E:'-iFA:\TS ASSISTÉ DE LA SEIXE 225 

J'ai fait; je le répète, une tournée en 1873 dans les circonscriptions de 
l'Yonne, c t je sais ce que j'ai vu d'élèves, et bien vu. 

Mais, non-s eulement ~nL 18s Inspecteurs n 'ont pas compris ce qu'(~st 
le Service d'insp ction des Enfants \ssisté ', mais encore ils ont négligé 
les recommandations expresses de la leUre du Ministre de nntérieur 
adressée à ~I. le Préfet et relative à l'organisation de l'Inspection départe
mentale de .la Seine. Voici ce que 5e lis dans ce document: « Ce n'est pas 
« -une HE V UE des enfan ts que dcera passe l' l'Insp ecteur; vous recomman
« clerez exprcs.sénwnt à chacun d 'eux de e rendre a,lé domicile de TO US 

« les nouniâc1'S, gardiens ou pati'Ons. l tn 'Gu de l'habitation, à la 
« tenue cl u, ménage; 'ils Juge ront d'nU[clL)', ' du caractère, des habitudcs 
« cle,~ gm'dicns et de la süunLion (J(inérale de l'élôec , ) 

« n, clevront sc {;Ül'C HEPItÉSE:\TEH L I': THO US'EAU , afin cle 1)oir s'il 
« contient toutes les ('ournitures réOlcio .. cnl2t'Îrcs ct .si chaque objet 
« est en bon état, )) 

« Ils deuFont de même v isiler LES F O'CR:\IT UHE S DU COCCIIEH, lenr 
« ex:nnen ne ,';W7' il Lt r'Lre trop m inutieux, plûsque cle cct ex amen peut 
« dépendre lé1 ,'W<lLtô et Cjlle{lllw('ois la cie de L'e ntant, ) 

« L'In.<i,pecLew' ne se Tm Joccupel'i1 pas moin.s de /cl Séln té moralc 
que de liL santrJ pll1pir.Jue de l'cnj'rmt, ) 

Ces instructions, comme ou le voit, sont fè1uss6es par la pratique 

actuelle. 
L'Inspeclion l}\1 clone pas co mpris son rôle cl::lIls une des parties los 

plus importantes de so n servicc, T oute son atteIltion s'cd po rtée, et avec 
excé::> de z01 ) on peuL le dire, SUl' le côtè financiel' ete Ilotre service. 
Elle s' cst rnèmo e mpal'(~ c de ::;on administratioIl) mais olle a négligé, ce 
(lui nous tient le plus tt cœur, de s'occuper sunbammenL de hL sn,nté des 

nourrissons. 

Les patrons de nos ôlèyes ycrsent , à cles époques conv ' nues, dans les 
mains üe nos an'enb do surv0illance , les sommes prélevées sur les gages 
de nos élèves eL les placent ,:1 la Ca isse cU~pat'gn '; ils 'Y placent aussi les 
économies fait "s par nos elè \' cs cux-mèmcs. 

Les livrets do caisse cl'épargIle son t connés il ces Illèmes agenLs, (lui 
-:0 
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délivrent quittance des sommes reçues par eux et font seuls toutes les 
opérations. 

M. l'Inspecteur propose de r emettre les li\Tets entre les mains des 
nourriciers ou des patrons et s'appuie pour demander ce changement sur 
ce qu'il est impossible, au moment de l'inspection, de controler tous les 
livrets en présence des élèves eL des nourricie~s; sur ce qu'il est difficile 
de juger sûrement de leur régularité, qui peut n 'ùl re qu'apparenLe; sur ce 
que les sommes qui devraient être inscrites sur le li vret matricule, ne le 
sont pas toujours; les quittances so perdent, et les élèves ignorent le 
chiffre de leurs épargnes. Il est aisé, par suite, à un figent infidùle de rece
voir d'assez fortes sommes et de se les approprier, « nous en avons fait, 
ajoute le rapport, la douleureuse expérience. » 

Mais les fraudes commi 'es par les agents peuvent être commises par 
les nourriciers ou les patrons, les quittances se perdront aussi facilement, 
et les fonds des enfants n'auront que moins de garantie. 

On doit faire punir les agents infidùles et l'Inspection est faite pour 
controler leurs agissements; c'est i1 elle de découvrir les fraudes et de 
les faire r éprimer, et nous sommes convaincus qu'elles seraient bien plus 
difficilement découvertes si les livre ts étaient dÎ::;séminés dans les mains 
cles nourriciers et des patrons. Il est certain que la fraude signalee pal' 
l'Inspecteur durait depuis lonntemps quand l'Inspection l'a reco nnue, 
mais le controle était-il exercé assez minutieusement? et sera-t-il 
mieu:x fait quand les livrets auront changé de mains? 

Votre Commission vous propose de r efuser cette réforme. 

FORTUNE DES EXFANTS ASSISTI~S 

Comme vous l'avez vu par le rapport de M. l'Inspecteur principal , la 
fortune des Enfants assistés s'élève en rentes, il la somme de 252,826 francs, 
savoir: 

Revenus 
Fondations au profit personnel des Enfants assistés. 
Redevance annuelle représentative des dI'oit~ des 

Enfants assistés SUI' d'ancienne. fondations faites à leur 
profit, payée par l'Assistance publique. 

TOTAL. 

176,200 » 

26,626 » 

50,000 » 

252,826 » 

1 
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FRAIS DE SURYEILLA~ CE : 213,400 FRANCS 

Au 1er janvier 1877, le nombre des agences du service des Enfants 
Assistés ()tait de v ingt-deux : on l'a porté il. vingt-neuf. Deux agences 
destinées à. disparaître par xtinction existent encore, ce qui porte le 
chiffre total des ao'ences iL trente-et-une . D'autre pt l' t, le persoIlfl ,1 des 
ag nts de surveillan e . été divisé n cinq classes. 

Par su ite de ces nouycll s dispositions, la dépense à prévoir 
pour 1878, S'élève i.t la dite somme de '213,'100 francs, laquelle se décOIIl~ 
pose comme suit: 

Traitement des Agents de surveillance 
Trai tement fi.'c des Commis d'a o n'e 
Frais de tourn "es et de bureau des Agents de sur-

veillance . 
Frais de tournées des Commis d 'agence 
Dépenses diver:;es, gratifications , 

TOTAL. 

L'État supportant la to talité des frais 

d'inspection, ci 45,000 » l 
EL le tiers des frais de survcillance, ci. 71,133 33 

Il l'esterait en fin de compte il la charge du Département. 

TOTAL ÉG.\L 

PROJET n'OfiGAXISATION NOUVELLE 

118,tiOO 
40,800 

» 

» 

34,100 » 

12,tiOO » 

7,500 » 

213,400 J) 

116,133 33 

97,266 67 

213,400 » 

Cette organisation nouvelle consisterait à enlever le service des 
Enfants Assi tés à. l'Assistance publique pOUl' lc donneI' au Département; 
à nommer M. l'Inspecteur principal ehef du service; il mettre sou:; ses 
ordres les six inspecteurs départementaux, le personnel des bureaux, 
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qui sera considérablement réduit, (jusqu'ici l'Inspection l'a considéra
blement augmenté), ct les trenle-et-un agents de surveillance de 
province. 

Il a paru convenable, Messieurs , il votre 3" Commission de ne pas 
examiner ce projet pour cleux raisons majeures: parce qu'il est illégal 
et parce que rien ne plaide en sa faveur. 

La loi de 1869 est une loi purement financière, qui n'a pas ct qui ne 
pouYnit pas abrogor cello de 18'J9, ct il est impossible d'en tirer le 
moindre argument pour appuyer le projet de désorganisation en question. 

Depuis qu'il existe, le service des Enfants Assistés est entre les mains 
do l'Adminis tration hospitalière de la Ville de Paris, et cette tradition a 
été consacrée définitivement pal' la loi organi(llle de 1819 et le décret 
d'administration publique du 2'1 avril uiva nt. La légalité de la gesLion 
des Enfants assistés par l'Assistance publique cst si bien reco nnue, du 
reste, que l'Inspection n'a pu se mêler il l'Administra Lion qu'en ver Lu 
d'une délégation générale du Dir 'cteur de l'Assistauce; et que M. ln 
Préfet ne peut faire de nominations dans le personnel , qu'après avoir 
visé les proposi tions de cc fonctionnaire. 

Et si n us avions songé jamais tt ce bouleversement de notre service, 
nous aurions demandé un autre personnel que celui de l 'lllspecLorat qui, 
malgré sa bonne volonté, n'a pas encore bien compris et, par conséquent, 
n'a pas exécuté ce que le Conseil général et le Conseil municipal 
demandent depuis 1871. Kous avons demullllé la diminution du séjour iL 
l'Hospice, la discrétion dans les enquètcs, le secret pour les femmes qui 
ne veulent pa~ se faire counaître, les inspections minutieuses; nous 
avons supprimé la Direction municipale des nourrices pour qu'il ne fût 
plus donné de bon~ de nourrices sur les bureaux particuliers, pour faire 
disparaitre l'alimentation au biberon, pour donner des secours en 
nourrice à to uLes les mères qui ne peu veut pas alimenter elles-mêm,cs 
au sein; que sont devenus toutes ces recommandations et tous ces 
sacrifices? 

Nous voulions avoir des Inspecteurs pour savoir ce qui se passait 
dans nos services eL non pour qu'ils s'emparas ent de 1'administration. 

Autrefois, l'Assistance publique avait ses inspecteurs, elle "inspectait 
donc elle-même, nous ne pouvions connaître que ce que l'on nous disait. 

Aujourd'hui, si notre service devenait départemental, il s'inspecterait 
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lui-même, nous ne serions pas plus avancés qu'avant, et nous aurions ce 
désavantage d'avoir un personnel supérieur qui ne conllaitrait que fort 
imparfaitement les questions d'assistance. 

Votre Commission vous propose, non-seulement de repousser ce 
projet d'organisation nouvelle, mais enCOI"e de faire rentrer chacun dans 
son r61e ; de restituer au Directeur de l'Assistance touLe son autorité, de 
le laisser maître chez lui; cola n 'empêchera pas la surveillance imlispen
sable et aussi sévère qu'on pourra la faire. lin bon Inspecteur n'a. pas 
besoin de passer sa vi c dans un hospice Ol! dans une aclministmtion pour 
faire un contI' ')le uLile. Comment feraient donc les inspecteurs des 
finances ou les inspecteurs dos aliénés? 

Nous demandons de plus que l'itrpection du service extérieur so 
fasse avec plus de soin; que des gens compétents soient chargés de 
juger les conditions hygiéniques dans lesquelles se trouvent nos enfants, 
ce qui ne se fait pas en passant de~ revues. 

Votre Commission est d'avis que cc proj t ne s'appuie sur rien et ne 
doit pas être pris en considération. 

Votre Commission tient 11 constater que ce proj et de transformation 
du service n'est pas visé dans le mémoire de M. le Préfet de la Seine. 

En résumé, votre 3" Commission vous propose d'inscrire au budget 
pour l'Exercicfl 1878, le sommes suivantes: 

Dépenses du service intérieur 
Dépenses du service extérieur 
Frais d'inspection et de surveillance 
Secours aux mères nécessiteuses. 

TOTAL GÉNÉnAL 

83,000 
3,387,626 

258,400 
350,000 

» 

» 

» 

» 

4,079,026 » 

soit une augmentation de '10,000 francs sur les propositions de l'Adminis

tration. 
La somme de 350,000 francs, remboursée par l'Assistance publique, 

est comprise dans ce chiffre pour mémoire. 

Le Rappo1'leur, 

THULIÉ. 
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PREMIER VŒU 

Con. idéran t qu e la loi de 18GD cl nne lieu il, des interprétations 
(par ticul ic1 I'ell lC'n t ell ' e Ipli touche au do mi cil e de s cours et il la contri

bution de l'État dans le:s cl 'pcllBes Llos ElJ fallL~ assisté ') llui nuisent aux 
intél'l!ts du DépartemeIlt e t iL l 'intérùt por:soIlllcl des Enfants aban

donnés; 
CUll~idé l'ail t qne dan ' sou applicaLion ell e Il 'offre pa: les grll't1l1ties 

Ilécessair es pour la protection e1fkace de la vie des enfants (lui sont à la 

charge du Dépar lement, 

Émet le VŒU: 

Que les lois qui r égi 'sent le sel'yice des Enfants As"islés so ient 

révi sées . 

I.E cox E:IL G:f:. ·ÉUA L , 

Considéra n t que l'In spection des E nfants assistés ne consiste pas 
:-i oulemcnt n un cunt rù l financier , mais encore Oll un examen appro
fumli 1~ é lail'é ùes conditions h vgiéniclues clans lesquelles se trouvent 
les n fants abandoll Il é.::;; 

Con..: iùéran t qu'il faut ùrs connaissances s péciales pO Ul' visiter avC'c 
fruit les cnfau ls de nos 'ir COllSCl'iptions départementales et l 's enfants 
secourus qui sont ~L Paris; 

Émet l vœu : 

Que ll lwlre iuspec leur' sur ' cp t soieIlt des médecins. 
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TIWISIl~ME VŒU 

LE COXSEIL GÉNÉRAL, 

Considérant que les servic s des En fanls Assistés e t rlu'une partie du 
service clos Aliénés sont con fiés ~L l 'As;:;istance publi rlu o; 

Considérant que le Conseil génôral a le {l lus grand inLél'd iL s urvei ller 
cles services qui demandenL de lourds sncri fl ces an Département , et que 
ce Lt.e Sllryeillance est nécessnire, non-soulement au point de \' ne fin:1l1-

cier, mais encore au point de vue de l'intérêt personnel de coux pour qui 
ces sacrifices sont faits; 

Émet le vœu: 

Que deux membres du Conseil général fa. sent partie du Conseil 
de surveillance de l'Assi"tance publiqn . 

Après ce l'app rt ct son approbation par le 'on seil général c.haque 
chose reprit sa place : le~ Jnspec teul'~ furent l' mi " par le Pl'é~et, dans 
leur l'ole d 'inspecteUl's, et l'A:ss i~tallcc publique reprit toute l'autorité c L 
toute la responsabilité de son administration. 

Aujourd'hui, g n1ce Ü la volonté én ,rgiquemen t formulée pal' le 
Conseil général, on peut connaître, iL l 'aide d 'un personnel dont la 
surveillance est la mission uniqu , la f<1(:on dont l 'Aüministration es t 
conduite ; et., en rai ' on de la ~éparation ab.'olue des sel' ices d' a,rlm in is
tration et des ser\'ice~ d'inspect ion, on pe ut a\'oil' de;; r nse ign ments 

exacts et certains sur les pOillls faibles, sur les défaillances de la 
gestion, et les besoins réels du service . 

Notre menace n'elH clon ' pns lieu '0[ 1'e mise ~L e:-:'cution, ct le 
Conseil général de la Seine n'émit pas Ile v u cu faycur du tom, A la 

session sniHute, au con lt'ai r , il fi t , en réponse iL l' enqu "te ministérielle, 
un proj et de loi qui c:-:cluait. son r établissemerlL. 
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LES I:-ISPECTEURS REX DT " A L'INSPECTTO:-I 

LA QUESTIO:-I DES EXF.\.YfS ASSISTÉS . - PROJET DE LOI 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE. 1878 

RAPPORT 

Présenté ]Jill' AI. 1'IIULli~, au nom de lit 3" C01lunission (1) 
SUl' le Service des En[cmls i tssislés. 

(Séance du 2û novembre 18Î~), 

En établissant le budne~ du sel'Yico cles Enfants \ ss istés pour l'année 
1878, vou' avez demandé que l'A sistance' publirlue, seule respon~ahl e de 
ce service, l'es tât aussi seule chargée de son administration, sans ingé
r ence d'aucune sor te , Les Inspecteurs départementaux, s Ion YOUS, ne 
doivent ayoil' dan ::; 1 département de la Seine d'au tre mission que de 
l'en::; ignel' le Département sur le bon ou le mauvais fonetionnement de 

L La Commisslun de l'Assis tance puI.Jlique est composée de ~Dr. Thulié, Pl'e8iritJllt; 
Bournevill e , Sec)'élaire; Béclard, Cadet, Delpech. Dubuis, Dujal'l'ier, Forest , Grilllaud, 
Lauth, Loiseau, l\1éti \"ier. 
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notre service, ayant d'ailleurs toute latitude pour l'inspection, pouvant 
ct devant la faire aussi minutieuse et sévère que possible , mais ne devant 
pas s'immiscer dan::; l'Administration sous peine de mettre la confusion 
dans les poU\'oirs et de r mIre tout rensein-n ment impo " ible . 

Voll'e désir, ;,Ies ' ieurs , a été sati.'fait; l'administration entièr des 
Enfants assis Lés a été laissée entre les mains de l'Assistance publi(lue, et 
les Inspecteurs se sont bornés ;\ faire leurs tournées d'inspection soit dans 
le senice extérieur, soit dans le s l'vice intérieur. L es deux rapport -' Lle 
M. le Directeur Ll e l'Assistance publique et d :\1. l'Inspecteur prin cipal 
nous démontrent que chacun est resté clans son rôle, cc (lui est au 
mieux; car:i d'un coté l'Administration qui dirige no pourra pas arguer, 
en cas d'e rreur ou cle défaillal!ce, d'ingùl'Cmcc extéricure pOllr excuscr 
les d6f ctuos i Lé:-; possibles dl! se rvice, do l'au tl'O J conLl'ùle som 
sérieux, l' exécution Il'é tant plus dan::; le::; maill ::; de ceux (lui ::;on t cltargu::l 
de l'exercer. 

l\Iai::; un fait gl'llve qui s 'est passé dans une de nos circonscription::; a 
été sin-nale iL la tribun' légi::;tati"e. Voici ce qu e je li::; dans le Jou1'nal 
officiel du 15 11o\,('mbr 1878: « ;'1. IhNnI UnrssoN, rapporteur : . .. .. :\1. de 
« Bourgoing n 'a pas non plus essayé de nier l'action des agents de 
« l'Assi::;tanc' [lublique dans l'arrondisseI1lent de Cosn ; et, en effet, il 
« avait trouvé dans notre dossier, dè;:, le 1er juin, jour où nous lui avons 
« communique no pièces, la déposüion uivante de .\I. :'piller, agent 
« de l'Assistance publiclue tL Premery : « au mois d juille t 1 77, .\1. Bal'
« hier, inspecteur de mon administration, est venu de Paris et nous a 
« COnvo(lue Ü :\evcrs, dans 10 cabinet üu secrétaire gl' néral. 11 nous a 
« présenté il cc fonctionnaire et lui a dit que nous poul'l'ion::l lui donner 
« cles ronseignemellts ~ Llf' le pays. ~ous ayons dé mi::; pOUl' Ui lbi dire à sa 
« di sposition au point de vuo ulectoral. » 

Aloes, l\Iess ieurs, faut-il s'étonn l' C[u l' un ü s auteurs des pmte::;ta
tion::; diso : « Le SOUs-iIlspec Leul' des Enft:mt::; assi::;tus ùe la Se ine t1 voyagé 
tout le temps de la période électorale, acco mpagné du commi 'saire de 
police, chez les iIldividus qui ont cles enfants ; cela nous a enlevé beaucoup 
de voix. » (JoW'nal o[(lcÎcl du 13 noy mbrc 1878, p. 10';>81:: ). d. le 
députe Helll'i Brisson se trompait, .\1. Daruier n'c::;t pas In ' peeteul' de 
l'Assbtance publique, mais Inspecteur Ll "partementai de la tSc ine; la 
faute de cot agent de nos senices n'en e::;t pas moins gr<l\'e e t impar-

30 
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donnable . L es hauts fonc tionnaire._ d'un seryice charitablo sont i yestis 
d'une mission 'levée ct assez dùlicate pour qu'ils ne pui sent y mêlor , 
sans les plus grand, dange rs, des pri' occupations c t d s asp irations qui y 
sont 6tl'angèr s; 1 s agiss ments politi f{l cs doiv nt être bannis de n os 
services et n s ins ecteurs n e doiY8n~ pas e lancer dan .. J' action , mais 
surtout ils n e peu 'ent, so us peine de manquer il to u' leur:- cl vo irs, y 
lan cer des agents du seI'yicc sur lesquels il ' ont au torité, S UI' lesrruels ils 
pouyent exer cor une pression . 

Votre :i" Commission a j u né tt" S ,évèrement cct acte; lIo cst 
persuadée que le Conseil général demanllern a 'ec elie le l'emplacement 
immédiat des coupables , non-sculen en t parco qu e c n 'est pas l'a t'gent 
ct l'auto rité que donno la llépublilfi LC Ilui doivon t serYÏ!' il combattl' e la 
R épublique, mais encore , ct c'est lù Ilu 'o:;t, au poin~ de yue aÙlllilli, traLif, 
l'impardonnablo faute, parc que de:; pra liques pareille pourra ient fai ro 
oublior à nos agents, que leur seul t uoi rJllC de yoir st de faire do 
l'as -'is lan e . Dos fauLos somblaLles l Larderaient pas il ùé~rui l'e l'o rga
nisation de n o,' senices ex ll~ ri ms, 

L es proposition de l'Adminis traLion pOUl' le budg eL ùo 1870 pl'é,en
tont un e augmentaLion de 2;1G ,731 fI' . 78 sm la somme vo lée l'année 
dornière, mais que volt' Commission vou ' propose Llo réduil' de 
30,000 francs. 

Cetto augmentation tient il u n ùOllbl causo: 10 L e.' enfants aban
cl nnés onL aU"l1leu lé en nombr " en 1877 malgré l, 'OCOUl'S iL outrance 
Llonné pendan t tout l cour::; üe l'u!luee, malgré les tental ives pl us 
louablos dans leur Im L, qu'IIi;Ul'ou. es clans luI' résn lLal de l'Cl11placer 
l'abandon pal' le secom:" ,"ous ayez pu \'oil' dans le rapport que j 'ai 'u 
l'honneur de vous présenLér Slll' le hurlgd tlo i87t) comlJieIl, IJou r r6 ussir , 
on s'étaiL dOllné de mal ct de peine,: llLlcl Lntyail d' IllJll ùlu c t ci l: 'ontl'O
enquête on s'é taiL liné, ct combien :1\1s.'i , dans un exce:::sif osprit d'éco
nom ie, on aurait pu éloignel' de l 'Hospice 116positai re les mi'l' ' décidées 
à abandonnor le r nfanL. Et ccp ndant: malgré tout ce mOuycment et 
toute c lto agitat ion, les abandons ont ét', plus llombreu x en 18n Ipl 'cn 
18ïG, il Y a eu en plus GO nfant .. immatricul('s ; 

20 La seconde cause qui oblige à aunmolll er l -'s, préü3ions des 
dépenses pour le budget prochain, est la suppression de la catégorie des 
enfants dits hospi taliers. Le Conseil général a pensé que cetto division 
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n'était qu'une fiction bmlgélail'e, que l'enfant, dès qu'il a été repoussé par 
ses parents , peut être cOIls ic1 ér(~ commo ol'phelin et quo son immatri
culation 10 met clans cles condi lion.' semblables ù ceHos des onfants cles 
flll es-m l! l'os ; ceLto caL('go l'i o, d 'a illeurs , n'e'\:i s lait que pour les enfants do 
la \ Tille de l'aris; les enfant s lè O' itimes des communes suburbaines 
étaient immatri culés purement et simplement, comme enfants abandonnés. 

Ce class ment , d'ailleurs, avai t un aucro inconv6rüen t, celui do 
di s 'imuler dans les suttis tiques une pur tio des abandons, puisquo ces 
hospitaliers n 'é tai n t pIns ù 1:1. ch arge du D()par tement , mais incombaient 
;\ l'Assistan co publique, 

Dalls le bUllgot act.uol, Lou:, les enfants immatriculés sont considérés , 
cc qui pOUl' IlOU:; es t de liroiL tl'aillours, connue enfanLs abandonnés. 
C'es t Et une LI 's causes qui gros.'issont le chiffre de nos prévisions 
bu dg" Lu i ros . 

Lo Cons , il g()lléraJ ;n'ait émi ~ dans sa dernièl'e session plusieurs 
vœux louchan t 10 sc r\'ico des Ellfa ll ts Assistés, un Llo ces vœux 
de mandait quo la loi qui régit le sOt'\'i ce des Enfallts Ass istés, fùt 
révislje , 

Co projot de lo i os t il l 'étude et 10 MinisLùro do l'I ntél'ÏcUt' a adrossé 
u n circulaire :'t to us le' Consoil ' générüLlx tI o F ranco pour demander un 
avis détaillé iL 'hacun d'oux. 

,. otre 3" COlllmission a étudi é e ~ discuté la question et j'aurai 
l 'holllleur do vous proposer, apl'l'S l'utuüe du budget, un projet de loi 
SUl' l:t matiél'e; lLOU~ pOlluons ainsi, après cliseussion, envoyer il M. 10 
MiuÏ::>tl'o 10 résumé net ct succinct do nos aspirations e t do no s vœux, 

SE RVICE I:-;TÉRIEU n 

10 Frais de séjour des enFants iL l ' Hospice clépos'itaire 

Yotl'O Commission vous propose d 'inscr ire au budget de 1879 la 
somme do 2~) ,OOO franc s pOUl' frai ' de séjo1ll' à l' Hospico rlépositaire. 

Les frais de séjolll' il, l 'Hospice ayaien t été portes poUt' l'année 1878 
ü la sommo de 2~, 000 » 

Soit une augme Lat iou de 1,000 francs . 
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Cette augmentation s'explique par le plus grand nomhre d'abandons 
e ffectués en 1877; ils s'élcvent à . 2,320 )) 

Alors qu'en 1876 ils ne s'éle"aienL qu'ü . 

D'où un e rliJhn'enc e de GO abandons en IllllS. 

2,260 » 

Si loutefois on compare le chiil're des abaIlllons eIl 18i7 ü ceux des 
dix ann(;es précédentes, on peut constater un tlirni nution considérable 
sur la plus grande peu'tie de ce Lte période. 

1868 4,631 
1869 , /1,2GO 

1870 4,GId 
187 3,4.23 
1872 . 0,5J1 
1873 3,3 ' 5 

1874 . 3,14..6 

1875 2,338 

1876 2,260 

1877 2,320 

Mais dans les trois trimestres do 1878 qui viennent de s'écouler, 
on a cons tatl; un au gmen tation cl 'abandons SUl' los mois correspondant.s 
do i 8n. Tout, fait craiIlc1!'e donc que pOUl' 1879, les abandons soient 
a.tL' ' i llombroux Iju'en 1878, et c'est pourquoi llOUS reganlons l'augmen
taLion do 1 ,OUO fl'aIl CS pOUl' frais do séjour :'t l 'lIospice cornIlle nécessaire. 

Le onse il g "Il ljral :t apporté Lous ses soins ù diminuer la durée 
de séjour {L l' Hospice, dans l'inté rêt 11lùme des enfants; tout le monde 
COIlIlait 10 danger do l' encombrement pOUl' les onfants du premier ùge, 
au gm enté du dan o'cr de la contagion, Kous avons obl nu de bons 
résultats, le tableau suiyant présenlé par le Directeur de l'Assistallce 
publ ique 1"\ cl ·'montre. 

ANI\EES 

lSGG 

lRGi 

1868 

18(m 

187'Z 

187:3 

187'1 

187& 

IN7G 

1877 
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l'\O:lIDRE 
:"i"ml J3 RE 

DES E~F.ANTS 

ayant f\éiourn é 
de 

il l'hospice 
JOCH;; {: ES 

J, l~:J ,~)U ~;j( J~I 

;),'..:30 ,-J:J ~ Oiü 

;),GO:J :!O,/n7 

rJ ns 47 l \");:)7 

l.l ,7ïS ,-J'l,~Vl.-) 

4;2t;] !l(l , tUS 

!l)O'l~ :l:) }(j'-I:l 

:2. ~~l (i ~:J,(){jO 

~:fJ:)~ 1:1 ~ :J:'l~2 

2,!)7;) Il ,:J0~ 

D U Rl~E 

::'IOYE~N E 

du se jour 

1" l'hos pice 

,----
1 !J.7 

n.u 

D.I! 

n .11 

Il./, 

!I.I! 

H.;) 

! 7.R 

1 :,.0 

1 <lJ~ 

! 

-t:JU 

1:,11 

tt1 

(i~ 

OJ3SERVATIONS 

LeB années 1870 ct 1871 
êtaut exceptionnelles à cau
so de la g uerro et du ~iegc, 
le. chiffres qui le s eOllCCr
n l) Dt ne sont susceptibles 
d'aucune eornparuison utile. 

L't,n u ée "1Sn pourr,üt 
uU 5si ù! ro {~et1.l't6c; les pro
rnier s Inois, il :Jo enCOl'e étc 
con~cl'vd :J. l'hospiec, pour 
di ('l'ses l'''1.i sous,dcs enfants 
de "1871. 

Mais nous ne voyons pas clans cc ta.bleau la totalité du séjour de l'en
fant il l'Hospice; pendant les eIlCIudes les enfants sont au dépôt, courant 
toutes les chances de la mortalité occasionnée par le sùjOl1l' dans l'intérieur 
de l'Hospice; cc n'est qu'au mom ent de l'immatl'ieulation que l'enfant 
compte comme abandonné; ce n'e·t clOllC qu'à partir de l'immatriculation 
que nous a.vons la durée moyenne du séjour. Il faut tenir compte, il est 
vrai, dans cette moyenne, du nombre d'élèves aI'rivés il l'Hospice soit 
malades, soit clans un état de faiblesse tel que tout voyage eùt été dange
reux, et que l'on a ét.é obligé de garder clans les infirmeries, mais il serait 
lL désirer que la cll1l'l~e de séjoUl' fut comptée, non ù partir de l'imma.tri
culation, mais à parti r de l'entrùe réelle clans nos seI'Yices. Dès que la 
recherche du domicile de secours sera abolie, comme nous l'espérons, par 
une nouvelle loi, la dl1l'ée ùu séjour sera diminuée pOUl' les enfants aban
donnés, pui sque les enquêtes ne seront nécessaires que pour les enfants 
secoUl'Us. ~ ous pOl1l'I'ons al'ri ver alors lL UIle accélération des dépa.rts que 
les nécessités des enquêtes n'ont pas permis d 'o]Jlenil' jusqu'ici, quoique 
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le Conseil général n'ait pas cessé de demander que le séjour :'t l'Hospice 
soit le plu . ourt possibl e. 

Nous \'o~'ons aussi que la moyenne du nomlJre d'enfants présents 
(·]W(PlC jour ü,l'Ho:-;pice a considéraL] 'Ill en t baissé deJlui s 1886 . • la is nous 
onsialons ayec Ü'ist sse (lue la moyenne des dé crs daw le service inté

ri ur est plus forl e pour 18/i que pour 187G. 
Kous ne savons à 'Illoi attri bucr 'ott augmenlalion de mortalité clalls 

n os services; se rait-cc ,'l cs longues et nombreuses efl llu è: te." auxquelles on 
sc li\Tait en 1877, et aux difficultés (les abandons 'lue n ous avons sin'nalée 
dans notre r< PI)Ol't de 1878, ct Ilui mailltenaient .-·ouveIlt pendant un 
temps Ll'L'S 10llg l'cufa1lt au tl (:pùt . 

18G8 

1 8(i~ 

I~ÎO 

lxi ! 

1 Xi~ 

1Kï; ; 

1Ri '. 

I x;:, 

18ili 

Illi7 

Il ES J:~l··.\~TS 

ayant !';(oj oUl'n e 

~l 1 ) ll o~l'i(' C 

,-l,{jU:} 

~l, ?'!8 

,-, ):1ï'. 

'" Iii 7 

~. ï7 :-i 

L '!t:: 

/1 .t)·'I·~ 

:! ~~!IG 

2} li:,!l 

Cl - .--
..... , J / J 

p endant 

L'.\ :O;Nl:F, 

'l 'J '! 

~n'l 

"' 0 11 ·/ 

IiI Î 

~:I '! 

':." .1 

:! IO 

'! I:: 

1:!H 

1~8 

;r, 
0 
~ 

f-< § 
r:::: 
0 ,... 
;l., <5 
0 c.. 
~ 
P-< 

7. X~ I 

:t, '/ '/ 

1" O ' ,) . , .) 

1::,::1; 

:, ,'':Î 

,-I.Î ·~ 

: •. HI 

, ~ d. 1 

4.RIJ 

C,QI 

;..-; 
w 0 

~ '" ,'O)! 1) RE f-< ... ~ 
~ " 

,... 
de Q 0 g 

;l., Ç., 

JOUll~ÉES 0 0 

~ '" 
P-< 

:IU , Î li ï 0, 7 

47 ~! 'HÎ 1,0:1 

Î(i ,li!lO o,~n 

S:,.o.'i·2 o -,} :' -
~j', ,"":, O, ',G 

/111 . ,US o,;;n 
: :;~ . {j~I: ~ O,fj'l 

':': ~ 1 ( ~, O.!I·~ 

1:1 ,:1:J '~ 0,% 

11 ,:J!i2 1, .'jii 

"\ otre Commission croi t (lue los abandons ayaltt un nmenté Il 1877 et 
dans les premicrs trim strcs de 1878, il Y a lieu d préYOÎl' 12,000 joul'Ilées 
il 1 fI' . 91 soit. . 23,000 J) 

Il Y a lieu en outre d'ajouter une SO I me de 2:0 0 franes 
pOUl' r emboursemen ts à di"8l's hospice ' ete pro\"ince des 

l i'epoJ'tei' . n,ooo JJ 
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Report . 23,000 J) 

dépenses intérieures occasionnées par cles enfan ts de la Seine 
abandonnés dans l e' départements ct rapatl'iés . Jusqu'ici les 
économies opérées sur les frai s de séjour permettaient de sol-
Ller cette dùpense. Ci . . 2,000 J) 

TOTAL . 3,000 » 

Dppuis plu::, ieUI's années le COll cil général réclame des améliorution::; 
pour l'Ilospic dépo,;itail'e dont certaine' parties sont aussi mauyaises qu e 
possilJle pour la sanlé des ~nfanh . Un dossi er est introduit sm cette 
'Tuest ion et YOU S pourrez é tndicL' Llans cr:ltc ses:-;ion le projeL de ceLLe réfec
tion pm' lielle indispellsabie. 

2° Ga ges des nO'U1Tices édcnta.ircs 

Lr gagcs cles nou rri 'cs sédrutair s i lcombent moiti é il l'Assistance 
puJJlique, moilié au Dé art ment. 

La clépell'e de '87 J s' st éleyé iL 1 Ü,G H francs; cc qui représente en 
nombre moyell de 33 nomrices charlue jullI' . L,t SOIllme de 20 ,000 francs 
on chiffres romi.· SUl' laquelle le Dupal'torncnt paiera 10 000 francs, paeaît 
donc s uffisL1nte. 

3° Fl'rlis dc Lav ettes 

L e cl'''di L demaI1llé pOUl' 187 n'a éL" qne de 00,000 fmnes parce qu e 
les d l~pen::;cs cle:-; cnfants légitimes immatricules, dits hospitali er,; , étaient 
suppo eU~cs pal' l'A .. si~t;mce liUJJl il llle . Ce tte catégorie (l'c lIfants Jl' existaIlt 
plus, (l'apri~s vot l'e décision Ito l'an née drl'llih'c, la. dépcllse J' ctomb il, 

la chargo du Dé[lul'toment, .t le,; uhall tlon:-; dentn t, snlon toute pl'oba
lJilité, aUo lllcIlte l' [l enclaTlt l'e.'o1'cice l'l'oclwin, on peut é \"~tlu er la délJCllse 
qui a été Lle 72,OU ' fralles CIl 1877 , ~l 8'1 000 frallcs . 

En résumé, yoLre C mmi -'sion \'OU 5 pl'o[Juse d'inscrire au budget 
de 18Îf) pOLll' le' dépenses illtérie Ul'o:-; : 

10 Frais de séjou L' à l'hospice 
2° ?\ourrices sédentaires . 

.A. 1'cpodci'. 

:25,000 J) 

10,000 Jl 

35,000 ») 
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RepoTt 35,000 » 

30 Frais de layettes. 8!LOOO » 

TOT.\L F:G.\L, 119,000 )) 

Le crédit était de. 98,470 )) 

L'augmentation toLale ' ~ lèverait donc à. 20,530 ») 

Le Conseil g~néral avait conclu l'année dernière à cc que la qu es tion 
du cinquième des dépenses intérieures, que l'État refuse de remboursel' 
au Département, fut portée devant le Conseil d'État. La législation sur 
ks Enfants assistés de\'ant ûtre prochainement remaniée, l\I. le Préf t 
n'a pas cru devoir entrer dans la voie contentieu e. Votre Commis ion 
espère, en effet, que cette loi s ra complètement refaite, aussi bien au 
pOillt de vue financier qu'au point de vue des admissions. Toutefois 
si la loi nouvelle maintenait l'Étnt actuel en ce qui concerne la parti
cipation de l'État dans les dépenses intérieures, le Conseil général 
persisterait dans sa convicLioll ct demanderait que la question fùL portée 
immédiatement devant le Conseil d'État. 

sEn 'nCE E . ·TI~RlEUIl 

10 SeCOlL?'S POU?' l)l'évcnil' les abandons 

Cc secours ne peut être utile au point de vue de la diminution des 
abandons qu'it la condilion en'ire aS "ez élevé et d'une durée sufIhmte . 
Une somme de 5 francs une fois donnée, un secours d'lm mois, n'enga
geront jamais une femme à garder son enfant, car il ne pourra en réalité 
aider la mère nécessite use. L'honorabl M. Clémenceau dans se: rapport ·, 
les Conseillers généraux qui ont été après lui chargés d'é tudier le budget 
du service des Enfants Assisté:', ont toujours insisté pour que les secours 
offerts fussent assez importants pour soulager efficacement la mère et 
l'engager à, prendre soin elle-même de son enfant. Or, nous voyons d'après 
les tableaux fournis par 1\1. le Directeur de l'A::\si .' la nce publique que les 
secours de courte dmée, en argent, selon nous inutiles au point de vue 
des abandon:; et de l'allaitement par les mères, sont extrèmement 
nombreux, et que l :; secours efficaces sont en très petit nombre , 
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Le tableau ci-dessous permettr:t de se rendre compte de la quotité des 
secours alloués en argent, aux mères nécessiteuses . 

QUOTITJ~ DES SECOuRS !\Om'.RE )[O;>;TAXT 

cie en on 'ERVATIONS 
EN ARG F.NT 

S ECOURS ARGE:'<T 

Secours cie 5 fI' ......•. . • . .. ..•. .• . . • . 0-.J lè5 " Dans ce tableau 

10 fr ... 3,0% :Jo,n-'to ne figurent pas ... . . . . ... . .. " les pensions aux 
1;' fI' ... 18,OH 270,ùü:, " Ol'phelins. - Il 

~!O fr n,m [S'! , ',GO 
faut remal'quer 

n 
outre le en que 

De plu,c\ ~O ft· ... .. . . :J ,H tO ~l! , '{Il :.0 ch iffr e cl es som-

Ocpen;e, de nourr icp:" hllrca xl Ill OS a lJouccs est 
sur forc ément supc-

particulie r" .. ... .. ..... . 1,lïl IJ~, 1 iO n r ieu r il. celui des 
sommes payées. 

35,061 G?5,7ûl 50 

Enfln, llOll S dOIlnOnS la décomposition d'apr'ès leur durée, des secours 
acordés en 1877 : 

De 1 Illois 3,74;) 
2 2,123 
3 2, H6 
4 1,032 
5 661 
6 571 
7 214 

8 147 

9 80 
tO 2'18 
1 28 
t2 112 

A. reporter . 12,237 
31 
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Report. 
De 13 mois 

H 
15 -

1'2,'237 
G 
'2 
2 

12, ,2'J7 

Sur les 12,2lt7 enfants secourus en argent, 28 euleI1lent ont reçu 
le secours en argent qui pouyait efficacement r emplacer le secours en 
nourrice . Si nous voulons, pour supp10el' i"t la dise tte de nourri ces, faire 
des mères pauvres elles-mêmes les nourrices dn leurs eIlfants, il fnuL 
évidemment leur donn er pOUl' les empêche!' de Jai ~ser mourir lom nour
risson de faim ct de mi 'ère, le prix: que nous aurui t co ùté l'enyoi à la 
campagne. 

Nous pouvons co nstaler encore dans le rapport de :'II. le Directeur de 
l'Assistance publiqu , qne sur la toLali té des 1 ::>,51 2 sc ours donnés en 
18i7, il n 'a été foumi que 71 nourri c s, non plus paf' la Direction muni
cipal ,upprimée cn 1877, mais pal' nos circonscriptions départemental ' . 
C'est peu, c t quand n ous avio ns transporté ce seryi c:e ~L l'lIospice clépo
sUaire nous espérions mieux: . 

Enfin, nous remarquons que le n mbre d s llourdces fournies par le 
bureaux parti culiers s'est :' leyé il 1,171 , e t c'est l ~L le r etour il une pratique 
condamnée tour il. tour p:H' le Conseil municipal de Paris e t par le Conseil 
général. Il est inutile de vou rappeler , MessieUl':', que le Bureau muni
cipal, ne pouvan t plus se fourni r de nounices dans ses circonscriptions, 
donnait des billets jaunes aux m' re~, sur l s bureaux: particuliers . Or, les 
prix: de l 'Assistance publiqu e étanL inférieurs à ceux: de la cli entèle Ol'di
naire, on n e donnait ü nos enfants secourus qu e le rehut des non]'ri ce~, eUa 
mortalité des enfan ts confiés au Bmeau m Ullicipal Mait corL'iclérahle . On 
combattit les billels jaun es, l'Assistan ce fut sommée de ne plus employer 
ce moyen , elle eut r ecours alors aux: nOLH'ri ces sech s; le r emède était 
pire qu le mal. C'est alors qn'on supprima le Bureau municipal pO Ul' 
arrêtrI' ces héca lomhes, et qu'il fut c1écid(' que les circonscriptions des 
Enfants assistés fOLH'nil'aient des nourri 'es, il la condition que l 'Assis tance 
publique donnerait au Dépal'lem nt, chaque année, une :'omme deyant 
formel' la moitié lIu fonds C:Olll Jl1UIl pOUl' seCOUl'::i pour préY nit, l'abaIldon . 
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Nous Yoyons qu'en 18i7, les billets jaunes ont reparu sur une grande 
échelle malgré les protes talions si frécluemment renouyel ées . Il es t vrai 
qu'en 18i7, L \ ss i"lance publique n'é tait pas absolument maitresse de ses 
services ; mais le Co n:,eil g "n6ral compto cru 'elle activera désormais le 
r ecrutem ent cles nourrices pour enfants secourus, et cfue le billet jaune 
disparaitra pour toujours. 

La somme dépensée pour subven ir il ces 15,::>12 secours s'élève 
tL 813,272 fI'. 30, co qui donn e pour chaque secours une moyenne de moins 
de 53 fmn cs . Il serait intéressant do savoir combien on a évité d'abandons 
par cc moyen, c t (lu'elle a été la mortalité d'enfants ainsi secourus. 

Nous vous proposons (l 'ill scrire au budget de 1879, la 
somme de . . 700,000 )) 

L'Assistance pnbliclue fournit la moitié de:cette somme, le Département 
n'a ell réalité iL sa churge que. 350,000 » 

2° Alois de 1ww'1'ice , pensions, pnrnes aux 1ww'1'ices , frais d'école 

et fournitures sco~aires, (l'ais accessoires 

Voici les prix: tles mois de nourri ce:::: ct pensioll' : 

De 1 jour ù un an. 
De 1 an à '2 ans . 
De 2 uns it 3 ans . 
De 3 ans iL fi ans . 
De ~ ans ~l 6 ans . . 
De Ci ans à 9 ans . 
De 9 an~ à 12 ans. 

18 francs 
15 
12 
10 
8 
7 
Ci 

Pour déplace ment des nourrices, en sus 3 francs; l lus une indemnité 
de 18 fl'aIl CS il neuf moi s. 

Les mois cle nourrices e t pensions s'élè"CIlt il la 
somme de 

L es primes aux nourrices il . 
Les frai s d'école à . 
Les frais accesso ires il. . 

TOTAL. 

1,84.1 ,000 » 

70,000 » 

224,000 » 

70,000 II 

2,205,000 » 



LES E:-> L\:-> T S .\ S SIS TÉS DEL A SEI N E 

Au compte ùe 18i7, le total de ce paragraphe s'est élevé à la somme de 
2,481,690 fI'. 77. 

3° Frais de vêtures 

La somme de 525,000 francs votée par le Conseil général pour le budget 
de 1878 sera insuffi sante . La somme dépensée en 1877 s'est élevée ü 
G28,000 francs . Votre Commis ion vous propose d'adopter ce chiffre 
pour 1879. 

D'après la circulail'8 ministéri Ile du 3 aoùt 18G9, le Conseil général 
doit arrêter le tarif et la compositioll des velmes et du 2" maillot. Nous 
vous proposons d'adopter la composition nt les prix de l'année 1878. 

4° Frais de déplacement de llounices et d'ôlèr;es 

La dépen::ie de cc chef a été portée au BudgeL de 1878 iL la somme 
de. 150,000 » 

La somme dépensée en 1877 s'est élevée à. 130 ,245 » 

En raison des abandons plus nombreu,' de l'exercice couraut, votre 
3° Commission vous propose d'inscrire au 13udget de 1879 pour ce para
graphe la somme de . 135,000 » 

5° Frais de regisb'es et d'imprim,és : 16,000 f1'ancs 

Comme au Budget précédent, 

6° Se1'vice de santé 

L'Administra Lion propose d'inscrire au Budget de 1879, pour le service 
de santé, la somme de 216,000 fl'ancs. 

Cette somme se décomposerait ainsi : 
Surveillance par les médecins. 
Médicaments . 

A 1'eporler, 

116,000 
1[3,000 

» 

» 

159,000 » 
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Contre-visite des nourrices 
Primes de vaccination . 
Frais d'inhumation. 

Report .. 

Secours à des nourri cs contaminées. 
Tl'ait ment iL Berck ct ailleurs 
Médailles aux médeciIls. 

TOTAL ÉGAL 

Ce crédit dépa.~se do 46,000 francs celui yo lt') pour 1878. 

Cette augmentation ti ent ü deux caU::ies : 
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159,000 » 

2,300 » 

1,100 » 

G,OOO » 

2,000 » 

115,000 )) 
300 » 

216,000 » 

1 ° L'augm ntaLioll de 'l'édit pour sUI'\'ei llance par les médecills. Le 
crédit de 96,000 francs yolé l'ail née dernière sera insuffisant; la dép nSB 

atteindra la somllle do 113,000 francs enyiroll. L'allocaLion aux médecins 
e 't de 1 franc pal' enfant t pal' mois r prése ntant la visite mensuelle 
qu 'il doivent faire it tout élèv-c ùge de moins d'ull an. En raison de 
l'augmentation tIcs abamlolls nous proposolls de maintenir le chiffro de 
l'Administration et ü'allouer d cc chef un crédit de 11G ,OOO fraucs . 

2° A l'a.ugmelllation du crédit pour tra itement ü Berck ct aillellL's. Ce 
créLlit . lait pour 1878 d 18 ,000 fraIte:; . 'augmentation proposée nous 
parait exagérée ct nous aVOU::i l' llOnueur de vous proposer de récluire la 
somme iL 25,000 francs. 

La totalité de ce paragraphe ne s'élèverait clone qu'à la somme de 
196,000 francs ce qui ferait encore SUl' le crédit de l'année dernière une 
augmentation de 26,000 francs. 

7° Indemnité supplémentai1'e pour frais de tournées à 

l'Inspection dépm'tementale 

L'.\clministration fait pour cc crédit un pa.ragraphe particulier et 
propose de donner, comme l'année dernière, une omme de 10,OOOfmncs. 
Votre Commis:'ion considère qu 'ayec la création des dames visiteuses, ce 

• 



'246 LE. Eè\FA'\T:; \SSI S TÉS DE LA S EI'\E 

crédi t n e peul être allou é. D 'aill urs les Inspecteurs, dans tous les dépar
tements, yisiLen t les enfan ts seeoUl'U:; , .. an s indemnilé spécial e . En outre , 
leur inspection ne n011 S a fourni aucun rense ignemen t 'Utile ::;UI' les enfants 
de cette calégol'i e ; nou s Il e ,won s ni le clIiITrc de ceux (lui ::: out allaités 
par leUl':-; mères, ni le chiffre de ce ux qu i sont rlac "s par elles CIl nourrice, 
ni enfin, cc qui n ous ill1porte snrlout, lc chiffrc appl'oximatif au m oins, 
des déc "s , 

8° Inc1cmnüés à rlc1I.,Y dmncs déléguées rhar(JI;(,'<; dc la surveillancc des 
m ères pn~.wrlécllcs son t alloués d cs serout's pou r allaitcr leuTs 
cn fan ts : 1,200 (l'éw es . 

C'es t lIne créali oll he lll'eus0 : (~I; ]0S dames visitcuses pourront 
remplir avec s uccès la mi ssion si lli lflc ile pOUl' les ltornm 'S de s 'assurer 
si la mère SCCO Ul'Ue allaiLe eu réalité son enfallt. Depuis tantô t s ix 
mois, les titulaires sont eIl fonctions e t les résultaLs obtenus sont très 
sati sfai sallLs . TOUS vou ,' proposons ll 'in :-;cl'Îl'e de ce chef la somme de 
Il ,200 fran cs . 

Le tolal llcs cr "dits pl'oposés pal' 
extél'i eures s'élevait il 

l'Admini s trati on pour les dépenses 
3,9g,200 » 

la réduction de 30,000 frall es proposée pal' votre Com-
mission l fai t d scendt'c il. 3,88.-1,200 » 

D'après la loi <lu 5 lllai 1869 , les dépenses extérieures , ont payées 
tlans ehaque départemenL S1ll' di1fé l'cnLs fOllds , Il o lamm ' ul sur le contin
gent des communes , le(ll lCl est réglé tou s le: ans pal' le Conseil général, 
ct n e peuL clépa, SC l' le cin qui ème de ces dépenses . 

Vo lre Commission ,"ous propose done de fixel' le contingent des 
communes a 1 cinquième, décluetion fail e du pl'ocllit des amendes de 
poli ce cOl'l'ectiOIlIl elle t de l' excédant cles revenus de la dotation de 
l'hospi ce sur le montant des dépen ses intérieures , 

l'\ SPE CTI ON El' SURVE ILLAl\'CE 

1° F rai s d'inspcction : 45,000 francs. 

C'est une dépense d'ol'dl'C, elle est remboursée par l'État. 

• 
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2° Frais de sU)'lJe'illan ce 

Cette dépense comprend: 

Traitement fixe de 32 agents de surveillance clo nt 

un il Paris . 
Fra is de tournées e t de hureau desc1i ls ag n[s 
TraitemenL de 28 commis (l'agen ce, 
F rais de tournées desdit ' comn is. 
Dépcnses divcrses . 

TO TAL 
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1'1:1,000 )) 

33,200 )) 

43,000 » 

13 ,500 » 

11 ,300 » 

21 8,üOO » 

En l'ésumé , l'ensemble dC:"i crétlits flu e vons propose vo tl'e 
3e Commissi Il pour aSSUl'el' le · se rvice de' E nfants assi::;tès pemlant 
l'exel'cie 18,9 s'élève ü la SOIllll1e de . /I,22Ei ,200 » 

ainsi l'éparti ::; : 

Dépcnses cll 'el'vice intéri e ur. 
Dèpense' du se l'vice extél'ie ur. 
Frais d 'inspc r'tion eL de s urveilIan c.;e . 

Tc '1' .\ 1. . 

L.\. Q ESn ON DES E ... F.\ NTS j S rSTÉS 

11 (): (Jon » 

3,88't ,'200 ») 

26:; ,000 » 

'l, 2() (j, 200 » 

L èL réorgani sation du sO l'vice des EnfanLs Assdés préoccupe actuel-· 
lemenL toute la F rance. Un Iluos tionuail'e a été adressé aux Conseils 
géIl "ral.lX par 10 . fini s lère de l'lllté l'i eu l' e tp rosquc to u te " l s AssernlJ lées 

départementale s ont üGjit en ,"oyo 10111' l'épo nse . 
Il Y a là, en effe t, cl quoi inquiéter l s hommes quc les ques tions 

d'humanité passionnen t, e t aussi lcs patl'iotes qui travaillent tt la grandeur 

de leul' pays . 
La dép opula Li on (le la F rance est c()ll"talée pUl' Lous les démogl'aphes 

et lient iL plusieurs Cllu:-;es (lui march nt parallClel11 ent e t s 'en tl'ainent 
l'une l'auIre, pOUl' ainsi dire ; la diminution cles mariages, ct aussi la 
diminution des naissances légitimes qui es t deveIlue comme une loi 
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économique dans nne par tie cl la soeidè français e a Luclle, entrainent 

fatalement l'augmelltation de la clfJbauelw avec tout . on 'ortége cle 
misère et cle morlali té. La mortaliLé cle o, enfants du prem ie r ;igc est une 

résult.ante que nou. ne pouyons atte illdre que par cerlain,' côlés, et 

l'Admillis tration prendra it tt sa charo'e tous les enfants illégitimcs du pays 
que la mortaliLé, quoifIu e tIiminuéc, n 'cn scrait pas moills elJrayaIlto. 

Nous poU\'ons le constater dan . l e l', pport sur le ,:ervice des Enfants 

Assistés du déparlement de la Sein q 18 nous adresse M. le Directeur 

de l'Assistance publique; la propor tion des décès O"G con~idérable 

quoique, de tous les s l'Vi ces semblables do Frane8, le nôtl'e soit, sans 

contredit, le m ieux organisé cl Io plu , sériotl ~emen t slll' veillè. Cette 

question, graye pour l 'avellil' cIe llutre pays, 0,st il, l'on1r'e du jour, les 

sociéLé" scientifiques de l'm'is s 'en sonl occupées, le S "]la t cl la Chambl'e 

des députés sont sa isis de proj e ts de lo i , et le c.;o n.- f'i l gé lléral de la 

Seille comme les a utl'es Assemblées départemenlalcs , es L appelé à 
donnor son avi. SUl' les réformes ;\ faire. 

Voici la circulai l'e minis tél'ielle qui saisit les Con .' eils généraux de 

cette illlportante que, tion : 

« Monsieur le Prd e t , j' ai l'honneu r de vous adresser lro is exemplaires 

« impr imés : 
« la Du rapport de l'honorable ~1. Dllren O'er, au nom de la Commission 

« du Sénat elwrgée d 'examin er la pétition de ,,1. le (loeL ur Brocharcl, 

« t endant au r établisscment des toms et à l'abrogalion de la loi du 

« 5 mai 1869; 
« 2° De la proposition de loi de 1\1 . B "l'enger -t cl pIusienrs de ses 

« colli'gues, déposée sur le bureau du Sllllat , le 16 février 1878, relative 

« tHl r é tablissement des Loul's. 
« Je vous prie de ouloir bien com muniquer ces documents au Con seil 

« général dans la première séance de S;1 sc ' 'ion du m ois d'août prochain. 

« La Com mi ·'sion du Sénat chargée d'examiner la proposiLi n de 

« l'honorable M. Bérenger a désiré , en effet, que les Conseils généraux 
« fussent appelés iL don ne)' leur av is su r les disposi tions qu'cll co ntient. 

« Je m'empresse de m e couf l'1uer au \'Ceu de cette Comuüs ··iOIl, 

« persuadé que cette sorle d 'enquête fournira de 1 réci e ux él'émen ts d' é

« tudes comparatives sur 1 SpI' blèmes importants que soulève le projet. 
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« Ce projet, vous le remarquerez, ~Ionsieur le Préfet, l'enferme des 

« dispositions d'ordres diyers. 
« Au premier rang sc pbcc celle qui ordonne le rétabli ssement des 

« tours. 
« J ,e Conseil gé néral youc1ra bien donnet' ,'cs appréciations sur le 

« mode actuel cl 'aclmi ssion des enfants assistes ct sur les résultats tIe cc 

« sys tème eomparùs à eoux obtenus sous le régime de s tours. 

« Vous le prier ez aussi, Monsi eur le Prefet, de vouloit' bi en faire 

« connaltt'e son s ntimont SlU' l'institution du tour en général t SUl' ses 

« e1I'ols quant au ckpartemcnl, SUl' l'oppot'tunité de la r éouverture du 

« LOlll", ct sur les conditions auxquelles, dans Ge eas , devrait fonc

« tiuliller l 'in stitution . 
« En d'autre s termes, si l e tOllI' ôtait rétahli, dowait-il y avoir un 

« "L' ul tou!' [laI' c1{~. parlC'lllf:llt , Oll un tour par arrondissement? Le tour 

« donait-il ('{ru librc ou sun-cillé ? 
« A l'appui de la cldib6ralion L1n Conseil g\n éral, vous fournircz 

« tous les r el1" c ignC'm 'nls stati"Li rIues propres tt 61ucidol' la question, 

« tant au point do '"ll O du nombre dos enfants ct do la dépense qlle 
( sous le l'apport üu rec:m Lem 'lit cles nOUl'l'icos et de la mortalité des 

« Hounissons . 
« En s eond li eu, l 'asse mblée d \pnrtemenlalo devl'a étudier la ques

« tion des voies c t moyens. 
« E u 181 1, la dépCll :-iO était supportée par los hospices qui recevaient 

« de l' ÉLat une subI' 'Iüion fixe cL annuelle de .'J. million. 

« 1'11ls lard , les départem e nts ct les commuues ont dé suhtitués i.t 
« l'É tal , les clépcH:'C:-i in tù riC'll l"" - fra is de séjoUl', layette:::;, votures, 

« illSp c:dioIl, ote. - re"tant se ules ü la charge des hospices dépositaires. 

« P eu à peu, cc" "lalJ li:-i~cIl1 e nts fm IÜ 'xonéres cles fl'ais d'inspection 

« qu'assumèl'errG les départements. 
« Enfin, la loi de 18G9 déchargea complètement les hospices, et 

« depuis, l 'État et les départements les ont remplacés pour les dépenses 

(, in térieures. L 'État a pris, en outr , à son compte, les frais d'inspection 

« e t ùe surveillan ce . 
« F a udrait-i l reyenir à l'ancien état de cho~es et laisser aux hospices 

« la dit'cd ioJl ,t le poids eX'lu -' if du s rYice ? Ou convient-il de s'en 

« lenir <lU moüe actuel? Dans cc demier cas, quelle devrait être la 
3~ 



250 LES E X FAX T SAS S IS TÉS D E L .\. SEI X E 

cc contribution j'c"pecti"o de l'Ùat, du dépnrtcmC'nt e t cles communes? 
c( S Ion que l'tm ou l'anl.ro syslrme Il euait JlI'uyalo il', le Conseil 

(( g\ nl' rnl aura égalcment. ü clon nel' son a\' is ,lll' l'ol'gnn i,;alion ,'L rl llopto!' 
«( dans l'\1no 0l l' rlutro alternali\'C'.~, aiIlsi (Ille snI' le mode de re crutement, 
« dc nomination ct. de ]" 'Il1un6raLion cles fOJ1C'lionna ires pl arr(' llls du 

" « soryice. 
(( Je n'ai pas cu l'intell lion, cl ans les lignes (lui pI'6cècl Ill , cle tl'acel' 

c( un programme aux Consei ls gùn6raux. 
c( L eul' examen f't lellf' ayis pOlllTOII t s'étendre [lvee fl'llit ... Lo ul cs les 

« difficull(JS fJui sc l'allacll(' lll ,Ill ~l'a lld inlél'('t. social allIJu('1 la ]11'0 [1 0 -

( ,;il iun Lle l'll ollor"lll n \f. ll(:l'('ll gC'l' a pom o]}j('t cl , 1I01111f'I' sa Li ,;facLi oll. 
(c .l'ai youlu o; cul plll eni i lldiljll C\I' Il''- J10i llh ]trilleill <lll. · ('l (' ,; ~;e n L i (' ls Sllt' 

« !eSljlltl,; de\T" SII rlO IIl ,;(, lixc !' ]',tll(,lItion dr~,; {'ollo;cils ~éll"'l'all.~ . 

(c ,J'''jolil o eH lerminalll, \ [01 bic'ul' le l'l'l'l'et, (1110 l" ClJllll lli ,;,;ioll et 
« L \dllJ illi ,; tI'ati oll sllpérieure Oll t p( 'Il,;é qlle l'exam ell de la lll'opositioll 
cc soum i,;e ,lU Sénat dC'Yalll. comll1rJleC'1' :Ins"i[(\l. a]JI'(' ~ la l'C I Jl,ll~ d 's 
(c C1tambl'es, il J' amaiL UllO yurilalJle lll'genec ,\ cc Cl"C ll's COIlo;C' ils 
«( ()'é ll é.:rau x cl6lilJél'ao;se nt sur ce:' di \" ersc,; (lue,;liun,.; <la n,; la ]ll'Oehaille 
c( session d'aoùL. 

(( Jo YOUS prie cl onc (l'in .. isl.C I' sm ce po int auprt's !ln P rés id ent du 
« COll seil gUllur::il. L' "'lucl(' (le ('(' s fjlles li o!l' ]l (' l!n'lllll':l jl :IS !l 'a ill u r ,; ml 
« temps cOll sid ul'al.tl e : cal' le COl1,;('il ~( 'll ùl'a l ~'uCCll jl e ('1 1,11111 0 nrllli':e du 
« service (le,.; Enfants l\';,; i,; LUs, cl il a pit apl ,r6('if'l' dC[Jui,.; longtemps 
« dujit les modifica ti ons el le, ' a1l101ioralioll.' (lll'il comporte au point de 
« YlIC gunéntl de l'a,;si,;ta ll c;c, CUlt1lll(! ' lU point de YLl e de lïnl6l'èt dépar
(( t.emelllal. 

(( n eceyez, ~Ions i Ul' le Prdel, l' aS:'i llranCC de ma. rO Jl sicl "ration très 
(( clis ti llguue . 

Po 'n LE :\[r"ISTm: DE L' j " TÉn rE UH 

Le S OLl s- Sccr6taire ([' ):;tal, 

Signé : CII . LEPÈRE . 

L 'oJ't!anisalion aC'tLlcll e e,;t ,;ans rOlltl'cdil tléfccl uell,;e, et le Conse il 
général a pu comlntcl' cOlllhien l'assis lance des cnfants est aujourd 'hui 
ius ufIisan te et so u vent dungCl'e use, 
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Le:" Commissionq hospi lalit'res ~ont , en proyince, dépouillùe. de 
tou to lem autoriLl) et de tord e leu r inilillliyo. L'fnspecle Ul", dans chaque 
département , s'est emparé de tout co qui fait le rée l sc rvi ce de,.,; Enfants 
As,;i stés; il dirige, de son cabi net" rom les deux ou trois hospices de so n 
llépartemen t, le,; adm ission:;, les réin ll'8"rali n:, le rec rut me nt ües 
no ulTices, la forma lion ü 's convois, tous les détai ls enfin ùe cet te œuvre 
qui ne vit que de déta ils, 

C'est encore l'Inspec teur (lui, touj ours de son cabinet, Lli stribue 
exclu ,; ivernen t l 'S secours; flllS:;i y a-t-il dans le fon tioIlIlement de ce 
service, qu e l'In spectorat a s i fort complil[ll é, (les retarcls cons iüérable:; 
ct inévitahles , mais qui so u t un e des ca uses du tléeès des enfants avant 
l'immatriculalion 11l1\me, ou l'ohtentioll (lu "ecom ;; . Le Conseil génél'al 
de chaque déprll't0me nt Il e juge le 'l'n'ice (Ill e pal' les ch iffres llu Iwdget; 
s 'il y a dimill ution dan,; la dép 11';(" c'(',;t, il doit le croi re, qu'il ya moins 
tl' enfanl s abandon lll;'; eL ([' ell fallt:-> ,;e 'OLll'U:', et (lue, pal' CO I1 :,uquent, la 
moralité s'<:'l<"\'o daIl;; le Dupartomellt. 

:'lIai;; le COllseil g0 1l üml Il'a tl 'aul res rellsc ignements (lue c ll, " (IU O 
t! nllli o l'rIl ,;pectt!ur (lui, dirig 'èllll le ';(~ l'\'i cc , ,;'inspecte lui-müille ; il est ,\ 
la fui s la 1111 11i<"' l'e et le lJoi,;seall. 

Mai s si l' organ i';; ll ioll lIG l'Inspcc t.orat étaiL c1allgeul'clise pOIll' l'assis
tanco de;; eIl fa nts, elle l'e lllpli ,;sa it;\ ln t'veill e un autre but dont le mobile 
n 'c,;L pas la cha rité. 

L'[II,;pcclclll' dl'partemelllal, (IUoi(lUe SOu,; les ordres Lln Prdet, 
cOlTe,;p()llllait dircdeltH'llt avec le ~I illi,;li'l' e, il ue kt ppa it pm' le fait ù 
l'tlLl lol' ité lkpnt'U'llll' Il ta le. (:'ü lai t pOUL' c l'tai Il ,.., pcrsollllag ':'; une so urce 
d'illlll te il ce eL lIe l'OllscigncIl1Cllts, un e force établie SUl' tou,; lcs point· de 
la Fran 'e, nn J'ouage furt utile an poillt de VLle il olitique, mais LléploralJ lc 
au poin t de vuc de la clUll'ité . 

On lle peul èt re 6tOllllé dcs résultats obtenus et dont la connaissance 
a si fo r t agite l 'C Slll'it publi c. 

La. loi de l ü\J, ct lèl fa çon donL Ile est ])l'atiquée n'a, quand on regarde 
sous le,; statistiques oill ' icIles, di lll inué le nombre dr:s abando ns qu'aux 
(lüpells de la vi c de,; jeunes enfants, et à force cio s' inlluiétc r des questions 
lJLldgdaires OH a penlu de Ylie la que "tion imporLante, la vic de~ enfallts , 
La grande préoccupat' on cles Inspectems llépal'tementaux est do dilllinuel' 
les abauclons, cle les faire clispamitre même, et ce Lte tendance s'accentue 
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de plus en plus , Dans l eur p ons "0, los secours donnés aux m è'I'es paunes. 

secours qui sont si utiles flLlalld ils sont dis tribu es aycc discor'n e rnellt, 
d eyaien t il oux seuls r ésoudre la qucs tioa c t cloycni r la r èglo do l 'ass is

t allce dos en fan ls , 011 en était al'riù' il imposor co secours aux fill es

m èr es; les clifficulLés dovenai en t s i graIld es quo beauco up d'ent re e ll es 
n'osaien L plus sc p résonter à l'hosp ice , e t 1-' nourris :'!lOn mo m ail, sillon de 

m or t yiolen te , au mo ins d 'inani ti on c t d e man q ue de soi ns, Cell e::; qui 

acceptaien t co s cours n e pouyaient pas Louj ms con rye l' au prè~s ü 'eli f's 

l e ur jeune enfan t, e lles l' envoyai en t ch ez lIlle gal'lleuse c t l'Admi n is
tration n 'ayait pas il foumi r longte mp s la Il ' Lite r eni e qu i avait re lllpln c (~ 

l'aba ndon . L es ch oses son t allées s i loin (IU C) l'o n a vu n Oll -se ul emellL 
l'entrée à l'hospice è trG r e fu s0e au sec'onù e nfanL <l 'uIlO flli o-llu;re llollt le 

promi er enfant joui .'sa iL dcjù d'ull seco urs lempor; lire , Illai s f' Iu..: ore cc 

faible secours ê tre ret iI' é par Cl) (lu e la mi'l' e <l \ai t CO Ill1l1is Ull O ~(,collcle 

faute. L a piti é llu m aire de son yillagü l'ou l'llit iL ce Ll e lll alllcul'euse 

l'argen t nécessn ire pour ycnir aktndonll l' son enfant iL Paris . 

Avec ce ,'~' sti'me, cl'aill eul's, on pl'csen tait des s ta ti s Li q ues m on-eil

l eu ses , lIon-soul em nt au p oin t üe "Lle des écon om ie' réali sées , mais 

au ss i au point Ll YLl e de la dilllin uLion de la m OI'ta litc. Dalls un Ll é:par
tem ent , l'Inspecteu r n 'a pas eu un so ul cas de lllort ü elmslaler parm i le, 

enfants secourus, Dt cela p endant Ulle p (:r iode de six aUIl "es; Ir; nOJJ1bre 

de ces 'nfants s'élevait it 202. Cela es t ll'auLa nt p lu:i 111 'J'ye ill eux (lue 

nous voyons , da ns les sta tistiques gen "l'al es, la 1ll0l'L fr apfic'r cTlH' ll ' m ent 

sm les enfants des fill es-mi~ l' es . Com me n L d Oll e.; dans ce d épart ement les 
eufants natur-ols avai ent -ils l e privilc~)c d 'une YiLali tc si m'l'\'ei lle use? 

V oici l' expli cati n . Dans ce" statis tiques on voit qu e beaucoup de secours 

ont cessé d' ê tre distribués parce que les filles-mèr s n e se son t plu s 

présentées; on n 'a pas r ech ereh é la cause de ce tte abs LenLi on, on a enre

gis tré le fai t en cons tatant une économie . On aurait pu aussi cowtator une 
m ort si on avait YOlÜU yoir. 

Si donc la difficulté de plus en pl us grande appor tée dan s la réalisa
tion des abandons n'est pas la seule et unique cau se de l' effro yable 

mortalité des enfant::; illégitimes, elle en est au m oins une des 
causes. 

Quand une loi es t assez mal fait e pour permettr e de n e y oir clans 

l'assistance que les ques tions financièr es, c' est qu' elle est "icieu se et doit 
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être rèform "e au plus yi te . L a errosse préoccupa tion des législateurs ne 

p8l t se fi s e r qu e sur la vie des enfant;;; la (IU es Li on d 'argent doit res ter 

bicn loin eIl alTil:l'e; tou L le m onde, j e 1'0:';pt'1'8, est tl 'acco rd sm cc point. 
En fait , d'ailleurs, les q uelq ues m illi ers de fra ncs COll , acrcs au ::;alu t des 

enfan ts seront l'emlJourscs (' Il h )l11 mes prücl uc teUl's (lui sont Cil réalité la 

fo rce et la "raie richesse d' lIll l~ta t. 
En deh ors de ces exagéra tions fù cheu ses qu e la loi il permises e t fluC 

c 'lIX L1I1i éta ien t chal'gés au ll' ,fois de so n eS(J(:n Lion on t e ll comagées, 

u u e des causes les plus grayes de l'éloig ll 'mcu L (les m ères pOUl' l 'h ospice 

LlèpositaiI'e est la 1'0 'h erch e du domi cile de SOCO llI'S. No n-seulomenL la 
jUl' ispI'Udence ac tuelle du . Iin istèrc de l'fll tc ri e lIl', fa u sse ü no tre av is e t 
nous eroyolls l'avoir dé montré Llans n oll'o sess ion de 187G, l'aiL tlu 
domi cile do secom s, a u poill t de H lO d e::; E nfa ll ls [t ,.;::; is t ";;, une illus ion 

k gale; 1l0n-se nlom e Il t, d ' aill c u l' ~, les fra is üe l'eclt e rclw,.; co ùlt: ll t presque 
au ss i f:h er (lIJ e le uI' procluit , m a i,.; ces l' echel'c ltes m ùmes so n t ull n a( ):) 

prill cipales calISes 11l1Î cllll' êeltcu t hi e n Llos malh e ltl'CllSeS, ayan t so uci de 

le LIt' r "pnta Lion, do 'c présüul(:l' Ù l' ltospic:e . Los ell lludes ct co n Lre
ell'ill utes o nL amcluj trot) so m -e ll L cles incli.-crét io n;; fatal 's il l'llOllll e u[' 

de ce r ta in es fam illes . Ces exemples fUIl e:'Les on t certaillemon L d "cidé des 

femme,.; ~l ca ch er le Ul' faule p al' le c rime, cL d e,.; procl's fame llx no us ont 

l'évélL) l'e.-is Le ll ' d 'indusLri s crimi nelles , d 'éta hli sse menLs h Ol'l'iJ)les 

dans lesquels les enfants co mprom e tta nts, ou so uleIllent oncreux, d ai'Il t 

rapidem ent SupIJl'imùs . 
L 'h ospiee large ment OUycrL, le secret ass ure eussent sa Llvé un grand 

nombre do ces pe tits Gtres ; on les amait aussi facilem ent portcs ici 

que HL 
Lo seC I'ot abso lu s t Ll on c indi spensable; m ais , on co rollaire néces-

saire es t la suppross ion de la recherche du domicile de secours . 

La loi deuait po rt '!' : 
(( L, domi cile de secours de l 'enfallt est l ~L olt il est abandonné . » 

Pour qu e la l'dorme qu 'on sc propose de f<l il' ~ soit utilo, il faut que 

l'abandon pui sse s'effectuer aYec fac ilitc. La première comlition es t la 
proximiLé de l 'hospice . 

Un seul h osp ice dépositaire par départeIll nt n'améliororait pas la 

situation pour les fi ll es-mères q ui h ab itent lo in du ch ef-li eu . 

Quelque faciles que soien t auj omd'hui les voyages , ils sont encore 
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trop coûteux pour les mles-ml'res flui tntyaiIlellL aux: champs. On sait 
comlJien leur salai l'e est mi nime , il 1 ur est impossihle de faire des 
èf'onomics en ne E;C proeul'[lnL m(~me que les choses indispensables; 
(l'autre part la gùn(!rosill! l1' c::;t pas le fait dc lems sédudeurs ()l'(linaires, 
qui eux-mêmes SUIlL cl'aillcUl's l plllS "ouyellL :1ussi p u fortuIlÙs quo 
leurs 'ïicLimes; quelqu efois 'nfill la mère qui SOI1n'e il abandonner SOIl 
enfant serait bien embarra ..:s6e pOUl' Ll6signer avec cerLitud le père du 
nOU'ïeau-nù. 

Iront-elles demanc1C'r dans le yilluge l'argent qui doit sen'il' il faire 
le voyage (le l'al)Qll(lon? A coup sùr Queune n'y p nsera, la honte: 
(~mpêchera loule démal'cllC, la llensée d'allcr affrOIller des leçons de 
111ol'ale ct pcul-Ul'e les sarcasmes, l 'S quolibets ct les cruels refus ne leur 
'ïiendra même ]las il l'espr'i t, l'idée d'lm cl'ime y g rmera pluttit. 

Il faut que le voyagc iL J'hospice puisse se fail'e ,'l pi ed, Ol! soit assez 
]leu (:otltem:. pOUl' fIlle les plllS faibles rCS~01lJ'ces y SUffiSCIlI., ct qu'au 
prix (Ill e 1:1, 111ère dOllll('c!'a it 1Q pr,]'::;ollIl e qui portera l'cIlfant, il He faille 
pas ajoulel' le lll'ix: trop l!le\'u d'un trallsport doigné. 

Le chef-lieu tl'alTulldissemenl l'emplit le IJut , il est assez rappl'ochô 
pOUI' rCluIre l'ahandon possible aux: 111l1s llau ï'es. 

La Sllppl'C:ssioIl <le la l'eGhcrdlO cIu LloIlliGile de secoUl'S et la proxirnilù 
do l'IIospice cléllOsiLail'c nc sufllsellt pas, cl'apl'i.' s l',wis do Yotl'e Comm is
sion; il esL n0ees,' ail'e, pOUl' empC'chcr les aLlcIlla ls Gonll'e l' nrallCO, (Ill e 
l'abandon so il facile't lJue le seCl' t ,'oit garanti dans le lieu ml)me où 
s'effectue cet almndon, 

Mais voüe Commission a pÛlls0 rplO la l'6011 \" l'Lure rIes tom, est 
inutilc pour obtenir un bon rùsultat, ct elle consi(h~ I'e qllu cc s~' sLème 

d'abandon offre cles incolwéllicnts très gnlyeS, des daugers même; clic 
est cOl1\"aincu ' que le tOUl' serait imllu issant il empècher les maux que 
tout le monùe cherche il, éYÜcJ', cL empêcherait Cil mème temps tout le 
hien que l'on peut faire par d'alltr ~s procédés. 

Je ne parIerai pas d s inconvénients du tour au point de yue du 
SUI'croit de dépen: s qu e sa réouyer lure pourrai t occasionner; dall' cette 
graye questioll, toute (l'humanité, les préoccupations fillumières doi,"cnt 
di -para itrc . 

TOUS ne croyollS pas non plus que le tom soit « une boite à démora
lisation », comme le disait Lord Brougham. La fill légère HP, pense pas 
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au tour au moment où elle se livre , cc n'est que IOI'SrplO la faute es t 
commise flue celtC' pensée peut surnil', mais alors comme Illle espérance. 

Il importe peu encore, au point de ~HlC des rèsultatc', quo cles familles 
'e c1ésintél'e::isent de leurs enfants et les ahandonnent: i l est lt eUl'CllX, au 
contl'aire, que cles pères ct mèl'es capables, 10l'Sfpl'ib n'y sont pas forcés, 
de commettre un pareil acte laissent lems petits enfants iL la charge du 
département, CUI' ils n'auraient pu, cux-mêmes, en fairc c!'!tollIlùles 
citoycns. 

Des raisons, tenant prC'sque ton tes au sahü lie l' ellfant, nous ont fait 
rechercher uu auLre procédé. 

On a aCCllSl~ la. SUppl'cssion des Lonrs d'a\'oil' augmortl(! le nomhre des 
infanticides cl de::; <lYOl'tC'lllents. Il lie faut pas loujoUl's sc laisser aller il 
la sl)(lllci iOll des el l iffres hruls , nous 10 Yel'l'OllS pl Il s loi Il, Voici le tableau 
([u 'l'ltonoralJle J(. 1:0I'engel' liol111e clans l'expOSl! de:i lllo tif:; (le SOIl pl'ojeL 
de loi flI'ésenlé nu ~ (mat: 

pÉnIOLJF:S 

U":'~ li il h:;n 

IN:; 1 t "'I;:~) 

lô:;n lw,1 1 

IW,I l S~ ~J 

ist, fj 18c',0 
IS:, I 1 ~;1 :) 

1S;)(i l RIiO 

18G I IS(;:, 

18Gü 1370 

18ïl 1875 

C TI [ ;I[ 1-:::; E T Il j:: L IT S 

cn~ 'rnE 1. J:S E~ V~~ 'fS 

.Illf:1 ntic id o:; .\ \"o r lC'lllc nt p. II om icidcs 

!lJ~ H ~ I () 

!)'I: co, 
I: \c-' 1 co ~ , /c' 
l'" 1.) lô 'il; 
1.-j'~ .).) H" ,, ' 
1 ~:1 ~J 10!! 

:2 14 :10 1 ')' ) ,cl 
2uJ ~4 1 ' )') ,), 

20G li 101 

20fi ~O 70 

T Cl T ,\ L 

I,IJ 
1.').-. 

:n:; 
:2::7 
:..!;17 
;}27 

ëG7 
:Jü~ 

3 '!~ 

~~(j 

Il Y a en effet une progression dans les attentats contre l'enfance 
depuis la suppression des tours. Il faut toutefois considérer que la 
moyenne cles infanticides ètant de 102 pour les années qui yont de 182G 
à 1830, époque pendant laquelle les tours étaient oU\'eds, tombe à 9!1 de 
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1830 il 1833, période pendant laquelle on comm ence il les sUPI rimer. On 
eût donc pu, en rai sonnant sur les chiffres seuls, dire en 1835, il fau t 
supprimer les toues puisque le chiITre des infanticides baisse depuis 
(lu'Un certain nomlJre en est fermé. Il y a cles raisons autres, certai
nement, qui font ces altel'naLiy s, et que jo suis impuissant ~L lrouycr, 
puisque d'auLrc:> crimes sur les personnes augm ntent dalls 10 Hl ;me 
espace de temps dans de: propol'lions effrayantes . Nous voyons ü la 
coloIllle ltonticiücs la progression être bien pIns cOIlsiüérable, car la 
mo yenne lIe 10 lI e ccs nimrs CIl '1 830 8'616,,0 Ù 123 dalls la période de 185G 
Ü 18GO, p (~riodc olt los illfanticide::; ont lIlonL6 il. 21',: los infantieides ont 
plus q ll O üouL16, il ostnai, mais le::; homicides :"0 Il L douze fois plllS 
nonda·ou x. 

~O llS Yoyon:", au rOlltraire. 'Ill e! la mO~'e lll lC cl 'S aUcutaLs coulro 
l' cIlfanc ~ LOlld ù s'aIJai::;f;cr il partir do la périod e 110 18Gl il. '1 G3, c'c:;t-ù
diro (luand le:; tOLll'S "lairnL définiti\'oment formés ct que los secours 
"tai enL llbtrilJu J:; SUl' une gl'aJl(le échelle, en emplo~' alll les HlOy Ils que 
YOuS sayez. Il lle JlOIIS yi enc1ra ll1L'me pa:; ;\ l'i1l6 cepclIdallL do supposer 
quo ~'est l'organi sation acLu ellc II ui doit avoir le JJéll èft ce de ceLto dimi
nution dans le chiffre dos attelitaLs contro l'enfanco, d'auLanL moins que 
dan ' la col IlllO <les ltomicidC's le chifi'l' , s 'abais:;e aussi. 

ne chose plus dn1llge ellcore, mais qu 'il fau t COll 'taler : si l'absell(;e 
all tOUl' empêche le' abandons, son ouyerturo doit aunmellter le nombro 
de ccs aballdoll:', ct sa sU llpre 's ion les diminuor au contraire. 

Or, yoici co qui e_ 'i~t(' : 
De 1800 Ü 18: ï le Lom ll 'cxislaiL pas il, Paris , ct tIans colte periode 

de 1800 il 1827 , époquc (lu SO Il ouvorture , 10 chi1fre Lle: abanüons monle 
sensiLlomen t. 

De 1t\OO Ü '180'1 leur 1ll0y nne est de ft;.! Hi 
De '1 80- (l 1809 /1 ,2G6 
De '1810 Ù 1814 :) ,037 
De 1813 à 181 9 ;),092 
De '1 820 iL 182ft 5,120 

Lo tour cst OU\' ('l't en 1827, ('poque où le abandon,' étai nt l plus 
noml)l'eux. 

De 1825 tt 1829 leur mO~'enne est du 5,562 
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L'augm entaLion devrait donc s'accentu er. Nous allons voir, au 
contraire, 'IllC le nOll1lJl'O clos enfants d "posés il l'Hospi ce entre dans une 
période décroissante avec de légères oscillations. 

Do '1830 iL 1831. lelll' moyenne est de 5,'216 
])e 1833 h 1839 4,313 
De 18'10 ;'t '18 'lit 4,370 
])e 1845 è:l '18'19 4.:368 
Do 18~)O il 183'[ 3,403 
Dn '18:)5 ;'l 1H(jO 3,V20 

Le tour esL fOl'mé OII 181>'2 : 

I) e 1HüO Ù '186" lem moyenne esL de :3,087 . 

Les chifI'res yout mon LeI' mailltelltlltt , ce qui pamit conLraire il Loute::; 
les opiniolls l'00ues : 

De 'l8G:J it :l8GQ la moyenno cs t de '1,320. 

EL Oll prenant 1 :; années dont j'ni les chilJrcs dans (;oLle llériode 

Ell 1fHi8 la moycnn " est de !,,rj~)l abandon::; 
18G9 4,2GO 

Le::; chiffres "Vont s'abaiss l' progr'essivem nt maintenant, sans qu'on 
puissc invoquer une raison quelconquo, puisque le système d'admission 
est 10 même aujourd'hui qu'en 1870 : 

En 1872 la moyenne est de 3,551 abandons 
187:3 3,33:l 
187/1 
187;) 
187G 
1877 

3,1 'tG 
2,33H 
2,,250 
2,3:20 

Peul-on cOllclure de ces tableaux que le toUt' empècbe les abandolls? 
Cc serait absurde. 

Il faut donc so méfier des tableaux, quelque sédui:>ants qu 'ils 
parai:;sent au premier aborll, et ne pas trop faire fond sur un chiffre . 

33 
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quand on nc connait pas l'i/Jflucnce dcs mili ell\: 011 des cil'coll,;lances qUl 
l'on t ]lrod li i t. 

Kous "OY011S , dan,; uo:; :"cl'vic n,; , CIUf' la dirnilluli ol1 de:; a]xUlcloIl3. 

n 'influe pas d'llUC fa~ on sél'il'u::,c ,;ur le (:llilrrc (11''; crilli CS ('onLre l'cll
fance commis dan:; ]f' dlJ[larlemcnl de la ~ L' i IW ; le lIombre (1 0 COs crimo:; 
l' ';:;Le sLaLionnaire dcpuis 18G8, alors qu e Ics cllill'l'cS des a!Jctndons ouL 
diminué de moiti é , 

.J o J'em oLs sous yoS ~'cux le ta]JICall ÎII,;ér'é tians le r:1llpol'L de • r. le 
Dircctellr de l';\,;;:;i,;lallt:e puhlilluO : 

I\L\\TICIIlE:j ,\ 11iIITUIE\T:j TO'l' .\ 1. 1,\11.\ . I)():,\S 

l';:\ F ,\ ?\ T S 1 

TllUL.: \' l. S 

'IRIIR . Id '01 hO lÎ '. '1 , li:, 1 

I ~ti~} 'd :'~J . 't ~ 1 ,'.: . '.. :lCU 

11'\Î '! :11 ri i 'II ; /l j', ~ . : I : d 

I ~ï : l 1:(] (,.1 : . ~ 1K i ." "".1 

1Ki !, '01 l,ti :01 l ', ~ :i , I 'd; 

1 ~Î ~1 :;7 ,,0 ,. 1 ! ~ ) 

1 

;j,:: : ;~ 

Hnti '1 ~I 7: : 1,. 1 I ,\Î .~ ,'!litJ 

IXï7 t.I . lli ", 1:01 '2,: :'2U 

Est-co la diffl('ultù (l'altandUnllC'l' l'l'nfalll (lui p OI1SS\' :\ l 'illf'lIlticidf' et 
il Ll\'o!'lelll('llL'l Xuu,; :-;OI1,IIIIC'; ('Ollyaill e ll~ dll c OIIIl'nil'l ' pOlir la I1wjol'i lu 

d('~ ca,;, Sil101 1 POIII' I:t Lo!alilL~, 1011 :-; a]lo11s ('1111' 0 1' d;llI'; lIIIO llll;ll ysu 
l' (~ l'lIgll;lIll(', mai" (1"aIll1 Oll dudie Ilite l]lll'"lioll si t;"l'ayc il faut la \'OI! ' 

pal' tOll" S('''; (;(\I é", 

Oll l'cut alnl111 e l' qll e lOltl u ['('11111[(' Il "i ,1 a( 'I'I ILIl'II ', d l;nlll 1I1 1C 

pcr::;oIlIle (lUe!f'olIlI Ll e llt ~ LUNa fIas ~O Il c lI!'all!. ( ~II(' 'C) soiL lUit' ::;agc
femmc, que CO soit L1!lt' yoisill(" lc Scrl'eL C' ,; L CU!lnU et il lui sel'a 

indiffél'cnt dc faire port .1' SOli ,c llfanL ü l'hospice pal' l' u no ou pal' l'aut re , 
son nom d'ailleurs n'y Sellt pas connu, si cl! ne ,"cut pas le faire 
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connaill'e; cette :1llné' hui~ mères ont r efusé tout l'enseignement sur 
lC111' p "l':;onn ü, e clans 1 sy:;Lùnlc qlle la ::lc Commission aura l'honneur 
do vous 1'1'Op05e l', l'admis 'i on da ns c 'S cOllllitions S'l'a autroJllcmt faciln, 
L a f CIlI!1\() Ipli Lu era son oJlfant S() rLl I..: c ll e clui ama "oulu cadwr sa 
t;" r o,,:,('s.'p, cclk clu i no ·OUÜl·;t el l'l ~ a s si sk( ~ 1':11' persollIlU dalls SOli 

;[1;eow;]l e llll'llt, ('c lle (pli POli l' d l'e SÙI'C~ dll ,; ecl'd m e ttra ,;a main ou ';CL 

1..:0II"(;1'111l·e S lIl' la b OII(;1Io (le l' cll fa nt Ù sa lIai s,;an co r OUf' omp0 hol' 10 
lll'('m i(; I' \' n g i ,; s O lll( ~ lI t [l't\ ll'() l' Illc- nüu, Ct' l'les , cf' lle -lù lI'ira pa:; porLel' SOli 

f'llfant ;'t l' IlI tSili cu pC llIl an (Jll 'il yiL (' 11('01'0, Oll pOIlI'l'ait le "oit· [laSSt~I', 

on IIfJlIl'l'ni t cllll'ndrc ,;1· . ..; pl ('lIrs; lIn duiL 1'l'[)I'c lllll'l\ ~UIl ll'<l\'ai1,lIalJilul'l 
pUll!' l1'011111 0 I' tont le ll lOIHlo, ::-;i le lotll' existait, olle irait y porLel' Uil 

eada\'l'o suig ll ('Usl'nu'11L f' ll ll':IIIUdl), nt ('C cas s'csL trop SOUVO!lt préscnté 
anCrcfois ( 1), C'esL lit , d'aillellrs , en I[lIi ;LVaiL molivù la slll'veillall'o dos 
lUlIl'S :'L U!l O ('1'I'lailll: L' Pllilll(' ; ce Il ' (',St pas k süul dé,;ir Ile connaill'Ü la 
llll:re 0l SOli clOlllil'ill' d (~ Sl'(' Olll'S Illl i (lI IL l'ail :I1'0sl,l'I' dcs agelll,; allX: e ll\i 

l'onS (1I-s IIOSl'ic(''; , j"dai(·1l1. atl s.'i (;es aLlelilats l'él'dé,; , (;f'S cadav res 

lr(Jllù:s ll'llp ,;oll \"( '1l1 dalls 1'i\lS!l' lIl l1('lli. ù 'nhaIH!O!l (!IIi a\'ai(~ llt forcé la 
JII ,; li (;C) il a\'oil' l'Il ' il OII\TrL " III ' l' H () "pil'( ~ d (' llllsil;lil'l~ . 

L a lll!' n j( ~ 1',;lII"n S l~ i Jl'("';( 'nl(' l'OU I' 1( :,; ;(\' o l'li'III('ll ls, La 11Ji'l'n 0sL1l1o ins 
Îll(l'lidn dr: l \~lIfa llt (li l i duit llailr(; (Illn tin S:t ~l'u,,,,;ess(: ('lln-llll' llI U; il 

f:lllt la (':11'1 10 1' i L(Jll l [tri .' [l1l11!' ,; ; II\'N l'ltO\ln Clll' , c t rOll l'cl'llo1'che 
J' lt\'(Il'lCI1l CllL ail l 'is l[llI ~ d 'e ll Il JO UI'il '. 1 ks (';tII SC,; Jli (~n llloiil:-; [lo ign:111lc',; 

p OU:-;';C llt ee rla ill cs m isi'raltks iL cc (; l'illl f! , La g l'u,;sessc, pOlit' cclll':-; rr"i 

yi, I :ll t (l e k il t' ('OqIS , l 'SI. I; l ";11.'] I(~ l1 S i O ll de 1\'IlI' tri ste (;OIllI1l l'CO peutlanl 
Ill! '1 llli r s II l1 li:-;, t',\':-;L LL l'II i fl(~, 1-:lIl's se fUlll a\'orl c1' P'''II ' Ill' priS arrêter 
la ::;Olll'CO (l e Ic,urs l'l'tlfi fs, 

fi y ct cnfill dall ::; l l ~ 11 1()J}(l e (les hllc· .' galank:-; dcs ,1\'OI'l(' IllCilfs 

llOllIlll'('II \: (lui IlU sun t las 111'() \'lÎl l1lt",; pat' !llIU l\laill t'ou paIJI!:, Uil ,.;ail. 

Ll(~ (lllf'],; suin" il [;11 1[. elltoul'l'l' IIIlC fl'lllIllI' hOilIlde l'ÙUI' lllener l't !til'Il 

'1. L '[II"p"d"m r[';l','trI " llI l' il l;li J () Li. Cirond,' dil da ns : on ra pport lle 18ï() : « Aill:;i, 
da l1~ !l's .11' 11 :, :l llll l;l'S '[I Ii IJilt. l'n··c';, [ ; ];t 1'l'1'I 11 "t UI'" d,'s tO ll rs ;'l Ilonk'a ux, II' uOlllbrc d"" 
1' 1I 1"' Llt" '1u i ~. ont ,;t,'· truuyé6 ",lllS yi ,: uu Jl lUllranl.< , l'n I~~) O , a (>t ,'· J e '2 Ill ort ~ 1'1. tk 
I ~ I Illur ih IlIb, ct l'Il 12,) 1, ll,' '1 Dluns l'L du 1::' l11ori bull< Li. La. ~ul'érieurû tic l' llo ,; pir:c Ju 
e,·II, ·, \ ille ll UU~ a all irlill" l[U' Un :;o ir , \ e r~ m ill uit , el le a ya it ret iré du cylillJrc tournant 
I lIl l'U raUt, ;11-(1' I[ '<:LI \ ir()ll 7 ans , qui jf't ;l it dl) ;.! r ll n , l~ cri s ct aUl[u('\ ou a,'ait prp;;quc 
lJr i",i l'é pine dorsalc pour le loger da ns la c:l rit é de cc cylindrl', Cc t cnrant m ourut 
(lU Iqu c.; jour,; aprè.; , (~u ,[ dranll) obscur! » 
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une grossesse; on SGit combien les accidents sont fréquents chez les 
fr.mmes Il1Griées, malgré les précautions dont on les entoure; que l'on 
moUe en parallèle l'existr.nce des filles galalltes cL l'on se demandera 
comment, au milieu de tous les excès dont clles se sUl'mènent un enfant 
peut yenil' it terme, Ne sait-on pas d'ailleurs que le' grossesses sont 
l'ares chez les filles de joie, et quand par hasard elles exi:-itent, ne <loit
on pas se demandor si les mèmes cau cs qui orJt empêche la conception, 
ne doivent pas ar]'(;ter l'évolution de l'être COllÇU? 

On a parlé de l'illfanticide que la Justice ne peut, atteindl'e ct qui 
consiste non pas ù tuer l'enfant (le mort violente, mais ,'l le laisser 
mourir de faim , Dans ce cas, cc n'est pas la r;rainte de fnire connaitre 
sa faute (lui empêche la femmo d'apportel' son enfant ~l 1'1 fospice, 
puis'lll'elle le gardo et quo son r.xist nce est connlle, Ce ne peut être un 
sordide esprit d'économie (plÏ la pousse il. l'infanti ci de, Puisllu'elle peut 
abandonner et que :-ion houneur, par l'aLandon, 11e peut ôtre plus atteint 
qu'il ne l'est déj;\, Le plus souvent, ct ceux qui ont suivi 1 s aùmissions 

des enfants à l'llospice peuvcnt S'CIl rcndre compte, ce sont les mères 
flui voudraient consel'vm' lem enfant, malgré lc lll' absoluc misèrc, qui 
ont apporté au bureau des aballdo1ls, (lcs petit:-i malhClll'cllX dont la 
santü était d(jjil. ruint'lO pal' le ddaut (l'alimenl.ation ct l'aLsence do soins, 
Elles ont hésité lougtcmps avant de s'en séparer, ct cependant les sonf
fl'ancos qu 'elles ont dù supporter pendant les tIerniors mois de la 
grossesse L1urant lesqu cl::; le tl'fLvn,il étë it dilTIcile, sinon impossible, 1 s 
souffrances qu'clIcs endurent aprl"s l'a ccouchemcnt, l'abs(~nce do toute 
r essoul'ce font de c s mère' mi:-i "rables rIes noul'l'i ccs :-ianS lait, sans linge 
pour couvrir' l'enfant, sans fou pour- le réehaLlfl'ol', remplaçant 10 sein 
tari par le lait sophistillué de la Cl'l!merie, L 'enfant ne sc relève IMS de 

ces quelqu es jours de misi're pl'ofontle, il e:s t apll0l'té il l'ho~rico mourant, 
presque toujours il momt. 

Ce sont ce:s mèe8s-là, trô:s llombreuses, tlont nous voudrions sauver 
l'enfant par le secours soit en argent, soit cu nourrice: c'ost pour ces 
mères-là que nous demandons, avec M, Lafabrrgne, que le portC's des 
hospices de convalescence soient ouye!'tes aprôs l'accouchement, afin 
qu'elles y puissent reprendre assez do sante et de foreo pOUl' deyenir 
des nourrices sérieuses au moment de leur sortie ou tout au moins pour 
qu'il Lm soit possible de n e plus portel' il l'abandon de petits moribonds 
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frappt1s d'lIue façon inéparable par la misère; c'est pour elles enfin que 
nous youürions encore (lue claus les maternités ct clans les hÙIJitaux, les 
directeurs fusscnt chargé,'::i dc le Ill' ofI'ril' les secours suf1lsants pOllI' leur 
pel'mottre ü'allailf'r leu!' enfant l'll es-m \mes; lcs cn(luètes et co ntl'o

ellquètes serai nt faites pOlldant 1 s Illlit Ou neuf jOlll':S de leUI' séjol1l' 
Ü l'hùpital, ct il lcur sOI'li c tlHltf':-i les fOl'malité:) seraient l'emplies 
ct elles poueraient touch r leur argent. 

LC:-i misères quo j e viells d'illdilill el' so nt trè's nombreuses, ct c'est 
une des causes Ie:-i plu:-i sérieuses, pUUI' les g'f'andos villl~s, Il e l'effroyable 
murtalité (lui frappe les eufaIlts du pnmlÎcl' âgc), 

Il y iL une autrr) Call:-iC (le 1l1ol'taliV~ de ];1 premiè'l'c cnfance dont 
personne Il'a tenu I.;omplo cl dOIlt le:-i stal istir)ll es JlO parlellt pas; c'cst la 
syphilk La syphili:-i illfantile , il est \'l'ai , ():-it CIICOI'O pel! eOUllUC; c'cst 
grùce aux patienlc:-i cl intellige lltes recherches (lu sa\'ant mêclecill de 
notrc Hospice , M, le profe:-i:-icur Pal'l'ot, (lue (~clte gra\"e qn c:stion est 
al1joun1'lll1i i 1'0 l'cl 1'0 LIu jour de la SCif' IlCO d s'élut:Ï(le , 

Or, les mo ye nn es (IU ' il donno pOUl' ('cs derllicrs temps, sont 
effrayantes: 

D' 0 il 1G Jours cas SUl' cent enfanb; 
De 1;) jOll!'s j'L 1 mois .) cas , id , 
] e t mois Ü 'j 1l10i:-i 10 ca~ , id, '-' 
)J e ') n oi:-i h (j moi:=; ' )- l'as , id, ù -,) 

De (1 mois Ù 1 an '.!'2 (':1S , id , 

Comme on l(~ yoit, c ' e~t (10 3 il û mois que l'on l' 'llconlre le pIns 

O'!'anclnomhro do mnniresl;lliljll~ sYl'ItiliLiqucs; r~t (IUelllucfuis chez eeux
lit m êmes olt il n'y a pas de llli1llifesta tiolls cxlél'if'mes, on trOuvo it 
J'autop;i e des lésions inl e rIlC's, ~Iais l'cufant était. infcde c1êjù (hms le 
sein de la m 0re , pniJllle I.;e sont 'l':-i nut,oltrs (lui lui unt communiqué 
leu!' mal; cL croit-oll , 11 'ut- Oil noir' IILl e ('dl "' maladi e si t nilJlc dans 
10s premiers mois de la naissanc , soit ah:';l.llu!1le llL inolr nsi\'o pendant la 

yie intra-utérine? On IÙl pas, il 'st nai, Sèl'ÎouseIllcnl étudié ses effèts 
dan;; c s conditiuns , m ai ' h ier CllCOI'U la :ryphilis des nou\'cau-Dés était 

à li ine COIlIlU " Pour nw l'art, j :: l'e ' te cOllyaincu que boaucoup, parmi 
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les mort-nés ill égi timcs , Ollt ü~u Lués par cclle alfcction dans le se in 
IIlt-Jnf' de: leu!' 1tlCL'e (1:. 

1\on , ccdes, il lIU faut pa;:; altribu e L' l'IL ecatomlw c ll l il'I'r~ des enfants 
d,'s ii llc,' -llli'l'('s ;'t des Cl'i Ll1l's; il He f<Ll lt j,as I1 L('ll1'e I)lIL'(' IIl"I LI cL si mplc
lllCllL iL ct'llé du rJlifl'l'e (18s llIO]'l-1i ',,' l(-~itill\('S ('( ,lu i Iks IllOl'l-né' iIlégi
lill\cs, S;:Ul S lenil' t:0I1111l<: dl 'S ll'l'S l lll]ll ]m' u:--"s 'a li SCS lIe lllurt qui 
exislrIlt POlll'les 11II.' eL 'Illi H 'C 'is lc lIt pas [10 II' 1es aull'es; il llc fau t l'as 
SIIl'LOllt l'Ulidlll '(' 'Illc la <1il l',~ l' 'lln.! cnlrc (' cs 11( 'Il\: l'I li [h'('s doit dl'l' nl tr i
hu'-:(' dan,..; so n ilil (~ !-!î'alitu il l'ass;j 's illa L. On LW l'l' u t 11 101l le l'as eomptel' 
l'OllllllC autallt. ü'illfalllil'itlrs la (1iff<"\'('llI'c pl'OpO rli Ollll c ll n enlru l, l'hilfl'(: 
d('s !\lurl-lIés illL-gililll es ('OlI Slal(;s dalts Ir,,,; llUspi ccs C'L Je chiffre cles 
lll')l'L-lll'S ilI égilillll's ,'ollsla l,\s ;111 (l, 'l lors; ('1]1';1, Jcs f: lIf'alt s frappés da ns 
Jo sein de lnll l' HltTC pal' jl 's ,'\.(',". s ) Ir' s m iS"'I'I'S ou la S~ pltili s, l'a('('ou
l'lIClIlf:lIl. ,'sL p l't'lilal. 1I1" " C'L 11'a l ias li"lI: Il' l, Ill ,' :-:01 1\'(' 111, ;\ l'l "\j1ilal. 

TU Ilt Il'USt. ('('r ll's pa,' \( '1 '1 " Linns l'llllllla llii,'" Ili('lI d,'s ;rl ll' irl ;ll s snll l 
I:Ollllllis ,'1i'[( I II(~ jOlI l' ; l1I ais je lipllS il ('o llsl alc r Ijlln It-s nill it,s J1l~ srl1lL pas 
ull ssi iUlllllllbr;l! d,'s 'llll) l(~ r;ljlllI'()c'hl'I IIPIlI. d cllii1'r,'s loul llU S jloUI'l';JiL lü 
fi i ['C nI) i ru, 

L'üul 10l'alJln ~r. n ''' rl' l l~CI' ('J'oit. 1[11(' la ['('1'11f'1'e11 n (k la pal C'l'lIil,l:: 
sCl'ait 1.lIl adjn\'all t lI Li I (~ [ll lll l' II' sa l li t d(, Ll l ll '( 'llli,''l' ~ 1'11[';111('(' ; llUliS le 
croyuns eUllllllC lui, JI~ is il Il' V ;) pas (lI le la in lllll' lilk (l"i l'I';Ji"'IlC Il) 
désll OllllC'lIl' et l'lICl'CltC :'1 l'L' \ ilc'!' pal' tIll adr ('):illlill 1, pal' ]':t \'ul'l(~nC'nl. 
La fClll lllO ::: ,"pfll" " ' ~ dc (' 1)1'l',' 'l ui sC lai ss l~ C'lllrai lH' !' r]<I11S 1111 1l 10DlC' 1l 1. cie 
pilssion es t pla (, l~(' l'lll' la llli CJl[ I.'l' la lll'isu!l de l'cult IH,"]'(' 10 (U'SlIOlllICllt' 
pn hli l.', cL Ill! l' l'illl!) 'lu'l'lk ('spiTC (':1.-11('1'; I l'up SOi l\'l'l ll. cll l~ n 'l! "sil e 
11:1s . ::-; i l'!Jollo]';:ld, , ;,;e:llil!C'Ul' <!"II Hl ]1I11' 1,1 l'Cdl('I'l'lII ' do la I,al(' rJlit ô 1H)ll1' 
,~)\'i lcl' l 'Înfilll licid<.:. il (] (' \'l'ail :Lll ,'SÎ, 1")iIL' l'll'l' allsulllll1i'1l1 ]Ilgiljll (' , 
d C'I1taild(: 1' le rli\'()l'4'c ''L', 

\ , 

X:llIS n OyOlls :\'clil' Ll,"Il IIl II [I'L' l '1ll1(' l la l'I. c111" (", ll \-sL l'n,,,: ;\ la SIIJ.I-
11l'(''':-:1 III dn tOLll' qu'il f;l!11 :illl' illllC'l' la to la lil (' des U'i lll( 'S "Olltn'l't 'll fal lCC 
C'l L1tlglll cnLlI.ti u ll ell l i,''I'c' ci e la lllOl'l31it ,j au l'I'<':Jll il.']' :i !-!c; lllai s ü';Jull'ü 

1 .. D"lllli ,; 1 ï'!.' nf'['J , , "il Cf' 1':1PPfll'L:1. "'1 ; l'uhli,>.rt ~nm; J" l'nu Il ail 1'" tJ':tiIIClIl',;,If' ,1 "('",,, ]' 
lI ullil/'l. lllf'd l'C lll d ,'s , hùpit;1Uè\, a !'<,"ueill i d,' '; u)'~"l'Iali"ll~ , l' ''llL lI Jl II': IJlt la jll ~ le ~s(' dc 
11 lU il lodll\:I'"n, et l,' l'IIIt ' !11I1'0 rl' lt 'I l" joUl' '1 ~Yl' li li~ tian" la JIlur!ioatali ", 

'2, La \ni ~ 1I!' J" di\Un;l' e"l \ ut,', , aujuurd ïllJ i ; on It'c\ l'lus 'lu'il eil tll'IIJilUdc l' 
l'am{otiùl'c ti il , 
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part, il esl "\ ide'nt pOUl' tou l le monde f]UD l'urgani.-ation [[rluI'llc clu 
SCl' \'i r'(' dcs E nfanl,' As~ j ::; tl: S cOlltribue Il'i';5 .' ul'i cusement ~I rl'S mall ll'llrs 
pnbli('s. Il (' s t 1l011G cl toule n "ccssil6 tIc faire une; l'donne, el votrc 
3" CUll1m is~ i on est c m -ai Ileue (IllO l'on peut apporLer ù. celle situa tion 
lel'l'ible un rem èdc plu' efficace (IU O la r "O U\' l'LuI' !lu Lonr don t 110US 

aHon::: cxtt l1lin '1' succ: iudemcnt le~ in 'ollyénicuL' c t les auger". 
J nu pal'lc qu c pour m émoire cl l'in 011YUll ient qu'aura 10 tOlll' de 

fausscl' l' eLat d\'il. L'c ll fa lü abandonllu LIans ce=, eOlllliLion::; , (Iu'il seJiL 
inser iL ~L la ~Iairio, (:01111nc: lu lo i l' ('xige, SOltS la rubl'i(l' IO de P()]'c et mère 

iIlC()]IllII S, Cju and la \lU"I'C li -'n t il Jl O pas sc fa ire c'oJll1ai Ll'e, Olt qll'il IlO le 
soit l'as, Sf'L':! illsniL it l'Hos pil' c; il f; li t lui eOll sliLu l' 1111 da/' eivil. Il 
puurra dOIl ' dl'( ' illscTi t cleu ' fo is ct dalls C 'S GOIHliLiollS, la proportion 
tIcs llaiSS<lllG s au gnu' !l lcra Ji c:l i"clllcmt. Slai.' ccla, c, t LIll inconvénicnt 
secoudail'o ; le fait e.- i::> ln aujo urd' hu i, il exisLe ra cn proport.ions plus 
forles a\'C'c 1(' s y;:;lènll: (Ille nOlI S <l\'OIIS [' Ol ll1 CUr lIc -ous Pl'0llOS r; u\'cc 
lc L011]' il :::L'l'a cx~gé l'u ['1 (' oro, mais cela scrai t d 'lIll bi en pe LiLe impor
tan ce :-:i ' [llnllfill's (, _- is lc'IH;C' S PO ll \,;ii 'TÜ ('L]'(' sau vél's , 

UII jlll 'flil 'ùll inll L [Ilu s ~], :I \l') est 10 rlnll Le ([11 'a Ul'a la 11 1( 'I'C SUI' l'id e nLiLu 
de :":1J1l. ('IIJ';rnL qll'cllc: \-ollill'ai ]'( ' JII' ('I1(I1'( ' • • \l ljo lml'lllli , la 1\1I':J'() a n!1 sa 
pu:-:s,'ssinJI ln lIulIlél'o m alri clllc , cll('l'ë VII ri 'e l' an eou dtl SOl1 Cll['a ltl. au 

1ll0Jll('llL de l'aIJ:t lldoll , ct "li e 10 rl)clamu il\ ('C la cn[iL II !lI' Ilu'Oll lui rCJldra 
bit'Il ('l'lui ([lI '('H,: a la issu, ;\I ais <I\'DG k l')ll l' la 11 l'l'L) p()uL sïliLctginul' 
'Ille l'oIlCau[, tfll1l1lü l' I' lu-111t"le au lllilieLl dt'S :lllll'l:S abandunnés; J\Ia.Jgl·ô 
la Iltarque llll \.dk l'dl'Oll ïO , cllu craint llll e su lJstilLl ti Ùl1 , cL si IIuol(lllOS
unes Oilt lllallifes l ', CL'S rlo u tcs, L' n VOIliLllt ll.'s ellcl'choe il l'Hospicc, 
(l'autres, l'etCllU l'S p Ül' cdtc inClUi l: ndü Il le:..: onL pas 1'0r-lun l:s. Enfin 
si la lllè n , Il 'a pas ta it cli c-ml'me 'uil:.1tuloll) la mm" Illc fa ite SUl' lcs 
" t'Lelll '!ILs il pu dispantit l'c, ( ' tU' ll's cmllillissiollll nil'cs qll i t'ai"aiont, aULre
fu is k Jll ùlil'l' (1r; ilot lcl' Il' s ellfan ts nll Lom s'app l'o l, i'iail' nll(~ plus SO llVC! lt 
iüs ,,"'·l 'munts lk C.e. l IX dont ils <l \a l"11L 10 dùpùL; ils ft'l'ollL (1 0 lil''' IIlC, 

cl la j'ÜeOllllèlÎs:-:alj( 'C' ,l (' l'<.: llful li 11' i'() lllTa H\ oÏi' liell . 
Lit ju ,~ti c ' l , Ll o. son ct\l ù, ;lill':l des d iHi"L1W!s ~ u l'Î o u :;:('", Il ill fa llli t:i(lc 

es t com1l1is; I<.:s l'LUll C 1]'.' (l u quarti<'l' LI ""iglll:ilt l mu p 'l':',fl llllO eOllll11U 

dO\llilL ,\ t1'c la (:oupablo; l' c:amen III 'otlie , l cOllHulc Ull accouchOlîlont 
l'uecnL, Elle aHil'lllC avoir cnvoyG SOll 'nfallt au tOUl'; quoiqu 'i l n'en 
soil l'icI; los rcg-i::;tl'os o11'ultés yonstlltcnt lluO dan::; l' ,) tte n uit; (cal' le -' 
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ahandons au tour ~(' fon L to uj ours de T1I1it , le:-i porteurs pas pllls qu e les 
llll' '1'0' Ile dl'sircnl (\tr'u apnl; lls ,) quc dalls ('('Ile !lllit, di:,-jc , plllsielll's 
alJa!l(lo11S on t. éL(~ opé['(~ s .. \llllC'llolls qlle (' crtains iudiees dunncnL aux 
llla~istrats la. eOlwi eliou que la, femme C:-iL eoupalJle, n e restera-t-il pas 
quelques d o u t(~s dans lem esp rit, ct smtout dans l' esprit du publie? 

l\Iais supposons le conlraire, sUppOSUll::i qu 'une femme ayant réel
lement e Il\' oy(~ son enfant <ln tom soit ainsi soupr: r)JlIléo et poursuivie; 
olle ne pe uL dire le num du l!0l'lpur , il;; n e: so font pas conn aitre, je le 
ttJpùLc, car lour ml'" 1 ier (~s t mul YU pa l' la justil'o; Ilue cc llorte lll' sc soi t 
atttll'tlù eu roule, soil pour aller clu; rclll'r llli se('oIld, enfan t, soiL pour 
fommon ce r Ü (lùpellser le pris de sa eOll!'SC, l'h eure do l'alJèlllcloll rJonnue 
par la miT0 peu L 110 pas coi Il cidc: r a n; (~ l(' s 1 Wlll'CS d'alJrllllÎon illseri tes 
sur les registres de l'lIospice , eL la It1llrllll O ltllllOllCUO par l'inculpùo, si 
(:lle en tl yaillllis, a des chances pour IÙL"oil' pas du laissec par 10 por teu r 
sur le corps de l' enfant. Yoil~L une inlloeentc bi cll compromise. 

Mais cc qui tloit nous frap[ler davantage dans la ([ucstion aetu elle 
e'csl le dal10er (lue fai t courir le tour il l'cnfant lui-lllùme. L'inclusLrie 
<l es pol'leu l's d 'enfallts LIU tou r va rLnaiLl:c, et il faut qu'clle renaisso 
commc cli c esi sla it êll1trcJois , sail ::; IIllOi l'iu 'LÎtulion seraiL illuso ire;. 
SOllYCll t le~ lld:rcs 11(; [l eu \'e11 t. ou IW Y(:ulc IlL pas abandonner leur onfant 
elles-mômes ; l "s fe llllll l's (plÏ dés irent gardcr l, seCr t. de leur faute 
doiycnL chen:ltol' des in [l'rmu diaircs Ilui Ile b eOllllaissell t pas, qu'elles 
n e l'cYerl'OuL j am ais: ~i Cl,'!: l uLCl'llli::diain; Ile se trouye pas, r; 'est l'infan

tieiLlC' fa tal. 
Au,;si yo Lro 3" Connnission a- t-elle considéré que l'art. 2 du projet 

do loi pr0.so11té au Sénat est Cil cOlltradieLion formell e n'Vee l'art. lOc, 

(lui ordonne J'établissomcn t du Loue. Eu oŒel. cet arL. 2 cliL: « Qui
conque sera cOJlvaill cu de dèpu::;or habituellement des cnfall ts au Lour 
sera puni d'Lll1 elllprisonncrnellt de six Illois il deux ans, La peinc scm du 

douhle co n Lre les médeciIls, chirurgiens , oflîciol's de salltl~, phannaci ens 
ou sagcs-ferrmics. » E L cl'allord le Lour n'a de valeur qu'ù la eondiLiull de 
n'être pas sun ei llu , et s'il ll' es t pas surveillu, commont peut-on savoir 
LJlLe des geJls y déposent halJi luell emellt dcs enfants ? Ellsuite, pourquoi 
doubler la peiu ' pour Ulle catégorie de pe rsonnes qui pal' leur éducatioIl 
m eilleure, ct pal' lems comwissances spéci ales oii'rcnt plus de garant.ie 
pour la vie des enfan ts ? Je sais tout eo qU'Oll peuL dire sur la moralité 
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de certaines catégories désignees clans cc second article; j e sais aussi 
qll 'on veut uyiter un trafie coupable. ~I ais ce trafie lley,mt exister quand 
mème sera-il possible d'avoir plus de confiance dans les port eurs habi
tuels Ilue dans les moins honorables mèmes Lles personnes rnenacôes par 
ce deusicITle article? Aujou['(l'hui, cc sont souvent les sages-femmes qui 
font. les abandons pOUl' res mcres flui Ile youlent pas ètre connues; 
mais si on persécuLait ces sagos-femmes, si une loi mena(:ante les intimi
dai t, (Ille deviendrait l' eufant? Je le rép(~te si le tour non slll'veiHé f,xiste , 
le mé ti e r- cles commi,' sionnaires va renaître ct je clis mèmo qu'il est 
illrlispellSalJlc qu'il rcnai::;sc. 

Mais cc IlE sera eertainement pas unc s(~eL1l'itt~ Jlour b vic tl(;S enfa.nts. 
Ces po l'leurs ()taiellt, aI'I'ivl:::; Ù faire leur mé Lie r saIlS aucun scrupule; ils 
,waicnt des maisolls att.ilJ'(~ c s Iln i leul' fOlHnissaien t cio ces courses lamen
tables ; il:' fillsai pllt 10llr Lou l'lü:n i't l'll cul'l) [)l'opi ce , eL SOUV8IÜ CIl un 
seul voyagc ils portaiellt lllll::; ic lll':' ' Ilf<Jnl::; au Lour, .fe ne :'ais oü j'ai lu 
qn'un cie Ges por tClIl's fuL sai"i ll llC mliL, pOI'I:ant au tOUI' Cillq enfants 
dans U!l p alliel'. Hiell n' a lTdc dans ce tte v oi , pas Ull il n'est ouvort 
p OUf' co ns tater ccL intIme t ra fi c , pas uno l'oix !l e peut s 'dcvol' pOUl' faire 
c'Ilt,ondru u n ]', pp pl iL l'lnllnaniLu , " olt-sculemelLt l'enfant souffro dans 
I~('S voyage::; , mai" qUl1wl lit sai~ ()1l est ri golll'f'Use , rie Il IIuC l' exp osition 
Ibns le tour esL une (::m "e rI e mo rL; il; 1'et'roid is;:;c lllcnc détermine, on le 
sail, une llla l:.t die, Illl'Oll aplJ elli: :-: d è rèlllo ct (Ille (la II ~ le public on 
nomme c!urei ssenwnt. C eLI ( ~ lll:tlacl il', r~ll'() chez les pa rLi(:ll lie r::;, ,,'obscr\'c 
s urLou t clans les 11OSpicc::5 ü'l:: ula 11 Ls 'l' nlU\t;S ct dans le::; premier::; jou['s 
de la nai s ~a lJcc , Que s i; r(l -CC ;J\CC le tour') C'esL la nuit, ;tu rnoment olt 
le froid il toute SOIl illl e lls iLe , Il ue l' enfant y sc ra flèpOSL: 18 rJlus so uven t 
IJl'C>llue nu, iL peine: elllouré lI 'UllO llHIU\"lis c "cni ct. te, car , lor"llllu la 
mc re aura cu 10 ';(Jin lk fair e I1IIn layoL Le . le rJo1'l cur , je Lü dit, fe ra 
conlIue il faisuit , il s' c lIlllilJ'('J'ê! de::; langes Ipl i aUI'ai r'n t, pu conserV81' il la 
lll~lite vid illi e un peu do clwlcllr. I:Cnf:llll C' XP () Sl~ ,w milie u de cdLe 
aL IJlosph l: l'e froidc, üc'posu da ns le tour glace par la L (~lllpura ture amb iall t' , 
,lllrrt bi en d l~ s Cklll CC S cl '('l re atteint de scll::rl:llle Ou de to ulo alltn~ 111 '1-

laclie g l'l1\' O, mortelle Ù "Oll ;i;2 C, c,llI:' l:e lli\l' le J'cfroidis';C lIle Il t.. ~ ' es t.-c e 

llas au tour qu'on llc ut allri buC'r la l1lurlalit e COllsiüerablc (lue l' Oll 

eonsta tait dans l 'iIJt(~ ri c ur dc,; hospices, au temps 0 il il fOllcti uIlllaÏl ;> 

Si à côté du tour un bUl'eau de secoul'S esL ouver t, c'est toujours au 
34 
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tour que l'on s'adressera. Les porteurs, ceL est incontestable, ne seront 
pas vus, et aurone pIns l'api lement rempli l lU' tiLche; mais les mères 
(lui amaient pu accepter u n secoll[':, s'illrnr :n'ait été offert. mal!!ré l'affiche 
plac6e au-dessus üo l'in:'tl'l1lll 1t ( 'al,:m don pOUI' leur iudi<jlH'1' le bu reau 
charilahl e, c t C}ue le plus ~'ouYr.nt, dans ]1'111' t l'ou}J]e, I\lks Ile yrn'on t pas, 
cos llll"l'CS 0][0s-m01110" (16posrront l'enfant daIls le tO lll', Elle:, Ile pensent 
pas Ü lil'e le,' amf' l!cs dans ccs 11 0111CJlts d'l:1110tiull l'l'ofO! de, de üé 'hi
l'ement et cl Cl'oinle : cl. l'eu "scnL,pl l<-' hie, l'dI'ul' l esl fait , l'lI 'i "ont :'t 
bout de fO l'cc eL l1'6n e ]'~ir , la Hu de ln souffJ allce e,'t lh, l'enfant dÛ[lo~û 
dans le Lo m , c 'esl llni; elles Jl r l' "fléchi,'sent pIns, cllrs sonL affolée,; 
pal' l lll ' act ion , pal' la llll it, pa l' le s ilC'lIc (', (>11(>s (l!" posr llt l'rllfan t ct 
s'enfuicnt.. 

Il n 'y alll'aiL Cil (Ju'un llll l' r: Il s('crc't, clIc y s('l'ait rn/r('c, commr, 
ell e eta it ycnue jusqu 'a u tOlU' ; la I llmÏl'l'C' ct UllC 'Qi,' humaine 1 '(~ussel1 t 

l'assu r" e, et:i lï n~lincl llla[ 'l'll el l1\'ait Yihl'ü encol' (, da ll'; son c ur, elle 
cùt aeccp [é un :CCOlll';:; nu UllC lJillllTiee, ,t l'enfa n t allrai L c u }Jien des 
chan ce::: cl' él re ' am 6. 

Je nc YCllX pa.., pfll'IN (10 la moralisatioJt do la femme pm' l',dlait mellt 
(10 son nfant, on pOlll'J'aiL JIl ',l(' ('I ISel' (le ';1'] lilllf'lll.l1ismc' je ]11: 'elV 
m'occupel' (11lC' cl , la yi (Ill pf'li[ <"trI' , A:-III1,; IUlljoll l's ([('"all t Ir,; ~' (;l1 X 

nos tableau x (le !I1ol'f alit6 , l'a]'\!f'!OIl:-;-IlUlI, ' que (huIS Jl()Il'( ~ ,;cl'\'il' u de la 

Seinc, le mi eux QJ'p:a ü"ll salls t'olllrl' dit q!l'i! y aiL L'n l'l'tilll' e, ai l poi nt rI e 
yue li :' f'O ilb ct (li! la sU l'\'('illann', llOUS l'Cnloll'; I)l' \H 'n; r Ot' n CE,,1' 
de 11 0'; l lil l'illc'" llrl JCla llt Il' lll'( 'ntil 'l' lJl l) is tll' lel]I' l'xislf' llce, L Iang 
YO ,,'age, la fnlale Il:\IJilll(lr (l'alin 'lllalioll sol i( k 'llln, lllal~rl'll les l'eeOlll, 
ll1L1l1Llaiiol lS ci e no,; médecin..;, on I ll' l l('ul dl'!riWiI U' I' 110 l 'esp ri t de nos 
ll O!llTices, le lnn'ai l a ll X clwlJll's , Ipd II''; C'l1ljll"l'hl' Üt' ('hangnl' le,; lang es 
ClI temp:,; YLllilll , l l'~ co nd itions h~ ,!.:it"ll il l 1 ](''; !l f'S m :1 i,.;ou,; Ù('s cutllll:l gntll'ds 
contrih 11 01lL il cc' lle 01101'111<: 1l1ol'talitL', L'aliml'lllalioJl Dl! sein pal' la Ill t'l'C, 
qui aime de llI us C'u pIns son Pl1 [alll il 11le"l 1'(' IJI II I lili cO I'tle rhYllll luge 
cl'iIl t'J.ui "l nde ct de ~o in s, l'alJ...;cllcC <ln YOyLl!,!C l illLlili, le,' conseil;; cle 
nos IIl;;pe rlcll l'S el de nos Dame: yj:,itpll sr.', dOllIll'rai('ut il (' ct enfa llt l,lu,; 
de cha lC d 'oxis tc r llllC' s'il oll lrait dan, ' nos ,,01'\ ice ,; , 

En ou trC', si Ulle llo!l\'e1l0 loi esL yot0e , si k..; seniees d s Enfants 
,\ssisks ,ont sl\ricusement ol'!.!,mi",e::; ~u r [oul l, te rritoire, comme 
l'cxig~ra le ÜOUYemelllcllt, je ]l 'cn Ilo11le l ,as, HOliS ,"clTOTls no tre 
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recrulelll ent LI 'S nOlll'rif' C' C; 11 C\'r Ilir' (lr, plu ' on pIn s üiffkilc , pnisfJue 
charIue cleparlemcllt. COlm 1(\ le Il';p<1l'tol11en ;; do la Sein() , dovra "CIl 
proC' UI'cl', .\ mrS\lrI' ,10Ilc fFI C le ll oll1b l'() (les enOant:,; :\ notre charge aug
menlera , Il n omb rC' des 1l01l rricr ,~ dont IlOUS pOll l'l'OnS Ilispos '1' n e fem fJu e 
cl écroltrc, Qnrl pal'Li prcn rlro 1"'j 0 1.' alors, i nous ;WQ;n le tOile, si n ou s n e 

pOll\'ons o(I'r ir il cl!a'lu e lIll'l'i' 'lui Yi ent llcmandrl' l'aballdon un ~ecours 
d'allait I11cnt~ F alul ra- t- il l'cr' llll'il' an procellù Ile la nourri ce sèche que 
l'honoraLlc dùpnk dIa ' inC',:'If. ' kllwllce~u , a. comhattu a\'ec tan t 
ü'aeharn lllC'llt au tcmps Oll L\s,;i,;t:'lTl cC pub ilIll e, il co mt ci e nOlll'r iccs, 
employai t t;e 1110 ,"11 S:\]i." (]lH' ,~Oll Cu lse il rt e sun'üil lan ce ct L\caLlémie 
Ile :'Ifédeci nc airut jallél i" rec:l, mû') .. , 

'oLl' 3" Comllli~,;ion youdrait (IU'I)It prit 1;:; nOlll1' i(' s chez le;:; mères 
ell C;; -l1l lon l ()~, ct lc :r lll rn oyrll d 'al'rinr il cc ré:-' ll1Lil L, c'es t de pOll\'oir 
offr ir le seCÛlll''; (l'a llailc lllrll t h la ml'!' ail mOllle ll t Oll clic vicnt iL 
l'Hospice pom Co IS011I11\(;r l'ah:ulllolI, 

:\Iais pOllr (lI te en "('('(lllr,; Ult acc('plé ,allS (lisC lI Ss ioll, il famlrait 
suppr imer Ir ;; s('I'n ur,; (l'lin mo i,;, lC's ~CCO llI''; \I lle f oi:; donllé,; ; o n 1I 0 

dr, \Tai L uffrir ({l.lf' dl':' sCI'ou r,; (le Ll ix llJoi ,; l' :-,ulli,;amnll'IlL r éll llIJ1l:raLeUl'S 
pOl1r ai (lr. r au traya il (ln la mèru l'Hlm\ Ù pal' l';!l laitrl1 lrlll . Lüs fc mJllr:,; 
,;eCOlH'IlrS SOll t Yi:-;ikcs, cL ;;i l' ell faI ll ('st llla i soiglle L \ ssisLallco pourra 
LÜlIjollr,' le ropl'(']II1rc [lLllll' le lllettre aH sf,in (l'IIIlC aut r e 1l01ll'l'ice . Ce 
I)['oC'él1é lIO llS COI'!t('l';t (' h (~l' é\'illl'lllll l(' lt. llI.i1is lJOU" seron::; l'Clllhollr,'ié:; 
ell lWlIllÎl('S , Il s('mÎ t Vi us éCO ll ilmi <[Ij(' , il eOllp sùr, d'illsta.ll l' le tour, 
I:lll' l<l murlalit é dl' '; llO IIYl'<Lll - llés t1 alls llUS s 'l'\'Îèes ,;ulllngcraiL le I3 udge t 
Ilèpal'loillcn[al: mais, .iL le l'épd e, il Ile sng iL l,a ,; de IILL ~ ,; ti III financièl'e 
ici , mai ::; de quC',;lioll (l'lllllllaniLû , 

La l'ct;hcl'dw d ll domic ile (le sc 'OUl'S 6tLlllL slll'pl'im60, les ell(ll.lètes 
N les eonLl'C -CIII IIIL'les ]l' existant llius 11a[' {·ù\l.'é (lu l' nt , ,"otee 3" Com
missiull YOlHleait , pOUl' IIlle toule:, les cO!l(li Liol1s de :>Qcrcl, e t de 
mystèr fu sseJlt garanties i't la l1lèrl~ ou il la l'Cl''; nnc qui aballdolllle, qno 
le bureau üp:; alJilllÜOllS fùt OU\"I'l't (le jour et Llt) Hui t c t com ml1lliquùt 
ll ircclell)('Ilt 11\"CL' la yoie pulllillLlC' . Il n'y aumit ,[u' un '1l1ployé üans ce 
bureau ; il serait astreint au secrcL val' :,crnl ll t. Les emplo 6s et los 
sen'ite ul';; (lu SI'l'\ in' llC pOllnaien t \'oir' ce rp1Ï ::;0 passerait clans celte 
p iGee : l'abandon Il'aL! 'aü IIU'tlIt Le lllùi n, l'hollllllo as.sC I'Ill Ilt', :.\Iuis rien 
que la lll'és nce de cet homme cmpéchcrait cl 'apporter clos enfallts ü0pouil-
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lés , presque nus, c t r endrait impossible le dépôt de cadavres. Cet 
employé n'aurait pas le droit de faire une press ion quelconque sur la 
p e r'sonne qui lui apporte l'ait un enfant ; il énumér mit purement et 
simplement les dangers de l 'abandon, [frirai t un secours eL demanderait 
s i l' enfant a été in scri t sur les registres de l'État ciYil, salls insister 
toutefois. Apri's refus du secours , l'enfant s rai L immatriculé devant la 
ml' re qui, Yoyant ri ve r le nu m "ro au cou de son eufant , , era convaincu e 
de son identité en le re trOln':1ll t plus tard. 

Certain es femmes indui sen t som'ent les mères en erreur en les 
engn:-'eant ~l allanrlorm CI' lenr cllfan t; c il s Ieur affi rmellt qu'elles n 'auront 
(Iu' il le youl oir pour le reprench 'e : d' au lres cherchent ù spécul er sur la 
p ossession (l'un secre t, ces dem .: cas cl yraien t constituer un cl "li t purlÏ 
pal' les tribullaux. L es pcrso IlIle" 'lui poussent ü. l'abandon par spécu
lation , pour toncher le pr ix de leur <lémar h e ù l' IIospice seraient ainsi 
a ltc intes , co mme le youdrait l'honol'aLle :;.. r. Bérenger, s,m. toutefois 
empèch er lo m é tier iIl cl isp cnsal1l e de p l'teUt' d' e1tfèlllLs à l'lIospi 'e ; la 
fnlUcIe ser:1Ït punie et n on pas l' étaL . 

E nfin pour garantir phr e1\('ore le secret des mères , nous youdri ons 
flu'on instituClt une p ra li c u e (l ui existai t n Autrich e, Quand une femme 
y oul ait accou ch er clandes ti nem en t ell e sc présentait voil ée üans un 
h ospice ou u n e maternilé c t la seule ('omlition exigée éta it la remise 
au directeur de la maison d 'accou ch ement d 'un pli cacheté contenant 
son nom e t son adres:-lo; ce pli é tait l'omln ~l la sOl,tie ct le direc tour 
n 'avait le droi t de l'ouvrir qu' en cas do cleci!s do l'accouchée . 

N'oh" honorabl eollègne , M. le doc teur l\Iét iviCl', vomI rait '1n'on 
élevù t des h ospices spéciaux ou les fommos poul'f'aient. se rendre üeux 
m ois avant l'accouchement. C' est sm'lou t au point de vuo de la diminution 
de la mortali té cles nOUYêau-nés qu o n otre collènue propose avec raison 
ee moycn. Le' fill es-mères , CIl cffe_t qui sont en se rvice, n 'out aucun 
moyen de vine pendan t les üeux üerni rs mois de lon r grossesse; dans 
le plus grand n ombre des maisons on les chas.'e; dan s hion peu , p our ne 
pas dire dans au cune, on con sent à les prendre. Elles sont ohligées clone 
de m ener pendant ce long interyalle de temps UI1 0 vie misfmtlJl e si 
elles n 'ont pas d'économies uffisantes: ct si elle:; n' en meureIlt pas 
olles-m " me~ , leur enfant nu moins périt le pIns som 'ent. La sordide 
misère d 'ailleurs , l'afIolement de la faim, les inquié,tudes pOU l' l'ayenil' 
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fon t naitre trop som'ent les coupables tentations auxquelles elles suc
combent quelqtpfoi s . La ré alisation du YŒU de Il tre coll ègue sam'e
rait beaucoup d'enfanls, destinés d 'avan ce, dans l'é tat actuel des choses, 
il une mort presque cerlaine. 

N'ous youdrion s qu e les Commissions h o;:;pitalières eussent dan s chaque 
arrondi ssement la dire ,tion du service, e t cela pour deux raison s : la 
première c'es t qu 'elles ont l 'habitu de c t la traclition des servi ces hospi
talie l's, que leur outillage c t leur periloJlIwl 'xi s tcllt ct qu' ellns n' ont qu'un 
servi ce de plus iL ajouter à celui qui fonction Ile ckjù; la seconde, c' est 
qu'on lèguo plus fa cilement cles fortun es aux commissions llOsp italières 
qu 'on n e les léguerait il l' É ta t ou au Départemen t; l'É tat (hms la pensée 
du public es t assez riche pour tout payor; CIl lêguant Ll e l'argent iL 
l'État, beaucoup de gens craindrai 'n L qu'il n e suivit pas sa tles tinati on 
sp{;cial e , au li eu qu' en dOllnan t aux: Commissions hospitaliôrcs n 'ayant 
d'autre titre ù l' exis tence qur. la prati que de la chariLé, on croit ètre sùr 
de donner aux paun- s. Ce serait un grand Lien po ur les Enfallts <t :,sistés 
si dans chaque arron clissemen t il pouvaien t avo ir le ur fortune propre. 

L es Commiss ions hospital ières denaient fOllctiollner sous la surveil
lance du Co nseil général , qui Yotel'll i t leu rs bmlgeLs, ct COIlnniLrait le 
sen 'ice par un rapporL du P résiden t üe la dito Commission ot par les 
rappor ts d 'In:-;pecteurs nommés par le P réfet sur la présentatioIl de 
l'Assemblée dèpal'ternentalo. Doux Inspecteurs départementaux au moins 
,'ont, selon n ous , inclispensabl ~s, l'un fn,isant l'i n:-;pec tion au point de 
vue cl ' s finances et cie la bonne administratioIl, l'auLre fai sant l'inspection 
au point de vne de l'h ygil~'ne ct dcs se rvi ces médicaux ; ce demiel', Lion 
é\'iclemment, n e p ut ètro qu'un médecin, 

La réforrne du sOl'yic ' des E nfants As ' is tüs pl' "oecupe beaucoup de 
personnes au point de YUe cles dépenses . On dit, peut-ê tre avec quelque 
raison, que l'absolue f- cilité dans les ahandons augmentera considé
rahlement 1 ' s chargos de Cfl l'taills départements ; que, par exemple , c'ost 
dans les grandes yilles cornm . P aris, L yon, illars eille , Lille oü l'on 
cli spal'aît plus facilem ont claus la foul e, qno les femmes qui voudront 
cach er une faut e , \'iondl'on t abandonner l'enfant. C'était pour évi Ler ces 
cha.rges injust es que l' on avait mis en pratique avec tant d'ardeur la 
recherche du domici le de OCOurs . D'une part, nous croyons ces craintes 
exagérées; des femmes d 'autres dépar tements yiendront, en effet, accou-
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cher à Paris, lDuis pas en a1lssi n-rancl nombre qu'on l'annonce. Mais 
pOUl' pallieI" cet inconYénielll, pO lI!" qu e chacun en France apporte sa 
part équitable dans l s L10pcn~es (l"enfreti n dos enfant" de la Patrie, . 
nous croyon que, lorsqu e la fortune <le, Enfants a~sistés ,era i t 
insuffisante, le déficit clc-\'rait dre omblé par un f01llb COilimun formé 
un ti rs par l'Élat et deux: ii l'S par le Département cL les Con munes. 

Toutefois, il nous paraît indispensable IIne Loutes les dôpense' ocoa
"ionnées par les frais cl ,.éjolll' cl enfants il l 'Hospice soi ni lllises ;l, 

la charge de la Comm issioll hospiLaliè'I'e, ct qu'en aueUIl cas ces 
Commi 'ions ne ,'oient autorisées il CIl [loUl'suine le l'elltlJOursmeut. 
,"oici pourquoi : dans beaucoup d 'llOspices de pl'Oyince on ganle les 
cnfanLs vendant un temps trés long LlymlL dc les C llYo~'cr CH 1IOtll'l'i(;o ~l la 
campan'Ile; souvent lcs llourric s sédentaires SOllt insuffisallles; on donn e 
le biberon, ct la mortalité en est considél'ablem lÜ allgmcntée. Mais si 
le s l'yice cl l'ilq1 cii n est bien fait , si l'lIo, pice c·~l oblig'ù d';1Yoil' 
toujours un nombre suffisant de nourrices pour le IlomlJl"r ü'(~llf;lllts 
préscnts, lcs dupoI!, cs il la chargc de la. Commi,'sion hospitali('1" :'01'0111, 
Lcllem nL augmentées qn 'elle!'; s'empressel"ont d'éyrtl:ucl' l(~:,; cllfau ls ~L1r 
10 service ex:Lt!l'ieul', cc (Ill 'On no saurait trop CXig' l' au point de YlIC dl; la 
santé des noul'ri ssolls. 

Totre Comm issiOll e, 'Umc que les bases sm le.'quelles c.'t étaLli no tre 
serrico extél'ieur son t Lon nr i> tant au point cl YU C' admillistl'alif qu'uu 
poi1lt de yue mudical; elle. sont :lS::iez Im·gc.' d'ailleul's puur nous 
perulCttre les il ,1éliol';ttiOlls ll éccssnil'Cs . 

Enfin nous Cl'OyOll !,; (lU le contrùlo do l'Étal, st illlli"I,cnsall ; cles 
insp cLeurs gén "l'au,' choisis clans l mond· méclical ,t dans 10 monel 
ndrninistr:1Lif pourraient nOIl-seulemeliL ]'e111ro C0111pto du JJon fonc
tionnemcnt clu sCl'yice, maL·; encol' fail'e profite l' tons les départemonLs 
dos améliorations :îppol'léos au so!'L cl . Enfants assistus SUI' un point 
quelconque du lel'l'itoire. 

Pour donner une forlllC bl'l'\" ct succin Lo ü ses desidcl'ata, \"otre 
3" Commi:<sion a cru del"oir les résumer ~ous forme d'uu projeL do loi, 
qui l'ourm, s'il n'a d'autre mérite, facilito r la discussion. 
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PROJET DE LOI "CH LE ERVICE DE El ' .\ . ·TS A ~ISTÉS 

TlTHE r DE\IlE H 

.\rtT. 1 pr . - Dalls charIue chef-lieu (l'arl'ondisscment il y aura un 
lIospicc (16positail'e destiné i r co\"oil' ürs ellfants abandonllés . 

AHT. 2. - Le bureau dCi> abandons , communi quant directement ayec 
la yoic publiquc , :,era oll"YerL de jOUl' c t de nuit. 

ArtT. 3. - L'employü ehar"'u de l' cevoil' les cnfants sem Ll:iLwi uL au 
socret pal' scn nt . 

AnT. If . - Si e'est la mrre qui f:liL l'ahan rloIl , (:l'l eml' luyô :5' bornem 
à énu lu rer lc;:; inconvenicnls de l'ah:mdoll rL 1 s lI Yaltlagrs dr, 

l'allai l. ell lrllL 11l~ltr,l'l1el; si e'r,,,t llll!~ aulre 1I ~r "Ul1Jl(" il uIll'ogistrC'l'u l'enfanL 
purem ellL !'L Silllpl( ' 11rnl . Dalls l'lill (~t J'autre l:;1S il n'oxûrccl'll aucunc 
pl'CSSiOll , SOllS ]lein de l'éyoca lioll . 

ATI T. J. - Les Olifants ponnonL êtl'C aJJ;lllclonn0s soit pal' les mères 
ellos-Ill ;mes qui ne sCl'onL pas astreintes tl sc fair connailrc ou iL signer' 
10 [ll'ocl's-\"ol'lJal, ~()it pal' toutc aull'C pCl'::;olllle qui devra faire sn,voir si 
l' enfant iL l'Lü insn iL SUL' les l'egisLres d l'l~lat ei\ il. 

Ar,'l'. G. - L 'abandon so fera sans "Ll' llloin (l'aucune ~Ol'Lo autre que 
l'employa ass (,l'ln(~Il té ; l' nfant., apl'l'S <1yoil' l'(l(: ll son lIUI11 Ùl'O (l'illlmatri
cula tion dorant la l' l'SOnnc (lui ahandolllle, se ril lJ as.~6 all X ge lls dc 
son-iee IJ:H' lctli t 01111'1 oyé . 

AUT. 7. -- Tou te pel'"onne (lui au l'a illLlu i L la nÙ'l"C en CITOU I' Sill' les 
consérfucnces tle l'abandon, ou aura. dintlguu la nnbsance d' un enfa.nt, 
sora co nc1al1m oe iL un empl'i:,onncme nt cIe 1 jour ~t G mois, in(lopen
dnmmellt des (lOl1l111il' r C,,-intel'l!L:; il l" clame r pal' la pad ie ciyile. 

An-r . 8. - Les soeou!'s se ront accordés nux Jll(' rcs pOUl' leur 
fuciliter l'allaitement (lA, lcm enfallt. Il.~ nr P OLl l"l'l)lÜ (\[1'0 alloués 



qu'après enquête, mais l' employé assermenté aura le devoir d'annoncer 
cette enquête il. la mèl'e qui voudrait accepter le secours. 

Les abandons: au contraire, ne seront ni suivis, ni rH' "'cédés d'aucune 
information. 

AUT. 9. - Le domicile de secour:; de l' enfant est Et où il est présenté. 

AU T. 10. - 11 n'y aura plus de rapatriement soit ;J, l'Étranger, soit 
de département à département. 

AHT. 11. - Dans toute Maternité ou senice d'Accouchement·, la 
femme ;J, terme qui ne vou dra pas 5e faire cOllnallre sera re~,ue à la 
seule et unique condition de hti::;,'er cnll'e les lIIaills du Direcleur de 
l'hospi ce un pli cach té conlen:mt son nom, son adresse, le li eu et 
l' époque de sa naissance . Cc pli lui sera r neln il :a : orlie el ne sera 
décacheté par le Direc leur 11 l'hospice qu'en cas de décès . 

TITRE JI 

'iO I .I<: S ET lIlO YE:\S 

AHT. 12. - Le bu(lget du senic ' de, Enf::tnl -' \ ssisté::; sl Yot6 p::t r le 
Consei l gênuraI. 

AI11'. 13. - Les dur n5es de Loule nalm" résulLanL de l' entretien des 
EnfanLs ::t ssistés, SOllt mises il Il ehm'ge cles r'ommissions hospitalit" rcs. 

AU T . H . - Le:; ]' ssnm'c('s propres du s r"ke, s,lll f I Js clans eL logs 
[LVO t; rtll'c -'lal ioù spéc iale. sOllL cOllsacl'6cs il cc l cntl'etien , En cas 
d'insLl ffi sance , l, üd'icit est eou \'ert pal' un foncls commua formé, uu 
tiers pa l' l'ÉtaL, ct deux Li ers p Ul' 10 )(~partcm oll t et le::; Comlllunes. 

E u au Cun 'as, les frai s do séjour il l'lloslli 'e Ile seront rcmbours(~s 

aux COll1l1l i",sions hospiLa li ères qui ne SOllt pa,; autOl'i." " s ;'t en po Ul'suivre 
le remboursement. 

AnT . 15 . - ne caisse de secou rs destin és ù pré ' nit" les abanclons 
et iL fa ciliter l'al aitolllcnl pal' les mèl' :; nùces::: Îtc u' es era fo rmee 
moitié l'::tr los c fli ~ , ('s ho:,pital ières, moiti é paï" le fonds commun fourn i 
par l'État, le Dép;11'lerncllt et l c~ C 0l!1111l111CS . 
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TITRE III 

DIRECTIO:-< 

AUT. 16. - La Commi5:,ion hospitalière de la Ville 011 se trouye 
l'hospice déposiLail'e, ou bien, pour les chefs-lieux d'arrondissement ou 
cette Commiiis ion n'exi te pas, une Commis~ion spéciale composée de 
deux Conse illers mUllic ipaux, d'uil Conseiller général, du Députù et cie 
deux membres nommés p::tr]e P1'0fcl, a la tulelle, la direclion , la surveil· 
l::tnce, l' ::t drni ,~ s ion (les enfall ts ,oit ::tba ncloIlnés, soit secourus. Elle rend 
compte cie sa ges tion au Con 'eil géuéml par un rapport rédigé par son 
Pl' "sidenl. 

AltI' . 17. - Les OillUl i:isiollS bospi tali t: l'C"; et 1 s Commissions spé
ciales ont la capacité légal de recevoir les dons et leO's faits eu faveur 
des Enfants ass i~ t us . 

ATtT . 18 . - Tou te Commission nomm "e ::L cet effet pal' le Conse il 
gunéral du Département, Loul Député , tout "Ilaleur a qualité pour 
pénétror daIls l'll ospi ' 0 et pren dre conuaissance du service, soit clans son 
ensemble, oiL dans ses cl"luib . 

TITIU~ IV 

S U H VEILL AN CE 

An T. 19 . - L s emplo yés ele~ hospices dépositaires sont nommés pal' 
le Prl'f'ct , :u t' la prt'::' C' ll lalioll d u P rt!siclent de la Commission hospitalière. 
l b (lnt t(\il ' le' :) aYanlagc,"" l10s employé' do le u!' °T<.tÙU de la Prdccture. 

., nT . 20 . - Da n: ('hi IIue dépalt mont il • il deux Inspecteurs au 
moins: 10 un In.:pectclll" mûc1 -'in; 2" un Inspecteur comptable ct admi;
nisLra ti f. Ce nombre est aug!U8u lé SdOIl les besoins. 

3;') 
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ART. 21. - Les Inspecteurs sont nomm és par le Préfet sur la pré
sentation du Conseil général. 

ART. 22 - Dans le département de la Seine, l'Assistance publique 
de Paris et son Directeur sont invest.is, quant aux Enfants assistés, cles 
mêmes pouvoirs et soumis aux mêmes obligations que la Commission 
hospitalière et son Président dans les autres départements. 

TITRE V 

OnG A1'\I SATIO :-; ]\II~DICAl,E 

AHT. 23. - L es Enfants assistés n pomront être placés ou mainte
nus dans une commune qu'autant qu'un service médical ~T aura été 
Drganisé. 

AHT. 24. - Ils sont visités par le médecin du service une fois par 
mois au moins en état de santé, penclant les cleux premières années cI e 
la vie, et tant que de besoin en état de maladie. 

AIl'!'. 25. - Le nombre des yisites médicales il faire aux élèves âITés 
de plus de deux ans sera fixé par cha(lue Conseil général. 

ART. 26. - Les m6decins du sCl'Yice r eç-,oivent des honoraires; ils 
sont nomm és ct révoqués par le Préfet sur un rapport motivé du Prési
dent de la Commission, après avis cOllforme de la dite Commission. 

TITHE VI 

DISPOSITIO:"\S GÉ:-;ÉnALES 

AHT. 27. - Les honoraires des médecins, les abonnements avec les 
pharmaciens poUl' médicaments, la composition des layettes et vêtures, 
le tarif des mois de nourrice et pensions, les indemnités et récompenses 
aux médecins sont fixés par le Conseil général. 

ART. 28. - Tout ce qui a trait au service des Enfants Assis tés, soit 
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secourus soit abandonnés, non prévu par la présente loi, est de la com
pétence exclusiye du Conseil général. 

TITRE VII 

CONTnÔLE DE L'ÉTAT 

AnT. 29. - Deux Inspecteurs generaux au moins, un Inspecteur 
médecin et un Inspecteur comptable et administratif sont nommés par 
le Ministre de l'Intérieur pour contrôler le service sur tout le territoire. 

Pari~, 2G []I)Ycmbl'c -1878. 

Lc Rappol'tcUi', 

TlIULI8. 

Le docteur Brocharcl avait eu l'honneur, non-seulement d'attirer 
l'attention cles corps savants et de la population fr'an çaise tout entière 
sur la mortalité de la première enfance, mais encore de proposer quelques 
remèdes au tel'rible mal constat.é. Parmi cos r emèdes, il proposait le 
rétablissement du tour. Il avait été suivi par un grand nombre d'hommes 
gonOt'eux qui, d'ailleurs, n'en connaissaient pas les inconvénients et les 
dangers; et je ne me place pas au point de .vue buùgèta.ire, je ne pense 
et ne parle absolument que do la vie des enfants. 

On discuta partout cette question intérossante. Les amis do l'huma
nité eurent la joie de voir la passion s'en mêlor. On considéra le tour 
comme le bienfait des bienfaits, comme la fin de la formidable mortalité 
infantile, comme l'atténuation des crimes cOlltro l'enfance; d'autre part, 
on l'accusa d 'énormités. Pour le~ uns c'était le salut; les autre~ 

rappelaient toutes les définitions qu'en avaient données les adversaires: 
(( boite aux infanticides, berceau de la mort, massacre des innocents » 

disaient les religieuses; ( machine à démol'alisation et 11 dépopulation » 



2i6 LES EX F A K T SAS SIS T J:: S DEL .\ SEI 7'1 E 

'disait lord Brougham; « machine iL suppression d'da t » scIon Remacle; 
« .l'oublietle » selon Blanche; « te grand üébalTas:-;l)ir pulJlic, la boite 

aux ordures » d'après II, Passy. 
L es adversaires citaient même les déflniLions do cerlains cl -' s s 

défenseurs, i Ticolas appelait le tour « cet exuLoire, ce L éfput »; le doclellr 
Brocharcllui-mème, le gén éreux, l'arüent, l'illfaLignbl parLi::'êlll rappelle 

« mal inhérent il notre civilisation. » 

Toutefois l'esprit public éta it oyeillé; il v eut (le~ manifest.atioll:', i l 

y eut des congrès , le Séna t fut sais i d 'nne Ildilion sur ce suj 'l , l 'hollorClLle 
ct chariluljl e sénateur Bérenger fit un rnvporL favorable, le :i\1illbtre dn 
l'InLérieur s'adressa par une ci rculaire ù tous les 'onseils rrùnéraux , il 
l eur demnn(}a leUI' avis délaillé, qucl(IU s Départements ne répondirent 
pas , un grand nombre discuta , délibéra, fit parvenir son opinion ct scs 
raisons, et quand cc grand mouyemen L cuL duré plu.-i eurs ann "es, quand 

on eut tout ce que l'on demandait, tous les éléments qu 'il fallait pOUL' 
conclure, tout tomba; on aurait (TU que la puissance 16giféranLe daiL 
épuisée par ccL effort. L es r épo ns s des Conseil. généraux au Ministre dn 
l'Intérieur, les vœux des congrès, les ddilléralions cles Asselll])lées, tout 
se p erdit dans les Cêll'lons dl1 l\I ini s tlm~ , gouD'l'e inson(1alJle Ü'OÜl'ÎCll ne 

surnage jamais. Et l'oc "an de l'illliifférellcc pulJlilplU, un mO!11 'IlL agité , 

se referma SUI' ceLte (IU csLio Tl vitale . 
Qui pC11'e ;\ ccl::l aujourd'hui? La moindro m anife::;LaLion de larLi, 10 

plus aig ro cri de haine, l 'injure inutilo, les coalitiolls .-ans JmL, le person

nalités, les querelles (l'int "rè ts p1'6000u11 nt Li n plus l'opinioll flue 
celLe question cl 'humaniLé ct de patrioLisme dont ri en n 'cmp6ch e la 
solution, qui ne peut gèn er aucun groupe politique, ou fairc écla tc:~r 

au cune lutte, qu 'il es t possible de résoudre immédiatement, facilcnll~nt, 

ct à nol:l'o gmnd honneur. 

CHAPITHE '\ II 

E:-"C OI\ E LE DO :\lI CILE DE SECO L: I1S. - cm:;.\TrOX DU SEnVICp. 

tCOLES n' .\PI'I1L,n ·:' .\.GE DE Cl': SErt n C8. - PlIOJ ETS DE Lor DU SÉ :SAT 

ET DE LA crLUUlIlE DES J1I:;P UTÉ S . 

Cepu IHlanL le CO!1::;oil p: :' Il :'l'al cl(' lit ~Ci ll , hlclaIII; Goutre toutes 
11':'; dilticnlt6s ([lJ() l' al)s (~nee rIe lo i précis e l'aiL lla iLre, l'(jcla rnan t salls 
cesse conll' e n::LaL donL l'ardeur cl' éco nomies abou t.it ;~1 l'agg mvulio n 

de la lllorLaliLé infantile , Ile r eculant devant aucun sacrifico flnnnci l' 

mul: ' l'Ù la p011luic du llLlLl'-'c t L1ùl'<Lrt!lïli 011tal tlont le scrvice dos E n fanls 
A~s istl~s abso rhe un (les plus :'l'OS mOri'caux, 10 vaill a.1lt. CUllsoil g "nùl',ll, 
dis-j e, n se l:OUL'llt.C lias I.Lllll0liorc r l'a:,sis t;lllcC llùj;'L é lablie, il faiL 
de::; cl'éatiolls uLiles, ct pour les réa liser est olJligù (le tO Ul'll e I' la lo i. f1 
urganise un llü nn~ :tn ;:L\l'vicu c t lenle ~l, hL fo is de sau.ve r des cnfants 
eOlldamnés LL la rnisl~l'c ct iL ln. faiUl pal' b cireuluirD de 1 23 , ~t l e dimi

nue!', pal' cela m l'mo, le llombre cles seéléraL' en sc chargeant cles peti ts 
malheureux que ln, législa tion tlctuelle jett fatal ement d,m. le crime. 

Comme on le vcrra clans le l'apport ([Ld va suivre, en mème temps 
que le Con seil sc débat contre les clilIicultés ct les inj ustices, il crée . 
C'est dan s co l'apport qu 'il a le courage de demander à l'A sistance 

publiquo l'orgânisa tion du ser vice appeL depuis les JI01'alement A.ban
donnés . Des administi'aLeurs et ùes jurisconsultes éclairés avaient consi
d l: ré cctlo creat ion comme fort délicato, sinon comme impossible , et 
annoncG les dècom'ollues les plu.> graves et la probabilite d'un échec . 
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Un succès rapide et complet a récompensé le Conseil de son audace, 
ct dans le Conseil les deux hommes qui avaient osé, malgré les appa
r ences con trair s et les annonces d'insuccès, prendre l'initiative de la 
proposition qui a été le poiIlt de départ d'une très belle œuvre. Les deux 
audacieux étaient Lafont eL moi qui ai eu le dangereux honneur d'être 
le porte parole. En cas cl 'insucccs, j'eusse été le bouc émissaire; mais 
l'œuvre me paraissaiL trop utile pour me permetLre dc m'arrêter deyant 
cette grave r esponsabilité . 

M. Qu entin, devenu Directeur de l'Assistance publique cfllClques mois 
npr(~s l 'adoption de notre propo ition par le Con, cil général, en a eu 
tout J'honneut'; il (~faiL, au moment où elle a été lancée et discutée, 
simple conseiller, ne fai sait pas partie de la Commission de l'Assistance, 
et ne prit pa.' la parol e dans la discuss ion, ces questions n e lui étant 
pas famili ères . Quand l'ardent et intelligent Michel i\Ioring mourut après 
avoir commellcé la. réalisation de notl'e projet, avec l'aide de son réel 
inventem, i\I. Brueyre, chef de la division du service des Enfant:; 
Assi stés, le nouveau Dir cteur de l'Assistance publique , nommé malgré 
son peu de compétence, tailla hardiment sa gloire dans l'œuvre de 
i\L Brlleyre, de Micllel i\1oring, et Llu Conse il général. Plus loin on lira 
ce LLe cmieuse histoire. 

RAPPORT 

Pl'ésen /é pal' M. 1'llULJ(; au nOill ri e la 3· Commiss ion (1) SUl' le Sel'vice d es 
En(an ts .A8.~istés ([u tlèpal'/ement d e la Seine pendant l'année ISi!) (G D écembre) 
(Dudge t tlo '1880). 

ME 'SIEuns, 

Les projets de loi presen tés au Sénat et à la Chambre des députés 
sur la réorganisation du service des Enfants Assistés, le questionnaire 
adressé en 1878 par le Iinistre de l 'Intérieur iL tous les Conseils géné-

L La 3° Commis~ io n pssistance publique) ost co m[lotiée do 1\01. L lfont (Pi'ésid ent), 
Dourn oùllo (Scc ru/airc). Cadet, Delpec h, Dubois, Dujarrie r, Fores t, Loiseuu, '\lanier, 
Métivicr, Aristide He)', 'l'hulié. 
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l'aux, devaient nous faire espérer qu'une loi serait enfin votée tians le 
courant de l'année 1879; aussi, comptant sur des réform'es procha ines, 
cOIlvaincus qu'après deux ans d'études , le Parlement ne pouvait laisser 
plus long temps eet intéressant service dans la fù cheuse situation que 
lui font les lois actuelles , ayant la confiance qu e la vaste enquête faite 
par le Gouvernement allait porter ses fmits, m'ions-nous néoligé de 
renouveler les vœux des années pl" céclentes et de poursuiyre devant le 
Conseil d'État. Mais nous attendons toujours la loi et nous ne pouvons 
prévoir combien de temps encore il faudra l'attcncll'C. Cepenclallt il y a 
clans l'organisation actuclle des dangers sociaux et des inj us tices budgé
taires qu'il st ahsolument nécessaire de supprimer au plu:) "ile ; Ull 
décret pourrait immédiatement amoindrir le mal ell at tcndant la 
l'éforme défini tive; pourquoi ne vient-il pas? Oa vena plus loin, Ilar cles 
exemples, que ce ne sont pas des plaintes ballaI :; que votre Cornmi:;
sion formule ici, et l'éLude de n O::) services cl "montr ra clairement qu'il 
faut se hftt '1'. 

Avant d'entrer clans l'examen du Buclget de 1880, votre 3° 'ommissiOll 
a cru devoir e,'aminer la déposition du DirecteLll' de l' \.ssis tance publique 
devant la Commission du Sénat chargée cIo lîl"é eutel' une loi nouvelle 
SUl' le Service des Enfants Assistés. 

D'après le résumé de ceLte dépositi on que le Dimcte lll' génùral a place 
en tl'te de son rappol'L, c'est le proj et du UOllse il ()'ÙIléral de la Seine 
qu'il a so uLeIlu, sauf (fl.lClllues légères divergences. Pag 7 je li:; ceci: 
{( Admi sions, - pas de tour. I3uroau d'admission avec u n employé obligé 
cc au serment. Seule formali té exigée : bulle tin de nai8ssancc de l' enfant. 

Selon l'ayis de votre Commission, le mot exigée est de trop; cetto exi
gence implique le l'cfus de l'enfant, quand la formalité n'est pas rempli(\ 
ce qui est ab:;olument contraire iL l'esprit du pl'oj ct do loi du Conseil 
général; une pression quelconque faite sur la personne qui abandonne 
pourrait éloigner de l'Hospi e soit cles mères, soit do porteurs d'enfan[::i, 
et irait contre le but que nous poursuivons : l'absolue facilité de l'aban
d n pour éviter les crimes contre l'enfance . Notre projet de loi disait 
art. 5 : c( Les enfants pourront êt re abandonnés..... soit pal' t oute 
« autre personne qui devra faire savoir si l'enfant a été inscri t SUl' les 
« registres de l'état civil. » )lais dans notre pensée, si la personne r efu
sait de répondre , il fallai s'en tenir là, et l'art. 4 donllait cette solu tion 
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par avance : cc •••• • Dan l'un et l'autre cas l'employé n'exercera aucune 
(( pression, sous poine de r\vocation ..... » n demandera donc le bulle tin 
de naissance, comme il offrira un se ours , mais sans aucun pression, et 
m'tout sans surseoir à l'immatriculati on de l'enfant. 

Page 8, il Y a dmls la d "posit i n du Directeur d l' ssistancc: La Com
cc mission hospitali ère propose à la nomination du Pl'éfet l'Inspecteur 
cc cha rgù de la sUl'\'cilla n c(~ des enfan ts . .. » 

Ce serait la siluation netuell c retoumé o, ca l' l'Tnsper-leur cl f\ partem ntal 
inspec.le , on propre servic . Lll Commission hospit al ière a evidemment 
lJeso in de savo ir cc rrui , c l'~l.' se chez ell r', c'es t son aITa ir ; qu'elle ait ses 
inspecteu rs choisis par ell e, ri en de miC'ux, Mais l'as,'elll]J10o dùpnrto
mentale vote le hudgel spùc ial de CC' sC'l'\' ice et doit <lyoir (1'aulI'es rensei· 
gneDlC'nt (IU O (;~Ux qui lui :"eraiclil fo ul'! !i" pal' des ill sl)('cteLll's présenks, 
nOlllmés, pOUl' ainsi dire, pal' la 'ommissi II ho:-;pi talié'ro 'lie-même . C'est 
POUl'Cluoi l'ar t. 21 dn projet <lu Con eil gun\ral de la ",oino était <lin 'i 
r6cligù : cc Les lnspect 'urs SOlll nom més pal' le Préfe t SUl' la pré::;entalion 
du C n eil f> "Hura l. ») 

Quulll au fOlllls commull fourni pa l' l'État, le Dépa rtement e t 1 s Com· 
mUll e:" institulHla ll sll' Jml tl e 11 pas faire po::-or ::;ur c 'l'l ains grands cont res, 
ol :,ur Pari:; surlout Oll le s crot d 'une faute os t pIns [aeile ~t gard er , de::; 
dwrO'e::;, (plÏ , ('Il [(jute jllslice , Ll cyraiull t incomber aux Il "parloments où 
séjourllent llatliluelkllll'Ilt lC:3 felll l11es qui yieJlW' lll a ~'coL1c lt e r clans los 
gl':lllües yillb, 10 COll::;cil n s'él;iÏ t pas pl'OuolJcé Sm SOli rnode d e forma
t ion . Le procédé indillue p:11' le- lliree LoUl' ([e l'A sÎ::;tance publique ne nous 
parait pas 10 m il! ' lll' . Le ebifrl'e tl s ' ommcs il l'épartir outrc los ditfé
ron ts se l'\'i cos dépar temontaux Il l)ol.llTa êtro étaùli , d'Ul)['è::- ce 'ystème, 
qu'une fois pour toutes , c'o t-tt-dir au IrlOment oü sera faite la loi, ce 
chiffr denlIlt ôtl' calculé sur le nombro cl' nfanl' "tl'allgers au Déparlo
m nt et présenls dan;.; 10 sorvice hospitalier . 0 1', ce fonds Il e doyant êt re 
in..::t itu ', (Iu' en rai on do l'abolition (10 la recherche du domici le de secoUl's, 
il sc ra impossible cl sa 'oir, lor::"lll c la loi nou\'cllc [ollctionnora, com hien 
c!t<l tllt C dépal'temcnt ('ontient ü'enfan t:; étranger::; Llan~ son sCl' \'ico. Le 
chi l!'l'l' üe ' ra üon!' l' ln' calcul" unc sculc' fu is cC pOlIr to ujours; cola 
poulTait lù :tre l'lus j U::; le HU bout d'lm certain temps, les "L'ùude' yill cs 
prouant ll1û extcll;;ion Ollsiclél'aLlo, ol los nlOyen' do C0 l11munication 
augmen Lan t chaque jour. 
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Sel ons nous, que l'État, d 'après la loi nouvelle, soit obligé cl 'intervenir, 
pour un tiers ou pour la moitié, clans les dépenses des Enfants assistés, 
la somme nécessaire , établi e surles dépens s du serviceécoulé, serait formée 
par une taxe prélevée par tèt de Fran~ais et distribuée à chaque service 
départemental au prorata cle sa population cl'enfants abandonnés . Chaque 
pays offre environ le même nombre d'abandons quand on va au fond des 
choses; si l'on n 'accceptait iL Pari', par exemple, que les enfants vérita
blement Parisiens, nos charges serâient moins lourdes , quantité de filles 
ne s'expatriant qu e pour cacher une faut e. Tous les pays viendraient 
ainsi soulager les se rvices cles gra nds centre OÜ se réfugient toutes les 
femmes qui ont it cacher la naissance d'un enfant. Je sais bien flu'OU 
accusera ce système de faire payor i.L la totalité les fautes de quelques
uns; mais aujourd'hui ccs fautes sont payées presque exclusivement par 
quelques grandos vill es, Ge qui n 'est pas juste, et, sans pa d er de la 
question d'humanité, il faut qu e tout le pays soutienne, nourrisse et 
ins truise des enfaIlts qui, en réalité, s ront une force de production et 
de fortune pOUL' la nation . SaU\'er ces pe tits "'tres, en faire des hommes, 
est, Oll dehol's de touto rlLlestion de sentiment ct de doyoiI' , une bonne 
spéculation pour la patrie. La d6croi::;snnce de nolre population est un 
fait assez grave pOUl' que nous nous appliquions, même au point de vue 
de 1'6goisme nalional étroit., il. sauver tout ce qui naît. 

Ces reserves faites, nous passons iL l'etude de nos sOI'vices . 

Au 31 cl écomJm~ 1878, n otre :'orvi ce comp ta it 20,969 Enfants 
assistés . 

Co chiffre sc décompose comme suit, : 

Hestant à l'Hospice . . 

Placés il, la eampagllo. 1 
De 1 juUI' it 12 ans 
Do 12 ans il 21 aus 

. 34 

13,92G 
12,009 

25,969 » 

Pour avoir 10 nombre l'éel des enfants placés il, la campagne sous la 
direction de l'Assistance publique dans le courant de l'année 1878, on ne 
doit pas tenir compte des sO l'tics ni des enfant' ayant atteint leur- dou
zième anllée ct 'lui 110 font quo passcl' d'uon catégori e LInn s une autre . 

:3G 
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Nos agenls, donc, ont clù :-nrvci lln. . ,( 'llfnllls) 
En njoutant à cC chiffro, comme dans la stnlisliqul' dn 

Ministère de l'IntérieUl', t:olui de;:; C'lIfants secourus, soit 

On obtient le tota 1 énorme de. 

J '2,G13 )) 

Id ,0Ga » 

C'p,st donc "-1,OG3 enfants que notre Budget r!r 187 a dù as:-isll'l' 
pendant le dernier exerci cc, 

Le prix de séjour il l'Hospit:e dépositaire a été llxé il 1 fI' . 91 pal' jour 
el pal' enfant. Yolre COl1lmi:,sion yon:, propose, _ [e""irllrs, (l'accord a\'rc 
l'AdmiIlislrati(Jll, l1n maintmlir cc prix de journée pour la période lluiIl
quennale cO!TImell~ant au 1 el' janvier 1880, 

Ces frais üe séjour doivellt étl'e pOl'Lés pour 1t)80 ù lit somme 
de 26,000 f['ancs, 

Soit une augm ntalion de 1,000 francs, 

Eu 1878, le chiffre des journées de préscllc Ù l'Hoslii 'e ll épo"itail'c a 
atteint 13,99'.. et dépasse de 88"- lcs l'r(:"isioIlS budgl!lail'rs, 

Kous pOHvon~ pl'l!yoir Utl diminulion dans les abandons pOUl' l'altnt!e 
1880, el il a puru ;::;ufIh:anL de fix l' le t:hiffre cl e~ joul'l16cs Ü 12,;)00, ce qui 
à 1 fI', 01 pur joul'l1ée, dOllne UTle somme de :2'1,000 franc~ . 

A ce (;l'éclit nous cl e Yon~~ ajoute!' une sornm . de 2,000 fl'allcs l our rem
boursement des fl'ais de séjour dc's !lfallts aJJandol1lles dans les hospices 
de provin e et dont les pm'cIlls ont le dOlllicile do SI'COUl'.· clans le dupal'
tement de la Seine , 

En 1878 les ahandon;:; onL ete plus nombreux Ipl'en '1877 : 

En 1877 leur nombre R'élC\'ait à , 
Eu 1878 il s'est él \'é à . 

D'où une différence en plus pour 1878 de , 

:2,3~.0 

'2,760 

HO 
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Voici commont ces abandons se répartis ent: 

Trom'és 
AbandOTlIlés , 
Orphelins, 

Il a été abandonné en province : 

Aban(lonnés 
Orphelins. 

Gar~ons 

38 
1,'107 

117 

1,262 

145 
10 

Filles 

44 
1,059 

72 

1,175 

1'12 
17 

t:J9 

Totaux 

82 
2,166 

189 

2/137 

287 
36 

323 

283 

Il faut remonLer il l'au née 1874 pour trouver un chiff!'e d'abandons plus 
consiüél'able; les aLandons g' élevaient poUl' coLte année au Hombre de 3,1 "-6. 

La différenco pOlir' 1878, de 'HO abandons en plus SUl' l 'année 1877, 
est expliquée dam le rapport du Direcle1ll' do l' \ssistanco publique par 
l'exislen 'U do l'Exposition uui 'ers('lIe pL!tldallt l 'exrrcice demiee, exposi
tio!l (lui a servi de pl'dextc, pou!' VCll il' i. Paris, aux femmes (lui voulaient 
vellir aballdonner 1 111' enfant cl eLlcher lem fauto, 

Cc qui tondrait Ù, faire admettre celle explication, c'est que le même 
fuit fl'uugruelllation s'était pl'ésonlé Llans les années d'exposition uni
verselle, en 18;);) et en 18G7 ; c'est par analogie qu'il a\'ait été permis de 
prAvoil' en 1877 une augmentation d'abandons pour l'année 1878, 

Cepelldant, si le dlilfl'e des abandon:; a GLù plus élevé pendant l'exer
cice qui yient do s'écouler l[uc pelldant los trois années qui l'ont précédé, 
il res te cOpendant il&!l'ieul': ll111lg1'U l'ExllO:,itioll, aux sept premières 
annees de la demièm période décelluale : 

18G9 
1870 
1871 

4,260 
4,541 
3,423 
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1872 3,551 
1873 3,335 

187"* 3,146 
1875 2,338 
1876 2,260 
1877 2,320 
1878 2,760 

Sur la demande constante du Conseil g' néral, l'Administration fait 
tous ses efforts pour lai sser les enfants séjourner le moills longtemps 
possible à l'Hospice. Alljomcl'hui tous ceux qui sont valides n'y séjom
nent pas plus de vingt-quatre heures. 

Malheureusement, beaucoup de nos élève ' sont amenés par ceux qui 
les abandonnent clans un état de santé si misérable, qu'il est impossible 
de songer iL les faire partir immédiatement; heaucoup sont déposés mou
rants, et votre 3" CommissiOll en a ,'U quelques navrants exemples dans 
la visite qu'elle a faile à l'Hospice dépositaire. Non-seulement les mori
honds, mais encore les enfants assez malades p011r ne pas être exposés il 
un voyage ct qu'on espère c pendant sauver cL expédier plus tard, ceux 
qui sont aLteint~ d'affections contagieuses et Ilu'on ne peut confior ù des 
nourrices, certaiIls !lui restent pour adoption Oll (lui SlJllt rappel~~s de la. 
campagne pour être réintégrés dans lems fümillns augmentent, au point 
de vue statistique, la durée du S()jour II l'Hospice et eonll'ibuünt Ù. donner 
le chiffre relativemenL él vé des enfants présents chaque joue l1ans notre 
service hospiLalier. 

On 11 supprimé du tableslU suivant les années 1870 ot 1871, la durée 
du sùjom ayant été exceptionnolle il cause dos cleux siéges. 

T.\BLEAlJ. 

ANNÉES 

LES ENFANTS ASSISTÉS DE LA SEINE 

NmlllRE 

DES ENFANTS 

ayant séjourné 

ù. l 'hospice 

N OllIn RE 

de 

JOURNÉES 

DURÉE 

MOYENNE 

du sejour 

ù. l'hospice 

onSERvATIONS 
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--- ------------1--------[1 

18G7 

18GS 

18GO 

18n 

lsn 

18i;; 

1 Sir. 

1877 

1878 

5,430 

5,G03 

" .2~8 

4,77S 

1., ?l~ 

:~ ,89G 

~2, 575 

2 ,USG 

[,3,070 

50,707 

1,7,087 

j!1,84.-, 

40,708 

2J,OOG 

13,J32 

11,:JB2 

9.9 

9.0 

9.0 

11.1. 

n.o 

7.8 

5 .0 

4.4 

148 

139 

131 

31 

38 

Les annnes 1870 et 1871 
étant exceptionnollcR à cau
se de la guerre et du siége, 
les chi lires qui les concer
neLlt ne SO Llt susceptibles 
d'aucune comparaison utile . 

L'annëo '1872 pourrait 
aussi ctro écartée; 10s prc
nlicrs IllOi s, il a encore été 
conservé i, l'hospice, ponr 
diverses raisons, des enfants 
cIo 1871. 

La durée du séjour a été pour 1878 de 4,G ct paraît plus considérable 
que celle de 187!) . lIlais il ne faut pas oulJlior qu'ù cette époque les Ins
pecteurs qui s'étaient emparés dn se rviee Il'imma.triculaiellt les -nfants 
Ilu'üprès enquête, contro-ell(luète ct sur-enquête et les maintenaient 
au dûpôt pomlant toutes ces fOl'll1alités (lui durûi en t quelquefois cinq, 
dix et l11ème quinzo jours. La durée du séjour no comptait qu'après 
l'immatriculation; ce procédé aLais 'a it la moyenne, mais les enfants n'en 
avaient. pas moins séjourné dans nos salles et quelques-un::. même y sont 
morts avant l'immatriculation. 

Malo-ré ces décès avant l'immatricula.tion, mais peut-être aussi en 
'" raison du long séjour que les enfants faisaient au clépùt en 1877 avant 

d'être définitivement abandonnés, la moyenno cles décès a baissé en 1878 : 

TABLEAU. 
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18ï \ 

1877 

. '1 8 ;~ 

_' 0 ) DR E 
DES E:\"F.\ :'\ r :; 

~~·a.nl "(' journè 

~J l'hos p ir c 

:) . ~:28 

,) : ,-'4 l 

!~Ji 1 7 

" ,ï7 tl 

f. / :? LJ 

!I . WI·~ 

:') .s;lr; 

'2, t i ~IO 

'2. 0ï .-1 

:.! 1 ~ JSlj 

n EC1:; ::; 

p e ndan t 

L :.\ ::\" :'\ L: h 

4!l 't 
.-,,', 
1 I d 

Gl7 

2:-f~ 

::" .1 

21 U 

c \:: 
12g 

1 ï~ 

11) '" 

V-
a 

~ " 
~ 
C g, c:: 

!J ~ '1 '. 

1:1 J{:1 

1:J,:1G 

;1,27 

~ . ,'.! 

:' . I~ 

/." , 1 

" ~R(J 

G,!Jl 

:), )0 

L Conseil gélléral, p Oll l' éyil(' l' lc~ dan ger,' clu O f<l it couri r aux "nfants 
le sl~j O lll' il l1 I o ~l' ice , en-ai l l'll p,·a ,!.!:(') l'Atll1J ini ~ ll'ati() ll il L1 onn c!' Ll es ~ (' cntl1'S 

iL luutes 1 0 ~ 111( '1'0 ::; qui ynwll'a if' llt allaik r JOli !''; cnfall h , qu 'cll ns aif' IIL ou 
(ln ' 'll e::; Il 'ai l'I IL pas l Ill' rlulllièi le (le ~ ocOUl'~ dall ~ le (lepUl'tC lllu lit clu la 
R 'iIl O, EnI 8ï7, il aYait d é cOllnmu en tre l( ~ déparlc llw lLL do la So inu 
C'l soixan te rl (~ pm'lemu Jl t s (Ill e lus ~on ln H'S l1i ~ tl'il l u (~ f ~ S à P ;ll'ls l loul' ~CCO lll' '; 

l Hl Ul' rl'(~YCll ir l'alJalldull ,; el'a if'll l r l 'mIJULll':-;ÙC'; i L l l Ull'C .\dmin b lm ti oll , 
mais qUilnd on l'n c ~ t " l' l'i,-l' Ù l'ex l!l' lll iOI1, la pl ttl!; u'L rl\',; pl'ti lut:,;, :-; 'app ll~,lJl t 

,' Ul' l'i n l 'rrH"'l;tliolL m ill is t0r ic:11 e du dé !:l' t dll ',H Yl'II (lellliairo ùn II , ont 
r(,p01lssé t ouLo:-; repetit ion,o.;, Yo ici 1 lil]Jlc<lll de 'Cs opul'ati olls, iwcrit 
ùan,; le l'rll por t du Dir d l' lll' de L ~,Ü::; t ùl ICL' , p OUl' l'année i 8ï8 : 

11. d mandes s'éle\"::mt à. 1,2::'7 » ont été acccIl t "cs; 
26 ü. 1,428 » ont d é rejet6es; 
64 ü. 5,002 ) sont l'csLée . san::; l'épollse 

T OTAL _ 1,687 ) 
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L ' _\ dl ll i ni~ l. l' tl ti on e:=;t rc,'cnuc ù l'anl:icn ml)lk de procédcr , l' II ce qui 
rC!:!<l nlu les ftl le,;-ll1('res n 'ayanL pas le do mic ile de "l'Gours üa ns n ot.re 
DGrltll'tolll onL l) r puis le j c r jallyier 1870, 011 Il 'accol'de rle secoms qu'aux 
enfilnts L1on t, la. \' i e sera i L CIl üall f;e l' , laissa nL abandoll ll er les autres pm' 
lems môl'cs, s réson an t de demander iL lours rlépal'to: ncm ts d'origino ID 
rapatriemen t dcs enfanls ct le remboUl'sement des frais qu'il s ont occa
~ionll(:s . Cette mc~urc entl';11n ent 6Y iLlemmon L un plus grand nombre 
ü'abamlom cL, si ('lle e:'t in üispensaùle au point cle YUO budg" tail'e, elle 
est très fù('h euse au po i~lt de YLl e de la san Lé de,; enf<:tn ts el de la morali
sa tion de,; mères llon t CI ll el(I lws-unes , au moills , eusseuL été 11 ureuses de 
ganlcl' leUl's cm faub ' ~L\'c c l'aido de l'Admini::; lration. 

~ra i s celle III 0, ure es t slll'tou L déplol'able parco (lu'elle force l'Admi
llis lral ioll à recllCrcheI' le domici le cl , secuU!'::> ; e t ccp cm1a Il L, au point de 
\'LW (le nos fil w lH;rs , cL La Il t, qu'c_-is ll' I'a la loi qui régit le servi ce cles 
Enfant s Assi s1 és , il fauch a :;0 liyrl' l' ;'L C (~S dallg ' reuscs J'ecll l'ch es. En 
erfct, 3;31) ell fa llt.:-; , a>-a111. leur domi('ilc do '; (' f'OLH'S c1;!1ls les ü()parLemen t:-; , 
OIl t été abando llll l! ' il P ari,; (Lw,' le cO lll'atlL de l' an Il ée 187. _ li fa llt 
aj ouLc: l' iL e 'l' lIif I'I'C QG elifil llts éll'111J " l' l'S cL 'Jlilll 3~) enfant::; üél.5ùc!és dans 
les lJ1'emi l'S jolll's de l'abanrlon , ou donC les III 'or ' S ou t (l omandé 1 secr ot 

absolu , Et dan:' c:o derlli l' cas, llOU S dcv DS dire , oIltre parenthèses, que 
noLro Administration , con lrail'em 'u t il. c qu i se pas,;o en pl'ovillCO, ol 
d'ailleurs sur la l'ecommanclaLiOII formelle du Conseil n-énéral , n(~g li go 

l'i!l Ll~, l' l' t I1nan 'jcr pOUL' n 'o]Jùir qU ' ~L l'intérêt d'humanite, l'rendl'cufan t, 
n e d lûl'cho il fa i L' ~ a UÜUIl f' O C()UVl'ernen~ SUl' 10 c1 ()par t ment d'ori nin e, 
sachan t Il ien qu 'une in(li 'cl'é tion pcuL eoùlel' la, y io ,'t ü'au ti'os enfant:; 
rlont les m0['e::; cl'ai ndra ient la divulga tion de loUl' faute, Si le Départe
me n t pronait à sa charge chaque année la toLalit6 d ~ (' es abandons, voiei 
la dépens fl ui lui incombcrniL : l , BudgeL üéparternen lal devan t subveni r 
:llL - d 6pOll' ('S de cos /16Q enfan ts .i Il S( ! Lùt l ' Ll!' 12° annùe, la population 
supplérl1 cntail'c de ILS scry ic o:-l S l'ail au bout Lle1 2 ans, et en tOIlant 
c0111pte dos dL~ CÙ '; , ü'envi ron .:l ,000 élù',('s ; les fl'ais d 'enLrotieu étaut en 
moyonne de 200 francs par al lll (~e ot pal' CIl 'nu l, nous aurions une 
dùpense anlluelie de pl us de ûOO, OOO francs _ 

il est impossible de faire suppor te!' au départemeut de ln Soine eette 
lou rde dépense qu i ne lui incomlJC pas, L'A sis tunce pulJli (I Ue eherche 
donc il faire des l'OCO U \Tem nt:; comme la loi le lui ùnlonne, mais elle 
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est loin de tout recouvrer, ne pouvant connaitre, dans le plus grand 
nombre des cas, le domicile de secours réel de l'enfant, et d'ailleurs, 
d'aprr's l'interpr\tation de la loi, il lui est impossible de tout recouvrer. 

POUl' l'exercice 1878, les recouvrements efI'ectués sur les départe
ments se sont élevés à la somme de 105,364 fI'. 96. Cette somme est 
loin de représenter la dépense qui n'incombe pas au département de la 
Seine. 

Quand on examine la statistique des Enfants assistés de France, on 
observe que les grands centres comme Lyon, Paris, ont un nombre 
considérable d'Enfants assistés, alors que les départements circonvoisins 
en ont, toute proportion gardée, ~t peine le huitième' ou m6me le dixième, 
alors même que ces départements ont industriels et renferment, iL côté 
de fortunes considérables, des misères innombrables et navrantes. 

Le département de la Seine entretient et donne des secours au 
tiers des Enfants assistés de la France; ses dépenses dépassent le tiers 
des sommes consacl'ées à ces services dans tout le pays; en 1878 le 
département de la Seine a dépensé It ,236,6;)8 francs, alors que la dépense 
totale SUl' tout le Lerritoire n'a été que de 12,2ï3,64 /! francs. 

Est-ce il dire que la population parisienne, le 18" de la populaLion 
totale de la France, abandonne les enfants dans ces proportions? Non 
cerLes; voici la cause réelle de cette énorme différence: nou-seulement 
de tous les départements circonvoisins, mais encore, en raison de la 
facilité de plus en plus gl'lmclC' des moyens de communication, de tous 
les points du pays, les mères viennent iL Paris abandonner leurs enfants. 
L'interprétation ministérielle du décret du :211 vendémiaire an II nous 
empêche de revendiquer nos droits e t nous forc e à gar'der et à entretenir
des enfants dont la charge ne devrait pas en réalité être upportée par 
le département de la Seine . Le Conseil général a longtemps réclamé, 
sans succès, il est vrai, et je ne puis faire mieux que de remettre sous 
les yeux du Conseil les réclamations des différents rapportems. 

Voici ce qu'écrivait M. Clémenceau, au nom de la 3C Commission, 
dans son rapport de 1875: 

« Le rapport de la Commission des Enfants trouvés, instituée le 
« 22 août 1849, par M. le Ministre de l'Intérieur, contient le paragraphe 
« suivant: « Si une fille vient à Paris, dans le but de cacher sa grossesse 
« et de s'y fixer après ses couches, ce qui doit 1'ésulleT de son prcmier 
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« étRbl'issement, de ses occuJ1ations ct des (aits po térieurs il sa déli~ 

(c ü/'ance, Paris sera son lieu de domicile habitu el et son enfant y aura 
« droi t au domicile de secours. » C'est en s'appuJ'ant sur ce exte qu'un 
« "Tand nombre de préfels repou sent nos répeLitioIls et laissent i:t notre 

Cl 

« charge l'entretien d'enfants (lui, lén'ulemen t, incombent .\ leur dépar-
« tement. En end, le décret du 24 vendémiair'e an II contient les 

« disposilions uivantes: 

« AHT 1rr • - L domicile de secours est le lieu où l'homme nécessi

« teux a droit aux -'ecours publics . 

« AIU'. 2. - Le lieu de la naissance e~t le lieu naturel du domicile 

« de secours. 

« Al\T. 3. - Cc lieu de la naissance, pOUl' les enfant ~ , est le domi
« cile habit nel de la mère, au moment où ils sont 11és . 

« ART. 4. - P OUf' acqu6rir le domicile de secours, il faut le séjour 
«( d'Ull an dans une commune. 

« e texte , qui es t fort clair, nous donne assurément le droit de 
« répéter sm' les département" d'origine les dCIJ enses (lui nous sont 
« imposées pal' les enfants li és d'une m(~re ayant, clans le moment de ses 
« couc:hes, s6journé moin: d'un an à Paris . Cependant, M. le Directeur 
« cle l'Assi::;tanee pubLique fait observe !' dans SOIl rapport que, sur les 
« 3,'.>00 enfanls admis ~L l'hospice, en 187/t, moin s de ~)OO daient n és de 
( parenLs IHlrisiens , t (F,e 2,700 enfallts nés de mères vcnues de 
« pl'oyince pOUl' fa ire loms couches tL Pa ris Ou pour s'y établir, avec OLI 

« sans esp rit de retour, Su nt clernomes il la. chal·ne du département de la 
( Seille, saIlS rlu'il aiL eté possible i:t l'Admini. tration, non-seulement 
« d' obtenir, mais même de solliciter leur rapatriement. En résumé, 
« ;\1. le Dif'ecteut' de l'Assistance publiqu ohserl'e que , parmi les enfants 
«( abandonnés ù. l'Hospico de Paris, les enfanls réellement parisiens sont 
« en minorité, dans la proportioIl de 1 ' ur 7. ~ ' ous devons protester 
« contre la continuation d'un tel éta t de cho:,es , nous demandons instam· 
« menL ù l. le P réfet de s 'aclrcsser à qu i lIe droit pour obtenir l'établis~ 
« sentenL d'LlIlL' juri:pruclcmc uniforme qui ri'!-!le en cette matièro les 
«( rappo rL~ de tou :ô les cl "partement:3 ayec le dépar temenL de b Deine, 
« eonformèment aux dispositions du déc f'8t du ~!1" nLlémiaire an II. 

37 
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« Nous vous proposons , pn outre , d'émettre le v œu que le domicile de 

« secours ne puisse ê tre obtenu qu'après un séjour d'au moins deux ans 
«( dans la commune. En S uisse, en Belg-ique, la durée du domicile de 

c( secours est fixl;e ~t deux ans. La durée actuellr üu domicile de secours 
( est surtout prüjudiciable au départem ent üe la , eine, où aflluent tant 

( de misères qui grèvent lourdement son Budge t. II impolte de dire, 
« d'ailleurs , que s i ne us obtellons, comme lIOUS l'espérons Ilion, qu e 

«( l'on nous donne prompLe satisfaction 'ut" tous ces Tl ints, il n'en 
«( l'estera pas moins un très grand nombre d'enfants de province Ù, la 
«( charge de noLre D(~pa]'temrllt par ,'u iLe de la difficulLé ou même parfois 

( de l'imposs ibilité des cnqu GLes. )} 

Voici ce que j'aj outais en 1876 : 
( L'espoir du 'onseil de\'ait 6tre dùtju, ear vo ici la l'f~ponse fait e, en 

«( daLe du 28 ocLobre 1876, à la dépêche par laquelle M. le Préfet trans

« mettait et sou tenait nos réclamaJions: 

« .... M. le Rapporteur (du Conseil général) aUribue ~t la Commi"sion 
« des Enfants a:=;sist6s de 1819 une doctrine, d'après la rIuelle tOll te fille 

«( venue à Paris, clans le but de caellor sa gro sesse ct de s 'y fixe r 
(( après ses couches, y a mai t le domi cile lwllitucl clans 10 son s prévu 

« par la loi de vemlémiaire an II, cc qui impli(IllCrait en fa\'our Lle son 
« enfant le droit au domicile de secours. 

« De son eùLù, le Directeur de l'. ssistance pulJlirIu0 , dan s son rapport 
(( de 187G, ,t Lond)(~ dans la IlU\lIlr: ('!Tell!' fl u'il irnpol'Lo cl u di" 'iper. La 
( Commission cl 1810 n'a pas 6Ulis l'avis qu'on lui prète. Le paragl'Upllo 

« c ité par JI. Clémcnceau so trouyo non Pl s dans l s p,·oeès-verbam,:. de 
« la Commission, mais dalls un l'apport adminis tratif adressé au :\lin istre 

« et qui fait partie des clo cumellt~ consultes pm' la Commission. 0 1', ce 
« rapport s'efforce cl'élablir que le domicile lwbilu,el doit {]tre 'Un domi
«( cile réel. 

« Il serait diffi 'ilo, en matière de clmnic ile habituel, de pOSC i' des 
«( règles aùsolues; Cl1l' il csL peu de (Iuestions qui se présen tent dans 

« des condi tions identirlu 5 , eL, avant de statuer, L \drnillistration se 
( fait un deyoir de s'entoul'Ol' cl ' lous les r nsrigil monts contr:lclictoires, 
( et d'apprt~ j e t" toutos les ci rconsto.necs de fai t c t d 'intention . 

« Si, comme l'nffil'mo le rapport du Cons il général, un nombre 
cc considérable !l'enfauts d'autres départements reste forcément il la 
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« charge du département de la Seine, saIlS qu'il ait été possible tL l'Assis
« tance publique non-seulement d'obteni r , mais même de solliciter leu[' 

« rapatriement , je regretterais que vous ayez om is tic me soumettre les 

(c dissent iments qui se seraient "'levés enll'e YOUS et vos collègues 

« touchant la fixation du domicile de secours cl ces enfants. 

«( Mai s jo ne saurais laisser passer sans y contreclire l'interprétation 

( que Lendrait it donn el' le rapport aux dispos it.i ons fondamentales du 
c( titre V de la loi de l'an II (art. 1, 2, 3 et 4). 

« Faistmt abstraction des disposition ' si précises ct si claires de 
« l'art. 3: « le lieu l10 naissance pOUl' les enfants est le domicile 

« Illlbitu ,1 de la m \1'0 au moment où ils sout nés, » le l'apport s'en réfère 

« iL l'art 4. Il affinue, par suite, le droit pour le l1épartem ent de la 
« Seine de répéter sm les d6parLcment.s ü'origine cles m0res, les dépenses 

« occ:Liollnées pal' les enfanLs Il''S d'une m ère ayant, clans le moment 
« de scs couches, S(\jolll'llé moins d'un an iL Paris. Il ya de la confusion 

« en trc le domicile habiLu el et l domieilo de secou rs: s i l'intention du 
« lügislaLeur eùt (;Lü telle , la loi oùt di t simplemellt)): c( le lieu de 
« naissance pour les enfants est le domi cile de secom s de la mère. ») 

« :'Iais il y avait des lllotifs sùrieux pOUl" qu'il établi t la. distinction quo 
«( r ejette le HapportelJf' du Conseil gélJéral. 

(( Aulre chose es L de sa 'oir si dans les cond itions actuelles do la vie, 
( la llurl~Ü tIn sùj OUl' pOUl" l'a ' quisitioll du llomi cilo ùe sc 'o urs ne devrait 

«( pas Nee augmell L0c, llotamlllcnt ~L r a ison de hl t nclance chaque JOUI' 
«( plus accenLucje h z les populalions l'lu'ales cl'abandollIler la commune 

« pOUl" la v ille . 

« .Je Ile "ais pas bi e n s i la. Villu do Paris teoU',eI'ait l'avantage 
« (lU 'olle aLtend de la p 'ololl "ation de durée do la rés idence f'elati\"c au 

« domicile do secours, Cal', gÙllé l'aleme nt , los 6migcants de la pi'ovincc , 
( qu'a Lt il'o ù. Paris l'appùt d'un twyail plus r émunérateu r, s'y établissent 

« définitiyem ollt, tamlis qu'un gl'and llombr'e d'ouvriers de Paris ont 
« l 'hab itucle de parcoUl'ir' pellLlant des années les oranclcs villes de France, 

( dans 10 but de pel'feetiollncr leut' pratique professionnelle. La question 

c( est d'ailleurs à l' étudc, et pour m ieux éclairCI" mon opinion, j'ai chargé 

« un Inspect ur général de se roudre compte sur place des effe ts des, 
«( di \-orses législatiolls SUl' le domicile do secours en Suisse et en 

« Belgique. Lorsque son rapport m e seril parvenu, j'examinerai si une 
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c( modification du régime actuel semit opporLune, et, dalls le cas de l'affir
« matiye, j 'amai l'honlleur de soun e ttre aux Chambres Ull projet de loi. » 

« La réponse ministérielle aux neux du C nseil général, aIIil'me que 
le domicile habi tuel au moment des couches, doit "Lr ?'(jel; il ajoute 
qu'en ce Lte matière, il n'y a pas de règles absolue.'. :\Iais il (plOi 1'ocon
naitra-t-on cc domicile habituel ré l, quand commence cetle réalilé, 
quand n'existe-t-elle pas, comnPIlt étalJlira-t-on le domici le de secours 
de l'enfant, ct ne sera- t-on pas obligé , dans les contesta tions, de recourir 
toujours il. cet avis inséré dans le Bullelin cle 1851 (p ag ( 9), qui établit 
le domicile de secours de l'enfant dans la localité même de l 'accou
chement, pOlLl'VU que la mère ait cu l'-inten tion de S'?) (i:œr, et quelle 
que soit cl'ailleurs la durée de son séJou]'? Le t10micile habituel l'es tera 
110nc une question d'intelltion, mùme si cette intention ne dure pas 
après l'accouchement et l'abandol1, même si cett intelltion (' st fr~ÎIlte; 

il est très difficile d'ailleurs de déterminer la simulai ion, car lors(lu e la 
mère quitte cc soi-disant domicile hal itucl , qui n'a élé, Cil rl!alite, qu'un 
domicile de passage, cU a pu ch~tIlge r <l'<n' is, ct l'ion ne llemOltlrCl'a le 
contraire. En somme, los choses resten t, cn l'état, au grand tl -'Lrimcut de 
nos finan es, et nous dorn:mcloIr fOl'I11 llenlont des rr'gles pré 'i::;8S ct 
claires qui délimiteront nettement nos droit:; déparlemcnta ux, ct arré
teront ces contestation cl(~ olantes enLre pl' "fe ts de di fférents départe
ments, qui sc rojettQIi t, :'.l, qui mieux mieu,\: ces malheureux enfants, et 
tendent il fairo considérer comme une charge qu 'il faut 1'Opoussor ce 
qui est en rèalitè ull e force vi"e ot une SOUl'ce de l'icb ssos pour la Franco. 

« La communication minisLerielle annonce plus loin que la IIuestioll de 
durée de résid ellG '; rolalive au domicile de secours, est à l'du(Ie ; vOLee 
Commission fait relllal'quOl' (lue la prolongation de 1::1 duré cl , re::iidonce, 
fùt-ell e portée ù deux fins, et il un temps plus long même, relHlmit Jlroba
blement des services il cl'autces lmmches clu service hospiLal ior, ma.is 
qu'elle reslerait inutile au scryice spér.;ial cles Enfant::; Assistés, car, avec 
la jurisprudenco mini stt~ l'i elle actLlelle, le domicile d' s "cours n'existe 
plus, puisque c'est le domicile habituel réel, si l'on ,"eut, mais Iton défini, 
qui r'gle le llomicile de ecoms de l'enfant. » 

Depuis 1876 la jur-isprudence ministérielle n 'a pas changé ; l'opinion 
de votre 3" Commission n'a pas ehan;ié dayantage, Le domicile de secours, 
en ce qui touche le service des Enfants. ssistès, devient de plus en 
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plus une illusion, une phrase vide. Voici des exempll's: Un grand 
nombre de cléparl.ernellts ne l' l'Jlondent lias <111X réclalllations faites pal' 
l"A..:s isl.ance publique. C'est aillsi (lll 'OH ct CUl demallder au }[inisLre du 
l'fntériem d'insist er ::wpl'i·;) du l'l'd'et LI e la Cre llsn pour ([Il 'il donne Ulle 
solution iL Heuf t! eIl1:lJIt!l's do r:l]lalriem( 'llt iItiruduiLI' s de[Jllis l875 ct 
clont quelques-uu cs ;Lyail'Iü ra it l' olljct tIc six Icl ITc;; de rappel rcst~!c" 
sans r':'ponse, Ai nsi, dans ees cle[J:U'LelUenls muets, les l' l'det:; He ;;e 
demandent mùm -' pas si les femmcs I[ui :sout l'objet de ces ré 'lauwtiolls 
ont leur domicile réel ù Paris, p arce qu'e lles ont cu l'itl Lention de sc 

fixer dans ce tle rille; 11un, ils ne l'épondellt, pas et l'économie st failr. 
Autre chose plus gl'èLye rpli n c Lendrait i1, ricu moins fill'it faire dispa

raître les abandons, ettout llaturellcment i.les lrall.'formrr Cil illfnnlieidc., . 
Cerlains L1eparlen1CIlI-;;, cOlltl'ai rCll1cnl au déc,t'e t de lSJ l , s''''ppu y:l1Ü sm
lme simple circ.ulail'O minislériell e du 8 fénier 1823, eouLeslent iL 

l'Admillistr:l.lion 1, droi t lln 1'1'1'eyoi1' ct d~ r.OIl.'i l10l'CI' eOlllmc èlhèllldollnés 
les enfants dOllt les pè1l'Ullts Ol1t IIll domi cile CulllllL E l! (l':lll!:,l'CS termes, 
les fill es-lll('l'I'S ct il ( nI'lÎo )' i ks Illl 'ruS l(-~ !-!, iLilll r.S, Il e lll'llw'nL ahèlllclullllC1' 
lems en l':llll:-;. Et cc droi t ('s L e()llte:-; Lr:~ , 11ll"lIle lju:Hllllcs iliimatri clllntioll::i 
Ollt dé fail os SUI' l:L dC' l1landc; de la Préfeel urc Ll o P olice , comme mcsure 
cl'ordre public . (.fl /Tilil'c LOléuct, clépa ïlemen~ d es Rasses P Uï(!'uJes) . i\O IlS 
'avions bien qlle l'on rcfllsai t tles enfa nts !l'gitimes don t le.' p:lrents 
sont miséralJlcs el incapables üe l :-; è.leyor, Sims fl n'on pui, 8e w~co urir 

à eux ou ù leurs il,~ ( · eJl.(/ iln t ; nO Ll~ savions hien que l ~s nfan ls aùul
térins eux-mêmes étai cllL traités 11ar cc rbtins Inspecte uf's comme dos 
enfant.' légitiml~ s, et (lU 'un I llSpcdcu l' , l"efLlsalll: l' immatri cula lion (hm 
enfant n é Llüus ces condi tions, éCl'Ï"mit tri omphalement. sur :;on do ssier: 
c( Où es L le jugcmcllt?») )I ai~ nou " n o suppo::; icl1ls pas que, contrairement 
:lu toxte si forlllol et'i cbir LIu cl l~C r e L do 1811 , ou pùt l'Muser l'imma
trIculation (['lm oufant pm'ce (lue le tlo llli('i le de la mèro est connu. Il 
n 'y a clollc [lue les femme::; qu i couchent :ous les ponts qui puissent 
abandonner lems cnfants? Ma Ï::; 'ellcs-HL los .lais:" nt Lond lOI' à la 'eine. 

Vous le ,"oyez, ~I s ' icms, cette l'oeh l'cho du domicilc de seco urs est 
alyolument illus ire ; maL::; lIe offre d'autre part de tel ' dangers so iaux 
que yotee Comrni 's ion n 'hè.::itc pas iL YO LlS proposer do demander s OO 

abolitiun immédiate; un décret ~r suffira en attendant la.lai si leuLo à venir. 
Souyent, la Préfecture de P olice fait savoir offici clI~mcnt iL L\.dmillis-
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tration que des mères d'enfants déposés par l'intermédiaire des commis
saires de police demandent form ellement que leur faute ne soit pas 
diyuln·uée dalls leur pap n:1lal. Dans ce cas, malgr6 le dommage causé 
il. llOS finances, l'.\c1mini s~raLion, sur notr l'('commandation souvent 
formul ée d 'aillrlll's, n'hésite pas à prendre l' enfLlll ~ et iL se taire. 

I
T

OUS ne pouvons qu e l'npprouyr r, C:11" il li e suffit pas toujours de 
recommander aux Préfets des d :'partements cl'apportel' la plus rande 
1. . b 
ülscrétIOn dans leurs inYes~i naLi o ll s . 

En voici un exemple l'ccen L: 

L e 29 sep tembre 1879, le rapatriement d'un enfant X ... était demandé 
S UI' le départemeIlt de l'Ai sne. Le Prdet de ce départem ent transmeLtait 
la letLre de l'Ass istance publi(l1le au nLaire de ... avec la mention suiyante: 
( lHon: ieur le maire de ... est prié de nous faire cOlluaître les rellsei
gllements qu'il aura l'e '11 illis, [WC · prudence ct disc1'étion, sur la 
n ommée X .. " (lue l'on croit ètre la 11161' de l 'enfant (lui fait l 'olJjet de la 
lettre com nmnil[uée de ;\[. l Prdet de la Seine . » 

Le maire, fort empressé à l'emplir ses devoirs, convoqua. imm ·'dia
tement le père de la jeune fille, homme bien posé dans la commune, et 
lui rem it la lettre de l'Admini stratioll , Il l'engagean t il se rendre à Paris 
pour s'entendre directemen~ a.vec le sel'viee des Enfants Assistés. 

Et le secret de la malheureuse fllle?.. C Lte rcohOl·che du domicile 
de secours n ' s t-elle pas inlolél'able ! eL les fill es de cc village, qui 
VOUCIr'Ollt désormais cacher une faute, quel moyen emploi eront-ell es pour 
sc débarrasser d leur en fan t, après le déshonneu r iufliQé si niaisement 
à l'une d'elles? ~ 

Autre exemple : En 'l8G9, un enfant naturel avait é té (16posè Ù 

l'hospice d 'Alger. La Préfecture apprit en -I8n qu e la mcre s'ütait 
mariée ù Paris . 

'ans se préoccuper de stlyoir si le mari connais ' ait la faute que sa 
femme avait commise avant sort mariage, sans se demandel' si une 
r évélation ne pouvait pas amener un malheur irréparable, la Préfecture 
c1'Alg"r ré lama à ce malheurCl1.· mari 2,588 francs , pour et enfant qui 
n.e lui appar tenait pas. Comme il ne pouvait pas payer immédiatement 
UIle somme aussi êlevée, une sommation avec {l'ais lui fut adressée par 
le percepteur de son arrondissement, pour avoir ù yerser ladite somme 
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à titre de contribution due iL Alger « pour entretien d l'enfant X AU du 
« 22 novembre 18G9 au 31 décembre 1876». Ce négociant écriyit 
iL L\dmini sLl'a tion de la 'eine pOUl' tléclarer (IU 'il serait ruiné, si les 
poursuite::; étaient con ~illu éos coutre lui , eL pour oIl'rir de se lib ·'rel' pal' 
à-comptes men::;I.181s de 'ent francs. L'affaire ne regardait pas le clépar
ment de la Seine et fuL transmise au )linistre de l'Intérieur. 

\' oici la copie de la lettre que cette vi ctime de la recherche (lu domi
cile de secours avait êldressée au Préfe t de la. Seine : 

" Puris,2 uvrill 78. 

« Monsieur le Préfet tl ' ln. Seine, 

« J'ai l'honneur de m'adresser ù votee bienveillance pOUl' atténuer, 
« dans la meSlll'e du possible, les effets matériels d'une n ouvelle qui 
« m'accable. 

« En 1872, je me suis marié il )111 0 
... . 

« J'ai vécu en bonn harmonie avec elle, me onsacran l tout entier 
« Ù. la maison de *** (lue j'avais èL\'ec MU., achetée à i\l ~1"· et ... , quolques 
c( mois avant la fatal e ['"I.lOno de 1870, 

« J 'ai lutté jusqu'ü ce jour av C èlrdelll' pour mainteni r ma, mai '·on au 
« milieu des crises commerciales qui sc sont succédé . 

« 111*'., actuellement mail'e du ... anonc1issement" mon prédécesseur, 
« sait avec. quelle énergie je me suis consacré au travail pour maintenir 
« intact l'honneur do la maison. 

« Aujo1.ll'cl'hui, ;\Ion 'iem le Préfet , je suis menacé de la ruine par les 
«( poursu ites qui me son t faites à la requète des contributions directes 
« dans les circonstances suivant.es ; 

« Ma femme aurait eu iL A l!Jel' un enfan t naturel, qu'elle attrait 
I( (nit , en 18G9, cléposc1' Ù l'IIo.~pice. 

( L'Aclmillbll'l1t.ion ayant appris son mariage lI\'ec moi vi ent de 
( m'envoyer la sommation ci-jointe pour lui payer la somme de 
« 2,588 francs, montant de l'entretien de l'enfant. 
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(( C t acte, cru i me royplc l'cxist nec de cet enfan t ct ql1i met ü ma 
(( dl; r!:rG une somme nll,,~i consiclél'ablo dan :-; le n oment actu l, menace 
c( de eO I1lpI'ODlC'ttl'C IlIa pn:-: iLion ('ommereial , ca l' il m 'est impossible de 
c( pnc'cl' pOUl' le momc nl 2,38 francs . 

• (c J' o,-e :::'pOI'01', :\Iolls ieul' 1 Préfet , flue, pl' nant en considéralion 
cc ma situation , YOUS donnel'('z l'ordre Ll e :,u,'pendre les pOlll':-;ui te:s ct quo 
(( YOUS me pormelLrez d'éteinùre eetto de lte erlYors l'Adlllini ·traLion, en 
c( lui YOrsLlnt mon:uollomcnt uno somme do 100 fran " 

cc Dans cet espoir, etc ., 

(c S igné: H' )l 

illSi, du mG 11 e coup , 10 déshonnour public et le clé_ospoir d 'un 
m 6naO'e heu l'eux, et Pl'cs(lue la ruine (l'un e maisoll prospère , 

l\Tais voici un dernicr exemple plus dramaLilluo ct plus lerrible 
encore; vous ;Jvez pu le li ro c '~ .io llr~ tlclïliel':-; tIalls Lous 1 s journaux: 

L nemlur 110 l'ramini é lait cn 1'6:-;idow'e dalls le cl0LJ artcment cl la 
Dl'l)1l1l', Il Y a ellYÜ'OIl .. i. ' mois, 'Cl feIll Ille et sa llll , ù,rée Llo vingt-trois 
aIlS, étai ünt yen ll CS s" lablir ~L :\Iar:wille, pl' ·' les.larü (IU 'el! s pourraient y 
ga,Snel' lllu.' uisément lem yie, Le mari y avait cOl1 ::ienti. F n r0alité, los 
de ux fl'lllIllOS avaiell t 'l'oul u ca ·he r au g~ndarme la fauLu de ~a fi ll e,' qni 
,,"t"I,aiL lai ",,0e :-:0d.uÎrc, Lns (h.' llx fClllllll'S lI'Ùll\'Ôl'enL du trLlva il , la tille 
aeeouf'll:l et flt adill(' l tl'ù ::iOIl cJLfan L ù lïlOspiec . 

Yo icÎ , d 'ail l'I"" ::ieS IIÙl)(l" ili oll", eommOIlL le pèrc apprit la faute do sa 
11llo. Il y a oll':il'oll troi s Illois, l'u1ficier do 1-\ellllal'lllürie, son sup6ri eul' 
imtYltJùilll , le fit appeler l'l lu i donna co nnaissan ce des l'ensci!]:nOn1ClIlls 
fOlll'Ilis ::iUI' sa Hlle pm' l'autfl 'il é l'l"'l'cdo r[l lc, nillsi quo lu. ~l e ll1ande 
(lU 'olle nsaiL signée l'O UI' fain ' cIll rcl' :-;on enfan t il rh :sni 

• L 

près lui a\'oÏt' ll!lIlOlll',Ù ('el le tenilJlc Ilouyl\lle , l'oUido r lui adrc::;sa 
l s plu::; dur' 1'0111'0f'lICS, l' a(,(, Ll .' itnL cl'a\oir lolé t'u l'inconduite de sa fille 
jusque ùan la Cà:-lCrne , et lui infligea 1;) jOll1'::; l prison, peine fIui, cn 
pa:::.sant par les Yoie::; hié l'fl rl'hiqlll's Ilu capi lainc au comma ndallt et au 
c loncl, ::i 'PleYôl;l GO jOUl'S de prison III 'il lui fallut sulJil'. a pein fi n ie, 
Oll le mit (' Il c1c lJLcur(' du 'lu illet'la t- C'Illhll'l li rie , Ce mal heu reux, d6sho
n01'6, ruiné, dè\"oi'0 (le honle eL cl " colère, so ren dit il d urseille, rejoignit 
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sa fille ct lui porta trois coups de couteau dans la poitrine, aprp,s quoi il sè 
frap[Ht deux fois lui-même dans la région du cœnr avoc 10 même cout au, 

Je ne dis rien de ces officiers do ge ndarmerie , eIa ne nous regarde 
pas; je ne dis rien de l'administration préfectoralo , elle croit faire on 
dovoir ; mai s apr "s de paeeils faits, est-il admiss ible quo cetto barbare 
recherche du clomicile de secoUl'S puisse subsi te l' enroro, puisque cl'un 
trait de plumo on peut la. fairo disparuitro ? 

Je crois, ~I ess i e urs , que vous se rez de rayi::; cio votre 3" Commissio n 
et qu e vous émettrez 10 vœu qu e la, recherche du domicile do secours, en 
ce qui concerne le sel'vÏ<:e cles Enfallts Assis tés, soit supprimée dans le 
plus bref délai, 

Los noulTic('s s6(lenLa il'es allailcnt lt la fois l('s ellfan t.' immatriculés 
pt les enfants en d0pùt; le D6parlelllent Ile paie de co etlef qu e la moitié 
de la d épO ll~ tnLale, 

CeLle dup cuse ayant été pOUl' 1878 de 1 D,88G fran cs. yoLro 
Commission vous proposo de pl' "\'oil' une SonUlle de :2 0,,000 frallcs 
pour 1880, so il pOUl' le Déparlemellt 10,000 franc :-; , 

Fr8.iii de l.2?JCttcS 

Le compte de 1878 présente de co chef une dépense s'élevan t seulo
meut iL 66,OJ() ft', GG ; il f;lIlL remal'llUcf' toutefois Ilue ce chi fh'ü n'a été si 
restreint qn'en mi::;{JII d ' llli cerla in llombre d la yettes ros tar;t en rna °'it
s in ct dont il a d(') fait ('mploi Cil '187 ,fl st donc prudent cl prôvoir, 
pour 1880, un crédit de 80,000 francs, 'l'édit ill férielU' ft celui (lue nous 
avion .. prévu pour 1879, 

.J e joins il co paragraphe le tarif pour les layctt s et les vêturcs il 
déli\'1'el' aux enfants do la naissance ù 12 an::;. 

Les prix d'os tarifs ollL été établis d'aprp::; les résultats des dernicl'es 
acljudications ct ils sont inférieurs à ceux. cles tarifs préc6 c1 ent.s, 

Conformément it la loi du 5 mai 18G9 et il la circulaire du 3 août sui
va.nt, le tarif des la',)'eUes serait applicable pour ulle p tlr i ~c~ o cre ' cinq 

38 
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année il. partir du 10r jallYiel' 18 eL celui rl f'S . "turc:;; ne se l'ait on u:;;agc 
que pour l'excrc:iee Pl'O ·haill . 

DalJ.~ son l'appor t, le l)' l'ocl.nur de L\~:-;i s ta ll ('c; pU]Jli(1UC a fait de. 
rés [,YCS express ':-; au sujet du prix tlo ccs fUlll'Oi ll1l'f' s. 

Il est po:-;~iJJle, en O'ct , qu (les ll1orli fü:alioJ\:-; 1l1'ofol1rll's :-;OiC llt intro
duites pal' 10 l'al'lemcnL tlalls le r(lgi llw douani cr e t (l'le, ([(0: ' lors, les 
prix porté:;; aux tarifs pOUl' les obje ts eompo~anll ('s layettes :"en IroU\'eIlt 
sells iblemellL modifiés. Il est é\'idC'lll I!lW, ~i (:(' fa iL se pr')scmlc;, le COllseil 
géné ral tiendra cOll1p le de ce lle auglllcIl[; Lion c.;tlllSÛe JlLlr un fa il de 
forco majeure. 

Do 1 jour il 7 mois 
De 7 moi. Ù 21 III is 
Do 21 mois iJ. 3 aIlS 

De 7 mois Ù 21 moi:; 
D 21 mois ~l 3 ans 
})e 3 an' Ü, .'J. ans 
Do 
Do Il 

Do 5 
Do G 

D' G 
De G 
D 7 
De 7 
Do 8 
Do 8 
De G 
De 0 
Do 10 
Do '10 
De I l 
Do 11 
Do 1'1 
Dc Il 

:\ 5 ans 
il jan" 
il G aIls 

" G aus 
il 7 aus 
Ü 7 ll llS 
il 8 aH' 

il Sans 
:l 0 aU' 

iJ. U tUb 

il 10 ailS 

à 10 ,lII S 

il î1 ans 
il 11 ans 
il 12 ans 
ù 12 llllS 

il 12 aH' 
il 12 ,IlS 

TAl\IF l'o rll 1880 

laycltc . , 
i c , ll1ailloL 
~c maillut. 
11'" y('tllrc , 
2" Yt't ure . 
3" ye lm!; . 
4" yellll'c , g <l l' Ç, OIlS. 

~ " ydl i 1'( ' , fill es , , 

j" "dlIJT: fWl'ÇOJlS, 

5" v0lUl'l~, lillf':; . , 
Ge "l:Im'e, ~al' (~ OllS, 

G" y0[ LlL'( :, iilles , , , 

7" Y(~I\l ré , ;'; \lI\UU", 

7" Yl'Lu l'C, HIll:"; , , 
t)c \'èL lll'e , !-!<ll'<;OIl:, 

t)c YL't ul' (' , HlIes , , 
~J" y ', ure , ~'aJ'(: Ou ~ , 

0- Yê!Ul'f' , HIles, , 
lU" \ du rc, garc,: ol''' . ' 
10" Yl:ll1l'C, fillr' :-; , , , 
11 C yet ur!.:, gan:Oll :O. , 

, le :l'lm , HUe:; , . , 

12" Yèturc , !.!LIl·\OW. ' 
1~" y"turc, filles ... 

29,8G 
18,21 
10,14 
22,48 
22,5t 
27,92 
~ G, 32 
37 ,11 
4 / ,96 
36,79 
14,00 
33,80 
:n ,GO 
20,82 
110,70 
29,77 
40,70 
32,80 
,H ,32 
3 ~ , 73 

45 ,10 
36,62-
51,2 
33, '?3 
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A ant de tel'l11inrl' ct articlo, HOUS devons l'appeler le vœu émis en 
18F , rclativement, it la con lribution oh li: 'èe de l' ]~lat au Cillqui ' mc d S 

dép ltSC:; inlé ricure:" üu :-; ' l'\' icc des Enfa llts Ass is tés. 
D'ap l'ès la. jUl'ispl'ullcTlcC Llu :\l in istèrc de l'I llLél'i eul', l'É tat ne con 'ent 

tl fournil' ce cin 'lLtièmo qu'ù la cOlldition que la fol'tune propre des 
Enfants assi ,' tes IlC suffisc pas ü poun'o il' il ces dépcnscs . 

Or, la forLuI1c cl " Enfants ass is t',s dc la te illc s'élho il 287,200 francs 
dc rcnto; l 'B tat ne \" ~ ll t donc ricn payor üe cc cllOr malgré IlOS l' :'clam a
tion s fOllllûcs sur l'expo:-;,') Ll s mo ti f.' mùmcs dc la loi. 

'oici la répoll so (Ille le :\li ll is lero fit, cn 1876, ù notrc vœu dc 1875 . 

{( ..... En répolldallt il \'otl'O lcttl'e du 3 mal'S 187'1, mOllpl'écléces~oura 
« rcpousse l' illl e rl'l' "tali oll dOllUéc pal' le CO liS il gélléral iL l' spri t de la 
« loi , Do maIl co té, après eX<llllC'Il , .i :'uis arrivé aux mùmcs cOIlclusions, 
« ct qucllcs qn'aicllL pu ('l l'u ,l'ai llC' llI'. , les Uil ill iulls ômiscs au sciu de la 
« COlllmi:sioll légi:lali \'(' de 1l:5 GU, je suis rl'a\'is IlllC la yûritable intcl'
« {l rélation "C tl'O Ll\'C claus les dédul'aLiollS 'i-al' l'ès du Happorteur de 
« eLle Commis,' io ll ' ~I. BUC( IUI't). 

« .... . AjouLOIl" enCUl'C llu 'il ('st 1licn J llt l1l1u (1'10 le concours du Dé-
« p:u tcn1(mL, du~ C0Il11l11l11 C:-;, d , l'État, n'aura Ii cu quc dans lc cas oü 
« Ir s l' S.'OLll·C s illdi(lu,:lf'S au :>," dc Ilolrc ar t. f) (Fondat ions e t lcgs) 
« .--c raieut ill .'umsa llt('s pOUl' c.;ull\Til' inlégralcmnnt. lcs dépenscs inte
« ricUl·cs .. . 

« .\ illsi c, 'p li'llll~ cl r: \':lIlL le:; com mis 'aircS IILl (JO llYCrnemen t qui ont 
« J) iell vou lu sc l'é III h' (1Ll ll :-; le se in dc ,"otre COllllnission, nous avions la 
« cOllliance que 110lro alll (' lldtJlllull t serait :1c(:oplé; notre o::ipoir n'a pas 
« ULù Ll'OUlpé : no" 1ll'llpos it iollS on t ùLé accueillics fayol'ablomcut par le 
« COll::ie il ([ 'État , c l, d 'al' 'or(l a\u' lui, HOUS <:L\'OD' l'hollneut' de YOUS 
« soumeltl'O 10 Pl'ojet ,ln loi dont la toneur suiL, .. )) 

" otee Commission croiL que 10 Conscil gunél'al nc peut pas plus 
admelLro on 18ï9 otte jmi"pl'Ullcncc Ilu' il 110 l'asait admisc on 1876, La 
loi du j n ai I8GO met it la cha rge Ü' l' É taL, pour 10 :;cl'\'ice intérieur, 
lc cinquième cl , tau los les d' pcnsc:; y. ui concel'll n t les Enfants a:isistés 
et qui peuycnt êtr() c n:.: latées . « Quand on sc report il l'exposé des 
« ll lOl iîs dc la loi, di sait :\1. ') . moncea u cn 1875, on r ,"oit qu 'à propos 
« du contingont co 1l11Unal qui cut ètl'c égalcmcnt fixé au cinquième, 
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« mais au cinquième des dépenses extérieures, le Conseiller d'État pose 
« en doctrine que , loin d'ayoir le 'al'a ct(~l'e d'un 8CCOlO'S pour insuffl
« sancc, ce tle subyeution constituerait un dément des excédants possibles 
« de revenu, ce qui excl ut évidemm81lt toute id '>() de la calculer, déduc
« tion faite des r essources propres au service. Il doit eH être évidemment 
« de même de la subvention de l'É tat, iL laquelle on ne 'aurait attribuer 
« un caractère différent de celu i de la subv ntion communale. » 

Le Conseil, en 1 87G, con.' ervant son opinion , chargea l'Inspection 
départementale d 'étudier la questioll ct de faire, a.u besoin , porter le litige 
devant le Conseil cl' État . 

L'Inspection départementale partagea. naturellement l'opinion du 
Ministère de l'Illtél'Îeur, sans apporter une raison meilleure ou mùme 
nouvelle; voici ce que j e disais, il cc propos, au nom de la 3° Commission, 
dans mon Happort de 1877 : 

« Il parait impo siLle iL votre Commission d 'accepter celLe doctrine 
« qui n'est pas d'ailleurs celle du Happorteur du Conseil d'État;. ce n'est 
« certainem nt pas en YLle de décharger' l 'État d 'une dépense obli uatoire 
« qu e des bienfaitelll's ont fait des dons ou legs aux Enfants assistés, 
(c' mais pour que les enfants aient une plus grande somme de bien-être 
« en dehors cIe ce (lue l'r.:tat leur doit. S'ils <waient pensé faire bénéficier 
(( l 'État tle leurs dons, ils les ussent directem nt donnés iL l'État lui
« m6me, sans prrndJ'e ce circuit singulier' . L'intcl'prét.:1Lion mil1ist ~ l'iell c, 

« d'aillcnrs, amuit pour r é, ullat, si elle était connue, de découragor 1· 
« hommes génércux (lui songent i1 soulager- los mis~res de ces malheu
« l'eux 0nfants. Il faut donc, puisque ceLte jurisprudenee ministéri Ile 
( s'applique, que l' on sache bi Il dans l publi c que si, en faisant une 
« dOllation aux Enfants assistés, on ne yeut pa ' faire un catleau à l'État, 
«( OJl doit dOIlllor au logs url affection spéciale on dehors du ~eryico el 
( si la loi qLli régit 10 service dos Enfants Assistés n'est pas l'llVisée, nous 
(( demandons, comme l'année dernière, que cette qu es tion spéciale oit 
«( soumise diroctemont au Conseil d'État, puisque l'Inspection départe
(( mentale cs t convaillcue. )) 

Les projets de loi préseuLés au énat ct ù. la hambre des députés 
empêcherent ce pourvoi. Mais, après avoir atteudu deux ans une révision 
qui ne sc fait pa "', ne pouvant prévoir d'ailleurs à quelle époque OIl 
fera des réformes, ,"otre JO Commission vous propose dïnyitel' le Préfet 
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de la Seine à porter cette question spéciale devant le Conseil d'État. 
Nous ne serons pas isolés dans notre réclamation; déjà le département 
du Doubs s'est pourvu devant cette juritlict ion. 

Nos vœux, si souvent répétés, vont enfin se réaliser; OIl a commencé 
les travaux d'améliorat ion ü l'Hospice dépositairo. De plus, une clinique 
et une consultation confiée:) il. l'éminent professeur Parrot, y ont été ins
tituées. C'est une henreuse innovation, non-seulement au point de vue 
üe la scienco Cil gùnéral, mais aussi au poiut de yue de nos servi es de 
province . 

~[ais une lacune reste il combler. Vous savez, Mossieurs, qu'on no 
reço it pas daus nos hôpitaux los eufants juseru'ù, l'ügo de deux ans. C nt 
lits, dits üe crèche, sont consacrés ~L cos petits malades et encore n'y 
sont-ils reçus qU'il la condition expresse (IUO la more l'estera avee eux Û. 

l'h6pital. Les femmes qui ont un ména"'e i.l tenir, celles qui ont d 'autres 
enfant.s ne peLlv nt donc faire soigner leurs enfanLs par les médecins dis
tingués qui sont da.ns nos hôpitaux, t, chose Lrès grave , les d èves en 
médecine ne peuvent etudier que très difficilel11 Ilt les maladies de la 
première enfance . Votre Commission a pensé qu 'un hôpital de cent lits, 
destinés seulement aux petits enfanLs de un joue il deux ans et qui so
raient admis sans l'ohlin'a tion po m la môr ' d'y séjourner avec eux, serait 
un grand bionfait, non-seulement pour les petits malades, mais aussi 
pour l'éLude de lüurs maladies. Los médecins, qui sont destin6s iL aller 
soigner nos pupilles dans les circonscriptions de province, pourraient 
. nnaitre parfaitement, en quiLtant Paris, les maladies du premier âge, 
en "'én éral si peu connues. L'humanitô, ln. science, no circonscript.ions 
de la campagne tl'ouveraient dOllc lour compte dal,s cette houreuse inno
vation. Ce petit Mpital ne sorait pas con .. truit dan le périm : tre de 
l' Hospice, mais sUI' un tOl'rain qui 10 touche; ce nouvel établis ement 
profiterait ainsi dos services généraux, du el'\rico médical, des nourrices 
séüentaires, des filles de service, ce qui serait une _ ource d'économies. 

Votre Commission vous propose de demander à l'Administration de 
faire Ulle étude sur ce complément indispensable de nos services hospi
taliers. 

En résumé, votre 3° Commission vous propose d'admettre cn prévision 
de dépense du service intérieur pour l'exercice 1880 la somme de 
116,000 fl'ancs qui se divise comme suit: 
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10 Frais de séjour 
20 Frais de gages des noulTiees séüenla ires . 
30 Frais -de layettes . 

T()'1'.\L f;(~ .\L . 

SEHVICE EXTÉl\IEüIt 

10 Sc O'UTS pOUl' pTévcniT les aùandons 

2û,000 » 

10 ,000 ). 

80,000 ») 

116,000 » 

Le nombre des secours accordés en j 878 a été moins considérable 
que celui de 1877. 

Elli877 il avait ùlé alloné "8:896 S 'ours il 15,)1 2 enfanls . 
En 1878 il en a été alloué 31,366 iL 12,612 enfants. 
C'est donc, pour 1878, une diminulion de Il,530 secoul'US cL ùe 2,8\)9 

enfants . 

Voici comment ces secoUl'S se répartissent pOUl' l de1'llier exercice : 

Secours en nourrices . 
ProlongaLion cl, secoul'S ell IloUlTices 
Secour. on argont. 
Orphelins secourus. 

Voici les sommes distribuées en ,ecours 

NAT RE DES SECOURS 

Secours Cil al'f!ent ct. cn layettes. 
Socours Cil nourrices ct en layettes. 
Orp helins . 

Personnel dos nquèl<.: •. 

TOTAL. 

TOTAL. , , 

û1 2 
1/1 0 

:31,976 
1,63 

34,36 ' 

DEPE NSES 

4.XO .I :W no 
HU.! W3 Î~) 

1 0!1 ,!t ~JS :-111 
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Mais le crédit pOUl' prévenir les abandons n'étant, en 1878, que de 
700,000 f['ancs, il y a. un excédant de dépens S de 96,000 ff'ancs. Ce dépas
sement de crédit est dû, p ur la pre.::que totalité, a.ux sommes engagées 
au 31 d6cembl'e i877 par l'InspecLion d6partemenlale (fui s'était emparée 

du . enice . 
Yotre Commission a constaté avec plai if' que le~ secours peu élevés 

(Jui ne peuvent conll'ibuer it uyiter les abandons ont été presque 
~ uppl'imés. 

QUOTITÉ DES SECOüRS ~O. I DlU; MONTA~'l' 

do ell onSERVATIONS 
SECO fi 

Secou rs de j rI' .. ... .. . . . ... .. . . - Il 5:1 " Dans co tab leau 

10 fI' ... J,QG:) 3~, U30 
11 0 tigul'cnL pas 

... ... . . . .. .. ..... . 
Ics IJcn ~ ion s aux 

1;; fr .. .. . .. .. . . . . . 1!J ,~,8J ZnO ,Îi:" " Ol'pllelin ô. - Il 

~O ft" . . . ;j l{i~',) Il :J,180 " 
f(lllt ('Clll t\. l'qucr 

en outl'O que le 

ne plu' do ~O fraucs; y CO!ll[1 ri ~ 10' 
c hiffre des som-
meR allouéos eôt 

dcpl' Il:-;e :-'. de nOlll'riccs clloi~i c:-; par fOl'cémellt supè-
le ~ JlI e l'C:' .. '~ , cJ(jO !L!,:JJO >, 

riour à ûelui lIcs 
sommes IJayêcs. 1 

' 1'0T.\ U x .. 31,OÎG 5:1ü~ 1!IO " 

L 's secours élevé', qui seul' peuvent pCl'ffi ttre aux mèl'e~ d'allaiter 
leurs cnfants, ont, étG les plus TWffibl'oUX en 1878. Nous aurions voulu 
quo l 'Administration noug olln,lt, COIllme les années précédenles, J a 
décomposition cl ces seCO Lll'S d 'après leur durée . 

L es se 'ours mellsuels de 15 frun ' S ::sont de beaucoup les plus nombreux; 
nous somme' cl"twcord tl\"ec le Directeur de l'Assistanc e publique pour 
consiclél'er e tte somme comme in uffisanto; une note très intéressante 
cl'une de nos In ~pectric cs, YOuS en donnera la triste preuve: 

« Les fil leti-mères, placées sous ma surveillance, sont presque toutes 
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« dans une situation malheureuse par suite de la modicité de leur 
« salaire, les travaux auxquels elles se livrent étant (le ceux que l'industrie 
« et le commerce rétribuent le plus mal. 

« On peut classer les filles-mères secourues comme suit: 

« 1° Filles-mères vivant seules; 

({ 2° Filles-mères demeurant avec lenr mère; 

« 3° Filles-mères demeurant avec leurs père et mère; 

« /1° Femmes secourues assimilées aux filles-mères ; les veuves, les 
« f 'mmes mariées dont les maris sont sous les drapeaux, les ,femmes 
« mariées abandonnées pal' leur mari. 

« 1° Les filles-mères vivant seu les ne peuvent point se lin·er à un 
« tmvail assidu : les soins fréquents que réclame leur jeune enfant 
« absorbent une grande partie de leur temps . Elles s'occupent généra
'« lement à des travaux faciles, mais peu payés: tels que boîtes il bougies, 
C( hoîLes ' à amorces, eLc .; d'autres sont déformeuses ou finisseuses cle 
« IJottines, etc., eLc . Lem salaire vari e de 1 fI'. 2;) Ù 1 ft. 50 pal' jour en 
« travaillant fort avant clans la soirée . '.l1es doivent établir tOO boiLes ù 
« bougies, avec le couvercle, soit 200 pièces pOUl' 50 centim s. Les boîtes ~t 
« amorces sont eucoee moins payées: pour t fI'. 25 on doit en confectionner 
« 5 geosses, c'est-Lt-(lire 720 boîtes avec couvercles . Il faut déduire la colle 
« pour les fabriquer ; le feu pour les sécher, dont la dépense est ü leur 
« charge . 

« L s déformeuses de bottincs ont un métier fort pènible et peu 
( rétribué. Cependant, cellcs qui peuvont travailler en atelier sont mieux 
« payées et le chômage ost moins fréquent; 

« 2ü Les filles-mores dcmeurant avec leur mère sont occupée~ génom
« lemellL üans un aLeli er ou une fabI'ique. La plupaet clans los fabriques 
( d'allumettes ou de lJùches d'allume-feux, Elles gagnent de 1 fI'. 75 it 

« 2 ft. 25 paf' JOUi'; mais elles ont à leur charge lour mote; celle-ci, il est 
( vrai, s'occupe du ménage et soigno l'enfant. 

( A la fabrique d'allnmettes, elles s nt payées à taison de 20 centimes 
«( pal' heure, A la fal>rique de bùches, Iles doivent, pour 30 centimes, 
« l'emplir 1 00 boites de Miches, ficeler ces boites et les at tacher par 
(! paquets de 25. Ces fabriques sont souyent fermées le lundi; 
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« 3° Le ~ fill e '-mèl'es vivant avec leurs père et mère sont, como e les 
« précéoentes, employée~ dans un atelier ou une fabrique. Leur gain 
« n'e' t pas plus élevé ; ependant ell es sont moins malheureu es, car 
( elle' hénéflci nt des reSSO\ll'ces de leur famille· , 

« {o Les fomme' a, similées aux fille -mères ont une situation plus 
« déplorable encore; elles ont toutes plu, ieurs enfants; il leur e~t donc 
( impossible, à cause de' soins (lue cClL'-ei r éclament, de so lincr il Ull 

«( tl'availré,n uliel'. Elles ne peuvent s'occupcr que de raccommodages ou 
« de quelques travaux divers peu lucratifs . 

En terminant cette note, ajoute notrc Inspectrice, je Llois diro à. la 
« louange de ces pauvres femmes rru'elle" s rü toutes animée~ cles meil
« leu l's ~enlilllellls ;'t l'égard de nos ellfants . Aussi écoutent-cll es avec 
« uu vif illtél'ût le' COllS il ~' (pie je leur donnc en faveur de ces 
« malheul'eux p tits ûtl'es. » 

De ant des situations aus~i navrantes et aussi illtére santes ü ln fo i::;, 
il es t impossiblc cl 'h0sitel'. 'te COllsei l gén '>ral avait d 'aill eurs SOU\'Cllt 
tl emamlé (IU O les se 'om s IH)ur allaitement fussonL suffisallt." pOUl' aidel' 
d:fe ct i"cIllenL k ' ll Ùll'CS (l ue la mi 'ère poussa it il abanclonn l' leul's 
enfant::;, Aujoul'lI'1ll1i, L \ clmini s lration nous fait une pl'oposi tion prôcise 
et no!!S ,"ous Jl l' O[lOSO Il~ de l'acc pt.er . Ayec une augmen tation de 
72,O(){) t'l'a ne ' sUl' l e crùrl iL de l' a11 néo dCl'lliét'8, les secom'::) ü'all n. ilemênt 
sCl'ai unl pOl' ltJS de 13 fraIl ':; il 20 ft'anes, 

Voici 11u '1 11e 'êmi t, dans (;0 cas, la répartition ücs 772,000 francs pOUl' 

sCCO!l/'S : 

Alloca lion do ;j ()() llo!!l'r'ices Ù 363 fn)IH:s . 
1, ',WO s'cours d'allai tement à. 20 franc:; pal' mois ct 

pour 12 mois , 
Orphelins. 
Secours en argent et layettes 
Personnel des cn(luôt s . 

1'0'1' .\ r. , 

10O,:>00 

288,000 
1 04,000 
215,500 
5~,OOO 

n 'l,OOO 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

En 1878, l'Adminis tl'ation a placé en nourrice dans les circonscriptions 
3D 
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de province 612 enfants; on ne préyoit pour 1880 que 300 nourrices, 
soit une diminution de plus de moitié. Cette diminution parait excessive; 
il est vrai de dire que les nourrices de nos circonscriptions n con entent 
que très difficilement ~L se charger de nos enfanLs secourus. Elles pl' ', _ 
fèrcn t de heaucoup ks enfan t.' abandonnés qu ' lles garclellt an moins 
jusqu';\ l'ùge cle j 2 ans, qu'elle ," ronservent S011yent apri's cc He pel'iorle; 
ils font pour ainsi rlire partie tIc la famille de leur nourri ciers, et lcs 
aiùent dans les tranmx des challlps comme leurs propres enfants . 

An re -'Le la mortaliLé a 'té considéralJlo ceLle annee da ilS ccUc parLi e du 
serYice . 

SUl' les 61 2 enfallts placés en nourrice , 287 n'ollL pas élé l'epri' par 
leur,.; mères eL ont "té immalri r-ll lés, 282 "ont mo 'ls ; c' sL done 3G,5I± décùs 
pour j 00 enfants de c lle catéO'orio. 

SUl' Ges 612 enfants , 9J seu l menL ont été]' pris par 1 urs mères, et 
c'ost b llll hien tri ::; te l'ésulLnt. Il est nalmel do chorclter le l' mède il ceLle 
:;ilual ioll clans le s coms pOLlr l'allaiLl'l11cllt matcl'llCI. 

ITO U,' aYOI1S ceLle année sur cc mode Il e fieC Ol IJ'S Iju el/lucs r nseigllo
Hl Ill;;, II ni L Dam ps ui.siicllsrs Ollt été hargées ùe sun-ciller les mèi'es 
llow'1'ices. C'est une inIlovat ion. 

Ces Damos yisi teuses doivoll L s'a:;sUl'cr ltc que moi,.; de la sant :. de 
l'cnfant,. :;i, CH cas de péril: llll nOlllTi ce e:;t néccs,.;aire, :;i la mèro allaite 
cll c-môm l'c ll fant, ou si ,lie donne l bihel'on; el] s doi 'Cll t llonncl' des 
eOll"eils, cles encol11'agcmouls , rendre compt ' tou.' 1 s mois do la 
situation LI leur sOl'yico, et enlln faire cotle sla tistüluC flue no u~ 
réclamons depuis si IOll:'-!f'mps sm cc po in~ de noIre, el'\'i('c. 

En 1878, sm les 1,7n mères t11ti a 'ai 'nt pl'UllI is d'a laiLe!' loms 
enfanl,.;, J :537 out [CIlU leur pl'omess ; 111 él('\" ll t 1 lIl'S cllfan t.:; au 
hiberon ; 71 ont pl acé lom enfant eH nonrrice pO Lll' entror en el'\'ico, soit 
eom ne domcsti(IU O, soit comm nou 'l'ico sur lieu; (mfin () ont aJ.:'w dolllle 
leur enfant ù l'llo_pico . 

SUl' los 1,t/'7 enfants allaités au sein pal' lour mère, 8D sont morts, 
soit f),7 pour cent . 

Sur l '111 onfants élewés au LilJcl'on, il ~' il cu 11 de l'(~s, :,o it 1 :'>:6 pOlU' 
en t. 

l\I, i3 ce ' chifi'l'oS ne ,'ont qU'UIlO indicatio lI ; C Set' ' ie n'ayan t com
mencé qu'au Illoi -' do juin 878, il semit imprudont do tircr dos 
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conclusion::- d'uno hson-aLion incomplèlo. • - 11S omplons l'année 
prochaine ayo ir une slati,, ' iqno séri use pOUl' le;; ellfants de un JOUl' ;\ 

Ull an qu i ;l.lll'UTlt ])(:' lldlc i0 üu secours d'alIait,ernent, l'Aliministration 
a~'üTlt ordonné ulle \'isÏle du tr izi0ll1e mois, c' e ,~t-à-dire Ull Il ois apr' S 
la ce"ation du .. e 'ours, pOUl' a.vo ir des l'Ons irrnemenL'i complets. 

Yotl'e ;)e COll1mi.':;i n YOUS pr poso dïnscriro Oll préyision pOUl' les 
sc our:;, pour prl:ycnir l'ahandon, unI) soml 10 do 772 ,000 franc". D'accord 
avec l'Adminis tration de l'Assistance publique , LlUgmentation do 
72,000 frall 'S sem fOlll'Ili pat' nlOHié , comme 10 J'este (lu fond:'! c mmun, 
pal' le l>épal' Lf'Illc nt ct pal' L \.ssi::;tancn pllhlicILl e. La. somme de 
:Jô,OOO f 'aucs iL la charge lie Lhsi 'tan co u'a pas été pl'évuc iJ. SOlt bmlget, 
mais Il ra ison do l'amùli ration cl, cc sel'\' icc , nous devons espérer 
(lue l 'oll seil de su n 'eillance do cette «llministraLioll Ile refusera. pas ce 
lùge[' sL1l'croit II dl'pense . 

Lc,.; r" sull at" ü JJlCnll~ pal' les Dames -i .. itcusc::- IlOUS nga r,. nt il 
c1emamler iL LÜlwill is [l'atioll d'augment r leur nombre; cc "cryi c 
nouyoau Ile pourra fonctionncl' l' "gulièremCll t Il u ' ;i. l'aillo Ü'l! Il SUl'vcil 

lane c Ilsl:ml et Ü rOlJ scigll 'menls pl' "ci s, (' e (lui , <LYCC l'cxl \n~ion 
'ILlO nous voulons lui cl llll r , se l' it difficile dans les cOlldiliolts 
acLuelle ~ . 

PL.\CEl\IE~T EN rROVI~CE 

nE:; RX FA7'; TS \'.\G.\. DOX lJS DE 12 A lG A:"\3 . (t ) 

On a souyenL at'l'usé la \ïUe Llo Paris do ma ntlLler do p1'évo an co en 
ne ,C dWl'gèl, Il t pa:, ele:; mall lC Ut'ClI_ - nfant.' (Iui n'ont ni fou Hi li \l, 

COuell nt ft ia helle ', toile , 'i"ol1L (l, mcmlicitù ou de rapine, soit qu' ils 
aient. pel'Ilu le ul's parell b, soi L IIu 'il,.; ai ellL dé uban llol111é' pt l'eux. Ces 
peLils yugahond.': li\ l'eS à llx-mè mes, ;salls diroclion honn '-te, POUSS (~ s au 

ice par la misère et par 10 maunli " ex rnl'lc, üc\-icnnent, l plus som-ont, 
de précoces crimincls . 

L \.ppeléo dcpui' : :\foralemcnt Abandonnés, 
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La \ïll (le Paris a été j usqu 'ici impuis ant à r m' di cr il. ce mal, n on
seul-ment parce qu' ulle n 'a pas d'orpheli nals , mai s encore parce (lue la 
loi n e l'autori::;o }las il s'emparer de ces p lit.' 'agaLomb ct iL le::; fai re 

n tre r (L11I5 1 ~ yoies l'éguli('rcs. 
Le dücret (le 18 11 a 'ait placé les ellfants or[JlJ clin;:; ou d U1ai :3'!:~s pm' 

leurs parenls sous la t ulelle de s Commissions hO::; llitalièrf'::; jll ::;qU'Ü leu!' 
majorit.é. Mais le décret de 1811 n'ayaiL pa " ct a," C l'ai ;:;on , dalJli do 
limite d 'ùge pour le::; aJJan clOll '; u u enfant de 13, 1'1 c t m élllC 1 Ci aus est 
allsolument incapable de sc suffire et de se conüuire s'i l e::; t suul au 
monde, saIlS aide eL sans appui . 

Une cil'wlaire ministürielle de 1823 'tablit (lue les enfants au-cles ::; us 
ùe 1~ alJS ne peuycrlL drc l' w eillis ô\ titre d'Eufaltl s a.s isté.'. 

On sc Ll emallcle pourquoi ? 
L e::; cil' ulail'es lllini s téri Il es ont souvent déna turé les mei ll eure::; 

lois . 

1'011 terois, cette j uri::;pl'ud ence es t sui vic dans la. F J'ance onlil're . Dans 
1 dépul' L 'meut de la Scinc, la Pl'éfedul'c do Poli '0 lÙt d' autl'e~ l'CS ources 
flue de fai re <l!'l'è tel', sou prévenlion de ya!!auonda"'e ct mett re dan, on '-- 0 , 

dépcil, les gar(;oll ::; eL le' Dlle ', ayant pl u ' Ù 12 au::;, fini sont orphelins 
ou aba lld ollllés pa l' leu!'::; pal' ll tS. 

n ell seigllCIll (' llls pr is, ::; i ll Cl'So TlIle ne le::; réclnl1l' , il::; 'Oll t lracluil: 
( eYLlllt l'aulorilé jl l t1if· ia i r(~ . 

L onicluïls u'on t commis aucun t1 'l it, le Lrib unal le.' acqniLte comme 
ayanL agi sa1\::; rl i, cern ('ll1 en L, ct CO nfOI'Ill Umont Ü l 'art. GG du Coele f!cJnal, 
p1'on Hce n lllÛUle temi>' lo ur illLel'flCmollt dans une coloni puuitOll
t ia irc. 

On conLluit don ' üans une pl'bon un eIlfant dont to uL 10 crime est 
d'a\"()il' du abandonné pur s s pal'ents, (L les <l'loir perclus, pcut-dre; e'est 
pareo qu'il est sans fo "cr "' t SD. ll :-i pain qu 'on l' em'oie daus une col onie 
pénitenliairo qui est lo in d'è tro une école de yel'tn , OÜ il se trouyo mêlé à 
de ' enfanl.. ondarnnés oux ô.lll :,si, c111ellIll foi s pOUl' dulits grave" oil 
il subira les cons il .. pernicieux, l s exemples ùèploral.Jles, L n. prL ou 
Ile morali 'e pa, 1 s hommes dan::; la plenilude do l ur fore "' ct de 
leur volon té ; fera-l-vllo mi eux pour de::; cnfants, ct ne doit-on p s 
craindre qu 'après en avoir fran hi le seuil, ils n soi nt perdus il, lout 
jamais ! 
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Les sociétés de paLf'Onag ont des ressources limitées, et, malgré leurs 
efforts , elles ne peuvell t veni r en aide à tous ces enfants vagabonds de 
t '2 à 1G ans condamnés ù la. prisoll malgré lem aC(luiltem nt; ne devons
ll OU pa:; e. ayer de sauver do l 'art . GG tous ces petits malheureux dont le 
cri me est une mi sère profonde? 

En Amériqu e, il y a de ::. école.' industrielles des (J coles de réforme) 
éLabli 'sements lihl'es üestiIlés iL recueillir los enfants de eet ù;rc, même 
quanü ils onl 'ommis des délits ; ils ont aussi la ressource de l'émigration 
dans le al' \\" es t. En Angletene, il y a des établisselllents lilJl'es OÜ on 
r çoit des enfants de cet lige; cc ne ont pa::; des orphelinats comme nous 
l'ent nclons, les enfant doivent pomvoil' en partie il leur nourriture et 
ù leur entret ien an moyen de I1l0tiers divCl's qll'ils vont exercer daus la 
yille. 

Nous ne pouvons pas songer il constru ire dos orphelinats dont 
l'élahli .'scl1lont ot l'entretien demamleraienl de::; sommes considérables; 
d'aill u rs par 1 temps do travaux lle yoirie qui cOLlr t, nou::; n'avolls pas 
ùe capitaux llÎ.'poniLI s pour uno Œm-re ::;emLlable. 

fi lais nous llouyons, apI" s une nt nte préalalJlo avee le Parquet ct la 
P réfectme de Police, nYo)'ol' e' Oll fa nb chez des cultivateurs et des 
inLllL triels, cL cruel' pour el.LX des circonscriptions s mblahle' à celles 
qui exi 'tent pour nos Enfants assis LGs. 

Ces circoIlscriptions 110\1 \ e11 " S devra ient être absolument dis tinctes 
cl coll s do note s l'\"ir~e cles Enfrtll t ' Assistés . Cùl' il importe absolum nt 
que l'organisa lion acLu cll · ne suit pas déto Lll'lltl o de sa marche régulière 
par un nouveau, ervice fJui deI11flIlde iL "lee e. l1é1'imenté pondant un 
certain temps. 

r'es enfants étant, par leU!' premier gonre de vio, étrangers il tou~ 
travail sén'ieux, il s rait indispensable do donner une indemnité aux 
patrons pour la première allné cl 'apprerlli " age; on dcnait au 'si fourni r 
le trous"eQU (rue les enfants recevrai -nt au moment Lle leur départ de 
l' Hospice de Paris , 

Il es t permis d'espérer quo poue cos enfant': comme pour nos Enfants 
assistés qui ont d(~passè 12 aw, on pOllua, après cetto première année 
d'appronti ssage, l as el' des contrats avec les agriculteurs, les indnstrîels 
ou les otlwiers pour aS~ l1rer < U moins l 'entretien de nos nouveaux 
pupilles. Si par leur mauvaise conduite ou par leurs vices, on ne pouvait 
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les maintenir on proyince, il sera it toujours po.'silJl e de les rondre ~t 

l'a llol'ilé judic iaire . 

Yui ci les dépClISCS (lue d mandorait celle orgull i::;a Li on : 

En suppo_unt 1,000 nfanLs aùmis par an, ce (lui consLiLuerait ùan' 
l'ayenir Ulle population flottante ùo 7,000 Iwil'on , on <l l' I'i \ 'c aux hiffres 
su i\'anls : 

),1ill e tl'ou ::;scallX cle 12 aIl' il GO f l'an cs 
).1oy n ne dn séjom à 1'1IosiJi ce , 8 jOlll'S ellyiroll ;'1 

'2 fran c::; l al' jour . 
V oyages ù GO fl'all c::; . 
Frais cl' école do 12 Ù 14. a ils 
Illd omnité de 50 fran cs au.- patron. pour la 1re aunée 
,-'u rvcillance médicale, Lc . , 1 fran S par an pour une 

popnlatioll de 7,000 cnfant~ . 
j ,'nti::; n-én éraux, s Ul'yoillance, eLc. . 

R éclamés, changés de ci rconscripLion, etc. 
Frais d ivers 

TOTAL. 

GO ,OOO » 

'16,000 » 

50,000 » 

3G,000 » 

GO ,OOO )) 

28,000 Jt 

3J,OOO » 

10,000 » 

15,000 » 

300,000 » 

Le bud not m unicipal. upporLera iL la plu ,' fo r Le parlie de ceLLe cl "ponse, 
le plus grand Domllr üo ce enfanls appartellant ~L la. \ïlle de P ari s, 

Lo lJUdn' dépal'Lerr elltaI upportefc it de son '()Lû lf\s frais ùu 
placement de llfant ' provonant de la IJ<.mlict!O . 

E ll fin il ora it po. siblo d 'obt Bir llle sub 'onl ion du Iini slèl'o do 
l'In térieur qui sc trouy l'ait aill i exon ùl'é des d"pcn e ' qu 'il umait it 
supporter si ces enfanls avaient dé m~lÏntenus dan des colonies 
péni ten tiaires . 

·ou.' n e pom'ons d mandor la réali 'ation immédiate de ce projcL, 
aucu l'édit n·n·yant été prévu au Buùgol pour celte organisation 
n ouyello; mais votre 3° Commission Y OUS prop so de üemanùer Ü 

l' \ dministratiol1 une étude :;ur ett- intéressante que' tion, ainsi que les 
,"oies et moyens pour la r éaliser dès le 1 cr janvier 1881. 
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PL.\CE'IE . -T A L.\ C,\:\IPAG'\E 

\u 1 cr janvie r 18i8, il oxistait , en y comprenant les enfants 
hosp italiers, 1!1,231 enfants de 1 à 12 ans, Lant chez des parti culi ers que 

placés dans cles établ iss ments particuliers, so it 1!t,231 
Ont été ramenés en nourrice . 'l , t 11, 1 

e nvoyés en placement. '1, 3GG ) . 

TO TAL 

D 'autre part, los sorties so r"partissenL ainsi: 
Enfants ramenés ~l l'Hospice pOUl' litre rendus il 

leurs parents ou pour toute <Jutee (:auso 
Enfants a:yùIl t atte i nL lolU' 13" année 
l~ 'a llés ans ospoir Ll 'ètl'e l'etrOllYés 
Enfants renüus sur place ~L lours parollts ou il de;-; 

département· . 
Enf,mt ù6c6dés . 

Il ['oste donc au 31 décembre au soir. 

enfatlt:; do 1 jOl1l' iL 12 ans. 

71 
717 

L e nombre cl :3 éll'vos de 12 Ù, 21 an-- exisLallt ü let m "mo 

épollue éta it de 
Si l'on ajoute le chiffre de coux do nos pupilles présonté.' il. 

l' IIo pice , soit .. 

n ous obtenons un total général de . 

16,711 

2,785 

13,0'2ü 

L,ooa 

25,969 

Pour avoi[' le nombre réel des enfants placés ù la campagne, en 1878, 
OIl ne doit t nir comple ni de;; sodie:'>, n i des enfan ts ayant atteint lour 
12" année ct qu i nl! font que ch ap n·cl' de catégori e . Le ' agents de province 

ont eu à sUl'\'cillc l' 28,'l50 en fants . 

• 

r 
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Voici , pour les dix: derni ' res années, le ch iffl'e d 
existé à la campagne au 31 décembre : 

lsm 
1870 

isn 
1 87~ 

lSD 

18i't 

lB;(j 

1877 

1878 

OXBlU! D liEm 
de 

1 jou r il 1'~ an s 

IG,n ll 

'W ,;'Ü'~ 

1G,:J:.l4) 

10, \13 

'omE D'ÉLÈns 

de 

1::! ~l 21 aI1f' 

!1, rl!ll 

8,0 1~1 

8,fJ7'~ 

D, Rr, ;; 

10,UI I 

11,l KI 

11, ?\fl 

1 t ,n~: : 

pupilles ayan t 

TOT.\ L 

~1j,Ul:1 

Sur _8,'L50 "lèves de 1 jour iL 21 ans, sUl'veillés ü la campagne , 802 
sont d6cér1 és, cc qui ollslitue une mod aliLé cl 2,61 0/0 . 

E n Tl con idé 'mlt qu" les enfants li 1 .iour iL 12 an. , on oh tien t les 
chif1'r s suÎyunts : 16,711 élève " . ll'\"<:ill ·s, 7n !locés. oit 4,117 0/0, 

Pemlaut la pél'iode d écell llaie de 1869 il 1878, la m ortaliLé pour cos 
mêmes enfant es t l'è~llmée claus le tableau sn i'lant, qui ICl'met de cons
tt ter une diminutioll croi.'::;antc du chiffre propor tionnel cles décès: 

T.\.B LE.-\. U 

A Xl\EE S 

l Rüi) 

IR(i!1 

18iO 

1871 

18n 

18ï G 

1877 

1878 
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n'EXFANTS 

~1,(j I O 

20,OS~ 

10,:,8\ 

I!I ,!IOO 

1!l ,:")08 

iN /IX'! 

ti ,jU:] 

lG,a-!l 

tG,i il 

DÉCÈS 

1, i :1n 

t .IKt 

!I! \( ; 

X!IO 

7!)ü 
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PROPORTION 

P O un CE~T 

~,88 

(j ,G7 

G,:l1 

~,8 l 

4./17 

Ma.is la mortalité la plus inté l'essante i.l constater es t celle du premier 
;lge. Les admissions d 'enfants de 1 jour il 1 an out été suivies pendant 
une année entière, et l'on a pu calculer ainsi combien de ces élèves 
sont arrivés au 12" mois de leur existence. 

Voici le tableau pour l 'année 1877 : 

AGE 

a u moment de 

l ~a.dllli="::>.ion 

1 à 7 jours . . 
S il. 13 jOllr~ . 

15 Ù. 30 jours . 
1 â,j mois .. 

a il six mois. 

6 il !? mois . . 

:1 

'" Z 
S 
Ul 
if> 

Si 
'" .. 

3u8 
fJ';:; 

-1 ï .J 

l''' .H 

j ;j'l 

101 

l\ ü E DES }; !~ l<'AXTS 

,\U MOMF,X'r D I.; LEUR DI~ cf:$ 
, , 

v.1 'f. 
rf : if. tr. ;f.! 

..,..; ::r.; ~ f..< 
~'§ ~t'J'ô . ....,'0 ' :?:::. 

C .~ ~ .~ ~O 0= -C 
O ·~ CD " ç) -

~ l~' =:.,: _ 0 O~-: ~ ~ ~:: -.:7 

'.' ,~, :ti ." '" ., - - - .- - -
ï '2:, 'lil ~'I li) lî 

'l:\ ';/\ .J ~l ,, ' \ 
.1,\ '1"~ -, 

';!;: '2~ 8 
'17 i ~ '1:1 

:} ;) li\ 
1. '1 

1

1---- -- -- -- - --
TOTAL . •• ~. 1 :'t!}:l 7 10 1'28 1. lg -} H U{~ 

{/} 7-
" 0 Vl 0 !-< 

..:l ':fi ..:l .~ 
..... \0; 

..:: fJJ -' " é-< "' ~ 'Ë ~ ." ~ t.J 

'" 0 ~ 0 '" 0 
i-< ,. '" Çl, ~ 

t-< '" 0 0 

'" "" '" U ~ 

'" '" 

;;uS 'I ~ I ::8 0/0 
• 6 " 

.,.1..1. , ~ l/l ::8 OiO 
l ,:, C' ,- !l" 0/0 
t '" ." 117 O · 

,.J,) 010 
i :.:'! if! 3~1 010 
l DI Il;) ~:J 0/0 

4.0 
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2" 1IIois de 7WVl'1'1:ccs; pensions) )le. 

" Vot~'e 3° Comnli ssiOll) d'acco rd é1\'eC l'Admi nistraLion, YOUS propose 
rlmscl'Ire de ce chef an Budget la somme LI e 2, JJG,OOO francs . 

La dépense consLatée en 18iS CL été de 2, J 39,ûOO fra ncs, Il e;:;t üeman(lé 
pour 1880 un crédit de pareille summe en y ajoutaitt '1 G,800 fl'anes, repré
senLant l'indemni té allon(~e aux hu it Dam cs vi~it 'uses cltarn'ées de la sur-

. 0 

vetllance des enfants allai tés pal' leUl':) mi"l'es . Ce s ['yice est l'attaché . ' en ce crUt concerne la d "pense, ;'L l'ar ticle: F i'a is arrc::.soirc, , 
Cu cl'édi t LoLal dL 2,J:JG,OOO franes , s (~ J'ép:ll'iiL !l() 1:1 1l1:lllic']'e Oiuivaule : 

1° ~Iois de nOUl' l'i ccs et p n ~ i u l1 s , 
2° Ré ompen es ct indeilllliLés aux llOlll'l'i(:cs ' 
3° Frais d'instruction, 
11° Frais acces;:;oil'es 

TOTAL. 

j ,800,000 » 

G0,OOO » 

207,000 » 

S~ ,000 » 

2,lJG,OOO » 

, I! s'est élevé dernièrement une contestation entre le d(jpartement de 
l Allter eL le clépalt ment de la Seine, au suj et Lles dépenses d'instruction 
des pupilles de l'Assi stance publique. 

Voici l'or igine de c ttu conlestalion : 

Aux Lerm s de l'arrllL6 préfecLOl'al du 21 féni er 186 '1, les in"tituteurs 
et instituLf'iees clHU'(l'és ùe la dircction de:) écoles dans Icsqu Iles so'n t 
reçus, en province, les Enfanls assisLt\s louchent, iL titre d 'abonnemen~ , 
pOUl' chacun de cos "lèves, UIle Îndell1n iLô comme ~ uit ; 

o 50 pur mois pOUl' les enfanls de 6 à 8 ans. 
1 » 8 à 12 ans . 
1 50 12 it Hans. 

Les ilBtiLuteurs t ins litutl'ic, s cloÏ\'ent , mo-yonnant cottc indemnité 
mensuOll~, fonl'nir aux Ellfants assis tés Iines, papi o!', plume , elc. 

En 18 d ., le préfet de la l iéy!'e réclama 1 fruuc pal' mois pour l' ec 1a rro e t 
au profit de ,on départ ment. 0 

Les institut urs dep uillés de lell' aLonll mont l'éclam' rent, et le 

LES E:\"FA:\"TS ASSISTÉS DE LA SEI:\"E 315 

préf t de la ~ iC\Te demanda alors au département de la Seine les frais 
de fournitures d'école en sus du prix de 1 franc par mois. 

En l8/G, le ~Iinistère de l'Intérieur fut aisi de la question, et en atten
dant la solution il in teryenil', l 'Aclmini:tration, clans l'intérêt cles enfants, 
pensa qu 'il y avait lieu tl'accorder une indemnité provisoire pour fourni
tures classiques au taux de 0 fI'. 't0 par ellfall t et pal' moi . 

La soluti on miuistér ielle n 'est pas Ilcore intervenue et la difficulté 
dure toujours . 

~lais il e;:; t é trange que les enfants abandonnéS nc soient pas considérés 
comme indigenls et ne puissent profiter clans ce département du ch'oit do 
Lous les paun es de l'eccyoiT' gratuitement l' ins truction. 

Il e ,~ t étrango aussi, comme le fait remarquer clans son rapport le 
Directeur de l'A ' i ' tance publique, de yoil' claus des 6coles gratuites cles 
fils de ricl! ' s f l'mi ers ne rien payer pOUL' leur instruclion, alors que les 
enfant:-> trouYés de la. Se ille doivent payer non-seuloment l'abonnement 
pOUl' le.' foul'Iliture s scolair 8, mais en core un prix (l 'école . 

Et si, au lieu d'dr8 un enfant so utenu pal' la, charité publiilue, un 
nfnn t de Paris s'éta it flxé, ,1\'OC SO Il pr'l'e illlli"cnt, dans un cl ees villages 

de 1',\ lJier oit la grat ll ité sc.:ol ai re es t ills Lituée, aUl'ait-il dù pa\'Cl' pour allol' 
~l l 'é oler .... C l'lain('111011L Hun, on s fùt ré\'ollé dans le Yillage. Et c'esL 
parce (Ille cc t oufant Il ' a pins III 11<"1'0 ni !tll.TC , c'es t parce qu 'il os t soutenu 
pa. r l'argen L des paU\T 'S qll ï l lLti faut payer ? { " cs i pal' tl'0Il absmde. 

tl UI' l ~t tl "l11ulide du ~Ia il'o du ~ r o nllll ~o ll, le prureL (1 0 L lIier' a voulu 
imi t l' 10 Ill'doL üo la 'N ic'ne eL tire!' le mcill eUl' ll art i Llossiul clo' n o:) 
Il lits pau\ l'CS, a il pl'oilt cl \ son déparl e'mont . 

1. ' uus e;-;pél'O LlS qll\me déci ' iUIl milli,.;lôri ellc yielldm JlII\ufl" t tr ,l 1 1 ( Il' 

cotLe si tuati on plu s r idi(;lll e oll eorc (il l'ini(lne. 

e Ile pu :::; tcnn inor ('e paraé-\l'nphc .sans lllCll tiOl l Il el' UllC t()IIc!" lllLc 

cérémollie: (louL un fClll I11C , Ilui ill'end u (10 longs et tl' l' ~ récl~ ~( ' 1'\ il'!' '' i1 11 . ' 

E nfull t::; _\.ssist6s de la Scine'. , l'/' l'ohje t. 
~Ial'ie Beanssal't. dOllli 'iliée il j"Il11oi"on :Pas, lc,('al ais) a ('01[,,;, ('1' L I 

pl11~ gl'llIldc partir do ~on cxi"t('I1\,(': il élc\'('!' (Ir :, pupill es de 1'.\"' .'" .( , 

pu li(Ille. Elle a l' l:lI ts . .;;i tL sanye i' , pal' ses ;ioills \ igilèluts, pal' SOIl " ' 'd l" 

nient ab:-:olu, Ull p:l' .... 'ld nomlJrc clf~ ce:, enfants qui lui a\ aiC lll (~l0 ' 1 l ':', 

sou 'en t clans les condi tiollS de sa t0 d~plorèlblcs. 
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Elle Ile ~e contentait pa:- de les éloyc: r , ell e s'instituait et restait leur 
m~re , cIl' con tin uait il ks :-uL'\'o ill Cl' , elle les établissaiL, avec autant do 
zèl ct de soin 'lue s 'ils ayaien t eté sos propres enfanLs. 

ur la proposition de l'ALlminisü'ation, L caclemie française a rléce rné 
(; Lle annee un pri x ~ [ oIlLyon de 500 fmllcs, iL cette excellente et digne 
femme. Le Conseil municipal, d 'acc'ord <1yec le Pr"fet de la Se ine, Cl 

décidé rllùlne Dledaillc d'or de 100 frallcs seraiL uOllll ûe au n om (le la 
ille il M ili O Bec ussar t. 

Ces deux méc1aillc ~ ont eté solenn ellement T'emises iL cette vertueuse 
m ère de nos pe tits abandonnés, le 26 ocLoure 1879, dans l'Hôtel de Ville 
d'Ho"din, 

Le prefet du Pas·de-Calais présidait la ceremonie tL larruelle assistaien t 
sous-préfet de LlonLL'euil, le secré tairo g :'nûml de la Préfecture, 

M, l1 ollcllOr-Cac1art , directeur de la ùrelé g"nérale an Mill isLère de 
l'Intérieur ct COllseille r géJléral pour le can Lon d'Hesdin, les médecins 
et les agent l'esidant dallS les arrondi 'semenLs de Montreui l, Béthune, 
Saint-Pol ct Anas . 

L e Conseil gén éral sera it heureux que 1'0 11 eùt souvent l'occasion de 
faire de pareilles cérémonies. 

3° F 1'ais de vêtw'es 

'accord ClY C. l' cl milli stralion, la 3c ommis:"io l voU' propose d 'i n ~ 

l'ire au Budget de 1880 la somme cie ;)00,000 francs. 
Le cl'éLlit de 1878 ayait dé d 560,000 fraIlcs; mais le crédit pour 

illdemnité cie che u~sur '::; élant ab 'olllmellt insuffisan t, votre Commission 
vous propos ü'aunlllen Ler ce lLe somm e do 30,000 fran . qu i sOl'a ienL 
affectés spécialement iL cette partie de la vôture . 

J'ai üOlmé plus haut le projet de tarif de:.; vêt l'es pour 1880. 

4° FJ':lis cl 1'el)istres ct cl 'imprimé ' 

Le créüit proposé de c - ch ef par l'Admindration est de 16,000 francs 
égal à celui de l'année dernière . 
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Aux termes de la cil' ulaire ministérielle du 8 févri er 1823, confirmée 
par la cicculaice du 22 dé cembre 1861, les décomptes trimestriels des 
mois de n oul'l'ice e t pensions des Enfants assistés doivent ètre dist incts 
pour chacune des trois catégories: trouvés, abandonnes, orphelins. 

Cette prescription, tt l'appui de laquelle les circulaires n'invoquent 
aucun motif et dont OIl n e ,"oiL pas ü'ailleU1's l' uti li té, peut toutefois ne 
presenter aucun in colwén ient dan' 1 s départements autres que celui de 
la Seille, ü cause de leur n ombre rest reint cl 'eIlfants, mais, pour ce 
dernier département, qni compte 2G,OOO onfall ts environ , elle entmine 
une complica tiou et un surcroit d'écritures ct rend les rech erches plu: 
difficiles . 

Indépenclament des décomptes de moi s de nourrice c t pens ions, 
d6comptes s'élevant iL 3,000 environ ('1 par commune), et des control es 
de bureau éLa]Jlis pa l' les agenLs de s lll'Veillance, les travaux d statistique 
intél'ielll'o doi \' ellt comporter celle c la::;~ ili(;aLioJl . 

Votre Commission vous propose donc de uppl'imer, dans les écri Lmes 
üe compLalJilité cL de s tat istÎflue, la elassiflcatioll dahlie entre les pupilles 
üe l'As::;istance pulJlique : tro uvés, aballlioll nes, orphelins . 

En ce qui concerne la rée ption des enfants, on continuerait, bien 
entendu, iL observer la di st inction prescrite par le décret du 19 jan vier 1811, 
tan t SUl' les registres de la matricule que SUl' les dossiers individuels; 
de ceLle façoJl, le décret de 1811 ne s emit pas d'être appliqué dans 
son entier. L 'Ac1miui tration devra. toutefois demander au Ministèr e de 
l 'InLérieur une modification aux circulair ' millis térielles, en faveur du 
département de la eille . 

S i, comme nou l'espérons, ce Lte modification est accordée, le crédit 
de 16,000 francs se ra suffisant, eL U OLl S YOUS pl'oposons ci e l 'inscrire au 
Budget pour 1880. 

5° F't'ais d 'engagement et de déplacement de 1wU1Tices 

D'a cord avec l'Administration, comme au Budget précédent 
135,000 franc~ . 
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6° Service de santé 

Votre 3° Commission vous propose d'inscrire de ce chef la somme 
de 228 ,000 francs. 

Voi ci commen t cc chiffre sc décompose : 

1 ° Surveillance cles m édec ins . 
2° Frais de m édicaments . 

3° ConLre-visites . 

4° Primes de vaccina tion 
5° Frais cl 'hôpital . 
GO .., ccour.' ~L des n ou rrices 

7° Frais d'ilthumati on 

T OTAL. 

113,1100 
50 ,000 

2,600 
2,500 

51,000 
2,500 
6 ,000 

228 ,000 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

C'es t u ne augmenlation tle 12,000 francs S U I' le cr(;Lli L volé C IL 1870. 
Cette augmenta tion port " sur le fmis de m édicament.:; , con Lre-\"Ï::i iLes des 
n ourrices , prim es de "vaccina li on:-; , frJ is d 'h6pital , ·ccours il des n ourr ices . 
Il e ' t ,Tai qu 'il y a Ull C dilllÏllll tion .<.:ur les frais l s urveille nce des 111(;( e

cin.·, cc qni ne pent ltu ire Cil don ~l l L t s intérèb, pui sfIU'ils son t r ùt ri
bués pal" L ,tc d' c nfa ll ts placés clans n o;:; circollscl"ifl lioll S. 

L 'au gmeIltat ioll la phl. · forto , 7,000 fran cs, porle Sl1r les fra is LI 
m éd ic;:unent " l . pl'é \·i ' io n~ de 1878 ayant étc il u1Dsan les . 

L e ' frais d 'hopi Lal ont cl ù ètre élevé de 6 ,000 fra ncs; nous a vons dans 
n os servi ces de p rovince beaucoup cl'enfan ts crofuleux qu 'il e.'t Iléces
sa ire d ' envo~re l' iL BO l'ck -sur - :\Ier . L' iIl fl u l ce salu tai re de 1'< tmosphère 
mari Lime les g uéri t e t n ous n'avons plus il payer alOl';:; de pell.' ions supplé
m enLaires . 

L 'ensemble des dèpenses de l' art. 2 e m onte don c it 0,H07J)OO franc" . 

Cette somme est ainsi r ·'partie . 

1 ° ecoms pour préven ir le. abandons. 
2° "Mois de nourrices, pensions , frais d"colr, 

accc.:: soil'c" 

.A rcportcr. 

frai" 

.. 

772,000 » 

'!.1:")6 ,OOO ») 

2,928, 000 » 
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R eport 

3° Frais de vêtures . 
11° Frais de rcgistre ct d 'imprimés , e tc .. 
5° Frais ü' enganem ent des lloulTi ces , de déplace

ment des nourrices ct des élèves . 
Go Frai s ùe maladi e ct d'inhumation. 

TOTAL . . 

319 

2,928,000 ' » 

590 ,000 ») 

W,OOO » 

133,000 » 

2'28,000 » 

3 ,897,000 » 

L es dépenses extéri eures, comme vous le savez , "Messi eurs, sont payées 
en p:1rtie avec le contingent des communes du Département; cc (:o ntin
:"ent es t dé term in é chaque année , conforméme n t il la loi du 5 mai 1869, 
par le Conseil gén éral. 

D'acco rd avec l'Aclministration , vo Lre 3° Commission vous propose de 
fixer ce co ntin gen t des co mmune. comme pou r :1 879 , au 5e de la dépense , 
déducti on fait e des am endes de police cO rTectionnelle c t de l' excédant d es 
secours de la dotaLion de l'IIospice ües E nfanLs Assis tés sur le montant 
des d t':pellses intérieUl'cs . 

AnT. 2 bis. - L 'Admin d ra tion demande au Conseil gcné ral d'ouvrir 
un ae t. 2 bis pOUl' l'i nscription des rontes v iag (~res donL sont grevées des 
fonda tions faites au p rofit clos enfants ass is tés . "es t par m esm c de régu
larité clan s la comp Labilit,é q u 'cil s figurent au Buclnot, ell es étaient 
jusqu'ici clèLlui tes des l'cc t tes do la dotati on. Ma.i s c 'es t une inscr;iption 
J'ordre puisqu 'clics sou t ('o m 'e rLes par une r ece tLe équivalente. 

AnT. 3. - FRAIS D'I:'\SPECTIO)I ET DE S 'nVEILLANCE' 

Cette somme sc décompose comme suit: 
1 ° Frais d' inspect ion . 
2° Frais de surve illance . 

TOTAL 

45 ,000 » 

237,000 » 

282,000 » 
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1 ° Frais d 'inspection 

1° Traitement de l 'Inspecteur principal. 
2° Traitemen t de quatl'e Inspecteurs de 1 cc classe. 
3° TraiLement de deux Sous-Inspecteurs de 1'" classe 
4° Frais de tournées 

TOTAL 

C'est une dépense d'orüre; elle est l'embour:'é par l'État. 

2° Frais de surveillance. 

Crédit demandé 237,000 francs . 

Voici comment ce crédit se répartit: 

1 ° 31 agents. 
2° Indemnité annuelle de 1 1'1'. !tO pour une moyenne 

29,000 enfants . 
3° Indemnités de tournée et de bureau pour 

31 agences . 
11° 29 commis d 'agence 
Go Dépenses diverses. 

T OTAL 

5,000 
20,000 
6,000 

111,000 

4.5, 000 

94. ,500 

4.0 ,000 

311,000 
63,500 
5,000 

237,000 

)) 

» 

)) 

» 

)l 

)l 

» 

)) 

)l 

) l 

Soit ulle augmentati on de 1\),000 frnnes SUI' les prùvisions de 1870. 
Cette augmenLation es t clue ü la réorganisation de noLre so rvi '0 d'e surveil
lance. L'Inspection départemo ntale, en augmC!lItant le n ombre do nos 
circon cl'iptiolls en 187ü, avai t demandé que n os agents eussent des 
appointements fixes. Depuis 185/1 jusqu'en 1877 , ces agents touchaient: 
10 un trait ment fixe ; 2° une lYl'inw dite d·cncow'llgernenl, allouée pour 
chaque élè\"c donL la presence avait été constatée pendant le trimestre 
écoulé. 

L 'exp éri en c n'a pas é té heureu : l e~ agents n'étant plus excités par 
la pri me d' e nl~ o ll ragcll1e nt, !lon-se ulemen t Ile font pas ü' efforts pour 
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augmenter le nombre des enfants de leur circoll~cript.ion, mais encore 
cherchent à se débarrasser des élèves difficiles en demandant leur 
changement de circonscription , ou leur placement en préservation. Le 
recrutement des nourrices devient plus difficile, les convois arrivent 
incomplets itl'Hospice, ce qui enlraine un surcroît notable de dépense, le 
bénéfice de la demi·place de chemin de fer n'étant accordé par les compa
gnies qu'aux convois comprenant plus de cinq personnes. 

L'Administration hospitali ère demande à revenir à l'ancien système et 
c'est ce changement qui m otive l'augmentation pour 1880. Mais cette 
dépense n' est que transitoire, des agences et cles places de commis 
seront supprimées et l'on pourra revenir promptement au crédit de 1879. 

Ce sont nos agents de surveill ance qui sont cha.rgés d 'administrer les 
petits pé ' ules des Enfànis assistés. L'argent est placé iL la. Caisse 
d'épargne . 

Certains agents ont obtenu en province de tr \s heureux résultals 
sous ce rapport, e t la fortune de nos enfallts s'est notablement ac Tue 
pendant l'année qui vient de ::;'é 'ouler. 

u n jeu de fi ch es, tenu il JOUi' ~L l'Administration centrale, permet de 
suivre constamment et de contl'ôler les opé ratiorls multiples auxquelles 
donnent lieu les liv re ts appartenallt ~t IlOS pupilles. 

Ces li vrets, au nombre de 7,893, représentaient, au 31 dècembre 1878, 
une somme de. . 653,155 21 
il laqu Ile il convient d'ajouter pOUl' avoir la fortune de 
nos élèves: 

10 Capital en numéraire 

2° Capital placé il la Caisse d'épargne de Par-is ou dans 
la caisse du reeevem de l'Admini s tration, environ. . 

3° Revenu de l'en Les 3 0/0, 4. 1/2 OjO, 5 0/0, valems 
diverses, immeubles (6,4.00). Évalués en moyenne au 
denier 20, ils peuvent ê tre estimés à environ . 

TOTAL. 

23,624 14 

102,970 38 

134,000 » 

913,74.9 73 

J e trouve à ce propos, dans le rapport de M. l'Inspecteur principal, 
un desideratum extrêmement intér essant; j e cite textuellement: 

Id 
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« L'examen attentif du service de la Caisse d'épargne nous a suggéré 
« également une observation d'un autre ordre qu'il nous a paru utile 
« de soumettre ft votre haute appréciation. 

« L'art. 8 du décret du 15 pluviôse an XIII, sur la tutelle des admis 
« dans les hospices, dit textuellement: 

« Si l'enfant décède avant sa sortie d e l'hospice, sun émancipation ou 
« sa majorité, et qu'aucun héritier ne se présenLe, ses biens apparLien
« dront en propriété à l'hospice, lequel en pourra être envoyé en posses
« sion à la diligence du receveur, et SUI' l es conclusions du ministère 
« public. S'il se présen te ensu ite des héritiers, ils ne pourront répéter 
« les fmits rrue du jour de la demande. » 

« Celt · prescription formelle avait sa raison d'être lorsrrue les hospices 
« devaient pourvoir il l'cntrc tien des Enfants ilssistés, mais depuis la 
« promulgation de ce décre t est intervenue la loi du 5 rnai 1869, qui a 
« mis <J, la chal'ge des cl~~parlements les dépenses qui incomhaieIlt autre
« fois aux hospices . On n e compI'endmit plus dès 10l'S que ccs é Lablis:e
« il1ents vinssent bénéficier des avantag s que IcUI' donnait le décI'e t du 
« 15 pluvi6se an XIII. 

« Nous avions donc pensé que des J'eeetl s proveIlant de cette origine, 
« quelque minimes qu'elles fussent, devaieIlt figmer clans les Budgets 
« départementaux postérieurs à ln loi de 1869. 

« Nous nous· sommes enquis ct nous avons appris (Ille M. le Directeur 
« de l'As 'isLaIlce publique s'ôtait préoecupé, comme nous, de ce tte ques

« tion et rrue depuis l'année t1ül'nière Oll avait commeIlcé il effectuer c s 
« recettes pour le compte du Département. 

« Il n'y aurait donc pas lieu de s 'occuper sé rieusement de cotte ques
« tion, si la pensée n e nous était venue qu'on pourrait donner à ces 
« ressomces une destination plus utile et plus morale il la foi, . 

« Souvent il afTive que des enfan ts sont réfractaires ù l'idée de placer 
« leurs économies à la Caisse d'épargne, parce qu'en cas de mort avant 
« leur majorité, disent-ils, ces économies sont perdues pour ceux aux
« quels ils les auraient destinées. 

« Dans un autre ordre d'idées il arrive également que certains nour
« riciers désireraient, pOadois, assurer quelques anmt.ages à l'enfant qu'ils 
« ont éleYé et auquel ils portent un vif attachement, mais qu'ils en sont 
« empêchés par le même raisonnement. 
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« Pour obyier à ce double inconvénient, nous avons pensé qu'il 
« serait utile de provoquer la modification de la législation qui régit les 
« successions cLes Enfants assistôs mineurs et cl'émettre 10 vœu que ces 
«( successions soi ent recueillies au profit des Enfants assistés eux-mêmes . 
« On constituerait ainsi une fortune dont les arrérages seraient consacrés 
« iL des destinations spéciales, telles que récompenses, dots d'appren-

« tissage, de mariage, etc . 0 

« Ces ressources, rluoique modestes au dôbut, Ile larderalCnt pas, en 
«( s'accumulant charrue annéo, tt constituer un capital important, qui 
« devi endrait promptement, entre les mains de l'Administration, un 
« instL'Ument pui:ssant de Lien-être et cie moralisation. 

« Cette mesure aurait, en outre, l'avantage de raSSUI'8r les élèves en 
« leur donnant la certitlule qu'en cas de mort avant lem' majorité, leu r 
« mod ste avoir prolitc rait exclusivement il la grande famille cléshétitée 
« dont ils font partie . » 

Certainement c tte modification serait excellente, certainement il fau
drait pousser ces enfanl~ à l'épar"'ne en les faisant se con .. idérer t~~lS 
comme d'une mèrn e famill~, héritant los uns cles autres comme s tls 
étaient n~s d'une mèltl' m~ro , 

:Mais y!. l'Ill~[J ecteur n 'igll ore pas que la l'dorme de la loi actuelle est 
dcmanclee pal' les homIllr~ les )Jlus cOlllp ôtenLs dans la question, ~ue 
cette l'dorme c~t n(!cessairc , rlon-~iC ul ement il cles points cIe vue linanclCrs 
et sociaux, mais encol'e , e t sur tou t, au point de vue cIo la vie des enfants . 
Et cependant, la réfurme ne se fait pas . Quand de si graves raisolls "ont 
impuissant s il fail'e hùter les legi slateLll'::i, comllwnt .\1. lï~l~pe,ct,eur 11 , .11-

cipal veut-il que le Parlement S'éllleUYe et fasse une lUI s?eclUI: }J',llll' 

une question cl'héritage extrl'memeIlt intéressant .. iL notre aVIS, ma~s bleu 
secondaire quand on ta compare aux autres defectuo,.;iLes si graves? ~ ous 
devons espérer qu e la nouycUe loi mettra au second plan les questlo~1S 

d'économie financ ière pOUl' m ettre cn première ligne les questions d'eXIS
tence et de bien-ètre des enfants de la Patrie. 

En résumé , l'ensemhle des créd its proposés par la Commission pOUl' 
le sl"l'yice cl ·'s Enfants Assistes pendant l'exercice 1880 s'élève à 
4,299,300 francs, sayoil' : 
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ArlT. 1 cr. - Dépenses intérieures. . 
ART. 2. - Dl~penses extéri eures. 
A1\1'. 2 bis. - Charge de fondations. 
ART. 3. - Frais d'inspection et de surveillance. 

TOTAL ÉGAL. 

Les prévisions budgétaires pour 1879 ayant été de 

Les prévisions pour 1880 off"rent un excédant de 
dépense de . 

116,000 }) 
3,897,000 » 

4,300 » 

282,000 » 

4,299 ,300 » 

4,266,200 » 

33,100 » 

Excédant dù il, l'augmentation de 72,000 francs pour secours pour 
prévenir l'abandon. 

Ces dépenses sont balancées en partie par cles recettes dont le total 
s'élève il. 1,742,300 francs . 

PRÉVISIONS DE RECETTES PO UR 1880 

Recettes a g }JmfU des dépenses intéroieures 

1 ° Produit cles fondations. . 

2° Redevance payée par l'A, istance publi clue et 
représentative des cIroits üu dépa.rtement de la Seine 
SUl' d'anciennes fondations faites au profit dos Enfants 
a sis tés. . 

TOTAL. 

187,000 » 

50,000 » 

237,000 » 

L'excédant de ces rovenus SUl' le dépenses inlél'i eures devra venir en 
dédu ction sur le dépenses extérieures. 

Les recettos à prévoir au profit des dépenses extérieures sont: 

.. 
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1° Produit des amendes de police correctionnelle .. 
2° Recouvrements sur les familles et les départements 
3° Produits éventuels. 
4° Contingent des communes, 1/5" des dépenses. 
5° Subvention de l'Assistance publique pour les 

enfants secourus. . 

TOTAL. 

325 

79,300 » 

116,000 » 

35,000 » 

765,000 » 

386,000 ~ 

1,381,300 » 

Enfin l'État doit verser au Département 124,000 francs en déduction 
des frais d'inspection et de surveillance. Cette somme se décompose 
comme suit: 

1 ° Remboursement de la totalité des frais d'inspection. 

2° Contribution du 1/3 de la dépense dos frais de 
surveillance . 

TOTAL. 

Nous avons donc on résumé pour recettes 

1 ° Pour service intérieur 
2° Pour service extérieur 
3° Inspection et surveillance 

TOTAL 

45,000 " 

79,000 » 

124,000 » 

237,000 » 

1,381,300 l) 

124,000 » 

1,742,300 )) 

En déduisant cette somme du budget total des Enfants assistés 
pour 1880, et rrui s'élève à 4,299 ~300 francs, il reste au compte du 
Département la somme de 2,557,000 francs. 

Le Conseil adopte le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

Vu le :Mémoire de M. le Sénateur, Préfet de la Seine, concernant 
les crédits il ouvrir en 1880 pour les di\"ers ser-vices des Enfants Assistés; 

Vu le rapport de M. le Directeur de l'Assistance publique; 
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Vu la loi du 10 janvier 1849 et le règlement d'admini tralion du 24 avril 
suivant; 

Vu ] a lo i du 5 mai 1869 ; 

Vu le rapport présenté au nom de la 3" Commission, 

Délibère: 

AI\T. 1 cr. - Il C:-iL OUYCl' t au Dud n'et de 1880, sous-chapitl'e VI, arC,1 cr, 

un credit de 11G,OOO frallcs pOUl' dépenses du service intérieur . 

A l'art. 2 du même sous-chapitre, un crédit de 3,8\)7,000 francs pour 
dépenses du sen'i ce extérieu J' . 

A l'art. 2 bis, Ull crédit de 4,300 francs pour charges ou fondations 
(dép ilS s tl'ordr ). 

A l'art. 3 du môme sous-chapitre, Ull crédit de 182,000 francs, com
pl'enant 45,000 francs pour frais d'inspection et 237,000 francs pour frai s 
de surveillance. 

A nT . 2. - L es c1"'penses inscri t s i1 l'art. '2 dll sou -chap itre VI, 
relatiycs au seryice extérieur , é'cron t ~\1pport .. s j usq Il 'it cOllcurrenee 
du 1r e }l~1l' le" commulles du IJépartf'l1lellt 

liT. 3. - La totali té d ':-i fl'a i ~ d'iIlsp cUon et le 1/3 des frai s de sur
vei llan e , ·oit au totalt ~4, 000 francs d van t èMc remboursés par l'État, 
s l'ont portés en recette tL l'article 4, § 4, n° 3. 

AIn. 4. - Le tarif et la composition d ' S vêtures sont anètés pour 
l'ann ée 1880, conformément au talJleau n° 1 inséré il la suite de la 
présente délibération. 

AnI'. ~ . - L e prix ri e jou m ée à rembourser pal' le Département pour 
le Enfants assi::>t ~s présen ts il l'Hospice déposi taire, est maintenu · à 
1 fI' . 91 pour une période quinquennale il commencer du 1 cr j am·ier1880. 

AnT. 6. - Le tarif des layettes et premiers maillo ts il délineI' aux 
Enfants ass i" tés e. t arrêt· conformément au tableau n° 2 inséré il la su ite 
de la pré 'en te délibération et pour la période quinquennale , à partir du 
1 cr janvier 1880. 
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TABLEAU No 1, des Vêtures, y compris le 2° maillot à délivrer aux enfants assistés. 
TARIF POUR 1880 

PRIX PRIX 
PRIX de 

DE L.\. VÊTURE 

DES1G~ATlOiI DES EffETS (!) de c haque TOTAL 
LA \"~TunE 

~O ;\fBnE délivrée délivrée 
.'fiTle !.!> à la il lïlospi co 

campagne dépos ita ire 
--

\ 
Chemises a. bra !-\::5 ières . 1 :~ li 'l/l Il 1,8 

1 2' )Iaillot 
Couf:hes vi ei ll es . G " 40 ~ 1.0 

de 

1 

) la 13 

1 
Couverture de laine 1 G 1.0 G '.0 

\ 21 moi s il 3 ans 
Lange de colon. 1 )1 Sj Il S.j 

i 1 
. 101It 

1 1 

\ 

1 

Pliage. )J 01 

1-00 1 1 
1 101'. 

1 

llas de laine (pairesi.
1 

0 
Il !I ï 1 Id .) 

néguin s. ~ Il 1 ~ 1) ~G 

llonne ls d'indienne. ~ n '2-1 " 44 
Chemises. G )1 jR 3 1.8 

Couches ne uves . :J 1) 1,7 t 41 

1 Fichus s imples calicot 1. II 1 ~~ 1) 51 18 DD 

Langes de laine 2 1 88 :1 70 

Robe de colonnade. 1 t 7:3 f 73 

Robe de ra1.Î s. 1 2 ~8 2 '~ 8 

1re Vêture, Robe de co lon tricoté. 1 1 10 -[ 10 
) 10 01 

Deux sexes \ Tabliers de co lonnade l , 1) G~l 2 GO 

\ 
de 7 il ~1 mois 

1 

Pliage II 02 . 

1 

'2 3·! 
1 

Souliers (paire). 1 2 3:~ 
1 2 Collier en os . 1 )) 5'~ Il ij~ 

\ 
347 3 1.7 

Medaille en argent. 1 .. 03· l) fj:J 

--

32 
1 

22 48 

1. Les effet s qui se trouvent accolades sous le n" 1 se délivrent aux enfants déjà placés il. la ca mpagne ou il 
Paris. Ceux sous le n' 2 se délivrent comme eomplémcn~ aux enfants de l'Hospice. 
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2- Vêture, 

Deux sexes 

~e 21 mois à 3 ans 

2' V ê ture, 

Deux sexcs 

de 3 à 4 ans 

LES ENFANTS ASSISTÉS D:E LA SEI~E 

DÉSIG'iA TJO'i DES EFFETS 

- 1 

Bas do lain e (pai re") . 

B éguins .... . . . 

Bonne ts d'indienne. 

Chemises ...•.. 

Fichus " impIes ca licot. 

Robe de co tonnade. 

R obps de r a zis ... 

Tablie l's de co tonna de 

Pliage •••• 

Colliel' en os . 

::Iféda ill c en argent. 

Souliers (paire) ... 

Donnet" dïnd ienne. 

Chc rni_e8 .... 

Fichus simples de coule 

Mouchoirs de poche 

R obe de cotonnade. 

Robe de razis. 

Robe fricotée. 

T a bliers de cotonnade 

Pliage . ..•..... 

{ Da. de la ine (paires) . 

, Couverture de laine. 

2} Collier en os •••• 

r Méda ille en argent. 

\ Souliers (pa ire) ... 

PRIX 

xo~onE de chaque 

2 

2 

4 

4 

23 

2 

" " 

2 

ART ICLB 

" 63 

• 13 

)) 65 

1 87 

Il G5 

li jZ 

6 18 

Il GG 

5 30 

11 19 

1 GO 

JI 65 

" 6~ 

640 

l) fr2 

Il 63 

G 18 

1 89 

li '2G 

" 44 

2 GO 

Il 'lU 

1 87 

2GO 

G 18 

" GO 

,, 38 

3 00 

l f,Q 

1 9j 

1 ~>(j 

fi 40 

• 63 

G 18 

1 

1 

1 
\ 

1 

1 

P RIX 
de 

LA \"~Tt::RE 

dé livrce 
Ilia 

PRIX 

DE LA VrlTU RE 

délivrée 

il l'Hosp ice 

ampagnc d d po s it ail' e 

15 16 

1 
15 18 

Il 0'2 1 

ï :13 7 33 

I l al \ 

Il O'! 

{ 

\ 

l'! 93 

14 99 14 99 

279Z 

1 

! 

1 

1 

4' VOturc 

pour gar~ons 

de 4 il 5 ans 

4,.e Yc lurc 

pOUl' fill es 

de !, il, 5 ans 

LE SEN FAN T SAS SIS TÉS DEL A SEI :>I E 

PRIX 

DÉSIG'i.\TIO'i DES [FFETS xO~fBnE de c haque 

{ 1 

2 

Blouses . . 

Chem;;;cs . 

Gil0t s de drup. 

Cra\'ates. 

Gilet de tricot. 

~f ouchoirs de poche 

P anta lon de drap . 

Panlalon. de coulii. 

Pliage 

Ba s ci e laine (pa ires) . 

Casqtle Uc .. 

Cou\' crlul'c de laine. 

Collie r e n os . 

~( édai Il e cu arg-ont . 

Soulier" (pa ire . 

, llono els d'indienne. 

Donne t de mcrinos . 

Camiso le de laine. 

2 

2 

:! 

Chc ll1i se~ . '* 
Fichu ~ou1>l, dt couleur. . 

Jupon. de perm-i con e. 2 

3IouchoÎl's de poe Ile. '! 

Robe de cotonnad e . 

R obe de razi s . . . . 

Tablic l' de co tonnade 

Pliage. 

Bas de laine (paires) . 2 

Cou\'crturc de laine 

Colli er en os . . 

:Médai ll e en argent . 

Souliers (paire) ... 

.\RTICLE 

2 25 

'1 ta 

2 'i6 

Il 2Q 

~ 37 

" 19 

6 57 

286 

J)~ 

l) 8i 

G 40 

Il G:J 

G \8 

) :20 

um 
~ 37 

u 98 

JI 55 

ln 
l) 1D 

2 G5 

3 ~7 

1 ~5 

n n3 

») 52 

1) G:J 

G 18 

TOTAL 

4 50 

'237 

" 3 
6 57 

5 72 

Il 87 

JI 03 

G 18 

1> GG 

237 

3 n:~ 

o " • .J "ti. 

JJ :)8 

:3 37 

3 ï 5 

1 76 

6 40 

Il 133 

G 18 

1 

PRIX 
de 

L.\ Y ÈTURE 

délivrée 
a la 

campagn e 

30 Oi 

" 01 

Hl 27 

21 GI 

II 02 

15 49 

42 

329 

PUlX 
DE L.\ Yl-:'Tl'fiE 

d eI i\Tée 
il l'H o ," pice 
déposi taire 

3003 

16 ~7 

21 G'2 

15 49 

37, 11 
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1 

1 
1 

PRIX 
PRIX 

P Rl.' de 
nE L.'\ \" f: TGR E 

nESIG.UTlO\ DES EFfETS de chaq ue T OT.\ L 
LA VÈTü nr: 

M li \"ree ~O ~ IBRE 
d6l"v r~e 

1 

.\RT I CL E id a. 
il !ï-[o5I' icc 

, campagne 
dépo,itai re 

---
nI o u 5 e~ . ., :2 ~.j 6 75 1 

" 
hcn1i se s . 

" 1 10 ;} :JO 

Cravates . n 
1) 2fl Il 58 

Gi lets do (il·a l' . '2 :2 7G 5 ;)·2 
1 J I 10 

1 
, Gil et de r ie o . 1 '2 3; 2 :37 

\ 

~ [ ouc hoil's de poche '2 " 1 ~) . '. 
P antalon de dra p. 1 6 ~Î G :'7 31 ::0 

5" Yêtut'e Panta lons de couli l. '2 2t>ü 5 ï ·2 , 
pour gnl\'ons 

de ;; il. G a ns 
P liage . " 01 

Bas de la ine Ipa ires) " 1 OS :2 'lU 

1 
Casq uette _ 1 ») 87 )/ 87 

Com·crture de lame 1 G 40 G 40 

1 

:2 l l G ï li \6 { Ii 
Coll in c n o~ 1 II 52 " ;:':2 

~ ~ [ éda il1 e ,' Il argent. 1 JI li;} " 03 

Souliers Il'a ire) . î+ G 18 G 18 

1 47 !llj 

PRI X 
PRIX 

PRI X d e 
LA. " ÊTURE DE 

Dt:SIG~ .\ Tif)~ DES EFFETS ~O:"I 8 nE d e charru e TOT_\.L L ..... vt:Tt:RB dé lin ée 

1 

dclivrée 
il l 'H ospi ce ARTICLE il. la déposi ta ire 

campag ne 

Dl ouses. 1 3 :2 :27J Ù i 5 
1 

"' h e mi sc."~ " :1 3 1 10 :J 30 

1 
Crava les · 1 Z " 20 1) ~)8 

Gilel de dl'a p . 1 2 la ~ iû 
1 28 ,'in 

Gi let de ll'kot . i 2 3i '2 3ï 

\ 
f 

~lou(: h oirs de poc· he 2 JI 1'::) ., 38 

Pa nta lon de drap. 1 G 57 G 57 2848 
Go Yêlure 

\ 
P a nlalon s dc coutil. ~ 2 8C S 7"2 

pOUl' ga rçons 1 

de G à 7 a ns Pliage )] OZ 

Das dl' la in e (p", il' c~ ) . 08 
r 

~ 1 - IG 

) Casqu ell e. 1 JI ~ï " Si 
2 15 GI 15 Gl 

CO UY Crl Ul'O de laine 1 Ù 40 r, \0 
\ Sou lie!'s (pai l·c) . 1 G 18 li 18 

---
~O ~ /l O~J 

lion nct;: d'indi en ne . 
1 " " ;!fj )) 7ti 

Bonnet de mél'ino, . 1 Il (jt j " riû 

Cam i,ole cie la ine. 1 <;! :i 7 • '.! :J7 1 
1 Donncls cl ï nl li en ne. .) 

II ~G J) f) "1 
1 

Chemise; . 3 Il !)~ ~ fH 
Don n 1 de mérinos. 1 Il liü .. ur, 

Fichu double . 1 " J J 
- -

1 Il ... 'J 
'208D 

J upon s de pCnl\' iennc. '2 1 -., ;} 4'.l 

1 

/ -

Mouchoil's de Il che '2 .. la JI :}S 

Robe lie colonuade , 1 '2 Gj 2 (jj 
.~é Y ~t Ul'O 

R obe li e raz is. 1 ~, " -:' 

\ 

~o no 
.. J .... , J J7 

pOtll' fi Ile . \ Tabliers d cotonnade " 1 "2.-J :) 7:> 1 

de 5 à6 an~ • Pliage . " 01 

Bas de laine (paires) ., 108 216 } 
Couverture de la ine. 1 Ij ~O o 40 

1 

2 Co IIi cr cn os 1 . .)~ )t ,1)"2 \ 1" a 15 sa 
-'Icdai ll c en a rgee! . 1 Il G:J " 63 

\ 
1 

\ Dulie .. , pa irel · 1 G 10 G 18 

- --
1 1 ::1 ;}Ü Î !J 

1 

Chemises . ., 
" (/8 ~ !1't v 

Fie hu double . 1 H ~J " ~5 
1 Mo uc hoir. de poche ·2 .. 1 ~ 

" 
~s ln oa 

R obe de cOloonade. 1 :J :J~) :3 ::m 

1 0' Ydure Rob~ de r a zis . t '1 ~j II '~J 

.T U!, ns de lll'\lt' , ·icnnc'. ·2 "1 0" 3 !lÛ > 10 11 
pOUf fil les 

Tab lie r, de cotonnade 1 

\ 
~ 1 ." '! :iO de G il i ans , "J 

1 1 

l'liage » 02 

1 1 

Bas de la ine (pai res) . j OS 
1 

·2 2 IG 

j 2 Couverture de la.in c. 1 Il \0 0<\0 ., -, 1 ~ ï 4 J i 1 t 

Sou liers (pail'e) . 1 t; 18 li 18 

---

1 

ID 

1 

3;] Sj 
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PRIX PRIX 
PRIX do 

DE L.\. YETCRE 

DÉ::[G~ .\rrO 'i DES EFFETS de chaque TOT.\L 
l,.\. vHTt;RE délivrée :iO YlIRE 

d6linée a. rHospice 
ARTICLE li la dépos ita ire 

campagne 

PRIX 
PRIX 

l'RIX de 
DE LA YÈTGRE 

DÉ ' !G'i.\TIO'i DES EffETS de chaqu e TOT.\L 
LA YÈTURE 

delivrce X O:'.IBIŒ 

.\[(l'ICLE 
délinée 

il l 'Hospice 
iL la 

dépositaire 
campagne 

\ 
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Cependant ~ ic:hel ~Iorin g, Directem de l'Assislnnce publique, étant 
mort apr"s avoir commencé ct mis en train let réali ::lation du projet "oté 
par le Conseil géneral le G décembre 18ï9, ~I. Quentin le remplaça en 
mni 1880. La premi~l'e fois que je vis le nOllwau Directem en fonctions 
au ' onseil de surveillance de l'.\.ssi::;lance publique ùont je faisais alors 
partie, il vint ù moi et me di t en me senant la main : «( l\"ayez aucune 
crainte pOUl' "O' petits yagaboncIs; je m'intéresse aLsolument il. la créa
tion cIe ce ser"ice, j'en fai ' ma chose. » 

Il n. tena parole. Il a propngé l' ceu vre de toutes ses forces par ses 
dis oms, par ses relatiolls ave ' la pl'e.'se, et il a permis ù i\1. Brueyre, qui 
aprè ' avoir eu l'idée était appelé par ses fonctions il. l'organiser admi
nistrati vement, de dépenser tou te son activité ct tout son enthousiasme 
pour l'œuvre dont il est le véritable fOlldateur . 

Le rapport que ~L Quentin pré:'\enta <tu l réfet de la Seine pour la 
e. sion du onseil général <1 e 1180, contenai t (1 . propositions fermes ct 

déLutait par un hi storique, fort ineomplet tl'ailleurs, cl ' cette fondation. 
Il ne croyait pas encore ~ tre le seul ill\' lltelll' de cette organisation, mais 
il éLait cl 'jit en bonne vo ie. 'ette illusion (l'aill 'lUS a été fort heureuse, 
car, 11 même temps qu 'c lic pro mait ü )1. Quentill une popularité du 
meilleur aloi, Ile inLére:>sait le public il. un iUllovation qui devait donner 
les ré' ulta1::i les plus féconds. Yoici comment il raconte l'ltistoil'e de la 
création de cctt institution qu'i l ajJpela : Se rvice des Enfants Morale
ment .ftban c[onnûs. «( Kons allons d'abord, elit-il à la page 7 de sou 
(( rapport, réSUlller les pl'ojel' pl'incipaux qui so sont produits an sein du 
« Conseil Muni ipal et du Conseil 0ùnéral. 

« Sans remonter plu:; llQuL que 18ï ) 1016 novembre de cette année, 
{( M. Mallet dépo:'uit . ur- le hurean clu Con ' cil général un projet de vœu, 
«( tendant 11 ce crlle l'Allmiuis tration éludiùt le moyen soit de créer un 
«( orphelinat cléparl men Lai, soit pal' des al'l'angements il, prencll'e avec un 
« ou plusieurs ües oqll.lelinal::l existanb, d'a"surer le placoment d'au 
« moins 50 orphelins . 

« Dans son 1" ppOl't SUl' cette pl'opo:ition, rapport dont les conclusions 
« étaient adoptées le 26 l é emlJre de la même année, M. Lauth recon
« naissait quv la création cl' établissements municipaux entrainerait des 
« dépenses exagérées, ct que d'ailleurs, il était démontré que toute agglo
{( mération d'enfants en bas âge doit être évitée le plus possible. 
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C( L'honorable rappor teu r concluait donc il cc que l'action bienfai
C( sante du seryi ce des Enfan t. Ass islés fut ut 'ndue , non-seulement 
cc aux enfants auantlonnûs , 1ais encore ,'[ ceux tlont l s parents ont 
cc disparu, à ceux dont la lll('re est morte et qui l'est n t il la charge de 
cc l'ouvrier qu i, par son l.rayai l el. ses occupation . ..;, est dalls l'impossibilité 
cc de yeiller il leur éducation ou de diriger leurs premier.' pas; iL ceux 
cc dont la mère, seule, abandonnée, peut ü p iu suffi r il ses propres 
C( ]Jesoins, ct qui, faute de r essourc s, les laisse vivre dau:, la mi 'ère el. 
C( l'ignorance. )) 

« Au Conseil municipal, d 11X propositions dans le mGme .' ens furent 
C( déposées 'n 18i9, l'une par :M. Dubois et un "l'and nombre de ses 
C( collègues , auxquels j'us l'honneur de me joindre, l'auLre par .\1. Bou '>. 

(C Ces propo. ilioIls avaient pour llUt de provoquer l'étude (le ceLte inté
« ressallte question ct la créalion d'inLernaL' municipe ux, dans le5rp1 Is 
« le prix de pension serait p u él yé. 

« i\I. Prétet, dans son rapport du 20 avr'i11880, fondant ces fIeux propo
C( ,itioIls en une seule, propo 'ait d'utiliser iL cet effet les 6taLlic,s ments 
« déjiL existants et qui consenLiraient il prendre un certain nombre 
IC d'enfants, et d'en placer également ch z des industriels ct peLits 
cc commerçants, comme le font des sociélés de patroIlage. 

« Dans sa séance du 4 mai dernier, le C Oll 'ci l rnunicipal a l'envoyé ce 
« projet iL la commission pour un nouvel examen. 

(C Au commencement Lle c tte ann ée, plu ~ieul':, Mait' s de Paris s'occu
« pèl'cnt ègaîemel1t de ce tte ques tion et étudièrent, de conc r t avcc 
cc mOll prédécesseur, les moyens d venir en aiùe il IlOS orphelins 
C( pauvres, domicilies Llan. leurs arrondisscmcnts respectifs au moyon 
cc de ressources fournies pal' la Caisse des écoles et dos pension 
C( d'orphelins, qui serai nt allouées jusqu'à l'âge de 12 ans par le 
(C service des Enfants Assi 'tés. 

cc Mais ant0rieurement, le G llécemlJre 18i9, l'honorable :\'1. Thuli é, 
(C dans un rapport sur le Ludget des E nfants As i té , avait formulé 
cc un projet de vœu, adopté par le Consei l, demandant à l 'Administration 
« d'étudier les voies et moyens pour plaL: r à la campagne les enfants 
« yagabonds de 12 iL '16 ans, abandonnés par leurs parents et qui, en 
C( verLu de l'a.rt. 66 du Coele pénal, seraient susceptibles d'l'Me placés 
cc dans une colonie pénitentiaire. 

« C'est pour répondre, dans la limite du possible: à ces vœux différents 
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C( da.ns la forme, mais insp irés tous pal' la même gélléreuse pensée, que 
cc j'ai l'honneur de vous soumettre le présellt trayait. 

« Je me félicite, pour ma part, d'avoir été appck, en ma (llwlit.é de 
cc Directeur de l'Assistance publique, ,'t l'bOIlll-'lll' do réaliser, qlloique 
cc dans une proportion CIlcore bien insumsanLe, il es t v('ai, des vœux 
« auxquels, étant naguè;re membre ùes Co nsei ls dus , je me suis associé 

C( avec empressement. 
(C .l'ai d'abord pensé que pour commencer cette gra 1(le COll'Vre, sans 

« trop demander de sacrifice' iL nos budgets, d0jù si chargés, il sufIlsait, 
(C pour al1joUt'd'hui, de limiter 11ot1'e tùchc, en pourvoyant au placement 
cc des enfants qui, après ceux abandonnés LL Ilotre Hospice, sont les plus 

« intéressants il secourir. 
C( Plus tard, l'œuvre prendra lIcs dé\'eloppements naturels eL pouna 

« comprendrc d'aulres catégories d'enfants, 
« J e ne m'occupe donc en ce moment que des enfants \'agabonds ct 

cc moralement abanüonnés qu'il \'isés le l'apport de M . Thulié, )) 

Dans le rapll0rl. suivant, hL 3e Commission üu COll: cil g "néral conclut 
LL l'ClL1opt.ioll des proposit iu ns de l't c1ministrat.ion, cL les prévisioll::) budgé
taires pOUl' l'établissement de ce l10uvcau service, furent votée ", 

co~ ' EIL G~:~ j.;n ;\L DE L.\ SEI:\E 1880. 

RAPPORT 

Préscnté p a l' ~I. 'l'II 'L[[~, nu nom d c la 3c Commission (l), st<)' le sMdcc ,les 
En{iJ.I1.ls Assist,~s du Département de la ,'cine: pendant l'imnée 1880 (13udget 
ùe ISS!). 

MESSIEURS, 

On attend toujoUt's la loi nom"elle sur 1- sel'yice Ile' Enfants \ssistés; 
voilà quatre ans que cette attente dure, Les propositions déposées au 
Parlement par des députés et par des sénateurs, les travaux des Commis-

1. La 3c Commission (Assistance)) ublique) , es t composée de l'Dr. L::ù ut, Président; 
Bourneville, Secrétaire; Cadet, Dubois, Dujal'rier, Forest, Loiseau, MaUler, Mct.l\'ler, 
Aristide Rey, Thulié. 
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sions, les rapporls lu , eleyant le Séna L, l'Pllrluète sol nnell fa ite en 1878, 
par J Minisll\re de l llllùrie llf', 1(', r "p nscs des Conseil .. généraux au 
Ministre, l' ,'posé de leur,.; \'ur~, le (Idail de Jellrs \"Ce ux, lïrrégularilé d 'uIl 
ce1'lain llombre cl scryiees déllar lcmelll au, ': l 'tjyidcn ce du dan rrer de la 
l'echer he du domi cile de secour,.; (lui esj . par ~es incli. crétioll falales, une 
exeilation conslante ù, lïll falllicide t iL l'ayortement, ri en de tout s c s 
initiaLives rien de toulc " (' cs ll1i"rrcs n'a fait faire un pas à la que tion, 
la loi ne s fait JaS, ct 'cpenelant" l 'S SCl" \"iccs souffreIlt, et les enfants 
mou rent. 

Depuis 1871 , le Con.-ei l général de lé eille a fait tons ses eCforts 
pour rdormer el amôlioJ'er ce scr"\"Îce dans la lil1lite de son pouvoir. 

Le,.; lay ' il ' et les ydm OIlL ete gl'aclu ll emellL aunmelltées. 
Lé fOl'tlllW de nos pupilles :1 éLé reconsliluée, e qui, di sons-le en 

pas ant, n'aVllorle d'al ,rC" la juri.-pmücnce ministérielle actuelle, aucune 
Llmoliol'alion au ,ort des enfall ts eu x-mèll1e.- ct ne profite en réalité qu'à. 
l'E lat et au Dépar lem l t qui se t rouycnL dégre\"" ' de frais qu'ils devraien t 
pa 'ce en lltier si ettc fortune n'existai t pas . 

Le séjoul' à. l' Hospice, morLel pour les enfants , a ôté réd uit an strict 
lléee. sail" sur no' demand 'S l' l""; , antes et réitérées, grüce ill'aetivité de 
l'administration d 1'110 'l'i co, ct à. la meillet re répartition des convois 
de nourrices. 

Les n011l'rir:r-s ,è 'h ," cL le ' Lille ls jaunes qui étai n t l 'organi'ation de 
la mortali té cl nos pel it::; pupill :i, u t été supprimé.'. 

On fait St r place l'immatriculation de ' enfant' lor'qu'on les aban
donn alors (lU 'iLs ont déjil placé' dau' llOS servic de province il. titre 
d' llfants SeCO Lll'llS; auLrefois 011 le:, ramene it Ù, l' Hospice pOUI' accomplir 
c tte formalité , b aucoup mo uraien t du louble vo age ou de leur cou r t 
séjour clan nos salles d'h o:'1p i e . 

Les secours au.' mères néc 'siteuses pour leur permettre l'allaitement 
de leurs enfants on t été . "l'ieusem nt et méthodiquement organisé' . 

L cl iffr es sccours pO Ul' p l'éyenir l'abanùon 'es t nraduelle lent 
éleyé de 23:.> ,000 francs, somme inscrite au budget de 1871) à 772,000 francs, 
somme inscrite au budg t ùe 1880. 

On a in 'titué un sel'yice de Dames yisiteu 'es ayant pour mission de 
sur' iller l'allaitement des enfan ts secourus, et de consei 1er les mères 
dans les soins ~ donner aux petits enfants. 
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Une exp "ri nce "rieuse et srientifiquement condllite d'allaitement 
artificiel au profit des enfants "vphilitiqucs) a1.L'quels on ne peut naturel-
1 ment donn r de:' mamell es de f mme ya . tre faite il noLI'O Ifospiee 
pal' le savant pl'ofes"'e1.1r Panot; les bëHiment8 spéciaux et appropriùs il 
cette expéri eJlce sont il peu près terminés. 

Une somme cle 730,000 fran s a é té vo lée pa l' le Conseil géJléral pOUl' 
la reconstmcLion de el'tains LùtimenL' de l' Ho ' picc et l 'amélioration des 
autres. 

n In pecLorat a é lé obtenu pal' le Conseil général qui v 11 t èLre 
exacLement rensci n'né :'ur la ges tion du ser'v ice les EnfanLs As 'isLés, en 
dehors du Directeur d l'As,' istance p uhlique qui clil'i°c ee sel'vice au nom 
du Départ meut, ' uit comme tuteur légal , soit comme déléguo du réfe t. 

Les dépenses pl'eYues en 1871 qui é tai nt de 3" gO ,OOO francs ont été 
graduellement p l'tées iL la somllle d "' ,321,000 francs pl'Gvue par le 
budget de 1881, etc., etc . 

Le Oonseil genéral a fait tout ce qu'illl1 i était possible cl fail' e ; mai;; 
il n e peut atte indre et réformer ccrtaines Ji 'p sitiom d .' plus graves cL 
de plus danger u:-;es de la loi a 'tuell " cell s qui contl'ibll Il t il al! !l°er 
la longlle li:' te de m rtalité de la pJ'('l1l ih'e enfance . 

Parmi 1 s plu;; lllau "ai 'C3 disposition, d la loi, la recherche du dOl ieiIü 
de e Ul'S est la pire' ; yoilà cc qu'il faut supprimer an Idns ,iL , yoiliL 
ce qui l'c nd la .-ilualion adl ldle fUllc:-te ct iJl lolerable, t ,' c:,L ,.;urLout 
pour l'abolir llllC n ous dcman do ns Ull(; l'éform immédiate . 

Nous avon recommanüé au .' intelligen b f Ilctionnair s qui dirigent 
no el' fi cs d palli r l utant q lle po." s ible les in onvéni enls de cetLe 
mauvai' e loi ; i s le font el m ie ux Iu'il' peuycnt , ail '{ dépens de nos 
finance,' èpe l' lem ntal05, bien entend l , mais ils sont SO Uy nL impui " 
sants à mp0cher le mal et dans mon l'apport de l'ann "' 0 del'lli ol'e j'ai 
cité quelque:, faits déplorable,.; qui dUY1,'il'llt cependant ollYl'ir les "yeux 
de 10'-' legi~latcllrs ct acti"l'r un orgauisalio n nou\"(~ lle de CC"' 'el'Yices ~i 
intercssa;t" eL qui sc ll'OllYent acluell IllC lt dans une 'i luation 'i misé
r aLle. Ou ' , j e le répèl ,'ans ce:,i'C', les enquètes t con lre·cnquèles, 
les indiscrétions qL1i les accompagnent, l'(' :prit cl'é 'onomie budgétail'e 
qui fait m'oyel' de départ meut ü ü0pal' ement u n malheureu.· petit èll'e 
qu tout le monde repousse , le refus en ol'tains endroit~ de s charger 
du petit enfant que la mère ne veut ou ne peut pas cr;mlcr, la moralisa-
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tion des fllles-mères p, r le retrait des secours d'ailleurs presque toujours 
insuffisants, sont. llJl O cles causes de l' effroyable mor~ali~é des enfants du 
premier è1g , et des pratiqu es criminelles chez les femmes qui veulent 
garder le secret d'une fante. 

~ous n pouyons portee remède ;'t ces honteuse mi:'ères; nous ne 
ponnions que faire cl ,; Y((' L1 X rpli l'estrrnienL aus-'i st'riles que ceux que 
nou ,I\'ons faiL régnlièremen L tOIlS les aJB. 

Au 31 (PC mbre 187!) notre service comptai ~ 26,225 enfants assistés. 
Ce chiffr se décompose omm .. nit: 
HestmlL il l'hospice , 44 

Placés ù la campanne 
cl, '1 jou r h 12 ans, 

de 12 ans il 21 ans, 
'13,8GO 
12,32'1 

26,181 

Au 31 décembre 1878 le 'orvice comptait 25,935 enfanLs, ce qui donne 
oue 1879 une augmentation do 2!)0 . 

En n ' comptant n i 1 s sorli es ni les lIécès de 1879, et en défalquant de 
la catégorie tIe 1'2 au,; il '21 ans, les ellfallLs ayar1t atteint leur 13" année " , 
qui r11 l' "aliLé ne fonL (IUC passel' (['uno ela"se dalls une èluLro, l'.\clminis-
ln ti on a eu sous :-:a sun eillance ~l Paris c t il la call1jJagne 2 ,615 élèves , 

:::si il ce clti il'l'e on a.ioule, ~ oll foI'l\l" lllont aux slati 'Liques LIu Ministère 
de l'ln tériIJUl', les ellfallts 'eCOlll'L1S CIl 1870, soit 11,351 on con ta te que 
notro service déparLemen lal a assis te l'année dernière 39,9 9 enfants . 

SEHVICE I:-;Tl~nH: ft 

10 Frais de séjour ù l' IIosp ice 

En 187!J, les fmis cl séjour il l ' lo ' pi 'e "e sont élev6:0 à ln somme 
de ;( , -9 franc ', qui se décomposellt ainsi: 

10 Enfants il, l'Hospi ,13,'286 jo n'né' ;\ t fI'. 91 25,376 26 

2° 4,1.83 fI' , l remb Ll l'"é:; il d":; h spic -, de proYinco pOlir cufants 
appartenant (lU d6parlclll nt de la Sein , 

D'accord a "ec l'.\.dminis tration, 'olre Commis~ion YO US propose d' in-

LES EXFA:'\TS ASS I STÉS DE LA SE IX E 

s(;rire au Budge~ de 1881, pour frais de séjour il. l'IIospice, la somme 
de :"0,000 franr.s. 

En '1878 , le ch iffre des aballdons s'étai t éleyé il '2,760, il n'était que de 
2,3'20 en 18n. On ayai t attri Jlué (' lt , al1gmenlalion il l'Exposition uni
ycrselle, ct ('elle aggruYal ion unlÏt IIl0m _ été pr \Yll eL annoncè ~l 

l'a\tlllce pal' J'.\.(lmin isLratioll, E n 18ï!), 1l00l-."e ul ement 1· chiffre cles aban
dons s'est maint enu , quoi(lllïl n 'y aiL pi:!' eu d'exp silion, mais ncore il 
il été rI "passé de t 1. C'c~t la rigueUl' extrl:me le la. [n cie l'année 187!) 
qui esL COll sidéré ' comn le ayanL amené ce lle différ 'nee cn plu; mai ' il 
est vrai de dire I[u'il y a daIls l 'S alJallllons (les périodes <le dé roissance 
ct dos p "l'iodes d'augmenta lion douL on ne connait pas la cause roelle, 

En 1879, le ehifl're des aballdons s'est élevé Ü, 2,77 1. 

Voici comment 'e chiffre se cl"compose : 

l'rouyos ' 
Ahandonnés 
Orphelins 

Abandonnés 
Orphelins ' 

AlJil1nlot1,~ iL Pfll'i,,,' 

Aùanc!un, en ])1'07Jince 

fjO 

~, '2U '1. 

J ï:) 

'2"j:'>!) 

220 
25 

2'I5 

2,i74 

JIalgré celle logè l'e augmcntaLion do 1'J aLandolis, cc chiffl'C st loin 
(Lll tl'i llclrC' (;elu i Lle la pél'iod C}ui LI pl'lJcéü' le" dix Llcrni " l'CS al1ll0es; la 
moy8Jlllu (hl ch ilh ' dl'" alJilIldous a "té 

D ' it;GO à. 1851., de, 
De 1864 il 185!) . 

3,687 
4,320 
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Voici 10 chi ffre ùc:; abandon:; pondalll la ücrllièro l ,é riotlu (l'(,PI na1c 

1870. ~; ~l 'd 

187 1. 
•• 1 ... )' ) 
d:. J .... .) 

1 B7:2. ;:,~)~) 1 

t8/J . J, ;~J~J 

187ft . J,H.f j 

187G. 2, J38 

i8/G. :>, 200 

1877. 2 : :~20 

1878. 2,700 

1870. ~ ,/ / 'L 

La dmée IllOycnIle üu ~ujO l1!' ill' lIo~pi ce a ('IlC 1'0 (limill11', cel le allnéu; 
IlOUS ne pOU VOliS (lU 'OIl félicilel' L\chllilli~l l'alioll ; moills l' ufan t l'e:ôLc r<i 
dans nos sel'vieos, moins il cO urra (l e challe ,; cl , morL. 

XO)( BIlF. ~. ~ ~ ~ 
.\NXI::ro;~ 

H E$ E '\ F.\~l'S do MO Y J-:N:\r: r.;. ~ -;:: 
O[)SF.n '"-"l'lU X::; 

:lyanl ,'l'jourllc du :-;(ojOll l' S ~ '2 

_____ -,-".,..I_'I_lO_S_l'i_Ce_' _ :~~J l 'Il o'piCI' _~_' _~ __ 'J ____ _______ .11 

l SGS ;:',liU~ 

tson 

:?:i,fJOli 

.) ._. .. , .1/ ..... 11. ::: I! 

!1.O 

U.O 

11. " 

n.O 

X.:": 

'j . ~ 

, ., 
'.0 

I J~ 

1::1 

I iI 

:: 1 
.. ~ , 

'"' 

L e" "nndes 1 ïO c l 18ïl 
(Ïol an t c'ü.' C'p ti o oDc ll C':; ù cau· 
:-:c dp 1:1. g-ue l"l' IJ Pt du sil"ge, 
l es ("hi tl r L' :-:: q ui le s c Oll e L'
n (' li t Tl O ~ont S U~('(,pli hl 5 
,, 'auc ulle L'O !lI pal'al::,u ll u ti le. 

I. 'a llu ec It;i ! pou rra it 
a.u ~. i 0trû ct...:artcû ; l c~ Pl'(, 
lJ dc r.~ II I()i~, il a e ncore ('ld 
clJn:-:,cl ' n~ a l 'hO~\d('c , p OUl' 
di\·~~ l':-' l's ra i ... ou:'.,( CS c nlauls 
de! 'ïl. 
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L e chiffre moyen de la. mortalité s'est aussi abai é à l'Hospice. 

AX. · EE:; 

!NïO 

IRïl 

1 Xï'~ 

1 RÎ: ~ 

1Xï 'l 

18;:. 

1:"\70 

1~ïÎ 

1S~ ~ 

1Xi! ) 

x 0 :\l I1R [,; 

li E~ E:\"F .\:"\TS 

;l,ya n t s(·jou l'Il d 

ù. rho ~p i(' c 

.\:1j'l 

', .fi 1 i 

/1. Î7:, 

', \ -21 :: 

L/J ', l 

~ .Nflli 

~ ,ti:{1 

". ,1/,) 

~, ~ 18(i 

:: , (F,{ 

.1ortalité ù l'JI ospice 

y; 
C) 

" 
~ 2 
0 .. 

:cl pendant ..... 0 

L ' .\:\~ÉE ~ 
c. 

~ 

l'" j;: , ~'2 

Iii; 1:': .:':0 

::':)'! ,". :! ï 

~) ~ 1 .~, - ; -! 

~ 111 ~I, 1 ~ 1 

~ I : ~ 1 , 01 ./ 

l ':~ !I. :':.;o 

1 ïR G,!ll 

i l; ', :', '.n 
1:,(j ;', li 

% 
0 

XO}(DlŒ t"" .. 
~ '" de 0 0 

::.. ~ 

JO ü nX EEs 0 
~ 
~ 

'i(i,rj!10 O,ni 

S.-"Ub~ 0; ;'1 

~"l , X ~ :, O,/di 

.'In.';tlS 0, :10 

:1:1 ~ 1,:,: : n , Ii:!' 

;!;j~ XO(j 0,D1 

t:: ,::;}.! O,nG 

Id, ::!):"! t ,ôG 

-t:1,U', '1 1,18 

1 ~;, ~S() 1,17 
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w 
C) 
.", 

" .. 
=' 
0 

0 

~ 

Cc n'e. t pas pOUl' obtenir ce l' é~ ultat et faire de' stati. tiques meil-
lll'e~ que nous a \' 01I~ tO llj ollr:-i p, ll~sé l'Arhninistration il precipiler' le::; 

dl:':pal'ls ; (;' s t l,are c: Ij ue' le s0joUl' clans ll's salles de l'Hospice cst falal pOU l' 
l'enfant. L'ltoJJl)I'a]Jlc (h'Illi L~ de la 8c inp, ~I. Clt"-menceau, a.vait, avant 
moi, dall s ÎIiIi S SI'S rn pppOl' l,.;, PO ll:3::;é l'.\.dminislration tL fail'ü partie le:; 
C'llfanb p O Ul' la c all1 p<l ~ ll e le plus l'ôlp id mont po::;si ble. J e li::; dans le 
l'appo rt do ~I. l'I ll spC' l' lelll' dl~pa l'L e lllC IlLal les lignes sui\"antes : 

( .. .. . L 'dat des ll ourriss llll~ lai~ ~e ]JCaUCOllp à désircl'; il est \Tai 
« que qu ('l(lueS-Ull~ aLTi ,· Ht (le l' Ilospice de Pal'is en ll'ès mau\,LÏse 
C( sn nté. 

C( .Tc cl'oi,; qu'il ~crait prdL:ralil , cl gardcr les plus débile,; iL l'Hospice 
C( jll"; lj ll';'t ('e qu'il,.; cu~,;e nt. 3Cf[l li-' assez (le fol'cCS p e l' a,-o il' des chances 
« sé l'i eu~e:ô (k SUl'\"i\"l'c . L a mortal ilé augmenterait peut·être à l'Hospice 
C( m ai ~ la modalit é généralc dit illucrait. 
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C( A 1'Hospice, en ff 't, 1 s noul'l'iecs sont constamment surveillées, 
(( et les soins sOllL inces :-i an[s; il ne pent en être ainsi ~L la campagne. 

« L'aYantage d'un ail' 1".1 1' pour les nourrisson' e:-\t plu:-; que balancé 
cc llLu' lc' falignes du voyage e t llll:-iullhallce tle la suryei llan(· e . 

c( Les faits ne le prOllYCllt flu e trop ..... » 

C'est lit Ulle erreur. La mOl'talité ~t t'Ho:-\pi ce augmenlerait, il c:-\t vrai, 
mais il est SÙI', contl'airement ù,l'opinioll de :\1. l'In:-;peèle llr , fIlle la mor
talilé génél'ale augm nteraÏt aus:-;i . -'crtaill' enfants ::tlfaiIJlis, ehéLifs, 
seraicllL ubsolumcllL cOIlllan,nés s'ils l'esLa icnL h l'l!o:-;pice ; le s()jO lll' dans 
nos salles pOlir eux, c.'est la mort falalc, illGluctalJle. Ils n'oIl!; qn'unc 
chance de \'ic, Uile seule, G' ·:-'t le cllilllgeUlüllt d(~ milieu, c'cs L le départ 
pOLl[' ln caUJ[laglle . Il serait cruel de U' ]Ja:-i ll~ llr faire courir cette seule 
eL u!lique c11:111c.:e de saluL cL de le:-, è!;}rdel' [l\'U(; la ccrLilud e de les voir 
bientôt l1lollril'.lNelLJ.ues-lIw; d· 'eux-hL l'cc:ouyreut la Tic pal' leu r départ, 
et l'Oll lIoit ètrc saLisfait, qllel'lll c peliL (lU ' soit leur nombre. 

Les llouvcaux cours cliui'IU 's fait.s pal' l'émineIlt prof !'.'eur :\1. P<1rl"Ot, 
onL éL() ouvcrLs le 4 décelllbl'c 18ï9 . L~l, ,'C forIll eront dc:-\ jeull cs méde
cins cOllllai:-isaIlL les maladies eL les clelicales 'lU ,: ti Ils dc l'lt ygipllB de 
la l'l'emil'r ) ellfancc. TOll:-\ 1 s médccins qui pellsoront ~L • 'dalJlil' dans 
une des cin:on:-;t;l'ipLiolls oir HOUS aVOll' des Eui': Ill s assisté.:: ou secourus 
suivront cerlain Illent ces GOLll'S l'emal'qualJlcs, cl nous aur l1S unc llépi
nièl'c de praliciens, qui lle seronL !li !JI us inlelli "'mü.· ni plus z61()s 
flll0 ee llx (ILlC nou:-\ avons IlwinLf'nanL, mais qlli auront eu la bonne 
forLun c de pouvoir prolitc l' ü'un enseignement qui nous a manqué 
à tou:-" f!t. 'llii e:-;l fait pal' LlIl :-;av~1nt de premicr' ordrc. 

C't'st el1l'01'O l'al' les soills dit rlol'lellr P arrot 'FIC \'a se faire l'cxpé
l'i once (l'alimelllatioll al'Lifici elle dClllancl " pal' le Conscil l11unicipal de 
Paris. L 'S sa lles clesLillée:-\ allX peLits sYIJhiliLi'Il1e;,; qui 'cront :-,oumis ~l 

une alimelllalion mlJtbodi(IUe eL Sl)',~'l'cmen L suivie, sont terminées. ainsi 
(IUO les ()c ul'i s qui renfermero11 t les anilllau. ' clestinés ;'[. foumir ' ù ce~ 
petits malades du lait vivant. L 'expérience ne pourra c.:ommelll:Cr qu'aux 
p l' ' Uliers lJ eaux jours pour lais:-,er ù, la cOlls Lrudion nCuve 1 temps 
ü'êlr'c suflhal1lmellL as:::;ainie. 

You" ,'OU,S rappelez , :\fes:::; ieur:-" flllQ par une dél ibé ra tion du Conseil 
génél'al ùu 30 noyembre 1878 10 Départeme llt doit con tribuer pour moi
tié il l'exéculion des tl'J.YLlU:\ LIe roconstmction et d'appropriaLion il offcc-
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tuer dans l'Hospice dc la rue Denfert-Rochereau, travaux évaluês ~L 

7 H 000 fl'allCS, 
L'adjudication a été faite au mois cl 'août 187D, cL los travaux ont com

mencé immédiatement; mais le l'igoLll'cux hivcr de 1879-1880 d'une part, 
le mauyais état cles carrières eL la pl'éscncc cl'une nappe d'eau souter
raiue considérable d'autrc part, ont retardé la cOllsolidation du so l ct 
f'lllpêché cl'élever 1 s COll 'Ll'udions au,'si rapid 'IlWllt quo 10 Conse iMgéné
l'al l 'eLlt désil'é. \ ous savez , e t nous l'avons SOU\'Cllt l'épèLé, comuicn les 
(;nfarüs SOllt dans <lc mauvaises r;onditiollS, surtout dall~ la parLie dcs
LiIl~; e aux enfants sevrés, partie de l' Hosp icc llésign()e pal' l'Inspoction 
cl()partomentale ce lte anllée ct pal' le Conseil général depuis nellf ans, 
C't:st un retard fùcheux pour I:L santé de nos petits enfanls et nous 
sommes cOllvaincus que L\cllllini:-;lratlon lIOspitalière poussera. los L1'a
yaUX avec d'autallt plus le rapiclilé Iju 'elle sa it aussi lJi en que personnc 
les domlllages (lue l:a u~ent à nos élè\- ': les dispositions a.ctu ,Iles , 

La part dn DéparLcmen t dans les dépelbcs d'appropria Lion ct de 
conslruction il l'lIo:-ipice est payable pal' LlIllLUiLé. Deux somme:-\ 
Lle 100,000 francs avaient ét6 in:; crite ' : l \llle au Iludgct rectiI1catif de 
1879, l'auLl'e an Budget de 1880, eL :LYaient éU,) vel':-'ccs dans hL eaisse de 
l'Administra Lion clc l'Assistance publique qui fait l'a\LlUCC de l'enscmblc 
de la (lép 'use, 

ne troisième annuité (le '100 ,000 fral1l:s "iait }lOltéo au Budget de 
1881; mais, Oll raisoIl Llu re tard apport" aux t ranlUX pal' l'état du sous-soL 
la :;eco ndo pm'lic des co nsLrucLions ne pou\-ant êtro commcncée quc vers 
la fin de l'exercicc 1881, il. 10 l'r"feL retiro la proposition qui aŒit été 
faiLe) au pl'ojot üu Duclget (lc l'e.\; rcice prochain, sO lls-chap, H, art. 17, 
en se r \sel'varlt toutefois de Llmnanclor au Budget rcdiI1calif 1 s nédits 
fI Il i seraient nécessai l'es. 

2° Frais de nOll1Tices sédentilù·cs. 

Los frais ües nourri eos présentes iL l'IIospiec sont partagés par moitié 
par le Budget municipal et par le Budget départ montaI. La dépcnse 
pour chacun d'eux a été en 18iD de 9,'1'28 fe. 20. Votre 3° Commission, 
d'accord avec l'Aclministration, ,"ous propose cl'inscrire de cc chef la 
somme cle 10,000 frallcs. 
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3° Frais de layettes 

Les frai" de layet lesne se . ont élevés, en 18ï9 , qu'à, la somme 
de :-8,G86 91 

Tout fui l c~pel'e r (lue cette dl!pCnSO 110 scra pas dellas~6e ponl' l' exer
ci ce do 1881 ct nous Y011 S pl'opo"on. d'inscrire ell prt'yision de dep n:-;es 
la somme de , 60 ,000 » 

1° Frais de , éj ur il l'IIo"picc . 
2° Gage. clC's nouniees ."édeni<lirc" 
3" F rai' de lay 'UI'S 

T OT.'\L. 

."EflYICE E XTÉfiIEUn 

10 SeccJ1I,)' prnn' 1Jt'é-tcnil' f'.1bancloTl, 

30,000 » 

10,000 » 

GO,GOO » 

100,000 » 

~' e."l iL LorL que üans son J'apporL M. l'Inspcrleur P 'incÎpal met les 
;;;(,('OI1l','; pom i'l'én' liÏl' l'ahandOIl ~ Il ,, la t'lI hl'i/pl(\ : 8c )' ·icc,inll:t'Lnr . La 
loi (le lRG9, ~o i pul' C! l(>JlL 0" (" :11f" :t 1l1 i" Il ,,.; ,, ('('01 11':' dan,.: 11' "; l'l'\' if 'Ü (', : tt~

ri(' ll l' .c' 1. c'r,,! pour (;l'la fJl\(~ LOIl,.; 1('" ai l:; 11' " rnp }l Ul' l (~ lîl'" (l ll COll~I,i l 

gé ll él'al s'c llfcl'llll 'nt ":1'l'IIIJlt!Plb(' llH'II L dan" h' cadl'I~ il'ace pal' la lui, l\ ll 
l' c~ Ln, (['aull'es l'!'l'Olll'" "l' "o nt gli",.;él's dans (' e l'appo rl, I[ui Il;naili'aiL ll'llp 
IOllg s'i l !l'olaiL (l'rlllo f' .' I'('llel1Le l'm'ml', (,t (lu i intél'C",'(} (illoi qllï l 
l'elalc bioll (les c1 lo:-,l's (111C' lions sayons ÙÙj~l ct po:;c ürs fllll' sl ions 
Ifli ' llO liS a\' iOIIS d "ji. di";l ~nL ' , s ct ([ LW liOLlS cm 'ion " l'é:;ollll' s. Parmi lL.s 

l'l'c il l'''; jl' l'f'1l1 tl!'(!l IC' (· cllc-(:i. par c~emple : « C11;1I1' 10 Sf)(;O U[';'; Lle nourri cC', 
'Y c I1lpl'i s 1 'S fJ-ab ;}CI.;C's,·oircs, CIl!HC' iL L\dllli Jli ~tralion 3G~) fraIlcs pour 
dix moi~ , cL ~09 fl'an('s pO Ul' ml all .. , » Lo sc"ou rs do Il 111I'I'ico j)our dix: 
~n,(~i. , 11() cotHo iL 1'. dm ini,.;tl'uli ull Ilu O 3::13 frallc .' cl II' ";C' l'OU l'S ~1'1I1l ail, 

3G;) frùu C~ . 

lus l in je vois IlU , Iâ3 nfallt; onL étû place;; en nourrice pCEdant 
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l'ex rd ce 18ï9, tandi s que ur le rapport Il irecteur de l'A", i tance 
pllh1ifiuO il st dit que 'cst 430 rrni ont été s · r,Ol1rUS do la sorte . D'anLrcs 
diYc l'gc!lces ('~i s tcnt en~ore entrc le:". ùeLl~ l'apports. l\ insi , it Lt page 8, 
~r. l'T1I ";l'rd eur tl i t : « En fan ls all ai tés pa l' 1 eUl' mère pell tlanL to li Le la. d llrée 
du " CC' (lU l':;, 1 ,907, » aloI''' flll' {t la pa!2:e 11 f1e S(lll r<1[1porL ~1 . le 1 >iret;
leLl I' (h' l'Assistnnre pllhlill lle d iL : « E nf'allh é (' \' é ,.; <ln sein , 18t7, » 

Ccs di 'C'l'gl 'IlI:('." "OIl l. l'l'!jl'pf lahlcs cal' èlY OI' u]]e,; le" propul'tiolls de 

morlalité tliff'l\l'eIlt n.lt\l l'f'll(!DlCnt, et (la ll S l't::lat aCLIIel de la (Ill csLio!J rle 

l'alimentation du premiel' ,1ge le ' pll1 s m illillles écnet,.; n e sont pa,.; "ailS 

impoeLanc . Je ne l'eyiClldI'ai plus S I\l' les diffé rcn cs nouvell s que je 
poul'rai ren contrer, j'espùre IILlC l'année prochaine nOlls n'aurons pas ces 
l'rClll'S de chilT'rcs flU i lwublent, et em p0c11en L de ti rer Iles inducLions 

solides. 
D 'apl'i~ :) le l'apport rte ~L le Dil'l'clcLll' de l' .\s,.;i slance [lublique le 

lI ol1lbre (1 S 011 fanL,.; S(,(,OIIl'(L' par de,; allocations de 1I0l11'l'ices et lay ltes, 
s' sL duyé ü .'J.;~;J ; de plus, 83 jJl'ololl.'''atioll:-i de "eCOlll'S do nourrice ont 
élé oh lenllos pembaL cc t exercicc' . 

S UI' ces ~ 33 enfants, ù la fin do l'al1née , 127 avaiCllt éLé dénnitivolllcnt 
ahandnlHl é , 80 sculement l' 'staieut daIls nos services, . la plus grande 
pl1l'lio dl':; anlre,' é luiclll ü"c,:,rlés "uuf'ILl clqucs-ulIS, ell lri's peLi l nombr ' , 
qui ayaicnt été l'c,ndus il lcurs mC'rC,;, 

Il est it ési l'CI' flLIC le rap)J0rL dOllll O l'année pl'ocllLliu - le chiffre exact 
des décc's cl 'S enfan ts do celle caLég rie, 

La lllOyCUll de la morüll ité des cnfallts ()'ant l'c~u Ul! seCours dc 
nourrice c t Ll e /[2 0/0, résultat absolument déplo l'ao1 , mùmo Cl! Lena nt 
compte le l 'étal pito;rable clan s lel.f1-1el un 'eI'ta.in llombl'c d'enfallLs se 
trouvent au moment de l'abandon . 

En revanche , 10' COurS aux mèr _s qui allaite nt lcm :> Il fan Li> donn nt 
cl'cxr',ll Cllls l'''sll ltats rlC'flni ,.; flu C' l'Ac1minist l'iltion, SUl' la demande du 
COllseil genéral, ùonne des s co urs pl us élevé qu ' 'Ile Il 10 fai. ilit autrc
fois, ,t d'une du réc d'au moinJ::i douze mois . 

Le sysLômc a dé exvûl'imLllte Clt "Taud en 1879, ol l'on ne peut que e 
fèlieil ·r du succè' obtenu. 

2,0;)0 enfant ont bénéficié de 'e ·COLl rs . 
Ce chitfrc de 2, 050 se décompose de la m aUiÔl'é suivante; 
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Enfanls dont l'cxistencc a pu être constatée il la fin du 
douzième mois. . l,G01 

Enfants déc édés pendant l 'année . '2'11 
EnfanLs dont lc sccours a été sup[lril1l " pOUl' diYol'sOS eauscs 
Enfants qu'on Il'a pu l'ell'ouvcr ~L la fin üu dOllzicme mo 's, 

pUl' suiLc de changemcllt d 'ad res::;c, di sjl<1l'iLioll ) eLc. 
EnfullLs placés CIl nourrice 

abandoIlllGs. 

TOTAL ÉGAL 

En 1878 les enfants qui avaient béIléficié du secours 
d'allaitern 'Ill élaient au n ' rnbl'e de . 

Soit une all"'IIlenLation de 

:l ,93'2 

"1 
13 
D 

2,0~)0 

1,727 

Or nous voyons que sur lcs 2,050 enfants ayant reçu le secoU!'::; 
d'alla item nt illl'y a cu que 9 aIJawloIls, soit 0,111 0/0, Glors LI ue'lU' les 
433 enfants p!a,eés 'n nourricc L 7 ont été abandonnés, soit près 

de 40 0;0. 
Au point de vue ü la m od alité il y:1 <lUS i un avantarre incomparable 

dans notre mode cie secours en argent., SLU' le secours en nourrice. 

On peut s'en convaincre par l'intél'essan t taJJl eau rlue publie le 
Directeur de l'Assi-·tancc puIJliq ue clans son rappol't : 

AGE 

au m oment de 

l'adntÎs::; ion 

aux secours 

l a 7 jOllrS. 

~ LI, t .j jO lll'S . 

t:1 ;'t :jO jou r ::. . 

-1 ~l:: 1lI Il i:-\ . 

J ù G InoiR .. 

G Ù "1"2 IllOis. 

T OTAl ... .. 

'" >: 
0 
;;; 
<n 

::; 

~ 

'ï7~J 

.\l'E !JE::; E~FANTS 
AU MüMI!: :O;l' 11E L E(: ll D ~c i,s 

--- --... 
E 

rf. <r. .~ if. '" ... ë -::l cr. ::l , -;. ::: 
~ 0 co c 0 

0 0 ~ o ;:: E " !=~~ 
o ·~ c.." - ' '" '" 0 ,::;:;; ,::; g ,...., ~':> Çi~ ~s.: 

.:j .~ .~ <e ,<e 

- - - - - -

x li; ". -:?:} . ,~! 

-;.-, I j 

I! 1,-, 

Il 

t'2 

- - - - - -
D 10> ,0 :lU 

ç, 
w 

~ '" .;..:.l '-' 
H ;.c, u --: ';.:...: ;t: if} '" ~ A Q '" ;.,'1 0 
0 >- '0 H 

~ '" ., 0 '" A :<: . ;..,..! 
u 

-;:J 

'" 

t :;~. 17, ~U 

'I l) 1:L8i 
::t IU~:; 

Hi j.'ï3 

l'! ~.aj 

~ ~ 1 

• 
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Sur 1932 enfant.s secourus, la mortalité n'a été que de 241, soit 
12, n 0;0, alors que la mortalité cles enfants secourus en nOlll'rice a ét0 

de 40 0/0. 
:\Iai SUl' les 1932 enfants ayant re<}u le s COUl'S d'argent, 
181 G ont été élevôs au sein; 
116 ont été élevés au biberon. 
La catégorie des enfants allaitôs au sein a compté 216 décès, soit une 

moyenne de 11 ,55 0/0, la ca tégorie des enfants alimentés au biberon ;t 

été de 23 décès, soi t 21,55 0;0. 
Nous vovons ici, et d'une fa <}on incontestable, la supériorité de 

l'allaitement maternel sur tout autre mO lle d'alimentation ) e t encoro 
fuut-il tenir compte do ce fGit quo sur le nombre des enfants comptés 
comme Gyant été élevés au sein, quelques-uns, après avoit' été nourri ::; 
plus ou moins longtemps tt la mamell , ont ensuite été élevés au 
biberon. 

:Ma i ~ il faut remar(Iuer au s i que les enfants nourris exclusivement au 
bilJeron ne sont morts que clans la. proportion cio 21,G5 0/0, alol's que hL 
modalité cle. enfants ~ ecoUl' US envoyés ît des noulTices mel'cenaire::; 
::;'61evait, j e le répète, ù "0 0/0. 

n faut obsen ef, on outre , que les conditions de l'a.llaitement artifici01 
Ile sont pas ici excellente::;; les mères suivent, il es t vrai, los conseils 
des Dames visit euse~ , mai.') les r ' gl s de l'alimentation artificielle ne 
sont pas encore , cientiflquement formulù "8, les conditions cl'habitation 
ne SOllt pa::; Luuj Ul'S eXL:cllou te:, , et enfin le lait quo les pauvres mère::; 
secourue~ peuvent s procurer û::;t loin d 'ùLf'e bien pLU'. Et malgl'é toute;-; 
ces lacunos, il y a uno llifIércnce de moitié entre l'allaitement artificiel 
défectueux donné par la mère, c t l'allaitement donné par les seins de nos 
nourrices mercenai res aux enfants secourus. 

N ou ch reherons ~t étendre l'allaitement par le sein fle la mère, et 
l'AdminisLration , comme nous-m0mes, est trop satisfaite du résultat 
obtenu pour ne pas faire le' plus grands sacl'ifices pOUl' répandre ce mocle 
de secours. 

Et non-seul m n t il sauve les enfants, non-seulement il est plu:") 
fficace pOUl' cvitel' les abaIlllons, non-seulement il est moralisateur' , 

mais encore il e.-t moins dispendieux; au li eu de 3Gi) francs quo coùte 
hL mise eIl nourrice pour un an, il ne coùte que 240 francs. 

!15 
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L es Dame;; inspectr ices ont contribu é pour une Lonne part à ces 
rxccll cnts résullal.' , cal' c!lrs slIl'H: illenl l'all ai tement, t 1101 1ll CIlt au,.;, i 
ti r ,.; cOllseib non"':,.; culcmcn l <l u poi nL de \ 't1(' (l e l'alimelllalion lllatel'Jlelle, 
m ai,.; ell('Ore pOUl' ces m illu l'f'lih so ir),.; tjll i cOIl ,.;lil uenL ], h~'gii'lle illlli::;
pensahl de la pl'emière Ilfallee. 

SUl' lei'. 12 ame:' yisiteusci'., Il " li t cOI1 ::ia.erécs au :w l'yi('c aclif, un 
l'es Le au ell d -lieLI (le l'Admini.' l!'atioll olt ulle l' e lll!'alis ct prepare tout 
le tt, l \,lil dc sc,; colli'{J'ue, ' , 

Dalls SOI; rapp()rt, M, l'f llspccLe ur prill cipal llit (lue l'haculle d' 'l les 
fai t UIle moycJlne de SO yi,;iLe,,.; pa l' moii'., mni ,; il Il e co mpLe pas les 
yi ,.; il 's llll 'ullc,; fOllt aux 1'.WO ol'p lu :J ill .' pla('I",' il P a!'i s, el' (lili tlu"mCllte 
cO ll .'s idûl'aIJlcJ11ellL leu r l;'leli e . 

En It)ï9 , le ll oI1lIJ!'c des Daliles \'i,;ileu,'cs d ait cl 8 scnlr'menL ; mais 
le scrvice pl'enallt UI! il1ljJ o!'LallC(' ri e plu,' (' Il l'Ill "; gra lld e, on (: l'I'\a. IPIa,Ire 
llou\"ull cs place,; e t (ll élalJli t (leux das,;(',;, l'lill e il " ,ROO frau cs, l't.wLre 
Ü 2 ,000 fran e:3 , 

P armi cc::; Damc,; vi';ÎlC'llses, cello (pli e,;L ail t' 11 ('f-licll de l'Ac1milli. '
ll'atiOlI , celle 110' prépare cL di, 'lriJ III () le Il';)yail aux (lam sc, COW'gIH':S, 
cL ûlu(l ir el l'L''';Il \ll(' II'ur,' ojlsC' l' \'a lilllls d l 'I I!'S J'appol ls , Gelle qu i Cil l1I l 

mol c', L l 'i l r(~rd,ûd i ai ['( ~ (' ll lre 1'. dlllillisl '<tli llil c l la SlI l'\'ci llauco des 
S(' COlll' ''; d 'allai~l'Ill(' , ll l,al' les ml-rC's , c. t ('IH'Ol'O de s con (le das,.;c, En 

ra isoll cl '''; :3c i'\'iccs (lU' ' llu ]' 'nel c t (k l'a utoritû f[u' clle doiL <Ivoi !' , votre 
3" (;0J11111ission PC' lb O Iluïl srrai t ul i e ( ' t jl l,;t r de l' ùl'Yc l' Ü la 1re classo. 

EII Hm) des SCeOUl" 011 télé ÙOIlI) "S ,'l 1, 'J J1 rphclin ' t la c1épen;,;e 
s'e,·t é.:l e \' ûo il 10ï,O ~3 fran s , 

Ce ~ orph eli ns ;,;ont ordin airrm Ilt rccuei lli;,; pal' Ll e parents, ou e~ 
amis, IllOy nnaIlt le prix de pellsion (lui serait payé aux nourriciers Lle la 
campagne, si les eJlfants éta ient aLalldollll',S, 

_T\rombrc dc secours alloué;:; cn 1 70 

Les SCCOurs en argent 'lllou 'os en 187U ,'e ,' onl Gleyé,.; Ü, 

Il a ét' dOllné 1.33 1l011l'l'iccs SUl' nos a g(m CC::i üe pl'oyince 
ci, 

Plus 85 pro longati ons Ylll'Îant cn tre:2 t ~ moi::;, 

I l. 1'cpcrtcl' , 

433 
S5 

2ï,98;) 
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RC1,ort , • 
Enfin, le nomb re des orph eli ns sccourus a dû cl 

TOT.\L DE S SECO(; ~ S . 

335 

27,9();) 
1/101 

29,39G 
---

Ces 29,39G ,.cc ms ont étû réparti.' 
Enfa.nts secourus 

IILre 11, 3~) l enfanLs, sayoir: 

Orphelins, . 

TOTA L 

9,955 
1,401 

Bn 18ï8, il avait étû a,lloué 3 '1 ,:1(j () soco urs il 1 '2 ,GI3 enfan ts; c'es t 
don c pom lR/0, Ull e dilllinllliüll de 1,0iO seeol1l':-, e t d 1,'2;)90llfallts , 

S0 1l711/('.'l (/is ll'iuuéc,~ l/our SCCOW '8 CIL lSï0 

X.\ TC ln; Il Ei'. ';1-;('0[ ' 11::i 

Srrr) lI l'S c-n :1 1'!!'t'nt C't 1\ 1:lyc'Ir (lq _ 

S(' ("()u r . .;. (' 1\ nO ll l'l'iec~ l' ( (' Il l:tycll ~ . 

T o l'.\l. 

iO;,n!.-, )1 

TI, 11 ~) :H 

Le (,.l'(jt1it (lri'. ::i1'CUIll'S pOlll' l'H'Û \'ellil' les ab,lJldon,; é tant, en 1879, 
de i OO ,OOO fl'anc,;; , il J' a ici un hO ll i lIe i ,8i l fl', 73, 

C'est la premi i'l'o fll i,,,: t! r llIlÎ,; ISiG, Ill l'Illl pa !'ei l res lllLat a été obtenu 
et qlle l a. lJala nce cIe Ji n (l'<UlIlÙ a pu ::i 'd al llit, sali :' cxcétlant lIe dépe nses . 

Le tahlca.u r i-fl csso lls indi'illo iL la fuis le nombre d la quotité des 
secou rs en argent alloués aux mère' néce si teuse ~ , 
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Secours en m'gent 

Q 'OTIT}; DES SECOURS KOMBRE MOKTAKT 

de en OilSER' .\TIOKS 
E :-i .\flCE:-iT 

SECOlins AnGJ::;\T 

Sccours de 10 l',' .. .. .. . .. .. ::L!1G ', :1Q, (j'lO " Dans cc tableau 

- lj 1'1' .. . . .. 1, ' JI'~'~ .... ;0 ,310 
ne ligurent pas ., 
les pen. ions aux 

- 20 1'1' .. ..... .. .. . ..... l ,1~Î '2:11 :l'lQ . Ol'phelin~. - Il 

1 
faut rel1l rtl''1ucr 
en outre que le 

n e plus de ~O f" a nc;;; y compris 1 ~"1 ~hifrl'e dcs 50m-

dcpenses de nou'T ices choi , i s par 
mes a llou6c. est 

les mures .. . ... ........ ...... .... ... . 3,O!l't 1:Jj,j3ü 
forr6mcnt snpé-

" 
1 

l'i eur à cel ui des 
sonancs payées. 

TO T.\liX .. ... :li,l, ïï " ïR,4!Jli . 
1 

L. . somme inscrite an Duclcret rIe 1880 pour ser.ours , pOUl' p révenir 
l'abandon était de 772,000 francs . 

C'es t, vOus vous le rappelez, Icssieurs, un fonds commun fourni 
moitié par le BuclgeL ho pi tulier, moilié par le Bu dget départem niaI, 
de toIle. orle quo 10 Dbpal'tement n 'a. it fournir, en réalité, pour .. eeours 
pOUl' prévenir l'abandon, qu'une summc de v8 ,000 franc::;. 

Votre Commis. ion YOUS propose d'in crice pour 1881 , om111e pour 1880, 
la somme de 772,000 francs qui so r épal'lirait comm suil: 

Allocation do 300 nounic s iL 3G5 fl'Un cs . 
ccours cl'allaitement il 20 francs pnr mois ct ]10\11' 

12 mois. . 
Orphelins (fonds réserYé ) . 
Secours en argent et en la :cttes. 

.. A rcpol'tci' . 

10 ,~Oo )' 

288,00 » 

107,000 )) 

192,500 )) 

697,000 » 
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Report . 
Enquêteurs (chiffre calculé en upposant une réduction 

de 3 dans le nombre actuel; . 
Dames visiteuses . 

TOTAL . 
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697,000 » 

49,000 )) 

26,000 » 

772,000 » 

L 'année dernière , le Conseil général anit chargé l'Administration 
d'étudier le moven de venir au secours cles enfants de 12 à 16 ans qui 
sont abandonnés ou orphelins et fIui n'ont ù'autre moyen d'existence que 
la mendicité ou le vol. Votre 3° Commis ion rappelait que si le décret 
de 1811 ne fixait l)as de limite d'ùcre pour le abandons ju qU'~L la. majo
rité, que si, d'apr\s le m \me décret, l'enfant abandonné avant 12 ans 
r stait ju qu'ô. 21 ans. ou' la tutell de l'Admini tration, une 'irculaire 
ministérielle de 1823 rlé idait qu'après 12 ans un enfant ne pouvait plus 
ùtre abandonné et bénéficier du décret de 1811. 

De par la cil' ulaire donc, tout orphelin ou abandonné qui a plus de 
12 ans doit mourir de faim s'il est scrupuleux, ou se li rel' ;}, la. rapine 
s'il obéit ~L son appétit, car ~t cet " ge il est bien rare que l'on puis e 
trouver un gagne-pain . C' est là l'école du crime, c'est dan. ce p tit 
monde abandonné par la ociété que grandi ront les scélérats de toute sorte. 

C'est po ll' veni r en (ide it cos malhoUl'eux que le Conseil crénéraI de 
la cine a demandé à l'Admini::;traLion d'étudier un mode de placom nt 
rlui permît de sauver ces vi times. 

L'initiative priYée s'est aus::;i occupée de celte question palpiL::mte ; 
une so i ' té s' st fo rmée pour venir au OCOL1l' do ces enfants infortun ~.'. 
Au l'oste, 10 mOll\'ement e't général; auj oUl'll'hni , on s'occupo activement 
de la création d 'orphelinuts, de toute parts l s projets surgissent, SUl' 

plusieurs points on . ntro de ns ln l'oie do l'application, et d'ici il. quelques 
années, l'enfance , trop délaissée jusqu'à ce jour, sera sérieusemcnt 
secourue OIl dehors de toute idée do propagande ou de lucre, au nom 
seul de la fraternité . 

Le département de la Seine limite son projet aux enfant · au-dessus de 
douze ans qu'on ne sait où placer aujourd'hui. 

• 
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Dans un remarquable ct très étendu rapport, le Directeur de l'Assis
lance publique étudie la crue tion : il considère (lU la fonùation d'éta
blL'sements spéciaux est impossible iL l'heure actu Ile, en raison des 
clép nses énormes que cc proc' d" néce, siterait et du t mps (lui serait 
imlispen, able pour éleyer des construcLiow; il est urg nt cl'ao'ir tout de 
suile ct cl'appliquer l'argent dont on peut disposer au salut immédiat 
des enfanls (lui nous occupent. 

Les colonies agricoles n 'on t pa~ réussi jusqu'ici, excepté celles qui ont 
un caractère pénitentiaire; cc n'c, t pa, lü cc qne l'on recherche; on vcut 
rendre ces enfants iL la vic honnête par la voie du iravaillibre, et non 
par Lt voie de la l'épI' ssion. 

On ne peut eIlYoycr Cf',' enfant clans nos circonscriptions cl ' l~ cam
pag-J\e ct lc" fail'e entrer comme no,' enfan t:'> abawloIlné:' au servIce de 
cullivateurs. Cc~ l a n'est possiblo pour nos enfants illlrllnlricll10s que 
parcc qu 'ils vonL très jcunes chez les payans et qu'ils sont preslluc üe 
la fnmiIIe (lUand le secours n'est plus louché; d "jiL, cl'aiIIcUl", il s sont 
fam iliarisés avec los travaux des champs et peuyerü renl1l'e des services 
llue cle~ enfants plu ,lgé,~ c:L plu' forts ne r endrai nt pas. , 

M. le Dir 'cLeue de l'A. sistrlTIce publique propo"e d'essayer un sysLeme 
qui U)JI 'is[crail iL donner dcs professions indu"ll'ielle~ aux Il,fants 
recueilli s ; on les placerait comme :1ppl'enLis chez des OllVl'l e1'S lrayadlant 
iL domi cile, 011 dalb rh, ,; U~ iIl (\S, dl'~ fa lll'i([lICS, des 1ll<lllufaeLllre'" Ils 
"emicIIt Sl;llS la sUl'veillance: immédiaLe e: t pel'lll [lllelll.e des agenls des 
circonscriptions de proyill ce, et SOlI:'> c li e (le" cOIlLI'(\]ellrs de ,'on adI1li
llisl.l'uLion qui feraient rIes in, pecl ions répétécs . 

D'après l'enqu0te faite pal' l'Assistall ce p1.lulique , dans l,es clc\pal'te.~-~ nts 
du ~Orll. de la omme, du Pas-lIe-Calais , de > ~ a('JIle- ct-Loll'c, de la l le\"I"e , 
les }l1ac~mcnts seraient fa ciles . Il sel'ait po""ihlc, "ui\",~n L ce ' l'cnsr!.'"l'ne
ments, (l e placer sans au 'une diJIicullé au moiIls SIX 'C)II!" clllants, 
chi ffre ,'11ffisant pOU l' fair!) nl1 0, CXptn'i cllce pl' bante. , , 

, i le c:ll'ucLi'l'c \"i Giollx (li; l'enf:mL rcpl'enail le dcss l :5, 0 1 le l'Cl lIll';1It a 
la justice qui l' enfel'merait dalls UlIC maison de coneclion , C'esL l'Etal, 
d: n:' cc cas . (lui subvielldrait ü "es beso ins. 

,râce il 'l'organisation du .' cl'vic cl s Enfant A 'sistés les frais géné
raux Il'existcI'ont pas pOUl' ainsi dil'c, et l 's dépenses néces~itée' par 
chaque enfant seront peu élevées, 
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En comptant la boursc d'apprentissage que l'on era forc é le plus s H

ven t de payer au pat.l'on la première ann0 pour l'entl'ct. ien de J' enfalll , 
chacun co ùtcm clwil'on 2GO fl'an cs , Voiei le cll:tail : 

~éj ()llr il l'Hospi ce l1épo"itnil'c , ('Il\'il'on Illli t .i our:,; 
a '2 frall cs. 

Trousscau au mom nt do l'adlllissioll 
Yo 'agc , 
Sùjour an rlép(H ell pl'ovince. :l\'aIlL 10 place fll oll!; r:lu'z 1111 

patron . 
Dot cl'appl'entis,' age (maximum) , 
Service de sl1Ill é , 
l'l'ai::; g(" lI e I'<1IlX, iIldclI1l1ités cL fl'ais di\'ers 

Hl .) 

(jO " 
:30 )) 

J() » 

JOO » 

'f J) 

w l) 

2nO l) 

Six enL I1 f, l1I l,-' coùt:l1It 2GO fl'aIl c ' chacuJl: (lcmallllorai enL clull(; LIllO 
dépellse lie 13G,OOU fl'ancs, 'oïl ell dlÎffn's ['(IlIlb 130,000 fraIlcs . C'esL ce 
que l'Arlmini.' ll'aliulI deJ1l allde pO Ul' la }lrel\lii·w allllée. 

,~ i J'OIl cOIltinuait il al/m cUrC' GOO e llCallh pal' au, OIl ill'l'ivcl'aiL iL ulle 
pupu lal 'on lo lale de 1,{) OO :Illpl'ellt i" , dOIlL GOO ~c lllelill'Ilt cni'ttf'l'uicllt 
IGO ,)OO flëll)(,S, Les aut I'e :> ayanL d " 11: I~s0 l(:IIl' }lI'C'l1I iC'I'e Lt llllé ' ü'appl'eIl
t.issage, no nous uldig!' l'a iuIl t plu:> (IU','l de:> C["lI ' llses iIlsiglliflaIll(':> (IU ' Ull 

}leu l;\'altlCI' iL 30 fl'Clllt',' pal' l0Le . 

Ell cO lllpltlnt (lonc lW0 populalioll de 1,000 en fan ts , le Budget cl "fluitif 
poU!'rait dre "labli ai nsi : 

GOO enfanL ' il 2f1ü francs. 
3,400 lIfanls tL GO fl'an s 

TOTAL 

1;)0,0 ° 
170,000 

» 

» 

;i20,OOO » 

Votre 3° Commis 'ion, ü'acco l'd ayec l'Admin islration , YOUS p1'Opl'OS0 
d'ins l'ire au sous-chap, VIII, n° 30, du Buùget départcmental de l 'I)l, 
sous la rubrique : « Assi,_tance des enfanl' yagaboncls et moralemeut 
abandonn "s », une somm ' de 130,000. 

On cxaminera, en éludiant le Budget de 188'2, dans quelle pl'O
portion doivent participer ü. cette tlépen' la \ ï lle ct le Départcment. 
Il fa ut que ce cl'édit soit inscri t au Budget du Département puisflu 'i l 
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s'agit d'une branche du service des Enfants." ,ss istés, service qui est 
essentiellement départemental. 

Drs que le service sera rganisé, l 'Adminis tra tion devra demander une 
s ulwention au :\Iinistère de l'Intérieur qui se troll" ra exon' ré de dépenses 
(Ju'il aurait iL supporter, s i cs petits van'abonds avaient été dirigés SUl' 

ùe ~ maisons d correction ou sur des colonies pénitentiaires . 

PLACEME~ T LA C,UIP.\G, ' 1:; 

Lü nombre (lcs élèvos plac~s à la campagne et ~urveillés par l'Admi
nistratiol, s'e:s t éleyé pendant l'an née 1879 au chiffre de 28,615 enfanLs 
rlont 1 ,860 de 1 jour it 12 ans , et 12,321 do 1'2 an :; i 21 ans. 

Pendant les 10 del'Ili ~re années, le nombro cles ~lèves de la nai sance 
iL 21 ans présents il, la campagne au 31 décembre ost illdiqué au tableau 

. suivant: 

AN N ÉE:; 

IHili 

IKil 

18i2 

18io 

18ï'l 

18i;) 

18;6 

18ï7 

l'ï 8 

!i)Î!.J 

do 

lfi,'i',O 

lG ,jGt 

W,5UO 

Ili; \1 8 

Hi ,:!!]7 

1j,:Ja 

14 , Î(j j 

'H.,?:J l 

l :J,U-W 

1:), 00 

tiO llll&S D'ÉLhr.s 
de 

1':: Ù ?I an ~ 

,, !J 1 ~J 

!J:'t::m 

!1 ,8uj 

lO ,(j'd 

ll ,l~ 1 

11 ,~ !I~ 

11 ,U·!J 

u,oon 
1~ ,J!1 

TOT,\L 

2G,0J8 

2G, .108 

Sur los 28,G13 élè\'c' lIe 1 JOUl' iL 21 ans survoi ll :' il la campagne, 
863 ' ont clecédés en 1879 (tableau n° 7), ce qui constitue li 18 rnortalilc 
de 3,01 0/0. 

P OUl' lcs enfant.:; do m oins do L ans, la moyenne do la mortalité C:st 
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de 4,87 0/0, chiffre légèrement supéri ur ü celui de 4,117 constaté en 1878. 
Cette augmentation s'explique par los rigueurs oxceptionnelles du 

mois do décembre 187(). 
Voi 'i los pwportions de la morlalit ' pOll!' une périodo décen nale, 

commeoçant eIl 1870 : 

1IiO)lURE 
DF. C l~S 

!'ROPORTIO:>i 
U ' E:\FANTS roun CENT 

I~ÎO ~O,O8:1 l , ïWl 8,88 

18ï l "1!1. :IX'l 11:i!):1 G,f,7 

1 Xi '.! l!I , !J(j(j 1 , (){ ;;~ 5,:n 

l ~ï:J ID ,!IOO f 1 .~:.,:) n,:Jl 

I ~i 'l In,:lOS ~!Iü 5, 10 

I tl Î .-, IX, 'I~t!. S~I() '1, 81 

tRiO 17,;,1):; ï!JO '1, :' 1 

IHi7 lü,n-!I ÎÎ:" !1 ,:18 

IKÎH W,771 7/1.7 4, '17 

lii; !J 1ti,;)'d SUI l, ,tii 

Il O:'i t int "l'OS ant do constator aussi la mOl'Lalité spéciale de la pre
mièro anll0e; le talJl au snivant donne los détails les plus complot.' SUl' 

cc LLo mortalité pOUl" uno périodo quinquennale do '1871 à 1878. 
Les ellfalll~ cl va nt, dans eUe statistiqu , avoir atteint tous le 12° 

mois de l'lu' oxdonco, los chi1Tros affér nts il l'exercice 1879 ne 'ont pas 

encore eOlllll1~, 

46 
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2" JIni dc nourricc" l )Cnsio11s , etc. 

Dans son ra ppo rl , ~ r. l'Inspecteur principal nous dit quo 10 recrute
mrll G des nourri e s Iai~so SUl' c l'tai ns points iL c10sieol', quo 10 cerLifie:ü 
dos maires ost ~ om'ont un codificat de complaisance, que les certificats 
cks mé(leci ns SOli t au s ~i lJi oll dél i \'l'és aux j ounes qu'aux vieilles, it cell es 
qlli Ollt du lait , comme i cell es i[lli Il' cn on t pas . 

l -OS agenb d'an tre part Il '[tlll'a ie llt pas toujours pri s les informations 
.. n ffi~all te~ SUI' la situGlion mOl'alo eL Il1füéri ell e Ll es fc1I1lÎIles qui deman
den t un nOlll'l'i ssOIl, Ll o so rto C[1I 0 sOl1yent le malll clIl'ellx enfant tornbe 
dall s un mili(!u olt manquent touLes les co nditi ons do l'hygiène . 

Ccci démunt['Q d'uno part IIll e nos agents no font pas toujolll's tont 
leur Ll o\'oir, et. cl 'aulTe p:-lI' t qll O la loi Hou~ ,' c l est Ull e illnsion e t li e 
fo nctiOlln pas pui s([l1e dans lrs pays mème's oil l'allaitement es t lIne 
induslri e la loi 'ost a s ~ez d:t~ li ( lII O ot fae; ilo :'t lourner pOlit' qu 'ull mairo 
pl1i :so dOTl ll er un certifica L de r.omplai sèlnce . 

~1. l'I nspeel , Ul' proposo (le n o p:1~ sc fi el' aux cerLificats d0livf'ès pal' 
les m:1Îl'es ct par le~ mÙI leeill s, ct d'c~i ger (Ille nos agents pl'ennent 
leurs informa tions OLlx-m 0mes S Il!' la sitllation exacte des nourri ciers 
(Illi sc proI oscnt. Kl)l1~ n pp ll yon ~ la pr() po~il io n de M. l'InspecLeur, 

J I. l'IIl ~ p e l'lr U l' : ignal e dan s .' O ll l'apport de ce tle allIl ée, comme il 10 
sigllalai t da Il s SOli rap pmt Ile [';ln lll!C de l'lli (~ l'r, ce rlaines irrégularit és 
rljslIltant do li;::llonlll ce Oil sont LOll jO Ill':-i l c ~ ll ol1l'ri c:es du montant des 
~O lllllleS t[u 'l!iks ont il l'('co\-()il' dll pOl' l.:r p eut', cc Il peut s'ensui vre, elit-il, 
au mnm C' ll t d (' ~ l' :l iC'l11C'nl ,.; , Ill' ':; l'rl' C' llr~ plll:-i on llloins incon::;cienlos c t 
l'r c~ llll e Luujoll r::i lll'ôjlldil'ial)lcs au x noul'l'i ciol's. )) 

P our Olllpl'cher ( 'l ' ~ (' lT l ' ur~ , l'Ill specti on propose de pl·osl.:rire aux 
agents do sn!'\'(;illa llcc Ü'il tf'O l'IlH'I' t l'illl c ~tri e ll e lll(~ nL les nourriciers, pal' 
Lill a\' is envoyé pn r la po ~ lr , d C' ~ ~l lfIlm c s qu 'il:-; amOllI; il toucher . 

Ce serait lit une lt llglll enlat illn do trayait prodigieuse, une dépense 
a~s e z fO l'[(' cL des causes do J'0cia\1laLio ll':; OlT llôe;; . 

E ll eff'eL J:d)OO l'll f,l rIi:-i dOlllll ' lI t. li elt a charlu c lrime~ll'c il 
l'all oc;:ll inll cle l' C' ll~io n;; ordi ll aires t ex lraordinaires , soit pOUl' l'année 
GO, OOD paiements qui il n fi', 1:) pal' IdL l'e demandel'aien t un o ll l! pense de 
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9,000 francs. Voilà pour le temps ct la dépense; voici pour les 
réclamations : 

Les agents ne sont pas ordonnateurs, ils préparent le travail qui est 
vérifié à Paris à l'Administration centrale, celte vérification entl'aine la 
correction de nombreuses erreurs, Les chiffres envoyés par les agents 
aux nourriciers pourraient donc ne pas correspondr'e aux sommes ordon
nancées à Paris, de lit des récriminations bien naturelles. 

On noircit assez de papier dans les administrations, ct nos agents de 
surveillance ont assez de besocrne quand ils r mplis ~ ent leurs devoirs, 
pour ne pas être surchargés d'écritures nouvelles qui pourraient èlre 
d'ailleurs une source de coule 'talions fùcheuses, :\Iais ce que l'on pour
rait exiger, par exemple, c'est le contrôle sérieux fait par les agenls de 
surveillance clans leurs tournées, de l' exactitude du paiement. Et c'est 
il MM, les inspecteurs de s'assurer si cc conlràle est fait. D'ailleurs 
toute faute commise doit être défél'ée sans ménag ment ~L la justice; on 
a trop de tendance clans les administrations il ne pas ébrui ter les délits 
do celte nature, 

Dans son rapport, M, le Directeur de l'Assistance puhlique demande 
une augmentation cl'allocation pour les frais d'instruction, 

Malgré le zèle de nos agents, malgré les recommandations de l'Admi
nis tration, l'école n'est pas suivie d 'une manière régulière, Les n ourri
c iers se servent des enfants que nous leur confions pour 1 s Ll'a'VQUX des 
ehamps, c'est pour cela. cl'ailleurs quo le::; enfants de Pa.ris sont recher
chés, puisque jusqu'à J 2 aus, en dehors du prix de pension, ils peuvent 
rendre des services pal' leur travail ot rapporter encore, Le temps passé 
ù l'école est considéré pal' le nounicier comme un dommago qui lui est 
cause , Aussi, dans les belles journées d'dé, les onfants de l'Assistanco 
publique sont-ils presqu'tous aux champs , L'hiver l'écolo est plus 
su ivi e, mais surtout par coux qui habitent les villag ,; le mauvais état 
<les chemins, la clureté de la saison empêch ent ceux qui habitent au 
loin de s'y rendre, Aux roproches qu'on leur fait, los nourl'ici rs ne 
manquent pas de répondre, s i l'enfant n'a pas atteint sa douzi' me annce, 
que la pension à cet àge est réduite à 7 et même ù 6 francs; et s'il a 
dépassé clouze ans, le patron payant un gago annuel il l'enfant 
considère que tout.e la journée de notre pupille lui appartient, et l'auto
rise simplement à sui\Te les cours dusoir, Et on core cela est possible 
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l'hiv l', quand le pat.ron habite le villa cre ou un endroit. suffisamment 
rappI'oclté de l' écolc; mais 1'L!t6, apI'\s les longucs et faLig:mtes .iomnées 
do tI'avai l, l'enfant rIe 13 on llo 1!~ ans n 'a pns hl, possillilité physique de 
consacrer la so il'ée au tn1.vail intellect ll cl; il Il'r.n a plu s la. for '0 , 

~Iais si les nourriciers font SOllYCnt Ull e opposiLion in t '' l'essée it l'ins
tru ction de nos pllpilles , les instiLuLeul' :; commnnaux He montrent pas 
un grancl zèle pDur attif'f!r ' ltez enx los enfants entretenus par 10 Dépar
tement; les fournitlll' e:'> classiqucs do nL ils sonL chargés sonL insuffisantes; 
il:; Ile pel'lTIottenL pas aux onfants cl'pOlpol'tel' le:,; livres chez eu"; ils se 
co ntenLent d'une apparition ü l'éco le pour men'Iluor la prusence do l'en
fanL aux deux classe:,;, cherchant, par cetLe supercherie, ~L obtenir ainsi 
le nombre c18 jomn6es de prt)senco n é(' .:.;sail'cs pOUl' toucher la reco rn-
110ns accordée au, ' instiLuLeur:'> ct aux nOlllTicicr:i, 

Voici ce que je lis dan:; le l'apport de .\1. le nirectelll' Il e l'As"istance 
publique : 

« Du momenL flue l'ellfan L a franclLi le ' eu il de la <;la:'>se, il compte 
« dalls la s trlli.:.;lirluo qlli se!'t de ba::, e il l 'ûLahli:;sclllcllt lks r0comllellsos 
« au nourricicr ct iL l 'ins liLulollr, ct c'est b, POUL' certains d'entre eux, 
« If! point essenLiel. 

« Dans la Lournée que j'ai faiLe ceLte annee afin cl'ûLudi r par moi-' 
« môme tous les déLails de notre organisatio n do province , .i 'ai rel ové 
« clans tontes les écoles le faiL , 1liva nL auquel jo va is apportLr un 
«( prompt remède . Les f CLl illes de p résence SUi' lesr!Llolles flglll'ont tons 
( les élèves et. pnrmi ()UX nos pupille::;, constat rü le nombl'O le présence::; 
« on d'absences do cktCllll d'eLE Hon pn:; süulement pn l' .iournées, mais 
«( pm' classes, l e lluntlH'o des jUlI rnées d 'école dant li -. 20 pal' illOis ct 
« celui !le:,; clas,:; os do 2 pal' jour, 10 toLai de !10 cloit "tl'e atl int pal' los 
{( enfants qui ont assis L (:~ ~t toute:=; les classos lItl matin ct du soir', , u 

« cOIl61'u.ire, la feuille speeialo tenue pOUl' nos enfanls, en d -ho!'s cie la 
« feuille géllérale, n'est ûLabliü (lue pal' jomnce, De la s rte, il surrlt 
« (lue nos élèves aienl s uivi l\mc d "s deu \: clas,'cs pOUl' ètre mentionnes 
« comme ayrmt une jOllrIl60 de prèsc nce , Il y il lit un ahus tLwtant plus 
« rogre ttable que los récompenses a IL ' ins LiLuteUI's c t les pl'imes aux: 
« nourriciers sont établie::; cl'après cetlo fcuille spéciale, Je pr nels des 
« mOSUl'es pOUl' que ceLte feuill e spé iale , ne soit IIlle la reproduction, en 
« ce qui les concet'llo, (le la feuille génerale, E n d'Ullt1'0 .' Lennes,. rlO)'.j -
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« n;:want, la préseIl ce sera constatée par classes e t non plU' par journées. 
« Les rucompcll, cs seront payées dès lors aux Ilounicicr ' ct aux institu
« lours non plu ,=; sur 10 nom bl'o cles l'l'US nee' par jourr1i)c::;, mais pa l' 
« clus,'e ' . Ce sora 10 moyen 10 plus effi .aee p - ur duridel' los nouericiers 
« à fairo uivrc ù nos lJllpilles le plu ' granrlIlombro poss ible de classos , 
« .To n'ai pas besoin (l'ajolltrr (IllO nos onfallts continuorO ll t il fio'urol' 
« sans aucune dist inction a,'oc l ur::; eamarallos ur la foui ll e ge llt~ I'~I C , )) 

i\I. le Dircclolll' do l' \.s,;islallco publilIU a pris en olld le "eul 
l1l0y n d'arr "te r ,tt su porch 'l' io f;i, !lr, uso; niais qu o fair c pOUl' fur 'Cl' 

los insLituLeurs ~1 fail'e ~Ul'iOll S Ol11e llL 10.' [oul'll iluf'es cla ' siqu s ? 

Ces cl Ufe ct llositl·~ .'-; Ollt aLLie" l'allo nLiull Ile ~Dr. los inspccLeul" dépur
Lem ntaux, (;t yoiei lüs l'emi,tles proposés par M. l'Inspecteur principal; 
j e lis dans on rapport: 

« Cot ensemhle de tlUfectuos iLés, on pourrait même dirc d'ahus, n'est 
« pas Lo nLcfois sans remi'Lle; t clans la pens "e de l'lll speclion il néces
« siLe l'adoptioll cl es me ur s ei-aprcs : 

c( 10 É1cyol' le ta rif cles mois de p , n ~io n enll'O (j cL 12 aIlS, afin qll e 
« le' llouniciel's n 'aiClü pas tl chel'Glt l' un d "domll1agoment dans le lra
c( vail des r,Jlfanls; 

« 2° rmpo~e l' <lI IX lloUlTiei r::>l'o)Jliga!.iu Il alJsol li c Ll' ellvoyc l' les ('llfanls 
C( Cil elassr, Cil lli\'C!r ioule la jOlll'n "c, rt cn ·~{ù au 1ll0illS un c ri ltIi
C( jOLlrllU , ; nll que 1 . .' ('UTlll<li sSilIlCC ;-; a('(llli sC's Cl! Iii," l' 11(' ,'o ient pas 
C( (:nlil' rÜIl\( ' II ! ll L'l'llucs ll~ll' l'ill !(' l'1'llpLion ('ol1lplde Ll(' s t'; { LId o::> (' Il dé; 

cc :i" RUIJIJl'imN les l'é c(JIll11 f' II SCS ~ co lai l'c s aet,;()nlées ~ldllellc'1!1ellL aux 
« J)olllTieier:-; ct aux jll .' lilull' lIl'''': , cl ,' llllslitll ' I' i"t l'I'S ]' \compenses UllO 
« pl'imc d' ncollrilg(, lI1cn! IIt: :!l ld r IILIHI , il l 'l ail S, s~lIll'aiL lil'C , "crirc ct 
« complcr ('()Ilycnablem ilL; 

« 'LG Chal'gc l' los fldonb de sun'('i ll ane cl fail'O üiredem nL le: ' four
I( nitul'os cl'6cole aux Ul6Y":'i. P ;ll' cc~ di\'ors moyen..- , on aura l'Hison lles 
« l'cfll ,' des Il ùu1'l' iciers ct ti rs états de pl' "sellce nclifs ou irrégulicrs 
(( fOLll'lli" pUl' l s inslitul Ul'.' . 

« La ré ml'en,~ c I lOUY lle ,era un stirnulanL au lir ll (l'ètre un 'l111se 
« d'abus ; dc plus, ' les ill .' li tlll cul's auronL tout i!1 ten:- L iL attirer les do "cs 
«( en ('jtl ~~O el il csi "('l' toutc:; les fournit ures ll éccC's;lil'e ", » 

Parmi c s I,r jet" cl'amùllol'i1t i n , 1 S l ll1S TI O .'onL pas applicable::. 
fi tu ellement , les autres sont i1l11,ossi bl ,,.; . 
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1\'ous \'oudl'ions bi en éle\'('f' les bu'ifs de pCllsion de six ct huit ans, 
mais c'csL mIe Ilueslioll de 0'1'0;-; sons pllls fa ' il(~ il propo,: ' 1' qu'il réaliser. 
Qu'on jcllc les yeux sur le,: chiffres du BIl(lgf't, IILlC rOll se rappelle (IUC 

ll'am0lio ral ions cn alllùlioratioll.' , HOUS SO lllltle;-; èll'ri,-us dcpllis nouf ans 
ü une llngmentation de pr(':-l (l'UlL million (lL1fJiqlle lechilfrB de nos 
dé\" s aiL loujuu rs )JaiSS0, t l'on sc l'l 'lllira compLe 'lue s'i l csL ('ommode 
Ll e pr pos l' dos cl0[lcl\se;-; il est moins facile de trOUYcr dcs reSSO Ul'ces . 
li y a dans ce servicc d 's au glllenlatioIl.' qui seraient pIns Illil c:-l, ;-;lIl'tOllt 
llans les clépcnses du promier ilge , (lue malgré notre désir llOUS Ile POLl

yons proposcr en rai;-;on du peu Ll'élasti cité du budget départcmcntal. 
L'él0valioll la plus rniIliItlc dalls le larif d s pensions de six il llouze ans 
produirai t UIl gros clliJTl'e, L'Il dOIluélnL 2 fralles pal' m is de plus au nolll'
riei cr , (:e lpli s(,l'ait, Il'csL-ce pa~, Ull C' llcolll'agement lJiCIl IllodesLe, il 
faudrait ajoutcr il noLre budget llll' d0[lenSO en pl u,.:; de 1G8,OOO francs, 

Croi l-o n d'ai lleurs lIll e cctLe augnll'lLlaLioll Ile 2'1 francs l'al' an décidera 
los llOl.l l'l'icie l';-; ;'t fai re beallCUlll' lI1i eux (Ill 'ils Ile fonL? et ne nain t-Oll 
pa;-; , :-li l'on use d ' UIW ri gueu r pal' Lr0l' c-;rilll(le ü'dro obligé cl fairo des 
exécu Li ons llom!>rellscs , clos 'ltallge lll l'Ills de placemcnt fl' érl'l ellts , cc qlli 
puul'l'ait jeter le discrédit SUl' IlOS Pllpill' s ,t rellllrc le rocruleIlwnt des 
llo\ll'ricie rs difficil e , 

E llfill fera- t-oll il 'f' 'pter faeil 'tri 'Ill illlX nOlll'l'i cic rs et aux ill;-;Li tllteul'S 
la suppress ion d 'S réCO lllp( ~ n Ses scolaircs eL lem' romplacemellt pal' dC:-l 
jJl'ime-' IILtancl l'ellfan t de rl ullze aIl' .'amLL liro, écrl ro et t,;om pLer ? "la 
serait possible si l'ull ct l 'autrc Ll\'Ui enL la c rlitude que l'é](;\' , rcslera 
avec eux jUS(lU'iL l'il"'o du COll COlll'S , co qui n 'arrive pas tOLljOllCS pal' 
suite de l'oLt'nit, üe changemcnt , d J décès, ete . 

Enfin, il nOU:-l pi, rait impo 'si bIc que les ~ gents de ~ un-e illall e soient 
Cll;1l'g0s dÜ:-l fULlI'Ililur -'s scola ircs ; ,ils uurai('nt iL tellir Ull COlllp{U ou 
malièrcs beall('.onp plus eUlllllliqué qll Im.!l' l:ol1ll'Le en deni "l'S , 

Le l' mède à. lout e 'la est fort llilÜeil iL tl'Oll\"C L' : il 'st bon eto C'onli
!luer (' quo font les ill!'ip cdeul'~; CO quo font le " ag('ilts: il fant ITlénag-e L' 
les f'! 1;lllgeIllcllb , il e"t \Tai , filai .. il faut aussi fai rc (llLCl'lUOS ('x fllplcs, 
comille il Cil a été faiL, OIlcolll'aO' r Ies nOunici-'I'.' IILl i r0!111llis ' ' Ilt le ur 
den)il', Licher üo Ll "masLllI er touLes lc:;; 'up el' '!-torics, et ('tl'O d'ai lleurs 
bien pcr:-luadü quo l'on no lrouvent un rem "de rilllicni ([llO quand 
lïll"lI'llct ioll primairu ~unl oIJlil>'atoi l'e. 
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Ayan t k y te ct la mise il exécution dl' la loi , nous sommes certains 
de Ile l'i en olJtl'llir da ns CCl'Lains dl'parlements, clans la ?\ iè\Te par 

wmple, 
Yous Y(J US l'arl)('k~, ?! [essiellrs: IIu' Il 18ï-'t le Prufet de la :Kièvre 

rGclaJ1l ,l '1 frmlt.; pal' moi::; pour l'ecolage ct Llul'l'ofiL de, Oll département. 

Jusqu e hl le (1011arlelllell t ll o la Reill c payait al!:\: instituteurs , commc 
<:lll,Ïourü'l1ui tl'aill eul's , ua alJOllll elllcIll pour dlll!Jlle élè\'e, aiusi qu'il 

S li i t 

0 fI'. ;)0 par mois pour les enIanls üe G ;\ 8 ans. 

1 frallc de 8 ~'t 'l~ 

'1 fI'. r)o d (~ 1~ Ù 11 

1.('8 insli llllr.ur,; di'pouillé:-i de lcul' iJlClemniLé pal' la rédamaLion du 
l'rl'f('t prutc,; l i~ I' C l1L cL le l'r"fd (le la '\ ièvr demalllla 0.101'::; au clé~pal'Le
I110,llt de la ::::; l'iuc, ('Il ,~llS lin lll'ix de 1 fl'alle par mois, lC's frai s de foul'lli
turC's d'école. Il s'app\Jyait pOL11' (l(lI'es:; r ce lte étrallgc l'éelamaLion ;;ur 
cC' qu 1 s Enfants as,;i slé:-l de la . oille n o SOIl t pa.' des iDlligülll::; puis(lUC 
le lll.'par tement de la ~ei ne C':-iL rich e; C0111 ll1 e nos pupilles 110 :-iOllt 
l'as nés dan ' la cornmUIlC llu 'ils ltalJilC'IlL, Oll yoi t dans ccrtains Yillag(~s 
oil l'illst l'Lldi oll ll l' im ;li r ' csL gralll iLl\ cl,,:; enfants de parents aisé,; allel' 
ll our rien i.L l'l~e ()lt; allll''; IIlI O l' 'ufanL ll'ollyé st ob li gé tle payel' nOI1-
Sl'UlenWllL l'allUllli 0. Illent pour lL's fou m iLul' s sculain:: s, mais CIl 'ore un 

Jlrix (l ' l~co l o, 

Le cl "pal'l menl de la St 'illO réclame dep L1Ï:' 1 7't, inutilement bien 
ntelllln; (' 11 altendallt 011 payc' 1 franc ü hL Nïène, ct 0 fI'. '10 iL l'insti

tuteur, par moi :; cl pal' Il'l' d' enfant : t ici ncor la ré,fonn ci e la loi 
pourra all(~a lltil' CI'S III ns tl'lI enses dlÎ lloi,:er i o~ . 

Le tarif que j 'ai l'il', plu' lwuL st adopLé üepllis 1861c dans tons los 
LléparlcmCll ls o it llOUS plU!;on::i (h ;:> Enfallts as" ist ' s, sauf le département 

d(' 1:1 ~ it~ \'l' c . 

(' ('[le :JUIl',C , _ 1. lc J[ inistl'o do l'InsLl"Llclion puhlirlue propose comme 
ta ux (l 'abonIl l.: lllcnt 0 fl'. 73 1IOUl' les c llfa llt ~ au-de:' 'Ou: de !) aIl S, et 1 frall( : 
pour L:PllX qu i out üGpa 'se cot âge . Il n 'e::;t pas qUèsLion de::; ellfan ls de 

12 à 111 ans. 
1\011'e t::n'if, clans SO Il f'Iliiemble, e 't donc plus ayantageux pour les 

instituteurs qn celui que pl' pose M. le ~lin is t ]"e. 
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Cependant pour encourager les instituteurs, 1\1, le Directeur de l'Assis
tane publique propose d'adopter l'augmentation de 0 fI'. 25, demandée 
pOUl' le::; enfants de 6 iL 8 an , en maintenant les autres primes comme 
dans le passé. Votre 3e Commission accepte cette proposition, e t vous 
propose d'établir ainsi le tarif: 

o fI'. 75 pour les enfants de 
1 fI'. 
1 fI'. 50 

6 iL 8 ans 
8 à 12 

12 à. t4 

e nouveau tarif ne s'appliquerait pas, bien entendu, au département 
de la Nièvre. 

Ce léger chan "'ement donne une augmentation de 6,000 francs environ. 
Le compte de 1879 établit que les dépenses pour mois de nourrices ct 

pensions, primes aux noul'l'iciers, frais d 'école, frai s acce.soires, sc sont 
élevés à 2,163:,911 fI'. 89. 

D'accord avec l'Administration, votre 3" Commission vous propose 
de porLer ce chiffl'e à 2,200:000 fl'ancs, soit une au"'mentation de 
36,000 fI'ancs, qui est expliquée par l 'augmentation du tarif d'école de 
o fl'. 25, pour le::; enfants de 6 à 8 ans, soit 6,000 francs. 

Les 30,000 fl'ancs l'e tants, étant nécessités par l'augmentation des 
abandons depui ::; cleux ans. 

Ce ous-crédit sc répartit ainsi qu'il suit: 

Mois de nourrices et pensions. 
Récompenses et indemnités aux nourrices . 
Frais d'école .. 
Frais accessoires 

3° Frais cle vêtures 

t ,875,000 » 

70,000 » 

205,000 » 

50,000 » 

2,200,000 » 

Malgré les améliorations apportées par le Conseil général, aux vêtures 
des pupilles de l'Assdance publique, les plaintes sont nombreuse . Les 
agents de urveillance affirment qu'il y a des amélioration ~ à apporter 
et MM. les Inspecteurs départementaux, dans tous leurs l'apports, 

41 
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attirent notre attention sur cette augmentati on d 'effets nécessaires. 
Il reS50rt de tous les renseignem ents pris, crue la pl' m iére vêture, 

Lelle qu'elle est ùonnée esL insuffisante . 
En effe t, elle est délinée il 7 mo is et doit durer ju:-qu'à 21 mois; or, 

de l'a\'is de tous, l'enfant arrh'é il cet ùge n p ut pl u.' porter ccs vête
ments qui sont deyenus d 'une insuffi.' ance ab.-oille. 

L' \.clmini sLraLion a songé il. cli\'Ï:scr cctte p1'8l1lière \'dure en cleu x 
demi":\'êtures . La première, donll ée ü 7 mois, durera it juse[u'à J3 moi ' l 
la seconde, donn é il IG moi ;;; , durera it juscru'ù 2 ans . 

Ces modifications demanderont une d "pense complémenta ire 
de 7,000 fl'ancs. 

On pourra voir dans le labl au général cles vêtures la composition de 
ces deux demi-vêtu res. 

On se plaint lllHlIlimement du manqne d'ampleur d s vètement· 
fournis par l' \.c1minisiration; .. QU'lent le' agents ont oblig ' de d man
der pour les él(~ves, dans leurs étab t rimcslrieb , une vêture supérieure 
d'un üge; on . ignale au .- i le manrlue d longueur des chemis :; c t 
l'absence des man !tes au .' talJlicrs. Votre Commission es t d'avis que 
l'Administration apporte ceLLe an11ée louL s cc modi fica lions si n éces
saires il. la saIl té de nos pelils alJandOJ1llés . 

La dépense résultanL de t utes ces améliora tious pourra s'éleve r il la 
somme de 8,500 francs. 

Toute:; les modinc-.al ions sont in(li(IUee ' a il tablean des rêtures. 
On délivre aux peLils narçoTls un gilet li e tricot charru ann', ; mais 

les pet it s fille' qui SOll t soumi. cs aux mêmes illtempéri es que' les pe tits 
garçons, qui, comme eux, YOlli. il l' t::cole ct p:ardent les b st iaux, dont le 
tempérament cl 'aillelll':-i est CIl gè nôl'nl plus fl'èle et plus déli cat, ]le 
l'CC vaient leur camisole de lain e (lu e LOU i; les LI \lX ans il par tir de la 
5e vôture; il est non-s ulcmen L j ust , mais il est indisp n able qu'cIl s 
aient une camisole de laine chaq le année, e Ilui entrainera une dépense 
de 6,000 francs. 

Al'àge de six ans, nos élèvcs doi\'cnt se r ndre ~ l'école et parcouri r 
quelquefois des distances a, scz consiclérahle_ ; il.' n'ont p Ul' se pro t.ége1:' 
cl.u froid et de la pluie que leurs yètem nts ordinaires, ce qui est souvent 
pour eux une cause de maladie:.- graYc' . Lrs agen t sont unanime' à 

demander pour eux cles vêtement · plus chauds, solides , pouyant dur l' 
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trois ans et qui seraient cléli \Tés 1'é o l mentaircment en mème temps que 
la Ge et la 90 vêture . 

L 'Administration a adopté le manteau comme le \'êtement lc plus 
comTllode, le plus solir! t le plu:> fil ile il tOllfcctionncr . Chacun de ces 
manteaux coù teruit 12 frallcs enyiron; le Hombre des enfants devant en 
"tre pourvus étant de 7,400 em'il' Il , la somme totale que demandcrait 
celle foul'l1ilure serait de 00,000 1'1'<111 :-i. Pour qu eetle dé.pense consi
déralJlc He gr "ve pas d'un seul conp le budge t, elle scra répart.ie SUl' trois 
exercices. Ce Llc année dOllC on fournira 2,300 enfants , cc qui occasion

n era une üépelbe de 30,000 francs. 
i, tl ce:> mod ifications on ajoule l'augmentation du tarif de l'indem

nité rep rùsenlalivc do cltau.' s ure:;, accordée par le Con:>cil gé néra~ il. 
pat'Lir de 1880, cl qui monte ;\ 30,000 franc,;; s i, prévoyant l 'augmentatIOn 
du prix des olJjeLs COI1lpO 'a llL les vdures, en raison de l'élévation du 
prix de:'> I1laLiè.'rcs pl'c mié'l'e,;, 011 a 'Co nIe il L tllllinisl ration mc latitude de 
100 ,000 franc.-, on eou,; tate une auglTl"ntalioll d'environ 90,000 fl'aIlCS SUl' 

les dépell es cie 18ï() (lui se so nt l:levécs, de cc !ter, il. 501,41 5 fr. 05. 
Considérant que touLes c : alllélioratiol\:; SOll t indispcll 'ables, votre 

30 Commi:;sioll vou:; propo:;e cl'iuscrire au budget de 1881, poUl' les vêtures, . 

la somme dc 590,000 frallcs. 

T.\.DLEAUX 
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TABLEAU des Yêtw'es, ?J compl'is le 2e maillot ù cléliVl'eJ' aux Enfants assistés. 

l'nOJET IJt: TAnrF POUl\ 1881 

~. ~laillot 

de 

21 lnois Ü ;J ans 

1(0 Demi-vêture, 

Deux ~exes 

<le 1 il 1;) mois 

1 
1 1 PRIX 
1 PRIX de DE LA VÊ1' t;RE 

PRIX 

DÉSIGNATIOX DES EFFETS (t) 
1 1 1 LA ViTCDE 

XO)!IlD EI de chaquc 1 TOT.\L délivl'ée c\ClivI'ce 

AllTI C LE 1 il. la ill'Ilospice 

1 

1 
campag ne LlLipos itail'c 

------ - --,-----1----11 

\

' Chemises il. bl'assiel'cg . " " ~'. " I,S 1 1 

Couches viei lles G " !.O 2 /.0 

'1 Couverture Lle laine '11 G 1,0 G ',0 l' 10 1:1 1 
Lange tic coton. >1 8,j II 8:) 

1 P<"~ 1-" 1 1'" 1 

{ 1 
1 

\ 

Das de laine (paires). 

llcguins. 

Donnets d'jllliieune. 

Chcll1ise~ . 

Couches nom'cs .1 
Fichus Slluplcs ca licot ' 

I ... angcs do la ine 

Itobc de cotonnade. 

Roba de razis. 

Tabliers do cotonnade 

Pliage 

Souliers (paire). 

Collier en os 

Medaille en a l'gent. 

·1 . 1 

Il 47 

» 13 

, ~ 

li ' lI 

1 88 

:2 ::'8 

Il ;': (i 

1 Id 

Il '~G 

1 "" '" 

1 iX 

! 

1 \ GO 

1014 

1014 

1 OG 

:\'O'1'A . - '1" ùomi-vetlll'e résull"nt de la décompos ition de l'ancienne 1<0 VelllrO (\,Qil' explication, 
page JiO). 

1. :\'. 1. - :EfTets délivré3 aux enfaOlti plac<ls il la campagne. :\" ~, - Effels dûli\'l'cS allX e nfants l ors 
de leul' départ do l'Hospice. 
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l'RIX l'RIX 1 

PRIX cie 
DE LA. VÊTURE. 

Df:SIGXA T10X DES EFFETS tic chaque TOT.\L 
LA VÈTI.;RE 

XO~lHl\E 
délinee délivrée 

ARTICLE ala CI l'Hospice 

camp agne depoRilail'c 

---
Ba - do laine (paircs, . ~ Il 'lï Il n~ 

Donnels d'inuiennc. :2 n 2~ " 'l'. j Chemises. " ) \ :,::; 1 î/{ 

Fichus simples calicot. ~ l " 1) :21i 

1 
1 " .. , 8 J'~ 

Robe de razis. '1 ~2 :28 :2 2~ 

Robe de colon tricoté . 1 t to 1 10 

\ 

8 "fi 

.'2<:1 Demi-Yêture Tabliers de cotonnade 2 

1 

u K~) 1 7~ 

Deux sexes 

de 21 mois à 2 an s Pliage. )) O~ 

1 

1 
Souliers (pail'e) . 1 2 :J:! '1 "'Hl 

l 
.... v ·~ 

Z Collier en os 1 -0 
» ~;! 

;} 47 3 47 
» • ..1_ 

:lIutlaillc cn argent . 1 Il (;3 ») G:J 
\ 

---

1 

12 03 
lU 

NOTA. - 7' demi-vêturc résultant de Ill. (lécoll1position de l'ancienne 1'" \'éture (\'oi l' explication page 370). 

Das do laino (paires) . ,> 
li tt3 . 1 8Ü 

1 1 1 

.. 
Déguins. 2 )) 13 ,) 26 

1 

Bonnets d'indienno. 2 l) 2:l )} Il il 

Chemises. /, " 65 2 60 1 1 lG 12 1 
FichuS simples calicot 2 " '13 )l 2G 

( Robe de cotonnado . 1 1 87 1 87 

Robes de ['"zi s 2 2 t12 ::; 2i 

\ 

lG 1ft 
2· VètllI'C, 

\ Tabliers de cotonnade 4 " SO 3 56 
Deux sexos 1 

de 2 Ù. 3 ans Pliage. )) Ù2 . . 
1 

1 

1 
1 
1 

! 
Collie r en os • 1 » 5~ IJ G2 

1 
:2 Medaille en at'gont, 1 J) 03 JI 0:3 7 :3:J 733 

Souliers (paire), 1 G 18 û l B 

\ 
~~--

1 1 23 23 47 

1 1 [ 

NOTA. - )fOtlilicltlion : Mnplcur donnnée aux tabliers, 2!t ceutimes pal' tabli er. 



374 LES ENFANTS A S SISTÉS DE LA SEINE 

PRI X 

nr~S I G\' .\T I O \' DES EHETS :<OYIlRE de chaquc TOT.\ 1, 

_______ 1 __ 1""""' 11 __ _ 

3- Vêt ure 

De ux saxes 

de 3 à 4. an 

\ 

n on nets d 'indienn e . 

ChCIlli,cs . 

Fitbus simples dl rouleur . 

Mouchoi es de poc he 

Hobe de colon nade . 

R o be de m 7.lS . 

Robe tri co t~e . 

1 /( 

" Tabli ers de cOlon nadel 

Pliage 

Bas de lainc (pa ircs) '. 1 
Couvcrture d e la inc 

Colli c r en 0 6 

lIIèd ;:t ille CIl ar~cnt . 

Soul ie rs (pa ire). 

NOTA. - MudiJka tioll eU IllI u e a la 2" v6turc. 

4' Vê ture 

pour garçons 

de 4 iL 5 ans 

l , \ 

1 

11 lo useR . 

CllCIi1 iscs. 

Gi l ets de clr ;:t!>. 

Cravates . . 

Gilet de tricot. 

MouChoirs de poche 

P unta lon de dra p. 

P a ntalons de coutiL 

2 

2 

1 

2 

Pliage . • 

lias de laine (pa i res) . 

Casquette . 

Co uverture de la ine. 

Collier cn os 

)Icdai ll e en argen t . 

Soulie rs (pa ire) • 

~J-I 

n Ulj 

" ::0 

3 Olj 

1 GU 

o ü:: 

(j 1,1) 

Il {j:: 

(j IX 

1 10 

2 7i 

2 37 

, la 
G ;'7 

28G 

Il 83 

G 18 

Il GU 

JI 38 

3 IMj 

1 01) 

1 2ii 

G ',0 

1) J:2 

JI (i:) 

(j lx 

4. :'0 

Il 58 

1) :)8 

G !Jï 

5 7:2 

1 GC 

" 87 

Il 03 

G 18 

NOTA. _ Modifica tion : :1U1plour donnée aux gilets , 1 centime par gile t. 

1 
1 

l 

1 

1 

\ 

PRIX 
PRIX 

cie 
L .\. YÊTCR F. DE L.\. Y {:TI.; RE 

delincc 
,lè linéc 

ala 

'13 G3 

)J O:! 

il l'Hospice 
clüposit.:'ti l"c 

'13 Gô 

14 ,!J3 H a0 

30 DG 

3u Oï 

" 01 

tG 20 IG 26 

46 33 

1,. " cto re 

]lotir fill es 

de .j :l. j <l n s 

p Oli r gtL l'~o n ~ 

d e 5 à (j a ns 

LES E::\" F ANT S ASSISTÉS DE L A SEIl'iE 

P RI X 

m:SIr. \'.\Tl O\' nES EF FEl" :<O " n RE de charlue 

I _____ ~--
1 

1 Bonn et.;;;, d ïndien ne. " 1 

ll o n ncl d e m0 1' ino:; 

Camisole cie lain0 . 

C I IC !l li~c S . 

Fichu double de couleur. 

J upons de pe r u\' ic n ne . 

Mo uchoi rs de poche. 

Robe de col onn ade. 

Robe de r az is . 

T alJli c rs de co tonnad e 

P liage . 

!l a s de la ina (p::tires ) .1 
Couver tu re do lain e 

Co tl ic r e n os 

;\I edai l lc cu arge ll t . 

~ou l ie r; (pai r e). 

H tou ~ c s . 

C hClt1i~cs . 

Cl'I1y [L t C ~, 

tril olS de; d l'li.p . 

(j itct de t ri,·o •. 

:\I ouc tlOirs de poche 

PaIlI,don de li l'a]l . 

l' anta ioll s do cou ti l. 

Pliap-c. 

Das de la i ll o fpa ire. ) 

Casquette . 

Cou\'c rtl l['c de l,Lin o 

ro ll ier en 0, 

.\10da.i l lc e n a.r~c ul . 

,;ou licrs (!,Cl ircl . 

i) titj 

n !JB 

1 - .) , -
n I!) 

n !.n 

: I ii 

n ~ , 

~ 77 

. ) dl 

Jt I:J 

1 US 

/) X7 

(j '10 

Il (i; ; 

G l ~ 

TOT.\[, 

----

.~ ;Jï 

" d !.l 

't il 

1 S/j 

G 1 

Il , .) 

:1 ;;0 

. - , 

.) ,)1 

G .j7 
' " -.) 
Il 1 ... 

., lU 

Ji xi 

Jj ü;~ 

() l ~ 

PRIX 
de 

L\ Y ÊT GR r: 

délinde 

c amp ac;-nc 

1 

èL l :t 

2'~ 87 

" ut 

~ l '.' 1 

" 01 

Ii i iU 

::\" OT_\. - )!Od ificà t ion : an'p lcu r donnée a ux manchos de g il e ts , 1 (;cutimc par g ilet. 

375 

PRIX 
I)E LA Y Er U RE 

dc linée 
,\ l'lIoi'p iCe 
dcpositairc 

2'2 88 

1:; j~ 

1G i G 
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0' Vcture 

pOUl' 1iIies 

de 5 il Gans 

1 

1 

LES E!'\FANTS ASSISTBS DE LA SEI!'\E 

DÉSIGXATIOX DES EFFETS 

. Bonnet. d'indienne. 

Bonnet de mërinos . 

Cami"ole de laine. 

Chemises ... 

Fichu double. 

Jupons de pd'·uvienne. 

~!ouchoirs de poche 

Houe de colo nnade. 

Hohe de razis .. 

Tabliors do co tonnad e 

Pliage. 

Da de laine (pa ireS) .. , 

COUY l'turc de laine. 

Colli er en Os . 

Médai ll e en argent. 

Souliel's (paire) . 

PRIX 

l'iO~!DRE de chaque 

AUTICLIo: 

.) 2G 

Il (i(j 

2 :n 
Jl !lI) 

)1 5j 

J JI 

1 OS 

GW 

Il G:l 

o I~ 

TOTAL 

li ïS 

II IjG 

.) ..... -- v, 

" .i,j 

II :lt) 

lU 

G 18 

1 

\ 

PRIX 
de 

L .\ VÊTU RE 

dclince 
<'da. 

campap-nc 

I I 01 

NOTA. -Modifi cation: ampleur donn ée a.ux robos ct (lux tab lier', tota l 1 fI'. ~G. 

0' Vêture 

pOUl' garçons 

de G à 7 ans 

\ 

2 

/ Dlouses. 

Chemises. 

Cravates 

Gilet de drap. 

Gilet de lrico t. 

Mantea.u cie drap. 

lII ouchoirs de poche 

l'antalon cIe d..ap .. 

\ Panlalons de cou til. '1 

Pliago. 

lJas cie la in e (paire.). 

CaS'IlICUc, 

COll\"t: L"tUL'C dc l aine 

Soulier (paire). 

1 

? 1 

17 

2 37 

!) U'J. 

)/ ta 
G 57 

~ bô 

1 (I~ 

Il ~ï 

18 

G 75 

Il [,8 

280 
.') ,,- '" 

JI ;;~ 

5 7~ 

16 

It Rï 

1 

1 

» O~ 

1;' 01 

PRIX 
DE J •• \. Y~~TU RE 

délivrée 

il. l'Hos pice 
dc pos itaire 

:JR 0:, 

:JB :.~l 

Ij til 

NOTA. -ModIfication: 1 rnalllcau do drap. - .\ll,pleul' aux mancheti de gi let s ct aux dlenlises (pal' 
gilet, 0 fr. 01; pal' chemise, ü fI'. 0,), 

1 

, 

LES EXFAXTS ASSISTÉS DE LA SEIXE 3iï 

(j~ V Cturc 

pOUl' Iilles 

de G il ï ans 

1 

\ 

1 

DÈSIGXATIOX DES EffETS 

, llonnets d'indienne. 

Donnet de mérinos. 

Camisole de lainp . 

Chem ises . 

Fichu double. 

~! a ntcau de molleton. 

i\Iouc hoil's de poc he 

Rohe de co tonnacle. 

Robe de razis .... 

Jupons de péruvienne. 

Tablier, de coton nad e 

Pli<:l frC 

fia s de laine "paires]. 

Couverture de laill e. 

Souliers (paire). 

PRIX 

:-!OMDUE de c haque 

ARTfCLE 1 

Il ~6 

II 00 

'! 37 

1 0:, 

!J Clj 

" la 

1 nô 

1 fi:J 

li 18 

"l1 

TOTAL 

1) üU 

)1 ~5 

" :38 

3 50 

3 no 

lti 

U ~II 

G 1~ 

PRIX 
do 

L.\ VÊTURE 

délivrée 
il. la 

campagne 

Il 7'1 

PRIX 
DE LA YÈTURE 

délivrée 
il. l'Hospice 
dépositaire 

1\ i4 

~OT \ - ;\{o,lificalion, : ohjet, "joute ~ : 1" camisole tic laino: ~ .. n~(lnteau . 1_ ATpl~ \"'S dO? llé31 a~f 
rliën1i!'Ôë< l"obc :-; (Il t Hbli('l'~ (pal" dH: ll1isc, 0 fI'. OU; par t i.\.bllC l', 0 Ir. :1'ij pal' r O JO (C co onnal C, r. , 
par ro ue de razi ~ , Il, Il ~ent). 

'je Yülu rc 

pOUl~ ga.r~ons 

cie 7 il S :ln~ 

\ 

1 1 
\ . 
1 \ 

rhCllli~c f:;. . 

Cravates. 

Gilel de drap. 

Gilet de tri co l. 

)!Oll 'hoirs de I,oe l, e 

Panta loll do c1l'ap .. 

l'aul~llon s do coutiJ.. ~. 

Pl iage , 

nas do laine (pail'Ci') 

Casq uelle. 

Soulier, (p"irc) . 

.) 

1 17 

:2 80 

)) l ~) 

1 O~ 

» 87 

U IR 

G Î~ 

:.i ~l 

Il ~8 

1 80 

o o~ 
.... JI 

Il 38 

- -.) 
J 1_ 

~ IG 

" R7 

" I~ 

1 l 
28 GB 

1 

1 , '!R 70 

\ 

1 

---3-7-0-1--1 
: 

-1;-1 
XOTA. - )[odiliea lion : ampleur donnée aux chemises et aux gilel:;, (7 centime. pour les chemises 

ct J centime pour les g ilets ). . 

48 
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i' Vèlure 

pour fille s 

de 7 il. 8 ans 

1 

\ 1 

1 

1 

LES E:'>FANTS ASSISTÉS DE LA SEI!\E 

DÉSIGXATIOX DES EFFETS 

f Donnets d'indienne. 

Donnet de mérinos . 

Camisole de laine 

Chemis 

Fichu double. 

Jupons de peru"ienne 

~louchoil" (le poche 

Rohe de cotonnade . 

Hobe de razis . 

\ Tabliers de cotonnadc 

PRIX 
"o~mIŒ de cha ue 

ARTICLE 

)J Gti 

1 0:; 

)1 jj 

1 U5 

" ID 

Pliage 

\ DaR de laine (paires) . 

1 Souliers (pa ire) . 

1 !J 

1 OS 

G 18 

TOT.\L 

,. GG 

o 0 -
~ J I 

Il j .j 

:} ao 
Il :18 

:; .;0 

? 10 

C 18 

PRIX 
de 

LA VÊTURE 

délinée 

à la. 

ca mpagne 

1 

\ 
1 

PRIX 
DE L.\ YÉT URE 

délinée 
il. l'Hogpicc 
d6positail'c 

u ", o Ji 

:31 04 

NOTA. MocJili cation~: ampleu r donn ce au:; chemi ,e s, l'obes ct ta blier, (oomme il la Go vêture ). 

8' Vêture 

pour garç.ons 

de 8 il 0 ans 

Blouses . 

Chemises . 

Cral·ates . 

Gilet de drap. 

Gilet cIe tricot. 

i\Iouchoit's de poche 

Pantalon cIe drap. 

Pantalon s de coutil 

Pliage . 

Das de laine (pait·cs). 

Cas,! uette . 

Souliers (paire). 

3 '1 :18 

JI ~U 

2 Dl 

:J O:J 

Il 2:J 

7 ;;8 

1 28 

Il 87 

G 18 

19 

1 

1 Il ;)8 

1 Ut 1 , 
\ 

~i 0:1 

31 55 

Il O:! 

1 

( 
J 

.~ .j(j 

l . Rï a Gl a GI 

U 18 

41 16 

NOTA. Modillcation : amplcur donnée aux chem' '1 
gilet 0 fI'. 01, pantalon, 0 fI'. 33). . tses, g t ots et panlalons (ohemi e, 0 fI' . O" 

8u VèLur-e, 

pour lilles 

de 8 à 0 ans 

\ 1 

/ 

LES ENFA!\TS ASSISTÉS DE LA SEINE 

DESIG'i.\TfO'i DES EFFETS 

( llonnets d'indienne. 

Donnet de mérinos. 

Camisole de laine. 

Chetnises . 

Fichu double. 

~[o\l c hoil's de poche 

.Jupons de péruvienne 

Robe de colonnade. 

Robe de l'azis. 

Tabliers dc cotonnade 

Pliage. 

1 
n as de laine (paires) . 

Souliers (pa ire) . 

1 

PRIX 
:;O'IOR F. de cha,!ue 

ARnCLE 

20 

I l 'l i 

)) 71 

3 0;; 

1 lG 

~ 18 

~ 8U 

4 !JO 

1 2S 

G 18 

TOTAL 

)\ j't 

Il ï1 

:J 0:1 

3 !t8 

31:W 

C 18 

PRIX 
de 

LA V~:TURE 

délivl'é e 

à la 
can1pa;;llc 

n 0:2 

87' ... 

379 

PRIX 
DE L.\ YÈTCRE 

délivrée 
à l'Hospice 
dépositaire 

874 

:JJ :J8 

:\01'.\. - Jlodi ti c:\lion : c,lmi 'ole rlo laine ajou tée. - Anlj1lcur, données aux chemises et robes (c he
mise, U fI'. 1; [lUt· robe de coton nad e, 0 fr. 'lU; pal' robe do razi s, 0 fr . 11) . 

a· Vêture 

pOUl' garçons 

(le 0 il 10 ans 

( Blouses .. 

. Chemises. 

Cravates. 

Gilet de drap. 

Gilet de tricot. 

Manteau de drap. 

Mouchoirs de poche 

Pantal on de drap. 

Pantalons de cou til. 

l'liage .. 

1 2 i ~::q::t::i.nc (paires). 

\ Souliers (paire). 

• .., o· - ... ) 
1 ::8 

2 UI 

12 28 

)l 23 

7 08 

3 14 

z 1 28 

" 87 

G 18 

~o 

(j'iil 

4 14 

» 58 

303 

" 40 

738 

G ~8 

25G 

n 87 

(j 18 

1 
1 

43 81 

(1 O~ 

9 GI 

1 

\ 

4383 . 

o Cl 

53 44 

:\OT.\. - )Iod ification: m:lnteau de drap ajouté. - Ampleul' donnée au..x chemises, gilets et panta
lons cie rlrap (pal' chemisp, 0 1'1'. O~, par gilet, 0 fI'. 01, par pantalon, 0 fI'. 33), 



1380 LES E~FANTS ASSISTÉ'S DE LA SEI1';E 

1 1 PRIX 
PUlX 

PRIX de 
DE 1..\ \ ï::TURE 

DÉSIG\.\ TIO\ DES EFFETS TOT.\L 
1..\ VIiTliRE 

délÏ\TCC :lO~ORE de c haque 
d é linée 

il l'Hospice ARTICl.E il la 

1 campagne 
dépositaire 

1 i n onnets d'indienne. 2 " 2i " ~, 'l 

Uonnet de m éI·inos. 1 " 71 )1 71 

Ch emi ses. ~ 

1 

1 1(; 3 ,tl 
Fichu double. 1 " &j )1 j;j 

1 
Jupon s de péruvienne :2 2 'IS lt :1(1 

1 Manteau dû l1I oll e ton . 1 '11 i O l '~ i O :1 -; :: .? 

1 
Mouchoirs de poe lte 0 

" :!;J Il (;!) ... 
(J. Vêlure Robe de co tonna de . 1 :] so ~l R/i 

q - ni 01' ,J l 
pour fill es llobe de r az is. 1 l, Vo ) no 

de 9 il 10 ans Tablier s de co ton nade 2 1 1 ;l;j 2 jO 

J 
\ Camiso le de lai ne 1 

1 

3 03 :J f):J 

1 

Pliage. " 02 
1 

1 
1 ) 

lia s de la ine (pa iro,). .! t :2ll ~ôG ) 2 8 ~ , 8 7~ > il 
Souliers (paire). 1 !; 18 G 1~ \ 

---

1 
(20 '. (i OS 

. ~O_TA. - Mo<lili cation~: m,'\n tca u a joulé. - Alll p l c lIl' don n ~c aux 
o tr. 0/, pal' robe de co tonnad l' .1) 1'1'. tG. par robC' de l'll" i" , 0 l'l' . ·! II. 

c ll c mi:-ôc:-\ el robes, (l'a l' c ll cn lÏ !"i C, 

Dlouses. ;1 261 7 Wl 
1 

Chemise~ . J 1 ;,:, ) (j.-j 

1 
Cravates 2 It ~f) . " GH 

Gilet de drap . 1 :J :J~ :1 :1'2 
1 1 '1' ... -

o) l /.) 

Gilet de tri cot. 1 30:3 ;; 0:: 

\ 
( ::IIouchoirs de poche 2 Il ?:l , !aO 

Pantalon cie ciral' . 1 8 10 H 10 3!, ïï 
10- Vêture, 

\ 
P a ntalons (le coutil. :.! :1 :)D U 78 

pOUl' garçons 1 

de 10 il 11 ans Pliage Il 02 

1 
( Das de laine (paires) '2 1 j;J ;3 Ou ( 2 ! Casquette. 1 " 87 Il Si 1011 la Il 

Souliers (paire) . 1 G l8 · (j 18 ) 

--

1 

19 41. 88 

1 
. NOTA. - . ModIfi cation s : ample ur donnêe aux chemises, o fr. 07, par gI le t, 0 fl·. 02, pal' pantalon, 01'1'.33), . 

g ilets et panta lons de drap (pal' ch e m Î-' c, 

LE;; F. X F .\ ~T S ASS ISTÉ S DE LA SEI~E 381 

! PRIX 
PlUX 

P RIX de 
1 DE LA VÈTunE 

Of:SIG\.\ TIOX DES EFFETS :lO""RE de ('ha'l ne T OT,\L L .\ VÊTUHE 
délivrée 

déli n ée 
il l ' IIos pice .\llT ICLE il 1ft 

ca mpng oc 
dépos ita ire 

---
Donncts tl'intlicnn e . ~ . '1'7 " 

" ." 
Donn e l de m6rino,. 1 ~ 'i l Il 71 

(' ami,o lc de lai Ile 1 ;) 0'1 :i (l'! 

Chemises. 0 1 êO :) Si " 

Fich u doubl e. 1 ) 1 jj 1) ;jj 
1 :lï '~ :1 

Mouchoirs de poc he ., 
li -2:3 » GD l ... 

\ 

J upon de p él'ul'i en ne '2 '2 ;).~ " 10 

i Hl' VctUl'e Robe de colonnade. 1 /1 :\~ 4 J8 
pour fill es Hobe de razis. 1 ;, ,j.j. 5 ;),j 

\ 

27 '~5 

de 10 à Il aus 

1 

T a blie rs de co ton nade ., r .,t ':! 7'1 
1 

Pliage II U'! 

1 

l B as cie la iue (pa il'eR) . ~ 1 ij3 :1 or; i '2 !) '!'J fi 2'1 
Soulie r s (pai re) . 1 r. l' (; IK 

- -
1 

·,n 
1 

:3G 4fl 

:\""OT.\ . - ~[{)difi (;ation", : f;aI IIi ~ ()lc ajolltcc. - Alllp l c lll' d Ollll ~n aux c h n 1lli ~('s c t r obes (pa r ehcmi:"\c , 
o f l'. lIÎ. pal' L'obe de cOloOnnadt\ U rl'. ~n, pa l~ robe de nl.li:-: , U fl' . ~SJ . 
~ 

1 

1 

B louses . " ~ (;1 Î 8: t 

Chemises . 0 
1 :1:' 'l fij 

1 

Ct'avales ~ " ~0 JI :,S 

Gilet de clrap . 1 ;~ :i'~ :1 :V2 
t . ) .) ;).1 

Gi let cie tri cot. 1 :j fi!) !l en 

\ 
, 

1 

~Ioucho irs de poche. ~ Il "a IljS 

P a ntalon dc dl'Up. 1 S lU ~ 10 1 11' V6ture 

1 
, P a ntalons de coutil. 2 :1 ;}!J U (8 ' . p our g-a r<:ons 

1 

(le -Il à 12 aus Pl iage Il o-~ 

10 11 

Da; de laine (paires) . 
1 

1 

.~ 1 - 0 JOQ 

l 
,). . 

2 Ca'que lle . 1 " 7 Il 87 10 11 

Souliers (pa ire). 1 o lB fi 18 

- -

19 

NOTA, - Modification : Ample ur donuée aux ChClll isC5, gi lels ct p a n t Ions de drap (comme a la 10-
vcture.) 
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11 ' y,Hure 

pour till es 

de Il il 1 ~ ans 

LES ENFA~TS ASSISTÉS DE LA SF.I~E 

PRIX 

DÉSIG:'iATIO:'i DES EFFETS ~O~!DRE de cha q ue 

.\RTICI.E 

Bonnets d 'indienne. ~ , -!Î 

Bonnet de mérinos. 1 , il 
Cambole de laine. 1 3 nu 
Chemises . ., 1 2n " 
Fichu double. 1 Il 55 

1 
Jupons de péruvienne . 2 ~ 58 

Mouchoirs de poche 3 Il ::!!l 

R obe ci e cotonnaùe . 1 4 3B 

Robe de razis. 1 .-
J ;);) 

Tabliers de co lonnaù e 2 1 :Ji 

Pliage 

l Bas de lain e (paires) . 2 1 53 
2 

Souliers (pa il'e) . 1 Û 18 

---

20 

TOTAL 

" ~'" 
Il 71 

a fj!) 
:3 87 

" jj 

51G 

)) 87 

11 :38 

f> ~j 

2 î4 1 

1 

1 
300 

~ G 18 

PRIX 
dc 

LA VÊTURE 

déli\'l'ce 
a la 

caillpagnc 

28 ()(j 

I I O~ 

!} ?'1 

:-':OTA. - )Ioditicntion : amp le ul' clonnèe aux chemises ct l'obes (commc à la 10' v ':; ture). 

1 1 

Blouses. ., ~1 ~:) n i j 

12' VÛlUrc Cravales 2 - 2n n ;li~ 

il 12 ans Chemises . :J 1 85 r, 5:> 

i u communion Gilet de drap . 1 :J SJ 38:1 

Gilet de tricot. 1 3 G!) 3 aD } 
51 8~ 

1 

et engagement 
Mouchoirs de poclle ., 

Il ~9 II 87 

\ 

d'apprentissage " 
pour garçons Pantalon de drap . t 804 8 G', 

Panta lons de coutil 2 

1 

37D ; 58 , 

Ves le t 1 1 ~3 11 33 
: 

Pliage Il 0:] 

1 

1 ---
li 

PRIX 
DE L.\ ,ÊTURB 

dc linco 
il l 'Ho" pice 
depo,itail'e 

~8 08 

3732 

:'1 Rj 

51 85 

, NO_TA. -. Modilication : ampleur donnée aux chemis"s, gilets et pantalons de drap (pal' chemi~e 
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~OTA . _ )Iodi licati on: (·.an';;;ole ajo utée. - ,\mple ur donnée aux chcmises ct à la "obe d mérinos 
(par chem i,c, 0 fI'. ~ '! pal' l'ob". 0 fI'. ·!G) . 
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4° Frais de ?'cgistl'es et d 'impl'imé8 

En 1879 les dépen::,es constatées ont été cl 20,796 fI'. ~8. 

o 'accord avec l' cl minislration 1l0US YOU::; proposons ci "inscrire au 
Budget de 1881 une somme do 20,000 fran cs. 

GO Frais d'enoél ncm cnt des 1'O"J·1'/·ces . 1·',/",,;, Il' 1 
;) J "'.. (c ccp accn1cnt 

de ' nOWTiccs ct éZèl;cs 

La. dépense 'on s l~t60 a.u compte de 1879 a été de 127,538 fI'. 97. 
Nou: vous proposons d'inscrire ilU Budget de 1881 la. somme 

de 128,000 fran 's. 

(Ju F rais d nwliJtlie cl d'Ùlhu1naiion 

Les 16pen :: constatée' pour 18,!) " C sont élevées à la 'omme 
do 232, 2G5 franc". 

VoLre 3
c 

Con mis iun yOUS propo"e d'inscrire au Budget de 1881 la 
:ommo de 2' 2,000 fm l1 c . 

00 crédit se décompose uin::ii Ilu'il suit : 

uryeillance par l s médecins 
Fo urnituro de médicaments 
o nt re-yi ite des nounice 
Prim s cl ' Y<1 Ceillutioll . 
Éloyes traités à DCl'ck et ault'cs hôpitaux . 
IndemniLé,-' anx n0111Til:cs cOlltumill :' CS . 

Frais cl 'inlwmatioll . 

l11t ,000 
5~LOOO 

2,000 
2,000 

G1,000 
1,500 
6,000 

) 

), 

» 

» 

» 

») 

)) 
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Résumé des dépenses extérieures 

i 0 Secours pOUl' p1'6"onir les abandons 
20 :\[ois de noul'l'ice et pensions, primes ~ux nOlU

rices , frais d'école, frais accessoires 
3° Frais de yd ure. 
4° Frais de registres et d'imprimés, frais de livrets 

et signes de reconnaissance. 
50 Frais d'engagements de nourrices, fl'ai s do déplace

ment cles noulTiccs et élèYcs 
(jo Ser"ice de santé . 

TOTAL . 

385 

772,000 » 

2,200,000 )) 

590,000 ») 

20,000 )) 

128)000 )) 

232,000 » 

3.9'12,000 )) 

Arn . 3. - F RAIS D'IXSPECTIO:'ll ET DE SURVEILLAXCE 

10 Frais cl'inspection ' 

Traitement de ci l1l1 inspecteurs de po classe à 5,000 fI'. 
Traitement de deux Sous-Inspecteur ' ~t 3,000 . 
Frais de tourIlé - ~ de::, Inspecteurs et ous-InspecLeurs . 

T OTAL . 

23,000 
G,OOO 

1'1,000 

45,000 

)) 

» 

)l 

)) 

C' est une üép ons cl'o l'lh'ü r mboursèe par lu :\Iini ·tèro de l'IntéricLll' . 
Et d'abord on :'0 demande ponrqlloi il y a. des Insp ct"urs eL des 

Sous-Inspeclcurs; Lous font le même ser'ïice, tous ont los mêmes a.ttl'iDU· 
tions, la, seule diil'érellce st clans le traiLement. 

Les InspccteLlrs OIlt fa it lellrs toumée' avec soin, ils ont, sur notre 
recommandation) YU les cnfants séparément, da.ns leurs demeures re ' pec.:
lives, ct non plus en troupe comUl ils l' fai sai ent autrefois . Auss i 
auj ourd'hui peuYent-il s ayoir une opinion plus nette sur la façon dont 
les enfants sont soignés et traiLés . 

·i!) 
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Seulement peuvent-ils tout yoir ? Avant de faire leur tournée ils 
avertissent l'agent de suryeillance de leur arriYée; k~ surprises chez 
l'agent sont donc impossibles , ot si le sCl'yice es t défectueux, si quolques 
fautes ont été commises, les nsp cl eur,-' ont bi en üe:,; chan ce:" (1;, n pas 

découvrir ce qu'ils pourr::ti ent trOllY l' chez des g 11.' non a 'e rl is, 
De plus, clans les tOlll'll ées l'ugent "t::tnt p1'ôs(,llt et l " mé(lcc ins aussi, 

bien des confidence" n SOllt lias fa ite,' , L nourricier qu i ::tur::tit p u e 
pl::tinclrc seul à eul ayec 1'111sp cteul', se ganlera Lien do parler dc \'ant 

celui dont il redoute la Ye ll ge:m 0, Dien é\"Îüemmen t la tùC'l le e:-it plus 
facile, l'agent cOl1I lai ssalll le s üOl1leul'e:-i des enfan t.' (Ini résiden t quelque
foi s dans des endroils éloigll és, fail gagne r dll temps , e Jl11)(:'f~he 10. 
husilations , on voit plus de nos pnpi ll cs , il est Tai i m ais les vo i t-on 
aussi bien? - C'csl b tout la question, Il Y<l l1lll'ait l1li ' ll X pe u t-dm 
yoi r moins d'enfanls, mais smpr aell' nu .. si bien les agcllL::> (ILlIJ les 
n ou l'l'i riers eux-mémes. 

Aussi dans l rapport,;\ ' <Île ùo la drscrip liou d'lm servi ce (pIe nous 
connaissons, nous trOLl\'ons beaucoup de YI1 (' ;o; :' unéralc,' , do' cO llse il::; il 
l'Admini stralioll, des ObSOl'\,ILion ::; d'OllS0111hle , lll ais pr it (1 déjgnaLions 
n ttes, peu de fails d 'ill ::;pedion . . ·ou,; youc1rioll S cOll11ailre les fa ul s dos 
agents, s' il y en II de coml lli :-; s, le 1lombre rI o llOUi'l'ic.;icr,., Ll'Oll\"' :; en 

doraut, le manque de yisite ([ s m ue! ' 'in:-i ou clo.' cll1pl yus de L b:;istance , 
la bonno ou mauYlli:, e leHue do la COlllll lab ilité cl ::i ag "' ner~, eL chose s i 
intéressante, l' èLal de" lin' ts cl ' "PUl'ilï I C do nos petits pllpilles. Il parai t 
qu'il y a. eu des üésonll'es cL ln rallpol'[ d ~I. l'Inspecteur 110 1l0 U' le 
signale que d'un façon yugue e t peu préc isr. ~L is sc sbnL liL 1 s l' llO'ei 
gnements que nous dem andon' , cc sont t Cs fa il.' ~l' ; Y ::; fIn i doi\'C)[[ t llO US 

être signalés tl'une f::t~,on précisc i l'I nspe C[ ion doit, en 1 t1l mot, ItOU s 
renseigner compl6temeIlt ~ Ul' le sel'\'il'e üo l'.\ ' ··is[all t.: puIJli(! ll e ; c'es t 
pour cela. qu le Conse il gt':néral i cl ellwnclé la nomilltltion (l' Inspe Leur::;, 

.J e lis clans 10 rapp ort, page n ; 
« Vainement pomrait-on rll"' tcnùr :1lls ' i que .. Ir Dircc te Il' do 

« l'AssisLance, agissant it la fois c mille lutOl..li' (le s 'n fanl.' et comme 
« délégué du Pl'det do it pou yoir tlil' iger l'In .. pcdioI il :-Ion "Té. Je n e 
(( crois pas pour mon compte que celt in tcrpr ',tali on ~o i tollforme tt la 
« loi, ct encore moins aux insll'ucli ilS qui 11 11 t été LL conséquellce . l) 

Cet'tes non, le::; inspecl ~ Ul" ne doiYCil l pas êtrc sous la. direction de 
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1'1\ssislanco publi(llle; ils n e cloi\' .n t ,woir avec elle que les rapports qui 
pCUYC llt facililCi' la l;1 hr de l'In spect ion; mais s 'ils ne cloiyent pas recevoit' 
:-les ordres, ils Il'ont [la ;; ù ,' 'i mmis('e l' d 'une façon mùmc détournée dans 

la, di l'ec tion (lu .en 'ic(' . 

l' , t;'e~ t UIl pou il cctt tendance (Ille l 'Inspec lion se laisse entraîner. 

,Te li :; iL la pane 22 du rapporL ; 

« Il Y a. tl'ois ans , s us nno Direclion (fllÎ n 'était pas la. mienne, on lui a 
« l'e[ll'oehu , \' ous le saycz, ~Ion s i e Ul' le P réfet, (le s' 'tl'e immiscée clans 
« de::; (ill es tioll.' qui n 'da icllt pa:-l de :-IO!l l'eSSO l' t. Je n 'a i pa' it examiner 
« ici le lliuu ou le mal forlel" de ces niLiquc::; , mais ce que j e puis affil'
« Iller, C'C::it qne depllis cette (~poq ll e il s'est pl'oduit un mouvement de 
«( réa clio ll (lui a cu pOUl' COllS "(lllullce de pl'i"el' l' Inspection départe-
« m entale d 'ull 'lla r ti e c:;:-iell licllc dc sc::; aUriuuLions . Jecite, par exemple , 
« les ùl.sl, 'w.:lLcJlU, ~j( l/l!il!is{"<L Li l; I' '<; , 1 s CJl([uêlcs diverses , l'étude 

« dc.s 'wu l'rau,\: 1 il ,. i / :", c l des , WH CI'; / LlX 1))·ojel. ' , 1 e.s a{{aire " contentieu cs, 

« l cs rl Jr;ù.;ions de 1J l'i n c;]J('s, le,,,, d i.({r:cull J8 axcc l'él1'anrJcr ou avec l es 

« p ,-éj'el...: ùes tlt:l;el's dél) ~ L i'l IJ/lLC ,Lt· , l'accel,lal 'ion des dons ct lcgs, etc. 

« Ces Il li(' ' lion8, CC1Jc)ltlan t , sc '/'attar:hcnt toute., de près ou de loin 
« au sC/'v 'Lce cl .s E nfants A ssi;;té;; , ct clic,,; lJCul;e lLi reccvo ir une sol1..t
« lion 1:'lchcn,'e ]JOUI' les en(rmt. ' ou pow' l e8 {inanc s départementales, 

« si cl/cs ne sont pns l1i'Jaluùlellicn t , oumi.scs aux auxiliaires que la 
« loi du ;) 1,wi lS(/) WlI.') il d o)wés ])0 (1.1' en fil'iJ'C l' étude a.u point de 

« l' He rie /;1. 1!1'a tÏrl/le, dc la thJOI' ie ct de la légalité. L oin de moi la 
«( pensée de 'onloil' , 11111' l' ell e '/' c'Gc Ilû icatio n, empiéter- SU l' les droits de 
« l'Alhllini ;;t l'at ion de l '.\s::;i::;lan e; mais l Je reconnais, avec tous 
« m es co11(; rT lle::;, (lue ~I. le Dil'ede m doit administrer clans le ~ens le 
« plus large du mot, c'esL-ll-d it,O ex(~c llle l' libr mont vos décisions , 

« .i 'c:~:-It i!110 a iL si (Iu'il ~ a un Inspection IIll i LI oi t cxel'C ~l' son coutl'àle 
« également <.taus le :-Ion .. le 1111.1S l, l'go üu mot, cl qu'un a\'is ou 
« CI ' UIl e f1pprl~ (' iatioll d ,~a part ':Ul' un suj et (lUelconque n e saurai t 
«( cons tituer LI l fait tl',\ll lllin istration. En "ain pl'éte nclrait- Il que l'Inspec
« tion doi t se rcstrei n ùre ou s ' !faeer afin de no p s constituer eIltee le 
« Dire cteur de l 'A ' 'islance publique et l'autorité préfectorale un rouage 
« inulile ct gên ant. celte théorie ne tiendf'Uit it rien moins qu'à faire 
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« disparaître une institution établie par une loi et jugée indispensable 
« pal' les vœux réitérés du Con.'eil général. » 

Ce n 'es t pas de l 'Inspection tou t <.:e qu reyendique làl L l'Inspecteur, 
c'est bel et bien de l'administration. Si l'Inspection donnait son avis 
dans le différentes affaires de l'ad mini. tration de nos services, elle irai t 
inspecter en province les avis qu'elle aurait donnés ~l P aris, c t t r uverait 
naturellement tout pOUl' le mieux dans les actes inspirés pa l' elle ; cc 
serait l'ingérence de l'Inspe ,ti on dans L \dminis tra Li on, c'es t ce que le 
Conseil général ne veu t pas . Déjà une fois n ous l'avi ons dit d' un e façoIl 
neUe ct précise , e t nous croyions flu e nous avions été compris , 

C'est '-lU n om de la loi qu e i\I. l'l uspecte ur fai t ses revelldications qui 
n e sont en réalité, et sans qu 'il s'en rende compte pe ut-ê tre, pu isqu'il 
affirme a volonté expl'e~~e de ne pas empié ter sur le sO I'"ice de l'Assis
tance, qui ne sont en réalité, dis-j e, flu e la main mise dall ~ 1 's ac te~ de 
l'Adrninis traLi on. C'est au nom de la loi ! _ 'fai ' de qu elle loi ? Que n' en 
cite-t-on une. 

L es attributions de l'In~pection n 'ont été fixées par I1UC7.me loi. 

L a seule loi où il soit qu es Li ou de l'In spection départementale es t la 
loi de 18G9, loi touLe financière où il es t di t seulemen t : « L es frai s 
d 'inspection et de Ul'veillance serout payé' par l'Éta t. » (IUL nt au décre t 
d 'aoùt 1870, s igné par l'Illlp \ ratl'i ce au comme1l ' meu t de la guerre, il 
sc borne ~L l'épartir en el asse~ les Inspectel rs e t le" ous -In~p cteurs, en 
leur confiant seul ment la sU l'voi llaIlcc des enfa n ts . 0 1' , pour le départe
men t de la Seine ce Ltc !:; ul'\'eillan -'0 est confi ée au,' agent!:; de surveil
lance . Mais ni la loi finan cière de 1859, n i le décret in c.Yll·emis de 
l'Impératrice-régente n 'ont abrogé la loi ornanique do 1819 qui donne la 
tut elIe des Enfants assdés au Directeur de l'Assistance publique . 

Il reste donc la ircl1laire de JI. Durangel, qui , cert es, 11e peut pré
"aloir contre les lois non abrogées et touj ours eu "i nuel1l' , telles que les 
loi du 30 yentô:se an "\ , du 15 pluviôse an x m, le décret du 
19 jan"ier 1811 , la loi du 19 janvier 1849, qui confèren t au Directeur de 
l'Assis tance la tutelle et la gestion du ser\'Ïcc. 

Il y a d'ailleurs une loi n on abrogée, con tl'e laquelle la circulaire de 
M. Durangel ne peut rien , c'est la loi du '18 juiUet 1865. En vel'tu de 

• 
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cette loi, les C n' ils gén6raux r èglent souveraincment le service des 
Enfants \ ss istés . 

Or, le Conseil ge n "l'al de la eine a le droit de régler au mieux des 
in tu rds du Départemen t les attributions de l'In:pecte lll' ; e t le Conse il 
général a absolument demandé (lue les In::;pec le ur~ se borna 'sent i.t. 
inspecter , sans s' immi ::;cer clans L\.dminist ratioll. 

Un peu plus loin , dans ·ou rappor t, ~L l 'In:-ipecteul', aclmetLant que le 
Direc leue de l 'As.' istan 'e p Ibli(IUC doit chercher ü se renseigller sur ce 
qui se pas~e dans so n service , ~ e plai nt de ce quo les co ntrùleUl's n c 
so bOl'Ilent pas ù verifier le ' clépen 'cs e t les "cciLure::; de~ arrcn ls de 
'urvcillancc c t parco uren t los ag nccs, vi itcn t le ' cnfants, le' nou r

ri ccs , les m "decins, e lc .. . Uais si le Dirccteur doit:se rew eignel' SUl' 'e qui 
. e pas-'e cla n s s services, comIll nt fera-t-il s'il n'en 'oi pa ' quelqu'lm 
aux renseignement· ? ~L l'Inspe 'te UI' voudrait-il diee (I lle l' ll~p ctem 
seul devrait 'e .1i"l'er \ c tte ins pection ?)I. l'In.' pe ' teul' , trompe; 
nou n 'avons pa-' demandé de' Il:'p cte m s pour l' nseigner l'Ass i:, tallc 
publique, mais pour ètl'e l'enseig nés IlOl1 S -ml:me~; c'e!:;t i~ l'Adminis tra tion 
hosp ital iè rc d 'avoir se~ rcnscign il en t~ il l'sonn ls, c ' :-it ô\ YO U ~ de 
dire au Con -'eil géll éral ·i le service Llue le DéparLeUL u t Cl délégué iL 

l'As~istance publi(Ill e es t bien fai t. Comme 'OUS le di tes VO US-l11 "' l1I e:-; , 
vow n 'ê tes pas les Inspec teurs de l'A, sistan c publi(lue, " ous êt ~ l s 
InspecteUl" du Départemen t, c'est pour son compte seul que YOUS êtes 
charg "S de sun"c iller le se l'vice de' Enfant A.:sistés. 

Dans '0 11 l'apporl, ~I. l'IIl~pC· t ur dit !Ill la toul'Il6c des conlr61eUl's 
nécessite une cinquième to ul'uée des agen ts II sury illance , L 'Adminis
t ration, inlerrogée ü ce suj et, alü rm ' le con tm il'e ; le::; onlrôleul's 
ferai cnt leUI' ~el'v i cc ~eul s, 'ans la pl'é~ence de.,> agents e t sa Ils d'ailleurs 
tly 'l'tir personne üU JOUI' de le ll l' al' l'ivé . C' s l ainsi flu' il::; al'l'i\" ent so u
yent il clécouvl'il' cer taines défectllosilés üe ervice e t même cedailles 
fraudes. 

Vous sayez, ) Iessieur::;) eOll1lllent l'In pection procède ac tuell ement 
pO Ul' fa ire l s to urnée~. L'a n nt de 'ur\"eillallCP, a\"crti par l 'Inspect ion , 
lou e une voi tUl'e pou r parcouril' la circonscr iptioll que l'Inspecteur a 
l'in tention de visitcr. L es fl'ai de route se partagent par m oiLié : c'est 
une dépense commune entre l'inspecté et l 'inspecteur. Dans son rapport, 
M. l'Inspecteur principal considère comme fàcheux q~c l'agent n'ait 



390 L E S E:\ F .\ :\ 'r SA S SI S T t S Tl EI, .\ "E l ,; or-: 

pas toujo urs un o v iluro ù sa disposition L p1'o ll ose d'ünposcT aux 
agents de sW 'L ei llance ColJligat 'ion qui C,yi,« /iùt rw ll'pf'ois ct qui est 
tm, llJéc ]ie li Ù Jl {' 1( en rl (;snd uc1 c t) ':l1:oÏl' chera l ct 'Lo i lu1'e. 

Ce Lle proposilion es t ill llcceptable pont toutes :sorle:' Lle J'a ison s qui 
saulent au x 'yeux, et certe inemenL ~L l'Inspocteur n'a pa::; ll::;CZ rUléehi 
CIl la fai::;ant . 

Volre C mm iss ion yoUS prupo30, (l' aceo ]'( 1 11 \'oe l' AclminÏ::;Lralioll, 
d'ill s Tice de (' f) elLef Ull er0c1 iL dc 23'1 ,000 frallcs , 

Cc el' LJ lliL sc déculllposo ainsi Illl'il suit : 

1 0 Tra iLement Dxe de 30 agent" de sUl'Veillanec 
Lle 2 con1l1li s-l'éclaclcUl'S de 1"' classe , 

2° TraitomeIl[; fixe de :2G eODllllis rl'a:'unce ' 
3° Inrl enmilé annuelle de 1 fi'. /10 pa l' cnfant 
-10 F rais de Loul'l1ées eL de lJul'Oan 
[ln Depenses di"el'sos 

'oit CH chi iTl'es ronds 

cl 

97, 100 » 

56,700 » 

L1O,000 )) 

35,300 » 

5,000 )) 

- ----

2:H,OOO )) 

DflIlS son l'appoJt, U. Je Dircctoul' (le L \.ss islfl l1 CC p ll lJ li llll o nuus a1l nonce 
qu'il iL cJTeclué (ue] (lucs suppres:ions d'e llli Jloi dans nos agences : un 
emploi cl'agcnt, résulta nL de la ré union en ull (' ,,('\1] 0 des clou x agences 
do l'Ome; troi s emplois do commis (l'ngcn e ~t 2, [OU fl'ùncs , soi ~ ell tout 
UlW économie de D, \lOf) fl'am's , 

Mais cloux empl ois do comrnis-l'!~dactellrs de 1re da"se ont ÛU~ !'l'éés; 
l'tm cle'cs commis est alto.c!J6 ;\ l 'Inspection dépar temcntale, Lllllro au 
contrôle dos dépenses ; l'économie 1'0 trou\'c 1I0nc réd uito ~L 2,000 francs . 

Le Conseil g 'né l'al avait phL ieurs fob émi,; le vœu 11110 les agents do 
suryeillanco repl'i ssell t leur ::meienn " dénomina tion cL fussent appelés 
comm flutrcfois : sous-in specteurs. Dans lom s l'appor ts , :'II. le Dil'oeLeul' 
de l'Assistanoe publique ct )1. l 'I nspecteur principa l repr"nnent la pro
position. 
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'Void cc quo je li s dans le rapport de ~I. l'Inspecteur : 

c( C'st le cas de rL:\'enit' sur un poin t dont il LI. 6tô plllsieurs fois 
(Ill :"tion eL (lui Ile lai s:"e [IQS I.l'exei'ce!' un e illflncllcc sl)ricllSe SUI' l'effi
cacité (le la sUl'YeilLmc ' 

CI 11 s 'agit do 1:.1 quali ficati on lllalbeurQl1 :'\c cl'agen t Ll o slU'\'eilLmce (lui 
11 dc\ rloIl n0e aLlX aneicus SIH1S-ill spectcul's , 

( La 1l01l\'elle appellation e:sL rC2, l'ettaIJ]I' , notamme.nL paL'cc IIu 'elle 
choque los popuLtLill fl s, lWIUhmG cLu 'clle amo ind rit e l; ll oeULlsi rlt'; re l'em
ployé au quel elle s'applillue. 

( Les fonctioIlllairc ,; Jocaux de tous ordrcs, (pli pJ'l~cl~(lcmnlelit ne 
lllèlT!(luai ellL pas Ll'c:n lrei" Cil relations fl'0 11u8rllcs ayc les sous-inspec
teurs , ne YOllt plus :J.11,i ounl'ltui ch ' z lc~ agenLs cle sun'cillallce ct 110 les 
l'CI:OiYCllL Jlu8 :lYCC la n ll~ l1l C courtoisie . De SOl i 6 1L0 ln puhli e Ile les voit 
pas avec aulaIlL (l e confiance CpiC par 10 pa. sè, cL ce sont naLu rellemenL 
les pupillos de L \.(lm illisLraLiun (lui sUPIlor lcnt le contrc-coup de cc 
mawlue cLl.lüol'iI0 ou (l'inf1uenee . 

( A tlivel's , s reprises , le COlLseil général es t in tervenu, lll ais aux ,,(BUX 
qu'il a 'm is CIl 1873 et 1876 en vue d'ob l n ie le r0LtlJlisscmenL de ran
ci n LiLre de SOUs-i IlspectOlll" , le J lini stèl'e a l'1~pCJ illlu pal' unc Hn de n011-
l'e(:oyoir. )Ialgl'é lîn::, uccès de :) pi'èc éd o nle ~ te IltaLi\'C~ s, ,i c me üom::mc]o si, 
en pr(:~ onec cie l'esprit, plu " li bl~t'HI et pl s large (pli ultime le MiIlistc\l'c, 
on IlO pOlll'l'aiL pas l'CllOUYol c:r l s lli:~rrl<lrcl I C5 a\'cc plus do chances do 
suceès. Si tc:l n'ôtait pas 'i'ot l'e Ctvis , l\IonsieLll' Je P I' l:J'ut, et. s 'il frll lait 
renon cel' dl~ntliLi\'cmcIl t au titre 11 0 soas-in spc 'te llI'" j e "üus proposora is 
tout au moin:s Il O l' iJmplarol' le Li tre d.'agenL var UIlC flLtali t1cati on c1 iŒ:l
l'cn te; qui ;11mLÏt [lUlU' llllt Lie r (~fàlJlil' lc pl'estign do t' cs fonc LiODnail'cs . )) 

Votre 3" Cornmi:'\s io n 0 3 t aussi Il'avis (I ll la clénominaLion d'agent de 
sUI'''DillallCe cloiL 6Ll'e eltan ,~0c : ma is aprl's ilisClb:-; iOl la Cummi.' ::; joll (l, 

penso (l UO 10 li tre do ~ o u:'\ -i n~pêctcur pOlll'cai t a\'oi [' Lies incon v(~n i ents, 

c t confoIlcho (lYce l'rnspoc tcLll' cléparLelllcn tal des erllployés cpli allpar
licnIlcnt exclusivemen t Ù, l'.\.ssistance publique, d 'autant mienx que deux 
-'ous-Inc:pectcurs (les EnfanLs a,,"istés rxi ,,,,lcnt ckjà iJ. la P réfe Lul'O de 
la Seirw , :\ous l'ons pl'oposons ) l\Iessicllt,s ) Ile rempbcer la dônorni nation 
d'agent de suryei llallCc VûI' colle cle Dm EC'l'ECn n'.\GE:'\C l::. 
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HÉCAPITUL.\TI Oè'< DE cnÉDITS POUl 1 81 

1 0 Dépense.' in t.érieUl' 100,000 » 

2° DépenRes extéri eure:,. 3,\H2,000 ), 

3° F rai' d'In pection ct de ~ul'V illance 270,000 » 

T OT.\L 1},321,000 » 

En somme, malgré l'augmentation de-' d épe 1.'e ' pour les vêtures et 
le.' fl'ai:-i d' école, l'ensemble li s dépenses pr6vues pour 1881 ne dépa.'::iu 
les fixa Lions allouées LU Dmlge t de 1880 que de 26,000 francs. 

nE E TTES 

Les receUes ~L préYoil' pom 1881, sout les suivanLes : 

10 A u profil des dé} Ch cs inlé ,'t eures 

1 0 Pl' lllit cl s fondations, dons cL legs, en fayeur 
des Enfants a ' sisle~ . 189;000 » \ 

~o Hedeyancc annuclle payée pal' 

l'A 'sHance publique , Il l'eprésen-
tation d s droiV' du départemen t de la 

ine, sur d'anciennes fOllllaliolls faites 
au profit dos enfants ll'OuYes . . ::>0,000 » 

(Cos l'e\"QIlUS étant s up ' l'l eur:; aux. dépenses inté
ri eures de l'Ho:,pirc, le dispo llihle dona y nir CIl déLluc

tion des clepon. ' extéri eul'l:s). 

)) 

LES EXFAXTS ASSISTÉS DE LA SEIXE 393 

2° POUl' ven'ir en déduction des dépenses extérieures 

1 ° Disponible des revenus ci-de'sus indif{ués., . , 
2° Produit des amen es de poli e correctionnell 
3° Recouvrements sur les famill ~ et sur les dépar

Lements . . 
4° Recettes diverses (y compris /1,000 francs, pour 

reversemenb de sommes r ::;Lées impayé R, sur mois 
de nourrices, pen ions, etc. ). . 

5° ContingenL des communes (le r.inquième des 

dépenses extérieurrs) . 
60 SulwenLion de l'As::ii::;law'e puLlifllle ; pour secours 

destiné::; ù preycni (' les ubandolls . 

3° Pour Denir en ùéch~ction 

des frais cl'inspecLion et de snl'vcillance 

1° IlemboUl'semcn t par l' É taL de la totalité des frais 

d'inspection . 

2° Contribulion de l'ÉLat clans les frais de s\uyeillanco 

TOTAL, , 

(Mémoire) 

79,000 » 

80,000 » 

10,000 » 

6G7,600 » 

38G 000 » 

. /15,000 » 

78,000 )) 

1,584 ,600 » 

En resumé , d'après ces p-revlslOns do d "penses ct de rocettes , le 
(lépartement de la ~ 'ille aura ù supportel', en 1881, pour le se ryice des 
Enfants Assistés , une ~omme de 2,73G,400 francs . 

Paris, [e 30 novembre '1880. 

Le RaPl)orteur, 

THULIÉ, 
5() 
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Aus 'itôt les CI' ·, rt il · \,ol :'s , l'.\dmiui sll'ation de L \.ssistance publique 
comlTlen<,:a la Illis ' cu Cl' Ll TI ' du p l'nj f't du Con:;eil général SUl' les 
Jloi'Cllc1il en t aùan cZ(i/w ;., . Ce lle exéculion ::50 fi L avec une prèc:i:'iion, une 
netleté , ulle él :'iSUl'UllcC (lui étonll a toul le mOIILl c t (lui tenait il 
ce que lïnvcll tem, aplle lé il c.'ùcut l' lui-mi'me son ŒU'Te , et depuis 
longtemps yersù dans le llI èllli c'mellt des afTaiee::5 acl min b tl'Lltivc ·', axait 
d 'uyance lout préll <l l'é, lout pru \'LI , tou l 'tasse ; il en commcn <.: ait 
l'application ;w c une l"llclhodc SLlgc , aidlJe cl 'une "n rn·ie con ~ tante , 

d'un coup d'œ il .- ù!' ct (l'l111e décision rapille , ~I. Bruey l'e fut. Llolle aus::5 i 
h elll'eux dans l 'applir'alion li :' Oll système (lU C dan' :'a créat ion lh(~ori(lll e . 

Le sucC:l:S , ll'üill 'lI l'S, dépaSSé lcs esl' -' raw:cs. 
J e pl' mis dalls le rapport prè:-; ( 'J1 ~:) ,u P l'dcL lle la Seine pal' lc 

Di r(;clclll' de 1'1 'si" tanco pulJli (IUC IIan,:; la sc~s i on du Conse il général 
d 1881, la descriptiun Ll l' rgani.-utioll d u se!,yi cc . (i n Yerl'a d'aillclll's 
dans co.- pages (lU 'M . Qll 'J ILi n me l nai t lla t' le , cl fai sait Lie ce seryiee 
a chose . Peut·être oubliaiL·il trop dan::; ce rapport le vé]' iLablo créateur 

de ceLte œuvre ulile , cnlui rlui r ayaiL illvon té L Ilui se ul dall " l'Adminis-
tl'ation Ulnit capalJlc de l'o rgallisel'. 

CA T li: n 0 Il 1 E ~ 1) E S ) i () n .\ L t-: ~ l E :-.; l' ,\ B .\ . ) 0 , . . :---J: S 

« Aussitôt. Cu YOlc, je lI'ai pü ~ perdu un iIl :-: lallL et j 'ai pu 01:1'e prêt il 
foncLiOll1l01' ü la tlale prese l' il c . . \ di!' \l'aL la dlOse m'GlaiL fa c ile , parce 
I!~l e confiant dans le lih6mlism c l ~ g:'nl~ l'o si Lü du COllsei l, j'cmlis pris 
davanee tou les les m CS UI'OS n(~ 'eSsa il'C" p Oli r rcc u('jllil' les jeuncs üulaiss~; s 
qui me soraiellt signak .· l ü:-, sUt'Cl' lell!' plac C' ll1 cn t, 

« J'üi d'abord d en du nu x f' llfanls (10 12 Lb Hi aIlS les lJ unèfl \5ûs de l'ud
mis.-ion PWyisUjl'C :l U (lUpI'IL de l'Hospic , pondanL qlle lcut·s mères sont 
lrfti Lées daIls nos dahl j s s(~me ll ts hosp i laI j crs ou le u!'s llürcllls dütenus 
dans les dépôts de IlleIlLlicile 0 1 CIL IH' "wil l i ~ lL . 

« J'ai fixe dc ln faf,' on sui\':l llte le;:; ca t() ~ ori" nom'e1l s sur lesq uelles 
devait s'l:: Lcqdl'e désom ais, la protection de L ss islil llec clans le ::5cn-ice 
tlcs Morali'melll .\ lJtl11l1ollné;; : 

« 1° Le·' Du ra lltS dc 1"2 Ù 1G UlI S llu i, <ils êlYa ienl ('LI moin:; Ll e 12 al!:', 
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auraient tout nalurellement été aLl mis au nombre des Enfant' ass istés. 
C'est, en effe t., en ,"cr tu d'u ne y"l'italJ le fi cli on , (lu 'un enfant de 12 ;111S 

délai ssé, est censé p01l\'oil' sc passel' rln la il 'oleclion de l'AcIministration. 
La période de :! '2 ù tG an:; 8 St , au con tra ire, lm moment critique de 
la yie de l'enfan t.. C'es t 'clle dan, larluellc il doit apprendre l'état qui 
assurera plus tarc! son exis tence. S'il esl laissé sail:; apllui, incapable de 
suffire à ses bes ins, il es t condamné il Ulle ('h ute presque irrémédiable. 

« 2° Les enfanLs de 12 à Hi a llS, Ll e pa l' nls comlanmés LL cles peines 
de plus cie ·'ix mois , Sans doute le ser\"Îce Ll "::5 EIJfauts Assités recueillait 
déjù, par une interprétation large du clucrct dû J 811, le" enfants de cette 
catégorie ùgés de moins de 12 ans, légitime ' ou non . Ils le ont mainte
nant. jusflu'ü IG an::5. 

« .J'a i donné connaissance lie cel te mesul'(' à M. le P rucureur Gén é
ral pre la Cour de Paris . 

» :3° Le:' m i]] curs de 16 ail s {fui, alTèlés pal' le" agents cIe la P réfecture 
de police pOUl' menus d·' lit., lU :-;i lllplclIlen t par(;C lIll'ils sont errants par 
la ville, son t rlUférés :m P arquet. 

(( Avant l'organ i;:;aLi Il do nol re nouveau sel'yiee , les magbtrats "e 
trouvaicnL placus (lans l'altel'natiye ~ Lli van le : ou bien relàcher cCs cnfants 
et les rGIlll l'c Ü 1 Ul' " ie de vagalJonda ~Te ou les aequitte r en vertu 
de l'at't , 66 du Code pénal comme a ; ant agi sans discernement et les 
cnvoyel' pal' le m ';me j ugemen t dans un e maison de cOl'l'e ction . 

« ~Iain(emlllt, depui s les démarches qui out étô failes par mon Admi
nisLl'alion auprès cIe 1\1. le P rocu. cll l' ÙO la n6p ubliquc, les magistrats du 
P etit Parquet di t'j'-"CIl L di l'ed cmcnt sur l'Hospice dépositaire tous les incul
pes fIgés de 10 it Hl allS qui ont eLé l 'olJj ct d'lm non-lieu ou cl 'un sans suite 
et que lem s paren Ls refu sen t d reprcn cIre . 

{( Par cc -stème, qui es t j llsqu'ici apprécié pal' 10 T l'ibunal de la Seine, 
l'enfant ne se trouve avoir été l' bj et d 'aucun jugem ent , cc qui est d'une 
exll'ème impol'tance pou' .-on ave:1ir. SaIls doute , uno ci l'cubire de ~L le 
(j arde des Sceaux, recommando dans la délivrance de-' casiers judiciaires 
de ne pas menLionnel' ceG acq liLlemCllt·eonclamnatioll en ver lu de l'al't. 66, 
mais ùans la pralique elle est mal obsCl'véc , et cl 'ailleurs l'application 
est di fficile . _. 'était ce souci de l'in térèt ùo l' nfant. , nOLlS eussions pu 
obt.enir du Tribunal, nprès qne le jugement l'envoyant dans une maison 
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ùe correction aurait été proIloncé, qu'il fuL libéré provisoirement et confié 
à nos ' oins. Ce sysh11e pratiqué par d 'importantes Sociétés de patronage 
pr "s n te de gmnds avanlages. En premier lieu, l'Éta t paie du chef de 
ces enfants uue pension, en gêneraI, 0 ft'. 73 par tète et par jour. En 
outre, la Société qui a recueilli l 'enfaut, par le fait même qu'elle exécute 
un jugement, se tl'ouve avoir sur lui non poinL les droits de garde, d'édu
cation, de corl'ection qui font partie de la puis::,Hnce paternelle, mais en 
possède en réalité tous le::> pouvoirs, sous la surveillance de l'Admi
nistration pénitentiaire. L'enfaut e::>t ÙOllC toujours sous le coup d'une 
détenUon; il est censé être enfermé dans une maison de correction, seule
ment il est en libed ', provi soire. C'est cette s ituation que no'us voulons 
lui éviter dans l 'inlérùt de son avenir. Auss i, maIgre les avantages que 
peut présenter ce système, nous n 'hésitons pas ~L preférer celui adopté par 
l'Admindration. D'ailleurs la nouvelle loi en preparation, dont nous 
parlerons plus loill, relati ye aux eufmtLs délaisses nous fournira tous les 
droits qui nous sont indispensables pOUl" l'éducation de nos nouveaux 
pupilles. 

« '1° Les enfants que leUl's parents , en raison , soit d 'infirmités chro
niques, cl 'indigence ou de la nature de l ur oc 11pa tio l1s, soit par suite 
de leurs vices mêmes, se déclarerai ent üans l'impossibilité de surveiller 
et de pourvoir d'un état. . 

« Parmi les enfants de cette ca tegorie, les uns sont des enfants hon
nêtes de parents honnêtes . Ils n'ont encore commis au un méfait, mais 
par suite des nombreu es raisons de santé et autres qui n 'empêchent 
que trop souventles ouvriers d s 'occuper de leurs enfants, ceux-ci livrés 
il eux-mêmes, ne fréquentant pas les écoles, 11e tarderont pas il s'affilier 
aux bandes de jeune::> désœuvrés, et seront irrémédiablement perdus si 
l'Admini ·tration ne leur tend une main secourable. 

« Les autres sont encore plus int ~ressan ts ; en recueillant les premiers, 
le ervice des Moralement Abandonnés a fait œU\Te de bienfaisance; 
pour les seconds elle fait en même temps œuvre de pl'é.servation sociale. 
Ce sont les enfants honnêtes de parents indignes. Témoins du triste 
spectacle de l'ivresse, ct cles vices de ceux qu 'ils youdraient respecter cl 
a.imer, maltraités par eux, ils perdent peu à peu la notion du bien. Il 
faut les sauver Lle leurs parents afin de les sam-el' d 'e ux-mêmes. C'est 
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parmi eux que nous avons rencontré les situations les plus poignantes: 
pères abusant de leurs enfants, les forçant à s'enivrer; mères corrompues 
se livrant à la débauche e1l présence de leurs filles; parents féroces 
voulant tuer leurs enfant·, toutes les formes enfin du crime et de la 
honte. Que peuvent devenir ces pauvres êtres daus un tel milieu? Il faut 
alors pronter, dans l'intérêt de ces malheureux, du mauvais sentiment 
qui pousse leurs ascendants il. les abandonner iL la charité publique. 
Jusqu'ici, en effet, il ne nous est possible d'arracher à leur triste sort les 
enfants de parent::> indignes, que lorsque ceux-ci viennent d'eux-mêmes 
réclamer notre patronage. 

« La Société est encore iL peu près impuissante, et sans armes, 
devant l'autorité paternelle, mêmc lorsque le père~déserte le plus grave
ment ses devoir~ et qu'il commet les plus grands excès. Nous dirons 
plus loin, en parlant de la nouvelle loi de protection de l'enfance qui va 
être présentéc aux Chambres, iL le n' rentrée, ce qu'il a paru possible de 
proposer pour remédier ~L cc Lriste état de choses. 

« Quoi qu'il CIl soit, en attendant cette loi, nous avons fait pour le 
mieux. Dès le 5 janvier, j'adressais iL ~IM. les Maires de Paris et des 
communes suburbaines une Circulaire portant il. leur connaissance la 
création du service des Moralement Abandonnes et les conditions aux
quelles nous admettions ces enfants. Comme Présidents des bureaux 
de bienfaisance, ils sont iL même de connaître des situations intéressantes; 
nous nous sommes mis entièrement il leur disposition pour les examiner. 
J'ai également écrit à M. le Préfet de police pour le prier de faire 
connaître iL ses commissaires ce nouveau service. Ces magistrats par la 
nature de leurs fonctions, en contact constant avec la population, sont 
souvent les témoins attristés de faits odieux auxquels jusqu'ici il ne leur 
était pas possible de porter remède. A l'avenir ils pourront conseiller aux 
parents pervers qui maltraitent ou négligent leurs enfants de les confier 
il notre patronage pour leur faite apprendre un état. Il n'y a d'ailleurs à 
craindre aucun abus puisque le Directeur de l'Assistance publique reste 
toujours l'appréciateur de l'impossibilité morale ou matérielle des parents 
d'élever leurs enfants, et que, en les recueillant, il n'obéit à d'autre loi 
qU'il celle que lui a créée le vote généreux du Conseil général. 

« D'autres enfants tombent d'ailleurs directement sous l'action de la 
Préfecture et des Commissaires de police, ce sont les nombreux enfants 
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des deux sexes arrêtés sur la voie publique par les gardiens de la paix 
et qui, conduits au poste, même parfois au D l~pôt de la Préfecture, sont 
relâchés sans même être envoyés au Petit Parquet , parce qu'il n'y a eu 
en réalité aucun méfait à leur reprocher . Ce ne sont encore que des 
vagabonds il rétat de « devenir ». Si les parents consentent il. nous les 
confier, nous ne demandons qU'iL 1 s l'ecueillir. 

« Telles sont, Monsieur le Prefet, les différentes catégories d'enfants, 
qu'en l'état actuel des choses, mon Administration peut enlever à cette 
masse flottante de petits désœuvrés des rues, que les Anglais nomment 
des « petits Arabes» et que nous appelons jusqu'ici des « Moralement 
Abandonnés. » 

« Mais pour que notre œuvre moral isatrice s'accomplisse, il faut que 
les parents y soient consentants ; lorsqu'ils refusent notre patronage 
nous nous inclinons devant l'autorité paternelle , (Iuaml même les inté
rêts les plus graves ùe l'enfant sont en jeu. Lorsqu e la loi en préparation 
sera votée, nous aurons alors les moyens de yaincre la rési:;tauce des 
parents indignes en faisant prononcer contre eux la déchéance de 
l"autorité paternelle. 

Différences qui distinguent le service des E nfants Assistés 

de celui des jl,Joralernent Abandonnés 

« Vous pouvez voir, Monsieur le Préfet, par ce qui précède, les 
différences qui séparent le senice des Ellfants Ass i tés do celui des 
enfants Moralement Abandonnés. 

« Pour les premier , le devoir de l'Administration o:,t de faire tous 
ses effol'ts afin de prévenir leur abandon . 

« Quand le seul mobile de l'abandon est l'indig nec lle la mère , 
nous lui offl'ons des secours qui, dans la. première année de l'existence 
de l'enfant, s'élèvent jusqu'ü 300 francs. 

« Les sacrifices annuels du Département, tle compte iL demi aycc 
l"Assistance publique montent pour ce t objet a 772,000 francs (1 ). 

1. Nou~ rappelons ici qu'cn tlchors Lies ~roraIL'm n t alJandûnnés, le Serricc Llcs 
Enfants Assistés a survei ll é cn 1880, 42,906 enfants. La Drpcnse to tale pour CP; _e l'vice 
en 1880 a été de 11,681,958 il". 70, payée tant par le Département, }laI' l'Etat, les 
Commuues que l'Assistance PuLlique. 
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« Kous nous trouvons, en effet, en présence d'une mère qui, en 
lTéné l'al mal O're sa faute, n'en est pas moins une bonne mèr'e . D·ailleurs, b , 

à l'époque ou a lieu ordinairement l'abandon l'enfant a quelclues jours 
seulement ; le lait de sa mèl'e lui Q::;t nécessaire ; suiyant une expression 
énergiquc, il a « dToit Ù ·11 1nère »; nOtlS cleyons tout faire pour la. lui 
censer\"Cr. La ques tion de mortalité domine toute au tre considératlOn. 
Pour les enfants !\Ioralement Abandonnés, au contraire, dans un grand 
nombre de cas, il fau t les ~auver de lour:; parents . Là est leur salut 
mOl'al et ph~'s ique; loin de pr-é" eIlir lem abandon, il faut le faciliter. 

« ' ne fois enll'O no:'> mains) la siluation de l' enfant as isté est diffé
rente eIlcore du moralement abaIldonné . 

« Le premier est sous ma tutell e) le secoml simplement sous mon 
patronage . Les dl'oits de la famille, détruits pour le premier, subsistent 
dans leur illlégralité pour le setonü. Aussi ntr l'enfant assiste et ses 
parents, loutes lcs relations ont compl :·t ment ees ' é ; le lieu Où il est 
placé doit lc'Ul' rcsler ineonnu , dans l'iIltérl't môme de l' enfant il qui il 
faut créer un famill e nouvelle il la place d celle qui l'abaIldonne; nous 
leur donnons seulemenl des nouyelles sommaires sur son existence ou 
sa santé iL cles "poques fixe s; s'ils veulent le reprendre, ils ne le peuvent 
que si j'cstime que l'intérêt de mon pupille est conforme iL leurs désirs, 
Les pal'ents üu mOl'alement abanclollI1é ont au contraire le droit de le 
yoir dans SO IL placemcnt, do CO l'l"uspowll'e ,wcc lui, ct même do le 
reprendre sail:' q ll O lt~()'alement je puiss , même dans l'intérêt do l'enfant , 
m'y opposer aUCllll -ment. 

« Ellfin IL: lliOcle do lllucQlllCllt diffi' re aussi. L'enfant assi:;té nous étant 
aband onné prcs' ille toujOlll"S da;ls son jl.mne ùgc , nos efforts doivent 
tellll l'O ~L lui procuTer une famiUt' d'adoption, remplaçant la famille 
acLuelle qui l'a tldaisse. 1\ous y l' uuss issons de la fll(;On la plu· com
pli- le par son placcment tL la CiUnpagll ü . L -'s nourriciers qui le prennent 
saœnt que l"onfaut doit l'csl r citez cux , la pluparL dit temps jusqu·à sa 
Il1ajorit6 . UrÙc.e ::L colle longue cohabitation, les liens les plu étroits se 
fOl' lUcnt l'Illl'e l" cnfan t ct Lous les m mbres üe sa famille adoptive. 

« POUl' le moralement abandonnl\ l'ùge auquel nous le recueillons ne 
nous llcnnel pas, en géné ral , cl le des tiner tllL· Ira ,·au,· dos champs. La 
1Io,,[a 19ie du paYé de Paris amènel':li t son é\"asion. 'i\ OuS lui pl'ocurons 
donc un plaCcllLCll t üans l'i Ildustrie ct n'ayons poUl' but que de lui 
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donner un état qui le fasse vivre un jour. Nous développerons ci-après 
ce que nous avons fuit dans ce sens et les bons résultats que nous avons 

obtenus. 

Conb'at de placenwnt 

« Nous venons de dire qu'aucune disposition légale ne nous protège 
jusqu'ici contre les r~vendications intéressées des parents. Ceux-ci 
peuvent nous redemander l'enfant qu'ils n ous ont confié , au mOilleut 
le plus inopportun, bri ser les contrats passés avec des patrons, rendre 
nuls tous nos efforts pour son redressement moral, comme aussi bien 
nous faire perdre le fruit de nos dépenses et de nos peines. 

« En attendant la loi Ü. intervenir, nous avons donc dû chercher il 
nous garantir dans la mcsure du possible, conLre toute immixtion irré
fléchie ou coupable des parents . C'est fI. un contrat souscrit librement 
par eux que nous avons eu r ecours, 'est ainsi que procèdent un grand 
nombre d'orphelinaLs et d 'associations de bienfaisance. Nous avons étudié 
diverses formules de contrat ; aucune ne nous ayant donné satisfaction, 
nous nous sommes adressés à M. Charles Loring-Brace, Président du 
Juvenile-Asylum, à New-York, l'étdblissement le plus considérable qui 
s'occupe anx États-Unis des enfanLs flui chez nous sont répartis dans les 
maisons pénitentiaires, dans les services d'enfants assis tés, et maintenant 
à Paris dans le service des moralement abandonnés. 

« En modifiant quelque peu le modèle usil.é à New-York, nous nous 
sommes arrêtés à la formule suivante; 

(2). 

DÉCLARATIO:-I A SIGNER PAR LES PARENTS OU LES PERSONNES QU! DEMANDENT 

L'ADMISSION D'UN ENFANT, 

Je, soussigné (1). 

dëclare confier sans conditions ct de ma propre volonté, au patronage de l'Administration 
générale de l'Assistance publique à Paris, l'enfant (3i. 

1. Nom et prénoms, - 2. Parenté , - 3. Nom ct prénoms, 

LES E" F .\ " T SAS S [ S TÉ S DEr. AgE [ " E 

et auto ri ~ ladite Allministratio n il ln pOL1ryoir d'un pla cemen t co nyonable, de manière il 
1> mett re cu éta t ùo se su Ire il lui·mème pa r le t ran til. 

« .Je m'engflgo, on outre , Cl ne p:lS m'imm iscer dans los pla~ements qui sero~ t procuré s 
il cet, en fant, et d,ln5 le cas où je deman,lerai:; à le reprellllre , Cl rembour~e r !lltegralem~nt 
il 1'.\llrnini stl'alion les rrais occa ~i onné " par son entret ien, placement en apprentissage, rest
liation de contra t , etc , 

Fait il Pari:;, le IS8 

SI GXAT UIŒ : 

( Est-c e iL dire que non ;; a~' ons de gl'andes illusions SUl' la valeur 
lécrale Ll e ce contra.t? .\.' ;-;UlÙnen !; non, JIais , néanmoins il a, vis-a-Yis 

<:> 

des pal' n ts si (J'lla tai rcs u n valolll' morale (lu i LI son irnpol'tance: La 
disposition du r embo ursemen t rle", fl'J is fai ls pour l' enfanl pourrait d'ail
leurs, le tas échéanl , l:lrc l!l\"o IInèe c{fii'èH'e mCJ1t et cola sufllt, pOUl' le 

moment cl l l1loi n:, , ) 
L a 3° Cornmiss ioll du COllsci l né ll él'al me chargca du rapport SUl' t 

nouveau scrv ice e t Cil adop La 10:' (' OIlclusiollS dans sa séanCD dl! 

27 lloycmbl'o 188l. 

IL\.PPORT 

J'J 'Jj ,' Ctt t,: 1'.1 " :'11. 'l'Ill LI é. (il' 11 0 111 ,lu /;1 ;)" CQIiI)Jli s 8'lO,1 { II, Sll T' k ,~c n: icc 

rle~ E"fi",{ ,s Jlo,' ,,(c ll lcJ( { . \. lJ aH il oitnès 

L'œu\Tc flu e YOllS <lyot: fO ll clL' (', le sC I'yicc de:,; E llfllUls JIoralemcnt 

l\ba nclonnès, c,; t, 'Il plcin exel'LicC' oL pl'Op' l'C ~ se rapidement. Si YOUS 

l. Ln. :3" C0Il1I 11 i~, i"n (\."i~ { a (/" c jlll ldi ' ju,e) C' :' t cumpo:;l'c de :'11'\1. Lafou t , 
Pl'ési d eu l: ll()u rlle , ilIp , Seo'élai , ,' : Calliul!'\', Coc hin, ]) c pa:;~e , Dub0l5, Loi s"n.u, 
'\Ian ie r , .,,'ri ,t ide Bey, H Ollôsc'lIC , Ho\lZ,;, T hLll iri, 

~I 
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avez eu l 'honneur d'en fai re la premil'l'C propo ition, il faut r econnaitre 
que Yoh'e idée a été rap idement et admirablemen t appliqu ée, e t que le 

chef du sel'yice des Enfanls Assistés, :\I. Brlle :re a procédé à ce tte 

organi sat ion ay ec la. précision et la . ùrete ù e mai ll d 'un homm e 

qui p n sai L depuis lon gtem p Ü, rette améliol'ation sociale . 

.J e n'entrerai pas dans le l étail lu fOllctio nement de ce n ouveau 

ser vice , l'excellent r appo r t de ~I. le Dil'edeul' ùe l 'Assistance publi qu e 

y suffi t ampl "l1ent , et je n e pourrais fai re que des redites; mais il faut 

faire remarcIu r toutefoi s Ilue 'o l1'e organisation es t la ~eul e où l 'enfant 

soit moralisé , non -'eulernenl par les conseil::; e t 10" leçons , mais en co re 
par son in térêt b ien entendu . Chef. YOUS se ulement il sent l prix du 

travail , parce que lout cc qu 'il gagne lui apparti 'lÜ et qu'il a chaque 

jour sous les yeu x ,'on pelit pérule. 

Chacun de n o' cll fan t·, a un li\Te l SUl' ICIIUcl s n t ill'crit, et le chiffre 

de a dépen e personnelle , cL le ch iffre de son gain. T oul" ln différ n ce 

lui appartient et il peut yoir cl semaine CIl semaine g ran dir sa pe tile 

for'lune . L e tl'ayai l n 'est donc plui; pOUl' lui u n obli (ration térile, une 
corvée imposée dont il ne comprend pas le bul ; il yoit par son livre t qu'il 

se nourrit lu i-mèm e, (I U'il doit ~Oll c:\: is truc (' iL "C bra' et ~L ~ on intell i

gen ce , e t que sns efl'o l' Ls se lt'a ll ~fOnneIlt eIl pécule don t il connaît à 
chaque ins taIl t la " aleur. BieIl peu üe Il isCOLll'~l eL de ~ m eilleurs, 

vaudraien ceLt l "ÇOll fl u e d() llne la pra l Ït lue . 

Qu'il so it orphelin , ou al lanrlollné po ur une rai~on quckon qlle; rrll e 
ses parent,s soi ~ Il L cil!ulamnû:-; Ü lle~ peill es de plus c1 e six m oi ; qu 'il 

soit envoyé pal' le Pal' t!Ll8L; (IU' il soiL clwoye par des pm'Gllts infil'mes, 

ill caplLble.' l n OUlTil' leur famille , ou simplemen t y icie ux, l' enfan t es t 

dirigé SUl' l' Hospice d(~l10 ,;i taire , oü il e" l m is en ohsena tion . S 'il pamÎt 

absol um ent iIlcu rable, si un vice ol'ganirlue qu 'Olt jnne in émécliable e t 

la. cause de son aclI1lb"ioIl il l'IIo"pic f' , on ne le garde pas; mais c'es t 

l' exception. Les aut res en l'allls sont l:m'oyb de là da ns les cif' conscriptions 
de prov ince, dan s UIl e iudLL' lriu choisie 10 plu,; pos 'iblo par eux-m è~me ,; . 

Ce séj ou r n 'est pa:-\ ~e Ull: lllenl utile au l loiut Je yue de l'étude d e 

l'enfan t, c 'est lit Illle comm r:ncent les lCI;Oll:> l,rnlÎrlu ' S Ile morale . Quand 
l'enfa n t arri\ e flan :-\ no:, :,el'yice,;, me üi,;ail \1. L a(abr<'gue, l'in gén ieux 

e t ch ari table DirecteHl' de nlo,;pirc des Enfanh " s;:;islés , il est com Ill e 
UIl fauye pris au pieue et ' llfernH~, Tout pour lui est sujùt de md lau 'e, 
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il ch erch e u n e fissure p ur prendre la cle f des cl1'lmps, mais la r égula

r i té de l'exi"tence e t ~urtou t 'e: l'Cpft;.; flui yiennen L il h eure fixe sans 

manquer jamais, 1· calment pell il pCll , 11 (',;t tout étonllé de n ' pIn s 

conn aître la fa im ct de Ill" pft:'; ('trQ ohl ip:.) de ri sq l1 e r u ne pou rs uiLe ct 

une arres tal ion ponl' , u!J \'cnir iL ~C,; premif'l':> bcsoins. C'c;.;t alors 

qu 'inter\'iennen t le:'> conseils; l'l'St fIllauü il jouit pl lysifItleme nt de ce 
h i8Il-è tre r égulier lfil 'on lli fail comprendl'e Ilu 'aYCI' le trayai l cc bi en

être peut clmer touj ours , et ia sa Li "factioll d l'e:-;tomae es t, pour cc 

"auvage , u n e ll rt'U\'e plus probante que [cs 111 illeures d isser tati ons du 
m onde. 

-otre œUITe , telle (lue 1'"\', i" tance jluJJlique a su l'organi ser , a 

en core u n autre asanLage l lout' l' enfan t fIuallLl il c1ey ieJlll ra un h omme, 
c'es t ü 'él'iter toute cO I1llamm tioli iL l'elltmt. .\ya nt l'o!'gan i,' aLion de 

notre sen -i 'l: , les mft~i,-tl'ats (' laie nt olJlip:és , ou de relâch er les pe tits 

vagabonds qui n 'ayaienl ommis aucun dùlit, c t de 1r'5 r en d re il leur 

vagabon (1 age , école l ilJ)'e d e llc:n'C1'~ i on, on (10 les acrruilte r e n l'Orlu 
de l 'a r t. üG du Code pénal com me a: :1llL ngi SaIlS C]i;:;(,(,l'llernc nt , e l de 

les enYoyel' pc r l e même jugement Ilans une nt aisoll de tOl'l'eclioll. 

Cc j uge1l1 nt l'cstn.it dn.ns le casier jwliciail'e de l'enfan t c t , malg l'é 
les r ecomlTwndaLions de \1. le Carcle des Sceaux, ce j uge ment é lllit tl'Op 

souvent mell tionné. 
Maint enant , <1 pu i les démarch es failes pn. ~L le Directeur de l'Ass is

lance publ irruc aup!'0s de:\1. le Procul'eur de 1<1 TIépublirlue , les m ag is trats 

du Pe tit Par rluet cm'oient Llil'rctemrn[ ~ll1Iospice de la rue Denfert- Roch e

l'eau tous les inculp "s de d ix iL se ize ans rrui on t dé l 'oJJjet d 'un nOIl

li eu ou d'u n 'ans- , u ite cL qnc leur~ pal' l"nts refusen l de r epr enc1l'e. 
L a gl'ilucle di fficultti d ll sl"l'\'ice est de sau \'e1' l' enfant de ses pa rents . 

L a circulai re m in istél'irlle rln 1823, (m ne con"idéranl pas les enfanb 
au-d es~ ll s d douze an:-\ Lomme de,; enfants aJj all onnés, a. enlevé pal' (:e 
fa il la po ,:; si li i l il {~ cl la lutf'lle au Di 'ectl'u . cl l'.\.dministration hospita

lil'Te . Or, .::ouycnt les pal'ellt~, a[1r(':'; s'èlrc déharra,"s6s de leur ::> enfants 

youcl ra iellt l " r ep rcndre pOUl' sc faire ai(le!' par cu .' clall s des indus tries 

inayouables, la m en dicilé, {Jlllmd ce n'est pas pis. L'embarra ' de l'Admi

ni stration a été "Tan tl ; cn imitant cc qu i se prat itlu e il _ ' ew-York , on fait 

bien signer aux paren ts 111 engagement pa' le quel il" confient au Direc

teur de l'Assi st an ce puhlirrue la dircction Lle leur enfant ; mais ce tte· 



ùéclnraLi on e;; L 1<',Q alr !l1C'll t ,;an s yn1rl1r, elle ell ,impo,.; e ;; t)tlyenL il ceux 
LIu i la signcll t, mais ;;ou 'en t au,.;,.;i le,; pal'enh st\yeTl t (pIe cc pseudo-con tra t 
l!0 sign ifie rien , C'e ::; l om' ccl a (Iu 'tm pl'Oj el de loi ùr pl'o tec li oll cl es 
ellfan ts a d é n.i,:; ;'t l'd ud ; si celte loi e.::l yotec, la tutelle dcs cnfants 
pouna être conn., c aux dil'e cLcl1 r: lIe: scryi cs ho,.;p ' talier :'!, Ir ,:; parents 
indignes d ant déchu ,; de la pui,:;sance paternelle , Dan; ;;on rapport , M, le 
Directeur de l 'As;;i ,.;tallce publi (l lle rcgrett e que cette tutc1l Il soit pas 
confiée toujours ü l'État , l'rpr(:scll té par 1 s chefs l'('spon,.;, hIes dc' Adm i· 
nistra.t ions ho,.pitalièrcs ; il \'oudl'aiL (l'l ' ce LLe tutellc no pl'It ê tre l'apaTl ug ~ 

d'une a;;sociation pl'iYéc, On c tH pu fuire pour ccs cnfan ts cc qu'on 
fait pOUl' les Enfan ts as 'i,.; tés (lui ,'Oll t 'oll fiès, '-011"; l' "sen e Je tutelle, 
ù cles personne charilallle;;, cela aura iL JLl se [l r<.1ti llurl' aussi , et au même 
titre, yis-à·yis de soci '·tés priy('cs , On:t trop som'el L accu é certains 
orphelinat 'exploiter le t l'Cl\", il de~ ,nfilu ts pOUl' (lue l 'ÉtaL ne ,.oit pas 
jaloux de conScryer es (ho its de tulelle, lu i lui pel'J1lcttent c s 'occuper 
constamment de: la ;;i Lu~ lio ll lI t) ":0,' pupillc:'! ct Ü'aYOil' la haule autor ité 
sur 0U: , 

L e Pad ern Ilt senti ra prohalJlemcllL le danger de la lli"p ,.;ition du 
projet II loi présen lé (lui perlllet dc C llfùl'el' un ' lli t Ile collec li\'e à des 
sociùlés privées . 

J)~ Tl S la llLH'iode du 1 cr .i all 'icl' a u 30 ,'cplemJJrtJ "1 '81, rJ'2 i r Jl f: ml~ oll L 
d 6 m i, ' en o])sery, lion il l'Ir "pi ce (1t"'p o~ita i l'c. Slll' c ,.; ::J'fi 'nL Db, 08 
ont GLG l"CConnu~ n pou 'oir l'L'mplir Jo .., eUll di li lJ~ n6ce,;"ail'cs pO Llf' 

re,, [el' dalls nos "cl'\' i('{'s, l'ann i ces 011 ["n llls, Oll t d '\ Cllyoyés : 

Pa l' les magi:;t l'ats dl! lil hm ue l ' 
Par le Pl'Uf . t de Police 
Pal' leo; m::li re~ de Paris U Ile la banlieuc Ou 

IGS 
76 

pal' les i\irni lles, '283 

T OT,\ L, 

L ' ssislance a donc CIlYoy0 dnn:-; t'e:-; neu mois .'J(j() nfan ls dans nos 
ci 'onscl'iptiolls de province oil ib sonL sl l'yeill t:.':5 pa l" no,.; a rrC ll t.' . 

'omllle 'Ous le ,'ayez, ib son t placés (lans (le- :- u:,ines, t che?: de:'> 
pal'ticuliel':' , :\1. le IJi l'l' ctcu ' de L \..,:;s i"lanc) pulJli if llè HOU::; a ciLé , en 
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Commission , des faits (lui démontreI t, même an ho ut de peu de temps, 
le Ij ien que peut faire cette ins ti tu ti on nouvelle , 

D'après l' expéri encc d(jjù faite, l'.\.(lmill i,'Ll'u tion esti m 'que lu dépell se 
cl 'un enfant, tlalls la première allnér , peut èlre éyuluée ü environ 
200 fran cs , 

Eu prenan t CL) ch iffre p 0 1ll' h~be , ct ell préYo~'ant pom 1882 l'admis
sion de 700 1l0Uye:lU,' nnfa uts , 011 <l lll'll une dépen,' c de 140,000 fm nes . 
Quaut nux iO l fau ls proy 'naut cl l'année 1881, il. ' ne necc 'i teront 
[l roLaJJlement (Iu'une dépense de t>0 frall cs pal' ète, pOUl' frai:; génél'aux, 
bons p o in t ~ , prillte,:; aux directeu r,' ü'agnJlce ,.; , soiL de 33 iL t. O,OOO franc', 

L 'Administrati on YOll S demande (le pOl'lel' en chiffres l'omIs 
200,000 francs pO lll" lo s p l"ljyi:3 i o Jl ~ de tI6pen,;e n 1882. 

~1. le IY'fel de la Scill e ayni t il m e CI IIC lt Yille de Pari;; he n6ficiar lt 
de C sCl' \'Îce deyait par ticipe r ù la (kpell,'0 , ct il üClllandait qu 'uIle 
:;Oll1me de 30,000 fra nc' fLlL por tée du cu cl l f au Budget municipal. 

cc sujet, :M. Leycll, fait un amclldel1lcnt (lui l'etom'Il lu 111le,:; ti oTt 
et par lequel il propose de ll1ett l'o 1:10,000 franc:; il la charge du Budget 
municipal et t> O,OOO fCL 11 cs eielllemenL iL la chur,crc du Budget ü "parlementaI. 
DUIl s ce cas cc ' 'l'ai t UI l simple ,.; u!JyenLion (I LI C 10 Dépa rlemen L foumi· 
rai t ~l une créa tion intéressanto de l'.\. 'si:-;t:lIlce puIJli(Iue . C'est lù une 
ClTCUl'; c'eei L le Con,:;ei l général (lui :t eu 1'11 011l1 11l' de fondel' ce tle 
œuvre ct a tellu t lui U0 11nCl' le caraL'lel'e d \pal"temental pOUl' une 
pl'emière J'tl ison de la plus haute impo rLallcc , c' s t tIlle I tOU!' organ is l' ce 
ervi '0 ; il , t ind' ,:; o.lsable Ü 'tb Cl' (le tOute L'\.dI1li ni stl'alio ll ùûpa rtc

mentale, 11o::;[lic l1éposi tail'c, JJureaux de l' clminis tralioll cen t.rale, 
directeurs d'agence!'; (:11 1'l'oYince; UTl e d u. ·ièmo raison CL poussé le 
Conseil général i.t for der cc r 'ico cl'Enfan ls Abandonnés au-dessus 
(l e L ans, c'est qn 'il rend ml déCI' ,t de 1811 sa Haie c t réelle 
porlée, qui ayai t été amoindrie par la 'il'culail'e lllin isté l' ieIle do 1823, 
Le décret do 1811 n 'avait pas élabl i do ca tégorie d' tige; les cnfanls aban
donnés res tent sou ;:; la tu Lell" (t 11 Dire 'l ur tIc l'A, sistance publique 
JU SqU'il l'ù o'e de 21 ans; il n ',:, tait (lit nulle part fI1Ùll enfant ahandonne 
iL 12 ans el lln joUt' nu pounJ.it plus être (;on~idtH'é CJnmlC abandonne; 
d'après 1(; d ' cret tIe 1811 , l'enfa nt au- ies Il s de 12 llW 1'e 'tait dépade
mental, si j'ose m'exprimor ainsi: il ne dCyellllit, pa" hospitali er au-de~sus 

de 12 ailS, l'ue il'culai ro do 1â3,. " UppOSt li t ~aI~S duuLe qu'ü 12 aIl: et 
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un jour un enfant peut suffiro à ~es besoins et être responsable de ses 
actions, est yonue mettre Ulle limite il l'ùgp (les abandons; cette circu
laire a faussé l'esprit de l'ins titution, ot a créé los petits vagabonds qu'on 
ne pouvait mettre ailleurs, avallt la création de notro seryico, que dans 
des maisons de correction, d 'o ù ils sortent plu s perv r" qu'il n 'y étaient 
entrés . Ma.is si cetto circulaire pout être anéantie par uno circulaire 
ministérielle nouyell ,!totre sen-iec, qui en fait t cn oi est une dépen
dance du décret de 1811, n'est séparé du Département flu e par la volontô 
d'UIl NIinistre. 

T~ute~ois., votre Commission a ponsé qu 'en raison des services que 
cette lllstltutIon rend il Paris, 10 udget municipal pourrait se charger 
de la moitié de la dépense, oit, pour 1882, de '100,000 fr·anes. 

"otre Comm is ion YOUS propose de repousser l'amenrloment de 
M. Leyen et d'adopt l' le pi'ojel do délibémtion suiYilnt. 

Paris, le 27 noyembre 1881. 

TIIULIÉ. 

PRO.JET DE DÉLIBÉRATIO~ 

(, \ dopk clans ln ;;('ance du ~ï novemùre IBlll ) 

Yu le mémoire de M. le Sénateur, Prefet do la Seine, en date 
du 10 octobre '1881, tendant. à l'inscripti on au Budge t cIép;~rtemenlal, 
en 1.882, du crédit destiné à faire face aux dépenses ~l prhoir pour: le 
SerVIce des Enfants Moralement Abandonnés; 

Vu le rapport de M. le Directour de l'Assistance publique; 

Yu le rapport présenté au nom de la 3c Commission; 
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Délibère : 

.\RTIC LE pnE~!mR. - Il est inscrit au Budget départemental de 1882 
sous-chap. "III, art . 33 , un c['édit de 200,000 francs, pour dépenses 
du Senice des Enfants :\Ioralement Abandonnés. 

ART. 2. - Une somme de tOO,OOO fran" sera inscrite en receUe au 
Budget dépa['temental iL titro de subvention de la Ville de Paris en 
faveur du eryice des Enfant " Mora.lement Abandonnés. 

Le service des Pllpilles do la Sein0 (\Ioralement abandonnés) avait 
acquis un mouvement pr-ogressif aussi rapide qu'inattendu. Non·seulement 
au bout d'un an il élait déjà en plein exorcice, malgl'é l'absence de loi 
pour réglee la "'['os "e quostion de la déchéance paternelle sans laquelle 
l'Assistance publique ne pouvait agir qu'~t l'aide de subterfuges, mais 
encore l'Adm ini st ration créait, aux Cl1\'irons cIe Paris, deux écoles 
d'apprentissao'e spécialemcnt destinées aux enfant· de cette catégorie. 
Et l'on fOllda ces cleux ecoles sans demander d'argent au Département 
qui, d'ailleurs, n'aurait pas pu en donnel'. On commençait avec des dons 
de citoyens généreux, frappés, d'une part, de la bonne et rapide 
organisation de l'œuvre et de sa fécondité au point de vue social; ils 
youlaient aider au relèvement ID raI de malheureux qui devaient être 
fat alement perdus par l'abandoll, la misère et les funestes exemples, et 
grandir par cela même le trava il national. 

Au moment cIe la session du Conscil général, en 1882, ces deux éco les 
fonctionnaient déj ù, depuis peu cl temps il est 'Tai; mais la bonne 
ordonnance des progeammes, le choix cles administrateurs faisaient prévoir 
10 même succès pOUL' cet agrandi ssemeIlt cIe l'œuvre que pour l'œuvre 
elle-même. 

Le rapport sui \"an t fait la description de ces cIeux écoles. 
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CO XS EI L Gl~ :'iÉl\ _\1. IlE LA S EI:'iE. 'l88? 

P l'escnlci pal' M, T II U, II::, ,~l( 110ii l Ile l n. ;~c C Oillilli,'s ioil (1), SUI' l c S<: 1'I;i,c 

de,~ Ei/fi/Hls Jlol'alei'lC,,1 , t u;uU10I/llI!S , 

Dnl1 :-; sa s()a Itce lI u 6 cl "crmbre t 8ï9, le Conseil général de la 'cine 
demandait, SUl' la pl'opo:-;i lion do sa 3c COll 11 11issioll , la mise il l' élude et 
la réal i~a Lion, <1 0' le Fr jauyio l' 188 '1, Ü' Ull projet de placement, en 
province, l1es cJl falib yagaJJ(lmls d (lo llz ' il .'eizr. an;:;. Le:; mo tifs et le:;; 
1l10y -w cl 'c.'ecut ioll "Iaicnt illdill llUS üan:; le l'appor t de la Commission 
du Conseil f(' néral, niu;:;i (I U'll l1 Hpl 'rl; ll sommaire cle~ dt"pemes Ü effectuer. 

' ous se l'ions alJsolulll nt i ll~Tal,', jIe;:;si urs , s i illl joul'd 'l lUi (lue la 
proposition a d" ;ll'plitJ!I('c il\' C LIll .. j grand succc's, no us Jl l'Q J i "i o ll~ ü 'cn 
rapporte r LIno part i au moins üe l' llolllicur Ù celui (lui Cil a dé le 
véritable in , tigaleur. 

l\~ i chol ~Iorillg qlli , dans son court pa 'sage il la. Di rection de 
l' \ ' [stance fl ublitl ue, s'o:;L si ll ettomell t mon tr" admillistl aLe lll' libéral et 
pro/l'l'essiste, tenai t ù êtr', en 'ommun icaliOll COllstante <1\'cc Ir:' cou:'eib 
élus de la Yille ct du DeparLcment; il a\'ait Gtabli uno ('ommis~ i on 8p 0 'iale 
d s Enfan ls assisté:" tians Ia lluelle u tr; icn t <1\'C (: lu i JI. Lafollt 
aujolll'd 'hui dcpulG, alors pr6si dent de lil 3c Comllli:sio ll du Conseil gtllléral : 
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le Chef de la Division des Enfants As' istés , ct moi:'même en qualité 
de président de la Commission de l' \ ssistance publique du Conseil 
municipal. Les détails du s l'vic passaient sous nos yeux, hors session, 
les difficultés nous étai ent soumises, et toutes les fois que surgissait une 
affaire nouvelle nous étions appelés . C'est dans une réunion de cette 
Commission, alors que j'annonc:ab m n inlention de propo er l't la 
session suivaIl tc du Conscil n-énèrall' étude d 'un projet de coloni:;;ation 
algérienne par les Enfants assisté;:; , que j[i'hel i\Iorill g me dit : La 
'lue:; lÎon ost fort llifficil e et ne peut , dalls Lous les cas, ètre appliquée 
flue dans un temps plus ou moills long; m:1i s il JI a une reuue (IU C l'OIl 
pout imm "diaLemenL enlreprendl'c ct (lllC l'on e:; t ce rlain de l'cali s r 
clans un délai relati vement court. Ce tte œ UHe consis terait i.L sauver du 
vagllboIlflage et dll crim c les enfan ls mis hors le décreL dc 18'l1, par la 
cil'culaire mini :; lériell c üe 182:3 , c'esl-Lt-dire ce ux lJui ne peu\' nt plus 
prollter clu se rvice des Enfan ts As.' is lé' , p OUl' la se ule oL uniqll e raison 
IIU'ils on t aLlnint l'üge de douze ans, fl ue lle Ilue soi t lem situatio!l , 
ü'ailleurs, clu 'iL so icnt ré llemüll t aIJellldo llllés, ou qu'ils soicnl orphelins . 
Le D "parlement chargerait l'A s~i slau('.e pl1] lli'lue de recueill ir, Upl' l'S 
enl0rlLe L1,y e . le P UI'(ll1et eL la l' l' éfc(;turc (10 Poli('e , ces petits malheureux 
qui vivenL sall s alJl'i, :;llllS SCCO llrs , sans conseils, sans in 'tructioll , 
couchant sous les pOll ls ou ~l la lJolle GLo ile, ayallt rCèOU l'~ il la Illellllicil6 
ct au vol pour a::; ~ou\' il' leur faim , cL pOUl' leslluels la soc iété n' u. lI 'a utre 
a~ile (lue la coloni e péll itcntiaire . 

Et l'aclmiu i.' ll'iIL 'ul' esquissa ;'t !2-Tamb trai Ls le plau simple fIlle vous 
conna.issez, Mc 'sie Lll's , p Ul' sa Ill i ~ ~t exénllion ct par so u fOlwtionne
ment. 

Plusicm::; pl'opos iliuns a\'aienl "lé fail rs au Conseil général cl au 
Conse il municipal, clans le bu t de y 'n il' au secom s cl cs ('llfant~ 

maihelll'eux. En 18i8, 'II. ~Iall cL avait propo:.;é la ('l'éaLi on ([ ' Ull orph elinat 
clépal'LcIll 'ulal. Dans SOIl rapporL su ' ('cl ln propo::; ilio n , "\1. Lauth concluL 
conlre elle, en rai son do l ' ' nol'mité f[ r ~ cll:pC llS e~ IIU 'c ll trai nera it 1;[ 

création cl'orphelinats; mais en mf'mo Lemps, il IH'oposa l'oxten:::ion du 
scnice des Enfants As"istés à tous les llfants dont 10' parents ne penvent 
s 'occuper , so it flue la mère soit seule t miséra]Jle, soit qu o le père soi l 
veu f ou abandonne pal' su femme. L' immensité du service, 10 mélange 
des assistances municipale et cl ' j)l1rlCmcntale empèclt èrent d 'appliquer la 

G'2 
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proposition do :'II. Lanth, il la(Iuelle le SC l'vico d S Pupilles de la Ville de 
Paris donno aujourü'hui ample sati~faction. 1 u Conseil municipal, 
finI. Dubois ct Boué el\-aient propo,'·, la création d'i ntornat.s municipaux 
tlaus lesquels le prix de la pension cloyait 6tro peu 61 v \; clall' ce cas-ci 
oncore, c'est 1'616yalion de la dépeuso qui fit l'ecu lor. Dans la proposition 
do Michel ~loring 10 Dut éta it rostreint, on ,-'a "ai L approximati veillent 
où l'on allai l, on YÎ:,ii1it une catégorio d' ellfalll.' on ne ll eut plus 
inLéressanto, dOIlt le salut ·'tait e1l 111l'l11e tou P$ uno sauyegarde pom 
la soci ,t~; t l'on faisait ainsi , ayec des malll Llreux indiyidus clesLinôs 
à la misère et au crime, d'ulil e.'Ï cilo 'en,' armé,' pOUl' la lutte de la \'ie. 

~I. Larollt fut frappé, comme moi, do la f6 ('OI1c.lité de (:oLte ic1ôe , ct 
nous en fimes l'étude et\'cc 10 Clwf do l::l. ])i \- i~i Il des Enfauts Assistés, 
M. llru oyro ; étuc10 !Jioll faeilo, cl'uilleurs, car (' 0 chef de so ryice peusait 
üepuis lon"'lemps il cetLo urganisa lio n donL il était nr "edit ', l'invent ur ; 
il avait son projet tout prr'~t p0111' ain~i diro, ol il ::;'omploya avec ardeur 
à. sa réali~ation . Il fuL com'cnu avc' ),1. L afollL (11 la (lUcsti 11 sorail 
portéo de\'allll e COI :,oil géll 6ra ldall :' sa se::;sioll proehaillo, et que nous 
fcriuns LOlls nos ·lfurls pour le décidur il fo ndur colLe ('ll\TO nouvelle. 

C'es t ('0 (lui fut fait. Le COllsoil général uu rccula pas devallt celLe 
auclaciouso illiliaLiyo, cl \'ula ü l'unallilllité la l'ropo:::ilioll de la 3° COIll
missioll. 

::\I ichcl l\Ioring II U IJilL I[U C ('I)ll1JTl Cllt:el' b miso ~t oxGenLi OI1 cln proj e t 
-roLé [HU' 10 CO J1 ;-jl' il gé néral; il 1l111Lll'uL rl\<.lllL d'avuir \ ' U sa réalisation. 

L 'llU lIUralJlc JI. qlJl~nljlL ifni lui s l)('{'éila, .. 'iutél· 'ssa yiycmOllt ü coUe 
et'éalioll cL lui dunna le llUlll (le .'0 ·"je , do,.; Eufallb :'IIul'alomenL AbalJ 
dUIlIlÔs. Ni :'I r. (~l!cIllill il llli:, lou lo ~ Oll tmlr! ul' il l'o rgani;:;aLioll do ce 
sen'icc, s'i l LI Lliigmollté Ilo cle l!. - éculo:> prufes~iollllüll c s inslallécs dans 
lm excolil'IIL espriL el il 'Oe llIH) l!('U!IUmio (In'on doitn'collllaiLro el louor , 
si enfill il lui a donné son nOl11, (,' ('st ~Iidl 1" llrillg ([lIi a crG~ la dlOSO . 

1\ UIlS do\'un:" au joue (Ill s \\( '{:è~, ]'c;n dre liOlIIlIlLl,!..!'l; Ù l'ill:,p irateur , à 
cplui l[ui uyait fomni ~ la C nnlli ':>iUll clu CO ll ::lei[ gÙllora[ tous los 
"lé rn(~nts nécessa ires iL la créalion do l' 'U \T , il. celui qui en ayait 
commenc'" l'ol'galli.::aLion. 

lai :::. ~i le Dil'ectelll' üctn ,1 {le L\s,' i~tallCc pllblillue n'a, pas éte l'in
yenLoUl' do co service cl lal'italJle, il n { été le pl'opagal ur ardent. Par 
ses soins, pal' :::Oll a'ti\'üé, pal' sc::> relations nombreusc::!, par la presso, 
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il a fait connaiLro il tous cette inno\-alion heurouse; le public s·c.::t -rive
mont intérossu aux progrès c t all .- agl'ilndissemenLs lie l'i1lslitutioll, 
eOlnprcllanl IJi OI1 (lU 'il ~. a HL Ull , U'Ll\ 1' 0 d · ltyg i(~ lle soeialc, on nll\IllO 
tomps (Iu'un ado de solidarité ltU IlJ aill C!. Cd illlérd s 'o:-: t traduiL pal' d~s 
clous: la Cai~se du::; 1 Ioraleme nt abaudoIlllôS a l'l'<::Ll cl !;::; ca deaux consI 
dérables ; depnis 1881, le sen- ice Cl 'llcai~~éla so mme de 10:i,OOO francs. 
lIne partie ci e l'elle ~omnlc a (:Lô (' mployée il la c\'("aliun rl(' s ÔCII!eS (le 
\ï Ilepreux eL de 1 unténai II. Le délJ<lltolll l:nL de la Soille 11 'a ell , [JOIll' 
niIlsi dire , ri Il il düp llser p01ll' l'nclwl el pOlir l'urganisalioll do ces 

Le Consoil gén('! ral (lui , 10 premi r, Cl pri:-; olfieiellcU1cnl la parole Il 

ce Lto affaire et réé, liaI' sou illiLiati\"(.:!, eo son'ico utilo, Cl 10 droit cl'êLro 
Hol' des rés ullah ollLrlllls. 

l vauL de pas;'e r au x pl'opo.'i tiolls 11IHIg6Lai l' :::., je doi::; nÙll'l'êLor ~L un 
poillt de (loctrillO {ILI C 10 CO llsc'il ,"'ù néral a comhaLl l1 Cil 1878, ot (fIlO jo 
l'Cnculltre riaIt ,; II ) J'el[llIUrt dll Dil'('clp\Il' (10 l'.\ .. ~ i~la[l!'o pllhliquo, 11ll''';lll.l ïl 
fait l'éllul1 lérlllio!l <les cakgol'ios r.l'C)nfallb 'lui doi\-CltL 0, Ll'C~ l'Olljet do la 
charité publi li ll ou lll'i\'U() . l LI .~ 3, 11'8 illi [Ultl()l t ill;,~, jo lis dans lu l'ap
port: « Parmi -'\IX s LI'Oll\'ünL l " 'nfaIll,.; dont los l'lleonb so nL di,.;
parus, ce (lui rue ri s ol'phclins (le fait. i\l ai' la gr:1Il([c; lllajoritu dos 
aLallùollIluS cOlllpl'ond 10:1 enfallLs (ILlO le -' parent:-; \,iell[lO[lt l'omettre 
onlre nos main -, commo étant dans l'i1l1po,.;siblilè (le s'cu ueeuper. 

« Rt:(jlllièrcmcn t 1IOH.": ne dC1.;rlon,'{ Î'ctenJil' ail nomln'c rIcs cntaNl , 

élcm!,'; <lUX (l'ais ùu Ihu1!J l' t !lrr]J;1rlemenl;ll qu.c les entants nnLu,1'Cls 

non 1'CCOn11lLS ; (;Cli >ndiJ71 l, piLl' ùdéréllHJlo' l'enfant nous nÙIHcllons 
le.'! légil'iUiCs, .'laus di.'lL'ilLCLio/l d 'Q/"igine ct quelle que soû [elL1' 

1l.8.Lional'ité. » 

f \Li;o oxclusion do ' enfanLs l"'gitimo::;, je 11 0 pal'lo pas, biell entolll.lu, 
des éLrangcr,.; , c~L eu ff' 'L la doc tri no dc quelques-luls dos sOl'vicos 
dl~pal'ternolltaux qui tOl'tmonL la loi pOUl' sc clébarra, SO l' clos abandons, ct 
sc retrauc:llenL del' l'iôl'e Ull Lexto int 'l'prd6 ~L leur eommoùiLé pOUl' dimi
nuer le nombrc de' E llf:mts as~i tu" cL fo.iro des économies au Dépar
tement. Leur interprétation a paru absolument erronée au COllseil 
.Qénél'al de la Seine; en l'acceptant, le Dil'ecleur de l' \ 's istance publique 
;utori~e le l'du' de cerlains départements de prendre la charge de leurs 
enfanls léoitimes abandonnés à notre Hospice dépositaire; il reconnaît o 
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aussi au départemenl de la ~eine le th'oit de lai sser au compte de l 'Acl
mini ·traLion ho::;pitalière t()l1~ ll' s frais des abandonIlés légitimes aJ'allt 
lem tlomicile réel de secours it Paris. 

En 1877, cette doctrine ayait prévalu , 8t elle tlY<1it "té <lil'igée contre 
l'A:-:sislance publique; on ayait établi dans le Bmlo-et l16parLemental Ile 

la Scine la catégorie des enfants lùgitimes, dits ho, pitnlù3J 's, pour J)ien 
indiquer tlue lem dépense n'ineombait pas au Déparlement. Cela dimi
nuait considérablemen t la dépense du eI'Yice Lles Enfants Assi ' tés. 

Voici ce que disaiL le rawort SUI' cc poiIlt en 1878 : 

« Yotre Commissioll, Messieurs, ne peut admel.tre cette création 
d'une nou"elle catllgo ri e d'eufants immalrieul "s sous 1 J nom d'eufanls 
hospitali ers, créat ioll qni autorise t:mt de 1'ecllerehes dangereu.'es pour 
le secret des ahaIlllons, et par cela même pour la "ie des enfants dUIlt 
on vcut cacher la naissance. 

« La loi ne parle pas des enfants immatriculés hospitali ers. 

« Elle ne recOllnaît comme ayant llroit à l'assi.:: lance départementale 
que: 

« :l 0 Les enfants ll'ouvés; 

« 2° Les enfants ahallllo1111ôS, c'cst-ù-dil'e ceux qui, nés cle père e l 
mère e0l111US et d'aborü élevés par eux, ou pal' ü'autl'es personnos à leur 
lléchargc, en sont délaissôs sans qu'on saehe cc que les père et mère 
sont c1oycnus, ou sans qu 'OIl puisse recourir ù eux. 011 Ù leurs ascendants; 

« 3° L es orphelins pauvres; 

« 4° L es enfants de cOlldamnés, iL moins que l'un des époux ne soit 
en liber té et puis 'e les élever; 

« 5° Les enfallts nés h Ol'S mariage. 

« Tous les autres eufants r 'rltr Ilt dans la catéO'orie des indigents 
ordiIlaires, dont la charge incombe aux élablissemen ls tle charité, aux 
bureaux de bienfaisance, en un mot ~L l'assistaIlce loeale. 

« Il y a donc des enfants légitimes qui ont droit il l'assistance dépar
tementale : 

« 1° L es enfants de condamnés, iL moins que l 'un des deux époux 
« ne soit en liberté et puisse les élever. » 
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« Ces derniers mots impliquent que si l 'époux qui est resté libre ne 
peut élevcr l' enfant, celui-ci a droit it l'assistance départementale; 

« 20 .. , .. L es enfants délaissés , saus qu'on sach e ce que les pèl'o et 
« mère sout dcyenus, OH sans qu'o n ]11.lisse recourir ù eux on ù leu1's 
« i:.18cencla,1l t.s. 

« Il cst évident qu'il y a telles sil.uations (le mi sère et de maladie qui 

empêcheront tout r cours eontre certains pa l'enls. 
« Dalls tOllS los cas, il ne pout y avoir deux catégories d'enfants 

ahamlollllés : l'enfant légitillle irnl1lall'ieulé ost un eufant ahandonné 
comme les autres, il subit les mêmes condilions, il n'a plus (le fami lle, 

c'est un numél·O. 
« Cette dill'6rcnce Jl'est miso en pralirl1.lC nulle part; clans les dépar

temonts, 1 s enfants lùgitimcs sont irnlllalri nIés r011l1110 il s l 'ont toujours 
ét., ~t Paris jusrlu ';\ ce' del'lliers temps. Ce lle 11islinclion n'a été faiLe 
tlu'au point de YLle blldgétaire , ce qui e.'t ulle illusioll , puisflu on un de 
compte, c'est loujo lll's la Yillo do l <1l'Îs qui paie. ~Ia is ceLle distin ction 
offre un dallger au point do YLle slaLi.'tirlll ; O ll 11e l'omplerait bienLt'lt 
dans ccs do cuments comme enfanls aba IlÜOllll [:S (lue les illégitimes ou 
le l'ph lins d père ot llo lllàe . aIlS ascond anLs, en mettant ~L part les 
en fants dit:; IlospiLaliers ; eIl comparanl alors les s talisliflues présentes 
e t les stat istiques èLncirnnes, olt celle cliffé]'(mcc II C se faisait pas, il y 
amait une dimi1lution apparente ct illusoire dan s le chiffre des abandons. 

« Ne reconnai:sant pas le droit d 'établir celte 'alôgorie d' enfants 
immatriculés, dits hospitaliül's , yotre C'ulllmi ' :-:ion ne peul consenti r it 
faire payrr pal' le Budget de l'Assislanc publirp.le les frais qu 'ils occa

sionnent. II 

Nous pen. ons aujourd'hui comUle en 1878 . 
Si l'on ne craignait pas de ::le faire rIes illusions el de COl lclul'e d'une 

façonp1'6maturée , on se l'ai t tonté tle troire, CIl exam inant le nombl'c des 
al'l'cstatioIlS d'enfants failes pal' la P l'éfecture de Police, ct le chiffre des 
condamnations prononcées pal' 10. justice, que l'influer ce bienfaisante du 
service des Enfants Moralement Abandonnés se fait déjà sentir. Ainsi, je 
yois qu'en 1880 il Y a eu 2,001 arresta tions, en 1881, on n'en constate 
plus que 1,866 et pendant les six premiers mois de 1882 il n'yen a 
que 818. En 1880, on constate que 1,862 enfants ont été déférés iL la justice 
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ct 310 condamnés; eIl 1881, le nomhre des enfants cl 'l féré::; ~l la justice s'est 
abaissé Ù 1,3G8, et le IlomLre des condamnations 11 '172; en 1882, on 
compte pendant les six premiers mois 321 enfanLs déférés il la justice 
cL 86 condamnés. 

:\Iais il cst impossible encore de tabler AUI' des chi [fre", ; notre service 
n' ex iste pas depuis assez long temps pour que nou::; puissions a\"oir des 
certitud es ; tout 1l0US indiquc llu\l1lC altldioration (Ioit se produir-e 
puisque HOUS HYOn::; dans nos seJ'\' i 'es des enfan ts qui eussent été fata
lement la proie li e::; tribunaux, Kous devol\::; ajoute\' que nous gardons 
seulerllent ce llu'il "':! a de u18illeUl' parmi ces mallICUI'OllX; JUSqU'il présent, 
Oll n'empêche que les Lons (le se perverlir pal' l' aLaIldon où on les laisse, 
ou môme par les exemples ct qUelllllcfoi ::; les excitations malsaines de 
leurs parellts , 'ous sauyons le:' enfant:-; au-dess us de douze ans du 
vagalJomlage ou do lelll' famille, lllai::; quand ils ne sont pa::; clôjù trop 
vicieUx ou trop di ffic ile,;. Dalls Ilotre orgmlisaLion actuelle, nous sommes 
olJligt;s lle rej eter dans le milieu oil ils doi\'Ollt sc perdre Îrruvocablement, 
ceux que cetLc "ie de hasard ct de lutt e pOUl' l'exi::;tcllc a cléjù gravement 
llUfol'lllés Ulor::tlclIlcmt. 

De ce cùté lù, il Y a ~l compléter notre ceuvre aussi bicll pour l'enfant 
ramassé sous les pOllts et pOUl' lefillei le brigaIlflagc est ûevenu une 
habitude, LIlle pour celui tlont le pèr'e est trop paune pOUl' le mettre en 
co\'rection. 

« Lc Code ci\'il, dit 10 l'apl1 l'L du Directeur de l'Assdance publique, 
dans sos articles 373 à :383, dOlllle lc moyen aux 'hei's de famille de 
réclamer l'intememellt de leurs euLwts insoumi,' ou conÜ'e lesquels ils 
ont cl s suj ets de méconLenLemont ü'''s gl'ayos. _.rais le père étant tcnu de 
l,aym' les frais d'internemont de son enfant, les parenls indigents se 
trouvent clans l'impossibilité de profi ter de la loi, et dès lo!'s, beaucoup 
d' enfallts qui , inLol'll()s il temps , aurai ent pu revenir dans la bonne voie, 
se trouvent irrérn ~diablement perclus. Ils entrent donc pour une part dalls 
nos jeunes arabes des rues de Paris. 

« Le service des Moralement \bandonnés n'est pas créé pour eux; il 
iLe peut fomnil' aux parents un moyen de loul'llel' la loi; il est destiné à 
protéger les enfanls contre les pal'Onts indignes ct non 'point les pêll'ents 
contre les enfants qu'ils n'ont pas su élever. D'ailleurs, le principe sur 
lequel repose le service ne consiste pas ü supprimer l'éducation correc-
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tionnrlle pour les enfants déjil corrompus et vicieux, mais par une édu
calion pré\'entive donnée il Lemps, à. empêcher l'enfan de se corrompre. » 

Le Conseil général serait heurenx de pouvoir sc charger de ces cilfants 
difficiles ct de les rendre iL l'oxbtence normale . Quand il n'y a pas Ull 

état physique special , bien cles habitudos et bicn cles travers se réforllleill 
[laI' un enseignement m()LholliI1ue et un traitement moral approprié. 
Chez 'eux-là. le SUCC I~'S est certain puisqu'on obtient des résultats ines-

,péres chez des malltemeux dé::;hl~ril és orgnuicruernont. Il nous faut une 
maison cl'orLbop()die mentale où ces enfant::; que la soeietl~ laisse sc per
vertir faute do so iIl ::; et de prévoyance, puisscnt (levenir des citoy 'IlS 

utiles iL leur pays cL pouvaIl t avoir clu bonheul' dans ce mondo, au lieu 
d'l'Ire un danger pOUl' la sOf:idé (Jlli les traque comille des fauves. Mais 
il nous faudrait uu Gta lJ lisscmout, et les rcs::;ourccs du Budget du clépar
temeut de la cine sont in suffisantes pOUl' qu 'on songe à créer ce Lle 
maison de redrC'ssemenL moral qui rendra it Lanl. de sen" jees Ù llotro pays, 

;:;i l'dablis :,; ' Ill('nt d'Yzeure, quc l'ÉtaL ll'ulili::;e pas, "lait confîü an 
deparlement de let l'iIlC, le Clln.'e il g()I\(~\'al auraiL bientôt cr()é ulle 
illslitulion cleslill "o :l rellllre dl~s ,;oniccs sérioux il la soci()t() . 

Il esL cerLai n (lll é M. 10 DirecLeur Llo L\s~ i ::'lance pullliquo n'a pa,; 
besoin cl'ètre bien viveIllcnf ollici té POlll' Clsir dans c' sens; mais nous 
venons l'engager ll eann luill s et a\'c (: ill:,;Lancc, si l'ÉtaL n'cst pac; di:311o::;é 
Ù, faire ce lle ces,; ion, gl'aLu ilOll lOJll , d'avoir LOll.iolll's cetLe Cl'IJalioil pi'é
::;C ltC ,\ l'e~p !' iL afin dl' '; ;Üsil' Lt pl'ümiè rc oO('ac;ion qui p OLll'l'êl su l'1'l'seIlLü!' 
de fondOl' il côLô de no t\'(; fPU \T O c!.' Gdllc.:atioll 1ll'l; yünLi vu e Olllllle il appolle 
10 sCl'\'ice il l' élaL fw Luol, ll oLl'O èla] llisse1l10 ni d'ortllo[lédi e nt :ntalc . 

ComIlLO byaiL cl ·!Twntl:. 10 COlls (; il g0ntmtl dalls ';il ~ es::;i oll de 187\3 , 
le service des Enfi\ut ,:; .\lor;ll :'lllenL Abamllli lll8s a comrnone \ il fOlleliollller 
1 l û r jallvier 1881. C'es L ulle oxad iLL\lle dont. il fa ut ll"tlulant plus f01i
citer L-\drnill isLrat ion ([u 'olle uc lui c.--!' pas haIJillll' ll e. 

Du 1er janyiel' 1881 au iiO juin 18S'Z, t ,1;)1 enfants Oll t du confié,:; au 
seryice, dont 84.6 gaI't}ol1S ct 30:-- filles, 

Voici leur' pro v nance : 

Envoyés pal' les magistrats du pelit P ' l'lluet 
Envoyés par le P réfet de Police . 

A 'cpo l'lel' . 389 
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Report 
Amenés directement par les parents, soit de leur propre 

volonté, soit SUl' l'invitation des commissaires do police, des 
maires de Paris ou (10'; communes suburbain s, des bureaux de 
bienfaisance . 

TOTAL 

389 

762 

1,-J;)1 

Vous VOUS rappolez, i\Iessieurs, que cos enfants sont envoyés à 1'1-los
pi ce dépositaire, où ils passent quinze jours pour y être étudiés. C'est 
lü d'ailleurs, que, gràco iL l'habileté du Directeur do l'Hospi ce dépositaire, 
l'enfant abandonne ses premières préventioll' et 'st appl'i\'oisé, d'uue 
part pal' les e:dlOrlalion::; morales, mais aus:;i, Li ':mtre part, par la régu
larité du régime et la sali,;faction de l'e::;tomac. C'est liL que se fait la 
sélo tion, c'e, t lit que l'OIl elimine de l'admission ceux qui sont trop 
déformés d'esprit pour pouvoir ùtl'e acllllis sallS danger au mili u de nos 
autres ellfants, et 'eux qni onL des inflrmit "S qui les ell1pùchent d'èlre 
plac "S ailleurs quo dans Ull hospice. 

Sur les 1,131 eufants pré:enL "s , 178 ont éLé éliminés COlTlllle VI CIeux 
ou malades chroniqu S; du 1er jallvier 1881 au ::>0 juin 1882, U73 enfallLs 
avaient été admis düllni Li w' ment. \. e propos, M. l, Dil'oct ur de 
l'Assis tance dit dan ,; 'on rapporL qU'iL l 'a\'ellir, dan les statistiques, Il e 
flgureronL plu s quo le:; adnlissiOll,; düflniLives . J'\o us priollS , au conLraire, 
l r. le DirecloLll' de ne pas ma lllpwr de meUre dans 'on rapport , comme 
il l'a faiL ceLle année, le Hombre des llfallt::i pré::ient6s el le DO lnbl'e cles 
cnfants admis, et dc (ldaillor, pal' calégories, les Côlu :es de l'ell\'oi LIan::; 
notre service, de mùme que les cause' de 1<1 llon acceptation. C'esL aill::;i 
seulement qu'on pouna se faire une idée ju::; te cl '::; seni ·os l'on dus par 
110 trc organisation nouvelle. 

Voici un tableau que m'a fourni l'AümillisLralioll ::;ur (IUclques-uns de 
nos pupilles déparLementaux : 
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S ITU,tTIOS ACTUELLE (1er décembre '1 88~) dl] quelques enfants Moralement abandonnés 

ûont l'ac/m i sion a été pl"onoil(;ée (/illl,~ des circonstance .• intéressantes. 

SEXE, AGE 

Fille 14 au;;. 
r-;. li6G 

Gan'on li ans 
N° fJ7t1 

Gur~on 1û ans 1('! 

=" " G8? 

Fille l' an s I /~ 

:-; . 314 

Fille 14 ans tt! 
:\' . S;O 

PRonxnCE 

Préfecture cle 
Police 

Adllli ,,,,- ~iun 

directe 

l'al'quc l 

.\ dllli...:.sion 

lli r ee lo 

Prc rc~ture de 
l'olic;û 

CE QU'ET AIT L'E~ "1\:\'T 

QU.\~D IL .\ f 'I'l:: n ECUEI LJ.[ 

('clk enfant ('~ I ()f'plil'linc de mère: 
~ Oll Pl'I'C c:-;L di. .... pal'u . 

H e"': lI ci li ie par lU Il' tant" dont 1(, do
nti cile ( ~:-;t illl"Ullllll. plie ètyaiL d Cti 
habitud e,..: de \'agaiJonda,!!e. Arrêtée 
IJ oll t' la tl'oi:·di·IllC ru i:-; de cc failllons 
l '(jsons ad lni :--:c ct ld aréc e n appl'cn
ti ~:-- a gc. 

O"pllf'lin dl' PL' l'(' cl di'~ rll Cl'C c l ~ans 
famille, surt tle l ïl<) p i,ta l ct sc trouve 
:-51J.11:, l' ~Ull cL :--i.llJ:'\ a~J!c, 

])cpni:" p (" u de t ('lI,lI,)~ Ù, P aris ~'cst 
fait arn.'lc L' f! f' lIX IUI ~ , d allord pOlll' 
i\ï'c :-, ,"'-P C' n .... u itt: p OUl' \"a~:1 bonda~e . 

<" ct (' lIfa;l!. qui p:.u'a.it ~c llit' il ~.achl'r 
.... 011 l'a :--~c ~c ~C" l'ail cchappû de la 
nli.\i...:.o u paterne lle. 

L é piT\' d .. , <:c ttc clIrante,t l' cul'. tra· 
\ .till e d( 'ho l':-' (' l IH' peut :-- '('11 YCClI
} U ' I'. 11 :L d 'ai l ll' ul':; dl.',,,, . liaiJllude,..; 
d 'U lh'JII/ '!il';lIlC C cl ~~(: .de ~aw,; h~· ~.l 
d OIl 'lI' {(' I l·L'!"> i llall\ .. th CXOllll'lc..::-- ~l 
:-' ;.l til le. J:atl[ul:-> :--.ÎU!1 dc cpllc-ei aU 
pat ronage de l: a.dll)i ni st [ :a~iolJ l'cD ' 
h,: \' Cl'i.l a u n tlltl w U pCl'UIClCUX. 

Orp heline de pc re et de Illl~"'C . ". 
A v,li t t; le n :clll'IlI IC par uue Lli.lnlC 
qUI n t.! lJ eut 1J. t.:Oll :-C l'\'t..'l', 

CI'.: QU'II. EST DEVE:\'U 

Apprend l'ét a t de fleuriste: . son pa
trun la ~it!"nalo <":oJl1.m.f" IlH; I 'llH.lll uuo 
In c llLÏou tOlite spcclale pOUl' SO Il 
excelleute couduite ut son travaiL 

App"0nli (-heni'te. t1'è.' bon sujet. 
IJOII no conduit e, LI' (Jf' :-:'Cl'ICUX, tl'a.
l',,i ll e vi cn, ct deviendra un' bon 
""jeI. 

Jo:,t pl;J"é thc7. un pio.liss ier. 
BOIl sujet, doux, SOUllll. , 
'ouduitc iITcprocllUblc. 

.\. :--.on dübut, cottc enCan.t, malaLlive, 
chdi\'c avau t des habitude' mau
vai:;c!-' , 'ne voulail r ien faire, 

.\Uilllll'llïlUi. c'cst ulle charmanle 
jl'lIno fille bie n pOl'lantc, COllra
~e\(:-: t..: , nous donn~Dt tuute satl:-:. fac· 
lio n jlit !' :--011 travail cl ~[l. bonn~ cou
dllil c. Ell e disait. il y a peu de Jours, 
nu di1' ccl elu' dc l'Agence chargé de 
la sul' ... ·c ill cl': (( Dien sûr,l og pCl'f'0r: 
nes qui m'ont connue il y a 15 nlo~s 
ne me r ccÙllna lll'alcnt pa::; aUjour
d'hui , tallt j'utais maul'a ise ct dosa· 
grcablo », 

\·a~a l oncle cL in !-'.olllnigc à:;on i:L.r:ri
\ ce dn Ils Il Ole ~cn'icü, g ro ss lcre 
ct l lla lprO lJl' ~ ', cette f'n t';,1. lll CRt e n 
IJO lllh..: voie d·amendement. Ses. pa
l l'ull~ nc \'olllaic'nt pa~ I~ C~Jl:;c..; rvcl' 
eL aprl's uien urs l wslla110ns ont 
coni'onli " patienter. E1le est del'c
nue trGs couvûuablc, ;;Ol!>ncuse. 
tm"ui1lant bien. 
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SEXE,AGE 

Garç.on 11 ans 1/2 
X, 501. 

Garçon 17 ans. 
N Q 77 

Garç.on 10 ans. 
~, 715. 

Fille 17 ans. 

N° 4'2:2. 

Gar\.ou t~)[lÜ$ I/! 

N- wu. 

Gar~, on 17 an s 

N' liü 
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Pl\O\'E~AXCE 

Parquet. 

l'a rqu et. 

Parque t. 

Adllli~l·don 

JircCle 

l'arquet. 

Cct cnfant. orphe lin. '"'ai! ctc re
cueilli pal' IIIJ onde q:1i ra m i.;;; 
ù. la. porte dl' ('JJez lui . 'l'1'0 Ll YC: :--11 1' 
l a YOîc puldiqllC , Il Il été cunduiL il 
l'hû'l'icc. 

Arrc' Ié pOlll' v ag-ahond ag'(', n 'a j :\.
lilah 01,', (·OI1l 1;t llllll' . 1) 1" ' :-; qn i l;).. 
l"(.;c- ll ",;L p <l j(. il \ ' :I ~a i JUlld (' cl n,' :'> (' 

l'l'ÎIll'{ aU 1\'Ll\ail 'que l or ",cIU il l'~l 
~all "" ;u'gT Ilt. 
~a fam i l'i l , parai t id il S eon}1lthl c que 
llli ; 'Son l' l:l'e ('Il effet , nt' l' O Il ~ (: ut a. 
l e r<.:e( ~ YUil' (Ill"a la. c(lu d ition qu ' il 
l'apporlL' :-;01\ sala ire i ntart. :-.i n oll il 
le Illet a la. l'ol' lu :-;;U lf. :; ' influidCl' 
d e cc q uil l' C'ul d e venir. 

Cctcnf::l1ILqllî jo'.( ' dél'iarC"ahôllldo ll ll é 
de sc..""s p a. l'l· nl ~ :L d(: a l'1'01e l'U fla 
s, r a nl d él il llc lllcnd k ik. 

L e pt:rC" ed ," C' ll r cl dans l'iul p o .... :-.. i· 
Lil lk de :-.lI l'vt 'i II Cl' ~a lilk dOlllla 
c.o nù u it c c,",t l l'!.!{·'J'.l' . Il ;1 luut lit 'lI du 
('l'iJ l lldl' c qu't'll (' Iu ll l·tl l' l ilai .-i (""Ik 
l't''''' k 11\ l'l:l· ; t l' ! t l -Il11-'Ill (' vi :--.v l lir·ile 
le p:~ll' una,;.!t' lIL- L\(huilli."' tl'a liOl!. 

(' (Il 0!1f; lnL ol' l'll{' l j'n dL' pi' 1'("", :1 (..· t l~ 
~ll·l' l..· tl' 1 ~ü ur \'; ~abolH la~·t '_ :--;'a IJIL'l·!'. 
'lui <:ll711l:':l' d ' ;Lillell l':-. :-;n ll \'~ul dl' 
{ül1liçjlc ~ 1l(' ·1l1ellll'. a l'v fu..;,e de h' 
l ' C('l~ \' ùi l' Ilal " ·t.: q Il'i l :l va it (-Il; r ~l)
\'on: de' t' tl' /. :-"1111 p a l l'ou èt t{l! ïl n(' 
ga':"':l l~t il l' i l.' tl . I l ('Iait IIOLê c t)lIltllC 
l' ,l r(,::-- .... cu X f'l lll a1 1'l'Ùpl'c . 

Ce ~.::a]" ,:(JTl ~~ I[n ilh' ~ü l Jllll ' uatll
l'CIIL-. lp li t..~~llll;'ll'iL;(' , cu lu i l ' lHIIUL"
W .. lI l ~u i a u t:' . 

li ~; V ..... (· fl Iq ue .rI h ·C' l' . ...:c:-: :-:. nll1 ltH'~ ~t Ik ... 

.. :mi:-:. t.1<..: ~ :l l:"!lltillC'. l.'an.u.'h.'l't· dl'.-. 
pl us y iol('lll:-::' , :. ... Ll :--1I!(t' t!"UllL' dl:-.
l'u;..;,:-:iou Il :-':c:'t ( ' 1(1 [1 :1. 1'0 d 'u J! rll"']!. 
a mis C l! .\O ll !' :-o~':' 1110nJ et un bal'
tl i(;u de jarûin l'li !.>I ic·. 

CE QC'JL EST nEVE~U 

Plac e c.:h ('z 110 f[lJ1neul". s'csl accon
I UlH(; l iinie ile lllcllt nu tl'avai l mais 
a ta it dl' ~t~l' iC liX ( 'Iï()l' l ~. 
~a condll ite il tOllj OUI'''';' e tc honne e l 
il tra \'a i ll c a\'Ce tu 'lI eu r ma.i uL cnant. 

Appre nd l'ét,,-t d e 'crruricr. Sn. con
du ite a l a.i:-:,:-- e b\'aul'oll l' l'l dési rc r 
:t ll dl' huL rll ~ds il a lf'lJ\l (' olllple de s 
ob:--(, I'\' ali ()n ~ Jtil' !t\' (' illalll(':-:' qui lui 
on t ét é ,ltlr l':-:'scL' ~ C'l ... u cundui t tl'US 
bieu 1I1~Lil1t (,.! ual1t. 

.A i' p l' C' lIli t· ]I t.l p c li ('[', ~sl bon ou vrier. 
COliduHe in'(;l'l · ( ) t..'ll ~dllu, 

E .... t IJli..u ·{~(' v lll 'z 1111 f:d" ' j('ant ci e 
!l.U L' .' Lt l' lÎl ie- Î\.' Il t: . ...:. . LI' : l \'ailll' tl'l~ ~ 
]; 14,' 11. N III l,al l'u H la :-"1~lIr tlC' ('OIîunc:,! 
llJlL! dt ' ~(':-o. J11(·illl'II·(' .... fJU\'l'Ît.T 0ti ct, 
rail l' C..:!t'ë .... de :--t) ll l:'~celIC llll' tJO ll
duik. 

_'- :-;'011 t n!J 'I ',f' ( 'II Hfllil'CJlti-aJ,!'c (Lc()n
tiULte :--!'."" hahitllfl(~~ ~k parr· ... s(' ct 
dc \"i! !..!ahu Tld ~I~( ' : luai:--o. :-:011:"':' ri ll
Il tll lit \ . d" IlTll' :--: Il l'\'("îllau i' c :...:.alu
l;Lil't'. il -s'\.· .... l c HlIlpl(,telLlcnl Irall ::; · 
tOlïne, ("( '~ t 11l;lll1 lt'J1:J. ll l Ii tl liun :;..; u· 
j{'( q u i donlle t( lule ~ati~ t';tt'lio n Ù. 
;""U I I j1 iJ.t I'011 . Il IJu .... :o-' 0tlc de~ t:<.:ono
lll ic :-" 

Le;-. d t"llllh d e L lppre n liss(-i.iT'(! ont 
ét\.: ll'c ,-> d jn Ït'i l('''' , 1I1ai_ ... k:-ît '_\ h ol' t; l ~ 
1atioH:-. n llll'l'oduit l e lllC'ill('\l ' dl'c t. 

P !<H ' t' che/: 1111 lJlan.! r-Ilul-fll ' I'iLlll. ~a. 
t.:{lildllitL' Ut! dlHlIIC 1"",1 ~l. <1..'lH~ UU 
n 'lll'IwÎiI..' d l'p l1i~ un a il. 
.\('lif. c tlUl·âgeu x. 
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YISlTF. A L '(:COU: D'J[ornrCn:rcrŒ DE VILLEPnEUX 

Le dima nche 1 () dé l'IlI11I'C, \'olt'e 3" CO llllnission s'es t rendue ù, 

\ïll cpl'ew.; 110tlr Yi s ilcr l'écrJ!" üllOl'Ii cnlLul'e fonüée pal' le service des 
E nfa llts ~ I ol"ill mell t Aha rulu li né::; . La ntai~()ll Ij Il 'elle oceu [le a un aspect 
simple ~ L bOLll'gcois; ri en nr l'a iL pl'eS,-;('ll tie l\~ cole rip;iLle, et encore moins 
Lt pl"i~oJl . ])0s l'onlrl')e on p ut ~e mellre an ('Ulll'illlt do cc qui se passe 
clan s l"dahli:- semcnL : pl'ÙS de la pOtto codière sont suspendus deux 
talJleau ,' sm 10S(111nb sonL in~crils, d'une part, les menus de la semaine 
ct la Commiss ion pnld, cOllslater (Ill les enfants ont de la yiande et 
tlu via tous l os joms, cie l'allll'l~, ln, dislribuLion tlLl temps , heure par 
hem e. 

L' ent rée (léLollcllC ,!Il' un ns:-;('7. \ asLe ClIelO::; dont une moitié est 
planLl~ü de g l'al1Lls arlJn',' , dont ]'atürc sert de com de récréation. C'est 
dalls celte eOll r qU() se lrulIyai cl\!; nos d i',-c s, HU nombre de yingL C'esL 
(lill1;l1l! :lIc, ils S()lll C il grallde tcuu : ils pol'tenL le costume des bataillons 
sC' lail'C's . 

Leut' honlle l1inc, le ur ail' saLi,;fniL ct trllnquille frappent t011S les 
mernb l'e~ de la COlll mission (lui ont ellcore présont il l'esprit rail' inquiet 
ct .[faru de !llwlqUl° :-i enfants (l'Lm oqlhelinat pl'ive qu'ils venaient de 
y isi [0.1' . 

A.p l'ès qllül!{lIC,g r xerciccs, c:omman(10::; p::n- 10 Dil'ectel1l', le petit peloton 
<ldlle (1e\'ant nous , lambour 0t cLli l'on Cil tète et sous les or(h'es d'un 
élève promu a.u gl'ftrle de :;el'genl , Ils sO relldcnt au réfecto ire, c'est l'heure 
ùe cliuer. 

Le l'd'ec toiro sl da us la cui : inc ; (leux longues tables s'allongent 
dcnllll b C'hemilll\C, ct le l'LIt de viallde llO fait que sauter du four devant 
le sOl'gen L, cal' c'est lui fi l i fa it la di stl'ibuLioll il ses camarades, sous les 
youx de l' uIliq lle :-i l1l'\'l:illall t do la maison. Cc slll'vcillant est un homme 
cloux, très aimo des ùl,jyos , 'lui ajuuLc iL ::ies ft)ncLions celle de chef de 
cu isine. Nous ;'LYOns goù te le yin di·tribué iL ces enfants, c'est du vin 
de Turquie ; il nous a paru bon. 

I! n'y a qu'une salle ùe c1;rso qui sert il l'instruction primaire donnée 
pal" lIn inslilntcul', cL (l, lïn~lrudit)Il tedll1iqlle dunnée pal' le Directeur 
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de l'établis,~ement, élève de l'école de Grignon, Par les man vais temps, 
les élèyes prennent leur récréatioll dall::; la cla::;se, 

L'enseignement pratique du jardiuage st donné dan::; trois hecl<1I'es 
cie terre cult ivés entiôrement par nos enfants, 

L'horticulture et la culture maraich :re y sont montrées; dans un autre 
rapport, j 'aurLti l'honIleur cie vou::; proposer la location cl'un terrain pOLlI' 
l'étude de l'arLoricnllure, Cet enseignement nOLIs a paru être dOIlIlé ayeC 
beaucoup d'illtelligence ; rnais rùryant aucune compétence SU I' cc trava il 
spécial, nous nous Cil sommes rapportés ü l'op inion ôclairée (le not.re 
collègue, M, Cl1l'é, (lui considère; l'enseigllClnent profC'ssionnel donné à 
notre école comme excellent. 

La tenue de travail est la hlous(\ Lieue, le palltaloll bleu ct. les 
sabots . 

Le prillcipe qui tlomillC l'éclucali Il il l'éco le cIe Vill'preux, est la 
Liellveillance ct la doucel11'. On traite les eIlfanLs par la raisoll ct le bon 
sens ot. non par la menace t la conlraiute . Ils ne .'ont pas eIlfermes, ils 
peuyellt partil' IJUltllÜ ils yeulent, toutes los pOl'tes OIlt ouv,ortes; lI1ai~ 

aUCUll Ile S ' OIl va. Au réfectoire, on leur donne leur raLion do vin pour 
la joumée, eL le vin est pUI'; c'e~t :'l eux de l'économiser pOUl' les deux 
l'epas. Tous les tlimanches ils ont chacun 25 centimes pOUl' le:; menus 
plaisirs de la semaine, ce Il' 't pas tl'un gl'and luxe évidemment, mais 
c'est bien snflisant ear la ,' etnainu es t prise entièrement par le tray::lil. 
Quan<l ils perdent quelque cho ü de l'ur toiletLo, c'est le mouchoir 10 
plus sou vent, quelquefois la cm yatc, ils cloi YCll~ remplacer en nature l('s 
objets perclus; on leu l' fait U110 ayance qui ost pou :\ peu retenue SUl' les 
cinq sous du climanehe et ils achètent eUX-nU)flî 's , Tant mioux, s'ils sa,yent 
a::;sez bi n marchandeI' pOUi' obtenir l'oLj et il très bon mal' 'hô; celte 
môthode a l'avantage d leur ensoi,::;ncr la valoU!' de l'argent et a.ussi ln. 
rnanibl'o de défonùre co que l'on u ga 'n' . 

Pendant les mauyais jours do l'hiyer, les cufants sont occupés à faire 
ùe la vannerie horticole . L'Administl'atioll calcule qu'il y aurLt de ce chef 
un bénéfice de 3,000 francs; nous cro'yo ns que c'est une illusion. Nous 
avons appris que la vannerie horticole ne peut ùtl'O fabrirruée que par les 
enfants les plus forts, elle ost fa liguante pour les jeunes et les faihles, 
les joncs dont on sc sort offrant trop de résis tance, on ne fait en gènéral 
que des paniers. 
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3ais la recette de 10,000 francs, Cil comprenant l'~nboriculture, sera., 
nous l'espérons, dépas:sée aya nL peu Ilu t0111ps. 

TOUS saycz, ~r(' ',.'ieLll's, Ü'apl'és lu l'appol'L du Di l'cc[eLll' de l'Assisiallce 
jluLliljll e, :'t 1[lIe11e .' sommes 1'('~tr (liIl Lo::; HOUS l'('yient cette installaLioll. 
La maisoll oi1 esl instn. l10c U'l'ule ayc'c le jal'llill pIa Illé, ollL d0 acquis an 
pri" de 20,000 fl'a ll 's. Oll P () l1l'l':l Y cntl'C'lrnil' qlllll'l1llle enfallts; lu 
termill Lle cn Hul'c, d'ulle contenalll'U Il'(,I1Yil'llll lrois l10clül'e:;, a coùte 
17,000 fl'all(:s; les tl'a'i':tll..· d'appropriatioTlll'O IlL (lema1l(lé qu'une dépelb() 
de '\ ,800 francs . Oll a dépellsé pOU l' fumi ' l'S, outiL, :-;cmellccs, une 
somfllO (le '2,.'JOO fr:lIl c::; . Enfiu une senc chauLlo a co ùtü , gl'(lce au lrandl 
Ll o nos jeulle,; d è\"cs, seulemrn t le SOI1lIlle de 3,500 fI 'aIlcs . 

'l'ouLe,; c s tlépellse::;, si modesle;;, COlllme dit le l'apport de 11. ]r, 

Direct ur de l'A,;sisLance puLliqllO, OIlt été pr\lcvees Slll' les économies 
faitos sur Ic crédiL allou6 pour l'exercice do 1 '81, é nomies que l'hol1o
raLlo r L 'tanislas Ley 'Il , en fill<llleiel' séycre , auraiL \'oulu voir tombel' 
Llan,. le fond s ' OTlllllUll du Dmlg ,t dépal'Lemcntal ct (llt'il est certainement 
enclwntG aujolll'll'lll1i (le YOil' eml'lo ' Cl' de la ::;orl.e ; le l'este de la dèp-'Ilse 
a dû pl'Glevé SUl' le,; 23,000 fl'UllC::; donllùs aux ellfauts :l\loralemeut 
abamlolln "s pal' ~I. le haro!l ,J aC(IllC'; de Reilln.ch. 

Le Directeur de l'éco! do \ ïllepl'oux es t lm .i eulle !tomme, ancien 
élève de L.l'ignol1 , enl,hou~iaste de l'Œuvre ([u'i l a. ùt(~ appelé ù fondel'; il 
f.tit presque tout pa l' lui-ml'me eL jusqu'id Jl'a Ll que l'insLituteur cL un 
sUl'vcillallt pOUl' l'a idel·. TuuLe SOli acLivilé ct tonte son intelligence 
convergonL vers le l1, èm r

, Inll; qu:tncl on le voit , 01[ n'est plus étonné lIu 
l"esultat ohlenn , (luclquo surprenant qu 'il soit, ct qucltl.Lle mollillues 
(IU 'aient dû les moyens mis ~l sa disposition. 

li es!. eneoul'aglj pal' sc::; su cè~, il es t payG do "cs sérieuses faLigues par 
la .. inc(~['e sat,lsfaclion LIe Lou,; ceux (pli cOlllla issent , on œuvre Ilai sanLo. 

Déjà, malgré sa courte e"isteIlcc, Boll'e Gcol a obtenu une modaillc 
d'argent au concours agr'icole t ' nu à \ïllepreux Oll juin clemicI', et une 
médai lle de YCl'fIleil au eoncours do Marin ::;. 

Le DirecloUf' cst. cOllyaincu uujourcll111i que son sysLinne d'éducation 
pal' la llouecur ct la. raiso!l c:;t eelui qu'il faut appliquer surtout à ces 
natu!'s de peLits sauvages qui , ayant beaueoup soufrert de la faim et 
subi des violences de toutes sortes soit do la. part de leurs parents, soit 
Jc la part des Nl'angcï's, se tl'ou\'on t dans Ull edcn, ù c6Lé de cet homme 
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bienycillant dan.: son ncLh'itù, eL l' l'l', su rtout d'ult r' frcto i["c oill es repns 
Il C mallqucn t j:unnis . 

Il. nppl'('nnr'lI t ~l :-; 0 s ' n ' il' C'IL\- Il1\' Illf':-;: G'esl 1'0(1 11 'alion du so lda t, 
sauf la cuisinc et 1 bla ll cl tissagr, ib font fout ec (lui rOltslituc les. oins 
du mellag : l'ur liL le ha l a~ag(' dc la ntai:-;ol1, d(' la f' m, clc. 

NO LI S n' (I\"on,; lllùln c l'eclalllat ioIt ;'t fairc , c' (' ,..;l au suj ct dCi; abiIJets 
ü 'ai "a nccs qui se tl'OU\"Pllt dans la tom, r e sys tèlll0 n,;L lIl' llya is, il st 
dallgcl'cux ct ne for(' lia" il la proprrte . Ku n.- 'ouelrio ll s (IU ' OIl lem' fit 
de,' li cux il l'angla i.:;r , ei r(· 's . 6lnJ Ilis lJl'r:.:qll :1\ cc 111 :-':0 , Parchappe ['CCOIll
mandaiL llans lcs maisu ll ."; d 'al i ('~ !l l' S <1c fairc (les 'ahincts d 'ai :-;< llees 
l'endroit l ' l'lu ,; lu .· ur,tlX <l e la llIaison ; "l'Ion lui , la pt'opreL0 s 'impose, 
III "ni C an ll üme nt. C'dait [l nul-ùL ro llCèll l('Onp dire, 

Yo ici lc Blldget spu ial rln eetln (~co lc , qui COlllp1'f' llc1ra dan,.; ]' 'x ' l'cice 
1883 la lotalilG Ll(: s Gl f~ \" e:.: (lu' cll e pe llt eOl ll.cnir, so it -'l O : 

"\"ou!'!'ilure cl es ('II f:1I 1l:, , ,'l 1 franc P;I!' jOli!' 

clll pCI':-;oIl ll cl 
'haull'age eL Gclail'a"c 

Blanchi s:-iag(\ ent rctien, II' OIlS~eaLl 
}lel'solln nl : illtl ('lll llilé ;I II Dil'ct'lcL1 1' 

ail. ' r1011 .' ~llrH~ i1l rlllls 

<lU j:Jl'(lin i r , 
il 1'ilbli tull '11 t' . 

Frais m6c1i ';lU:-': , im [11' t~ \'U";. 

TOT.\L. 

H,GOO 
7...,0 

1,320 
2,8'tO 
3,000 
2,11;0 

800 
GOO 

1 ,000 

n,oso 

» 

)l 

)) 

» 
)) 

)) 

» 

» 

» 

l) 

DupclI se Llonl il f;tudl'a ddall[ll l' les b('~nuf1 c o;; (Ill ll'anli l Ll os Ol lfallLs , 
~OLlS deman(1 on:.: , en oulrc, U11I' ,;ommc d 2,;)00 frnll(~s non pru\"ll o ::t u 

BllllgN, pOIll' ]'Ulaul t,.;sCrtlC'IlI d 'li ll e SClTC ,'1 lUl lipli cation , C'est gr~lc au 
tl'll\"a il des C' nfull ts {lue le ) il'oclenr so fa it for t do l'utablir iL un prix 
aussi ba , C'cst il l' unanimité <I11 0 ln, Commi.:: sion you ~ propo e ceLte 
dépense, ct c'est cl an la S 1'1'e oxi tan t Ll ~j iL, t n YOyD nt los résultats 
ob lcll us (1110 celt c cl ' cision a Gte p l'i,.;e, Ccll J llépense .'o!'ai t fai te sur les 
fonds dis on ibles ct porté au Budg t r ecti ficatif si ct noU\'eaux dons ou 
lIe' économi ' llouv'lles ne \'c lIuiea t pa' s ll l a~'c I' le Budget, 

, 
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VI SITE A L'ÉCOLE D'ÉnÉ" I STEI\Œ DE ~!OXTÉ\"nAIX 

Le mercrecli 20 déc: mbrc , \' tre Commis' ion ," es t l f' ~lll S portéc ~ll 'éc ol e 

d'ébénisterie de JIont\\'ra in, Les u<Uimcnt3 sont \'as tes, biell éclai rés et 
d'un aspect riant. Le corps de logis pl'incipnl , (lui donne d'un côté sur 
une ' ,bie cour cané, de l'autre sur de' jarclins qui séparenl l'ctulJl is
sem nl de la route , r ' ll fenne , nu roz-de-clwusscc, l'atelier (l' ébénistcrie; 
au premier et au 'econd étagos, le'i tlo r!'oir,' , Ce sont de trè~ grandes 
piècc.' éeIail'écs de:i deu:-.: ('6Lt~::; , L ne dcs ailes rcnferme la cuisin c, le 
l'deetoire, la salle d' "cole et la lill gcric. En fa'!, clans l'u,ull'l! ailr , se 
tl'ou\' cnt l'aüminis[ra li on et le loge! enl du Di r clcu!'. Au fo nd de la eour 
can'Ge, eL en fa e du IJàlimellt principal, esL un corps <le logii; inoC'c,up é 
clans lcquel on plac l'a (les ' te li('r ~ , 

L"cole n 'es t ouyer!, , (lue dcpuis la flIl de sep tembre; clic Ile omple 
cnrO ro (lU 22 Ulè\'es, E lle 101l l"J' tt CH l'eee\'o ir de 100 il 120 plu s lard: 
mai::; l IlolllLr' cIe 100 parait Ù \,o[['e COll1 l l1 i :, ~ ion ll'(' ''; ;.;ullisant 
l' CJlc (Jml.Jl'cmen[. dalls ccs :-orles cl ' elalJli :>,;c llW ll h r:LatJ t louj Oltl'S Ill! isible, 
aus"Î lJion au poiIt t 1, \'ue de l' h ygil' lt e q u'au poi nt (11' vue Llo l'cnsei
gnclt1o l1 L. 

Vo u' sa\'ez , :'.Ie::;.-i _u r ', COlt llUcnt l'.\'cllllini::;kali"n a pu , D.\'cc les 
faihl es l'e~so Ul' C: s don l eUo di. ·pose, ét,lllil' le [ra\'a il lI e;; enfallts. Elle 
s'e:it, ::ulrcssu ù. d(\s iIlllusLI'iel:.; (lui :-\0 ~ O l L C Tl;.\a"I~::; iL f. il' lnln1illor 
pemlanl t:i llq an s Ir::; (' 1 fèll lh de !lotr \;010 ; ib fO Lll'llis::;onL les ontiIs et 
les Lui~ , Le.' i!lüu:3ll'iel.· pail'l'Oill l fI' , GU liaI' jUL l' ct p al' cnfant pcndant 
trois ans LI!. \ UI' ' l'a l'api L'cllti :,:,agc : la .'J." <L!lU ', , l' enfant pourra, lc plus 
i:'ouven L g, n'ncr '1. fl'a!lc :-i pa l' juur, Il ne r uù lel'a clOllC l'ien :lu scn ice 
pellda1l t ceLiu df'lï lii' j'(\ .1lluée c t, di t le l'apport du Dil 'OC!O ll' (l(~ l' Ai:'sis
lancc publirlLl , il J'e,'ll'ra il l'c lI1'all l lI llO sommc du GOa fran cs qui se ra 
nlacce il son nom, 
• L 'Écol de JI nLé\Tai!l li moins l'<.î"-]lCl'l familial que l'ecule de Villo
preux.; c'est ici plu ' ad minist ratif et plus :oleltw'l. 

L ! P('I':-iollI lC' l û·[ plus no nurN X: un (' 0 ll rc- r la itrc et ,.; 0:.: deux: fils 
pOLll' l'ensc i"l1 cmcn t techn ique, Ull ins tituteur, deux: slll'\"oillaJ1 ts qui 
donnenL l'e!1seignement militaire cL g:ymnasliquc ct apIJl'cnn nt ou 
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plutô t apprendront aux enfants le maniem ent de 1:1 pompe ~l incendie. 

Les p e tits ouvrie rs étaient au trayail quand nous sommes arrives . 

POUl' la presque totalité , c'était un début ; quelques,ulls, plus illt lligeIlts 

et plus vite au courant, ajustaient d éjà d es m eubles; un petit enfant d e 

tre ize ans environ a. été appelé pr6s d HOUS et li lu sur un plan les diffé· 

l'entes piéce n d'une toiletle, d'une table de nui!" Ce qui caracté rise ic i, 

comme à Villepreux, les enfants composant r ecole, c'est l'aspe 't de 

gaile, de contentement et d'entrain . Tous oul IJonne mine et parai ssellt 

satisfaits. Ce qui a . urpris au plus haut p oint la Commiss ion, (;'es t la 

façon clont il s font l'ex l'ci ce; non-seu lemenl le malli cm nt d'armes onli· 

naire , mais encore l' sc rime ü la haionnetle ont d é excu Lés llyeC une 

préci sion é tonnante . S'i ls font jamais les meuble' nu ssi biell que l' exer

cice, ll Oll S amOIls I ~L d, fam eux olluiers l:t le fam · ux : olcla ts . Sauf la. 
cui s ine , toul est fait pal' eu.' ùan' l'él:ole, les lits , le bahryage cles dor

loirs, des cours, etc. 

La noulTitUl'e coûtera 1 f rllnc pnr jour et pa l' tète; d'après le Direc

teur ùe l' \ ssistan ce plllJ li rlue , ch aque en fall t (lépenserLl, tout compris, 

environ G50 francs par an ; m ai::; la l'ccette fa ite par cha(lue 6!è\"e, é\'alu 0c 

cn moyenne ~t 4.50 fl'allCS , v iendra cn dé du c:Lion , cc (lui réduira la 

dépense réelle , 

J e lis dall s le rapporL de l'Admini ::; lmtion cc (lli i ."uil : « .\u bout rie 

ce ll p é riode ('1 ans), l' e ufant (lc\'e Il l 0bénble )'c.·lera il. lion ani dans 

ia maison , aux conditi ons ordinaires e 'a p rofe,.; 'ioll ou entrera tians 

un atel ie r lie Pari::; ou de la proYince c'ous Ilo t!"' slll'\"Cillallce ». Cela nous 

parait Ulle erre ur écoll olllique . Vi'.' flu e lïns l!"u dioll sera faile , l'enfant 

d e vra ::;o rtir. E ll ga n hllll dc: ounier::; dont l'é Llcat iu ll e·t fi n ie, n ous 

orgaIlÏ:scriuns (les ateliers fai..;;ml l:011CUlTCl!C au oU\Tic l's l ibres : llOUS 

utiliso w i le trayail d l' apprenti comm e on 10 fC l'a it ai lt e ul's, mai: clan::; 

l e seul e L ulli1luO buL de l'in strui re , En gal'Clmü des OLl\Ti el'::i faiLs clans 

110S aleliel's no us ferion s (le lï ndLlslric ' l nO ll d e l 'e llseignement . 

::)'il y avaiL uu aYanla:'e l'é l p our l(;s ellfall h d e capacité supéri e ure Ù 

l'est rUIle ou deu,' anll "es ('Il 11 us pOU l' le ur pe rfe c liolllwmcll t , on 

pou rrait tous l e.' a n ,.; fa il' l' UI I ('onl'ou!'s ent re l c'." 01\ 'cs de ~ " ann ée et 

asoi r Ll 's p ri.·: comllle clans les IHipitau."; l rix (lui pourraient pel'lne ltro 

d e prolong ' 1' le séjo ur a l' "cole, 'omllle la méc ;tille d'o r <l u concours do 

l'illLel'Jwt dunne au la uréat le droit· e r este r de ux all s de plus interne . 
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On pourrait aussi créer cles bourses de voyage obtenue ' au concours, 

bourses flui permettraient aux lauréats de visiter les pays de grande 

fabrication de meuhles, l'Allgle terre , la Belgi flue, etc., et cl se rendre 
dans des maisons connu es e l en r elations a\'er. 1'1\ ssi stance publique, 

Non-seulement notre ecole donnerait ainsi d es ouvrier.' in:truits et 

intellig nLs , mais eIlCO('Q n ou S pourTions faire , ri es plus instruits et des 

mi eux doués, de véritables arlistes. 
Enfin , dans la crainte qu e l' e i1seigneme n L technique donné par le 

même homme ne fasse pas connai tre il, nos élèves lou s les procédés de 

fa.bricatioll, il sorait b OIl que l' élève pa:nU pal' plusieurs mais~ns en 

sortant de nolro "c.ole el fit, s inon son Lour de France , au mOlllS son 
tour de Paris où, ü'aillems, se trouv eJlt les fabricnllts les plus distingués. 

CeLte ecol e COlllme celle do Vill p reux , nous a heauco up [LUnchés , et 

nous compli~e])tons bi en sin cèremellt le Directeur de l'Assistance 

publique de ces fI ux c réations . 
Mais si n oll." d o\'ons èyiter l es c1épe!\s ::iuperflues, n OllS u o pouvons 

refuser le n écessaire, et , au n om de la Commis~ ion, j e vi n s cl manüe !' 

pour . I onté vra in üeux cl loses indispensabl s : , .. 
La pl' m iè r ' , c'ost do l' au de so urce . A cl eux conts m e tre" ües batl -

m onts d e l' "colo c L dans 1(' talus üu ch emin de fol' , sc trOLlye une source 

Ilui débil hui t litres ~l la mi n uLe; (' e lle source n?larit jamais c t son 

ü6bil n o varie pas sensilJle Illcnt. On peut la condUire, 0 11 ne traYcrsL1ut 

que la propriété du ch emin cle fer e l la rou te nati onale nU 3'1 , ::iOUS un 

pont qui existe d éjü . 

La dèpenso de canalisa lion s 'élèverait ~L 

Le reservoir à 

TOTAL. 

1,000 » 

J ,500 » 

2,500 » 

L a se'concl ' dépense indispen sable es t l'achat d'une pomp~ .iL incendie . 

11 n o fau t pas oublic'r qu o los ale li er.· so n t da lls lc:; mômes ballmeJ:ts que 

l s dorloi r::. et qU'tl\" CC cl prompL.' secou rs on peut empl\ ·!ter un ~lesastre. 
c Tot r ' premier ~u r\' illan t :-, ort (lu co rps Ll e ." pompiers de Pans et n os 

p lits élèves de )IO llt0Yl'(lill seront cerlai llcmcnt , au. bout de peu d e 

Le mps , les pompie rs l es plus expé rimenks cl la contl'ce .. , 
." 
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Tei cne re la dépense s0rait pri:o;e sur l e~ fom::; di:o;ponibles ct porlée 
au hu dn'et rectifica tif i la. charitl, priYé ne 'ient pa," nous fournil' 
l'argenL 11 'ce~sair , 

Le pri.· d'a quisi tion cl l' "c le de ~I onte\ï'ain a ét" <le 1.0,000 fl'am:;; 
ell prin cipal, y compris une cltau[oUl'llcl'ie louée 000 ft'anc~ pal' an et 
qui fera l'ctom t l' école il l 'expiratif)ll du bail c'cs l~:'t - cli rc (Ian' unz' ans. 

Lcs premiers Lnn-aux d\lm61l<1 ,rp!11ent ct d'appro priation nl ('oùté la 
somme cl 20,00 ft'a IlC' s. L cs üon: , Cil lre aul !'c~ f'ci lli üe 30,000 fran('" 
fail pal' ~I. le baron do :wt r, s ryironL LL payol' co LLe depclIse. C' st l 
Cl" "dit ordinai re qui fou rnil aux dépCl S s du moLi !" el', de la lingerie) 
de la lileri , ele:, 

(, I"Ù (;O aux amélioraliolls allpOl'tL'(':-i par l' ~\ssis tall('e luhlillue dans l( 's 
propriétés do Yill pl' U. ' cL l e :Jlon lé\'l'ui ll , C :-i établiss 'monts ont pris 
d,jj<'t une valeur 'él"Ïcll s . Yotre C0I111n issiun croit (1'10 la ftH'lulle des 
('ll fa lh . Io!'ulcll1cml alJando lll le. <loiL êtrc éLaLliD , d (lue ccs imlill'ubles 
llniYl!nt dl' inscrits dans ('(' tte for lllne .::.'p6ciale et all~ollllllen L iJlfkpeu 
lIanle . Il ne faut pas qll 'i l ; ait jamais cl , cOllfcoslalions iL cc . uj ,l, 
(' ()[ ll l ll C il J' C l! a e u llej:'t Clllrc 1 Dépa rl('I\WllL f'L L\~si~taJl( ' e , ll 0lll' la 
forlu ll e LI 's Enfullts assisf(':~; d'ai ll t,tl!'s rien l I tt(' l'r 'xislt·w'o de la doL: _ 
l i(Jl l r sL 1: ga ralllic Il u la dll l'(' (' <lu 1'1I'1l\ l'C'. 

Ri 10 l> épartemrnL \"oulaiL Ull j Ol1l' renlL'rl' dans la g('~lion tIn service 
des Enfants. ssistés, r0 Jl111l e ill"a fait Dll 18ï'2 pOll r 1 senil'e dc~ .\liel1l's 
dl' la ~e i I e, 1 ~cl'Yicr des :\Iol'alelllcnt ahalldon nes créé par le Dépar
t('!lU Ilt c t elaIl[ inscrit pOll!' Ull part ie il son Blldgc'I , suivrait fata lemcu t 
le s('L'yice de.- Enfanh ... s.-i. tés; e~ si la fort une des ~Io lalelllel1t aban
don ll és u'était pas .-pécia1isée, 1 s immC'Lt!)les de \ïllepreu.· ct de 
l()llt ('~\Tî in seraienl parfait ment incorpo rés au ':- i dans la fortune des 

Enfants ass i: tès. 

~Ia i s il .- ' pO lllTai t rn outre (lue pllls ta!'(l, ('ommc r(l la a l'té LClllé 
Il'ailku rs p Olit' l 'S cufa Il ls ll\~ili lilcs ahalldon1l0s par leur::; parents , il se 
pounait (IU ' U!lC as:o;c mbléo ct dc's aLlm in i.-tra tl' llrS trop écono\1lC"; YO U
hl S~_JJ( S'P11 [(' nir ù. la l C'tt rr~ (1(1 la lo i cl1ai sspr il 1'.\ssdaIlC'(' IJldJlirl'lC 1-
s(li n ri e s('l'o mit' l011. I(' s cufant · (Ille la loi IlC' III l pas il la charge du 

HlHb'et dél'a rll'nlonlal; 110tl'0 cr0alioll serait ané;llll Ï<' . mai.- le::\ immcHthl('s 
allpart iendrai rnt il la fOl"l lll lO départementale. On oubli yile dans les 
qucs tions admiui 't l'ati\·cs. et il ne fa ut pas cou '1' le risqu de yoil' SLl J..! -
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prim r un eryice ct ddoUl"ner des propriété~ ùe leur cle'tination si inté
l"cs:o;ant , pour une rau:o;e cl'insuffi"ance Ludgéta ire. 

Yotr Uoml11 i ~' ion c:;t (l'acconl p ur Y011S ,~iglla lc r le z010, l'adi 'ite et 
la. hùnlo intolligcnce Il uO le "rn ice d s Enfant:-; ~\:,:; i ~t ',s il dep loyes clans 
la création ct l'ol' '':misatio n de cotte r -l1Yl'e; t' Il (lonnau t cet éloge coI-n 

l 'c ti f, Lien mérit0d'ai ll 'Ul'," JtO ll~lH' craig(\(JI ls lle blesser aucnn mod st ic. 
TOUS tl('yons aus.-i il1~c ri r ' dans ce rappol' L. l't rla 'sel' dalls IIOS 

archiyes, 1 s noms des donatplll's Ilui sOIi L \'ell llS ,' i genér 'uselllcn t i 
notl'u ai tlo dans la prentlL'rC ol'ganisatiun Ilu sen'ice cl s nfa11t~ ~Iul'a -

1 ment ALandol1n'" . 

É tat de' don .') raits au S crvice clcs Jloralcuwnt Aùan clonnés 
du 1 ur janvier 1881 élU 1 c r juillet 1882 

NO)!S DES DON.\ E l{:; 

)f. le ba ron Jacqucs de Rcin!tch . 
\'rl"~mrnt ~ITe("tue slIr le pro.hlil 

dc 1: rCle dll T ro cadé ro cu IÎlO!l
lle'llr do l ' : ~ n ni\'(.' l' :-;aÎrc de 'lClol' 
Hugo 

~[ D. 10 bal'flnncJacqll~~ ,lc Rrin!tch 
)[m. la ~" ro lOnc Jacqncs lie Rcinach 
I -n aunn~'mo 
ll"· )lorache 
)1. ~ i ~g fi'i cil l' ''oppcr . 
)[m. Leon LGvy . 
)1. N )1 • Porg~o . 
. 1. r: a r ,'é 
M. nr,rorges 
H . lla lltl r ie r. 
Les e10\"cs du collcgc Chaptal. 

A ,·opod el·. 

1 

'f) 

'" "" :.l 
--. ......: 
,-, <JO 
;::; '" 0 "' en 

;.-

IO,OVO 

:, ,000 
1. ()il) 

1 

l ,(tHO 

"1 ïU1J 
:,0,1 

1,t10!) 

Il ;;00 

l .i ~ j() 

:,Ufl 

:.1 
l CQ 

1, :,00 

27 , G~ 

cr. 'n :..:: ~ 
_ .:.:..; 

~U~I:; DE S DO.~A EUnS ,.-: '.1. ;::; '" 0 ~ en 

lI t'jlo;-t . ~7,ü;:;O 

M, él'iu. ~OO 

. r. Ralu . 5 

:'Il. l' 1"c . .;lal. JO 

)1. Fran~oi s MaUd,;. '. 0 

)1. Josl' [1I, Rci nach. f ,OllO 
.1. le baron de S,H IC L' CAI, OOO 
)l 'u ~ Lange 600 
L es el0\"es clll lycec Char lemagne . 1,;;0 

~r. (j old ii cllll,il 5, 2~O 

flon de /a l' rcôiie rép llbli ' ainc. :' ,;:;00 

~r. r. c lanchc. 2 ,000 

.1. Guillaume . 100 

~r. le ba ron JaCl[UCS de Rc iuac h . 1;:;, 000 

~I. Louis T aub 500 

TOTAL. 1 n ,G15 

L 'Adminis tration demande pour 188 un crédit de 250,000 franc , dont 
125 00 seulement il la charge cl u Départ ment. L'augmentation pour le 
Budget départemental es t donc üe 25,000 francs expliquée tout naturel
lement par l'accroissement du nomhJ'e de nos élèves . 
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Le crédiL de 250 ,000 francs :serait réparti comme suit: 

lu Fmis de :,i(\jOUl' Ù l'hospi ce , (':>0 ,000 journée,; à rai-
son de 1 fI' . 90;. . 

2° F mis de Yoyage et ùe déplacemont. 
3° Frais d'eutretiell, frais de dépôt. 
11° F rai f\ de Lrousseau . 
;)0 Dols d'approntissag'e . 

6° Frais d 'école , récoUlpen:'es 
7° F rais de maladie ct. cJ 'inltumaLion 
8° Dépensos du personn el , sayoir : 

1° Prime de 4 fl'an s par au e t pal' eufant 
aux Directeurs d 'agenco 8 ,000 

2° É moluments d'un Directeur d'agence 
il créor . 

3° Écolo de Vil-l' 
If'lwcux. . . 

'1" l~ c ole de .1011· 

lénaiIl. 

1 Directeur . 
1 jardinier el 

2 :sun'oillatlts . 

3,00° 1 

a,ooo 

1 Directeur (Appoin
t omonts et fmi s de bu-
l'oau;' 4, 000 

'1 sUl'\'c illa ll l:'; ti,OOO 
3 conlro,mai-

tres . 
t ins tituteur . 

10,800 

:2: 000 

jO Émoluments d'un Inspecteur ' 

1 commis 
prin 'ipal 3,600 

6° Pcrsonnol des 1 commis ré-
Duroaux . dactour. 3,100 

"1 expédition-
naire. 

\ 

7° Indemnités et travaux extraordinaires. 

4,000 

6,000 

G,OOO 

9,100 

3,000 

A repo1'ter. 

38,000 » 

30 ,000 ») 

20,000 ») 

4 ,000 » 

20,000 » 

22 ,000 » 

3,000 » 

46,800 » 

12,100 » 

239,900 » 

LES E"'FANTS ASSISTJtS DE L A SEI"E 

Report 

9° l'rais de nourrituro des enfants de ces écolos 
tO° lJépenses diverses . 

TOTAL ÉGAL 

239,900 )) 

Mémoire. 
10,100 » 

250 ,000 )) 

Les dépensos do nourriture de Villopeeux e l de MonLévrain s 'élè
veront environ il. 52,000 francs. Elles soront couvertos , d'après l'esti
mation do l'Administration, par les receUes dos écoles. 

Co qui fait, en résumé, que la, dépenso lolalo montant environ ~t 

302,000 francs, ne coùtera au département de la Seine que la ~omme de 
125,000 fruncs. 

Recettes 

Vonte des produits des deux écoles. 
Con tribution de la Villo ùe Paris. 
Contribution de l'État . 

52,000 )) 
125,000 » 

25 ,000 ») 

Cc chiffre de 25,000 francs est un minimum ct la dépense est en réa
lité bien autrement sérieuse. Le service va fonctionnor désormais régu
lièrement ct l'Administration pourra établir avec certitude les dépenses 
quo notre service épargne au :'I inistère do l 'Intérieur qui ne pourra se 
dispenser de nous fournir une subvention représentative. 

Votre Commission, Messieurs, vous propose d'approuver le projet de 
I3udget présenté par l'Assistance publique avec les légères augmen
tations flue votre Commission vous a proposées. 

Paris, le 26 déccmbrc Ul82 . 

Le Rappol'tew', 

H. THULIÉ. 
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PHn.JET DE DÉLIBÉnATIO. ' 

Vu le mémoir (J e l'II. le PI'Gfet tIc la Scine , on date du 18 oc
tobre 1882, LcndutlL ù l 'il ::i cripLioll, au Budg(~t Lle 1883, du crédit destiné 
iL faire fa ce aux Llépewes ù pr:'voil' pour lu service Lles eurt n ls )IorLt
lement Abandollnés; 

Vu l l'Ltppor t ùe 1. 10 Directeur de l'Admiuistl'ulion g(~n61'alc de 
l'Assistanco publique; 

ru le rapport de sa 3e Coml1lissioll ; 

AnneLE pl\ EmEn , - Il est oU\'Cl"L au DuLlget tl 1883, Sous-dlap. YlfT, 
art. J5, un crGdit de 200 ,000 fra nc::; l'our dépons . Li u ::l0l' ·ice tl ~ enfaIlLs 
IIoraleUlent AbanLlolmés. 

AUT. 2, - Il sera demaw16 au Con eil mUlli cipal d la yille Lle Paris 
lIne cOlltributi01l de 123 ,000 francs, 

Ce tte somme do 123,000 franc ~ ·ora inscrite n l'OC Llo au Budget 
départcmental, au profiL du sel'vice des enfanls Moralcm Ilt Ahandonné::; . 

Ce ~el'vi e si pratiquemenL et si économiquemell t en lemIu, cette 
œUYl'esi t'clpiüement ill::;tallée aurai t pu lJiell YÎte se doutl r sans la pau
weté du Budge t départemental. Il c: t Ù l'cmar-quer ü'aillcur::; que, per·sis
tant dans SOIl impa:::isibilité économique, l'ÉtaL regard maj e:3tueusement 
ce service utile s'établi!', nOll-S uI ment san::; l'encourager, alors qu'il 
aurait dû le fonder lui-mème, mais cncore sans lui rembourser les 

l. E S E" L \" T S A S 1 ST É , DEL .\ SEI" E 

dépens s (Iont il cl :'r-harge ;;es finances. Le Dire Lc lU' de l'.\ ssistance 
publi rl ll r, 1'I1Onomble)I. Pe yron , dit (Inn ;; son rapport lIe cet tc année : 

« La crùa lion üu ;;c'ITir- e a elt pDm rés l.l]t:IL d'abai::;ser la POpul,lLion 
cles enfu llh inlcmés ai l" frais cle l'Éta l, soit rn ycrtll dc l'arLicle GG du 
Code l'('nal, soi t en yer lu lks articlrs ü7 ct sui\"anls . 

« IL était Llonc }Ji e lL naLmcl pOl ir nous de omptr-r sm nno sllbven
tiOllllu _ [illi~ti 'r c. ;';ou,; ;t\·on.- 10 cll agrin do dire (1110, néunllloins, allCUlle 
répo ll se n 'a dé Illl'mc faiLe iL nos rlel1landes pressanles, 

(c _\ défant cl la sulJ\'enliol l, (lLlO nO lis éLÏolls en droit d'csp6r r 
du Scn·ir· o de::; p ri ~()ns , 1101lS <[YOIl S soll iciL ·' d'êlre compri ::; parmi les 
soci(~ Lu::; sltlJ\'cIlLionIlUe::i par le :'I lilli:->lùre cL (ui s'occupellt de patro
nage, peut- \Lre ::;e rons-llOll::; plu::; heurcu.· de ce c0 t6 . » 

L 'Assi.-Lanco pli hli (ll l e sera pntll('nte de Il O p U.' COlli pte t' SUl' celte 
aubain(', CUl' ::;()cidG ta 1:t ;':t'USc, aya nL rail' ür pr;.ll i(luCI' la clta ril \ mais 
Il! ~ (' !t nrcha llt , C Il r6a liLl\ II llP, la rl'danw ot l(~ fraca::;, aura pcuL-ùll'c une 
ri ·h l' ::;u])ye nt ioll llou r W ' rie u faire , sillon pour mal faire'. Mais 
L \tll1l inis Lriltion (llli , Stl llS sc fai J"{! yaloir, au lllili cLl de mille llifllcull é;;, 
[lI'CS(lIl e san :-> argonl , Cil Lleltu r::; dr- la lui , a::;i adrnirablement organisé ce 
scryi cc néccc'sa iro , Il 'aura lias l 'lteLl r ü'all il"' r l'atLclltion de::; .lJul'e::LUcrales 
du )linisl(·To cL cI es di sl l'ibut urs de s ul "entioll s, C' t 10 public qui cL 

cOllll' l' i.' la "T::tl1llcLll' d l'illtél'ùt d l' ceune , cc ::; UIlt les particuliers qui 
Ollt appor t ·, Lle l' arE nt ll0lll' la s utcIl il'. 

Vuici le lllO UY m('ut Ll e la popllia lioll en 188 '1; je cite le rapport du 

Direc tcUl' d L bsistance pu b1i rllle. 

~llk "' ro. '8 

11 exislaiL an 1er jauyiC'r '1 881, l ,DV\) enfant:- placés par 
nroupcs, isoli:mcllt , ou il l'ITos li(· c (h~llo"i tai re, ci 

Il a été imnla tr icll k Üans Llll néc Î9 cnfants, c'i . 

TOT 1. . 

'1 ) nO\) 
7\10 

~ ) 789 
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Sm ce nombre de . 

Ont été rendus à leurfamille , soit a1;ant, soit après 
leur sorti e d'apprenti"sage 

Sont décédés . 
Sc sont évadés, sans clu 'il ait é té poss ible de les 

r0intégrer so us le patronage de l'Administration . 
Ont liù , pour cause diver, CS, passer aux Enfan ts 

assis té, . 
UIle élève a atteint sa majorité . 

Restallts au 31 décembre 188'1 

Voici commen t était réparti e cette population au 31 

Aiguilles (fabrique) . 
AgriculLure 
13ijouLel'i . 
Bonneterie 
Boulangerie 
Broderie . 
Boulons 
Carreaux mosairrues 
Cartonnage . 
Cou lure, modes, hlanchissa n'c 
Chap ellori e . 
Cordonnerie . 
D nlellerie 
Ébénislerie 
JleilUisel'ie 
Faicnce 'ie 
Ferblan teri e 
F ila lur l l issa'y , magnaIlerie 
Fleurs arlific ielle:::. . 

t "cpuric)' 

l ~H 

11 

91 

G 
1 

2,789 

2'10 

2,510 

décembre t 88!, , 

~i2 enfants 
G02 

3 
22 
G 

-2 

13 
5 
;,) 

'HG 
1'1 
47 
3 

GS 
11 
ili 

289 
1 

1602 

LES E/liFANTS ASSISTÉS DE LA SEI:\"E 

Horticulture ' 
Jardiniers . 
Maréchalerie . 
Pàtes alimentaires 
Passementerie . 
Serrurerie. 
Tourneurs, fondeurs 
Tréfilerie . 

Report 

Métiers divers (ajusteurs, bouchers, charpentiers, 
patissiers, graveurs, horlogers, peintres, tail
leurs, domestiques, etc.) . 

Vorrerie, gobleLlerie . 
Pour mémoire, enfants en observation il. l'Hospice 

et en traitement . 

TOTAL. 

433 

1,602 enfants 
38 
15 
25 
18 
8 

28 
5 
4 

429 
212 

165 

2,549 enfants 

L'administration ne prévoit qu'une dépense de 500,000 francs pour 
'auver e t instruire trois mille enfants en 1886. 

L es rece ttes à inscrire au Budget du Service des Enfants Moralement 
Abandonnés, exercice 1886, sont les suivantes: 

1 ° Location d 'un four il. chaux dépendant de l'École de 
Montévrain . 

2° Produits iudus triels de l'École d'ébénisterie de 
Monté vrain . 

Ces re(; e t.te~ sout employées au profit des enfants au 
moyen d'un crédit cl'égale somme porlo au sous-cha
pitre VIII; 

3° Produi ts industri els de l'École d'horti culture de 
Villepreux . 

Ces recettes, qui sont appelées il. augmenter encore 
pr nclan t plusieurs ann ée -', sont emplo 'ées à solder les 

A reporter. . 

1,000 » 

47,000 » 

10,000 » 

58,000 » 

5. 
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R eport . 
dépenses de nourriture des élèves au moyen d'un crédit 
d'égale somme ouvel't an so us-chapitt' VlTI , (le la dépense; 

5° Subvention de la ville de Paris 
L es dépenses sont évaluées il 500,000 frallcs. La 

moitié, so.iL 250,000 francs es t it la charge de la Ville, 

6° Prélèvement sur les fond s de l' nseignement 
primaire pOUl' indemni ser le budget ordinai re de ses charges 
concernant l'instruction des enfanls Moralement Aban
donnés . 

7° Remboursement par les fa.milles de partie des frais 
cl'cntretien des enfants repris ou rendus. 

8° Remboursement par l 's départements des dépenses 
des enfants iL leur charge . 

g" Remboursements divCl's 

T OTAL 

58,000 » 

250,000 » 

100,000 » 

3,fJOO » 

1 ,000 )) 

1,500 )) 

Id1,000 )) 

L es recettes de :MonLévrain et de Villepreux, soit 57,000 francs, 
Nant emploYées il solder le:, dépenses d, llourritut'e des élèves, le total 
des recetLes s'élève il 3:)7 ,000 francs. POUl' couvrir le Budget des 
dépenses, soit 500,000 fran " le clép;1I'tement de la Seine n 'a clonc à fournir 
il cet intéressant service (lue la somme cleH.3,000 francs. C'est peu, en 
Yérité, mai s il esL impossible au Département de mieux faire, et sans les 
libéralités pri"ées il n'aurai t pu mener aussi loin cet te belle et coura
geuse entr prise . Mais 101'S fII1 e l 'on fait tant avec si peu, lorsque de toute 
éYidcmce on épargne il l' ÉtaL des frais de prison et de chiourmes en 
donnant aux enfants de la moralité, de l'instruction et un métier, n'est
il pas navrant de co nsta Ler l'indifférellce des pouvoirs publics qui préfè
rent payer le gendarme qlle l'illstituteur. 

SUI' le l'apport de l'honorable ) 1. CUl'é, le Con ei l général a Yoté 
l'aoTandi.'sement de l'école de }Ion tèvrain. C'est le legs fait pal' Mille Dagnan 
tL l'œuvre des MoralemC'nt abandonnés flui fera face à ces dépenses 
nom'olles, acha t de terrains 8m'iron 1 'J ,OOO fran cs et constructions 73,500 
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francs, le surcroît de la dépense devrait être imputé sur le pauvre Budget 
de 500,000 francs voté pour l'exercice de 1886, On espère flue le bon s ns 
public \'iendra au secours du Buclget. 

Une école d'imprimerie fonct ionne déjù ~l Montevrain; ce sont les 
élèves qui ont imprimé le rapport [)l' t;se ll té par le Direc lcur de l'Assi ~ 

sis tance au Préfet de la Seine , Le 'onso il gén(~ ral a llu to risé l'Adminis
tration ~t on fonder Ulle à Alell çoll , créa tion p OUl' laqu elle le Conseil 
municipal de cette ville a voté une première sub\'entioll de mille francs, 

En voyant ce que l'on a fait avec d'aussi faibles resso ut'ces, on peut 
être assuré de pouvoir, avec l'aide d IIuelflues libéralités, arracher il la 
misère et à la corruption tous les enfants dOllt le cerveau, pal' un triste 
héritage, n'est pas irrémédiablement déformé. 

Voilà de la sociologie expérim 'lltale telle que la réelnmo le philosophe 
Donnat (1). L'c.eu\Te du département de la Seine est Cil eJfet un m odèle 
it suivre et un exemple ù copier. 

On cornpr nel que l'Adminis tra tioll de l'Assis tance publique soit fi ère de 
cette création si llallilemellt combinée et 'i prestement lUise en œuvre. 

Toutefois, on cs t-elle assez jalouse pOUl' avo it' ôté offusquée par les 
illusions de M. Quentin, son ancien Directeur? Ces illusions é taient 
partagées d'ailleurs pal' M. Béquet dans SO Il livl'C intitulé: R égime et 
léaislation de l'Assistance puul'iqlle en France; et pal' MM. Napias 
ct A .. J. Martin dans lour line SUl' l'hygiè'ne hospitalière. 

Le 30 avril 1885, M. Quentin adressait ü 1\1. Francisque Sa.rcey une 
leUre (2) bion faite pour les enlrct nir. Voici comment elle débu tait: 
« Mon cher ami , je n'ai pas besoin de vous dire avec quel intérêt pat rnel 
je suis les art icles que vous consaceez ~L l'école de Mont.évrain et comllien 
je vous remercie de la sollicitude que vous témoignez ~l l'œuvre des 
enfants Moralement abandonnés. 

« Montévrain ct Villepreux, - 1'6cole d'ébénislerie et l'école 
d'horticulture, - ne sont que d , exceptions dans l'ensemble de 
l'organisation telle que je l'ai conçue et réalisée ... » 

M. Quentin aimait ardemment cette œuvre. Il rayait faite sienne 

1. Léon Donnat. - La politique expérimentale. - Reinwald. 
2. Publiée dans le Gagne-Petit du 5 mai '1885. 
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jusqu'a croire qu'il l'avait inyentée , combinée et organisée. Est-ce pour 
répondre à cette illusion de l'enthousia 'mo que dans son rapport cle 
cetle année M. le Directeur de l'Assistance publique, pour remettre tout 
à sa place, fait iL son tour l'histol'ique suivant de la création du. ervice des 
Pupilles de la Seine, historiquo plus complet que celui que j'ai donné 
moi-même. 

« MONSIEUn LE PnÉFE1', 

cc Au moment où, pour la première fois, j'ai l'honnem de vous 
préscnter le rapport ollieiel sur le service des l\1omlement Abandonnés , 
il m'a paru utile, en ayant sous les yeux le dossier do la création de co 
service, déposé dans nos archives, de retracor la genèse de l'œuvre 
sociale fondée par le Conseil général de la Seine CIl fa.veur de catégories 
cl'enfants voués jusqu'alors aux dangers de la rue ou internés jusqu'à 
leur majorité dans les maisons pénitontiaires. 

« Plusieurs années avant la création du service, le Conseil municipal 
de Paris et le Conseil génél'al de la Seine avaient été saisis par un gr-and 
nombre de leurs membres, de propositions, diverses quant aux moyens 
mais qui toutos avaient pour but, cl'amélioreI' les seI'vico::l protectours de 
l'enfance (1). 

« Il était donc du devoiI' de l'Administration de l'Assistance publique 
de rechercher et de proposer los moyens administratifs propl'es à réaliser 
les vœux itérativement cxpI'imés par le Conseil municipal ct le Conseil 
gériéml. 

« D'un autre côté, uno socü~té privée, importante par la situation de 
ses membres, et qui a eu successivement pour président, M. Dufaure, 
M. le sénateur Schœlcher. M. Bétolaud, 1\1. BéI'engor, M. Morcier, 

1. Proposition de M. Mallet, du -16 noyembre -1878, l'l'lative il. la création d'un 
orphelinat départemental ou le placement d'au moins SO orphelins dans des orphelinat. 
moyennant pension. . 

Proposition de M. Lauth, de placer en province des enfants dont les parents ne 
pourraient. ~'occuper ou ne pouvaient payer pension . 

PropOSitIOn de MM. Boué et Dubois, pour la création d'internats municipaux ft bon 
marché. 

Proposition de MM. Boué et Prétet, pour la création de la Caisse des Pupilles. 
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promiel' présidont ùe la COUl' de Cassation : la Societé générale dos 
pris ns ,wait, dès 18ï8, mis Ll l 'o rdre du jour de sos travaux l' étude de 
pI'ojots do Loi.' emb rassant la Hôformo do l' éducalion cOl'l'octionn elle 
tdle qu'elle asnit dé dahli o 11i!I' la loi llu ~ a,oùt '1 850 , ct l' é La]Jli ssemeIlt 
d ï ll s Li Lu tiOll S pl'éœnLi vos aJfc l(jes il ]' éducation des ellfanLs insoumis , 
lTlUHrailés ct abandonnés. \1. le sénaLeur T IL Houssel, clont 10 nom 
es t. a,tLaché à toutos les œuvres protecLricc;,; cl J'ollfanc e, ét.a it Gltan:!:é du 

rapport. 
« M. Michol l\1oring, alors Directeur do l'Assb lan e publique avait 

déléguc :\T . DI'uoyro, Ch of do la Diyi,;ion des E nfa nls AssisLés, pOUl' 
prondrc part il cos Lravallx ot. y l'cpt'éselltor 10 ,;cryico. 

« Dans le CO Ul'S do::; cli sC llS,;i oll::i do la ocid l'}, d'i mportantes commu

lIication s avaient l)lé faites, llotallllll Ilt pat' JI. le pasteur Robin SUl' les 
Imlusfrial chno ls t l (;s n cf'onlwlo)'ics Il AngloLolTe c t en Amériflue, 
pur M. Ch . L uca,;, (l e l ' IustiluL, suries Ttls titnlÎ.otls JïI'évcnlivcs~L l'égunl 
de l' ellfan ce en Allglel.cn·e ct (;Jl F l':mc ', c t par plusicurs aut!'es 
memures di stingués SUl' des .' ujc~l,; l'elat.ifs il l'cufallcc, mais dOllt. l' "numé
raLiun "Cl'ait trop IOllgue il fair e ici . 

« De ces éLudes ct Ll os di sGussioJls qui en fUl'CllL la s uite, naquirent 
plusioUl's projc L::::. N OLIS U· :l\·Ol\S il nous occuper ici, IluO de celui (lui 
proposait de suJrl ituol' a u l'ùgill1e d 'interncment dml :'; les maisolls 
pénitentiaires appliqué en Ye l'Lu de l'arL. 66 du Cocle Pénal, le régime 
cie pluG.cment en pleine liberté soit, ch ez lIes particuliers , soit dans des 
us illes, eLc ., sous la su rve ilLl1l e de L\dll1illislraLion. 

« 011 était CIl effeL conduit pal' la )lente naLul'elle Lles iclé s iL uLilise!' , 
pOUl' 11ll11ise Cil pmtique d es g !' n~l'e uscs intentions de JlOS Co nseils élus, 
les r essources du sel'yi ce des Ellfants Assi -'lés, cl'abord ü l'Hospi ce 
Llépo,;itaire, olt iL llivers ti[rcs, cll\'irull G,OOO eufauls étaient recueillis 

provisoirem ent chaq ue année, puis les sel'\'iccs de province où fon ction
nait , dans 1" d6pal'tem nts, une orgallisation administrat.ive c t médicale 
(lui penneltait cle con sLi tu e r il llOS 28,000 pupilles immaLl'Îculés, en 
premier lieu, une famill e, puis d lcur üOIlllor de l'édu cation et enfin de 
les pOUl'yoir d'un métier as,;urarü plus l.ünllcm cx i:;Lence . 

« Dans co projet, on soutella iL que IOl'siple l' cnfant laissé par sos 
parents, sans gite, sans yêterncnts, sans moyen de subsistance, sans 
éducat.ion mOl'alo, serait pouryU par les soins cle l'Administration de 



438 LES ENFANTS ASSISTItS DE LA SF.INE 

Lout ce qui lui avait manqué jusque là, que lorsque cet enfant serait doté 
d'Ull métier, soumis ft un syslème d'encouragements de toutes natures, 
que ses salaires, a.près prélôvement de la dépense de son entretien, 
seraient plac(ls il la Caisse d'épargne, on soutenait, dis-je, que l'enfant 
s'améliorait de lui-même et deviellllrait peu il peu un hon sujet pour 
être plus tard un hOllnête ouvrier et un excellent ciLoyen. 

{{ Ce projet fut exposé par M. Brueyre devallt une commission 
administrative composée de M. Michel Moring, Directeur de l'Assista.nce 
puhlique, et de cleux membres du Conseil de surveillance qui y 
représentai ent le COllseil mUIlicipal et le Conseil général; M. le docteur 
Thuliê et M. Lafont, aujounl'llUi tl 6p uLé Lle la Seine. Le projet fut 
accueilli avec faveur et M. Thulié, avee une grande largeur de vues 
(~t Ulle harùiesse qu'on ne saurait trop louer, car la tentative, pour 
géIléreuse qu'elle était d'intent.ion, fltait fort périlleuse dalls la pratique, 
en mt le promoteur au Conseil général. 

{( Eu effeL, on décembre 1879, dans son rapport SUt" les pl'opositiollS 
hudgélaires SUl" le service des Enfallts Assistés (:1) il demanda et olJtint 
du Conseil gf;llér-al (lue l'Admillistration de l'As~istancc pulJlique fùt 
invitée il so umeLtre à cette asseJl1blée en 1880 un projet d 'organisation 
pour recueillir les enfants Moralement Abandonnés. Dès le voto du 
Conseil, c'e ,t-ù-tlire en déeembre 1879 et <lans les premiers mois de 1880, 
M. Michel Moring, Directeur de l'Assis tan ce publique, fît procéder à une 
enquùle dans toutes les cif'(~ol1scriptions d'Enfants a ss i~té::; afIn d'assurer 
le placemellt, chez de::; iutlustrieb et cl s ouvriers, des enfants qui lui 
seraient cOIlfiés; cn même temps l'Administration éludiait sons toutes 
ses faces, l'organisalioll du service il créer, depuis les quc~tions légales 
très arüues qui dérivaient de ce fait que les parents t:ollservaiellt la 
puissance paternelle SUl' les EnfaIlts Moralemellt Abandonné~ , jusqü'aux: 
questions matérielles relatiyes à l'eIltreti en, à la nOlll"l'iture ct. à l'éduca
tion de l'enfant. 

({ M. Michel Morillg élant mort après une IOIlgue maladie, fût 
remplacé en mai 1880, par M. Ch. Quentin et mon honoré prédécesseur 
adoptaIlt avec chaleur le projet présenté au Conseil général par M. Thulié, 
employa pour le faire réussir son éloquence communicative et les 

1. Voir pièce no 4, du dossier des Archi\"es. 
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nombt'euses relations qu'il avait dans le monde et dans la presse. Le 
rapport qu'il présenta en 1880 à votl'e prédécesseur, M. Hérold, et au 
Conseil général, posa les bases de l'organisation du service; le Conseil 
général en adopta les conclusions et dès les premiers jours de jan
vier 1881, le service commença ;'t fonctionner. 

{( Depuis lors, les rapports officiels présentés par mon préclécesse lU' 
ont fait connaître dans tous leurs détails les développements successifs 
du service. Appelé moi-même en novembre 188/1 ~L la direction de l'Assis
tance publiqu , je me sui~ , comme mon honorable préclécessellI", donne 
de plein cœur IL cette passionnante (Iuestion des Enfants assistés et des 
Moralement abandonnés. )) 

DÉClIÉANCE PATERNELLE 

Une lacune: de la législation n'a cessé de gèlter e -.t excellent. service 
dans son organisation et clans son fonctionnement. Il est vrai de dire 
que c'est plus la crainte de se trouvcr en fa ce <le difficultés possibles, que 
lem existence mème, qui a troublé l'Admillistration. L'Assistance publique 
a eu peur que (les parents, profitant de ce tte situation illégale, ne viennent, 
clans un but de spéculation mistirable, empùcheL" le servi ce d'accomplir 
son œuvre de rnorali 'aLion de l'enfant. Dans l'état actuel, en effet, en 
vertu de la puissance patelTtelle , il est possible de l'arracher cles 
placements ('.hez les patrons, de briser les contrats d'apprentissage, de 
l' enlever des écoles professionnelles, soit poUl" profiter des petites 
éeonomies dlljh faites, soit pOUl' exploiter son travail, soit pour le rendre 
ü. la vie de hohème et ù la mendiciLé, soit enfin pour tirer bénéfice de 
son corps. 

Le cas ne s'est pas présenté que je sache; mais ce qui se passe pour 
les Enfants abandonnés pouvait faire craindre la fréquence de ces 
réclamations désas treuses, et l'on consiclémit, avec raison, l'insuffisance 
de. lois qui protègent l'enfance co mme un danger grave. Dans le 
service des Enfants Assistés l'Adminisleation doit fréqu emment refuser 
des demandes de retraits, soit parce que l'immoralité des partmts est 
not.oire, soit parce que le but d'exploiter l'enfant est évident, soit enfin 
parce que l'aLanclonné est placé dans une situation morale et matérielle 
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dont il serait loin de trouver l'équiyalent chez des parents que, d'ailleurs, 
il n'a jamais CO.lmu ' . 

Dans co ca:, 10 Directeu r do 1'1 ssis lance publiqu e a, le pouvoir de 
faire le bien jusqu 'au IJout; la loi de 18'19 lui Llo lln la tutelle des enfants 
cl ceLte catégorie jusqu'ü leur majoriLé, 0 l'administratour est maître 
tl'agir au mieux llo~ ill~érêt s de ses pupilles. 

Commo OH ' e le l'app elle, cola n 'ox is l quo pour les onfants 
qui ont été abandonnés avant d 'ayoir atte int leur douzième année . 
La 'irculaire de 1823 a mis hors <1 l'abanüun c ux qui ont dépassé 

douze ans. \. partir du e L ct " 10' parenls pouvent le clé lais~ ' l' , 
les maltrai ter , sans (lue porso11110 ait le pouvoir non-soulomont 
de les défondre , .lIlab encore de s 'occupe r d'eux; ot quaud ils 
sont mmassés dan s hl, rue, mouran t de faim e t üe misèro, abrutis 
d'ignorance , 11OI'Ve rLis pal' les nwul"ais 'xemples, on doit les rondre ü ces 
parents indignes s 'ils les réclamenL; nul DO peut les sauver de leurs pèro 
et mère. Lo seul refuge de cos maIll e .l reux s t la maison de cOl"l'ectioll 
où la perversion complèto est a ' s urée oL rapicl e . 

Il n'y a dalls 110Lro loi (lue doux art i 'lcs qui yiSellt h déchéance 

paternolle. 10 L' paragraph e :2 de l'arL ~l 33 du Gode pénal: « Si le délit 
« (mentiollIlé il l'eu"L. 331) a Gté t;O Dlntis par 10 père ou la ml~re, le 
« coupable sora d plu s pri Yé dC':) (huih ct <l nm tages Ü lui acconl0s SUl' 
« la personlle eL le,' Li oll ' Llo l 'cllfanL pal' le 'ocle ci ' il , li\T 1e r

, lill'O IX, 
« de III pui 'sance paterne lle. » Voici Je délit visu par l'article 33/1 : 
« QuicollClu e aura aLl ntu aux fIl m s , en exc itant , favori sant ou fac:iliLant 

. « habituellement la üéba ucho ou la corrup tion üe la j 'unesse Lle l'1.1ll 
« ou l'autre sexe; u-üessous de l'tige d \'ing t-un ans, sera puni, ote .... ; » 

2° L'ar L. 3 cl · la loi du 20 décemb re 1874 qui dit : « La privation 

« des dro its de la pui 'sance pa tf' l"llell o ou hl des titution de la tutelle 
« contro les père, m0re ou tute Lll", oupable d 'avoir omployé des mineurs 
« de 16 ans ü la lllendici L " habituello, soit ouvertement., soit sous 
« l'appal'(mce d' u ne p rofc::,si Il . )) 

Ce son t lit 1 s ::,culc::i condition' de la déchéance de la puissance 
patemelle . ~Iais dans combien d'autl'o' cas il est clang roux de laisser 
des enfa Ilts au m ilieu d'ulle famille indigne n e pouvant leur donner crue 
cles ex mpl s ou n ème des leçoll' dl' corrup tion, et déci dôo à ne les 
garder que pour les oxploiter. 
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Tous les peuples d'Europe, même ceux de droit Français, a fortiori 
ceux de droit Germanique, ont tous cré6 des garanties contre les abus de 
la puissance paternello. On peut dire ayec le savant jurisconsulte, 
M. de Pradines: « Que la France, en raison des lacunes de son Code 

« civil, es t de tous le pays celui olt la protoction de l'enfance est le moins 
« assurée, surtout au sein de la famill e . )) 

L'Assistance publirlue a. donc demandé an Parlement l'extension cie 
cotto déchéance de la puissance paternelle de façon à ne pas voir ses 

efforts perdus après une tentativo et un commoncement de sauvetago 

moral. 
Lorsque les parents , soit par Tainie Lle la justice quand ils avaient 

maltraité ou délaiSSé leur enfant, soit qu'ils voulussent se déba.rrasser 
{l'uno charge, consenLai ont h so dessai s ir de leur autorité sur l'enfant, 

l'Administration leur faisait signer une façon de contrat dont voici la 

formul e 
« Je soussiO'né .. . déclaro confier sans condition, et de ma peopro 

volonté, au patronage de l 'Admini s tra tion généralo de l'Ass i~tall ee 

publique lL Puris , l"ollfanL (un t 1) et all toriso Jarlite AdminisLration lL 10 
pourvoir <l'tlll placement cOllyenablc, de maniôro ü le mettro on état de 
S8 suffirc it lui-même par 10 trayai!. .Jo m 'engago en outro il ne pas 

m 'immisce r clalls les placemellts qui sc:ronL procurés it ce L enfant, ot, 
daIls 10 cas oü jo cl 'mandorai s lL 10 l',prenclre, iL rOmIJOUl'Se r intl:gralomenL 
Ù l 'j\.LlministraLioll les frai:,; occasionnés pal: ::ion entretion, placemont en 

approntissago, r ési liation de contrat, ote. )) 
Mais cet,te fonnalilé es t illuso iro et ne peut tenir clovant une 

royenclication sérieuse cles droits du père. VoiliL pourquoi l 'Assistance 
publique, :outenuo par 10 Conseil général de la Se ine, e t par tous les 
eitoJ'ons clus iroLlx de mOl'alis er pOUl' moins punir, demanüent avec tallt 
(l'in sLance depuis cinq ans la moclification do la loi s ur l"autoriLé 
paLernelle, d'UllO part au point d \'LlO de sa suppress ion de ch'oit quand 
l'immoralitc , l'abandon, ou la cru auLé des parents font courir des dange!"s 
soit moraux oit plty:i(lueS tL l'Il!":'; e nfants d'aull'e par t au point de YUO 
de la rt~~rfle melltation lé"ale de cette 'sp0ce tl'abüi cati on, ou du moins 
de Lldégatioll YOlolltail'o de ' droits paternob entre les mains (j'ull e 

autorité désignée par la loi. 
Tous les fonctionna.iros que leurs fon ctions mettent en l'apport aycc 

~I i 
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l'en fan r c , no Larrl("r nt pas il ('ompr(~n (l r Lou Lc l'u liliLé dn ~~'~tôme 

pré\'cnLif cnjè p~ [' L s~i,;LaIl co pulil iqu e; le Pa l'(IueL et la Préfecture de 
Police ;l11lllillU('!'cul toul lem z['le ~L fa cilitcr 10 fOl lCliollll ' ment de co 
,;el'viee en a Ltc lllluu t lïn,;liluLion Ü'llI lC loi indispr ll:,;able. Yoi GÎ la 
cil'culair Ullre;:;sue il ce :-i ujet pal' 10 Prefe t de Polie ' aux Commissaires, 
10 22 mai 18 3 : 

« 11 ' ::iSiellr,; , 

(( E ll Y O U S Lrun';D!r ll<l llt 111 1 cx IT1lllai rc du rapp or t r: i-j(l illlllUi m'a été 
aclre,;s rj pa r L\dllli lli:,; lra lioll gÜ!lerale tIc l'As~ i . ' lall c (j j1 ulJ lil[ue iL Pari s, 
je (Toi .. utile de \'ous r<lpllclcl' les ins lructions sui va Il le:s : 

10 TouL enfallt aJ1l 0!l " dC\'~l1l t \'ous par slliLe d 'ulle arrestatiOll [JOur 

mr lHl ic: iLe, d C\'l'lt, comllle par le passé, èl re dirigé sur le clép(Jt , près ma 
l' réfl'GIIIl'C, TO\l~cf(Ji s, YOl1S lI m c%; Oi ll , 011 parei l ('iL , de: proeéclcr, san., 
?'Cl an1, Ù IIll e eJ1l lu0 lc sur b moralilé ct les moyens (l'oxis Lenc des 
l lcU'('Ill:-; dcs cnfa ll Ls <1]'r0L6s, C'n YOUS aLLac ll ant, 110lamll wIlt, Ù éLablir 10 
degré (l u ';Ul'yci llancc ü() Il L ces cllfants SOll t l'obj et d leu!' part , VoLre 
rapporl devra ("[re joi nL iL la procédurc dl' ':-i , ée par YOUS , 

.J'app rül'ic rai cllsuite , SUiVêlilL l' ('spècc, :, i je t10 is pourvoir ~t UIl 
plar-el1J Ull t da lls le ,;cn 'ie ) de' .. enf;lIll: ,Ioralemenl . hall doll llés ; 

2" E ll c ' f[ll i conccrllO los enfan ls non éUTé U;.-;, mais qui peuvellt 
\'ous èll'l' ;;; ig llUlés dans \'o lro quartier ou \'ot re circoll snipLiou, commc 
iLY<1llt de,; IwlJilucl es de \'agill)() l\cl:vre et comme s ' trouvant , (~ n qu elque 
sorLo, cùJ:lIlllol1ll6s Ü eU X-I1lI~ 1 11es , eu raison Llu l11èlll(Iue dG su rycillallee de 
lellrs p al'Olll::i , je YOU S prie (le YO US l' 'lbc igllc r, <l 'Cre 8oi n, SUI' leur 6Lat 
riyil eL lu domicile LIe ccs d m i 'l'S, L orsqu'i l sera. é lalJ li (Ill e c ,!lx-ci no 
yrilic lll , ell au 'I lll e fae; m, ~ u r leu)'s eufan ls ou .. u lrOll\'eu t ( ans 
l' impossi lJil ité alJ,;olue de les dil' i!-:'(' r , YOU S \'o udrez bieIl , pO Ul' seeond cl' 
le,.; Yll('S (le l'.\ tl llli ni,'ll'aliilli g'("ll("rall- de L \ ' sistall('e lluhli 'lll e, faire lous 
YOS dfo rt ,; pOUl' le,; L1dcl'J ünc'l' ,'L co ns(' lllir au plac r lll ent de leur enfanl, 
f[U e YOUS aUl' ic%; il faire ('ond ui l'e ~l l' Hospice cl ' po,;i lail'c , l'llO Den fcrt
n oc herea ll, 'n aüre,-.:s, II I au Di r t<'lU' de cel d ahli,;:emclll 1Ilt lJll ll ulin 
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de l'8Il5(' ignement::i don t le modèle e,;t 6galeme nL ci-joillt. Dos exemplaires 
ll c ce t imprim ." en n omb rc llroporL ionn 'l il YO ' he::io ins , \'OUS ,;crout 
lklinl!s pal' 1'. ::;s islallce publ i' llle :Di ,' i::iiO ll dc,') En fauL' assi~L(',., r t (les 
E nfullh ~Ioral e nl e llt ahan tloll llé,;) [oules Ir:,; foi,; (ILl C YOI IS Cil J'l' l'CZ la 
ll('TllaIlllr, 

.Tc Ile sau rai .. tl'Op YOl l"; rcr 'onlllla lHlc'r, \f0::is i0UrS, (ln Y(' iIIN i'L la 
s triete: olJ,;r J'\'alioll de ces ill ,; tmdiolJ 'I, Il ,;'a:-;il, \ OU,; 10 sa 'l'Z , (l'U il 

paLronage desl ill é iL :l r racllor un grllnd llOlllhn ' d'cllfi li lh ;"t la lllisl: 'C ( ~ t 

au "iee, pa trOIwge aLUIucl k COllsei l Illullieillnl a aeconlü sa ,;olliciLude 
tuu te pa l' t. iculièl' . 

Yom; pou n ez il cc suj et, ~Ies .. ie ur .. , \'ous reporLur uL ih:lllc11L an 
rappor t de ~I. 1'hu li é, qu i a paru dan.' 10 ]:u llclùi m:wiÏ(' ij )(ll des 2;), 2G, 
27 c t 28 fenier üerTIicr. 

.J \'ous prie de Ill 'ae 'use r rl!ceplioll de la présell le cireulai rc , 

l: ece\'ez , l\1 l~ssi eu r!->, l'a:;s urance de ma parfaite cousi(lL: l'aLÎo ll . 

Le l )i ï~ ret de 1 'olù;c, 

E, CA;\IE8CA88E, 

l\Iais tous ces fforb faits par le ParqueL et ]laI' 1'. dminÎsLl'alio ll He 
sont (I LlC d 5 facili L6s (lue la. mau\'nise v IOll le d 'un m i:;émble pe ul l'eudre 
inuliles; il fauL il l ', s, 'i ' La nce llulJlieluc Ull droit. S ur sa dcmilllde, e t 
visant la propos ition (lu 'oll,'pi l géll éral de 1; sc" .. io ll de 1 tlïÛ, eL SOIl 
yoLe du :JO nO\'l'Lll JJl'O 1880, Ul ar rèlé lll ill i .. l"rici du 20 déeellJlJl'e SUi\'êlut 
créa Ulle commiss ion Chal'gl'e tl'6tutlier les di,;posi tiollS Ilu i po urraieIlt 
ètro proposées re Ltliy mellt au,' ·a .. de d "chea c paLcm elle , aill,;i 
'Ill e la situaLio ll légale des enfall l' illlligf' IlLs OH aballllolln0s, 

Le 'n üécumh rc 1881 , \ JI. Houssel, Bérenger , Dufa Lll'C, ami ral 
FùuricllOn, V , ~eh(()lchel' eL Ju les tiimcJIl , sellatCllI' " Lll)po .. i'l'cuL SUI' le 
bur 'au cl b 'banl )l'e hau c un }lroj e t de loi SUl' la pl'OLedion des eufanLs 
abèlmloIln6s , cId< i .. süs et mal trai Lés. 

C proj et de loi ct le lrasail tlc la C'omll li,;s ion admi nisLruliy fIr ellt 
n mème lClll ll s l' ohj ,t d, l'étude tl la Commission sénatoriale , La 

Commission adminis tl'aLiyc a\'ai t Lom é son trayail il l'étuùe des trois 
point ' ~ ui \'auls : 10 cl :.limi t ' 1' les as de dé 'h uCl nce des llroiLs palernels; 
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- 2° étUlli erla si lual ion lùgale de rr~nfant une fois la d(~elt(~ance prononcùe; 
- 3° régler le sort clrs enfanLs que l'on :1ppel::lit dùjù les Moralement 
abandonné;; . 

La Commission sénatoriale "ut moin~ se limiter, cL, dans son (h~s ir 
de bi en faire, ell e pùcha par excès (le z('· le , En Ile se rellfrrmant pas dans 
ce qui était immt~diatement ulile , elle en arrh'a par cela même à Ile pas 
donner satisfaction à ce flui lui ùLait demandé , ct ne flt absolument rien 
en fah;aut trop, 

En effet, son projet de loi Lliffus ct confus touche p:1I' une Tnllllitude 
de points , et de,:; principaux, au seryice des Euf::mls Assisll;s, sans Ure 
toutefois Ulle loi complèle en la matiè.'re; il Ile [rait que dan,:; une cie scs 
parties de,:; Moralem nt }\bandonnl)::; ct ce projeL do loi d'assi s tance, rù!-!!f" 
mOIlte certa ines eOlllliLiollS de hl dùCl1ùèlllCC paLel'Jlelle , confondant coutre 
toute méthode le CoLle ciyil et le Code pùnal, fai san t do tout cela un 

melange in extrieable ,' d'une appli caLioll difTieile, et sOll\"(: Ill impossibl0 et 
dangereuse, el faisant (l'aill eUl's cn beaucoup de points double emploi 
ayec la loi aclucll e flu' elle lai sse Su h:-;i s tol'. 

Le 10 juillet 1883, le projet d11 (mal esL voL(~ CIl secom1 lee Lure eL 
1027 il ùlait remis à la Chambre ùes lli·putùs. Le 2G mai J88 '. , ~I. C;e rville, 
lt "ache déposait sur' le Bureau de hl Chambre des ])ùputô,' un prcmiCl' 
l'apport qui n'appol'Lait quo quelfll.les modifications ::m projot toUlTll e:L 
embroussaillé du Sl~nat; 10 29 janvier '1885, M. Geryillo,Rüacl1o ckposait 
un second rapport , fondant dans le pl'emior texte plusieurs dispositions tIc 
la proposition du député Coutmier sur la. eréation d'une caisse do LloLa
tion du serviee des enfants délais"es. Il faut espel'er fIll ) IM:-;(pùl vien(ha 
en discussion, ce projet sera remanié ct reconstru it do fond en comhle, 
"ans quoi tout serait certainement ù refaire. 

Donc, depuis décembre 1880, l'Assistance pulJliquc demande un droit 
de tutelle sur les enfants délaisst)s ou maltl'aités, le Pal'l 'ment est saisi 
depuis clècemIJ['e 1881 ct aujourd 'hui, en 6ctobre 188G, on aUellel 
touj01ll'S une soluLion, En croyant faire Lion on a fait lon o' aussi bien 
cOlllme texte que comme temps , ct ce qu'il y a de plus grave, on a fait 
des choses inutiles, 1.1 cote de la question, et embanassantes par cela même . 
L'Assistance publique qui avait b soin , il y a six ans, d'une réponse 
immédiate pour exercer légalement la charitable mission qu'olle s'était 
imposée, est encore obligée aujourd'hui de fon cLionnel' en dehors de la 
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l égalit('~, et dans l111.e branehe des plu:-; illtl:~ressant.ns non-seulement au 
point de vue particulier , mais encore' au poin~ üe yue général. 

(( Si nous recherchons en effet, dit très éloquemm nÉ NI. le sénateur 
Roussel dans SOIt rapport. , S011S f[uello influ nce l'enfance clélaiss(~e 

deyient si !lisümnilt l'enfance eOllpal ll e ct l lielll(JL l'adolescence peI'yertie 
·t Cl'irninelle, l'examcll rle:-; faiLs pal'liCillicrs 1' (~\'(:Jo presr[11C toUjOUl'S 
l'ill capacile ou l'inclignil(' de;; pal'onL" comme condition prl~alabl o, (le 
sor Le qu'il Il'cs t pas p l'm is cl'aLtendre (le sùri ou \: cllets cie l'educaLion , 
tarlL fJllO la puissancc p:ücmelle: cOTlLÏnUnl'il il lui bil'e: obstacle. » 

Voil:'L P0lll'(fllOi l'.\s::,isLallco [lllbli([Lle sc bornait, en aLtnnd:mL la. ['cfonLc 
gùnùl'alc rie ln loi sur 1(:5 E nf:mts llss istt)S , il (lcmaml r la déchôance 
paternelle qU:ll}(l les enfants son l; clelai ssé.') mrtlLrait,ùs , ou pervertis; 
l'expropl'iati n de: la palOl'llil.e penH' cause d'tlLiliLù soeiale, 

~Iais on sc üemanrln pOlll'qLloi les llouvelles c.onditions (]c dt~ cheance 
paLel'llelle Il eces:-;aires pOUl' proll~ger l'enfanee et (tue n'avait pas prevucs 
l'arL. 3:3:) (ln Code pellal , sc 11'OUY Cllt enc, s trees au beau milieu d'une 
loi (L\ssisLLtllCe pulJlil[ue . Il é'ait normal Ü';1tlopter ht proposition cIe 
~L 1'1':lclines, rappol'leul' do la lll'emir'l'(; sec lion de la Commission admi
nist,l'ative llomml:e pal' le lI iuisÎl'c Lin l'I lltéri eu r le ;:, dùeellllJl'e 'i880, ct 
de joillllre LL l'art., 33:) clu Codo pÙllal les di'ï (: l's eas , nOll prl\Yus, qui 
l'('IHlellt la Illtnl1e paLernell(' (Iangol'CUSO pOUl' l'enfanL a,ll point de yuc 
do sa Tllor:dil(: eOlnmn (le SOlL cxi~tellce . . ,' i le projet do la, Chambre 
Ll evonait la loi, il faudraiL cloI1 C' pour connaltre Loutes les conditions de 
dùche:lllee tin la pui:-;sallC'(, paternelle so reporter ;\ celte loi cl'assisLancc, 
et pour des cas oü l'assi:-;Lallcc n'e:-;t pas cn question , Et pourquoi clonc 
ne pas inscri rc auss i dans enLLn loi 10s pÙllalil"s COlltl'G l 'exposition) contre 
l'aballflon, eL aussi con tre l'infa.utieitle p,n' absellce de soins ou d'alimen
tation? 

Il (~Lait, logi(IUe, au ontJ'ail'e , apr(~s :.Lyoir complùtù l'article (hl Code 
pénal (lui a trait ü la clüehùanc p,üef'Ilelle, rIe faire rentrer sous la protcc
t.ion du décret de 1811 les enfants (le '12 ailS , on supprimant la circulaire 
dn 1823 qui les empêcho d' cn bùneficier; et cela en aLten(lant la loi 
nouvelle qui régira le sor'çÏcc des Enfant.s Ass is tl~'. 

C'ùLait trop simple ct d'ulle ext~cltlioll trop prompte. OIl a préféré 
toueher à tout ct par cela même tout embrouiller. Le t.itre l ur du projet 
do loi fait <1011ble emplui , en un gl'allll nombre <ln S'S dispositiolls, a\'ec 



le décret de '1811. Il s'occupe clos minoUl's abtl.-Tulonné,' , llélai ssés ou 
malLr'a!Lés . N'o::'t-il question clans l'esp ri t du rappo rtuUl' (lue des mineurs 
aband Ilnes uu-dessus üe 12 ans ? :Mai s dan::; ee (;<!s pourquoi ne pas 
annuler purement et simplemell t lu circulaire de 1823 , par une autre 
circulairc mini stéri elle, CHI' alors le~ mineurs ab::mdon nés poul'l'ont a oir', 
jUSqLÙL leur majoriLé, le hén611cc du dù<.: re t de 18'11. "agiL-il , au contl'aire, 
de tous les mineurs? Mais tlepu is la naÎ:>sance jusrpù L (louze ans il y 

aura, pour les enfanls ahalllloIlllés , deux lois di ffél' 'il lC:-i dall :-i le.:Ll !' appli
caLion, 

Et dans ce demier' cas , en deho rs de l'embanil:-i du choix, On ren
conLre des arLicles bien (lallge l' C'ux pO Ul' la \ 'ie cl u l'cllfan t; l s art. Cl et (i, 
pal' exemple, Lc proj et üe loi illst itue, pal' son ar t. li , LIll (;om iL6 dépar
temental. D'après (:e L arLicle lu placement lll:fl11iLif de l'enfall t 11 peuL 
sc faire que sur l'avis conform e de ce eOlll ité (lll i duit s ré lmir au 
moins 'Une j'o'is par mois, Admcttons qu 'i l y m eLL(! du zc'!lc et qu'il se 
réuni sse deux foi s; poussons les chosc ' Ù l'illlpo:-i;-; ilJlc, sUppOSOllS qu 'il 
ail trois réuuions quanLll égalcment une .-eul c csL olJligaLoiro. Ce Ile erait 
dOllC quo tous les dix jOUl'S lue l 'on pourrait décider üu pla 'e l1lcnt défi
nitif de l'abandonné. Et pendant ee Lemps où scra-t-il ? i c'C:-i l H U onfant 
du prcmicr âge il court, nous l'a\"0118 as 'cz (lit, de grandcs uallcc;-; Lle 
mort. 

l\'fais ,"i lll 'esL queslioll quo ùos enfants d 12 ail::; eL au-cl :-i:" U:-i pour
quoi ne pas l dire? pOUl'qn oi d 'ailleurs faire UllC llla ll\' a i ~ ( ' lui p O ll l' 

infirmer Ull e circulaire? ;\Iais les ellfallLs cl tuuL clgc pl' u\'enL èLru ~uu llii s 

il ce lLe loi; voici l'art. 5 UY'C Lout son uérémullia l : 

«( Tout agen t de l'auLorilé fFli l' II conLre S Ul' la yoio p1lllli(lllC l JlJ millcur 
« (le moin-' de seize ans , de l'Lm ou de l'autr e soxe, clall:; uli.e ùes i'owli
« lions énoncées aux arLicles pl'èu:'r1elll:-i, 10 cO!l(luit Ol! le fait conüuiro, 
(C Llans le plus bref délai, clCV'lnt le jugo cl paix qui décide si co mineur 
« doit être placé sous la prote Li on cle la loi , 

« Aussitôt après la décisionüujuge, l'cnfant recueilli C::it, ~t la di ligellce 
« clu Préfet, du Sous-Préfet ou tlu ~Iaire , conf! .., pro\'isoin'rnent , iL la (l'arcle, 
«( soit de l' \.ssistance publique, so iL d'ulle aS'ocialioll de biell fa i,'ancc. d'un 
« orphelinat ou de tout autre é tablissement autol'i .' , soit d 'une pel,,'ùnne 
« recommandable, jusqu'à, ce qu'il ait été h·tatué SUl' son sort. 
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« Dan,' 1 s t ro is jou!'s, le juge transmet sa décision, ayoc ses observa
« lions , all P ro nlrcUl' de la népulJli clUO, afin qu 'il puisse exercer , ''il y 
« li li cu , le:-i d roih (pli lui S011t reservés par l'art, 15. 

« L ' [lrOGlIl'('llr de la République 'oITlmunique immédiatement la 

« decisioll du juge GU préfet. )) 

Yoil ù hiüJl du tcmps üepcnsé ell attcll(lallt la l'énllion du Comité 
déparl mcutal (lui , clans la rh lliLé, Il e s réunira (lue Lous les mois 
comme il y sc ra fo r('é par la loi. E L cncore l' exaetitude des memhrs 
ne :-iauraiL drc parf,liLc; le::, comités qui exi ::;tcnt pour d'autrcs œuyres 
charilables peuvollt érlif!er lc légi::;laLour iL cet égard, Comment en sCl'ait
il autremcnL ; l(':-i ItOlllllll'S (l ù::;ignés pOUl' faire llartie de co comiLé rem
plissellt dej,'1 de' fUlldiU!lS cl ,li cale . cL au ·orbantes. Voici sa co mpo

:-:i lion : 

« Les mesurl's (,O Jl Ce l'1lall t 10, placemcnt définitif, la ganl!' , l' écluca
« Li un , le }lat roll agc l'i. la Lut.!'!l , ;-;'il Y a lie u, sont l'ri ;-;os pal' le 
« p rL·l'l' t, SUl ' 1';t\' Î:-i ('{Hll'unnc d 'ull eO l1liLé déparlelllcnlal de protection, 

« '()}Il POS() COIllllle il :-i uil : 
« Le P l'ésiüenL du Lr ihullai ci\'i l du ('hef-li en <lu déparlement ou l'un 

« des ju ges (lésigIlu llar lui ; 
« Le )1'0 'ure ll' tlc la Hl~p L1lJliqll ou le :"ub:-iLiLu t dû 'igné pal' lui ; 

« L 'I Il:-ipeclellr d '.\caü '·mie;· 
« L e 'bd de la di 'isioll des Enfanls aS:-iisLés (laus le (10parLelllcnt 

« de la 'eine, ct dall:-i lr's au lr :-i dùpal'le ll1cnl:-i , l'In :-ipecLeli r des sonices 

« de }lroLedioll cl' l'cnran '0; 

« Quairc rn ' mbrcs ùu Con::;eil géné ral "' lu ;-; pal' ce CO Il :"e il ; 
« Un membre du Co nseil de :-iu l'\'eillance de L-\(hni lli;-;LraLioll (1'éné

« l'al e de L b .. is[,lIlce plllJli' ILW iL Pari~, "Iupur cc Conse il, pOUl' le d()par
« l mf'llt cle! la Scill e, ou un lllcmlll'0 de la Commi:-isioll nclminislriJlive 
« de l'hn ~ p i (' e (lt";pnsil airc du ' ll ef-li u chl li "parlellt ut, "lll pal' . lle 

« COIl1!lli:-i:-iiolJ , pour IC:-i aut n' :-i cl "pal' lCl1l cllts; 
« 'CIl lllC'mb re d u Con~ il dépèutemclllai d'll"J'g ièno [lubliqu , élu par 

« e GUll_T il ; 
« Qualro memb r('s d u ' 1lar 1-':'; lllc mlJn's ci-des LI::; cl choi 'i:-i parmi 

« le:-i pe l':,on n " S ."occupan t (l 'rp11\' [' (' :-i d( · Li <: Ill'a i:-i ,tJl ('e . 
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« Les mombres ci-n.essus, appelés au comité pa r nomination ou éloc
(c t ion , sont nomrnüs pOlll' quaLr!.' ans. En cas do démission, de décès ou 
cc d'oxpiration do pOll\'oil' cln l'un L1ü ces membres, il os t immédiatement 
c( pourvu il. son l'emplacement pOUl' le l'es te du lcnlps il. courir SUl' la 
(c clurée de se;; fon ctions. 

« Le comité nomme chaque BanGe l1l1 président, un vico-président ot 
cc un secrétai re . 

cc Il se réunit au moins une fois pal' mois . Des rélluiolls oxtraorc1i
«( naires peuyellt. êLl'e provoquées par le présiLlent ou par le vice-pre
(c siclent. 

Le rappol'Leul' s'exprimait d'ailleUl's aillo;i üaw' son premier l'apport, 
p. lG5: « La commiso;ion tout en CO lhen,ult ce rouage c t un autre ana
c( loo'ue , le Comité cant.onal de protection, ne s'est pas fait illu i n sur 
c( los difncultés (IU'i l rencontrera ,'l fOIlctionnel' régnli "rement. 

cc L'oxpérience de la loi sn I' les ellfanl ;,; cIu premier ,Ige a on efl'ot mOll
cc tré lill lù olt los comités déparL 'IllCllluIIX créés pal' celle loi ont fonc
« tiOllllé. il on ost résulté rI e hOllS l' és ltlLals, mai:-; flu e lco; lllelllhres Lle ces 
« comilés, ÜflllS beaucollp Lle r1éparl cnlrllls , olll Glé pcn empress ',s de 
« ::.; 'acfluiltcr dc leur l;telle. No1l.' aVO!lS , croyons-Hous , un sOlllblalJle dall
cc gel' Ü l' douto!' pOUl' los comilés fluO 1llJllS créOllS . .. j -O IlS avons rO -' lreillt 
c( le nombro des meIl1lm: s du comitù déparlemenlaL anu de (lé\'ulo[lpel'1 0 
cc senLiment üe r()spollsalJ iliLé (le .Cux qlli en furolll parLio. L a comité était 
c( ll'op nomlJreux, 11 OU. ' l';,YOllS l'tllllenÙ do \'ingt nwn lbl'üs Ü lluaLorze , en 
C( supprimant coux (lU 'il no HOU -, a pn1> paru ind isp nsaDlo d'y maintellil', » 

On ne peut mieux préyo il' ; maL' alors pour(IUoi tl\'OC Ull e pl',j \'ision si 
jllste, la commission a-t-elle persis té iL dcmande!' hL ('réalioll de ces 
com iLés? Poul'([1loi n'a-t-ollo pas cltr. l'(;!lé Ull rouagc ad11lillio;Ll'a lil' plus 
simplo, cl'nn fon cti ollnoment ce rta in ct réguli er f' _\. -L- c' llo prdér'J 10 
solennel impLl-lt'i cilhlc ü cl 's procùüés tl 'application llluins grandiose' mais 
plus pratiques? l " a-L-oll e Llone faiL un pl'o.iet qu e pUlIr los IJolles appa
rences on nègli f!'oiln t. los réalilé,"? .. , 

Dans ce proj ot do loi d'aill urS }f'~ co mités ne man/plent pas. Il y 
en il un seconü; c'es t 10 comité ranlona1. 11 fonctionn era C'lll'Ot'O moins 
'111 10 pl'C'micr ; et i par aventm il est composG do m 'mbres zl~ l és pre
nant au seri eux leui" l'ole, il IlO tardera IJils Ü ' Ittrer on lulLe avec lui. 
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« ART, 10. - Des Comités cantonaux de patronage sont, après avis du 
« Comité départemental, institués par arrêté du Préfet, pour concourir 
( dans les limitc, du canton , ü l 'appli cation do la présente loi, notammont 
c( aux mesur0S proyisoiro.' de protection des minoms abandolllles, délais~ 
cc ses, ou mal traités; il, la rccherche, il la ' Ut'veillance des placements, du 

c( palronao'e , ct de la, Lutelle des dit " minëurs. 

cc Le Comité cantonal ost compo~~: 
cc Du juge de paix, président; 
cc nu com ill [' général du ('an ton ; 
cc Des conseillers cl'atTondissement üu canton; 
cc D'un nombr de melT1bl'es ég, l au moins iL celui lIes communes du 

canton , sall O; !Jl!() ce nOlnlJrc puisse ètre inférieur il in'1· Ccs membrcs 
~()lllllom 11l és pour rfll , trr ano; par lc Pl'éfrt sur l'avis du Comité dépar-

Lemental. 
cc Des f 'mmes peuycnt fairc paeLie du 'omité cantonal. » 

VoiliL llO1\(; Ull s01: o11(l 'omit.·, de,; tiné il. aider 10 Comité d(\parlcmoIltal. 
l'our(lLloi 11 0 pas fa ire llll Lro i s i i~mc t.;oIllité, 10 comité eOlllmunal, ayant. 
pOUl' fonction tl'ai(ler 100; deux :tlltt'Co;. l'eut-éLp pourrait-on s011ger il ?ll 
constitucr lill ([llaLri ùmc, ln t.;omitl\ üc r[uetrLicl' , qui faciliterait singulière
mOllI. 10 Lrayail Il s tl'oio; premier . .;. EL 011 chcrchant bicll ! .... . Non, nn 
v \riLé , c'e,; !. lrop cl comitûs. Plu;,; il y on a, moins Oll tmvaillc; c'est 

ü'ollsc t'\,llion joul'nali e' ra, 
Seul s les organio;alions :;impll 's peu \'ont donn 'r l'espéran(;c d'un fOllc-

liol1lwlrtüllL uti ln; t 'S cornp1icaliolls ('IlLralJlf'nt Loujours une énorme 
p( ~ rlO l1e temps , sillon l'iIll'l'tin . La loi ItOll o;scl, aplù; 12 aIlS d' existence 
Il 'a pas encore fOllcliOllllé pitl·l.out, 1'1. clans beauco up de 10 'tlliLes ne fonc
tionne déjü plus :1prùo; avoir en unc app al'l~ ll eü d' existence. 

\\'ez-vous l'illuo;ion Ü' ospl]rer que le,'; J1'\c:rnLlrOs du COll1iLù cantonal, 
,lu ne do paix , Couo;ei!l(Jr gélléral , IlLcmllt'l1 clu c.;on~cil d'arrondissement, 
c t Hutre,; s ':1 \1pliilUl' I'I)JlL Ù. la l'f'l'ltl't'du~ (les plal'oTItcnts, sUt'\'ei ll ef'onL le 
pntt'onage, la tn tc llc , elc ... , tou t l,da pour lu c01\lpte de l'auli'e comité, 
du eomiLc dépal'l e' nl(' llletl , du comiL0 (l ui so nl dée ido ? ..... C'est bien peu 
connaiLrc lcs hommes qu o de cl'oire ü h1. poo;silJilité cl 'un Consei l Can
tonal ayce de paro ille,; attributions, alors (IU'il ost SI douteux flue le 
comi te d6partomonlal lu i -mémé: puisso fO!le t iOllnel'. 

'" 
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Mais ce n'est pas tou t, il y a en core un comité : le Comité supé
rieur . 

cc ART. 39. - Il est inst itué près le MinisLre de l'Inléri eurun Comité 
" ~llpé rie Llr de protection ct d' éducatio n cles minem s plac ',s sous la. 
" protection de l'autorité publi lue, 

« Ce comité e~t composé tomme il suit: 
« L e Préfet de la Seine ou son cl ', légué; 
cc Le Ir :' fe t de Police ou son cl ',l ég ll é ; 

C( L e Dil'et"Ll'ur de l ' dminislraLion gé nérale rIe l'Assis taIl cc publillu e 
de la 'cine; 

« l n délégué du MiIli stre de la GuelTe; 
« -n d6lly r ué du MinisLre de la Matine; 
C( CU dûléITué du Ministre de l'Agricultme : 
« L e yice- rectem de l'Académie de Paris; 

CI Cn membre du Consei l d 'É tat, élu par le Co n, ci l ; 
(( TTn memhre de la 'our de cassation , élu pal' la Co ur ; 

« n membre de l'Académie des siences morales t politir!1lCs, é lu par 
l'}\f'atl émie ; 

« Un memhre de la section d 'Ily,,'iène de l \L\ cHllémie de médecine, élu 
par l '}\f'adémie; 

(C Un membt'e du Conseil (l'éll e ral cl la Seine, é lu par le Conseil; 
« ,'ix memht'Os nommé~ pal' décret du Présiden t clf) la n épubli rlu e, et 

dlOisis ,'lll' une liste de douze personnes dressée par le comiLé sup ' ri eur. 
« L es membres désignüs aux paraO'raphes 8 t 12 ci-dessus son t nom

mes pOUl' qu alr ans . » 

n cOll:;lnle ay c plaisir que la. Gu erre, la i\Iarine, L\"Ticulture, 
l'A 'adémie de Paris, etc ... , sont r ep résen l6es clans cc com ité, mai s il n 'y 
a pa:; de rai~oll pour' en exclure les Beaux-arts , le Co mmerce , e tc. Ce 
Comité est d 'u n' co mpo:o.it ion g randi ose, mai:; peut-ùtre sa co mpetence 
n\Jgalcra-t-eIIc pa ' sa gramleur. EL il lui faut une :;erieuse comp étence 
pour' rcmplir les fonctiOlls fIui lui sont cléyolu s pal' l'art. .'J.O . 

« Ce comiLù es t '!la rgo : 1° d'e ,\ aminer les l'apports annue!:; aclt'essés 
anx préfets par les comités déparLementaux d 'éduca tion et de pa.t ronage, 

t tou ' autres documents conc emant l'exécution de la pré:; Il te loi ; _ 
2° de donner :;on Ltyis :ur les règlements iL faire, les contes tations l'ela-

LES E'\FA'\TS A SSIS TÉ S DE LA S EI'\ E 451 

tives à l'ex6cutioll de la loi et les me:;ut'es prop res il CIl assurer les effet.'; 
- 3° d'adresser chaque année a.u Prèsid'llt de la l1épublique un raplJort 
général SUl' l' exécu tion de la. loi . 

« Cc rapport sera, cla n::> le Illois de ~on dl~p ,')L , pu blié an J nu/' /lal officiel. 
« L e go uvern 'ment ren<l cOUl ple au_- C lwlllIJre:;, chaque alluée, de 

l 'exécutioIl de la pré:-icute loi. » 

Il y a clan:; le proj et de M. Gcnill e-néar;hc certain es lli~lIO~i li o Jl :; 

dont la l'étladion pcut faire croire lIue la loi , 'i cli c éta it vol0e , pCl'lllu l
tmit d'atteIlt eI' au droit naturel des pareut:; sUt' l ' llt':-i Ullfau[ ~ IIULlIlll la 
misère est le seul o lJ ~lacle il l';:wcompli s,-';O lll r~ JlL des cl e \'o ir:-i de fam ille , 

« T out minem, dit Lu,ticle premior, d l'Ull ou de l 'twtl'c sexe, nu[m ~ 

« donné, d(ilnissé, ou maltmité, est placé so u:; la protectio n de l 'auLo
« ri te publilI ue . » 

Cela veut diro, en fait , que la tllte lle des e ufan[s ùe ces diffüre ntes 
catégori es e:t cnlevée ~t leur:; pare nts poUt' d re co nl1ee iL qui de droit. 

Or, yoiGi le l xle de l'a rt. 3 du projet de loi : « L mineur llélai:;::;é 
(C ost celui que ses parollb, tut ur ou ceux iL qui il est co nl1é, la i ~scllt 

« dans un état habituel de rnellclicite, de vagaLoncbgc ou de p]'o ~tiLll

« tion. 
« Est assimilé au mineur dôlai ssé c l ui dont les parents ou le tu teu r 

sont reconnu s conformément aux di ~pos iti on:; de la pre:-icute loi, dan<; 

l' impossi lJililé de llow"l;oil' iL a. (Jarde ct :..l. son éducation. » 

L e premier paragl'UJlhe e::;t 'x<.:ellent, mais le seco nd e~ t d'une graviLé 
extrême. CeLLe im]Joss ilJ'il'ité (los pa roIl ts 0 11 tute urs, llon Ll "liui e, no 
peut être lIue la pauvreté, ;\ qu ellluC ca use qu' ell e soit du e, car l'immo
ralité cL les mau\'ais traitemen ts ~ont compl6terneuL ct for I1lu lleUleIlt 
iuscrits daIls le premier paragraphe LIe l 'art. 3, et claus l'art, lI. 

C'est donc bien de la mis 're qll ' il os t quest ion e t les citoyen:-; malheu
reux pourTont se voit' Lll~PQuiller Lle la tutelle de leurs eufanL', En véri té 
c'est inadmissible car, d 'ap rès la rédaction du tiLre premier tout enlie r', il 
ne s'agit pas ici de la cession volontai re de la puis"ance paternelle, mais 
bien de la déchéan ce de droit ; et d'ailleurs celte impossilJilité cl po ur
voir à la garde e t à la surveillance de l 'enfant n'e ' t-elle pa::; assim-iléc à 
la faute des parenls ou tuteurs qui 10 laissen t dans un élat habi tuel de 
mendicité , de yagabondage ou de prostitution? 
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Le dm'oir de l'Éta ct cles CO mmllll(~;; ost de poun'oir :\ l' \Llucalion cIe 
l' enfance, et il son alimentation si pal' une raisOIl qu elconque ceu x: :'t fl ui 
c tt e charge natmelle inromhC' n pellYent y sufl1 re; mais aj oule r le 
malheur de la déposs 'ss ion dn l'e1lfaIlL, au lIlalll(;L!r <l:,sez graml d'd re 
misé rable, est Ulle cruaut0 \'f~ ritaIJl e ct UIl (~ yiolaLioll ,rlu dro it nalUl'cJ. 
La collectiyité doit aill er' les par('llls il rC'm plir 10111';; Ilcyoir,' de famille 
quand ils n'ont pas lll) In é ri tl~, OH Ile Pl' u t le,.; punir Ll e la pin,.; (,!,Ilf~ ll e 

manière quand ib ne peuyent y paryenir, Ila'y a Et , je pr ll se, (l'l'LIlle 
erreur IIc form e, 

Le titre II du proj et de loi est ainsi in titulé: « De la ]irntcr.linn cll'.': 

minew's cn CilS d'inCApacité cles prlrcnt.,; nu tllteliJ ',q Ù 1'C) /lplil' l cu1's 
devo'à.'; de S'U),t; 'illt/n ec ct d't:dncntinn , » 

Sauf 10 mot cl'impossi/J1ïitô, remplacé ici pal' incnpncü(:, c' c.' t il pcn 
pI'ès le lib cW~ llu paragrapho 2 dr l'art, 3. Mais daIl"; CCl LiLre II il n'e:' t 
question que do la l'cs8ùm 1)o [ontwil'C' Ile: l'antol'it(~ p:il el'1l elln, lalldis 
qu'cil a, sùnilrml dan,.; Lut. 3 lo~ condition. du :".('COlltl paragraphe ù 
celles du premier , c'est la dl' c: ltéan e dn la pllis";:\1lcO palr l'llC'll c par 
auLorÏlu do ju,ticc. Autant je me révo itcl'ais contrc la ri gilli té r; ruelle Lln 
('e paragraphe 2 de l'art. 3 s 'il n 'dait ù eett(: placc' [laI' ('lTour ou paT' 
absonce do muLllOùo, autanL je l'cgal'd n lout le LiLre JI GOmIllO trop fac~ il c 

pl trop débonnaire. Je protesterais de tou tes mes fùr(" ~ s cO llLt'(: !lllU loi 
qui cnkverait la tutell e aux parent,.; misérahlo-' Ilui youlhai ell t cOIl~ o rvc r 

I t'Ul'''; cnfants, mais jo trouvo qu'ici on ouvre UIl u voie Ll'Op largn ct tl'Op 

engageante pour coux que tout effort dUI'ilngc ct qui no demanLlenL pa,.; 
mieux quo Lle fail' e a(:complir pal' los autl'es leurs premi cr~ clcyoirs. Le 
titl'e II concerne les parenLs Ou t uLeurs qui offrent dc:,.;e dessilisir , jusclu'iL 
le majorité de l'enfant on cIu pupillo , de l' exorcice dos droils do Hank, 
ü'éducation ct do correction, de CTeslioll du pucule , de COll sentomnllt iL 

l'engagement volontaire clans l'armée. 
Cc sont en somme les droits Llo palel'llité cL Ll o t utello qui sont ahan

donnl~s. 

Le ~IinLtf'O de l'Intérieur, 1\1. \Valdeck·Ronssoan :,ignalait an Sénat, 
dans la séance du '10 Mai 1883, un grave inconYénicnt de ce Litre II : 
« .Je crois, disait-il, exprimer une opinion (lui nous est commune it tous, 
« en disant que dan~ la rédaction cl 'une loi (1 0 cette nature rIo Il1 ùmo 
« qu'on doit sc garder do froisse r certains llroits do la famille, de mème 
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« OIl doi t 'YÏlol' de pl'ésontcr l'Ét, t comme ùL::\.IlL prèL iL recueillit' tous 
« l 's enfants clout los paren l;; ne prcmll'Ont pas so ill ct, qu' on me passe 
« l'(:xpr('s~i on , comme ouvranL une ~orLe Ile tou r pcrmanellt dans lequel 
« l('s famille s qui ne \'ouchonL pas Ll'itYa illcl'pom faire yine leurs enfants, 
« qlli Il e vomIrOllt pas lem (lonnl'l' l'éducation , lem donn er los soins les 
« plus él umeJl ta il'()~, Viellill'Oll t lkpo ;:: cl' 'eux: lluï b cOll ,.; idi;reront comme 
« 1111 cll:l l'g(;, irnp o,.;anL :liusi il l1~taL Ile ~e :; u)JsLil.uor iL leurs devoirs eL 
« non pa~ SCUlOlllCllt :'t I UIHS droiL,.; , » 

Oui, il ~(~l'aiL cbngcrcu; pom noLre YiLa1ilu llnLionale cIe substiLuer 
ain ~ i n::tn.L :'t la fami ll o, ct il fallL se ganlor de désorganiser par cotle 
s lIb,.;LiLuLi on le prcmier élément social qui seu l pcut Clltretcnil' lrs sen
timC1l t::> de ~olid al'i Lc~ 8t l1 'nlll'1li.-·me, ?l1ni;; autant il serait injuste et 
contraire au (lr'oiL llaturel de dupouill er rIe leur rwtol'iLu SUI' lours enfants 
les [lal'c nL~ ([ui n'ont ù se roprocher que IcUi' propro mi ";{~ l' e, :uüallt on a 
10 droit. ü'ù tre sé\-;'I'C yi,.;-it-yis do C l~UX: (Ini oll'l'ellt do rcje Lcl' loin ü'eux: 
leufs droits ayuc leurs <lcvoil's. ConLrairf'11l0nt :\ ravis do i\I. \Valdeck· 
n Ollsseau je \'o1Hll'ais cluO l' JIospice L1é llosiLai rc fu t larn'omenL ouvort, 
et Tlli s il la libre disp osition do cc::; illllinnes parcnts, en décidant toute
fois IIllC l'ellfillli. ,.;el·ait placu dall ;; LOlllo;; les condilions qu'impose le tour, 
c'c:s L-:'t-dire .'OH ahandon compleL Sa d(~possessioH absolue. Il n'y aurait 
plus de spé(;111at ion mi;;6r:tblc r:t tl e tontation clangcUl'ouse; seuls les 
parenls san::; atr CtiOll et :,aIlS 1t 11I10\lr , qui, du nuf:~s lie tout sentiment 
t01lrlrn ou Ulevu n 'rllll'i1ient pn d O llnc~r quo d ~s exomples ftlehoux ct 
fau sso!' 100; C[lla1 ilé;; na tiYcs, ceux: lit seub . el'Ùi'llt d :'posséclés au grand 
L6ndlce de l' ellfanL rlui trOll\' rail; hors do chez lui une pl'otectioll effi
cnco, et l'nul-êt.r Cl un e noun~llo ct alTcc Lu onse falllill c. La colleetivité doit 
:ti(le ct a. sist.nnco aux: malheureux qu i ailllrllt leurs enfant.·, ello lIoit sa 
protodion aux "!lfants exclusi\'o l1lcnt, qHanÜ les parents ne montrent 
p:15 enve rs cux as 'nz de tendl'cs,.;o pour Ùll'O jftloux de leurs puissance 
p:Ltcl'llello. Ce 1 serait clonc dans co cas qu'uno 'luosLion d'aide et 
d'assisLnnco pour 10 UlL, et d'aLandon ru J pOUl' les autres, 

.Tc youc1rais \'oir supprimer cio la loi tout co titre II; le rosto du pro
jc:t offre a:::sez do moyens pOUl' on user suv0rornout avec los familles qui 
délai,.;sen t et pOl'vCll'ti s.'ont leurs. enfallts . 

Cc Il'e~t qu'au tiLr'o Iii que 10 pl'ojeL rl,~ loi s' O CC UP(~ de cc qu'aYaieIlt 
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réclamé avec instaIlce le Conseil général et l'Assistance publique; la 
pO:5sibilité de sauyer los cIlfallt::; cl ', leurs parent:> crimillels ou cOl'l'ompus, 

C'était lit 10 pOillt inl}Jortallt ci e la loi it Crue l', le suul ('Il j'éa lité llui fut ü 
traiter le l,lus promptemeIlt lJos~ible en attellùaut la l'oronte ('llLièr ùe la 

loi qui régit le :;ervice des EIŒlIIts Assistes, Les s ix ans écou lé ~ ont 

perdus en pme p erte car le projet ac tuel, s'il est adopté, sera ent iè
r ement l'epl'is e t transformé au lllomeut de la réfect ion Lle la loi nouvelle 
s ur l 'enfance al.JandoIlll ee , 

L e projet du Suuat éLait fait sa ns m esure, ,1\'ec des exagératiolls ùe 
pruden ce tclles qu 'cli cs e ussont re nüu sou applicalion im}Jraticable, La 

Commiss ion de la Clltl1l1b re a apporle de::; aLlouc i ~:·;emenl::;, mais te lle 

(IU 'elle es t encore clle l'este un danger, et peu t devcllir 'tllLC anne te l'l'il.Jl e 

llans les I1wins (l 'h onllnes fll1a~sicrs, l'etord~ ct sa ll~ ~cl'upules, Ic i SUl'tOut 

le proj c t de loi cherch c à. lout l)l'éyoir, il eIll re ùalls linc infinité dc 

dé tails e t mèle aux ca uses ci e declj(J<lnce les IJlus gmv 'S des délils qu e l
lIuefois in::;ignifiauts au poi nt d, VLle de l'autol'it ·, l,ate l'Il ,Ile , 

Et puis il Ji a des ricocllcLs ùLra Ilgcs el lcrriLle:-;, L'art. 27 est LIll Ll es 
plu.' utoIlllallt'; il es t aius i c;on0 u ; 

« Dans le (; ;1 03 dc du cllljnuce de pleill droit CnCOLll'LlO par' le pern, la 

« 'OUI' ou ln tribuIlal qui a prolloncu la cOl1llamnaLi oll r Cll\'oie devant la 

« juridic tion cumpétellte, qui pout decidel' CILlC la mère Il' exü r 'cm pas les 
« dl'o ils spécifiés au l'i1I ';),!..\Ti.l plt e 3 de Lut, 17, 

« Dan s le cas de décheallce facultative, le tribunal statue, pal' 10 même 
« j ugc me nt, SUI' le :-; dl'Oits rI c la miTe ~l l'6ganl dos ellfants Il US cL à llattl'C ; 

« Stills prujUlliee, cn cc qui CO lléeI'JlO cos dcmi 'l'.'i, LI toulc lll CS Ul'e pl'ovi 

« soil'e il dcmauder au ll'ibuual c n clwmore du cOIlsei L dans los tCl'I11eS de 
« l'art, 23 cIe hl pru::;c Ilte loi, pOUl' la l'LJl'iode du premi~l' ,lge, 

« S i le père ùéchu do la puisance patcrIlclle [ ~ ollll'ac:;lo Ull llOU\' OU U 

« mariag , la. femmc peut, en ea ' üe survcnallce d' 'llfuuLs, s'adrcsser au 
«( tril.Juual e t demande r que l' 'xcl'cice do la puissance pa Lernelle SUl' ses 
« p l'opres cnfants lui soit attl'ibué , 

« Lorsque, pal' suite de la clech6ance du pèro, un tuteur a été donné 
« aux e nfan ts n onobs tant l'cxisLelll;c de la mère, 'ello-ci a le lll'oit. en cas 

« de ùecès du Pl'l'C, de de mander à être investie de la tutelle des ~Ilfants, 
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« La m èr e pourra se pourvoir devant le tribunal contre les décisions 

« du conseil de famille, 

:'II. Lallomand, un des critiqucs los plus autorises sur cette qu es tion, 

a pu dire ; « Ainsi une mère de famille, par ce fait s ul que son mal'i a 

« été condamné pour délits pcut-êlre léger~, ' e verra enlever ses enfants 

« n és Ol! à. naitre; elle n e pOUl'ra pas donner le sein au fils (lu'elle YiencIra 

« de meUre au monde , 

« On me dira flu e la loi n e s'applirlu era pas; alors ponrquoi la faire? » 

La pailHe femme qui s'est peut-l!tro mariée dans le but llIlÏqll C d'avoir 

des enfant ~, ci e les ôle'\'o l', de les churir! C'es t le mariage rn "me qui l' m

pèche d' ètre m ère en dehors cie la parturiti o n, Et pouL-elle se garer de cette 

déch éan ce légale? Exige-t-on le 'usicr j ml iciai re au j OUI' de ru Il iOIl en tw 

époux? non; elle ne se sau ra mère indigne que lorsflu'elle aura 'u son 
enfant et qu'on vi ndra le lui l'édam [' au nom de la lo i, 

Si la déch üan ce patcrnelle es t facile, d 'après ce projet de loi, il n'en 

esL pas de mêll1e de la réhabilitatioll, e t certains magistrats, üont le métie r 

c pe1ldant n'est pas une ecole d e mallS uétude, ont qual ifié ce proj e t cIe 

dra conie Il _ 

Dans le proj et de L :cl'ville-Héaclte, le service des mineurs aban

donncls, délais~:8 ou 17wltraitrJs est absolument distinc.t du service des 

EnfanLs Assist ' S fJui :1, lé-gaIement iL sa charge les enfants trouvés, aban
donné', et ol'11helins pam'n's, Cette distinction :t n eLtem ent é tablie par 

l'art. 4.1 ainsi con~,u ; 

« Le Jlinislre cIo l'InLérie ur organisel'a, clans le délai d'un an, à partir 

(C cl lu promulgation do la pl'éscllte loi, le S l'vice d'in pecLion des mineurs 

« placés sous la pl'oter:tion de l'auLorit él publi(jllC, )) 

Dans tous l " ( lTlêll 'trm nLs, cxe0ptl~ dan~ Ir; dépnxt ment de la Seine 

où la loi de '1 '19 a llünn0 la tu telle dcs Enfant assistes au Directeur de 
L\ -'::,istancc pllblilllle, le sel' \'Î ce cst dirigé pal' l'Inspection dépa.rte-

111 ntale, Il y aura. ùon cl ux senices cl'Insp ction, l'Inspection des 

Enfant -' assis \\:- rrui exis te actuellement, et l'Inspection des mineurs aba.n

clonnés, délai 'S \', t m altraités, que lc pl'ojet de loi ol'gani ~ e , Ce rappro

che m ent seul illdj (lll cla.i rement qne ces deux seryiees auront iL s 'occuper 

cI choses similaires, e t souvont des fi '>mes ClIOSC::; , 
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Non-seulement on ya créer une nouyollo AdminisLration, nous en 
avolls déjü bien assez, mais na l,mollement aussi on aura recours à des 
moyrns diITerents pOUl' faire face allX cl "pen,'cs, cL il y aura deux ol'aani-

• w 

sa Lions financi ères, comm e doux organisations arlministralivc:-;. 
Les recettes du service des Enfants Assiste, , mme nou;,: l'ayons YU 

plus haut, sont fourn ies dans des proportions cliffél'enf s réglées pal' loi 
de 1869, par l'État, le D "part ment, les Communes, le produit des amendes 
de police orrectionnelle ct la fortun e propee de l'in:; ti tuLion , Il sera 
pouvu aux d "penses ücs mineurs alJallclonnés: clélaissés et maltraités de 
la fa<:oll suivante : 

1° Les rovonus dos birl1s llppa r! c lI :l1l l an mineur pourronL èLre pcrl;us 
Ü titr'e d'indemlliL', lJe.. dùp nses faites pour ;':;1, IH )1I1TÎ Llll'), son Clltr'clirll 
et son éducaLion pC:llclant la. ga l'd" Ù 1: (IU Dll() il i. dé :-;o umis . Dans ll olJ' 1.) 
organisaLion actuelle rl es Mo ralement aJJanclonnüs en c[ui clépas::le los 
frais d'entl'eLien de l'ellfaIlL 0, t plac'é ;'l son nom ; cela n '6tan L pa:-; m e ll

tionné dans la Joi , l'Étal ~e conLentera de pel' 'DYo ir S <lll :; pla cor 10 snr[llus 
des dépenses proprn:) poUl' formol' le pécu le (lui cs t une ües principôtles 
causes de moralisation du service adll 1 ; 

2° Pour le::; minours abaJJClollJlllS le::; ll èl1 CIISC:i ::;e ront impul" :-; ,lU 

compte dn sel'yiGe cles EnfallL.' A:;sisLè::;. Voili! IlollC', un :3cnicc qui :sera 
obligé de payee de clù[> 'Il '0' faiLC':-; pal' LIli au Lre ~cr\'i(;e Y 011 lui portera 
la 110te au nom üe la loi , c t il n 'aura 'l u 'ù lla yl' l' lu i (pl i déj ~l esL assez 
pauvre pour rognor Lou Lu,' SOs tl "pells 's ; 

3° Pour les mineurs cl ',lai:s ès ou malLeaités les dur e!hw::; ::.ont mises 
~l la charge des commUll C:; du domicile de :,l'r 'ours (de (llli ~ de; l' enfa ll t , 
de la mèro, du pure, ou de::! cI " LlX derJlie rs 11u;lIul ils .'Oll t cll;,:eltLbl ?' •• ) 

ct au prorala clu Hombre des millOUl'S r 'cull illi;,: , Lla ll:; rl ':-; IJl'üpOrlioll ;': 
diffur lites olon' 10ur:-; l'e\"cnU:-i, l, l'O;,:LU ll L rl l':-; JUpCll SC::i él; IlL tlliS par 
moitié au compLo du Dud"N départemcntal eL du Uud"'cL clc l'ÙaL ; 

"0 Sont iL la cll ar3"J (e l'Éta l. : 

él. Les frni:-irlïn :-ipeclÎo!1, ÜI.} sLl l' \"eil' ance cL le :-; ~ll l [l'O" d6pcl1:se,:; 
généralo:s al.L\(lUcll o~ dOll n 'l'a lie u l' xI:'nIlion de la pr0 ' cnte loi; 

b. 'ne part cl es cl "pon 'e::i Ü clTcGlu l' , pour a~~u l"r , on ca;,: dïnsllf-
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fi sance jusLifiée (les ressources de l'Ass istance publique, l'éducation et 
l'entre tien dan ' d 's é tablissements spéciaux : 

10 Des mineur de ·tinés au service militaire ou à l'apprentissa ge 

maritime; 
2° Des m ineU1'S infinnes, estropié ,épileptiques, a'!;eugles ou S01lrds-

m uet ; 
3° Des minelITs vicieux ou insubordonnés. 

50 Enfin , une Gai "se de dotation est crflee et les Commissions du Sénat 
ct de la Chambre ont indirlu é pOUl' oH Ulle ource d'alimentation fort 
ingénieu:seI11ent et fort èqui tabl m ' nt trOllYGe. 

AHT. 4.6 . - c( Il est créô , pt r la prés nLc lo i, une aisse cl dotation 
c1c' tinée ~t assurer la part contribu tive Ll e l'État dan::; 1 s dépenses 
rc!atiYG au service des enfan ts plac ',s sou la.-p roLection ùe l'autorité 

publirlue pal' la presente loi. ii 

AHT. 47. - c( CeLLe caiss s'alimenLera p l': 

c( 1° TOllS l :) dons et legs spéciaux dont elle sera l'objet ; le quels 
seront exempts de tout ch'oiL vis-ù-vis de l'État; 

c( 2° L s produit cl s sucee, sinns en déshérence, lans les termes 
de ' nouveaux artides T;;- ct 7G8 clu Code iyil, ain 'i qu'il est dit ci
api'l's, toutefois lu montant n t de cc:> successions supportera vi: -à-yis Lle 
l'Élat le lh'oitpcl'ç~U cntrep ·rsonn s non p:rentes. » 

_\nT. 4.8. - cc Si le total Lle::i produits r "ali '63 en conformité de 
Lll' tido p1'6C0d 'nt Il' '::it pa::i éflul:sé pal' les besoius annuels ùu 'ol'vieu, 
l' cxl;éüant suret 1'o:e['\'é pur e n:lituür ;\ la dota.tion un capital dont 
los revenus :seuls :SOl'orll applirlués a,uX be::loins üe::i ex.orcices suivants. l) 

.\liT, 110. - cc ;e t.Le caisse :' ''l'L). urlrllinist l'éo p :Ll' un consoil composé 
de dou ze l1w11l1)l'Ds , savoir: Ll'O i: mentla' :-; du énat éluS au scnrtin par 
le " énaL; troi' 11Ic~llJ IJl'(': :i de la 'hambl' de::l Députés, élLlS au scrutin pal' 
Lt Chambre d ' :; Dépltté' ; ct si.' m mbl'o' dési (l'né" par 10 Jl illislre dc' 

Filla Il(' , " 11\lÏ :lLll'a la pl" sidcllc cl ce con 'cil )) . 
c( Le.' f Il 'LilH! ::i de i> l ombre.' tlc cC C !lseil c t des lli"ers cOllliLés 

in::iti tLl 0s jl ~t l' lët pl'ésenLe loi sont gmluites, 
58 
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ART. 50. - (c n s ra fait chaque année, pal' le COll soil d'admini slralion 
de la Cais. e de dotation , 111 l'appo rt au P r ' sidcnt cie la RépuhlirIue sur 
la siLuation J1nan ière ] ce lle caisse eL :,ur r emploi II ::i ressources, 
C rapport sera communi rlll ' aux den ,' Chamb!' ,' . » 

Al\T. 51. - « Le: al't icle;;; 735 eL 7G8 du Code civil sont modifiés a.insi 
qu 'il su it: 

:.\ o'Uvel art . 75;) : (c Les pal'elilsau II lh cln six i l~Dlc clcflf'e ne sll ccèden t 
pas ; il défaut de pal' n i s, an dOgl'll sll('ce s~iblf' clans uno lignc , le,' parell ts 
do l';llltre ligne succr'denL pOUl' le tout. ) 

lVouüc l [uL 7G8 : c( A defn uL Llo conjoill t survivanL, la succession est 
acquise tL l'É tat, aye, alTe laLioll gp " iale ù la ('ai ;.;~e de doLatioll , pout' 
1 s cllfalilg abanrl onn "s, tlûlai .. :é~ ou malLraitûs, » 

:\fais le: E llf'anh a~: i ~U!~ ?:\e sonL,ils dOTl c plu : a~s('~ illt éL'o,'sant : pour 
avoir al1 ~~i lour pal'L d(' s SUCe ' SSiOI I~ on d "slte\'I;!lr;c ? C '( ~SL tln O bonll e 
icko (1 fai re :w cIe' enfalll: mi"ûl'ahlns, (l\'OC les dû~lie \' i L(;s de tout , 
1 1':1I'8c' 11 1, oL ü'ùITec tiüll, cles lt(J l'ilicr~ eullecLifs; mais (; 'ux qui enlrellL 
üan;; lc~ at(':"ol'i cs ILu dûl'l' ,t do 1811 ~OIl t aussi malltOlll' f' IlX quo ceux dont 
'occupe nt los projels d e: ~D1. Roussel ct GO L' villc -P,éaclto , Cos demiors 

onL dUllc 1 bélléüc ' d'avoir a tt in) ' Il tl l'JI ier lieul'a llvn tion du Parlemont, 
et ému laedi\' mOll t le' 'œ Ul'S ,' cn.'ibles du Senat eL de la Commission de 
la Chambl' , Les cl l'ni 'l'~ ::iC I'Oll L les prell tin". 

C 'tle cai ' 'e 11e se\'a ' dmini 'trûe pal' au un de.' nombreux comiLés que 
1 pruj et de la loi iL d "jil J'(~l'~, on mèm,e pal' aucun 'omité, mai s pal' un 

on,<;cil de duuze lllellll.Jl'es. Hu'y a dOli C dl IlstiLltÛ' (lue tro is cOlllit.,s t 
llIl Conse il. Cc COll 'oil cloiL exdusi\' nient s 'or'cull or (le) fillan cos , c t un i
(1 uelllell t de,..; 1l1l<.lIlf.:CS des Illin urs aIJUIll lon ll ù:) (lélaisc:es ou malLraHés . 
0 1', nul Il'igIl Ol'C le, t0 llüanc(' s con scrT~ltl'ices cles '() ll sl'ils u lltlJ) cief's; 
l' id "ul pour eux (; 'csL rlc Ile pa ' laisser so!'1 il' l\ll'flcnt dc la ca i :>0. 

Ils ll 'Lltll'Oll t ü'ail curs pas il s'oceLlpel' des beso in,', Ilt .. ~ a lll ('l i(mJtion ~ , des 
lal'[!, :;"e ' nû essai res, d s prodigali tés i ncl i~i1 ('Il"aIJI( ' , ' dêlll~ lcs cho~ s (1 
l' a !' ~islall('e 10 11 1' ('('011 Jllli s(,l' ( l'~ YiC'!'; eL po,,~ûll;lIIl ~ l lr lt! si'I' \'il' o spécial 
all ~si Pl' U LI , notiOll: II ll'i b aUl'ont cn l"l.'\'êlllclte (le c0 J111ai s"ances p r()fO Ilde~ 

SUI' la bonne adll1 in i:lrù tio n cl s C', isse:'l, ib <lnl'tel'O nt tUl1l bSOr en 
l'cml) i 'sanL toujour' l ,ou'l'c sans jamais conscllli r il, le "iLlor. 
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Et certes ces sp-rvices ne son t pas si faciles ù connaitre : le rapport même 
de l'honorable Llûputü l, démonlre. Yoic i co 11u'il écrivait dans son premier 
rapport : cc ous Lrouvons, dit-il tl la pag 151, illseeit au buclg t du 
« Ministère de l'Intérieur, un cred it de u n millio n pour dépenses intè
« ri ures de frais d'I lI spectioTl ct rIe, l1rveillance du scnice Lles Eufants 
(c Assistés . ous ayons peine ~t a(lm0ltl' l1u'i l faudra l'augmentcr IJeau
(( coup pou r avoir le person n l (le l'Inspection prenl pal' le projet. » Le 
Rapportcur ajoute : cc L es {rais de tournéC8 ct les dép en, es intérieures 
( de l'In,'.;pccL'ion Oll t clonc une marge sulIbante pnnt' e mouyoir dans le 
(c crédit dcma,ndé c;ha(lue annû . » Lorsqu 'il écrivait COhL, 1\1. Cerville 
n.ôacho Il' ût,a,it pas û\' ic1clll lLlcnt an eountli L dll service des E nfallts 
Ass istès; il ne so l'appelait pas tout ail moi l! : les lCl'mes (10 la. loi de 18GO 
C]ui le l"'git , et dans lac[llcJle le sen-ic;f' intériour e~t ne Ll 'rn -nt indiqué. 
Ce ll 'esL pas (hl scryicc intérie ur de l'In;.;r ectio qu'il est (Ill es tioll 
dans le lw dgf't (I ll ~[ illi.'Lrl·c Ll n nJlléJ'i ( ~lIr, mai,.; dll sel' ' ice in türieur 
des Ell f;Il1Ls "\ss islûs, c' :t-;'t -dire ln s 'n' ier. dall" nro~pi('c cl üpo~i tairo 
don L le cinlI ui c'rlin des {ll'pen , s ('st pa~'ù pal' l'l~ tal . Cdto üépense est; 
pl'e\ïl e p OllL' 200,000 frallcs aLl hlltl:"d Illl \lil\i ~ tèl' , il 11 0 l'e.'tc floll( ; 
plus (IU C 800,000 t'l'alleS l)our les frais cl'inslledio!l ct de .' llrveillallce, 

CeLte eOll llll i.' ::; ion purement fina ncil'l'c pourrait IJicm illvo lonLairemen t 
c t on yo ulallL LLecomplir au mie ux SOIl malldat, 0lre, lln1' pure ignol'èlm:e, 
u n ob: Lac1e au bon t l::Lrge fonctio Il Ilel ont de l' ins titut.io n. C'est pat' 
économie IIue la. cirwlai rc de 18~3 no mis les enfanls an- cle~;;; Ll;;; 
lI e 1'L ans ho!'::; le dô l\ ,t llc 18 t '1, cL il H'y avai t pas ùe CO lL oi l : ptlcial 
chargtJ de 1:1 garde ùe la cai.' sc ; êl 'cc ce LLe n;11 '(le du c;offre il f1tUL cl'aindl'e, 
plu s qu'à tte ûpolTll C encorf', qu e l'o.'p1'it ü'l;conomie Ile devi ellllO 
pln :-> acc;enLuû e~ 110 po ussü au,' Ulll nomies Lla llgeltl'euse::i. C'es t ell partie 
pOLlI' déLl'ui l'O l' dfeL dr. l' écüllomio Lle 1823 clll 'on ü~t oblige) de Ü lll,mdcl' 
a.ujourcl'lm i Ull loi ll ouvclle ; a 'ec cc Consei l de ca is,'o ne sera-t-on pas 
forcé de faire de môme dans quelques ann0c, ? 

La question fi nanciùl'c vicn L donc n lÎ cLlx dèmon tr -l' Il ore la 
complication inuLilc de la créalion ([\11Ie llOllycll ad! inbtl'atioll. On 
aum deux cai:;scs, on douhlom 1 pors Iln l, ou <lUl'a de ll x lo is P OLll' 

administrer de, sen 'ices I] \l i se C011 l' Il(ll'otI C salls ce~:o ct dont l'obje t 
est all rlloills sirn illli r f[Llan il H 'C: t pa:; le mêmo . r"est un l'uuug ) 
inuti le qui ll lIll'nera fnLa lelll cll t ües COI fu..:iullS, des l' i\'alilés et un e gène 
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Llans le foncLiollllC'menL c1r l'nssis tance de l' ell f'nnr,e I1lnl!teureu e; c'est 
un mcroit inulile de dllj)en es et la di vision artificiellc d ' ull e 1ème ct 
unique chose , 

Pourquoi ne pas avoir pour tous les eufanl: troll\"é5, . bal1Llo lmé", 
orphelins pauvrcs, délai ssé:::; ou maltraités Ulle seul ctnniq ue loi. T II:-; 

auraient le bénéfice Lle la m "ille et unirJ1w cais::;e ct po:::;sèllel'airIlt LI Ile fol'
tUile Comlllune qni pourrait d YCIlir onsidé l'able si lr.s itoyen:::; "' Iaiell t 
assez iutelligent' pour veni r ""l'ossi r les, uc' ssions l'Il d "'shérence de leUl'S 
dons et leg:::;. 

Toutes les soLtises (pIÏ ont llL6 fai trs ju: qu'ici dan,.' la prolection de 
l'enfance onL été ameuée ' pal' la 'luestion fi ll anc il'J 'C; l'J~ taL a loujoUl's 
rùdigé aycc la plus aLt nclri ss, nle émotion le,' cil'c llIaires (lui rognai IlL 
les vi\'res aux peliLe:::; "iclimcs cIes passious t <les mis0re,.; sociale:::;, Il 
faut éviter ù l'État celLe dépense de ,' cn,;i)JiliLé eL Ile pas al lgmcmler scs 
dépenses d'argenL en doublant L\c1ministr:üion , (ILland 011 Il() peut dèj;'t 
suffirc aux IJ soin' de cdle rpli exist . Sen 'OIlS-HOU'; do rOldil existant CIl 

l'anteliorant. Dan::i ;.:on l'apport ùe cC'LLc an ll éf', 10 Dil' <:Leur de L\ssisLant'e 
puhlirTue dit qu'il sc ti c)ll(lmi L pOUl' sati sL1it ~'il 1lOU"uit obtellÏI' Llu 
parlemeuL une loi qui slipukrèlit qu : 

« 1 o. - Les enfan ls dOIl t 1(':; paren ls am nt ùl\ Il \'ortu rlc ' ar t. 33/1 
« ct 335, pan graphe 2 d u Codo pUl al , ou de la loi d ll 20 ducembre 187ft , 
cc pl'i""s des droi ts (le la pui,;s ~m ce paterllell e , el' mi , si 1; mi'l'o n'a plb 
{( oLé cl loi si pour lulri( ' ou lor"'lu 'il n'amfl. pa' llU' possible de Icur 
(( cOllsLitu cl' un tutell e Ll'" droit commun, af';simil"s aux Enfants 
cc ft 'sisLüs ct placés r ce LLe quali té dftllS le crvic des E1lfallts ~\s:::;istés 
{( du üépartement de leur cl mieile de :::;QCOUl" ; 

« 0, _ Tout agent. cl l'auLOl'ité qui rencontrera. sur la voie publique 
cc un nlineLlf' üe iG ans, de l'lm ou l'autre exe , en état li V~ gabondago 
(( ou do menüi t.;i Lè, le cOllduit Ou le fai t cOllduire dan-- le plus bref cl ',la i 
cc (levant 10 P l'ocureUl' de la TIépubli(Iue. 

c( i ce magisLrat jUgA qu'il n'y a pa ,; lieu, en l'ai:'Oll des bOlls 
« anté édenl de l'enfanL, de ]'equllri r l'applic;l tioll (le l'art. oG, et s'i l est 
(c cO Il:4l até que le tuteur lIe l'enfant on CCLI:\ il. qllÎ il 'st ronflll , me ttent 
(c en li "l'il "a vie, sn san Lé ou Sel, 1ll01'aliL6, par 1 ur Ï\Togll crie habiLl elle , 
« leu!' illconduite notoire , pal' leUl':; ;3é ices ou mnu\"ais trait mC! l5, 
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cc l' nfallt est ;\ la diligence du P rocureUl' de la Republique confié, ;'l, 

« Pa ri s, au Directeur' de l'AdmiIlisLration de l'i s::;is tance publique 
« llui pWIloncera son admissioIl clan' le service des Ellfan t:::; i 10ralement 
cc Abandonll és ct en pl' \"ince ail l l'Met du tlllparlernenL ([ui le placera. aux 
(c l'mi:::; et par les soi n,; du 5üt'\"ice de,; Enfant-' A, si 'tü,'. 

C( L'ordOlluallcc (lu P t'OCUI'UlIL' de la h épubli, [uC a pOUl' eU'e t de 
cc dessaisir pout' le nOIltlJl'c (l'anllée,; flu' ullo fL 'era et, auplu5 tard, 
cc jU:::;'lu';'t la majorité de l'enfant, an pL'ofH Ll, l':\tlmini strat ion, les pèro, 
(c 111 01' ou tilLeul' {1( ~ l' e,'c r(: i(;ü dn:::; (lroit,; de gante, d'(i(lllcaLion, de 
{( eo n·c'cl.ion dn go,;tion dcs tl eninL's du minelll' , üu COllS mLernent ù son 
c( mariage), engagelllellt lIlililaire 011 tIaIls lïnstrllcliol1 publi(Iue. » 

Avet..: les loi,; décrets et circ ulairl~s llui r"gi,; si~ Il t acllle llement le 
se l'viee de:-i Enfants ' . ssi,:tù,; , elle silllplc lllodiricatioll Ill'l'm ctLrait ail 
nom'eau :;cnice rie,; _\lo rn /ct/lent L\ Uiîlt( [onnt- .'i (11) flllldiollllCl' lihreIlwlll 
eIl atloIllJaut UllC loi gimél'al ' S lll' le:3 Enfauts de la Patrie, e0l1 11J1 C Ic:; 
al pelaient !lOS l)l~ l'l)S (le la Hé\'ollllioll. ' l'o us les gens vorsés dans ces 
(lU sLiolls la dl'lll ft llLlellt dOlllli ,; Ll ollzo ans, ,' M. f::\ tl'auss l'appelle avec 
ilbtallce dalls SOli rapport de (;eLtc ;lIlll "e au COlJ::icil général (le];L 'c ill e, 
et M. Gel'v ille- l~ôaehe lui-mème l'allIloIlcc dans SOli proj et ;'t l'art. ~>'I 

et Ll emier : 

(c 'ont abrogées les dispo 'iLion:::; légi'll1.tivcs cmt0ricules en ce qu'elles 
« ont de contl'aire alL' dispo :::; itions de la présente loi . 

« Sout touLefois m<J.intenu s , en attendant la révision de loi:::; et décrets 
« qui régissellt lcs services d 'Enfants s, i:::;tés, les dispositiolls de la loi 
« du ' 5 pluviùse an XIII, du décret du 19 janvier '1811 et de la loi 
« du 10 jàlwier 1849 Il cc qui COllceme l'al1mi:-ision , la ga.rüe et la 
« tuLello des mineurs confiés ù l '} c1millislratioll o'tJnoralo de l' ssistance 
« publique ~L Pal'is , da])s le Llllpal'tement de la Seine, ct au.' commissions 
cc admin istl'ati \'e,' clos hospices clans les autre cl "pmtcm811ls. » 

L jour oü 1 législateur éLudiera dans son ensemble la question de 
l'Enfance abandonnée matériellem.ent et moralement, . il YCITa 
clairement qu'une loi suffit pour toutes cos ca.t "gorics d'enfants. 

En même temps que pal' cette uniLé on simplifiera la législation, on 
évitera l 'obligation lie cloubler ' 1'1 dministration et par conséquent les 
dépense:,. Il obtiemlra par une codification ulliquela clarté ct l'économie, 
àeux choses précieuses ct l'ares. 



CHAPITRE VIII 

DIVEnsEs QT: ESTIO:\S FINANCIÈnES 

'ependant, pendant qu'il créait de nouveaux ervic s pour venir au 
:-;r,cours de l'enfan 'c abandonnée eL s'ilflpo~ait pal' CO Jl ;:;éq uent de nou velles 
cllarO'es, le COllse il général ava.it iL sc débattre, clans la pénurie du lmclget 
déllal'Lernental, cOlltre le peu de libérali 1.6 de l'État, et contre le::; nécessitùs 
des autres services d6parLementaux, Il clevait au;:;si faire face, ainsi 
qu'on le verra dans le rapport, uivaut, aux lourdes dépen ,~ es (lu'occasion
llai eIlt des Étals vo isins en l'ofu::;<1nt le rapatriement de ' enfants de lems 
nationaux apportés il notre lfospit;e (16positail'e; dépel1:es rlue le Consei l 
g~llél'a l de la Seine acceptait au 110111 de l'humanité ct sans y ùtre fOl'cé 
par la loi. 

COl'iSEIL GltX.É HAL DE LA SEI:-;E. 1881 

R P PORT 

PI'dsenlé plll' M. TI-I GLIJ::, IlU Hom de la :;U COlll1 /1i8sion (1), su /' le service (Ws En(J.n 18 
A s 'is /6s du dépm'/C1J1Cnl (/e la SCi,LC pelIC[;l1tl l 'année 1881 (B udget de 188 2). 

~1E SSIEu ns, • 

Au point ùe yue financier', comme au point de YliO humanitaire, la 
loi flui régit l sel' 'ice des Ellfanls A ' -'isLés e'L, YOU S le signalez tous los 

1, Lu ,3 < Commission (As is/ance publill/te , es t compos(\e (le ;\L\L Lafunt, Pl'é ' icle n l' 
Bourncm ll e, SecI·étai/'c; Cattiaux, Coch in, Depasso, Dubai ', L0i~cau Manier' Al'islid~ 
Bey , Hou~~(' lIc , Rouzé, Thul ir . ' , 
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ans , d'une insuffisance notoi re. Les difficultés entre l'État et les clépat'
tements sont perpétuelles, les départements ne s'entendent pas entre 
eux, on arrive dans certaines localités il considérer comme l'idéal de 
l'institntion de ne plus l' cueillir le. enfants abandonnés, et l'augmen
tation de la mortalité de enfants du premier fige est la conséquence 
fatale de tous ces conflit, de toute~ ces hésitations ; avec la terreur de 
la recherche du domi cile de secours, si on ne tue pas violemment plus 
d'enfants que par le passé, on en laisse, tout au moins, mourir un plus 
grand nombre. 

Mais, avec le Parlement nouveau, nous pouvons espérer une impul
sion nouvelle duns la révision de la loi; notre remarquable service des 
Moralement Abantlonnés et l'institution de M. Bonjean (1), ont mis en éveil 
tous les esprits g~néreLlx; la ques tion des enfant~ abandonné~ a surgi 
enfin et a fait sa place clans l'in t.érèt public; bon nombre de nos collègues, 
deyenus députés , connai ssent la cluestion pour l avoir traitée ici avec 
nOll~, et d :'fendL'OIlt tL la Chambre le sort de ce~ petits malheureux. 
Nou;:; pOUVOIl.' esp "l'el' nIle réforme prochaine . 

Le nombre des enfants ,'Ul'veillés en 1880 a ét" considérable ; voici 
le détail: 

En Fants placés lC1II1Wr;lÙ'cme I1l ,:lU ddprJi dc l'IIos
pice, - (Dépenses Sl1ppol'tt~es pal' le Budget de l'Assis
tance publique). 

Enfants ()(·oW"us . - (DépelJses , uppol't ées tI e compte 
à. demi pal' le Budget départemental ct celui de 1'.\ '. i3-
tance publiqu ) . 

EnFanls 'i1nrnatTir.tw:s, - (Dépense (\ ntièrolltcnt clopar
tementale) . 

A déduire pOlU' ùouble emploi , 

TOTAL cles enfants surveillé en 1880. 

1. Œ I!l \TU de l'Ellfance abaudonnoc ou coupable . 

5,777 

10,829 

L15,64li 

,740 

42,906 
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Sur ce chiffre: 2,730 enfants ont été immalriculés dans le courant 
de l'année . 

Ce chiffre est inférieur de 44 à celui Lle l'ann ée précédente. 

Voici le chilfre des auandolls pendant les 10 dernières années : 

1871 ;>', 423 
1872 . :3,551 
1873 . 3,' 35 
1874 . :l ,.H6 
187;) . :> ,338 
1876 . 2,260 
1877 . 2,320 
1878 '2 ,760 
187G 2,77/1 
1880 2,720 

SUI' ce chiffre de 2,7 0 le ervice a rer;u 462 enfants n 'appartenant 
pas au départomen t de la Soine. Sur ces -16 ,~ enfan ts l'AllminisLration 
a demandé le rapatriement SUl' les départemen ts cie . "387 

Sur l'éLranger do 68 

T OTAL 455 

7 enfants pour lesquels OH n 'a pas doma lldé de rapatl' Îemcn L pour 
Ile pa" divulguer le SCcl"C~ des fe milles sont l' s tes chm s nos services . 

Nous devoo ', il co Ir po , roc nnailt'e los JTol'ls do l'~\clmi]ji st ralion 
pour évitor les dangors que faiL couril' au x enfan ts L ;mx familles , 
la reellC I' h " du domicilo de secours , Sur los l'OCO "lmandati ns cons 
tantes du Conseil gènel" l, tous losnfan t' SOlÜ reçus iL l'llo,'p iGO et le 
secret des fa milles est r specté, N ons devons con ta ter RYO ' sa Lisfaction 
que 1'0_- mplo génére ux donné pal' le départemcnt de la Soine com
mence il ' tre ,' livi. Je li ' clans le rappol't de 1IL 10 Direc teu r de 
l 'Assis tance publique los lignes Sl1 iVa11tc ~ ; 

.. , ),1. le Pref t de L1 'cine-Iufél'i ure a fait sa\'oir récemmcn t «( L[ Ue 

(( le Conseil général de co déparlemen t, d'acconl [\. \" oc celu i de la ei;lo, 
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cc a\'a it décidé fIU'il ne ~e ra it fai t SUI' le compte dos mères d'Enfants 
« ass is lés aucune e]Hluèlo qui leur fùt préjudiciable , ) 

)Iais los demande::i de rapat ri ement 11e sont pas toujours entendues , 
surtout de l'étrallger. En 1879 déj,'!, des difficultés avaient été soul evées 
pa l' l gouyernement Belge au sujet dos enfants de ses nationaux 
admis à l'Il ospicc clos Enfant,.; ass istés . Co gouvernement refu sait , 
contraircment il ce (lui s'é tait fait jusrlue-l iL, d'autori ser 10 rapatri e
ment ü'cufanls dont les parenls n'é laiont pas décédés ou n 'auraiont 
pas dispal'll. La 1l1 0 J'OIlllO de la population (l' enfa.nts belges à notre 
charoo f'lw(Iue année ost de 300 qui nOU ::i coùteut il, chaque budget 
fJO ,OOO francs, 

Si ce t abandonné pal' sa famille ct pal' son pays pouvait être 
décla ré appartellir ü la nation qui le recue ille, qui 10 Ilourrit et l'élève, 
il n 'y aurait pas de mal , cc s rait un citoyen Fran çais de plus; mai ~ il 
n'CIl O::i t l'i on ct, malgré l'abandon de Lou~ ceux qui auraient dù 10 
secou rir , il reste l3elge, 

L'AdminisLrati on fmur'aise a di iicul é diplomaLiquement cette affaire 
avec la Bclgi(lUe (lui a ca té301'ir{llCmOn L refusé le l'aptltri cment IOde 
Lous l o~ nrallts de ~es nationaux Ilui n'on t pas élé reconnus pal' leurs 
paronts; 20 de tous les enfants reconuus, dorü les parents ne sont ni 
décédés, ni lli:,pal'us. 

Notro s l' \"i l'o dO::i Enfan ts As' ist 's esL lres empêché ct ne sait 
tluollc dl~cis i oll prendre, il HO US demando notrc av i ~ ot se tien t prèt il. 
l' cXécutül', 

On ue pouL évi cl ommo llL refuse r l'o nt!' '' !) (lc l 'Ilospice ù, un enfa.nt 
parcc qu 'il e~ t Hdge et nOliS coùLer<l do l 'argenL. r"IlO qu estion cl 'huma
\lit é prim lon l, il fau t :,a uY c.l' l' c ll fant ct 1 prend ro. Cola a toujours 
éLé la Lloct rino du CO Il::i oil général de la S inc. 

0 11 lIe peut ]las Il on pIn:, cIJ a,;sor do France; toute femme belge 
llu i " i l ' Il t. abèl lll[o llnel' u n onfanL c t. b rapa trier par mesure de police, 
Co se rai l une imitatio n it l'in fullti cide, Lü serai t aussi, rien quc par 
cc ,"uyant; forcé el fa it dans du dup[oraJJles conditio lls , exposer grande
lll enl la \' i(~ du !lc'l it 0l1'C nai '::ianL. 

_ [. LCY'Il , à cc suj ct , a prop s6 un amendoment : un crédit serait 
inscrit au Buclgd cl l' ÉLat pOUl' l'cmbourser aux départements les fi'ai::; 

5'1 
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occu:;sionné.:; pas les En fant :; assistés de naLiollali té é trangère qui sont ~L 
leur ,harge . 

La proposition de U . L eyon 's t impra ti cablo. TOS services ne 
UOiYC'llt pas accepter les en fants é trangers a u Dépar tomen t ; s' ils les 
pron non t, c 'ost il. 1 u rs ri sques et pé l'ils . L'É tat nous l'épondra quo n ous 
n ' x6 utOllS pas la. loi et (lue s i n ous 11 0 you lons pas s uuvcnir aux frai ' 
des onfants de n ationalité e tr-angère, n ous n 'Ln 'ons qu 'à IlO pas los 
accop l l'. 

C'cst la loi, nous devrons llOUS incli nor. 

Votre Commis:; ion, :\Iess ie Lll's , est d 'avis (l U 'il fau t s ubi!' cette perto 
e t fpl e no us n e pou von s, sous aucun p l'étexte , surtout so us pretextc 
d 'éco nomios , rofu:' er de consorve!' la vio au. malheuroux que l 'on 
in'ésell le chez nous, cal' les rofuse r c'os t évidemment loU!' donne l' 
la mo r t, 

Yotre Co mmission vous proposo donc, l\1e siours, de l:epousso r 
l'amendement de :'II. L oven. 

SEn \ ICE I:'\ TÉ HIE Un 

En 18 0, 3,133 nnfants immal l'i c u1 6s ct 1()1 SOco urus ont passé par 
l'lI "pico dl'pos ita iro; il a abrit0 on ou tro 3,0' 7 enfan ts en dépo t, ce qui 
t!O IlIl O un t:h iffl'o totll l do ti,3G3 enfall ts ayant traversé l'Hospice, ou 
y ayant séjourne plus oU llloins lon()'tcn ps. 

Gela faiL uno pop ulati on cOnsic](ll'alJle ct 1 m omon L no tardera pas iL 
vnllil' , olt 10 ;-;01' i<;e ùes :'I10ra1 ment Abandonnes augmen tant , on sera 
olJl ig " do cherchee un ' comlJil lli isOll (lui permette de ne pas 'Iwoyel' i.L 

notre Hospice lll! si graud nombro d'enfan ts; on p urrait repren dre 
ranci r! p rojet d 'un h ospice ù la campagne p OUl' uno grande par tie de" 
f! lLf:l11 ts n depM. 

' ou aYOliS cOlls tale avec plaisir que le séjour iL l' Uospice il diminué 
Cll co re ceL te an uée. 

'1'.\ r: ~E . \!; . 

1 
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Oil ·ER\'. TrO. · S 

l'O~ŒRE D URÉE R '" ... 
1 XO.ŒRE ~ " ,,; ~ 0 

MOU:iSE ;>: ~ " .-DES E ::-i l"A ~TS 
u " de 

clu cujou !' 
r,q z ". ::> aya n t séjour né ;-- ~ .<) 

J OUR1i';SS 0 '" t " à l'hospice il. l' hosp ice r. ~ u .". 

---------1------- -------------11 
Les a nnée:::. 1 ~ ;tJ el I~ï 1 

18m ~. '2:28 !!Î 1 ~ It;j no 1::1 
c lanl (,xcéptionn c1l0s :..t c'a u -
:-:'ü de la g ll Cl' r , ~ ct du s it ,~(' , 
l c~ c hilTr cR qui les CUI~('t' l' -

I SÎ'~ 4,7;8 ;",4,8-.1.-, 11 ,/. L,U n c ot n o ~nnt ;.;.u:,,\('cp ll blc:; 
d 'allclIu o eOlllparaison t1l il<;: . 

Hfi3 1., ~ 1 3 1,0,Î (j~ a.o JI I L 'anllce 18Î1 pou [,I',ut 
au. s i 6tl'c écal'téc; l ~s prc-

Hsï'l Il ,U lf~ :J:1, (i:):~ 8.:1 no! nlicrs 1I1oi~ , il a encore 6té 
consel'vé Ù. l ' h O~ J1icc , four 

187;) ~,S% 2:J, OOG Î .H G;': di vc l' ~c S raisons , des c n à uts 
de 1871-

1::,:::I! :, .0 o·, 18ÎG 2,G:ltl dol 

1877 2 , ~)Î5 11, ::!Jl ( .. /t :J 1 

1878 ~,nS(j t:1,!JH [Lti :)8 

187n :1,0 '11 1:J, '!~{j L:: :17 

1880 ;] , 135 n ,o:'G :.LS 3" d 

La. m ortali té a l \()''' l'ement a.ugmenté, 'C que l'Oll pe ut attribuer aux 
r igu eurs cxceptionnelles de nü"cr do 1880. 

7: ;.-; 
v. :'\O~II3IŒ 0 c Q 

n ECI:;S 
~ 

8 • ' ü ~[lJ R E 
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E-< E-< '" " IlES E~l'.\ NTS c:: e::; 
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A. ' " 
:, r,s 

pc udu,nt 0 "- d t.: 0 0 
.~ aya.n l séjou l'l1l~ " ~ 

,::.. - g, 0 
JO U llXÉJ:S 0 8 Ù l 'hoRpice [:A~~l~r:: c:: c:: -"" ~ 

1871 
Jj ,li ti GI7 1 :~ 1 ~(~ K " L1N-! 0,7'! 

1871 l" Î iS " - 1) ,....1_ 5; 27 ;) ~ IHtj O, 'tf j 

i S7:} l, : ~t; : 2H j :/'l ~O, 'iU:i O, J~ 

187!, 11 1()'(~ ;' 11) 5, 1!1 ::l:3:ü:,:.1 0,/,2 

187j ~! ,8!Jtj ~ . o 
.... 1,) 7 ~:1;) 2:1 ,000 O~ 0~ 

1 7G ~ l(;·~)f) 1 :~8 11,tiO 1 J , :J:I~ O, !lG 

1R77 2, ;JÎj 178 Ci,!H '11 , :1 !J ~~ 1, :)(i 

18ï l:! 2,!l G 16', 5 ,4n t J,!H '" 1,1S 

18i a :J,OU 15G ~, 17 1 :JJ~8G 1 ,17 

18 ° 3, 1 3~ t70 5, ~~ 1 ~ ,050 1,4 1 
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La nomricerie, dont vous aycz ,"o té l'ét 'lblissement iL l'Hospice des 
Enfants a ':,islés, pOUl' permeLtre l'expél'ienc si Tlf'i~re et séri euse rle l'ali
mentation artificielle , est e1lfin ins tall (~e ; ell e fOllcLioIllle depllis trop pell 
de temps pOUl' qu 'on pub~e ti rer des conclusions sé l'i uses tin c fjue 
l'Oll y a vu, Dans tous les as , on LI déj,'L ohtellu d s indicaLioJJ::; pl' Ij 
cieuses , La chèyre n'a pas donné tou t cc qU'OH en pouvaiL attendre 
d'après ce qui en avait 6lé déj:L dit, Mais l'ùnesse a donné des l'ésulLab 
inespérés, Vous sa 'ez , Iessieurs, lIue ne son t soumis à l' expé riellce quo 
des enfants yphilitillues, aIlS les quelques cas obsel'\' "S jusqu'ici, des 
enfants destinés ü périr onl repris leurs fOl'<.;es CIl (luelque ' jour::> sous 
le pis de 1'ilnesse, car, :ans dout ü la "1'ande surprbe de quclilues savants 
qui avaient beaucoup ri en songeant qu 'on <lyaiL le projcL de faire tèter 
directement une [messe pètr un eIlfant la chose sc pral il[u e eha<lue jour , 
avec la fa ilité la plus grande, eL fait renaitl'e le peLit malade que le 
biberon aurait achevé, L'a lll1f\e pr:ochaine, nous aurons des renseigne
ments exacts, de cette exaclitude ~avante et llléticuleuse que M, le t10c
teut' Parrot sait mettI'e dans tous ses travaux. 

1° Fi'ai. clo sljjour à l'lIospi '0 

En raison des enfants rc'tant ~L la lloulTiccrie de l'lIospic:e déposiLaiJ'(! 
pour les expérieuces d'allait ment, le Directeur de l'As,'islimcc publiqllf' 
compte 12,000 journées de prése llc , cc <lui, ù raisoIl le 1 fI'. 91, dOlllle 
une dépense de 23,500 francs , 

Il convienL cL'ajouLer ;'L cc ch iITre une somme de J,OUO fran cs pOUl' 

remboursement ~L des ho~pi ces dc provincc, cC qui l1ùIlIlC un chiffre total 
de 28,500 francs, 

2° Frais de nourrices s :clenlilù'cs 

Ces frais sont supportés, moilié par le 13udget Lle l'Assi "Lance publicFlO 
cL moiti é par le 13udget départemental. 

Pour 1882, il Y a li eu de nlaintenir le crédi t alloué au Durlget Lle 
188'1 pour la part contributi"e du Département , soit '10,000 francs, 
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3° Fra 'L' de layettes 

Votre Commissioll VOLIS propos le chiffre de JO ,OOO francs , chiffre 
infé ri eur de 10,000 fran~ ' ,'L C 'lu i dn 1881, 

1° Frais üe séjour iL l 'lIo!'pice ' 
2° Oages lIes llOLllTices ~é(l e ll t'Lil 'l'''; 

3° Frais de layettes ' 

TO TA L 

pnEMIEn AlIŒ:\DE)IE:\T DE lII. LEVEN 

28,500 
10,000 
~O,OOO 

88,500 

Contribulion do l' [l'tn t dans lo.~ dépenses clu sm'1Jicc intérieur 

» 

» 

» 

» 

M, Leven lIemande que l'État rembourse au département de la. Seinn 
le cillquième de ses dépcnse ::; illtérieures, soit 88,500 francs , sans c16fal
cation du produit des dons ct legs, 

Le Consei l général, depuis '1875, a toujours fait c LLe réclamation; il 
a dcmand " ü différente::; repri ses que la question fùt ddérée au Conseil 
d'ÉLat; cl'autres Conseils généraux, c lui du Doubs en particulier, on t 
fait la même ré 'lamaLion sans obtenir plus de succè~ que le département 
de la Seine , Si, dans les dernières années, le Conseil n'a pas renouvelé 
son invita Lion iL M. le Préfet de porter le différend devant le Conseil 
d'État, c'est que le Gouvernement avait annoncé de dépôt d'une loi sur 
le seryicc ües Enfants Assi::ltés; qu'ü la Chambre et au énat, des propo
si tions d - réforme avaient été faites, qu'au Sénat en particulier. une 

omlllission awit fonctionné, fait SOIl enquête, et qu'on attendait pour 
chaque session la discus iou et l ' vote d'une loi nouvelle, si utile, si illllis
pensable même, quand on considère de près la situation d'une certaine 
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catégorie de' enfants du j une üge, le mortalité énorme qui les frappe, 
et les crimes nomb roux et de) différenles natures a ll .' /luels poussenl les 
lléfectuosité de la loi actuell e, P uis(Iue la l' d On ll H O yi en t pas, la 
;~c Commission propose, [l';e(; M, Le \'en, de l'cnouY 1er l 'i n vi lalion faite 
pendaIlt plusieurs ann ee a :\1. Ir Prefe t de la'. e ille pal' l COll seil géne
l'a~, d'avoir il sc pourvoir deyan l le Conseil d'Élal IJour faÎl' e payer par 
l' E tat le cillqui(~me des cl ùpcw cs inté ri eures. 

L a loi üu ;) mai 18G9 dit: 

« AnT . 5. - L es dépenses inLéricnrcs et e.'Léri ur s sout payées dalls 
« haque département sur', etc . , tc, 

(( 5° La "ubvellLjoll de l'État égale au cinquième des dépenses inté
(( rieure ~ . » 

Ce tex:.Le ne jlré:-; cllle ~lU ~ une allllJiguitù lli aU CUll C restri ction, 

SEH V ICE EXTÉHTEun 

Secours pOUl' lJ1'6t:enil' l'aùandon 

Allocat'ions de nounices et de la?JeU '. - 261 secours cn nourrices 
ont de donnés en 1880. u 1er janvier 188 1 il J'avait 61 décès parmi ces 
enfants, ce qui fait une proportion beauco up moindre quc les années pré
è6dcntcs; la morLalité a d é les dernières armées de 39 cL cie 4.0 0/0 , alors 
qu'eIl 1880 elle n'a été, d'apl'ù;:; les chiffres cités plus haut, (lue üe 230/0, 
mais le::; abandoIlS ont é té de 30 0/0. 

Beeou )'8 Û' allai temen l 

Le chifft'o des mères qui acc plcut ce secours moralisateur s'est eIevé 
cel t armée il 2,/71. 

E n 1879, le nombre n'était que de 2,05 . 
Il Y a donc pour 1880 une augnl 'Ilia lion de 721 . 
Kous ne pouvons liu'encourager L c1minisLratioll Ü étendre ce service 

surtout quand nous constatons le ré 'ultat sui"ant. 
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Kous venons de voir que pour les enfants ayant eu des secours de 
nOUl'rice, les abandons avaient été de 30 0/0. 

Ici nous ne compt ns cru 0,08 % cl'aJ!andons, c'est-ü-dire 17 SUl' 2.,771. 
Mais la mortalité qui, en 1879, était de 12, 17 % s'est élevée, en 1880, 

~L 13,03 0/0. Ce tte différence es t fIn e au plus grand nombre d'enfants 
élevés au biberon admis au seco l's. C'es t une indication dont il faui abso
lument tenir compte ; il est impos ible flue les femmes qui élèvent leurs 
enfants pui ssent ll'ouver un lait ac eptable pour leurs nourrissons. Quand 
on constate les sophistica tions insensées pratiquees .. ur celte denrée ali
lllentaire, on se cl mande comment quelque:'-uns mùme de ces enfants 
peuvenL slll'vivre. 11 t indispensable que toutes les mères qui reçoivent 
le secours, nourrissent au sein . 

C'est grùce il la sUl'yeillance con tanle et éclairée des clames visiteuses, 
aux conseils flu\;lles donnent, et qui, main tenallt , coml1lencent il être 
très sérieusement écoutés, que nous devons de n'avoir pas iL conslater 
une mortalité plus con 'idérable . 

ci, 

Nombre de ecow's allowJs en 1880 

Les ecours ell argent alloués ell 1880, se sont èleves à 
II a "té dOllné 261 lIoUl1'ice" sUt' 1105 agellces de province, 

Plus 36 prolongations yariallt entre det!.' et cinq mois . 
Enfm, le n ombre des orph elins. ecouru:, a dé de 

TOT,\ L DE S 'ECOt; n s 

25,823 

2G'l 
36 

1,579 

n,702 

Ces 2i ,702 s coms ont été réparLis entre 10,820 enfunts, savoir: 

E nfants ecoUl'u ::; 
OrpheliIls , 

T OTAL 

9, '250 
t , ~ 79 

10,829 

En 1879 , il a \'ait ~té allou 29,39û ecours cl 11 ,354 enfants; c'est 
donc, pour 1880, une diminution de 1,691 sec urs et de 523 enfants, 
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Sommes distribuées pour secours en 1880 

NATURE IlES SECOURS 

Secours e n argent cL en layettes. 
Secours e n nourrices cL en layettes, 
Ol'pil c lin " , 
P Cl'so lluc L des cnquetes . 

'}'OT.\I , 

DJ<:PENSES 

4SX,!H-2 :)'2 
1;(I ,f;-!;, lill 

'lO2,001 " 
8'~,XÎ I :,! ! ... 

L e crédit des secours pour prévenir l'abandon étant en 1880, de 
772,000 francs , il y a ici un boni de 37,279 fI'. 61. 

Dans son 4e amendement, M. Leven demande que les bonis provenanL 
du fonds commun fourni par le Département et pal' l'Assistan ce publique 
pour fo rmer la. ca.isse des secours aux mèrns n écessiteuses, soient rendus 
iL l'Assist.ance publique pour sa pad, c'esL-iL-dire pOUl' la moitié" eL lle 
l' entrelIt pas dans les ressources du Consei l général. 

L'Assistance publifllJO Il réclamait pas ses bonis , parce que clans le 
cas où uu déficit so produirai L, elle l en. 0 que 10 Département ne lui 
demandel'ait Vas sa qu ote-part dan s le rernboul'sement du cl ';fl iL. C'ost 
un erreur: quand co lte caisse il été for mée pal' moitié il a Né stipulé 
que los bOIlis comme les déficils sW l':licnt partagés par moiLiù au compte 
de l 'Assistance publirlue et au compl-> du D6pat'tem 'nl. On voulait par 
ce m oye n allel' au-devallt de certains en Lra lIlCm on ts do charito, cL rendre 
equitalJle la couLriJJLlLioll de chac lliw des deux AdminisLraLiolls. :1'\ous 
cr yOlJ~ que cotLe 111 'S Ul'O est bOllllO ot vo tre ComnJÏs~ioll \"ous pl'Opoo'o 
de la m ainlcn ir , sou lenant pal' cela m ème l'amendement de 1\ L Lt,yell 
qui ferait rentrel' dans lu. cai s:-:;o de l' , 'j"lance puolique la so mme 
de 22,557 ft-. 19 pl'ovonant des (j'es tiOll::i ùo 1c'ïa et 1880. 

Volee Commiss ion vou s propose d'i n ~cri re pOUL' 1882, comme 
pour '1881, la somllle de 772,000 francs pour SOCOUl'S pO Ul' prévenir 
l'abanüon, reparLÏs ain;:;i flu'il suit: 
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Allocation de 300 nourrices à 365 francs .. 
t5ecours d'allaitement à 20 francs , pour 12 mois. 

Orphelins. 
Secours en argent et en layettes 

Enquêteurs ' 
Dames visiteu~es 

Placements iL la campagne 

473 

109,500 » 

288,000 » 

130,000 » 

169,500 » 

119,000 ») 

2,6,000 » 

772,000 » 

Au :11 décembre 1880 , il Y avait présents dans nos services de 

la campagne, tant en enfallts au-rlessous de 12 ans qu'au dessus: 

26,186 élhes , 

Voici le tableau cles enfaIlts présents au 31 décembre de chaque 

année clans nos services de la campanile: 

de 

1 jour à j 'L"ns 

ISïl 

1 8ï~ Jr.,'t1 S 

'l n, r!!)ï 

18ï5 1 5,3~7 

ISi li 

l ~Îï 

1 8~S 

187fl 

ISSO 

NOllRRE D'liLÈns 
de 

1 ~ à '21 [ln~ 

8.!li! 

!) ,86,'\ 

10,6',1 

Il ,181 

Il ,ri~:l 

l 'i ,oon 
1:?,:Y21 

t'! . 'ino 

TOTAL 

2(; ,938 

:16 ,508 

~,;,93~ 

'!1l,181 

~fj , 186 

L'on volt ainsi que depuis neuf années le n mbre total des re~tants 

n'a pas subi de vru'lations importantes . 
60 
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Mois de nourrice et pensions, {l'ais cl'école, frais accessoires 

Nous deyons signaler des difficultés de phI- en plus grandes pour 
recruter des nourrices duns n os circonscriptions de province . L e::: bureaux 
parti culi ers font une concurrence séri euse i.t nos agents et sont lo in cl' exé
cuter toujour, les pre~cription s de la loi Roussel. 11 'i l1l1 e~ localité::; où l s 
autorités ont l'air d'ignorer absol ument l' xi stence de (:elt.' loi cL oü 
tont se passe absolument co mnw s' il n 'en aya it jall1ai: "té qll cs tioll. 

f\ OUS prions donc l'AclminisLraLion d'atlirnl' l'a Ltnllli on (le l'autori té 
supéri eure sur c s mallquc1l1 cr lLs ct de l'ilwi te r à les répl'iJ1l ' 1' sévère
men t, car il " ont une des causes de la mor tal ité ('o u: idé l'allle des enfanb 
du prcmier ti ge ct eo n: ti Lllcll L so m'OIl L unc indu strie criminelle , 

Nos trente agence, ll OUS ont fourni , non ans üe grandes difficlllLés; 
1,G'2G 1l0Ul'l'i ces venn cs ;'t l' J-fospic , 

P OUl' cc t ar t. 2, l'Adminislration demallde, pour 188: , Ull c l'édiL 
do 2,'217,000 fl'allc::: ; la dépellso s'étant éle \'éc , (raill eur", en 1880, 
it 2,217,81G ft'. 39 . 

Mai:=; oll e annon ce flll'Lm nll['rnclltaLion c:=; L ~~ prévo il' flans un 11Glai 
prochain. Le tal'if cles pcnsions c.~ L a.ctucllemcllt fix é comme ::; nit 

1 re année 

2e 

')0 
d 

3° Ù 

/1e i.t 

6° Ù 
ne : , <t 

4° année 
6° 
9° 

12° 

18 fl' èl!1 ~' par moi::; 
1;) 
12 
10 
8 
ï 

6 

Ces pcnsions pcu élo\'6 s SO lll Il ore acccp Lé es parco quo les pa.ysa.Tl S 
ont lin in tu l' '': t auLl'C (Ille l'al';l'on t (la ns la pl' jsence d'u n enfant cItcz eux:; 
ils r,o mpLcnL sc rémunércr par le trayail (I lP l'61ùYe po urra fournil' au 
mOIIl ell t olt , eommc sc~ [i l'0l'rrs (' ld'an ls, il ~era en ùg dc garder le" 
b 'stiallx cl d'ai tl r tla ns la f(, l'me . 

:'lais la loi de l'illSI l'll cLion ol lli p:a to ire fO l'cl1 IL l'en fa nt i~ s l'r ncll'e il 

1'0(;01 , ùillli nuc l':J. los :-iel'\'i 'cs (lu ï l p uyail l' 'nLll'C jU S(IU c-lü. Il sc ra 
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néccssairc, plus qu e probablemcn t, d'augmenter les moi s dc pCllsioIl à 
ce lt e éporluG ]Jour n'èlm pa:; exposé ~t yo ir un grand nombrc de lloULTi
ciers It OLlS l'am 'ner ll O:; pup illes. L ',\ ll111iIli. ,tl'alioll llOLI S pro[1 osc dc fixrr 
Ù 10 francs pa r mois la pClls ioll des ollfa ul:; de: -1 ~~ 12 ans . Cela fl'l'ait nu 
lutal \lite J épcn '(.! sllpplénlcllta irf ' rk 3;:)0,000 fi'aIl cs . 

Dc Ill PIlI0. flll C la loi de la gratuiLé üc l'cll,'cigllemeIlt a C' Illra lué I;t 
s\lppressiou Llc la rd ri!Jlltiull sco lairc flaUS la J. ï0\"~' c dc mùn e l'oblin a-, n 

Li on suppri mera l è~ r(;c0 ll1 peIlSe aux IlOLll'l'k icrs, cc qui fe ra UIl ' éCOllomi e 
de 100,000 fralles . 

Votrc 3° Commission \'ous propusc ll'aœol'lleI' CIl principc ~c quc 
ll ernallli o l ' llllliuis trali on, 

E t ÜC III "Ille , Cll cc llui louche allX l''' coIllpeIlscs Ù acco rder aux 
inslitutcurs c t aux: 1l0LlLTi cicr::;, pOUl' Lous cc ux: üc uos élù\'cS (lui amunt 
gao'né 10 Gc rLiLi eaL d 'eludc,' , 

liais la lui Il'C 't pas yuLée , et Il puul'l'a dans Lous Ics cas l:t l'e appli
quée qu'ü la fin dc 1882, 

Frais cIe 'L êtuJ'cs • 

La compo:=;iti n cl ' ydurc::; a été remaniéc l'année II l'1liôr ; lcs 
amdiol'ulion appOl'U!r S Il trai ll eIlt nécessail'cmellt IIll SIIl'Cl'oi L dc dépensc 
ct L\d ministrati oll propose de mailltc llir à GQO,OUO fl'all's , COlllmc au 
DuclgeL de 188U, le chifrrc du (;l" 'di t appli cable it cc sous-arLicle . 

0 11 llOU::; propos " Cil ou tre, d'alloucl' aux lloul1'iciel's pOUl' 110S élè, cs 
mlcs une inclclllni té de éo ilful'e, comnw ccla sc fait pour lcs garçolls 
üepuis 1877, La co i1l'urc d 'uniforme fait Ull crrct fùcheux Llan.' les diff'é
l'onts pays OÜ sC t rouvent l10S pupilles , cL lcs désiglle tl'Op comllle 
abandonnécs , 

Il Y aurait de cc chef unc augmcIlLa tion dc dépense appréciable' : 

Filles de 4 il 7 ans . 1 » 

de 8 ~t 9 aus, i 50 
- de 1 '1 à 12 ans. 2 » 
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Frais de registres ct d 'i?nprimés, frai s de l'ivre t 

ct signes de reconna'issance 

Comme cn 1881 20 ,000 francs . 

F1'ais d 'engagement des nourrices, {'l'ais de déplacemen t 
des nou1Tice8 ct élèue.'j 

La dépense a été, cn1880, Ll e 134,078 fI'. GG ; l'Administration propose 
en prévision; pour 1882: 135,000 francs. 

F1'ais de maladie ct ([ 'in humaliou 

La, dépense en 1880 a ét .. de 248,20 /( fI'. 2\); mais en raison de la l'évi
sion cl s prix clu tarif des méùicam nts faite tL la. uite des justes réclama
tions cles médccins et. des pharmaciens , il y aura une dépense supérieure. 

L'Administratioll dcmande l'iuscript.ion d ' Ull (;l'üdit do 233 ,000 fran cs 
ainsi répartis : 

10 Surveillance par' les médeci ns . 

2° Fourniture de médicaments 

30 Contl'e-yisite des nourrices 

11° Primes de va.ccination . 

;)0 Élèves traités il Berck ou doos ù'autros hôpitaux. 

6° Secours à des nourrices contaminéos. 

7° Frais cl'inhumation. 

TOTAL 

11 3,000 

70,000 

2,000 

2,000 

57,000 

3,000 

6,000 

253,000 

)) 

)) 

)) 

») 

) 

» 

» 

» 

, 
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Résumé cles dépenses extérieures 

JO Secours p OUl' prévenir les aban(lons 

2° ~[ois de uOUlTi co cL pen 'ioll " primes aux 1l0ul'l'i ccs, 
frai s ( 'école , fr èl i ~ acce,.;s() il'Cs 

3° Frais de vê tures. 

/,0 Frai ::; de regist res )L d'it1111·imé,.; , frais de livreLs et 
.'iglles ,le reco llnai ::;s lluce . 

üO r·'rais d' cllgélgelllent, fr :1 :"; de cl' placetl lCllt de::; 
nourTites et 61èyes . 

60 ,' rais de ma ladie ct d'inlt maliuu . 

TO T L. 

477 

772, 000 » 

2, '2'1 '/ ,000 » 

~90) OOO » 

'20;000 )) 

136,000 )) 

253.000 » 

3,987,000 » 

VoLl'e ;3e CommissioIl; iVIessicuT'", YOUS propose de porter en 111' :'
yisioll , pom' le servi t.:C extéricUl' des Enfallts Assis tés, la so rtlme 
de 3, D87 ,000 francs. 

l'VI. Lovell demallde que les dépenses du service extérieur, étallL é\'a-
1 uées tL 3,987 ,000 fl'all< :s, le ci Ilqu ièlllC Ù la dW,l'ge des CO\11l1lunes so i t f ixé 

Ü 7 7,.'100 fran cs, au lieu Lle G6\),GGO francs, comme cola est inscrit au 
Budge t. 

L es déponses clépmtomentalos s 'ra ient évidemment diminu ées au 
LI .. trim ollt dos Budge ts des COllllllunes . Notre hOllOl'able ollègue v ut 
qLL le contingent des COmITluIlQS soit fixé au cinquième cl s dépenses 
extérieures, san .. dédu ctiun , Ili llu protluit dos amolldes, ni de l'oxcNltmL 
des fOJl(lalioll , Hi dos eoltLingents ùe l'l\ ss istall e puhlique. 

C'es t d'après la ein;ula iro mittistél'i lIe ùu 3 aoù t 1869 que le contin
g nt des commun s clau' les fnti :'> du service extérieur est fixé. CeLle 
circulaire déclure que c contingent sera fixé au cinquième des dépenses 
extél'i ures, tlétlu cLion fa ite: 

1 ° De l'excétlant do:; rovenus do la dotation Sut' les dépenses inté
rieures, soit cn prévision, pour 1882, de la somme de '186,700 francs; 

2° Des amendes de police correctionnelle, oit 66,000 francs. 
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Pour ces cloux pOillts, notre hOllorable collègue peut demanller 
au Conscil généra l de ne pa~ ~;u i \Te la pl' 'scription de la circula ire 
d" 1869 e ùo fi xer le contillgCllt cl c::; commUIlCS s ur la sonHne totale ùo::; 
11(' ]lCII SC:> cxLel'icure,;, ,;ans cl6ùu cLion dos l'oycnu,; cL do::; amendes do 
llolicI' l' olTccLioll n !l e ; la loi (le 18G9 no cllllli cnt aU CulIo il1llicaLion 
c:o ll lra il'o, (~t la loi du 17 jllilleL 186G dOllIl e au Cun:>oil gélléral lu droit 
dc rl~glP l1leuLcr 1 :>cl' viec. dos Eufa ll ts A 's i Lt~S , 

!lfai,; un He ]leu L pa:> n e pas deduiro dos dépcnse,; C'xt61'iem cs le contin
gcn l cl l'A~s i s lallcc fl ulJliquc dall: los SC COUl'S pOlir prl;vollir les abaudons, 
'cLtc som1l1e n'c 't illsc riLe ,lU HUllge t deparLcllleIltal 'lu pour ordre; 

clIo rq)l'!'~s e nLc des socou rs ho ,;pilali ors ot lI 'a l'iOIl de d6parLemental. 
Qll<llld nou,; ayons agrandi CO ll 'id eralJl ull1en t le sm'yice de:> seeo Ul'S pour 
pré\'Cllil' le,' alJaulions, 1101lS aH)1l,; eu toutes le,; ùilli u lt é::; possibles 
pOUl' èLablil' la (lisLiucLion entre ce (lui "tait ::;ceo ur::; Illunicipal et ecom',; 
dep<lrL lllcntal. Le se rvicc cst telklll ollt cnchevêtré COlllllte PCl',;oIluel, 
commc ca i::; ::;c , cL '0 IIui c::; L municipal ll' alJo rl1, dcv iuIlL si SO Llyellt 
lIépartelll cllLal plus Larù , (ill 'on a c::;sayé d, Il ombr ux procédés saIlS 
arriver il UIle YCll LilaLioJ1 saLi::;fai saute , Il' conventioIl fut l'aiLe alors entre 
lu Départ 'mull t Jt l'Assis lance publilIue, eL il fut CO IW C' Jlll IIu 'un fonlls 
cOl1lmun se raiL creé pa l' llloi ti é par ri s!'istan 'c publi'lue ct par le 
l)0parLemcllt n :pl'e,; ll laIlt LL la foi::; la cai -'::;e do ::;eeo ur::; pO Ul' prévenir 
l 'ablll1l1011 , ct la cai ,; :-; e dcs ,;ecoUl's ll'n 's isla[Jc', Il est donc impo ', 'ible 
(1 e por te l' la quote-parL de l'Assi 'Lance puJJli'lLl ' clans te ei1lilujc" lIlc des 
COll1ll1UIle,:;, puisquc cc n' cs t pas Ulle depoll su !léparLclllcll lùl lli ais touLu 
muni 'ip1l1c, 

Notre hOllorable collègue p u t, lIane, je le l'opde, dC' Il lê1l1cleI' au 
~onsei l g(J11ùr-al (l' ellle\'er du chi ffrc total de,; d "1)('11,;0,; extol'icUl'CS 
l' exe(;ùalLL Ll os l'e ycnUS de la dotat ion des Enfant,; assis les cL le pn)Lluit 
cl cs amcnde::; COl1'e tiollneIle,;, pOUl' é tablil' le cOlltingenl des communes , 
mais il ne peut <1emandel' tlc fairo di ' pamitl'o de ce chiffre totd la (Iuote
part ùo l'A sisLaIl'e publiquo claus la caisse cl s sc cours aux Dl' l' .' nécos
sit.ous 5, parce que eette somme n 'est pas départementale et ne fig ure 
au Budget que pom ordrc et pour upprimer une ventilat ion impossible. 

Celle l'é ' 01'Ye faile en tout état <10 cause, Yo tl'e 3" ommission consi
dère la l'épartiti n telle qu 'elle est faite jusqu'à ce jour, comme juste et 
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équitable, et a l'honneur de vous proposer de repousser l'amellliement de 

M, Leven, 

Contin.gcnL ( [ C8 connnuncs d;Ln ' 1 ~8 dépenscs extéricurcs 
cl es EnranL,~ ass'isLés 

l ... a l' Jpa ('Litio ll clu eo nLingellt des commUIl 'S a ét >, dep uis 18i;J, "labli 
pl'OportiOlll1clI -ment aux 1'0\'Cn115 t ù. la pOjlulalion Ile ClW rplC eommu ne 
Les l'és ulLats n'étaient pa,; e,~act:' , Cetle alllle l'A 1ll1inistraLion IlOUS 
p('opo,;e un llOUye,ll1 n10de (10 répartitioll GOllsistallL ;'L ealclllel' le contin
gent des commune,; pl'Uportiollllc!l 'meIlt au montanL du prin 'ipal dos 
Lrois con Lribu tiolls ( l'oncil'fe, persoIlll lIe, pOl'Lo:-; ct l'cn0 l'os). 

Ci-j oin t le lalJleëln comp<l l'aLif dos J' ùs ulLaLs olJt0I111S au moyon dc Ges 

doux systèmes , 

TAfll,E ,U; 
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An tony 
Arl'u cil 

A · ll i0 r c~ . 

Aube !,,'i llicl" 

Bagncu x . 

Bagnolet 
Dobi :.>; Ily. 
Dond y . 
Bonn e uil 

noulog u c 
DOIl,"!;el (l é) . 

Boul'g -Ia- R ei ne. 
Bl"y-sur-~l ;)' l"n o . 

Cha mpig ny .. 

Cha re ll ton-lc-Ponl . 
Ch ate na y 
Ch;i.li ll o n 

Chevilly . 

Choi'y-Ic-Roi, 
Cla mar t . . 
Clichy .. . 
Colombe;; . 

Courbovo iû 

o n l'lleuYc (la ) 
Créte il. 
Dra ncy . 
Dugny . • 
Ép inn.y .. 

F o n Lo nùY-3.ux-Ro. cs . 
Yo u tCI.1 :l '- sous4Dois. 
['·f' (" ~ n t.:.-;. 

Gc n n" vi lli cr· •. 
Oent ill ,' . 

Il e Sal ll t·D e ni s . 
I s,::>, ' 
Ivry . , 
J o invi lle,Ir,Pout. 

.il i'Cp Ol'tC I' . 

1 

CO:\TI:\GE='i T DES CO)D!L":\ES 

D'apl't: s B a~é 

'ur le "I,iIT" e 
e n prind pal 

d e:"' 

DIFF:F;RE:'>iCE 

pal' l'appo rt ail premier 
rie cc'; de ux ~y - tèmes 

EN PL U:"' E N MO ISS 

la popul;,lion 
et lc :-o l'cvc nU$ 

O l'dj n;.,d r~~ 

com h iI.H} ~ 

cutr e e ux ll'oi:; contr ibulion , ClliiTrc s romb Chi lIres ronds 

1 . ~ ;)I ; :;.') 

:.!, 'tti:) li: ; 

::'I~l :J! 

:i,(i!J~ (i!i 

~n;, ï ; 

;j'l: : 41 
lli7 ! l '~ 

1;11 (]~ 

1J, ! i ni 

lt i7 ~I II 

7fi ;Jf. 

~ J ~O !Ji 

L'di Hi 
:~ ;O'2:1 :"11 

l , i 7 :m 
2,Ch,\'l 4i 

20~ 5!1 

8 '~ t } 

100 7;) 

~!J I 2 ~ 

.'J l't. Rg 

' , 1ti.,{ 7~ 
2 , l,i l 'tG 

!I ~ 1 7:) 

~)O l ~ d 

:)I\jj '1 ~ 1 
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1 . :.~O It l 

., ; 1 ~H 

1 ~I:'~ .Id 

l, ,-.',' ~I:; 

::! Î (f. J 

'\,-d :27 

1) ~Î'l ::U 
:j I!I ,Ii 

'!! !I W, 

If iO ~: i 

ili(j &~ 

liÎli ;-.;: : 

l , n;"J{) I tH 

1 ,Il: i:l ! t8 
1) ij/.l (li 

'fl7 '.!. :/J 

'1 ~~ :,::J 
t ~:. :i'~ 

/1:1:2 j,'t 

~'~:J !)/l 

!IlJ. ~J! 

1: jK ':!I 

;j lfi {iR 

' iti0 J" 

1'71 ::'1 
i ü::' UI ; 

l, o;'U ,;-
'1,-.(1 ~I 
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4!) 1) 

:-;Ol llt1l 0 èg~tl c 

;:0 

2; fI 

H( 
D " 
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Il !, ,. 
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la 
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.. R JI 

1, :;0: : 
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n II 
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CO:lDI'CNES 

L evall ois-Pcrrcl 
L'Hay .. 
Lcs Lilas. 

Ma iso ns-Alfort. 
lI!outreui l. 

:M ont l'ougc . 
X antcrre. 
l\"e uill y . 

); og-c n l- ~lI l'-)I at' l lc 

l'\oi:;y- Ic- Scc .. 

01'1)', . 

Panlin . 

l'al' i ". 
Pi cl' L'c fit c 

l'lc ,,, i'',Pirl' lc t. 
Pl'lj -:) ~I.Î Jll - (~ (, l'\·ll i ~, 

Puteaux . . . 

HOlll"in\'i ll c . 
TI s n)'. 

H.ungb . 

Sllinl - J) cni". 

~a ifl l- )I"nde. 

~ ai nl-)LHlr . 

~;"l.illl- 'Iauri l't"" , 

:-;",io[-I)u cn 

Sc ta ux . . 
~! ai n :, .• 

~ut'{: ..... Ut: ::-:' 

T )li a.i~ . . 

Y âl1 \ ' C' :"' 

Yill e·j ui C. 

Yïll L' 1Il0111hl c 

Y ili<'laul'Us(i 

Yin('C' tlIl 0~ . 

\ 'iL1'y . 

Repo;'t .. 

'1'111'.\ 1.:'\ . ... 

CO:\TI~GENT DES CO :lLlI C:\ES 

D 'apr!" Bagé 
SUl' le ch iffre 

en pr incipa l 
des 

DIFFÉREX CE 
par l'a pport a u premier 
,l e cc . deu x syslème~ 

ES PLUS E:> MO IN S 

la popu la tion 
cl l c~ l'eycnus 

ordinaires. 
combinés 

enl r c eux Iroi s co ntribu tions Ch iffrc s r ond s Chiffres ronds 

28 ,8'.G 08 
~ 1. f) ~ 7 1-2 
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v; 1 47 
;J3~) j :j 
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Voh'e Commission, après avoir examiné les chiffres qui lui paraissent 
plus équitablement répartis, vous propose d'appliquer ce tableau à titre 
d'essai. 

ART. 3. - FRAIS DE SURVEILLANCE 

Le Ministère de l'Intérieur a fait supprimer de notre Budget l'in
scription d'ordre des dépenses de l'inspection; nous n'avons donc rien it 
dire de ce service et nous le regrettons car nous avions des éloges à 
adresser aux inspecteurs pour les travaux qu'ils ont faits en 1880. Nous 
n'avons donc à nous occuper que de nos Directeurs d'agences. 

En raison des suppressions d'emplois qui vont être effectuées, l'Admi
nistration ne demande qu'un crédit de 230,000 francs; en 1880 la 
dépense s'est élevée de ce chef à 232,710 fI'. 51. 

Voici la répartition du crédit: 

10 Traitement flxe de 28 directeurs d'arrences. 
2° Traitement flxe de 25 commis d'agences . 
3° Indemnité annuelle de 1 fI'. 40 par enfant. 
40 Frais de tournées et de bureau 
5° Dépenses diverses. 

9;),000 
57,000 
10,000 
34,000 

4,000 

230,000 

)) 

)) 

) 

» 

)) 

)) 

M. Leven demande que l'État paie un tiers de la dépense des frais 
du personnel des Directeurs d'agences, soit, SUl' une somme de 
230,000 fl'ancs, 76,666 fI'. 66, au lieu de la somme flxe de 53,000 francs 
qu'il paie acLuellement. 

Aux termes de la loi du 5 mai 1869, art. 6, les fraif' d'inspection et de 
surveillance des Enfants assistés sont i:L la charge de l'État. Cette dispo
sition se trouve complétée par le décret du 31 juillet 1870, organisant le 
cadi'e généeal du personnel d'inspection pour tous les départements et 
attribuant au ~Iillistel'e la nomination d s iusp cteurs. 

Mais alors que l'inspection et la surveillance des Enfants assistés des 
autres départements demandaient un personnel restreint, cloux ou trois 
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personnes au plus, les 30,000 enfants du département de la Seine exi
geaient une organisaLion d'inspection et de surveillance plus sfll'ieuse : le 
nombre de nos agents s' -'st élevé jusqu'il 31, sans compter les commis 
dan::; les circon, criptions les plus chargées. De plus deux inspecteurs, 
nommés par le Préfet de la Seine ct payé:; sur le budget hospitalier, surveil
laient l'ensemble du service. Le DirecteUl' ùe l' \ssistance publique déclara 
qu'on ne pouvait toucher à l'organisation existante san:; compromettre 
lrès sérieusement le fonctionnement du service; unf\ enlente eut lieu, 
une allocation de 173,000 francs fut ùemanùée il l'État pour les dépenses 
d'inspeclion et de surveillance. 

Pour l'année 1870, les dép nses ne s'élevèrent toulefois qu'il la somme 
ùe H3,90'2 h. 47, ,omme qui fut intrégalement remboursée par l'État. 
.Jusqu'en 1871, aucune difficultô ne se présenta, mais à ceLle époque le 
~1inisLère déclara que les agents chargés de la nou veHe urveillance de 
nos Enfanls assistés ne sauraient ètI'e consid"rés comme des inspecteurs 
départementaux. « Les préposés, dit lalettr'e minislérielle ùu 30 juin 1871, 
« continueront à. fonctionner chacun dans sa circon::;cription, comme ils 
« l'Oll fait jusqu'à présent; mais au-dessus d'eux, de véritables inspec
{( teurs commissionnés pal' le Ministre, rétribués sur les fonds de l'État et 
{( placés sous l'autorité directe du Préfet, surveillel'Ont l'ensemble du 
cc service, visiteront succes 'ivement toutes les circonscriptions ct ren
c( dront compte, après chaque tournée, du résultat de leur contrôle. 

{( Dé!:iireux, continue ~L le Ministre, de contr'ibuer à tout ce qui peut 
{( amélioecr le service, je ne refuserai pa de concourir dans une certaine 
{( portion, CELLE n'u:'oI TIEnS E:-<VInO:'ol, qui représentera. tt peu près le 
{( monLa.nt dos traitemenLs fixes des préposé::;. » 

Les termes de cette décision ministérielle fmont exécutés à partir du 
10r décembre 1874.. 

Mais depuis, le ~1inistèl'e ayant augmenté de lui-même le nombre 
ùes inspecteurs sans que l'Assistance publique ou le Conseil général en 
ait fait la demande, ayant pal' conséquent augmenté de ce chef la 
dépense qui lui incombait, limita la subvention il 55,000 francs, somme 
devant représenter la surveillance permanente dans nos circonscriptions. 

Mais il est de toutc évidence que cette somme ne peut pas être fixe, 
qu'elle doit varier avec le nombre des enfants tt surveiller, et le nombre 
des circonscriptions que les nécessités du service peuvent nous imposer. 
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Le Mini stè re, en limitant la dépense , aura it dù auss i fixer la limite du 

llOmD re des abandons, et il eùt été logique dans l'ahsl.ll'lle. L e chiffre 

ill .-.;criL sur nos Hm1 '" ts doi t faire , de toute évidence, la base du calcul , 

si le ~lilli slère r econnaiL f[U e 'h Z Il s I il'ect Ul" d'a g 'Jl 'e il y il une part 
d'inspection et de .~ uI'\-eill ance (lu i incombe ü l'ÉtaL. Oui, il y a Ull part 

d'administration, location cle." no llTi ces, paiements des n OUl'riciers, 

ompte et gestion ùe tout la circonscription , p lace ment de !lOS \ lhes, 

aLlminis ll'a tion de leurs écon omies , etc . Mais, il y ;t incontestablement 
ulle part d'inspection et LI SUl'\' ilLmce; les quatre tourllées par ail, la 

surveillance du serv ic méelical, la sun'e illance des placemcnts , etc" 

sont bi en LIe l'inspectioll . 

L'amelldement de M. Leyen cOllsis Le il demander la ventilation de 

ces deux fon ,tions ; cela l' st matérielloment irnpos:' ible, les fOllctiolls sc 

onfolldent tellement (IU 'OH ne peut fa il'e la part üe chacull . 
Mais le ~lini stère considérait , ell 1874 , clu'il Y ilyuiL un liers d 'ius

pection et do sUl'yoillancc chez: nos agent de provillce, POUl'fIUoi le 
Ministère, en 1880 , affirme- t-il qu 'il n ' . en a et qu'il n 'yen aura jamais 

que pour le prix fi xe (1 e ~ 3,000 francs. 

Nous demandolls, et c'est bien modesLe, que l'État revienne :L la 
tlé cision do 187/1; déj lt il avait fait un bénéfice , Cil établissant sa l!ôpCIl:-iÜ 

au tiers des frai s d'inspection ct de surveillance, s ur ILL convention 

passée en 1870, avec M, lIusson, d ire 'teUl' de l'Assistance publique; il ne 
pr.ut pa " faire actu Hem nt un nouveau bénéfice SUl' une situation qu'il 
avait établie de lui-même . Kous cr oyon' impossible comme le demanüe 

~l. L cyen cl'établir une y ntilation, maL; IlOU' réclamons absolument 

cru'on revienne il la. cléchon ministérielle de 18711 qu i portait ü la charge 

de l'État 10 ticrs dos fmis d'inspection et de survei llance . 

pnÉVlsIO:-;:,; DE nECE1'1'ES 1'0 'n 1882 

1 ° A u profit des dépenses iiLté1'ieU1'CS 

1') Produit cles fondation:,;, tlons et legs Cil favCUl' 

LIes Enfants assistés . 
2" Redevance annuelle payée pa l' L\ssistance publique 

A. 1'cporter . 

225,200 » 

225,200 » 
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Report. 

en représentation des droits du département de la Seine 

s ur d 'anciennes fondations fait es au profit cles e nfants 

trouvés 

2° l~n clédur'l -iOïl, des dvpcnscs extéricures 

1 ° D isponü)le des r evenus ci -dossus 
2u ProduiL ües allle llllc:; Lln poli ce cOlTec tio llll Ilo. 
3" n ecouvrcmeuls SUl' le ::; famill 'S eL les cl eparte mo ll h 

/1° R eceLles diverses . 

5° nc\'ct:sement de SOll1lneS l'estees illll'ayùes ::iUl' 

mois de Ilounice et pensio lls . 
6° Con ling nt ües communes, l e cillqui \ Ille des 

dépenses ex térieures . 
7° Subventioll de l'AssbLauce pub li(lU e pour seeoUl'S 

destinés Ll prévenir les abandons. 

3° POlO' '/jeni'/' en décluction des (J'ais 

de sU1'veillance 

Con tribution de l'Ùat dans le:':! fl'ai ' de sun- il1ance 

(ch iffre fixé par le Ministère ùe l'Intél' ieur) 

T OTAL . 

l'ROPOSITIOèII nE :H. LEVEN 

au sujet de la fotltme des Enfants ass'istés 
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225,200 » 

50000 » 

(NI 'nlO'irc ) 
00,000 » 

73,000 )) 
(J ,OOO )J 

G,OOO » 

60!),G00 » 

38G,000 » 

55,000 » 

1 ,537,860 » 

M. L even demande que l'Adminis tration de l'As "istance publiquc, 

fomnissant depuis '1878 une somme de 50 ,000 fruncs pour tenir lieu au 
service des Enfants ss istés d s droits dont ils pourraient revendiquer 

l'exercice sur des immeubles ou des cap itaux autres flue ceux compris 

ùans la dotation inscrite au Budget, soit tenue de re\'el'scr au Départern.ent, 
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avec les intérêts, cette somme de 50,000 francs à da ter de l'application 
de la loi de 1869. 

On se demande pourquoi depuis 1869 seulemen t, puisque c'est depuis 
181 i (lue le Département a eu à intervenir dans les dépenses des EnfanLs 
assistés . Mais nous croyons qu'il Ile serait pas équitable de trancher 
ainsi une (luestion finaIlcière douteuse qui pourrait faire nailre le procès 
qui a été évité par c tte transacLion amiable. 

Quand, sur la demande de l'hono rable M. Clémenceau , une Co mmis
sion fut charn ée, en 18iS, d' établir la for'lune cles EnfanLs assistés et de 
recherch er si le domaine des EllfanLs assis lés et celui de l'Assistance 
publique n'avai ent pa ' ·'té co nfomlus clans ulle cer taine mesure, il fut 
r econnu que si l'on pouvait reco nst ituer cl'une m anière précise , depuis la 
reco nstitu tion de l'Assistance publique en l'ail IX , les dons et legs appar
tenant en pro[lre aux Enfants assistés, la question présentait des diffi
cultés inexLricables du lllQIIleut llue 1'011 entrait clans l 'examen cles faits 
antérieurs à 1789. 

Avant la Révolution, la fortune de 1'1Iùpital général qui représenLait 
alors ce qui, depuis, est devonu l'Ass is tanco publique, et celle des EnfanLs 
a. is tés , étaie nt intimement mélangées; ces for tunes, d'ailleurs, furent 
acquises au domaille nati onal, comme les autres bien ' hosp itali el". Plus 
tard, un certain nombre d 'immoubles non encore vendus furent resti t ués 
il l'Assis Lallce puLlique, sall s aucune espèce d'attribution cl(~terminée pOUl' 
chaque service. 

Après de nombreuses r ecllerehes , des délibératiolls répélées, on ter
mina le liLige, sauf pour la propriéLé de l'Ilospice dépositaire qui demeure 
en questioIl non ~ranchéetan t poude pas ' ~ flue pour l'avenir , en deman
dant iL l'Assistan ce publique une contribution annuelle de 50,000 francs , 
représentant les droits des Enfants assistés sur des propriétés entrées dans 
le domaine hospitali er. 

La Commission, dont j'avai l'honneur de faire partie, ne tranchait la 
question que pour l'avenir et n'avait aucunement dans la pensée que cette 
d :'cision pùt avoir un effe t rétroac tif. Plusieurs Budgets ont été votés 
depuis. Ce tte fortune J' a toujours été portée il la colonne des rece ttes 
sans qu'aucune réclamation ait été faite. Il est de toute évidence , d'ailleurs, 
que l'Assistance publique, acceptant la transaction de bonne foi, ne 
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pouvait supposer qu'il était possible de réclamer les arriérés qui remon
tent, non pas à 1869, comme le dit M. Leven, mais à 1817 ou 1818. 

Votre 3" Commission vous propose, Messieurs, de repousser l'amende

ment de M. Leven. 

RÉSUMÉ 

Votre 3" Commission vous propose d'inscr'ire en dépenses au Budget 
ordinaire de 188'2 , . ous-chapitre VI: 

ART. t cr.-Dép Ires du servi ce inLé rieur . 88 ,ZlOO » 

ART. 2. - Dépenses du service extérieur. 3,987 ,000 » 

ART. 3. - Frais de surveillance . 230,000 » 

TOTAL. 1t,303,500 » 

Mais le clti fl'rc des receLtes s'élevan t ~L 1 ,5:-n ,8GO f 'ancs , le mOlltan t 
réel des clépcll se: incombant au Département es t cl, 2,7G7,6'IO fran c:, . 

Pari~, le 'la, décembre 1881. 

L e R!11Jj)();'lelO" 

THCLIÉ. 



CIIAPITRE IX 

PROJET DE COLO:\ISATION ALGÉHŒNNE POl R LE:; E\TF'ANTS ASSISTÉS 

Comme on vi ent de 10 voir, m algré les diffi cultés légales, malgré 
la pénurie d'ar'g nt, le Conseil g "néral de la Seine, il force de soins et 
de r venrlications, obtenait des améliorations sérieuses. L'Assis tance 
publique flui u 'anit d'abonl vu dalls les investigations de l'Assemblée 
départemental e , clans sc r "damations incessautos t fluelrluefois ses 
bhlmes, que de la persé 'ulion de purti p1'i:-i, flnit pal' constater flue le:; 
longs rapports, les criLi lluoS, le3 lIlorJifications demandées n'avaienL 
d'autre but que le bien des enfants) eL :;e jugeait CIL sommc par 
l'abaissem nt du chiffrc cle la modalité ct la dirnill1.1l.ion du 1l0mlJre des 
aballdons, 

Si le Conseil était sévère pOUl' l' \dmillisleLlLioll ho;-;pilalière , il n e 
l loursui"a.it pas avec moiJl s d 'acharllemout les i1!.!;isseUlcllts du Ministère 
do l'I11léri eu r, 1 ·-, habi tud es léplo rahle:-i de ce7 lains cl "pal'lemcllts, cL 
1 s lellleurs (lu l'arlernelli. lILur la réforme li J ' loi::;, d"crots cL ci rcula iros 
qui régissen t c ll CO rc los sOi'\' ices do Eufüll t:; AssisLés au grand 
c1él.rim n t ti c lcur xis tUIlC , 

\us::; i no tu rcla- t-elle pas ù. joindre ses uit'orLs it coux du COllse il 
g\néral, cl. bielltùt on put de conc rI. non-soulom Ilt am "lioroe les 
servicec malgré le ~ od, mai ' encor , c t aussi mal "T" lui , malgré le' 
cl "cret ', ci l' 'ulaires '1. l'l'!.!;l ments, faire d s cl'calion::; qui n ta rd eront 
pa ~ , les hommes de cœur l'espèrent, il senil' d'exemple el. de modèle 
rlue l'on doit suinc et copier. 
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Lit :,; ituation cl'un ITrflIld nombre d'Enfants assistés de la Seine clans 
les circonscriptions de province, a frappé les gens trop rares au courant 
du service . Certain" de ces enfant:; trouvent une famille dans la 
famille de leur nourricier, et grandissent entourés d 'affection e t de 
tendresse. Il n'en est pas ainsi pour tous, hélas, e t je me demandais 
souvent si l'on ne pourrait pas donner aux infortunés qui n'avaient pas 
été favori:; és par le hasard du placement, une compensation, en admet
tallt tou tefois que l'absence d'affection puisse en trouver une, qui leur 
rendit la vic plus facile e t moins amère. 

La Vénurie tl'Européens, ct :;urtout (le F'ran<;ais clans notre France 
Africaine, me fit penser que les malheureux que ri en 11e retenait sur 
le sol nutal pourraient alle r llans ce pays splendide faire souche, en 
hènéflcianL des concessions de tetTe que l'on a distribu ées si longtemps 
au hasard, bien souyen t ~t (le purs spéculaleurs, plus so uvent encore il 
des incapables. 

L'idée "tait loin d'Nre n cuv e, d 'ailleurs; ce lle combinaison avait é lé 
pré entéo par beaucoup d ' o~p l'it::; généreux, ct pal' des économistes 
clain'oyants . Mais rien n'avait été sérieusement fait, ct naturellement 
aucune tentative n 'avait sUI'vécu . Je parlai de ma préoccupation ~L 

l'!\ s::; istan ce publique; ma propositioll fut repoll:;sée avcc polites, e, mai;-; 
avec une l'enneté flui ne mc pcrlllettait pas d'espérer llll es::;a i ... 
comment dirai-je ? ... loya!? .. non, ~i ncère, s i le Conse il gélléral adop
tant 11l(';-; vue:,; lui cn imposa it l'application. 

C 'pendan t .i ' entretenais SOllvent m es collègues plus particulieremcn t 
v r~és (lans les questions d'Assistance de l'utilité üe la <; r "atioll d'ullc é<;ole 
prufes~ ionlle ll e agric:olc CIl Afrique, j 'insinuais doucement mon projet 
dans l'e;-;prit (le teLlX qui m'entouraient; bea ucoup parmi eux étaient très 
üvol'alJles Ù ot le idcie. Un surtout, M, Lafont, aujourd'hui députe, alors 
IllOn collègue ,1 Ll Conseil gl:uéral de la Seine e t au Conseil de 
surveillance parla"'ca la viYacilé de mon dés ir de voir lentel' ceLte 
creation pal' 1105 ::; l'Vice::: , 

i\lidICI ~Iol'ing, administraleur aussi aLldac::ieux , qu'inlelligent et 
klbile, élait devenu Dircc lCLlr (le l' \ ssisLallce publique , Il avai t o::;è 
institncr l'experiencc lie LtlimcnLalion artificielle it l'Hospice des 
Enfanls assistés, lilalgrl; le verdid plus (lue sévère de l'Académie 
do médecine; il avait eu lïwbileté de faire accepter l' expérience pal' le 

fi~ 
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Conseil de surveillance qui d'abord avait été hostile. J e pensai qu'un 
homme de ce caractè're, doué de son ambition de bien faire, que cet 
oseur accepterait de prendre avec nous la responsabilité · cIe la colo
nisation Algérienne par les enfants de nos services. un jour clonc, de 
concert avec mon complice Lafont, je lui posai nettement la question 
en esquissant succinctement un plan d'oro'anisation. 

Lui-même refusa. On m'objecta pour la dixième fois l'échec de l'abM 
Brumauld qui, en 1852, avait fait un essai avec des enfants pam'res de 

. Paris et des Enfants assistés de la Seine. On me pada d'un énorme 
dossier qui prouvait l'impossibilité de l'affaire, on n'avait pas présentes 
à l'esprit les raisons, mais elles étaient démonstratives. C'est alors que 
profitant de notre esprit d'initiativG il nous proposa la création du service 
des Moralement Abandonnés dont l'inventeur, :M. Brueyre, présent il 
notre conve;;' ation nous esquis 'Ct le plan. Cette tentative nous parut 
autrement audacieuse que celle que 'je proposais, et d'une application 
plus délicate . • J'acceptai néanmoins annonçant toutefois que, malgré l'abb6 
13rullmuld et son dossier, je ne renonçais pas à mon projet de 
colonisat ion. 

, Deux ans plus. tard, une fracture grave m'immobilisa pour de longs 
J ours. Malgré les refus successifs que.i 'avais essuyé j'étais toujours hanLi) 
pal' l'idée de colonisation Algéri enne; c'était une obse 'sion. Pour remplir 
mes lobil's forcés je priai l'Assistance publique de me confier le terrible 
dossier concel'llant l'orphelinat de l'abbé Brumaulc!, ct je le dépouillai 
d'un bout à l'autre. 

Il me fut démontré que si la. tentative de l'abbé avait échoué, c'était 
la fauto de Brumauld. Mais il me fut démontré surtout que la seule raison 
séri euse qui aurait pu faire abandonner le projet était écartée par l'essai 
lLti-même; le dossier prouvait par les faits que les dangers de l'accli
matement n'existaient pas. 

.J'insistai alors avec plus d'ardeur, je donnai le résultat du dépouille
ment de ce fatal dossier que personne n 'avait lu, Lafont m'aida dans 
ce lte campagne, et M. Bmeyr ; l'adif ct habile Directeur du seI'\'ice cles 
EIlbllts :\ssistès, sans la bonne volonté duquel rien ne pouyait l'éu 'sil' 
lit tanla ~)as, ses informations prises, non-seulem nt à se rauger à notr~ 
([YIS , mal S, ~neore il s'enflammer pour la réussite de notre projet, et il 
cn poursuIvit ayee nous l'execulion. 
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,J'aurais proposé au Conseil général, comme quelques collègues me 
le conseillaient, la mise à, l'essai de cette bonne œuvrc, que proba
blement j'eusse obtenu gain de cause devant lui. Mai. une organisation 
nouvelle établie par une a,drninistraLion qui 110 croit pas à sa l'éussite, 
doit fatalement dOIluer de mauvais résultats, et échouer piLeu:-;erncnt. 
Mais du jour où l'orgaùisateul' du service des Moralement Abandonnés, 
encourar"é d'ailleurs par la réussite rapide cIe cc nouveau service, adopta 
notre idée, et considéra cette créaLion non-seulement comme possible, mais 
encore comme devant donner dos résultats brillants, c'est son eXjlression, 
je n'hésitai pas II porter la, proposition devant le Conseil général. 

Dans la session de 1882, la 3° Commission ayant adopté mOIl projet, 
je ils en son nom la proposition que l'on va lire dans le l'apport suivant 
sur les prévisions budg6Laires du sen-ice des Enfants Assistés poUl' 
l'exercice de 1883. 

COXSEIL GI::XÉIUL DE LA SEIXg. 1882 

RAPPORT 

J'réscnté ]Jal' M. 'l'HULlÉ, au nom de la 3c COJn1ïüssion (1 ), 8l11' le S CI'?;i ce 
des Enfants Assistés 

MESSIEUnS, 

Les enquêtes du Ministère de l'Intérieur, les vœux d'un grand 
nombre de conseils généraux de France, les objurgations des statisticiens 
qui constatent l'abaissement du chiffre de la population et l'effroyable 
mortalité de la première enfance, rien n'y fait, le service cles Enfants 
Assistés est toujours régi par la même exécrable loi. 

La question est connue, cependant; au Sénat et à la Chambre des proj ets 
ont été déposés, mais ils restent enfouis dans les cartons des Cornmis- • 

1. La troisième Commission (A.ssistance publiquc), est composée de MM. Bourncyill e , 
Président; Rousselle, Secl'étail'e; Cattiaux, Curé, Dubois, Forest, Ernest Hamel, Loiseau, 
Manier, Aristide Rp.y, Rouzé, Thulié. 
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sions, ct les années s'écoulent, s'aCl.;umulcllt les Ulles sur les autr s, les 
projets n e se discut.ent pas, ils parai ssent ayoir disparu de la mémoire 
de nos représentants. 

Nous espéri ons qu e la Chambre nou\' Ile mettrait <"t l'oJ'(h-e du jour 
ce tte question si grave, nous pensions qu'elle sc hLU rait Ile modiller li Il J 

loi et tI cs se rvices dont l 'organisa ti on déplorable prive lt1 F rance de Lallt 
d'eufants; c'était ulle illusion il ajouter aux aut res. Les agitations sturill's, 
les bataill es de groupe ~t groupe, la lutte pOUl" le portefeuille OIlt l'air 
d'absorber cuti èrement les fon,;es, l'activi t ~ ct les préoccupatiolls de no -' 
élus qui u ous avai ent promis les réformes utiles . 

L' é tude e t la discussion 11'UIlO loi no uv Ile sur les Enfallt:; ass is Lé", 
n e pcut cepelldant. gêner aucune poli tilIue ou aucun parti, c'est. Ull 
devoir' humain sur l'idée duquel il ne peut,:, avo ir aUCUlle LlivOl"geuce. 

Cette inertie, il ne fauL pas l'ouLli er, est la cause indircde lIe la mort 
de milliers d' cufants ; les dis 'iples de MalLlms n'agiraient pas plus eHi cncc
ment pour l 'application des doctr ines du maitre. 

A quoi clevait servir ec tte enqu "Le commencée, il ~' a pres de cinfI ans, 
par les soins du :Ministère dc l'Int "ri eur? De tous les t1 épal'temenLs, Ull 
seul a refusé de répolllll"c, i:l6 ont dernallllô l ' lllaillti eIl dn rég ime actuel, 
4U ll emalllient la réforme de la loi. Est-il possihle L1e déllainner une 
manifestation d'opinion pal'eille? L'cllquûte est terminée depu i ' long
temps, pourquoi attendre? 

L e Conseil gùnéral de la Seine n'a pas cessé tIc fai re d ~s offort pour 
palliel' les Illauyaises tlispo itions de la loi; il ne s'es t pas écoulé d'ann ée 
oil il n'ait voté une amélioration , fait disp:uaître un aLus, créù un servi ce 
llouveau : acceptation dos enfants à bureau ouvert, diminution du séjour 
ù l'Hospice, amélioration des vètures, augmentation tles mois de 1lour
ri ce, suppression des billets jaunes ct des nourrices 'èches, au gmenLatioll 
de plus de moitié des secours pour prévenir les abandons, création drs 
Inspectrices des secours d 'allaitement, reconstruction de l'Hospice, créa
tion de la nourriceri e , etc., ct enfin organisation du service nouveau 
des Enfants Moralement Abandonnés ; voilà ce qu'a fait le Conseil général 
élu , malgré la modi cité de ses ressources et les charges énormes ùont 
il est accablé, puisqu'il doit subvenir' à lui seul à l'existence du quart des 
enfants abandonnes de France, de tous ces enfants que, grâce à la 
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doctri ne actuelle du domicile de secour:; , on vient ab andonller, il n otre 
Hospice , de tous les coillS dll pay:;. 

. otl'e 3" Commiss ion croit llue votrc so lli <.;itLllle pa tr ioLillLl ü Ile su las 
sera pas , et elle y ient vous proposer Lle 1ll0lLre iL l' é l udf) 1111 1 lU li V au 
projet pour l'amélioration du :-;orL de JIU:; pUIJilles. 

l' ROJ8'l' !lE C()LONlf<': AG IlI COLE El\" ALG~:llI[ ' : l'Ol' ft LE:-; E:\ FA . "rs A:;::;I:;'J'!::::; 

DE LA SEI:\ 1': 

VOllS le savez, l\1cs.' i urs, le département tIc la Seinc veut, avant 
tout, :;auver la vic des enfants que des pal'cllts indignes ou llli s(~l"abl es rlÜ 
veul Ilt plus ganler. NOll-seulern ~ ILt il exige que l'on accejJte daus les 
service::: tous ceux que l'on présente, :-;allS s ' inquiéter üu tlomidlc de 
secours quand le secret est demandé, mais encore, il con.:erve yolonLai
remeut il sa charg les n fants étrangers, ceux pour le:;lIu 'ls il Il 'y a ni 
J"ecour.-', 1li rembOUl"Se ll lCu t, ]li rapaLriement possible, los enfanLs belges, 
par exelliple; il ne re 'ule tlevallL ;mCUDe dépeIlse, ct n'est gu itlù que par 
la question LI 'humanité . L e cl épartemeut de la Seine ne :;e r:onlelltû pas , 
tl 'ailleurs, dc <.;onserver l 'existence ù ces eufant: que l 'applicat ion s tri ctc 
de la loi acLuelle eùt pu tu er ; le but pOUl"sui i, ct souvent atte int, est de 
donner une famille à ces abando11l1és ; soit llue, cas trop rare, tIcs citoyens 
sans enfants v iennent en chercher tIans n os services pour les adop
te r, so it que les nourriciers à Ilui on les <';Ollfle s'attachent assez ü nos 
pupilles pour lcs considérer et les traiter comme leurs propres enfants; cet 
attachent u t est beaucoup plus fr6quellt LIu'OIl ne pourrait le, croire. 
Dans les ca::; le" moins h cureux, ces pauvres orphelills de fait ont teouvé, 
sinon des parents, au moins des camarades üt souveIlt des amis; la te rre 
a un centre pour eux, c'est l'endroit olt ils ont p'lSSÔ leu r première jeu
n esse, le v illage oit ils veulenL èt r aimés ct admir "s, OÜ leur émulation 
est née; e'es t pal' cc petit coin do tene qu'il' sont atta 'h 6s ù. la patri e, 
fIn 'ils son t des eitoyens, des Français. Enfermes dans un hospice, ils 
n'eussent été que des numéros. Au contraire, viYtmt de la vie de tout le 
monde, grallliissant librement au milieu des enfants de leur ùge, soumis 
aux mêmes devoirs ct aux mêmes travaux, chacun d 'eux esl quelqu 'un, 
et leurs souyenirs d'enfance ne leur rappellent pas les quatre murs d'une 
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prisoll: mais, comme pOUl' tous les hommes (le la campagne, les champs, 
les bois, la fe rm e, le yillage et ses habitanL::;. l',' oLre pauvre aLandoIlllè, 
s'illl'a pas une famille par le ,;ang, s'en faiL une par le ewUl', il a un 
pays. 

Voilà pour 1 s intérêts moraux; voici pour les intérêts pécuniaires: 

Des l'ùge de douze ans, comme vous le savez, dès que notre pupille 
travaille et que SOIl lalJeu r esL rémunére, une partie du p tit pécule est 
soigneusement recueillir par le DirecLeUl" d'ageIlce, placée ü la Caisse 
Ll'ôpargne et augmenU~e cltalpw amJôe des iutôrùts; qualld, il, sa majoritô , 
l'élève (luiLLe IlOS services et pl'end la rrspon::;a.biliLé de lui-même, il se 
trouve tl la tête Ll\lIlO somm e (lui, malgrô sa modicitô, le met enCO I'e 
au-dessus des eIlfauL,; du yillage ayanL UIle famill e, Ga l' l'idéo d 'éCOIlo mie 
et de placement SUI' la l "te de leurs enfants Ile se prôseute m "me pas à 
l'e:priL des parents ù la call1pagn . 

Tou " ces efforts pOUl' aLtélluer la 111lSere des enfants aLandoIInés 
dOllll eut (le Lous rl~,; ulLa ts; mai' Il O pouna.it-on faire mieux? 

Quaud on jette les J' ux S Ul' les pays que l'on explo re eL que l'on 
découvl'e aujourd'hui; qllanü 0 11 cons Late , en m6me teIllps que leu r aban
don , le ll\';:; ill1me ll se;:; rich ·~ ::;O~ iI\exploi tôes) quand on mesure pada peI1'éc 
l' ',tclllllle des tenes spl ellllid c::i oil pout se (léveloppel', pour dc longs 
siècles, l'ambition humaiIl e son,; toutes ses forIlles, quand on l'dléchitan 

nombre cles génératioll' qui devl'ont so succéllcr ayant qu' toutes c.:es 
conll'ô 's si fediles ~t si maguiflqu es so ient mis 'S enLièrement ell exploi
taLion, 011 ~e demancle, eIl yurilé, quelle est ceLLe folie qui pousse les 
hommes h s'en Lasser uUl' les m ùmes poinls dLl monde , cL à se cumbattre e t 
s'CxleI'lniIl ee pour y dominer, 

Et j e Ile parle m Ùlll e pas de ces parties de l'Afriqu e jusqu'ici incon
J1ues (lonL les spI 'Illlelll's se déroulellt üepuis t ren le ans sous les yeux 
du monde étonllé; j e ne ponse (IU'à nos posscssions algé l'i eI1nes, s i rap
prochées de l'Eul'ope, el cepeI\dant si lentem eIl t peuplées d'Européens : 
touchant pOUl' ainsi dire ;\ la France, et où se l'euüellt d s Italiens, des 
E spagnols, mais trop peLl d Français, 

Il serait cependant , je n e dis pas seulement heureux, mais absolumcnt 
indispensable d'implanter de nos nationaux sur ce sol , des hommes de 
llotre sang, n es dans la m ère-patrie et imbus de nos traditions ; pour 
l'aycnir de notre colonie il faudrait installer à côté des Arabes, des 
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Kabyles , des Italiens et des Espagnols , des Français de France; e t 
serait-il donc impossible, en donnant de n Français iL la colonie, de donner 
en même temps une petite fortune à chacun cie nos nfanLs abandonnun, 

aux enfants de la Patrie. 
J e ne le crois pas, et le dépa rtement de la Seine pourrait faire cette 

bonne acLion e t donnel' ce bonxemple. 
L'idée de coloniser l'Algéri e pal' les enfants abandoIlnés et par les 

orphelins pauvres s 'es t naturell ement présentée ü beaucoup d'espri ls . L r 
maréchal Bugeaud, le grand orn'anisateur, n'ava it pas se ul ement pensé à 
ce moyen de colonisatioll , il l'avait proclamél'ull des meilleurs et s 'était 
appliqll" tl aider la seulo LenLativo fait e . Plus tard, cleo, Lhéoriciens avaient 
repris l'idée de cet homme pratique; vers la fln de 1832, Édouard de 
Tocqueville publiait ulle brochure inULulée : De En('ants tl'otwés ct 
des Orphelins pauvres comme mO?Jen de colonisation de l '.A lgérie. 
Celte brochure e termina.it ainsi : « En résumé, ill'ésulterait selon nOLI S, 

« du plan d'ensemble (lue HOUS proposons, les aV<lntag S suiva Ilts pour 

« la socié té. 

« Elle accomplirait un gra nd devoir rl 'humallité ; 
« Elle feraiL un acte üe J,w uLc sao'esse poliLillLle; . 
« Elle l'Ucluirait sensiblement ses frais cie jus lico criminelle eL COI' I'Ol' 

« Lionnelle; 
« Bile répondl'ait au vœu Lle la COI ,;tillltlOIt el aux gén 'l'CLlSeS ton

« tlances de notre siucle en ce qui coucerne la prévoyance publique, 

EN ALGÉ IUf: 

« Elle co uvrirait en pe u d'années ces belles province;; d'une popula

« tion jeune, probe et labol'i eu e , chargee ne meUre en valeur un sol lJui 
« jusLjn','t ce j OUl' lu i a éte plus on éreux flUe. [ll'oflLable; 

« Elle ell l'etircmiL bientôt des produits assez abondants pour lu i 

« rendre pal' l'impôt une partie des <l\"allce::; qu'clic y tluraiL faites; 
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cc Ell e trouvera it , en un mot, dans la réalisitation de notre projet 
cc un intérêt: 

c( D'humanité; 
cc De sécurité; 
c( D'économie ; 
{( ]) 0 progrès cuILural ; 
cc De lJ unéfices matériels: 

« Enfin , Ll 'ae ·'miss 'menLs rapides dC' forcc , Lle grLlllll l)U l' eL üe ri chesse 
« nati onale, 

c( Des obladps inyineilJl es s'oppos 'nt-ils ~I l'ex8culioll du l)roj e t 
(c don L nous propOSO Jl S l'adoption:' 

cc Nons Ile le pe1lsons pas. 

cc Qu les hommes d'ÉLaL s'on em parent, Illl e les homIl1 Os de bien s' v 
« dévouellt , que le g01JYel'l1emellt s'y Cll'pli cli lC èLYeC résolutioll , cL llOU ~ 
(( OSOIlS affirmer qu e le résultat Ilü s l'a pas douteux. 

(c f3ouyr,nons-nous que le sol al gurien a dé ('OIIVI~rt jadis de puis
c( santes Jlatiolls, ct clu 'il es t appelé CllOOre il portel' un grand peuple. 

« N'est-il pas cliglle d la 1"1'ance tic proportiollllel' ses efforts Ù llll 

(( tel hut. ~ » 

CeLle pensue üe peupl er ct (l 'ullri cllir notre cololli n cn fai sant la for
Lune (lcs clJfallls trOllVUS s'est prusentue ([aIl S les l'Ù\'C:i humall itairc,' de 
tous los palriotcs; mais e'es L l'esté iL l'état de n~Ye , rie ll lI 'a (~té t. e ll(I ~~ 
aclIuilli s t.rali\'emcllt , Cc tt e Ol'gan i sLl t iOill~s t sans dont() cIifIicile e t. del1tanc1 e 
JJe<1u coup rIe tÜllil('il(~ cl , ail dùbl1!;, de l'argent.. DCYO nS-llOuS l'ceuier 
dcvèLnL dc's clilTl culles (ILlall tl le IlLlt :1. at teindre es t d\ m"\ si haut. impor
Luuce? Co Lto idée n éviüellllllUllL Ull cOle exccll en t PuÎ:s1lu'clle frappe Lout 
le monde, ruais l'appl icali on n'a. jalllais éLé sU l'kuselllonL étlltliée, et à 

lOlls cc ux !JIll \'Clll eIlL faire l' l' yi\T ' ce jlroj et OH l'épond iUYêlrialJlcliH-' ll t 
dans [ouLes lus aLlIllitlisLl'al.iolls : C( c'esL impossible, LIll essai ët du Leu Le eL 

cc H'a pas réuss i. » On Ile se ùemallde Ili le pOll rlIll oi, Ili le COm ltlelll ; les 
d iLfé rent.es gÙIl >raliOlls lïempl oy és sc transmeltent Je soU\-cnir de ceL 
échec, c'est la l'l:[l Ol lSC il LOllt , e t la lI Il I.~s til n es l Înclé.flllimcnl aj oill'Ilée . 

;-,r ous allo ns yoir ec qu'd'lit cc L LI Ili LILl C cs:sai . 

.Gu 1839, Dupucll , l, prcmier éÜ'qll(~ d'"\.l n·c r Llya it voulu install er un 
0l'lJlleli llal: Ill, 'is UllSS! lllëlll\-a is aclmin istl'aLcur 'lu "Ll ventmeux dans sos 
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t.entatiycs charitables , il était couvert de dettes, et il dùt quitter l'Afrique, 
avant d'avoir pu mettre son proj et il exécution . 

En 18'12, l'abbé Brumaulcl réalisa ce qu 'avait essayé l'évêque Dupuch; 
il fonda, it Bouffarik un orphelinat pour les enfants d'Algéri e ; l'œune 
était placée sous le patronage de l' uvêché , et soutenue par la charité 
publirpJe et par l'armée . 

L e maréchal Burreaucl affirmai t que ces institutions, en faisant pour 
ce pays des agriculteurs et Lies ouvriers habitués au climat, étaient nn 
élémen t indispensable de colonisation. Sous ses aupice:s, l'abbé Bmmaulcl 
fonda un nouvel établissement il Ben-Aknoun. 

Il fut aidé pal' des subsides de l'État, et pa.r l'a.rmée rlui lui fournit une 
nombreuse main-d 'œuvre. L 'orphelinat de Ben-Aknoun re~,ut, pour y 
li tre élevés jusqu'il loUl' majorité , tous les enfants au-dessus de cinq ans 
que l'Administrati on pouvait lui confier ; une subvention était allouée 
pour cha(~u n d'eux. 

En 1851, l'abbé Urumauld, voulaut augmellterle nombr de ses orphe
lins, proposa il l'Assis tance pllolique de lui envo yer des enfants assistés 
moyennant la subvention suivante : 

pour les enfants an-dessous de 10 ans, 90 centimes ; 
poUt' les enfants de 10 :1 13 ans, 80 celltimes; 
pour 1's enfants de 15 ;\ 18 ans, GO cent.imes . 

Au-dessus de 18 ans le produit du travail de l'élô\'c devait suffir'e il son 
entreti en . L'abb éJ Brumauld ne c1emanrlaiL rien pOUl' ce tte dernière 
catégorie. De plus, à Sa majorité, chacun des enfants de l'Assistance 
publique recev rait une gratification dA 100 fraIl cs, 

L'Assistance publique refusa. C'était 1I11 e charge pOUl' elle, les enfants 
ne coùtaient plus rien ù l 'Adminis tI'ati on :l partir de l'üge de douze ans, 
CClr ils étai nt pIncés et commen~ai e nt à gagner leur vie; c'é taient auss i 
des conditions fùcheu ses pOUl' les pupilles de l'Assistance publiflue qui 
el en'aient quitter un pays où ils avaiellt des relations, clos amis, OÜ ils 
trouvai nt facilemen t il s'établir, pour aller afJl'onter los dangers de 
l'acclimatement dans une contree doignée OÜ la protection de l'Adminis
tration ne pourrait les souten ir , où à leu r majorité il' devaient reste l' 
fl ans un isolement complet; et tout cela pour obtenir, iL l'âge de 21 ans, 
une prime de cent francs , somme inférieure de moiti é aux économies qll e 
l'Administration départementale pouyait fail'e aux Enfants assistés de la 

1j:1 
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Seine. « Pour f[u'ils eussent intél'M, disait le Directeur de l'Assistance 
« publif[ue (lans son rappol't de 185'2, ~L se transpol'tel' dans les colonies 
« agricoles de l'Algérie, il fallait qu'on leur offrit quelques avantages 
« mat "riels qui les dédommageassent de ces affections de famille, de ces 
« affections de l'enfance qui facilitent leur établissement; je demandais en 
« conséf[uence que l'État voulùt bien garantir à chacun de nos élèves la 
« concession, (d'époque de sa majorité, d'une certaine étendue de terrain, 
« pal' exemple de Il à 5 hectares, qui lui permettrait de pourvoir à sa 
« subsistance, en utilisant le' connaissances pratiques qu'il aurait acquises 
« dans la colonie. » 

L'Assistance publique avait absolum.ent raison, et malgré les 
influences qui s'agiLèrent on ne parvint pas à la faire céder. 

Les hommes du Gouvernement s'en mêlèrent, des promesses furent 
faites, promesses pour lesquelles r \.dministration hospitalière eùt le tort 
de ne pas exiger de garanties, et deux cents enfants, échelonnés de dix 
ü treize ans, partirent pour l'Afrique. 

L'Administration, toutefob, n'avait voulu livrer que cent Enfants 
assistés, les cent autres appartenaient tL des familles nécessiteuses de 
Paris qni <lyaient bien voulu les confier ü l'orphelinat de Bouffarik: la Ville 
deyait payer les journées de ces derniers. 

Voici d'après la letLre du Ministre de l'Intérieur, de Persigny, écrite 
le fit juin 1 3'2, clans quelles conditions partaient ces deux cenLs enfants. 

Le prix de journée etait fixé: pour les enfants de dix à quinze ans t'l. 
80 centimes; 

Pour les enfanls de quinze iL (jix-huit ans, iL 50 centimes; 
De dix-huit ù vingt et un ans le trayail du jeune colon payait ses 

dépenses. 

Le paeagraphe li de la le Ure du Ministre de l'Intérieur stipulait les 
avantages faits aux enfants de Paris : {( Le Ministre de la Guerre 
c( allonera à chaque émigrallt une indemnité de route de Paris à Marseille 
« e,'aluée à 28 fnlIlcs, et ü son arrivée dan cette dernière ville, le trans
c( port gratuit par mer. 

( Il ~ 'engao'e, en outre, à garantir aux jeunes colons qui aLteindraient 
( leur majorité, une concession de terres, d'une étendue variable de 4 à 
« 8 hectares, suivant la nature et la situation du sol. 
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« Enfin, indépendamment du pécule de 100 francs au minimum, dont 
« le Directeur de la colonie devra les doter à leur sortie de l'0l1Jhelillat, il 
« pourra leur être accordé à cette époque, sur le Budget de la Guerre, 
« divers secoUf'S et prestations en natUf'e, destinés ~L pourvoir aux frais et 
« aux acquisitions de premier établissement. » 

Les conditions faites à l'orphelinat paraissaient fort belles pnisqu'on 
payait pension pour des enfants qui reçoivent au contraire en France LlIl 

salaire des paysans chez lesquels ils sont pla 'és poue faire leur éducation 
agricole. Et cependant, it partir de 1855, il était évident que l'essai 
d'envoyer des enfants à l'orphelinat afl'icaill ne devait pas ['éus,:ir dans 
les conditions exigées par l'Administration hospilalièf'C; visiblement le 
Directeur de l'orphelinat cherchait à eliminer de son entreprise tout co 
qui ne rapportait pas suffisamment. Mais il le faisait avec Ull granù luxe 
de précautions. 

Dans UIl l'apport adressé à l'Empereur CIl 1855, il écriyait ccci: c( La 
« règle un peu minitieuso que nous sommes obliges de faire suivre iL Lous, 
« peut devenir pesante à un certain ùge. Bonne pour les plus jeulles, elle 
(c fatigue aisément ceux qui arrivent iL l'adole;:;cence, ils e[lrou vent peu it 
« peu le besoin d'une liberté plus grande ct d'une sujétion moins 
« constante, » 

Il est certain que la règle de ces orphelinats est ÜUI' " et fatigue 
quand on arrive ù l'adolescence. Mais ils sont nombreux les orplwlinals 
dirigés par des l'eligieux, où la règle est dure et fatigante pOUl' les orphe
lins, et quandl'airaire est bonne les directeurs ne s'attendrissent pas UL' 

ces illCOIlYénients, ils ne les soupçonnent même pas. L'abbé Urumauld 
avait eu le temps de réfléchir à ce Le::loin de liberté poUl' lajounesse, 
depuis la fondation de son orphelinat, c'cst-à-dire depuis 1842; et bieil 
avant les propositions (pùl avait adressées à l'Assistaucc publique, il 
avait pu se faire une idée précise ü ce sujet; il n'y réfléchissait qu'on 
voyant approcher l'époque où une partie de ses pensionnaires n'allait 
plus payer les prix de journée. 

Voici une seconde considération plus étrange: (c destinés encore par 
cc leur condition tL gagner littéralement leur pain à la sueur de leur front, 
(c ils n'apprennent pas assez chez nous il portel' le poids du jour. La solli
( citude ùu pain quotidien, et le ressort d'esprit qui en résulte, manquent 
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(( trop au dé,'eloppement de leur énerg ie dans une ins ti tution oùla charité 
(( paternelle tient plus de place qu e l'intérêt propre, )) 

On ne peut pas mieux m'ouer l'insuffisance de l' éducation donnée 
dans son ins titulion , et le danger de mettre des enfants dan ces sortes 
de maisons religieuses . Les élèves ne sont don c pas capables de se 
diri ger eux-mêmes quand ils sortent de ces écoles d'apprentbsage e t de ces 
orph elinats, même de ecu x où l'on abuse du tr-ayail des enfants . Mais 
pourqu oi, ayec l' exp ôrience de ces maisons qu e le catholi cisllle orga ni se 
depuis si longtemps, car ce n 'est pas paI'cn qu'il es t itué en Afriqu e qu'un 
orphelinat ne peut pas réussir , pourqu oi l'abbé Bl'Llmallld a-t-il insislé 
avec tant de tén:lcitè pour obtrmir la créati on de l'établi ssement sur des 
concessions d l'État et avec la m:lin- ll 'œuvl'e de l'armée, pourquoi s 'est
il si longtemps acham é pour avoinles enf,mts de P:lris (l e. tinés ùloremplir. 
L 'enfant assisté élevé chez le pay:;an en FI'allce receyait donc une éduca
tion meilleure et plus appropri ée ft sa cles tin:lti on future, qu e dans ee 
mili eu imprégné de religion e t de mys ticisme. 

Aussi après avoir prévu les résultat:; déplorables de l'éducation e t de 
l'instruction qui aura été donnée dans son éLablissem ·llt , il en UITi"e il 
conclure à la s uppression de l'uni lue cOlldition qui avait pu décider 
l'Assistance publique tt laisse r partir ses pupilles ct les enfants de famill es 
n écessiteuses de Pari s. Voici le morceau; 

( Bon nombre de ces é16ves ne samont pas se conduire seuls ü vingt 
(( et un ans , ni même à vingt-cinq. Beaucoup ne seron t pas plus capabl es 
(( de diriger une exploitation petite ou grande, que tout soldat n 'est apte 
(( it devenir officier; la condition du plus grand nomlJre parait devoir être 
( le travail sulbaterne, seconde vérité ~t laquelle, malgré le:; illusions 
(( paternelles il a bien fallu nous rendre. 

« Substituer à l'assuj étissement d'une règle nécessairement stri cte, 
(( une liberté progressive, et par ce moyen, développer les r essour ces 
« i ntellectuclles ; mettre de meilleUl'e heure nos jeunes gons aux prÎse:-; 
(( avec les difficultés de la vie pOUl' combattre chez eux l 'insouciance que 
(( leur donne aujourd'hui l'attention des maUres sur leurs besoins journa
(1 li ers ; renonCC1' cl faire un jour dc tous nos enfants dc petits conces
« sionnaircs ; tels sont les amendements qu'il nous paraît prudent 
( d'apporter au programme que nous nous étions tracé de concert ayec 
« l'Adminis tratioll Ioeal e. )) C'es t-à-dire llue ces amendements sont le 
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renversement complet des conventions faites , et cela à deux ans de 
distance. Mais aucun de ces enfants n 'a üté encore en situation de faire 
ses preU\'es, tous sont même au-clessous du moment où l'Oll ne pai el'a 
pas poUl' eux, ils n'out pas atteint l 'Lige, où, plus foets , ils pourrai ent 
fournir une somme de traxail rémunératrice . Kon, l'abbé llrumauld 
juge d'avance que cela sera impossible et il revi ent , ur sa parole au grand 
dé triment de ces malheureux enfants qu 'on n'aurait jamais dù lui confier , 
qu'on a retirés de nos circonscripti oll . de province oil ils s'é tai ent c1 éjit 
fait des relati ons, où ils allaieut gagner leur vi e, olt quelques-uns la 
gagnaient cl éj à ; et auss i au détriment des fiuances de l'Assistance 
publique , puisque ù partir de 1':1g0 de douze an, ell e Ile dépensait plus 
rien pour eux dans nos circonscriptiolls de province; au détriment dès 
finances de la Ville et de l'État qui payaient pour l'entre ti en et le 
voyage de ces jeunes colons; enlin au grand rlommag de la colonisati on, 
puisque par cet essai absUl'de, qui avait sacrifié tous les inlérôt:; , excepté 
ceux de l'abbé Brumaul(l , l'idée d 'uue colonie agri cole é tait déconsidérée 
pour 10ngL0mps. 

Voici les raisons de l'abbé Bmmauld pOUI' expliquer eette fatal e 
contradi ction après un cs. ai si sommaire. 

(( C'es t, elit-il, que contrairem ent ~L uos idées premières (qui sur cc 
(( point ellcore ont dû sc moc! ifier) les enfallts ag(rlomérés ne peuvent, 
(( en moyeune, gagner leur "ie dans le travail des champs. 

(( La faibl esse du tempéramellt des petits ct de quelques-uns des 
(( moyens, les pertes ct les tIégraL1ations qui résultent de l'ignorance , de 
(( l'étourderi e , ou de la paresse; les chùmages pour fètes, pour intem
(( périe, poUl' maladie; le temps qu'il faut r l;server li. l' iJl stl'Uctiou et au 
(( repos qui doit entrecoupel' le Lrayail, tou tes ces causes absorbent la 
(( partie productive de leur petite industrie, Leur travail Il 'es t donc 
( c utile que comme apprenlissage . ») 

Qu'avait donc fait , je le répete, l' abbé Drumauld de 181.2, époque de 
la fondati on de son orphelinat établi d 'après les conseils du maréchal 
Bugeaud clans le but de donner des agl'iculteul's Ù notre colonie, qu'avait
il fait jusqu'à la fin de 1852, époque à laquelle il demandait des orphe
lins it l'Assistance publique, pour ne pas avoir YU pendant ces dix années , 
ce qu 'il ayait si clairement et si r:ettemenl constaté en deux ans, Dans 
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son rapport à, l'Empere ur, il accumulait toutes les raisons qu'il pouvait 
lrouver pour démontrer que les enfants agglomérés ne peuvent gagner 
leul' vie; mais la colonie de Mettray composée d'éléments moins bons ne 
domontre-t-elle pas le contraire? Il se retranchait derrière la faiblesse 
de temp émment cie ses é lè\'es pa r'isiens; et cependant ceux qui lui 
avaient été confiés ôtaient tri és parmi les plus robustes; il accusait les 
maladi es, mais la mOl'talité de ces pe tits enfants dans une pé riode de 
sept années démontre que nulle part état sanitaire n 'a é té m eilleur; il 
accusait aussi le chômage occasionné par les fêtes, mais les fètes n'exis
tent-elles pas partout et ne sont-ell es pas toujours les mêmes? Tout 
cela pour en venir it rompre l 'en gagement, et il. ne plus gar'der d'élèves 
Ile payant pas, ou ne payallt que des somllles insuffisantes i:t son gré. 

Voici ce qu'il propose: Les ouvriers des champs manquent à l'agri
culture e11 Algérie, rien n'a pu les attirer, « Il sorte que les enfants 
({ tl'oll\'és r estent allj oul'cl 'hui , s i j e n e me trompe, non-seulement le 
({ meille ur, mais l'unique élément consid ~ rable qui puisse être destiné il 
« former un bon fonel de population agricole . 

« En n e conservant que des suj ets de douze il quinze ans, et restrei 
« gnant à trois années maximum la durée de lem prépamtion, nous 
« diminuerions sensiblement los charges du Budget (de l'orphelinat). )) 

Il propose alors « de placer ù LIge de quinze ans les élèves chez des 
« colons honnêtes ... )) 

L'abbé Bl'ullIauld trouvait eu efI'et, tout avantage iL cette ingénieuse 
co mbinai.' on : il n'avait plus qu e des élèves payant la subvention la plus 
forte, 80 centimes, et llont le travail est déjtL rémunéré dans nos circon
scriptions de province; il sc clébafTassait des enfants de dix à douze ans, 
dont le travail ne donne l'j eu ou pe u de chose, des enfants de quinze à 
dix-huit aus n e payant que 50 centimes, e t des élèves de dix-huit à vingt 
e t un ans qui ne payaient rien du tout. Du même coup il éliminait cette 
mi sérable p['ime de cent francs que les jeunes colons eussent si large
ment gagnée. Voilà cc que l'abbé Brumauld gagnait iL cette réforme . 

Mais les enfants perdaient tout , ct ce qu 'ils auraient eu en France 
s 'ils y étaient l'estés, et ce qu'on leur avait promis en Afeique, ce qu'on 
leur devait. 

De toute évidence, cet essai misérable ne démontre rien contre 
l'idée de colonisation Algérienne, par nos Enfants assistés; non-seule-
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ment ceLte lentati ye a été mal conduite, mais on peut affiemer que l'essai 
de colonisation n'a pas été fait. Si la culture avait é té sérieusement 
tentée , si la production ag ricole avait é té réellement le but poursuivi, l'abbé 
Brumauld eût tenu absolument à garder les jeunes gens cle 18 iL 21 ans, 
dont le travail aux champs est presque aussi pl'Odllctif que celui de 
l'homme fait; mais en suivant de peG' les renseignements que j'ai puisés 
dans le dossier de cette affaire, en pesant les raisons données, on reste 
convaincu que le Directeur de l'orphelinat avait, pom objectif budgé taire , 
surtout les subventions, et non pas le produit des champs. Il s'était trop 
pressé de dénoncer la convention faite, il n'avait pas poussé l 'expérience 
suffisament loin pour qu'on put croil'e qu'il eùtjamais songé serieusement 
à fonder une école professionnelle agricole. 

Cet essai malheureux, cette cl'Uelle expérience qui a été un désastre 
pom les enfants de l'Assistance publi(Ille , a au moins démontre la facilité 
d'acclimatement des jeune' Français en Algérie . 

Voi ci ce cru 'écrivait le Directeur de l'Assis tan 'e pllbliflne, en 1839, 
dans un rapport au Conseil general de la cine, pour le Budget do 18GO : 

« Quant ~t nos élèves qui n'éLai ent pas libres de quiLle!' l' établi sse
« ment (les Enfants assistés), et qui , d 'ailleurs , avaie nt passé leur première 
« enfance dans la campagne, ils sc sout ltabitués plus aisément au rér"ime 
« de la colonie; ils sc sont montrés à la foi s dociles et laborieux, mais je 
« suis forcé de le répéter ici, le sacrifice que s'est imposé le département 
« de la Seine, n'a nullement profite à nos élèvos; car ils avaient été choisis 1 

« avec soin parmi cles enfants jouissant d'ulle parfaite santé et doués de 
« bonnes dispositions , S'ils fu ssent restés dans lems placements en 
« France , le Département n'aurait pas payé de prix de journée à leurs 
« pat!'ons, comme il le fait au Dir8cLcur de la coloIlie de Boutrarik, eL 
« cependant les enfants soutenus par leurs familles adoptives, auraient 
« pu s'établir aYantageusement dans les campagn es, ils se placeront 
« sans doute dans des fermes en Algérie; mais ib sc trouveront isolés, 
« sans appui, et sans famille ...... 

« Sur les cent élèves envoyés en 1852 à Boufi'arik (nous sommes e n 
« Hl59), trois sont décédés; huit ont été placés dans des fer'mes et 
« vingt-trois ont atteint leur majorité , en sorte qu 'il n 'en reste plus crue 
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« soixante-six dans la colonie; et comme on ne remplace pas ceux qui 
« sortent, avant peu d'années, il n' en existera plus aucun . » 

D'après le rapport du Directeur de l'Assistance publique , il n'y avait 
e ll que trois décès de 18;)2 Ù 1859 ; c'était une elTeur, il y en ,lYait eu 
lJuatre, mais chose r emanluable , ces décès avaient é té aU1C1Jés par des 
épidémies flui avaient trôs cruellement frapp é la population algérienne 
toute entièr . C' étai t donc, pour ainsi dire, des morts accidentelles et 
non pas dues il l'acclimatemen t. 

Voici ce qu je lis dans le rapport du Directeur de l 'Assis tance 
Jlublique présenLé en 1833, au Préfet üe la Seine pour le Budget dépar
temental d 185 /1: «(, ... L'accl imatement des jeunes colons n'a causé 
« aucune maladie nTlIve, quelrplcs ophthalmies seulement se sont décla
« rées et ont atteint les enfants dont la vue é tait la plus faible. » C'est 
le Directeur de l'Assistance publi(lue flui parle..... « Mais au mois 
« de décembr' la prolollgation exLraordinaire cie la chaleur a ramené 
« danti toute l'Algérie les anciennes maladies , et les fi ùvres ont pris un 
« caractère épidémique. Quoique beaucoup moins éprouvée · que la 
« population environnanLe , celle de Uoufftlrik IÙt point été épargnée, 
« elle a perdu tr-ois orphelins de l'Hospice ct un enfant apparteuant 
« aux familles parisi emles . 

« Mais d'nn autre côt· on remarflue avec satisfaction qu e quelques 
« co ns titutions un p u faibles au commencement se sont singulièrement 
« forlili "es . » 

Voici dOJ\(O trois rlér6s con. tatés parmi les cent enfants de notre 
IIospi re; le qlla trii' rll e a cu lieu l'année su ivan te ; le rapport de 1854 le 
constatE': « La situati on de~ deux fermes de Ben-Aknoun e t Bouffarik , 
( les bons soins prodigues aux ellfants ont facilité leur acclimatement. 
« Quelflues-un s cependant ont é té aLteillt -· de la fi è\Te; d'autres, en plus 
( graml nombre, ont üté atleints cl'ophthnlmi e; trois même ont suceombé 
« (cléjà cités), victim 's de l 'épiclémie qui a séyi sur tou te la population de 
( l ' \.lnérie, il la fin de 18;)2. 

« Depuis cette époque, nou . n'avons cu il déplore l' aucun nouveau 
« décès parmi n os deux cents enfants . Malhe ureusement le P ère Brumauld 
« m pré\"i en t qu 'un élè \"e de l ' Hospice vient de succomb er , le 10 de ce 
« mois, à une attaque de choléra. » 

Au cun autre décès n'est mentionné jusqu'en 1859. Dans l'espace de 
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~ept ans, donc, il y a eu quatre décès parmi les cent Enfants assistés, 
trois du à une fièvre épidémique, un au choléra et cela sur des enfants 
ayant quitté nos services de la campagne à l'àge de dix à treize ans. 

L'essai de l'abbé Brumauld, déplorable à tous les autres points de 
vue, démontre au moins péremptoirement, que l'acclimatement des 
jeunes Français est on n e peu t pas plus facile en Algéri e . 

Dans l'organisation d 'un e colon ie agricole pour nos Enfants assistés, 
nous pouvons donc compter la ques tion d'acclimatement comme fayorabl . 
Ce point, d'une importance cap itale, es t aCfluis . 

Votre Commission eroit (IU'il serait prématuré de faire un plan 
omplet, avant d'avoir touLes les informat ions nécessaires ; elle vous 

propose seulement de demancler i.t l'Administration de l'Assistance 
publique cl' ',tu lier attentivement un projet de colonisation algérienne 
pour nos Enfan ts assistés . et de le préparer a\"ec alItant de détails et de 
précision que s'il (L \"ai t è lre appli flUé dans uu prochain exercice . 
Toutefois, vo tre Comn iss ion (Toit devo ir indiquer certaines conditions 
flui sen'iron t de Lase au projet; votre Commission les con. idère co mme 
jIldi~pen ables . aussi Il ien au point do vuo üe l'avenir de nos enfants, 
qu'au point de vue de la rüuss iLe de la ('olonisation: 

1° SITUATIO ,T F I TI~ L 'E :\FA, 'T, - Nous conna.issons la situa tion de 
no. pupilles clans le ' circonscriplions de province, llO LlS savons flu 'ib s' y 
créent dos relations, des ami li és, qll'ils y LrouveIlt üu travail , et que 
souyeIlL il .. s'~· font une famille; parmi nos nouniciel's, d'ailleurs , il n'est 
pas l'are de rencullLrur Ll cs enfnuLs de l' Hospice (lui ont faiL :ouche üa.ns 
le ll!' pays d'aflopl ioll c t y jouissent ['ulle ccrtaine aisaut.;0 . Il serait 
absolu ment illj liste L cruel (l'eul ver ces malheul'cux enfants à leur 
\'illage, il. leu l's uUlÎl i0s , llc llt- "Lro iL leLl!' av ,!lir, à toutes leurs attaches, 
en un mot, et à leurs C:-ipél'allCCS, sa)) . leur donne!' une compensa. tion 
sérieuse. Ii ai re des (" ulli ""üelll's capablc!:> cie gagne r le ul' "ie chez des 
colons algériens serait m,ul!luor le b ul , au POillL de vue Lle nos pupilles 
cl 'abord, qu 'on meLtrait , eIl les pl'i \'ant de tout ce tlui cOllsti tue la vie 
morale, dans une cOllLliLion II tl'ü"ai l inféric ure ~L celle lJu'ils auraieIlt 
dans la mère-patrie; au point de vue de la coloni ~ation, ensuite, car on 
Ile les attacherait pas au sol, on ne fera it que dos travailleurs nomades 

(i4 
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(lui ne tarderaient sans doute pas il retourner dans le pays oil lcur 
première jeunesse s'est pa sée . 

1 - OS élèves Ile; doive;ut pêlS aller en Afr ique pour aider les colons; ib 
iront coloniser eux-mèmes ct crt~e r une fêlmille dans notre colonie. Le 
pl' mi r principe d noLrc organisaLion sera (lone la propriété. Dès le 
jour de son dùpm·t de f r<1IlCe , l'enfant aura une eonces,' ion , et ce sera b 
une del.l:e de la mc;re-patrie dont on ne pourra le spolicr sous aucun 
ln' 6 Lexte . A sa major ité, ou plutôt ~ son retour du service militai re, il 

aura la proprid(~ d' une parti e (ln sol dont la surfacc sem ;'1 détermincr, 
prop l'il) Ll1 (ru i scra plantée ct rkfl'iclJùc , comme je l' expliquerai plus loin . 

./lge de l'enfant. - Il devra ùtre assez jcune pour que l'acelimate
me;rü so it facil e, il::;sez ,'lgr) pour qu'il puisse êtrc so umis, en arrivan t, ~t 

l' enseignemcIlt professionnel, c'est-il -di re aux premi rs rudiments de le 
cuHlll'c de;, champs. Il (levr'Q clonc êtro très avancé dans ses classes 
d 'en seign ement primai re, la colo nie se ra son école d'apprentissage Oll 
d'aill('lll's cl es COurs llli seront fa iL;;, ('Il rlellOrs de la spècialilé :lg ['icolc~ , 

pour don ner à son int.elligence Lous les d émellLs llùcessaires iL fai re Ull 

travailleur intelligent ct un hOIl citoyen. C'est done iL douze ans qu' il 
dcvra quitter la F J'ancc pour aller se crécr, en Afrique , unc petite 
fortune et un fo yer. 

Qua lités et ap fit [de . - On choisira les enfêlnLs le' plus in te lligent.s 
c t les plus tra\'aill cl rs ; c'est lit U l() cO Ildi t.ion a1)s01ue de sllccès. L 'envoi 
de l'enfant en Alg\~rie devra Ù[rc une récompense. Il "t bien éviden t 
que celui qui au rai t eu la bonne fo rtune do se Gréer une plaeo dans une 
fa rnille, l' enfant qui SOl'Lt traité eomme un ms 11<11' ~'OIl pè,re nourricier , 
ùevra ['e:,toI' aupri's de ses pare nts adoptifs. 

Notre premiôre tentative devra êLre moüc'Le , il seraiL impossible de 
fai r · un vaste eS.' (li de prime auol'll : lIO:> fi nallees, II premier lieu , ne 
Dons le pen nottraiellt pas ; i l ,; aurait impl'udellee ensui Le, Illljme au 
point de \l1C de la réuss ite cl -' 1'cr:U\T8. D'ailleurs les IlOrnrn es qui se ron t 
apt' ·lés ;: di riger œ tte colon ie , deHonL m'il' des qu:.tliL()s ([LW l'Oll ne 
trouve qlle rarement r-ùunies ('!tez le m ~m - inLli\ic1u ; le personn el sera 
di ffic ile à creer. 

Disposition de la colonie. - La gran de difficulté de la cultm e en 
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Algérie étant. le 11lallflue do maill-d'œuYl'e, les propriGlés de s .i eune;:; 
colons deyront. être voi;:;incs les unes cles auLres, sc LouehcI', faire un 
s 'ul bloc, afi n rluC), plu s t;lJ'(l, cos propriétaires puis:'cnt se pl'èL(; l' 
mutuellem ent ];1 main O!l faire de; b cnlhLl'e Clt commUll, eUllnllC au 

temps oil ils èLaient èlbves . 
Les cli JTùl'on tes concessions entuureront le vill age , ct, ehaquc aIlIlùe , 

il l'arrivcje (le la Tlouvell e foumée (l'eafan ls , ch; que cunc,cssion sera 
clé;;ignée eL la tu La.liLé des me mbrcs de la colonie COlULHCllcera leur mise 
en cuUme. 

D(;s , que la \'alour d u ll'a,"ail de l'enfant dépassera. le prix de ~on 

entf'et.ien, la plus gran(le partie de la di ffùrcllco sOra recueill ie eL plaeùc 
comme l'on fait dans no;; cin:onscriplions de jll'O\·inc:e . 

Le vilbge se c:omposera des habitations et de 1\:colc rn"ec les ateliers. 
L 'en::;eigncment lhùol'i (-Iue serlt joint à l' ex "t' cico tlc h cu!tU l'() ct., de 

plus, elw,r[1le entallt a llp I'e Il Cl r~L un d s é tats llIj(; essail'e ,~ c1n.n~ le mùticI' 
des champs ; on fo ra cles flll'gorolls , des LO ll ll elicl's, de" ck tqlenticI's , eLe . 
" TOn- culemL:nt l'insLt'u ct ion sera. do ulliJe jusqu ';', L lge clr~ 15 ans, mais 
enco re il y :lU l'<L ües COm3 ü'arlultcs. Aux t)PO flllCS f;lsorabJes le t.r;wail 
pra. tique domi Ile ra; à certains autr s momenls où le c!uJmago du 

Ll'a\,lil cle::; ch;ul1l1s est [orcù pCllllèLnt, au Jll oins , ulle grande partie du 

jour , on se li\Tcra au x ùlmlcs thé: llri rrucs ct an,- exe rcices des cli [r:: l'ell h 
môtier::; . Ces écoles professiollTlollcs pouno llL , Cil üO l\ll::mt lïtl stlïlctioLl 
pra tirFIO <"lUx. (:~16vcs , l'ÙOI' lin fonds Ll'uuLillagc lilli, plll;; Lard, ;j, l' cn t, !'r)e 
en possessioll de 1:1 LOlTe, servira aux IlOllvcallX coluns. 

Les F illeg. - V uLl'(: ~~ c Commissio n cl'oi t aussi IllL'i 1 es t i Il di sfi e ll~al Ile 
d'{)t.alJlir CJallS la clJ!(J]li c une ccule pl'Of'es~i o lln elle du lill!·s . Cc r tes UIl 

ne c!terelwra, p:1S Ù CIl faire des artiste. ' ou üe fl llCS cJcnloise!ic;;; ; on 
s'eITurccra (l'ùlcver de:; fe rmières ay~lIJ t to utes les eOllll ai, ' ~ a nces nèecs
saires ù la bonIle lerlUe ll' un Illt~ll age , et it la bonrw ges Lio Il d'un d aIJli sse
IllCIlt a(\Tieole. Elles êlPJl l' encll'onL b cout ure, la. cui sine , la. eOl1lpt.abi
lité. Conlllle da ns la ferm, cil :,; auront une éclllcatioll pra tÎ cIll ; chaeune 
rlura sa scmaillc clans les tl';WaLIX gùnérë1ux de l'iIlLèricu l', lingerie , eu isinc, 
curnpLalJilit ù, tlirec tiClll , bestiaux ct basse-cou r ; toutes elles iront aux 
champs faire les ll'a\'au .- l[ lli incornbenL i,l. la fermne , ::;lIl'c1a;,;cs, effeuillages 
cueillette, etc. Kon-seulemellt elles se ro nt d' excellenls l:ollalJüratcu rs 
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pour n o colons , mais leur do t r Tl argent , car el1es sel'On t payées et 
auront leur li,"1'ot de caisse cl 'épargn comm e le. "'<lrçOllS, leur part de 
terre yienclra airler ù l' .. tabliss ment tI u colon lorsqu 'au re tour Llu service 
m ili La ire il you dra sï n~ Laller ~Ul' sa terre eL prelldre femme. 

TCT1'ains . - Le jour où le Llépar tement de la Sein e aura décirIé 
l'organi . ation de ce lLe œuvre nO llY Il e, l' É lL t qui herch e des colons ct 
qui achète rIes terrain s pom [ran .' pla Il tcr des F rançais on 1 fr iclue , 
mcttra né 'cssairemOIlL il la disposition du . 0 'yi cc des '" Il fa nls \ ss is tés, 
les torrains indispensaJJlcs ~l r xé ut icm de cetlc cn tl'epri 'e qu i ' :lclr'e si 
bien ayec ses Yues . Ces t crra i ll ~, (l'a ill r u rs, pOml'Oll t ùtre ch oi 'is pal' des 
h ommes compétell ts :. au poin L de \"lI e agricole et au point ci e vn e de 
l'hygiène. E t si l' État li e cOll scn tait pa,', cho:-;e impo;; :-; ible, des 'i loyens 
qui on L déj ~L donné de la rges preuyes de l ur gé ll érosité, n ous fOUI'Ili~ 

rai olll le teITitoire nécossai re. 

La c Ionie deY<lll t s 'au O'mCl lLer chaque année tl\m e ll ouyell e fo ul'Il ée 
cl 'onfants , le sol cOll céüé II sera 1i .. 0 11 cultur (l u'aL! fu r e t ~L J1lesUl'O 
de.' n ouyeaux alTiYaJ lts, c l. pl'Opo rtioTlIlellentOll L ~L leur Ilombre ; il faud ra 
dOllC qu e la 'ollcessioll fuile a u sel' 'ico dépar temelltal .. oit assez consi 
déralJle pour l[u rossai llm plusiours illlI léos oL soit prOlJélllt . 

Los dépenses premières oron t a 'sez fOl' tes , 10 reven u de la col ni o 
doyant ê tre nul la première an1l ' e, e t fo r t moclos lo les deux arlllécs 
:miyan tos. la is cor taine ' colon ios agricole::; (lui ont prospéré en F rance 
dans dos conditions au l110 ill' aus::; i üifIi cilcs, e t LW c Lle ' élémon Ls moins 
hOllS, n ous fon t croire qu 'cwcc llll e ges tioIl in lolligonLe ct sérieuse, n ous 
LllTiyorions ü r éaliser c L idéal : coloni sor l 'Algérie, CIl enrichissant les 
Enfants abandonnés. 

Votre 3° ommissioll vous propose, Mes~ i eurs, de demander Ù 

l'Admini tration de l'Assis lance p ublique qui a. organisé a ·ec une si 
grando sùreté de main et un succès si éclatan t le l'vi ce des Moralement 
Abandonné ' créé par le Cons il général un é ludo complète de la 
création d 'uno colonie Algéri enne pOUl' les ; nf:lIlts assistés du départo" 
m ell t Ll e la 8 r ine . 
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B U D GET DE 1883 

Au 31 décembre 1881 nous comp ti ons dans no ' seni ces ùes Enfa n ts 

Assistés: 

Enfan ts do un jour ü douze ans 
Enfant de douze ù yillg t el un ans 

En no tenant compte ni dos üécès, ni des sol'lies iL la. cam-

Puan o e t on déduisant é.0:alement de la. secondo catégorie les b , v 

enfants a rant atte int lem' tre iziôme annéc, ot qui n o font ell 
réaliLé que passer d 'uno classe dans une autrc, on a['ri yo an 

total de . 
élèves ayant été placés so us la. surveillan ce de clivers agen ts 

du service . 
S i l'Oll compte, conformémon t aux statis tiques ministé

ri elles, les enfants secourus pondant la même année, soit 

On obtiont 10 chiffre total cle . 

13,626 
12,5-1 0 

26,1 oô 

28 ,93G 

11,26!l 

110,199 

qui représente le Ilombro Ll 'Enfallts assis téS dont l'Aümini ·tmtion s 'e ' t 

occupée pendant l 'a.nnée 1881. 

Sur co chiffro 2,83l1 enfants ont é té immatri culés . Ce chi ffre es t supé
rieur de 10-1 il celui de 1880 . Il ost plus fort, d'ailleurs , que colui des 

six dernièros années . 

Voici 10 tableau des abandons pendant les dix derni ères aImées : 

1872 . 3. 51 

1873 . 3,335 

1874 . 3,H 6 

1875 . 2, 38 

1876 2,260 

1877 . 2,320 

1878 2,760 

1879 2,77 ft 

1880 2,730 

1881 2,834 
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L 'Administration estime que cette augmentation tienUL l'accroissement 

continu llu n0111])1'e des femmes éLrangères au département de la Seine , 
qui yiennent ~l P aris pour a)Jandonnel' leur enfant, en face des diffi cultés 
qui leur sont faites dans lem s propre." déparLemen ts . Lïd(~;ll poursuivi par 

les irectc ur.S des seni cs département.aux consiste lhms beaucoup l'Op 
(l'endroiLs ~L ne pas a\"oir ,l'abandons; IlOll-:;cnlern ellt ils préconisent lc 

CC01lJ'S , mais ils l'imposcnt, JOUI' ainsi (lirc , par m ille moyens llétoul'llés, 
cL uue malheUI'cu :;c fille-mère (lui se pr"sellL devant un admiuistrateur 

d'allure toule-pui:3Sflllte cst lliel l peu armée pOUl' rési :;tcI' iL ."es conscils 
pressant- . Ce lle l)['éoccup:ltior! d'un' f.:an·c économi e ct d' ulle appareute t 
nclive morali :;atioll , l'essorL de.' rapports Jt1 t: III CS des Inspe ctelll's du ser
vice des E nfanLs As'i ::; lés eIl prOvill ce ; ain .. i le d(JpartcIllcllt d l' E urc 

u 'a inscrit ql1 'un scul :1!Janclun pe ndauL l'allll ée 1880. Ma is, en rcvancllc , 
ce DéparLement avaiL Ull e population de 78i ellfants secoul'Us. 11 est 
impos."ible rlue les i1ll es-mèl'es , clans lem g l'anl1e géné ralilé, puisseut 
con. en'er leurs enfant:; . L es domestiques , e L c'est li le plus g ruIlJ uombre , 

IlC peuvent accepler 1 secoms de l 'Admin dm.tioll qU'iL la cOlldition de 
les meUre chez (lcs persollnes (l ui sonmetl:ent les nourri ssons ~L unc a.li 
mentation a rl ifici Ile, mortelle Je plu s souvent d, TlS les cUlldition' où elle 

es L dOl1llé , cles fai seu ."es d'anges iIlcon."cientes , ct. allssi, pu rfaitement 
co nscientes qu elquefois. ' n certain nombr de fllles-mères you l:lIlt é\'itCl' 
le. charges de la rnatcI'llit6 ct enrlUyees des formalité s exin écs pour'l'oc, 

troi du secou!'s viennent se d :·barrLLsser à l'Hospice de P ari. L'A sistallcC 
publique a dem an dé ceLt.e année, pOUl' le départemenL de l' E m e, où il 
n'y a eu qu 'un aballClon, le l'envo i de sept enfants qui lui appar tiennent 
sans cOIlLes Le, cL ans re 'herche r les c llLmts do nL les lll(Te:; :-;0 :;o11L mi:ic:; 

dans les condi~ions si facilos du droiL au domi cile de sccours . 

Les rapatriements demandés sur les départements OIl été , pour 1881 , 
de - 49 . Le chiffre \'a LoujoUl' ~ grandis."ant: 

En j 8iS il èlait de 3:38 
En t 87G cl 311 
E n 1880 cie 38i 
E u î 88 1 ri J /I ~ 
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, oici le détail de ces renvois, demandés sur les départements : 

Ain . 
Aisne 
Alger 
Allier 
Ardèclie 
\rdenne:; . 

Aube 
A'veyron 
13 asse:;-Py réuées 

Cal vados 
CaIlLai . 

Charcnte 
Charente-Inférieure 

Cher 
COl'rl'zP . 
Côte-d 'Or. 
Côtc:;-clu- uril 

Creuse . 
eux-Sèvre ' . 

Dordogne . 
Doub:; . 
Drôme, 

Eu re 
E ure-c t-Loi r. 
F ini :;L(' rc 

Gard 
Gironde 
HauLe- . lal'lln. 
Ha ll Lc-S a(\n e . 

lI aute-S'l\o ie. 
Haule-Vio IlI\(\ 

llé rèluH 
Ille-et-V ilaiIlü 

A rcporter . 

1 
17 

1 

7 

') 
~, 

2 
IG 

'2 
10 
12 

.) 

1 
1 
() 

1 
7 

1;) 
10 

.\ 
..) 

'2 
'2 
'2 

1;:> 

178 

511 
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Indre 
Indre-et-Loire 
I~ ère 

Jura. 
L andes . 
L oiro 
L oir-et-Cher. 
Loire-Inférieure . 
L oi ret . 
L ot. 
L ozère . 
Maine-eL-Loi re 
lanche 

Marne 
rayenne 

l\1emLhe-e L- ~I oselle . 
i\leuse 
Ilorbihun 
N ièvre . 

orel 
Oise. 
Oran . 
Orne. 
1 as-ùe-Cala is . 

Pu ' -cl e-Dome 
11.l16n 
Saône-eL-Lo ire 
Sarthe 
Savoie 
Seino- Infél'ieUl'o. 
S eine- t-i\Ial'lle 
Seine-ct-Oise. 
Somme . 

Report. 

i l 7'e])o1' to1' . 

178 
'2 
7 

1 
3 
;) 

~ 

15 

1 
7 

2 
12 

10 
6 
7 
3 

'24 
15 
28 

1 
7 

1:3 
'2 
7 
U 

H 

19 
26 
"9 
18 

520 

..! 
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Vi enne 
Vosges 
Yonne 

Report 

TOTAL 

520 
'2 
7 

20 

513 

;\ ces 5'19 enfants, il faut en ajouter 77 étrangers pour lesquels on a 
demandé le r apatriement. En voici le tableau 

En Allemagn e . 
Autri ch e. 
Bade . 
Belgique . 
Espagne. 
Ilalie . 
Luxembomg (Grand-Duché de. 
I-Ianovf C. 
R ussie 
Suisse 

T OTAL. 

L e t.otal des rnpatl' iem nLs de1!lantl 0~ es t douc do : 

Sm les (10pilrtemont;:; . 

Sur- l' é trànger' . 

TOTAL 

6 
1 
1 

:lO 
1 
7 

10 
1 

1 
20 

77 

A co::; 626 enfant: u'apparLellant pas à L\.s:;istancc publique , il 
faut en ajoutcr 19::> n'appartenant pas davantage ù nos sel'viee , 
mai ' donL le l'ilp;, Ll'iemcll L os t impossible en raison du refus des 
gOUVO l'll monts éLt'ange l" ou de' recommandations formelles du 

Conse il g0néI'lî l: 
f1 enfant.::; dont Oll n 'a 1;1::-; dcma1Hk le renvoi on raiso n du 

secret réclamé pal' les fami lles .. 
18 enfants décédés ,wan t qu'aucun ins tance aiL pu être 

engagee <woc üe:; go u\'cl'noments étnlllgel':'. 

A reporter. 
fl5 

54!) 
77 

62() 

4 
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Report . 648 

121 en fants d'Alsaciens-Lorrains n'ayant pas opté . 121 
17 enfants d'origines diyerses (1'1 appartenant ù l' \ngleterl' e ; 

t an Chili : 2 aux États-Unis;' . 17 
Enfin 3G Belges ne réunissant pas les conditions multiples 

exigées par ce gouvernement. , 

T OTAL 821 

En retranchant ces 821 enfants du chiffre total dos abandons pom 
1881 , dan s Ilotre servi ce de la. Seine, soit: 2,834, on voit lIue le chi ffre 
r éel cles abandons pom la Seine n'est que de 2,01 3, proportion déjà 
formidabl ement élevée . 

Il es t bon de faire remarquer que le Budget départemental supporte 
la cl "pense de 821 enfants qui ne ont pas à sa charge, e t que c'es t pal' 
esprit d 'humanité qu 'il accepte ce smcroît de dépense malgré l' exiguité 
(le ses r essources. 

SERVICE INTÉRIE U R 

L a population de l'Hospice déposita ire en 1881, a été , sans compter 
les eIlfanLs l\I oralement Abandonnés , ci e 9,538 personnes, . avoir: 

B)312 bIen s immatriculés (admis ou r éintégrés) j 
217 cnfants secouru s j 

3,55/1 olifan ts du dépôt; 
126 n omriees séden taires ; 

1,068 nourrices de campagne venant 'h ercher des n oul'l'i "son 
361 surveillan te . 

C'es t une population cons idérable qui a passé pal' l'Uospi ce e t qui n e 
s 'élèye pas il moins (l e 7,083 enfan ts ; je répète ce <I ll e j e di sais dan ,; le 
rapport de l'annô del'n i l~ l' e , qu 'i l serai t lIrgcll L do rcprendre l'allcie li 
proje t d 'un hospi ce it la ('ampagllc, pou r le :=; enfallt s (' Il dépôt. 

( ~ Conseil g :'n0ral ayaiL louj ours l' ' co III fll ;:U Id \ pal' la vo ix de :'iOIl 
Rappor te ll!' , rl e fai re dure r le moills po:"s il Jle IH séjour il l'llosp icC' , 
Jusqu'i ci on ayait obLenu une amélio ration très con:'icl :'l'able, -,t le 
tableau suiyant en fa it foi ; mais il démontre aussi que la durée du séjour 
~L l' Hospice a tlllgmenté pOUl' l'année 188'1 . 
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No~mRE DU ItEE ~ '" '-< 

1 NommE ~ ;:l z ~ 0 
DES ENf.~:'1TS MO Y E:'{:\E Z 

.., 
;:l 

ANN EF, S ci o 21 "' ~ ü OJ3 S Elt V.\ TlO NS 
ayan t Rc j ou l'o é du "jj our '" 5 "' '2 

JO un:-< ,c,;s ,'1/ .§ il l'hospice Ù. l ' h o~ p icc r: '" ;:l '-' 

---- ------
18ï'Z !.t, iiS ;j !.I ,S ~ j lI .!, t ',o L'a n nêo 1Rï2 p OLl rr ~Lit 

1 ~)7;J 4 ,"lI J I,O,i03 
aussi êt re (jc:ar tec ; car pc n-

0 .0 III dan L l es p rcrn j Cl"~ moi~, il a 
e nco re 0 tü COI1 !;erv o a lïlO S-

18i l, Il ,O'l '~ :):J , ù j : ~ S . ~ (J"2 p ic co pn lll' di vCf':-;C ::' l' ~ i f:o n s , 
d es cnf<:'L n l s d e 18i l. 

18i:> ~,~mo ~3,OOG Î. 8 G: l 

1876 2,0:,\1 1 :J, ~;~2 :' .0 dd 

18i7 ~ ,!IÎj 1'1,;)W2 1 .. 4 ~ I 

1878 2,0SG 13:flVI: 'i , (j ~S 

1870 J,OH tJ, :~t-lü 4. 3 .. , 
1880 ~, 1 3:) 11,05G 3 .8 ,, 0 

d ol 

1881 :J :Jt 2 14 ,807 4. .II: l,a 

L'Administration aUribue ce tte augmentation au , èjoUl' que font ù 
l'Hospice les enfants cle la catégol'ie des orphelins, qu 'on a dù mainteni r 
un certailt temps à Par-is, en raison cles instances fai tes aupr ' s de le ur 
famille pour éviter l'abandon j et au ssi, clans une ce rtaine mesure , des 
élewes a tteinLs de syphilis e t soignés ù la nourricerie. P OUl' ces dcmiers, 
cette augmentation de séjour ne peut que satisfaire, car c'es t parce qu 'on 
les sauve auj omd'hui "'[';tee au pis de l'<lnesse, que nom; avo ns à comptee 
plus de journées Lle sèjoUl' de ce .chef. Mais pOUl' les orphelins. il y a 
pe ut-ê tre quelques réserves il faire, et lorsque les parents sont si diLficiles 
Ù, décider, quand Oll leur propose de gardCl; leur enfant nve un seco urs 
cl'orphelin, c'est qu'il y a beaucoup de chances pOUl' que le malhe ureux 
soiL mal soigné chez ses ascendants . Nous le craignons d 'autant plus 
que nous lisons le passage suivant clans l'excellent rapport de M. l'Ins
pecteur départemental: 

« Sur les t,B1 orphelins secourus en 1881, 1179 so nt placés à P aris , 
« soit chez des pauvres, soit chez des amis de la famille , soit chez des 
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« personnes charitables, qui, moyellnant le socours qui leur est accordé 
cc par l'Administration, so char()·ent do les élovor ou de los placer ùans 
cc ùes orpholinats ou ailleurs, en payant 10 surplus de la ponsion nécessaire. 

cc Ces enfants SOllt , ù la Yérité , sU l'\'eillés avec soin par les Dames 
cc visiteuses qui fourlli ssent ~t l'Administratioll des notes précises sur 
cc chacun d'eux. Mi\I. les Inspecteurs les ont également yis ités à leur 
cc tour ,et ont constaté le plus souvent l'exactiLuùe ùos renseignements 
cc recueillis par les Dames visiteuses. 

cc Les autres , au nombro do 252, ont placés en province dans les 
cc mêmes conditions quo ceux de Paris, a.vec ce tte di ITé l'Oll cc , que le secours 
cc est payé sur le YU (lu cerlifi at de vie fo urn i pal' le maire de la COl11-
cc mune où est placè l'eufan t, et 'lu e l'Admi1list rati on ne pl~ llt eXe l'Ce l' 
cc aucune surveillance sur la manière don t il est 61on:) . 

cc Parmi ces derniers, il s'en trom"e 70 pour lesquels le secoUl'S est 
cc payé (L Paris, bien que les enfan ts n'y résident pas . Certainement il 
cc est très utile d'accorder un secours en yue de prévellir l'abandon, et on 
cc ne saurait trop applaudir aux effo rts qui OIlt pOUl' but de conserver une 
cc famille légitime aux malheUl'cux enfants qui en seraien t privés sans 
« ce secours. Il est permis , néanmoins, de so demandel' si les secours 
cc accordés aux orphelins dans le département de la Seille procurent 
cc toujours les ayantages qu'on est en droit d'ell attondre? 

{( Le décre t de 1811 a placé los orphelins pauvros dans une des trois 
cc caLégories d' enfants pour lesquels la loi a créé des ressources 'pécialps; 
cc ils ont droit il l'Assistance publiquo comme les Ellfants . assistés cL 
cc cependant ils ne sont pas LraiLés comme eux; ils ne reçoiven t ni vêture:;, 
« ni médi caments, et ce qui es t lion moins gra.ve, ils ne jouissent 
c( d 'aucun des ava.nt.ages de la protection de l'Admillistl'atioll qui n 'exerce 
« sur eux qu'un droit de surveillance. cessant il la. fin ùe la douzième 
cc année. 

cc En cas d'indignité des parents, ce qui arrive souvent, l'Admiuis
cc tration ne peut que supprimer le secours, et le malheureux enfant 
cc tombe alors fatalement dans la catégorie des enfants Moralement aban
(c donnés, qui préoccupe 11 si juste titre le Conseil général. 

cc Les mêmes observations s'appliquent également aux enfants 
(c placés dans des orphelinats . Il est juste de reconnaître que ceux-ci 
« sont en général bien tenus et mieux élevés qu'ils ne seraient chez 
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« certains ascendants indignes ; mais poue eux également, la. surveil
« lance de l'Admini tration ces 0 il partir de la douzième anIlue, qnand 
cc elle ne paie plus de secours . Qu'al'l'ive-t-il alors? Le plus souvent, poUl' 
cc les fi lles surtout, leur liberté est alién"e jusqu'à leur majorité; elles 
cc procurent par lel!r tra rail des lJunéfices iL ees éta li 'sements sans en 
cc tirer aucun avantarl"e pour olle ' ; en un mot, eH 's sont exploitées e t 
c( demüurent Sall S tutelle effeclive et ans prol ction légale. 

cc Il " a L\ une la une l'e()T Wlble, que l'In. pecteur a le (l evo il' de 
cc s ignaler il. l'Admini stration . En vain illvoque-t-on des considurations 
« budgétaire' qui s'opposent, pO Ul' 10 momont du moins, ü l'assimilation 
cc des orphelin ' pauvres au," Bura. ts assi. Lés . Ce tte ass imilation est une 
cc n:'c " sité qu i s'impose et (IU 'il faudra subir. Lo sur l'oH de déveliSes 
(c qui en résultera ne sera pa du res le aussi considérable llu'on pOUl'rait 
(c le croire au premier abord, }lui. que , ù. l'exception ùe ' 'èLures t des 
cc soins médicaux, les orphelin ' re~o i\"ent un seeOU I"S . gal au prix de la 
cc pellsion des Enfants as ' i"·lé '·; il Il'y am<t dès 10I's qu 'un déplacement 
cc de crédi t il ffüctuer.» 

Les réflexions de M . l'Inspecleur ont excellentes; ce t excès de 
recherches qui augmenLe le séjour ù l 'Hospice au gra.ml pr6jUllice des 
enfants, les expose d'autre part il. être placés d'un e façon fàcheuso ~L leur 
grand dommage, et sans uno éeonomie s· rieuse pour nos finances . Il 
faut donc immatriculer dès que les gens à qui on offre le secours 
résistent tan t soit pou. A nlo~ ~) i ce , d'ailleurs, on reconnaît en peu 
lI'instants, et les enL[uêteurs ont le même coup d'œil, les gens qui sont 
li eUl'eux de garder l'orphelin ; avec ceux-Iü 'euls l'Administration pourra. 
eSpe l'eI' que l'enfant sera lli en traité et que le secoms lui profitera 
enLièrement. 

La mortaliLé iL l'HosVice a légèrement augmenté en 1881; faut-il voir 
un rapport de cause à eff Jt onlre l' augmenta.tionlIe la moyenne du séjour 
et cette augmentation de la mortali té? S Ul' des chiffres a.ussi ténus, des 
conclusions semblables seraient peut-être peu justes . 'ependant il y a 
au moins une coincidence qui doit tenir l'a tlention Llo l'Admillistration 
toujour' en éveil. 

TABLEAU 
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7: 7. 
1\ o :;r i1nJo: 0 0 ~ 

IlE J:;s - '" 
0 

111:5 C, L\:\ T3 f-< ~ XO~I J3[U<; t-< 'E AX1\I:;I':S c::: '"' c::: ~ 
ayant :-:ëjou L' fIe pend" t 0 '- de ;:) 0 .9. ÇO; 0 - "'" l'l JIIO.~pic.;C I:A~:\"ÉE 

ç.. 
Jounxü;s 0 '" g: - ~ 

~ 

1~Î:2 ~ . Îi q ~j'2 ,-. ~ ~ -; :,'I .R'.:j O,4G 
187:: L ~ I:: ~~ 1 :;. (.~ ill ,'7US 0,:,0 
1xi'. 1 • . 0'1'2 ~111 ,-,.1!1 ;I; ~ . 1 i: ,.~ O\(j '~ 

187;; 2,~~ li ~ t:1 1 • .,.1 ~::,(JfJf; O,!l'~ 

1 ~7G ~ ~ (j :l'l l'~ll l, ,:-\0 i :1,:i :l~ 0,% 
l S7Î 2 ~,-I-;:I 1"" '" O,0 1 j l ,~n'2 1 . :,(j 

10<78 ;! : ~ ~:i ; 1 f; ~ ~\ ~~J 1~J!H't 1, lx 
IXï!! ~,O; 1 1 ~) 1 ;1 , li 1:~, '2$J 1,17 
18:-\0 ~. 1:1:) J7U 5/l~ 12 ,O;;G l,'d 

lR ' 1 ;j. :1 1 '~ 'l ~;; ~, 8 1',,8!li l , ~ 1 

La roconst t'uctio ll dcs hfl timcnts ' onLinuo UYCC un e trop sage lonteur; 
no us do-vons e~p6)'(:: 1' fl LlC fJuî111cl l('s oufant 8el'Ont ùans los salles qu i 
leur so ut dostin()e~, la morta liU! s 'allai,;s ra. L' c1mill is tl'atioll ü 'a illeuf":> 
fait tou s sos cffor t.::: pour aL! inclre co Jm t, elle a fait cOllstl'u ir loi n des 
bùtiments un pavillon cl'isolement pOUl" nos poti ts malades a tteillts de 
diphtéri e . 

Pour oxplif[UCr aussi r c lto légère augmentation dans la mortalité à 
lï losp ico, ~I. lo Dil'octo ul' ÙO l'Assis t:1l1 ee p1.lb li rl ue III Iltion ne le chifl"l'e 
de soixanLo et un décès ü la nourric ri o mo dolo, cn ajoutant qu'un COl'

Lain Ilombro do ces onfanb ch z losquoh; la syphilis ne ::;'os t l11onLl'é e 
(jn 'apros LIn tcmps plus ou moins lung, eusscnt été cm 'oyé:; it la campag ne 
Ol leur décès eùt été m is à la charge du S nice e.'térieUl". 

1 iou1'riccrie modèlc POU)' l'allai tement des enfants a..LLeints 

de maladies contagieuses 

Nous pouvons aujourd 'hui donner des l'en eignemcnts exacts sur cette 
fondation du Conseil municipal de Paris qui lui a valu, il faut l'avouer, 

LES EXFAXTS AS S ISTÉ S DE LA SEIXE 51 9 

tant de contcstations et tant d 'attaques injus tes . Aujourd'hui l' essai a 
réussi; nous ne reviencho 1S pas sur C s disputes, le Conseil ne che l'che 

pas plus les louanges qu'il n e c l'aint les injures, il ne veut que bien 

fail'e . 
L'Académie de méüec iue ell e-même a indirectement approuvé n os 

efforts, tardivement il est Tai, en applaudissan t la ommunication faite 
par le professeur l'arr t, n otre savant expérimentate ur. J ne puis mieux 
faire que de r oproduire le l'apport du m édecin do l 'Hospico dépositaire. 

R~PPO RT DE ~. LE DOCTE n PARnOT 

cc 1Ionsi e ur 10 Direeteur, 

({ Dési ran t vou s fa ire connaitro cs resuHats obtenu ' il lL nourricerie 

de 1'110 'pice E nfant ' ass istés, je cr is devoir vous rapp '1e r briève-

ment son origin 
« A di ;orses r epris c;, des mé(leciJl s, j ustement imfJee::;s ionnè par le 

nombl'e cOlls i<lérahle ot saIl ' cesse plus orand, dos vi ; ti m8s du bibol"oll 
ot Ü l' industrie ll ourrieii'l'o, avaiell pl'opo,;é la création d' "lnbli::; sc
ments oü les enfant;.; :craienL nou rris au p is de la cLtèvl'e ou as 'c dLl la it 
(10 ya elte 'i 'an t, ' s t-:l -d ire sortant au JllOIllen t mêmo cl os mamollos do 
l'ani mal. L~ clodo ur Chalvet, dans un travai l publié on '1870, doma ndai t 
que le llOllveaU-lié' :ioumis ~L ce mocle cl 'alimont; tion, fnssont. pl'(~a

lab lel110nt allaités ;1Ll sein, Tl nclaut (luinzo jours au moins. Lo cloc
Leur Couclereau ex ige doux mois . 

« Le :t'! fén ier 1877, ~I. 1 ù.oc Lc\1l" T lt111i (~ li sait duvan t 10 COllsei l 

lIl ll Il i (~ il)èÜ un rapport sur l'élevfI!}e nonnal de la.. p l'cmi·\rc en fance, 
rédnmé par deux tle sos C lll"g n , ?In!. Lo'vel ct .\ss line . Il y émcttaiL 
le ' '(l' li, (lue L \(lill inist rati oll de l'.\s:; i .. la llco pulJ li! lllC mit cn C.xlJ(~J'iell ('" 

l'a..llai tcment LlrLi(iôel, cn l'cntout"lud de tOILlc:) les données de Iii. 
::;('ic l1cc ilctvelle. :Jtal bcul'eUS8111 .nt, l'Ac<tllém ie de nI ~(loc iIl C ne s'associa 
pas à ce désir ot il n'y fu t pus donné suitc. La qu estioIl ne devai ~ être 
repri se qu' iL la fin de 18Î 8. A cett.e époque, :JI. :\Iichcl :\Ioring ayarlt fait 
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une visite à l'Hospice des Enfants assistés, j'appelai son attention sur les 
nouveau-nés syphilitiques, admis en très grand nombre dans la maison, 
ct presque fa talement condamnés à y mourir, après un délai d'ordinaire 
très court, puisqu'on était forcément conduit il, les élever au biberon; 
l'allaitement par une nourrice sédentaire étant impossible tout aussi bien 
que leur départ pour la campagne. P our venir en aide tt ces petits 
malades, une seule ressource nous était offerte; c'était l'allaitement 
direct au pis d'un animal. Le Direc teur de l'Hospice, M. Lafabrogue, 
avec qui je m" tais souvent entretenu de cette déplorable situation et 
qui l'avait beaucoup méditée, . éance tenanLe, proposa ;\ M. Michel Mol'ing, 
un plan de nourricerie, et lui montra dans le bois, un emplacement où 
elle pourrait être établie. Vivement impressionn :' 'par cc qu'il venait de 
voir et d'entendre, M. le Directeur de l'As. istance publique demanda 
lit-dessus, l'avis d'une Commission composée de lM . les docteurs 
Bergeron, Blachez et Dujardin-Beaumetz, qui furent très favorables à 
cette idée. Le Cous il de suryeillance de l'Assistance publique, pal' 
l'organe de M. Ticai 'e et le Conseil municipal , représenté par M. Thulié, 
opinèrent dans le r ême sens. La nourricerie était construite le 1"1' juin 
de l'année 1881; le 24 elle recevait un certain nombre d'enfant et depuis 
ce tte époque elle n'a cessé d'en recevoir. 

(( Son installation vou étant bien connue, je n'y insisterai pas. oici 
les résuHaLs méelie, u x. 

(( Le but primitif é tait l'allaüemen~ dire<.:t, immédiat , des enfan ts 
atteints de syphilis h \réclitaire;. j usqu'ici, à un très peLit nombre d'excep
tions près, ce sont les seuls malades qui aient été admis. J)'abord, 
d'aprè's l'opinion g \néralem n ~ adll1i 'e e t si vivemen~ pronée par 
,,1. BOllüarLl, nous avon:'l cu llus ieurs chèvr s c t une ou deux tillesses. 
T rl's \'ite l'expérien ' 0 llOU' a appris qu ce Lle proportion de\'ait être ren
versée. Aujourd'hui, nou s avolls complètemen t rellOilcé il, la. dièvre et ' 
notre écurie ne cont.ient plus (lU ü S ùnesses. 

(( Sans parler de la tloci lite relative de deux sortes d 'animaux, ie 
dirai simplem nt que dans notre étable, où les imesses sont au l1ornb~'e 
üe cinq, elles se lai ssent. Id r au môme moment par le s cinq eufants 
que les filles de ser\'i ce présentent à leur pis, et œ la daus un espace 
relativement reslr int . 
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(( P endant cette première période du fonctionnement de la nourri
cerie , que je qualifierai volontiers de période d'essai ou (l'éducation, par 
suite de L,Uonnements inévi taùles en une semblable pratique, surtout par 
le défaut fr équent d'un nombre suffisant d',tnesses, les résultats, je 
n'hésite pa::- tt l'affirmer, n'ont pas été aussi satisfaisants qu'ils le seront 
désormais. Toutefois, nous devons les considérer comme un véritable 
succè.', et comme réalisant un prooTès considérable dans la thérapeu
tique infantile; car, bien qu'il ne s'agisse ici que d'alimentation, il faut 
remarquer que ceux qui l'ont reçue étaient tous malades; que c'est à cu 
Litre qu 'ils y ont été soumis; et qu'elle a été liée il l'action des médica
ments, car sans elle il eùt été impossible de les administrer pendant un 

temp:; suffisant. 
( Du 24 juin 1881 ::m 2/1 janvier 1882, cent un syphilitiques ont ét() 

allaités il la. nourricerie. 
/( Six ont pris du lait de vache tL l'aide üu biberon. Un seul, excep-

tionnellement fort, a pu être envoyé il la campagne guéri, cinq sont 

morts. 
(( Soit 83,33 0/0 de mortaL-ilé. . l 9 ont guéri) . . 8'" 1.~9 010 l ·t· l'f \ 

(( [,2 ont tété les chevres. . . i ::)OÜ<;,U ' cemOl <11Le . 
l13 sont morts \ 

. . " \ 30 ont guéri 1" ') .. l' . " 
f( /13 ont Ims le pIS de l,mess "l SOIt 30,_301° de mOl ta. tLu . 

13 sont morLs 

(( Tous les ellfants ont ét.c soumis iL un traitement spécifique. ,Je les 
ai ellvoyés il la campagne, avec un certificat prescrivant de les élever au 
biberon, après avoir con staté: la disparition de toute afl'ection syphili-

tique et le retour iL leur poids initial. 
(( Les nouveau-nés qui entr-ent ;1 l'infirmerie diminuent rapidement 

de poiels, par le fait de la maladie, du traitement, de la privation du sein 
ct du changement de milieu. LorsqLùL un moment d nné, la perte s'arrète, 
et que par un gain journalier et ceoi~sant, le poid' du début est recou

'.Té la guérison peut être considerée comme certaine. 
'( L~ supériorité du lait d'tm 5··e sur ceux de vache et de chèvre, res

sort manifestement de cet exposé; grùce à l'allaitement direct au pis de 
cct animal, nous n'avons perdu que 30 0/0 de nos petits syphilitiques , 
alors qu'ayant de le mettre en pratique, ceux que nous étions obligés de 
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recevoir à l'infirmerie, mouraient presque sans exception. Pour expliquer 
ce succès dont je viens d'exposer la cause capitale, il faut faire intervenir 
un autre facteur, d'ordre tr ès inférieur je l'avoue, mais que pourtant 
l'on n e peut négliger, se sont les soins très assidus des bonnes affectées 
au service de la nourricerie, et n'ayant chacune que deux enfants à 
soigner. 

« Jusqu'ici tout cela n'a été fait (lU'à titre d'essai: il faut (rUe désor
mais cela passe à l'état de pratique permanente. Mais l'établissement 
actuel es t insuffisant et nous sommes obligés de garder. soit à la crèche, 
soit iL l'infirmerie, un certain nombre de syphilitiques qui y sont élevés 
au biberon. 

« Je viens donc, Monsieu r le Directeur, réclamer de votre sollicitude 
l'ins tallation d'une seconde nounice rie , analogue it celle qui fonctionne 
actuellement, avec des dimensions ~L peu près semblable::; ct üans son 
voisinage. Par elle, la mortalité déj ~l si amoindrie de nos petits syphili
tiques s 'atténuera encore. 

« Je n e saurais terminer ce rapide exposé sans félieiteI' i\I. Lafabrègue 
pOUl' la part si active ct si effica ce qui lui revient dans le succ's de cette 
innovation. J e viens aussi vous signaler le zèle in telligent de la s ur qui 
dirige le service. C'est grùce à elle qu e j'ai pu recueillie des renseigne
ments très précieux, et par lesquels toutes les questions de cette intéres
sanle éLude, peuvent è~re résolues avec une rigueur scienLifiqu,e. Enfin 
les bonnes dont la Lâche est très pénible et non san~ danger, puisque 
l'une d'elles a. contracté la syphilis, se sont entièrement dévouées il lem 
l'Hde besogn e, et nous !cur devons nos félicitations et nos remercimenLs. 

« Pari" co 10 mai 188~ . 

« Siané : PARROT. » 

Il est certain que le succé:, est trop hem eux pom nous, et répond 
trop à 1l0S asp irations pOUI" que le Conseil n-énéral n'appuie pas très éner
giquement la demande de ~I. le doctcUl' Parrot. .\u re.::te, ce succès est 
complet, on vient visiter la nourricerie , on vien de loin; on admire les 
résultats obtenus et la fa cilité avec laquelle on fait té te r le peli t'b enfants. 
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Nous sommes loin du temps où l'idée de faire téter un nourrisson au 
pis de l'ùnesse fai sait rire aux larmes un membre de l'Académie de médc
c;.ine IJui fai~ait partie cn m6me temps du Co nseiI municipal. A l'Aca
démie, l'accès de rire de cc collègue se transformait en accès de colère 
injuri use. Que elirait-il auj ourd 'hui dev<lnt le spectacle de l' enfant sou
tenu dans les bras de la fille de service et aLtaché au pis de l'ànesse qui 
se prête doucement tL l' aY'mentation du petit malade. 

Nous devons ces r'ésultèLts au courage administTatif de feu Michel 
Morin n , le Directeur de l'A. sistauce p Iblique ; il reprit une pwposition 
du Conseil municipal que la Commission de surveillance de l'Aclminis
tratioll hospitalière n'avait pas voulu accepter, et que l'Acaüémie de méde
cine avait repoussé avec violen ce; nous les devons aussi au Directeur 
de l'Hospice des Enfants ass istés, .1. Lafabrègue, aux soin.' qu'il a donnés 
ù la création de l 'èLablissem 'nt , iL son ingéniosité, iL SOIl arüent dési r de 
faire le bien , à l'attention qu 'il apporLe iL l'exécution des détails si minu
tieux du service ct tL la sévère application des ordres du médecin ; on le 
doi t enfin au docteur Parrot, dont l' éloge n'es t plus à faire. 

On 'l'o irai t d 'ailleurs que cette expérience , ,'i décriée èl\'atlt l'exécu
tion, a la bOIl ne fortune de trou ver les meilleurs agents d'application; il 
n'est pas d 'éloge::; que le Directeur de l' Iospice ne fasse du dévouement, 
du zèle, de la tendresse même des dix filles de service qui ont la charge 

de nos vingt petits syphilitiques. 
Voici le tabl eau comparatif qui donne le rés ultat du traitement des 

101 enfants ."oignés dans le service de la nourricerie modèle : 

TABLEAU. 
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1\O;\IIlRE XOMDRE DE~ EXFANTS 

AGE DES E1\FA1\T~ cles ---- ---

o a 8 jours. 
8 il 15 -

1~ il. 30 -
1 Ù. :2 moi s . 

~ il. 5 
fi il li 

G il 7 

7 il. 8 
8 ft. ~l 

1 an. 

o il 8 jour~. 
Sil 1:, - . 

f ) ù:JO -

ENFA NTS Tn .\ ITÉ S 
GUI~nIS 

lYOUlTis au pis ue l'il ncsse 

. . 1 

. .[ 

: :1 

(1 

11 

7 

I--j-,~-

Nounis au pis de la chevl'c 

.1 

x 

1 à. ~ l'nois. . . . . . . . . . . . . 
:! Ù. 3 
:) à 4 

,; il 7 -

7 à 8 
8 à ~I 

!I a lU 

'! t\ :~ nlois . 
3 il l, 

4. il ;) 

G il 7 

., 
1--

NOltl' l'is au biberon a'c ec du laU de cLIche 

.. .. .. 1 1 

3 

G 

------. 
n(;c(:nÉ.s 

13 

7 
fi 

8 

4J 
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Frais de séjour ci l'Hospice . - En 1881, les frais de séjour à l'Hos
pice dépositaire se sont élevés ~1 28,4.53 fI'. 27, chiffre correspondant tt 
H ,897 journées tl rc ison de 1 fI'. 91. Pour 1883, yotre Commis ion a 
l'honneur de YOU S propose!', (ra corel osec l'Administration, do voter 
une somme de 32,000 francs, sayoir : 

1 ° 15,000 journéos 11 l'Hospice , 28,650 francs; 

2° Remboursement de frais do séjour d'enfant de la Seine dans les 

hospices de province, 3,350 francs. 

Frais de nourrices séùcntaù,cs . - La dépense en 1883, devant être 
d'euviron 20,000 francs, votre Commission vous propose d'inscrire pour 
la pal't incombant au Département la somme de 10,000 francs. 

F 1'a1:s de layettes . - La dép nse de ce chef n'ayant pas dépassé, 
en 1881 , la s mme de 43,9 '13 fI'. 6ï, nous avons l'honneur de vous propo
sor d'inscrire au Budge t de 1 83 la sommo de /16,000 fmncs, somme 
inférieure de ~ ,000 fmn's au créclit ius riL au Budge t de 1882. 

1 ésumé de l'art. 1"r du sous-chapitre I : 

1° F rai .. de séjour it l'Hospice . 
2° Frais de gages de nourri ce::; . 
3° Frais de luyette ~ 

TOTAL. 

A~IE:-IDE~IENT DE lIi. STANISLAS LEVE" 

32,000 
10,000 
116,000 

88,000 

» 

» 

» 

» 

« Considérant qu'aux termes do l'art. ;) de la loi du :'> mai 1869, la 
subvenLion de l'État est égalo au 'inquième des cl "penses intérieures 
des Enfants assi ' t "-', et le conLino'ont il. la harge des communes au 

cinquième des dépenses extérieures; 
« Considérant qu'à la suiLe d'un e décision prbe par le Ministre de 

l'Intérieur, lors du règlement du Budget de 1873, la subvention de 
l'État ne devait être calculée c[li'après déduction opérée sur le chiffre des 
dépense~ du service intérieur du montant des fondations, dons et legs 

faits au profit des "nfants assistés; 
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« Que le Conseil général a toujours repous 'é c tte doctrine et invité 
ü plusieurs reprises M. le Préfot do la Seine il dGfèrer la décision minis
térielle au Con;:;eil d'État, co qui n'a pas été fait; 

« Qu'à la suite d'une instance engagée par le déparLement du Doubs, 

l'interprétation minbtérielle a été repou 'sée par un arrêt en dato du 
3 mars 1882; il ya lieu, en conséquence, de faire rernlJoursor les sommes 
duos de 1873 il 1882. )) 

Dans chaque départoment les dépensos intérieures ot oxtéf'Ïeures sont 

payées aux termes de l'art. 5 de la loi du 5 mai 1869, sur los rossources 
suivantos : 

1 ° Produit des fondations, dons et legs sIJéciaux, faits à tous les hospices 
du Départoment, au profit des E nfanLs a 'sistés; 

2° Produit des amondes de police correctionnelle; 

3° Budget départemental; 

4.0 Contingent dos communes qui no peut excéder le cinquième des 
déponses exLérieures; 

5° Subvention de l' É tat, égale au cinquième des déponses intérieures. 

Conforlllémont il la loi, l'État a versé au Département, en 1870 
et 1871 la subvention eutière; il partir de 1872 10 Ministèl' de l'Intérieur 
a émis la. prétention que le cinquième n'èLai~ dù que lor;:;que les revenu;:; 

de la forLune propre clos E nfant.s assistés ne suffisaient pas ~L payer les 
dépenses du service intérieur, auquel cas l'État n'avait que la différence 
à fournir au Budget déparemental, jusqu'à. concurrence du cinquième. 
L'Administration de l'Assistance pulJlique fit des réclamations; de son 
coté le Consoil général pl'otes ta et démontra la fausseté de cette interprè
tation ùe l'art. 5 de la loi de 1869. Le Ministère n'en continua pas moins 
tl suivre' sa doctrine, c'ost-à-diL'e à ne rien payer, puisque le pr-oduit des 

fondations, dons et legs est supérioUl' iL la dépense. Au 16 juin derniel" 
le Conseil général a protosté de nouveau et a invité le PréfeL de la Seine, 
en cas de refus, iL se pourvoir devant le Conseil d'É tat. 

Le Conseil général s 'appuyait, d 'ailleurs, sur l'arrêt du Conseil d'État 
rendu à la suite d'une instance analogue engagée par le département du 
Doubs. 
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Voici le texte de cet al'l'üt : 

« Oui M. de Rouvillo, maitre des roquêtes, dans son rapport; 

« Oui M. Lohman, avocat du départoment du Doubs, en ses observa

tions; 

« Ouï M. Gomel, maître de roguètes, commissaire du Gouvernement, 

en sos conclusions; 

« Considérant ([lÙ1UX tennes de l'ad. ~ de la loi du 5 mai 1869, les 
dépenses in térieUl'es et extérioures dn service des Enfant;:; Assi:-;tes tion t 
payées , dans chaque d'partement, SUl' 10 produit llcs fondations üon~ ot 
legs spécia.ux faits Ù, tous les hospicos du D6p:lrtement au profit cl s 
Enfant:-; assis tés, et sur le produit des amende do police correcLionllelle; 

(l1.1e si les ressources ci-dossus in(liqll(~es . ont insuffi;:;antc s pour 'ouvrir 
intégralemont les deux ordros do 16ponsos, il estf:tit app el au eoneours 

pécuniai re du Départemont, des communes ot Ll o l'~;tat, sans fluO la loi 
ai t 6t.abli un dis ti n ction enLro c s di ffé rontes allocations pom les affecter 
soit aux déponses intérioures soit aux dépensos extérieure;:;; qu'ainsi on 
tlxant la sullv IlLiou Lle l'l~tat au cinquième dos déponses intérieures, 10 
16gislatem a entendu rlèt 'l'min r la quoti~é de cotte . ubvontion, mais non 
D1elÜ'e soulement tL la charge cIe l 'É tat le ci nquit':mc dos dépensos inté

rieures dan. le cas Oil le montan t de ces déponsos Il e serait pas 
ouvert pa.r 0 pl'odui t des legs ~ pét:iaux t des amonLlos de police correc

tionnelle; flue, par suite , le dépUl·temont du Douhs est fondé à. réclamer 
~t l'État le l'embours ment du cinquième dos cl6penses intérieuro' pOUf' 

l'anl1l~e 1879; 

« Sur le conclusions du DépartemenL ~L 11n (l'int{m)ts ct de dépense ; 

{( Consi léL'fLIlt qu'aucune clisposiLioll do loi no pormet ([ 'allouor cles 
intérêts poUl' le reLard üans l ~ paioment d'uno :ubvention, ct que la 
Gontestation do n t il s'agit ne l'entre pas clans 10 ' cas prevus pal' l'art. '2 
du décret du '~ noyembl'e 186!! ; 

Déeide: 

Al\TlCLE PHE }IIEr1.. - La deoisioll ci-dess us visée du Ministee do 

l'lnL6riem en date (hl fl t'weil 1880, e ·t annulée ; 
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ART. 2. - l'État paiera au département du Doub une somme repré
sentant le cinquième des dépenses intéri eur·es du servi e des Enfants 
Assi::;tés pour l'année 1879; 

ART. 3. - Les conclusions du département du Doubs tt fin cl'intérêts 
et d dépenses sont rejetées. » 

A la suite de la dernière réclamation faiLe par le Préfet de la Seine, 
le Ministre de l'Jnt ~ 'ieur a décidé, par· une lC'Ltl'e du "- aoùt demier, rr ue 
l'État paierait au DéparLement une sll!JyenLion égale au cinquième des 
l1épenses du ervice intérieUl'. :\lais il Il 'est pas question clans cette 
lettre des omme. non vers "es depui s j 872. 

Voici l'état des dépenses du Service intérieur cles Enfants Assistés 
de la Seine, depuis 1870, d:lte de l'application de la loi du 5 mai 1869, 
jusqu'à l'exercice 1881 inclus: 

TAIlLE.\ L:. 

LES EXFA'l'TS ASSISTÉS DE LA SEI="E 

~~ Cl 8 

g q ~ 
00 0 '=' 
. "> 0 
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Depuis 1870 jusqu'à ce jour, l 'État devait d nc ver ': 81' dans la è1i :< e 
du cl' pa rtcment de la cine la somme de 330,835 ft' . Gï . Les SUbVCll
ti ons qu 'i l a fourni e n'on t été (lue d 1 5,58 1 fI' . 69 ; il doit donc la 
dift'ércnee qui s'élèl'e Ü la somme de :23!1 ,351 fr. 08. 

SUI' le l'apport de l'honorable L Hervé , le Conseil général , clan:' 
u ne de ses dernières séances, a invité l'Adminis tration il meUre cette 
somm e en recouvremen t sur le Jin is tèl'e de l'Intérieur et ù. l'inscrire au 
Budgct supplémentaire de 1883. 

L a so mlll e de 17,700 francs, représentant le cin qu ième des dep enses 
inttJri c Llrcs pour l 'exercice courant, ra portée au Burlget rectificatif de 
1882. 

T outefois, la 3c Comn ission croit qu'il erait j uste q ue c tte somm , 
fIn i COl'l'esponù aux fondalions, dons t l gs an profit d :: E nfan ts assis tés 
leur fùt exclu si\'ement appliquée , au lieu de ven ir en déduction cles 
char,n'es du Dl~p n rl em C ll t pOlir tou t autre s Jn 'ice , 

AvaIlt de tcrminer l'exam en du ,'cl'vic inl6ri c lll', yoll'e 3° Com mis
s ion croit devoi t' rappel l' l'aL ten tion de L \ dl1'l.in istratioll sur la situa Li on 
qni est faite lL l 'institutelll' de J'Hosp ice. L e traite men t des in tituteul's 

Lle la. ville de Pal'Ïs a été élevé ; celu i de l' eillploye (te l'Assistance pLlbli
qne est r s té s tationnaire . Il sera it juste que e maitr8 , fou rni iL l'Admi
nÎ'lrat.ioIl hospitalière pal' la Dir 'Lion de l'E nse igll m ellt de la v ill e (le; 

P ari s, e ùt le m êmes appointements que les autr<:,s ins titu teurs, c 'esi-ù
(lire 2,400 fran cs au li eu de 1,800 francs . 

SEHVICE EXTÉIUE Il 

Secours ]'lOUJ' pl'élJcnir l'abandon 

Com lllO V OLIS le savez, Messieur,' , U ll caisse commu ne a ' té 6tahli e 
pOlI r le' SCCOur,' dépar l mentau x pt les s e('OI11 'S lll un icipaux, le clépart 
entre ces deux esp ' cc' de s cours é tant tl'i~, s difficile iL é lab lir. 

Yoici le résultat du fO llctionnemen t de éCU caL. 0 : 
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Le nombee de seco urs en argent alloués clans le coura.nt 
1881, a été de . , 

üe l'année 
29,967 

Il a été donné 313 nOUl'ri ces sur !lOS agences de province, 
Cl. 

Il fa ut aj oute r G7 pl'ülounatiolls de mois de noml'iee 
E t le n omurc cl'o rphelin s SCCOUl'US li é té de 

T O'l':\L ùes sccours délivres 

313 
67 

1,4 l 

31,778 

Ce" 31 ,778 secom s out eté reparlis entre 11,26/1 cnfants, savoir : 

Enfants S(~COLll'US 
Orphelins . 

En 1 80, le n ombrc d'enfants SeCOUl'LlS a ait ele de , 
E n 188 1, il a 6te de ... 

iffé l'eIlCe en plus, pour 1881. 

~ , 833 

1,431 

1'1,261. 

'10 ,82D 
1 '1 ,264 

435 

Voici 10 tableau des sommes dis tribuées pour secours en 1881 

l'\ .\TU R E DE S ::;E CO URS 

Sceou l'S cn arge nt aux. li llc .s·mul'c:-:; . 
Sceou!" en noul' l'ie s ct cn layelles. 
Sceou!'::> d 'ol'pl!clin s . 

P l'!ionn c l de,; cnquète,;. , , . .. . ... . • , . • . 

T OTAl. . • 

,j-!!J l t ~):~ ~' O 

1j7 .t}~ 00 
!J .), 1 3'~ 11 

78,G55 23 

7ï O, ·'d U 12 

Le crédit des ::;OCOUl'S accol'llé::> pour' prév ni e l'abandon étan t, pour 
1881. de 7i:2 ,ODJ fra cs . il l'e. te un bon i de 1,583 fI'. 88. 
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Lo tabloau ci-dossous indiquo le nombre et la quotité cles socours en 
argent allou és aux mères nécessitou 'os clans le cours de l'aDuée 1881. 

QUOTITÉ DES SECOURS EN ARGEXT 

Secours de 1,0 fran cs .. .. .. .. .... . .... .. .. . • .... . . .. 

2:; fran cs "" . "" _ , '.' , .. , . . , '" .' , . , ". ' . 
2U fran cs . 
1.) fl'un es .. .. . . . ' " . . 

10 francs, ,_ ' . , ' . . , ... _ , , , 

TOTAUX 

XO~IllRE 

D E R E couns 

1,0:)2 

3,718 

sn'! 
1 0 , D~û 

1 1,?'!'2 

2 1 17'1 

2D ,a,jli 

MONTANT 

EX AnGEXT 

1,1, '~81l )J 

1:JO, I::O 
22, 300 

218,ii8Ù 
H;H,~::IO 

?J ,Î',o 

UU'.!,J(jU )) 

Il s t ut.ile de faire r emarquer qne le chiffre des sommes allouée,; 
l'st naturellem ont sup :'rieUl' tL celui de-' sommes payées . 

Secours cZ' allailement 

L e nombre de ces secours s'es t élev(~ , on 1881, al!. chiffl'e de 3,127. 
Co chiffr se décompose de la manière suivuuto : 

Enfants llont l 'existence a pu êt re cons tatée il ~ la fin du 12e mois 1,181 , 2, J 88 
E nfants décédés dans le courant tIo 1',tIluée. -'107 
Enfants dont le secou!'s a été supprimé pour 

d iverses causes 256 
Enfants qu'i l n 'a pas été possible do retrouvel' 

il la fi n du 12° mois par suite de changement de 
domi cile , de dispariti on, 

\ 

G39 etc. 67 
Enfants que les m ères Il 'ont pu continuer à 

allaiter et qui ont été placés cn nourrice 198 
Enfants abandonnés. 18 / 

TOTAL ÉGAL. 3,127 
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En 1880, le nombre des enfants admi s au, cours d'allaitemont ava it 
été de 2, 771 , soit une différen e de 356 ell f<l,-eur cl l';:mnée 1881. 

Du reste, cetLe progression d u non: bro cles eco uts cl'allaitemont ne 
fait que s'accroître d 'année en ann ée, et po ur s'en co nvaincre , il suffit 
de j eter los ye Llx SUI' los relevés sui ants : 

NombI'o do secour d 'aliaiLement aceol'dés en 1878 , 

on 1879. 
CIl 1880. 
en 1881. 

1,727 
2,050 
2,771 
3,127 

En comparan t les r ésulLats obtonu , pal' les secours de nourrice et 
les secour s c1'allailem nL , au d uble point de vuo do l'abandon et de la 
m ortali té , il ressor t quo ur 313 n fan t" pb '6s en n ourrice, 38 ont é t '. 
, bandonnés, soit 12,14 0/0. 

Tandis qu sur les 3, 127 enfants allai tés par leurs mères , 18 seul mon t 
ont é té abundon n()s, soit 0,57 0/0. 

Qnant iL la mortalité , elle do it è Ll'e é tabli e de la m anière suivante , 
Le t' hleau ci-après donne , pour l'ann ée 1881 , l'indication üe la m or

talité des onfanls allai tés de un j our it un an. 

DÉclls .\ Gll AU ~ImrE\T D 
'" l'il AGE DE S E::\ FA ' TS ~I) !Il ~ 

..:l 
. ~ :.c. 0 f--<:J~ -- -... u 

~ r. ",.~ -:: ~;...; "-au marnenl ~~ ~ >ft cf. Cf) Cf) f--< Cl ~ '" ~ =' ,~ 5 nO <:.:;0 0 ;,. ::> 1'. ", "- ~ ~ 0 
Z"'~ 0 ~o 0 == 0 6 f-t if> 0 "-~ u, ~ o '~ ,, '~ o C: 

'" D E L Eu n .\ll ~fISS r ox ,:;:,:: ~,g ':; 0 ç;:~ ~~ Cl '" :!l. ·d ...-::l '" CI ,Cl - - - - -
Do 1 il 10jOll1'S , j,Iii 1~ 40 70 1,0 in m 17,Gl! 

De '/j à :JO jours , 
"" lJ :)1 :1:2 18 'Ii 7 :) O , ~~ 

Do 1 il 3 mois, 41''! 1:3 11 31 7, iY2 

De 3 il G mois, 22D 13 19 ::12 14- )) 

De G il 12 mois , 253 :JO 30 'I1,SG 

---- -
TOTAUX . 2,588 19 53 Il,G 06 9;) 40ï 1",73 
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Il résulte de l'examen de co tableau que la moyenne de la morta
lité, qui s'é tait élevéo, en 188 , Ü 13,03 0/0, es L 'o·'té il peu pl'è" station
naire en 1881, pui "qu' 'lie n 'a pa' dt;pa::;su 15,730;0. 

E nfln, il est utilo ùo fairu romarLIuûl' que sur 10:; 3 ,127 eufants 
surveillés ùans 10 co urs do l'aulléo 1881, 2, \)1 7 étaient nourris au sein t 
210 seulemont au Lilw['on. 

Si maintenant nous comparons les mor talités do:; onfant:; allai tés pal' 
lours mères et de:; enfant ' nouni -' d ans nus service. ùo provinco, on ne 
llOUS occupant pour plus de sùreté clans 10 calcul, quo dos eufuuts 
envoyés eu n ourrice ùans la 1 rc quinzaine , no us voyons que: 

P our les enfants placés on nourri co clans los agencos de l'Adminis
traLion, lu. pl'OpOl' tiOIl e 'OL de 3 ,4ft 0/0 . 

P OL l' los <),1 7 ellfuuts allaites pa l' la mèl'e, llonlbre rédui t il 2,588 après 
défalcation clo 539 enfan ts qui ont échappé ù la surveillan c de l 'Al mi
nistl'ation pOUl' dil'o1's motifs, la mortal ité rossort au d lÏffr de 17,G4 0;0. 

Différence de mor tali té ~L l'a ranLago de l'allait menL III a te l'Ilel , 

19,81 0/0. 
En cl 't utrcs t l'fil eS, on l eut affi l'lller que cc m ùe de secours , en 

outre de ses autres avantu"'es , sal ve l'exist ncc tt env iron GOO en fanLs 
sur les 2,588 qui ont l'e, li le:; socours d'allai temellt maternel. 

Ce compte reIldu fait par l'Assis Lance publi q ue démon tre le bon 
fonctionneUlent de ce s l'vicc . C pCIlllant la m ortaliLé ::; 'élève; en 1881 

elle a peu ùépas'é celle ùo 1880; mais ell 1870 cettc morLali té était bien 
inférieure et Ile s'élevait qu',\ 12,04 0/0 . La progression quoique peu 
importante est fù.cIteuse eL il faudrait tenùro à l'amoindrir en redoublant 
cle sévérité pour force r les m ères qui ac.ceptent c secours iL aliUlenter 
clIcs-mêmes au sein. 

Mais, chose remarquable , l'alimenta Lion au biberon, quoique donnant 
un résultat t out natlll'ollemeut bien inférieur ü elL' de l'allaitement 
maternel, donne cepemhmt des résultats moius mau 'ai', malgré to utes 
les conjectures, il l'alimentation par lcs nourrices de secours. 

Secours en 110lLJ'1'ices 

Il est des cas où une n ère ne peut acccpler de :secours cl'aucune 
nature; il faut qu'elle abm donne ou t[u'elle place son nfant. Beaucoup 
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cl 'cmtro olles ,on f'nch antécs de trouycl' des nourrie CS merconaires et la. 

sun'eillance et hl garanti e qu'offre L \ dmini,' tl'atioll . 

313 cnLmts ont obtenu ce secours . 

Au 1er janvie r 1881, il Y en axait dans nos scrvice:" 

Le nombre des secours accordés ell 1881 . 

Sur ee nombre: 

Rendus <lU. parents 
Abandonné::; ou imma.Lriculés 

Décédés .. 

TOT .\L 

'l'UTAL. 

119 

313 

Gl 
38 
GO 

Votre 3° Commissioll vou::; propo~ , Mes 'icurs, d'inscrire au Budget 
do 1883, la mème somme q ni était inscrite au Budget de 1882 et qui 

s ' :' cyai t ,\ 772 ,000 fn)Il('s. 

Cu créd it sc décompose ai Ilsi [[u'i l su it : 

.\.l lœatioll (le ~{OO nOlll'r i [' c~ , 
Secours d' all ai ('ment il ',W cL '2;) f ran c::> par m oi ,; 

Seeou!" 0 d'orphelins. 
Secours en argent cL en layeLtes . 

Enquètcur,;. 
Damos vi ' ito Llsos. 

T OTAL. 

Placement ù la campagne 

t 00,(I()() » 

~BB JH)ff » 

1 'W, 000 » 

1 (i(),OOO » 

GO,OOO » 

26 ,000 » 

772,000 » 

.\u 31 décemùre 1881, le Hombre cles enfallts pl ac és claIls lJ ()S 

ci rc n:;criptiollS de pl'oyince 'é l yu, iL 26, IGG eufalll:'. 

Voici le lulllcau indiquant le Homb rc <les 6lù\'cs de hl naissan ce ;'[ :.1 

ans, p l' " cnts ù la Ct mpagne al. 31 d0ceml.n' · Il ~lldanL les <.lix cl omicres 

années : 
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1872 

18ï~ 

1 ï~ 

1870 

18i G 

i8n 

18~8 

l R,fl 

1880 

188 1 
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NOlIBR! D'tÙ1I ·O~BR.E D'fu,tv:s 
de de 

1 jour à 12 ans I ~ i1 21 an~ 

lG,5!lO ~J l /l:JO 

16, 1,18 a,865 

1G /2U7 IO,GH 

151:1~7 11, ISI 

1" , 'ïti j i l ,~ 'â) 

H;~:jf Il ,G2:~ 

I~ ,!)~G I ~,om 

1;) , 1;0 i~ ,:}!l 

1:J, i~(j l '!, ~(jO 

IJ,j()G 1:.!, 5'J.O 

TOTAL 

2G,0~!) 

~~G l ~83 

20 , a:J8 

~G, 50S 

26, 013 

2G,.!Rl 

2G, ISG 

~(i,t:JG 

JOUS avons eu Ù eon. tater pendan t l'année 1880 une morLalit. ·, 
con idérnble S Ul' les enfants de un jour ù. un an . 

,/1 .... v. 
--: 

'" .... 
y. '" "-' c 

ë 
{/} 

" '-' 
;::> '" <'l 

"" <.:) 

:.-; 

~ 
;; 

.~ .., 
., 
'" 

~. ... 
..... ~ 
('.J ...... 

- ,~ 

Ar.T>: D E S E. ' FA . ' 1'::; 
A . !O)il: ' T Ile Lr;~1\ oteEs 

if. 

;; 
'" c '" .~ 
'V , ,,"; 

. ~ 

" "" 

if. ... 
" 0 

0 
,~ 

"-
0 - 2 

,., 
'" " "" ,., ~ 

or. 
'ô 

" c.:; 

-<t: 
11----- ----'~- --''''-

<:\ "" <:\ 

------
1 à 7 jour" :10 '1 li ":) 

>J _ oU 4.'& :1~ 

8 i l 10 jours ~, ~7 'I! 50 4U ;\R 

15 Ù. ~0 j Oll r~ 2J'~ 17 o ' _., tt 

1 il >J nlo j~ 1ÎI 18 1 ~l 

" :':l li llIoi. IS:' :;0 

Ij ~'I l '~ Itlob ~tli 

ToT.\Ux . 1 J~J 

" 

., 
'ô - " '" "" 
~, 

:.-; 

...:: S ID ~ .. . ;:..l i' "" -: ". tJ C 

~ i': -
§ ~ .... - ~ " '" 0 U> i>< " ~ 0 

""' 0 
m " 

.. 
"' -=-c:: ..., 

------
?~ jO 'l 2Ü'~ /.0 " 
., 

~1 ~7 18'1 '" V. , ." UI 

2'~ '!;V2 7:' 2~ 7ô 

~ l I ii 4(j ~(j no 
~~ ISj (j i :}(j '21 

:.8 'ltj l ~\8 .). ) ~.! 
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Soit une mortalité de 33,111 % de un jour à un an. C'est un chiffre 
effroyablement élevé e t. il est ~l. craindre qu'il ne s'abaisse pas pour les 

aDnées qui yont suivre . 
Les autres départements et les bureaux particuliers nou:; font une 

conClH'l'ence "erieuse dans le recrutement des nourri ces , et si nous vou
lons pouvoir luttel' , nous serons , nous aussi, forcés d'augmenter nos 
prix. D'aulre part, la loi Houssel n' est pas exécutée e t quelclues-unes 

de nos noul'l'i 'es peuvent eu souffrir. 

Voici ce CIue je trouve dans le rapport de M. l'Inspcctem départe

mental: 
« La loi du 23 décembre 1.87 '1 , sm la protection des enfants du pre-

({ mi el' ùge, impose, à la verite, dans son article 8, de s conditions qui 
« devraient protége r l'Adminislration contre la conCUlTencc des bureaux 
« particuliers; mais il al'riye 'o l1ycllL Clue ces conditions ne sont pas rem
« plie;;, ou sO IlL elndees pal' la (:omplicit6 des maires ou des médecins. 
c( Ainsi, daus l'nn'ew ;e üe Lormes (~ ii~Yl'e) , olt le recrutement des nOlU'rices 
cc est clevcllU tr(~:=; c.1ill1('ilc, l'Inspecteur clu i avisite cette circonscription ct 

« (' ollslatu IIll C da ilS la commune dn (\ acogn , un enfant né à Paris 
\( ( nil'l'cs) , a d é co nn (~ il l'iige de 13 jours Ll une femme (le ce village. 
« CcL enfanL est elc\'() au ]liberon, et lu mère s' es t placée comme nOUl'rice 
« Sl1l' li cu, cn produisant un certificat d'lm docteur de Paris, attes tant 
cc que son enfanL etait plaeé e n nonnice. Il y a là. un fait blùmable, SUl' 
« lecplel il est ulilc tLtppekr l'attention de la Préfecture de Police . » 

Je )l'ai reprodu it ce faiL que pour démontrer que la loi Roussel est 
mal exécutée eL qu'il est du de voir de l'ÉlaL de veiller ~l sa bonne exé-

cution . 

Jlois de nourrice et pension, {"l'ais cl'école , {'l'ais a.ccessoires 

' omme nous l'ayioll ' prévu pOUl' l Budget de 1882, le vote de l'obli
ga tion de l'instruction augmente nos charges. Si nous laissions les choses 
en l'élat, les enfant.' deyanl sui\Te l'école jusqu'à, treize ans e t non plus 
ju ' qU '~l ùouze, les nOl1l'rici 'rs ne les garderaient plus; nous devons 
leur donner un dédommagement pour éviter cette cataslrophe. L'Admi-

68 
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nistralion consid're comm e iml ispen:' ahl e (1' 61eyrr il 10 franc~ la pension 
allou éo pour los cnfllnL~ de ~ iL 12 ans et l'appli cation de cette pension 
rl coux de 12 à 13 an s , 

\'o l1'o 7" Commi ssion YOUS propose d'adopter coLLe augmenta tioll , pré
n o LI'ailleurs lorsqu 'on a étudié 10 Bll dget de 1882, ot de fixer les pré
yisions pour 1883 ainsi (l'l 'il Slli L : 

1 0 :1I10i, do nOIll'I'ico eL pension s 
2° Prime aux nO lllTir iot's . 
:-3° F ral s ù\: (:olo (compl' r n:tll t J' a]Jolll1 eI1l 01l1 p01ll' 

foui'l1it.ul'es class iques eL eneO Ul'ageHl cl lb our l'insll'lI c
tion ) 

4,0 Frais accessoires . 

'1'0 '1' .\1. , 

2,400 ,000 » 

82,000 » 

73,000 )) 
60, 000 )) 

2,fli7 ,OOO )) 

Un e somme de 75,000 frallcs ::;01':1 pr01ovéo sur los rossources du 
13ud"'e t de l 'ilt ,' trll cLi on primaire i'L l.i Lrc de frais d'école, 

L os di , posilions Il Yi C.'1l0lll' pOllr les r nfanL' do moins de 12 an s 
doi\' ont, déso rma is, élre ;lppli (l Uées a llX pupill 's do 12 ;\ 13 ailS, Cela 
fai t une augmenLatioIl de 7!) ,OOO fJ'all cs (lui po1'Lo ce sous-article 
il 635, 000 fra ncs; nou ' VOlt,' p I'OpMO nS d . l'adoptol'. 

~ o F raJs l e rcg i ::; tl'es ct cl'im}))'irnôs, (r :1i ,<; de livre ts ct s1.: gn s 
de 1'eco nnois ,mce 

Comme eJl 188'2 , 20,000 fra ncs . 

:JO F I'ais cl'cngagcment des now'J'lee.s, fnâs de déplacement 
des nou1Tic~s ct de.: élèucs 

Commo en 18 :2, 133,000 franc' . 
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(j0 Fra is de nwlacl'ic et cL"inlwmatioll 

Ce paragraphe sc sulJeliyi so ainsi: 

10 Smvoillancc pnr les médecins, 1 n ,ooo fl'nncs ; 
'2" FOLll'llituro de médi caments, 70, 000 fl'anc: ; 
3° ConLt'o-vi ,:; ite dos nO\ll'ri crs, 2,000 franc:,;; 
Il'' Prim os do yacc inat.i on, 2,000 fmllcs ; 
30 Élè\'cS tl' a i t t'~s Ù ll ede Olt rl ÜT1S (l'autros lH\p ilanx , ;)7 ,000 fran cs.; 
GO Secours i't lles llo\!l'l'i r C' s eontall1 inl;es , 3,000 fl'an s ; 
7" Frais t! 'inhllIllatioll, GO ,OOO fl'allc,,: , 

Voll'O 3° Comllli ssion vous pI'O pO,'U d'inscri re LL so mmo de 2G?,000 ft'. 
à cc varagl'üpllU, so it UllO aU,'; I1ll;nt,Ll ioll de \) ,000 fl'LIncs ,:; m 1882, co nSe
quence de la loi S UI' l'i ns truclion primait' obli()'atoit'e (lui fOt'cc de 
maintcnir i.t la pCIl .'iofl ord inai re les onfants lk (louze ü troi z ans o t de 
continuer, pal' CO Il S(!( IU CIÜ , aux: rn0 c1 eci lls pen dallt celte Ullll0 , la prime 
de G ft':1Il t,;s pat' onfaIlt ]Jour leur sLll'\'oillancc . 

flés wné des dépenses e:;; l'ôi'ieLil'eS 

10 'OCO Ul'S pO Ul' pl' "\""nit, l ' alJ <l 1ll10 11 s. 
2" "fois de nO lll'l'ieo e t pU!lsio ll s) pl' imes aux 1l0Lll'l'i

ciers, frais ü'éco le d frais accc" 'o iro"' , . 
3" Fra is do \' (~ turcs ,- . 
4" Fra is de l't.:g isLres et d' inl pl' irn "s , ft'ais el li \'l'e[::; 

ot signes üo rccorlIlai ssanco 
JO Frais d' Ilgagcment cl s llOll nie 's, fr ais el c[ :'pla

cement des noul'l'iccs ct cl os 0lèves , 
6" l,'rais de maladie et d'inhu mation , , 

772,000 )) 

2,G17,OOO )) 

G65,000 )) 

20,000 )) 

135,000 ) 

262,000 )) 

Il ,171 ,000 )) 

Le Conseil général est chal'rl'é, )Ics"ieurs, d" fixer la vart cont ributive 
des communos pOUl' le se rvice exté l'iour Ll es Enfan ts aS:3 istés . 

C'est sur ce paragraphe que M. ~tanislas Leven a proposé l'amen
dement suiyant: 
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« Considérant que depuis 1878 le contingellt ~t fournir par les 
communes du cinquième des dépenses du seryic - extérieur n 'a é té 
et alJli qu'après déduction: 

« 1 0 De l'excédant des reyenus il l' Hosp ice des Enfanls trouyü .. : 
« 20 Du produit des amendes de police correc ti onnelle: 
« 3° De la subventi on de l' \. sistance publique : 

« POUl' la raison que l'État n'intervient dans la cbarCfe des dopenses 
intéri eures que dans le cas d'insuffisance de l'lw -'pi ce ; 

« Consi ùérant que le motif invoqué pour justifier cc Lt façon ùe 
procéder est contraire Ù. la do ci-'ion de l'af'l'èt du 3 mars 1882 ct au texte 
ùe la loi; 

« Qu'il y a li eu , en conséllu8nce, de flxor le co ntillgent des communes 
pour 1883, au ciulluièmo de -'1 ,-'171,000 fl'ancs, évaluation des llopenses 
extérieuros, soit: 89-'1,'200 fran cs ; 

« Au li eu de 762,510 francs , » 

C'est en 1870 que la loi du 5 mai 18G9 a élé appliquée pour la 
première fois, et ü partir de cette époque, l'Administration . e conforma 
tL la cil'culail'8 du 3 aoùt j 8G9, inLerpl'é taLive de la loi précilée . Celte 
circulaire s'exprime ain.' i: « EII principe, un ' illquième des dépenses 
« extérieures incombera aux co mmunes, sauf déduction du produit 
« des 1 gs spéciaux et dos amendes de poli ce cOlTeclÏonnello. » 

La loi ne parl e pas de la déduction des ressources spé<.:iales, la 
circulaire seule en fai t mention, e~ celte interprétation n ou::; parai t 
alt érer l'esprit tIe la loi. 

Les l'CS 'ources du Département étant ros tl' intes, 011 comprend que 
l'on veuille revenir à la lettre d la loi ; d'ail! ur. , le \Iinis tère de 
l'Intérieur ayant abandonné cette prétention, il es t juste de faire C0111111e 
le Ministère. 

Mai ' lü oil M. Stanislas Leven se trompe, il m a gl'ancle surprise, 
c'est quand il demande que le cinquièm e des dépenses extéri eures so it. 
mis il-Ia charge des communes sans défalcation du contingent do l'Assis
,tance publique dans les secours pOUf' prévenir l'abandon. Déjü, l'année 
dernière, il avait été question de ce prélèvement, et notre collègue 
s'était rendu compte que cette quote-part n 'est que fictiyement inscrite 
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au Budget départemental, qu'elle n e sert pas à des services départe
mentaux, que sa cl st inatioll est absol lment muni cipale ct quelle est 
employée par le service municipal pour ses dépenses pL'Opres . Voici 
l 'historique de cette ca isse commune. Ayant 1876 , comme le départ eutre 
les secours municipau"- aux mores nécessiteu cs , c t les ecours po ur 
pré 'enir l'abandon e:'it touj ouro; difficile ü établir, l'Ass istance publi (IUe 
était accusée tantùt de trop prendre sur le fond s clépart mental, tantôt 
sur le fonds municipal, ct d 'agir a rbitrairement c t ;jans l' 'gles fixe-'. 

Eu 1875, il Y ayait cu un t 1 encheyètre nent dans la distribution de ces 
secours que, SUl' la proposition de l'Inspection départementale , on 
6taLIit un système qui de ait, on l' espérait du moins, l'é crIer déflllitive-
111 ut et sans conteslation possible la répartition de cette dépense, 

L e tableau uivant fem parfait ment compremlre le pl'o<.:éLlé de l'Ins

pection : 

' E CO 'RS 

;l la 

CITARGE DU nUll GET nÜARTEME:-iTAL 

'1" Secours LIe dix moi s en nourrice. 

:~ " Secou[':-) de dix lHoi~ cu ar gent . 

;}o Secou l' s. cn af'gcnt au-tl c~su s de 'l l] .... ll'c 
mois . Les qu;l.l l'e premiers nlO is citant" la 
charge du budge t mun icipal. 

1.° Secoul's cn la ye ttes. , 

5' Secou rs aux orphelins pauvres. 

SECOURS 

il la 

CIl.\nOE nu tl1rnr. ul' M UN ICIl'.\ L 

t· ' ecour ~ unique cn argent. 

;2.0 CCOUl'S en a.rgent re nouvelabl es jusqu';:'l. 
'1ua re moi. Au-dessus de quatre mois, la 
(' ha rge inco lllberait a u budgctdépartemel1 la l. 

3<l Secours cn nourrices ou cn a l'gent aux 
enfan ts non s uscep tibles de devenir Enfants 
ass is tés. 

L'hlspection fut chargée de distrib uer les ecours , )[ais on ne tarda 
pas ft l'accuse!' de ne donner en majorité que des eeoUl'::; municipaux en 
épargnant le fonds départemental; le fait es t que l'a roent de l'Assistance 
publique destiné aux secours manquall t a 'ant la fin de l'exercice , on fut 
obligé de prendre les secours municipaux sur les fonùs du Département, 
LI'où un désordre administratif ct financ ier préjudiciable aux intérèts de 
tout le monde . 
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Comme il etait évideuL, d'autre part, que du jour où l'Assistance 
publique serait de nouveau clwl'gée de l'exé uLion de ce sel'yice, elle 
pourrait être accusée ;JUssi de yoir trop ,'ouYent, et de la meilleure foi 

cln monde , des secour:-; départementaux incomkmt il la caisse des Ellfants 
n:-isisté" lit oil , en r éali[ ô, la dép ense serait ho:p i t ali(~re, il yint iL l' idée 
de votre 3" Commi sion rl r, faire Ull fonds commun <l e l'a.rn'eIlt dépal'te

mcntnl 0t de l'arg nt municil1:11, fonùs dans lr.qu l 011 puiserait saIlS 
s'imlui étor s i le, cours dait d ('( par le DépartemenL ou pa l' l'A, s isLance 

IJuLlirlu c; ainsi on n ' "lai t pa:-; ühIi gé do f<l ire un rl(~ p[lrt imp o 's ilJle, 

c L l' on était certain q Ir, L\.dmilli sLl'a li oIl orga niserai L séri cus'cmcll t le' 
secours (l':lllait elll cnt , eL fl~ rai t to us ses efforts p OUl' emp 0chel', ;\ leur 
aide, les nbanllons (lui coi'iLont, au Düpal'telQC llt, des SOlllm s très cOIlsi

dérable puisquo 1 s él ~ \' r,s rcsLcmL aujourù 'hui il noLre cllarge jusqu'ù 
l 'tige de treize an s . 

Il n e \'a clone J'i en au Dépa.rtem enL Ll e cet argent fourni par l'Ass is
tance puLli IUc, e t ill scrit au Budget délJarLcmen Lal pOUl' fa 'i li tc r no;; 
service des secours; eet argent e'l, si pell aC(lui::; au DéparLemen t (lu 'en 
lin cl'exer 'ice, s'i l y il un boni , il es t partagé pal' m oiti é entre le D6pal'

t em 'nt eL l'i\s.'isl<1n 'e publiquc, c t s 'II y a déficit, L\.' ,,' is tance publique 
doit, d'apl'cs la COllYeIltion, sn, quote-part au Dépal'l em nt. 

On lie p ut pas faire pa 'Cl' ;\. la commune cl -> nl'i ' , au profit du 
Départe mell t , sa part du 'illquièm") ù'une d(~p e ll se puremen L mun icipal e 
ct nc r "pondaIlt qu 'ü des inLérêts al) 'olurnenL nll111icipa llx. 

llJ' 1', raplJOl'L de l'llollorable 1\r. BerYé, le Conseil général a décidé 
que le cinquiè'l11e d " dép 'llses c. ' Lél'icures il n~ '1:1111 l' aux communes, 
ne serait éta iJli (lIÙlPl'C ' d6l'alcatioll de::; 3~ G , OOO fran cs fournis par l'A si::;

tance puhliqne au fomis COlllm lln <l es SCCOU1" pour lJré\' nir l'abandon, et 
r eprésentant le secour ~ munieipal aux 111 ères ll éces iteuses , Mais ce tt e 
revendication démonlre 1J11e l 'in scriptioll de ce tt e omrne au Budget 
départem ental cst Hllli libelPe, et qu'il es t urn nt d'en modifie r la 
ruLrique; car, 'i un i1 nancier LeI que l 'honorable ;\1. S Lanislas L ycn a 

pu se m épl'endr d ux auuée' de uite, il l,ourrait sc faire que les 
revendications se l'enou "elassent ayec la lliême apparen ce de raison et 
avec assez Ll e ténacité pour fo rce r l'_\.ssistance publique il ret irer un 
argent qu 'elle apporte yolontairement et pour facili ter le seryice des 
secours. 

• 
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ART. 3, - FRAI~ n'IX::;PECTIOX E T DE RunVE I LL.\XCE , 

Le;:, frais relatifs aux Inspecteurs départemcntau:-: sont iL la 'h;trge 

du :\linistère de l'InLérie ur et n e cloi\'Cnt p Ins i1glll'er au Bud get dépar

tementaL 

Le ' {ra is cie ,~ nn;ci ll[Lnce ont :'té, e n 188 1, dn ~BO,20'2 fI' . 33 . 

L e Dir ct l1l' de L ss isLance p nbliqu e propose de r6üuil'e, pOtll' 188:3, 
ce crédi t de 10,000 fran cs, en raiso n de la 'up(lres~ ion de lieux emploi s 
de clireclelH's (l'agence . Il prop se , n outre, le remanicllll;nc suivant 

dan s le service des agences : 

« L e crédit, dit-il , ::tin i rüüuit nou s permctLr<liL enco re, non-seule
;( ment de fair face aux dépenses r ésul tan t do l' élévat ion cl classe de 
c( quelr[lle, di recteurR e t commis d'agen ce, m:lis aussi d'élever au gracIe 
« d commis principal ci nq. directeLll's cl'ag('nce , les plus mé ritant:.;, 

« Les a.Ltributi oils des directeurs d'agence, vous le savez , MOIlSi Ut' 

« le PrMet, so nt ll'ù~ étendue et important s , om mene r il bien la 
« mi,~ ~ ioll qui lui es t confiée , un dir cLe lll' cl 'agence doit dre intelli gent, 
« actif ct vraimellt pénét ré de sc üeyo ir,' . Appelé it r pl'I~;:,o llte r fl<l IJUem
« ment , iL t itre offiriellx et quelq uefoi s l1lème nu vertu de pO llyoil'S régu
« li nl'::> le tute1ll' de:, enfa nts üont il ah , nl'yeillance, il importe cru'il 
« soi t Cil rn11pol' ls eO Il:,;lants (l \'ec les foncLiounail'es t les autorité::; üu 
« pays , Il a une ac Lion di recte ct pCl'lnalleu le ' lll' les médec ins do sa 

(( circollscri ption . 
(c D'après le ,ssLr-m c eu vig ueur , le,' direde Ul' ::; c!'Jgellcc :-iO llt as:, i

« milés an g rad e de commis-r ' <1aclellr, Tls n e peuven t fran~hil' cc graüe 
C( fln'à la condition rl'oh l nir dA l'en lrer dans le' bureaux de l'Adruini s
« tratioll centrale. Dans ce ca;:" le se l'vic l d s Enfants Assistes se trou\'l! 
« privé ü'excellcllls di recLeu r::; rompus au métier. Si , a.u con traire , ils 
(C 1'e lent clans Ic ur ~ n 'ice, ib ont If) r hagrill (le voir l(,lll'S collègues de 

« l'AdministI'3.lion ('ent ralc al' riVel' pou ~ pen aux grade" les !JIu' éleve;;, 
(( tandis qu' eux-mèm s (lemement :-;tationnaircs. En outre, plusieurs r[ p 

« nos directeurs, pal' l'importance de leurs circonscriptions et pal' l'autorilé 
({ qu 'ils ont acquise dans. le ~ départements oil sont placés nos pupilles, 
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« ont une situation très supérieure à leur rang hiérarchique. Je cro is 
« d onc qu'il e ~ jus t.e d(' pcrmetlre aux plus an ciens d'en tre ux d'atteindre 

« au g rade cl comm is-principal , ce qui, .i oinL aux èlYa.nta n'es que donnellt 
« 1(':,; primes, los rapproch e, [lU poiIlt de vue cl s émoluments , de leu!'s 
« collègUl~s de l'A(lrnjll i~traLion . 

« Jo viens clonc l1yec confian e, Monsieur le Préfe L, vous demander 
« de vouloir lJien approuver cn principe la (Téa Lion do cinq mplois cie 
« commis-pri ncipal, au profh cles directeurs d'agence. Je n (Ioute pas 
« flue le COIl sei l général n e s 'assOf: ie à cette mesure, pleinement justifi \ fj 

« pal' la n ature ot l'irnpor Lance des fonctiolls des diroclems d'agence ct 
«( pal' lïlltérèt du service . 

, « Si ,~o u~ ,"ouloz ,bien, :Moll~ieur le PréfeL, approuver ma pl' position, 
« 1 orgarusatwn speCiale aux directeurs d'agence s -ra modil1èe comme 
« sui L : 

S 7jstènw actue l 

«( 10 dirpclcu rs a:anL l'lIllg dn commÎ::;·r6dactcur Ile 
« Fe classe, à l'ai ' on r1 3,:- 00 f1'111l!'. . . . 

« 9 direcLeurs aya nL r;lIlg de COIlllllis-réclacteul' cl 
« ;.>c classe, iL ra isun d,! 3, [ 00 fl'alle,..; . , , . 

« 1 i l1il'Cc te lll':" ayan t ra11g de commb-réda ' [CUI' Lle 
{( 3" classe, ~l raison Ll e ~,700 fnllIc:; . 

( Soit 30 üil'cc LOLll's Llgenc , et une dép l1:se do, 

« pour appointements fixe::;. 

Systèm e P1'OpO é 

« 5 di recteurs ayan t ranO" cl commis -p rincipal do 
« 3" da 'Sr' à raison de u ;000 fl'ilIl CS. '" 

,.. l' t « 1 ( IJ"e ' l'u r s L1J'ant ra ng de r omm i,.-l'éctacleul' de 
« 1 re las 'C. il raL" on de 3,500' fra lles . 

.11'eport _ l' . 

35,000 )) 

27,aoo )l 

~9,700 )l 

9 ~, OOO » 

18,000 )) 

~ 't, 500 » 

4.::.. ,500 » 
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Rep01't 
« 7 directeurs ayant rang de commis·rédacteUl' de 

« 2" classe, à raison de' 3,100 francs 
« 9 directeUl's ayant rang de commis-rédacteur de 

« 3" classe, à raison de 2,700 francs 

« Soit 28 directeurs d'agence et 

« pOUl' appointements fixes. 

« L e crédit de 220,000 francs proposé serait alors 

« répal'li de la ma.nièl'e sui vante: 

« 10 Traitement de 28 directeurs d'a.gence 
« 20 Tl'aitement de 2 commis-rédacteurs. 
« 3° Traitement de 20 commis d'agence. 
« 11° Indemnité de 1 fr, -10 par enfant. 

« 5° Frais de tournées et de bUl'ea.u 

« 6° Dépenses diverses. 
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42,500 » 

21 ,700 Il 

2/1,300 » 

88,500 II 

88,500 » 

7.000 )) 

!~4,'100 » 

/10,000 » 

35,000 » 

5,100 » 

220,000 » 

Votro Commission vous propose d'accepter cette modification et 

d'Înscril'C au Budget de 1883 le credit. de 220,000 francs pOLU' frais de 

surveillance. 

Elle vous propose <.lU::\si de renouveler notre réclamation de l'annee 

clernièœ : 

« Nous demandon , ct c'est bien modeste, que l'État revienne a la 

« décision de 1871t; déjà il avait fait un bénéfice, en établissant sa 
« dép ense au tiers cles frais d'inspedioll et de surveillance, sur la COll

« vention passée en 1· 70, ave "M. Husson, Directeur de l' LsisLance 

« publique; il ne peut pas fair' actuellement un nouveau b0néfice SUl' une 
«( si tuation qu'il avait ütablie de lui-même. - ons croyons impossible 
« comme le demanlle ~L L oven , d'établir une ventilation, mais nous 
« réclamons ab ' olument qu'on revienIle il la décision ministérielle de 

« 1874, qui portait à la cl .ùl'ge de l'ÉbJ.t le tiers des frais d'inspection 

« et de surveillance . » 
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XÉCE SSIT:f~ D'ÉTABLIR U:\" Bl"DGET SPÉCI L POUR LE SERVrcE 

DES El\"FANTS ASSISTÉS 

Aetuellemenl les dépenses affectées au x Enfants ass ist6s figurent au 
sous-clwp. VI du Budget départemental et comprennent quatre articles, 
savoir: 

AHT. -t cr . - Dépenses intéri ures. 

AHT. 2. - Dépenses extérieure:=;, 

AHT. 3. - FraL de surv'illaIlce. 

A HT. ~. - Frais accidentels de transport cl'enfan ts aùandonnés clans 
les eOll1munes rurales . 

Ce derni e r crôdiL es t lllis i.L la. disposition de la PréfeGture de Police; 
la division des EnfaIlts assis tés n'a pa il en sur veiller l' emploi. 

L e - recetLes du m0me sCI'\"i'o SOllt insef'it s au Budrret départe mental o 
aux articles suivants: 

AHT. 4, ~ :~, 2° Amend's et GOufiseations air ctées au sCl'viee des 
Enfant Assist' s; 

AHT. Ir , § ~, 1° Subyenti on de l 'État pour les dépenses in térieur s ; 

1\111' , ~, ~ 1" 3° l'rais dt" sl.n-e illance à la charge de l'Éta t; 

ART. -~ , § 1, 'ta F ondation , don ct l err~ spéciau.' au profit des 
E nfants assist6s; 

.\.111'. 4, § 4, 50 R deya.nce annuelle payéo par l' _ ssistance ptlblique, 

en l'cpl'ôsenta tion des droits du Dop<1l'temenL sur 
d'anciennes fondations fa ites :lU pr of1t Lle, enfants 
[. l'un\'l~ s ; 

AH T . ~ , ,~ ~, G" Contingeut clcs communes da!ls l s dépeIlses exté
rieures de" E nfan ts ass istés; 

A HT. ,~ 'J , /') Première p::n'l conlribu li ,-c ùe l'As:-;isLuncc publique 

dans les cl "pen ses cl ~ saco!. l'S pOUl' p révenir les 
abaudoll. ; 
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ART. 'i, § 4, 7° 2" remboursement de frais cl'entretien d' enfanb par 
les fam ill e::; et par los départoments ; 

ART. ~ , § li, 7° 3" remboursemeIlts cliver aux Enfants assi 'tés ; 

AHT. If, § It , 7° Lfo l'eVel'SeIllent de SOllnlle::; t'es té es impayé~es sur 

mois de lloUlTice et pensions d 'Enfants assistés. 

L es inconvénie nts rusull:l!lt de ee systè me d'inseription, au Budget 

départemental, des depenses et cles recettes üU ' Enfants a -'sistés, sauteut 
a.ux yeux. 

La. dispos ition des l'ceeltes d e::; Enfants assistés il diffél'ellts articles 

Llu Budget, et l' absenec absoluc de lien ontre le.' r eeettes ct les d6penses 

du même eryiee , ne pennetLent pas au CO ll seil gônéral de sC rendre 

eontpLe d la. eltarge offecli ve , rée lle , rpl 'i lllllose a u Dé parlement le se rvi ce 
des Eufallt: Assistés . 

Le CO!lseil g- néral, ' n vo ya n t dep uis üix ails les rJ :'p mes cles Enfants 

ass i 'lés augmenter SUCGosS iVel1llJ lll , a eru que le service Goùlait haque 

'Illnôe Llavantage au Départelllellt. 

Si, cf'pendant , les l'CC tLes <lyaient -' lé rapprochées des cl é11enses 

pendant e _ 1lll'lll - années, il e ùL été facil e de cOllstater que los reccttt:s 
ont augmenté plus rapidemellt qu les dépenses, et que la. charge réelle 

CL diminué plutôt qu 'augmenté . 

Le tabl eau ci-dessous en fournit la pl'euve 

x:,,,);}; ES 

1 

Dld' ENSB REC ETTE S 

18iJ :1,G " %0 08 am,9Gi 07 
H)ï~ 

1 

J ,ü::r!,S7:J ~O 1,U;:; I ,2UB iO 
18i:, :}, ;):Jï,f.H~ uO 1, lba,Ii:)':' :,3 
'187t1 :J ~ ;j~D; U!)'2 71 1,::ni;S17 li 
1871 ~,' l :J~ ~ :j:f:j no 1, 29U , 1!-rJ ~! l 

18i8 ~, 1~:j ,2G~1 oG l, Il ï. ~ 1;; \1 
lRi!! li,to'. ,fI~ 8J l, SIS,q.J,;j " 
f' 'U 4., ~1·~ , ~i!i fJ '! 1,8S ! ,5',Î 17 
1 1 Jl, ~~3 ,~18J ï 1 1 1 Gi J, ül:f l ifl 

TOTAL des !lQUr dernières :lnnées , , _ 

Dont la 11 oyen n e est de •• __ _ _ 

AL\. CIlARGE 
Lill 

DÉPA!tTEME :-(T 

~,GQ8 ,~a:J UI 
2 , ~o t ,GGl (iO 
~, J -i8,OIO 01 
2,ld "1, ti j 5'1 
2 18'~ !) J !J~~O ~n 

:3,OIJ,ÛOl4.5 
:~, 2S:;,ùU~ 00 
~,3:)O , G!)!) 70 

2, 030,30 1 œ~ 

2, 60:',61/.70 
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Comparons, par exemple, les années 1881 et 1873 : 

Pour 1881, la dépense inscrite au sous-chap. VI était de -'1,303,985 71 
et pour 1873, elle était de. 3,608,960 98 

A première vue, il semble donc que le Département a vu Cl'oUre ses 
charges; si l'on considère aussi les recettes, on voit que de 909,967 francs, 
en 1873, elles se sont élevées it 1,673,684 francs eu 1881; encore faut-il 
remarquer qu'une somme de 19'.,397 francs n'ayant pu ûtl'8 recouvrée 
avant le 31 décembre 1881, a dù être reportée tt 1882, comme r stes à 

recouvrer. D'où, cn réalité, une dépen e effective de 2,630,301 francs 
en 1881, au lieu d'une dépense de 2,700,000 fruncs (chiffre:; ronds) en 1873. 

Dans l'état actuel, la situation financière vraie des Enfants assistés 
n'est pas suffisamment évidente. Il est arrivé que des proposi tions faites 
pal' le service, en fav ur des nfant, ont été réduites dans la crainte de 
trop charaer le Budget départemenlal, en alléguant d'ailleurs que le 
set'vice exigeait des crédits toujours plus él ev~s, ce qui était une erreur, 
le produit de nos fondations, dons et legs, et de nos recettes diverses, 
ayant augmenté. uccessivement. Et nos recettes étaient ainsi employées ' 
au profit du service des chemins '-vicinaux et autres services du Dépar
tement. 

Si on avait pu voir d'un coup d'œil la situation réelle, si, il côté des 
dépenses, on avait eu sous les yeux les recettes qui les diminuaient, il 
n'en eClt pas été ainsi. 

Le remède il celle situation est, heureusemont, des plus faciles: il 
suffit, pour entrer dans la. vérité des choses, d'établir un Budget spécial 
des Enfants assistés. Ce modo ne pré, enterait aucun inconvénient au 
point de vue de la comptabilité, dans cc sens, qu'en fait, le Budget 
départemental resterait 10 même. Il contiendrait seulement, EN A:>i::--lEXE, 

avec le titre de : Budget spécial du service des Enfants Assistés, les opé
rations de ce sel'vice, tant un recettes qu'en dépense, contenues dans le 
corps du Budget général. 

Il ne s'agit donc que d'une récapitulation spéciale aux Enfants 
assis tés, comme il en existe Hile pOU1' le service de l'Instruction 
publique (voir pages 64 et suivantes du Budget départemental de 1882). 
. Le Conseil général pourra. ~lors suine exactement, avee facilité, 
toutes les opérations financières du service des Enfants Assistés. 
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J'ajouterai que ce que nous demandons est, d'ailleurs, conforme à 

l'esprit de la loi du 5 mai 1869. 
Cette loi dispose, en effet, à l'article 5 : 

« Les dépenses intérieures et extérieures sont payées dans chaque 

département, SUl' : 

1 ° Le produi t des fondations, dons et legs spéciaux fails tt tous les 
hospices du Département au profit des Enfants assistés; 

2° Le produit des amenùes de police correctionnelle ; 
3° Le Budget départemental; 
-'1° Le contingent des comrmmes, qui ne peut excéder le cinquième 

des dépenses extérieures; 
5° La subvention de l'État, égale au cinquième des dépenses inté-

rieures. » 

En spécifiant ainsi les ressources qui doivent être spécialement affec
tées au paiement cles dopenses des Enfants assistés, il n'est pas douteux 
quo, dans son esprit, la loi exigeait que le ser-vice des Enfants Assisté' 

eùt un Budget spécial. 
Enfin, le Budget spécial aurait l'avantage de üonner le détail en 

dépenses du service des Enfants As istés, telles qu'on les inscrit dans le 
Projet de Budget, tandis que dans les art. 1, 2, 3, 4 du sous-chap. VI du 
BudO'ot, los dépenses sont mises en bloc. 

Le Conseil général poul'l'ait ai~1si suivre de plus près tous les détail 
du service. 

RÉCAPITULATIO::--I DES CRÉDITS POUR 1883 

1 0 Dépenses intérieur- · s . 
2° Dépenses extérieures . 
3° Frais d'inspection et de surveillance. 

TOT L GÉNÉRAL. 

88,000 » 

4,471,000 » 

220,000 » 

4,779,000 » 

Comparé aux fixations de 1882, ce chiffre présente une augmentation 

de 373,500 francs . . 
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Prévisions de Tec ltes pOUT 1883 

Le. recettcs iL prévoir pour 1883, s'élèvell t cnsemble ü 1,717, 450 francs, 
savo ir : 

1° Au }J1'ofit ùes dépen.,;es 'ÏntrJ,·icui'cs. - 1° Produits des fondations, 
lIons et legs cn favclll' des E nfanls 
assistés . 22 ,L~3U l) 

20 H.edcvallcc anIluell c payée par 
l'Assistall ce publi clllC, CIL ]'(~pré C' llla
lion dcs dl'Oits du départemcIlt dc la 
'c inc sur d'an'i nIlCS fomlali olls fa il 'S 

uu profit dcs Enfants l['oUY',;; 50,000 Jl 

(Ce::i l'CVCIJUS étanl up(n'icLlI'S aux ùéprnsc;; illtG
l'i cul'cS de l'Hospice, l cI isponilJl devra YenÏL' CIt 
déduclion des dépcn 'es extéricures). 

20 Pow''/;cnÏJ'cn déduction cl s dépcn.~es e:x léricul'es . 

- 10 Di -'poll ible d s revcnus ci-Je 'S U::i indiqués, 

2° Proùuit d"::i amendes de police cO lTcctiounello 

3" Hem} Oll l'SemCll ts pal' les familles et les ù "pa rle-
ments . 

4° Conieibutioncle l 'Assi.'tanco publi' lue, pour secours 
destinés à prüv ,nil' le.' abandons, 

50 Couting nt des COl1lü1l111e::i (le cinqui ' me des 
dépenses es.tériem es; , 

6° 11.e ersemenLs de sommes restées impayées SUl' 
mois de nourrice et pensions 

7° Recettes diverses, 

A reparler. 

27~,~50 » 

(mémoire) 

;:)6,000 II 

86,000 » 

386,000 )j 

81ï ,000 » 

6,000 J) 

20,000 JJ 

1,645,450 Jl 
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Rep01't . . 

3° Pour venir cncléclucUon cles {l'ais desul'1.;cillancc. 

- Portion des frais de sUl'yoillance ~t ltt charge do 
l'État . 

Il Y a lieu aussi d'ajouter aux pré\'isiollS de recoLles 
pOUl' 1883 une somme de 17 ,000 francs, re résrm tant le 
cinqui' me des dépenscs iI lttjriolll' 5, due pal' le ~ I inisLèl'C 

de 1'1 ntériem; c chiffre a étô ètabli d'apri's la lllOyCIl1l0 

do dépenses intéricUI'es dos quaLl'e clerniors eXQreices , 
ci, on chiffres ronds 

Ce tte somm0 sera inscl'ito , comme il a été dit plu ::; 
ha ll t, au Budget r 'c tificatif do 188'2, 
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1 ,6~5, 1:-0 » 

55,000 » 

17 ,000 ) l 

1,717,1150 )) 

En réa.lité, 1 département do la Seinc , d'apr ' s ces prévision", de 
dépenses eL de rocottes, ama. ;\ :;llpportO l' 0ll :l883, pOlU' le servico des 
Enfants Assist "s, 1!Il déprm::ie ntmell ùe il :3 ,OG l ,300 fl'allc::; soulemen t. 

Votre Commission a l'I!OItIlCm, Messiclll'::i, do vous pl'oposel'll'ins(:rire, 
au sous-chap itre VI du Budget de 1883, la somme de 4,77'J,OOO franc. 

Paris, le 18 décembre '188_. 

Le RD ppo,frJi! f', 

II . TrmLrr:: , 

L .' conclusions du rappol't furent adoplûes , i.linsi que la J\1 i:'u ,'t 
l'étude imrnéclial du proj et de CO l Olli:-:~ lia it . Le (;on,cil llOmrna une 
COI11mi;-;sioll d'études tllli ::iO mi L ilnmé(l i ~l.t pm" ll t Ù l'œuw . 

l -n de IllC;-; gr ands d lêl ('Tlil::i qu,ll ul je tl0 11 llai, en 1883, ma d "m's" ion 
de 'onseillel' o'é nCll'a 1 de la Se in, a Gté cie ne pOLl\'oir continuer Li 
lra\'ailler à. la 11li::w en œuvre d'une idée que je poursuivais depuis ~ i 
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longtemps, et qui ne commençait il, aboutir que grâce à ma patiente 
persévérance. ~fa consolation était que M. Yves Guyot, membre de la 
Commission spéciale, était partisan du projet, et j'étais certain , connais
sant son esprit d'initiative et son ardeur au travail, que l'affaire serait 

suivie act.ivement, avec méthode, et avec toutes les données scientifirrues 
désirables. 

La Commission se réunit souvent, rassembla de nombreux documents 
ct chargea le Directeur de l'Assistance publique, malgré son peu d'enthou
siasme pour cette création, c'était alors M. Quentin, de fair e connaître à 
M. le Gouvemeur général de l'Algérie le projet du Consei l général de 
la Seine. Le Dir cteur de l'Assistance devait en outre demander au 

Gouverneur général quelques renseignement-- propres iL aider la Commis
sion dans l'élaboration du plan d 'études et d'itinéraire que devait suivre 
une sous-commission qui avait mission d'aller en Algérie prendre SUl' 

place toutes les informations et tous les documents nécessaires. 

LETTHE ADHESSÉE A M. LE GOUVEHNE R GÉ:'{:f;HAL DE L'ALGÉHm 

PAIt M. LE DIHECTE UR DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE 

Paris, le 19 mars 1882. 

Monsieur le Gouverneur général, 

Afin d e vous faciliter l'étude du projet de colonisation algé l'ienne par 
les Enfants assistés du département de la Seine, je 'l'ois devoir vous 
indiquer' les ba:;es générales que je m e propo .. erais d'adoptee. 

Nous eommencerions d'abord par créer u n établissement de 100 O'ar-a 

çons de douze iL quatorze ans, tou ~ chod:; parmi les orphelins et Enfants 
assistés dont j'ai la t utelle légale et qui, par conséquent, ayant perdu 
tous liens de famille en France, ne seraient pas tentés plus tard d'y 
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revenir lorsqu'ils ~ e seraient créé en Algérie des habitudes ct des inté
rêts. Dans cetl éc ole ct . lles ultérieures, qui seraient créées sur le 
:nûme type , les eufa n ts crai ~ 1l t. appliqué:; aux tra.vaux de la terre et (~11 x 
industrie' f[ui 'y ruVporLent. Tou tefois , je me propos ' , tout au mOIIl. 
pour le premier g roupe , de ne pas praLiquer la, cuUme en grand des 
(', e rl~a l e~ , iL eause des mises de fOllds cOfl'" idél'al)l l's en machin es, IJ es
tiaux, ele ., TI :'ces aire' il c tle exploitaLion. On sc llornerait clone it la 
culLure de la vigne , cl fle ur:; pom la parfumerie, du Labae, de l' olivio1' , 

du ml1riel', e tc., ou, si l'hydrologie du pay~ le pcrmetlait, iL la cultme 

maraicll"l'e. 
?lIais les yéritubles difficultés du proj ot, se montreront surtout quand 

il y aura lieu, après flue l'onfo.n t e ra sorti dc l'école , de pourvoir iL son 

établissement. 
Ainsi que ,ous le ven ez dan s l (~ l'apport ci-in ,lus de )1. Thulié, le 

Conseil n'6ué l'al , (lui tient ~t c flu e ces enfants deviennen t de vérita.bl es 
colon:;, fL'\:és ~L jama. i:; en Algérie, consent ~l altri buer i.L l'enfant, iL a 
sor tie, la terre H ' ces aire pour le faire vine ,t des avance~ pOUl' l'a.chat 
du nwLél'i 1, (les SOIll"nce. ·, cle. , to ut CD Ipl ' il faut (' llun pOUl' lui pe rm ,U1'O 

ll'ultenclre que fi s 1"0 'olles :-iuffisellL ~L son ex istence. N ous a.nrons ü 
l~ Ludief' en suite do rplOlle fa(on il sora po~si!Jle de faire l'embourser ;'t 
l' él "vc to ut u pal'Lie des a ances fa ito::> léU' le C011sei1 gén éral. 

Je lai -'sc de côte ce point pOUl' le m oment. 

Quoi fJu'il en · 'oi L, il est e\' idollt que c 'cs t. se ulement en fu\"cur 

rlos alll.:ielr èlèvcs (lui pI'éscnlCl'on t des garall ties, ;\ constater pal' un 
mode (lue nous rechel'che rons plus tard, qu'il y L uni, lieu do faire cos 

libcralitûs . 
. Te crois don c que l'on p, lll'l'uit, uno fo is l 'appre ntis. age terminé, 

créer une Il' l'iode (]' os::; ai pe ndan L laquelle l'enfant sCl'flit at taché pluS 
Sp(~ Îaloment tL l'e _- ploitation cl'une piè'ee cl Lerre cl \jit. pruparéo s i e it 

proximiLé do l' ètablissemcnt central et qLl' il d en 'ait d irige l' lui-mèll1e 

ju;;rru'èlU moment Ll' son rlépart s ous les drapeaux. 

Le L mps passé:1 l'éco lo instruira assu rènll'nt l'enfant , mai ::; trop 
pl' 10n,O'é, i l tuerait en lui tou tb i li lia Li\"c ; la p0l'iodo ü' ssai la fera naître 
ou la déyeloppem en lui. lSne fois l'01èYo reconnu apte i.t -·C (lil'igel' seul 

dan-' la vie, s 'il avait donné toule sat isfac.ti n pttt' sa conduite , tout en 
,0 
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montrant les aptitudes n écessaires pendant le temps d'épreuYe dont il 
yient (l'être parlé, il recevrait une conc ssion définitive . 

A ce moment, l'Administra.tion s'efforcerait de le marier, .'oit avcc 
llIle j eune fille du pays, soit avec d s jcun es filles enfant s assis tées 
co mme lui ct. qui, amenées jeunes fill c -' dalls la olonic, sera icnt éleyée -' 
dan :; des écoles spéciales où elles auraient éte fo rm c s aux soins du 
m énage et miscs à même de seconder efficacem nt l ur ·'POll .- . 

Notre élève se tl'ouve rait ain:-;i fixé au sol al o'cr ien ct la ph'inde 
ccoulée avant le passage sous les drapeaux, permetll'a it cl'ecarlce dc la 
réparLition des conccssions tou t suj t incapablo de se tircr cl' afI'air c par 

lui-môme. 
Lorsque les élèves n'obti cndraient pas de cOll cc:-;'ioll (10 la liM raliLè 

du Conseil généra l, nous aurions to ljOurS la rCSSO Ul'l;e do lcs placer 
comme ouvl'i rs de la tc rre ou de l'industric. 

Ces g l'andes lignes indiquées , il r es te il exam in '1' cl (lU Ile manière 
ce programme peut se réalh;r . 

Jo vous dcmande donc la permi ss ion, ~l ollsiellr GO UY C'rD l1I' 

gùn ''l'al , de l'ccl amer de votre lwuLe cxp,"l'ic'llc des répon::;es <111 s::; i 
complùtes que possible sur les qu stions livan tes , ,Tc il616gncl'ai.' 
ens uit e , s 'il y ;,wait lieu, un fonc ti onnaire Ll e mon \clmin isLmLion chargé 
de so me ttre directemellt cn r elation avec YOUS, clo manière il prépar l' 

l s yoi s il la Commission spéciale (lue l Con il gén "ral sc propose 
d 'cnvo yer ultéri eurement en Aln'érie . 

10 L'État , pour favoris er un proj t qui p ut av il' de s i heureus s 
conséquences au point de yue de la colonisatio , erait-il disposé à 
conc ' d l' aux é oIes tL créer le tenain n éce:-isairo? Ce tLe décision , qui 
soulage t'ait beaucoup le. financ .. .. dùpar-tem cntales, se rai t de nature il 
faire disparaitre toute hésit a tion de la part du COllsei l nén tl ral dans la 
r éalisation de son projet. 

La concession de\TaiL, d'ailleurs, pour ayoir lm ('ffe L ul il , pré,:; n ter 
toutes les condi lions de salubrité, d'demIn e, de 1'1' xim ité d 'lm centl'e 
habité ùont nous avons IJ eso in. ,l'ajoute (lue lc lcrrain li H ait ayoir éft' 
défl'i ·hé ou être d 'un ddrich mout faci le. 

2° Dans le cas où une co cession dan les cOlld itions généralcs 
précitées ne pourrait nous être faite , je YOUS prierais de m'indiquer, sur 
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l'avis des hommes spéciaux dont vous pouvez prendre conseil, dans 

quelle province il conviendrait que je fasse rechercher la propriété de 

nature à r épo ndre à n ot re programme. 
elte propriété propre à 1· culture de la vigne principalement, devrait 

ôLl'e s ituée ou prè:' d ' un yillage, ou tout au moins d'une station d'un dcs 

chemin:; de fer algcri -ns . 

3° Quelle conlenan ce de rait avoir une propriété pour un groupe 
de cent enfan ts, pur exemple? Quel est le prix mO~Ten de l 'h ectarc 
défriché? Quel se rait le prix approximatif des achats de tennins ct contrue· 

tion d 'un gl'OL pe de cent enfanl,s? 

11° Quelle seraient les d épen es approximatives d 'installation (bùli

ment for t s imple, instruments, etc .)? 

GO A combiell reyient la nourriture d'un jeune détenu dans lcs 

é Laùlisselllenls pénitentiaires de l' \lgéri e ? 

GO E n ce qui concerne l' 'lùve, une fois sorti du service militaire e t 
devant dl' m i:; à la tète d'un l etit domaine , quel nombre d 'hectares 

faut-il pOUl' un colon ? 
Quelle est b m ise de fonds jugée nécessaire pOUl' l'établir (maison 

d 'habitalion, écurie, ills tmmenL:;, achat d'un cheval, d'une vache, 

sernen ,elc. ) ? 
En d 'autres te rmes, il quclle somme totale estimcz-vous le cap ital 

nécessaire :i Ull colon Lll'l'i\'l1nt en Algérie pour lui pel'IneUre de devcnir 

pl' pr'iclaire et de Yi\Te ensuite de so n travail? C'e t cette somme que, 
SOL s fo rme e Lerre ' , de m ateriel agricole , de premières semence. , etc . , 

l e Conseil gùnéral tle'iTa dép 'n 'cr pour üoler son anci en 0lève? 

70 Je l'OU' dell1 , mlerai , enfin, d e m'indiquer quel s seraient les 

établisscm nl:; .' illl ilai l'cs ou analogues existant en Algéri q Ll 'il serai t 
u tile le visitcr aUn d 'y 'hercher des points de comparaison eL d s l1l0ddes , 
comme par c \:emple, l'établissement tles Trappis tes de SLaouGli , les 
e 'oIes fondGcs pal' le cardinal Lèlyigerie et les établi::;sernents péuiten

tiaire de l 'État pom les min urs dcs deux sexe.'. 
Tels sont 1 s points principaux que je soumets à votre examen en 

vous pl'Ïant de me faire pal' 'enir sur ces questions ainsi que 'ur celles 
que vous uggércra yotre haute expérience, les renseignements que you:; 

pourrez re cueillir. 
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.J e vous sera i reconnaissan t , :\Ionsie m le G uyern u r nénéral, de 
youloir bien m e fai re réponrl r e aussi promptement quo cela YOUS sera 

possi bl , afln qu e , i u n fonction llnire de mou Admin is trat ion doit se 

r end re CIl A.lg "rie pour étudier iL fo n d la qu est ion, il misse (luitter la 
Frallce ayant l'époque de~ grandes h ale urs . 

Yeu ill ez agréC'l', cl c. 

I.c Vil'CC/Cu)' cie l'A s8 i"~lallce puulùj!((' , 

I !Jflé : QUE ' TIN. 

.\ )1. LE DInE :rR n DE L 'As:;; r .\XCE PUB LIQUE, A P .\ RIS. 

:\Ionsiour ln DirC' ct Ul' , 

Lors de mon dernier Y0 u'ane it P arÏ:; , 'ous avez bi n YOLllu m 'en tre

tenit' du pr ojet soumis a 'tuell men t ü l'duel d 'une Commission üu 
Con seil général de la Sein e ct qu i a pour objet la créa tion , en A.! nérie , 

d 'une colon ie agri cole p OUl' les Enfan ts assis tés du dépar temen t de la 
Sei ll e . 

Dès mon retour ;'t. Al n'(' r, e t sui 'an t la pl'omes~ e que j e 'o us en uya is 

fa it , j e m suis empressé de recueill ir l C's d émonts inrl ispen,ables pour' 
répon dre au x di fférent es que ·t ion ' posées dan' VO-' let t re-' des 19 ct '27 
mars dernier. 

J 'ai fait appe l aux lumières cLes personnvs qui , par leurs connai~sanc s 
spécial s c t leur expérience des cho'e' üu pay:: , etaient à m ême de 
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donner des indica tion s p ratiques pour la réLl ~ îte de l'œuvre à entre
prendre. 

Comme ,"ous le avez, l\Ionsi ut' le DirecLeur, des essa is ont été 

tentés :l diverses époqu es, dans le h ut do fonder , en Alrrérie, des établis

sem ents sim ilaires à celu i don t 10 Comeil général de la Seine poursuit 
la réalisation . Dans le rapport qu'i l a présenté il ceLte \ ssemblée , le 18 
décembre 1882, M. H. Tlmlié a exposé en detail le fonctionnemen t e t 

les r c):;;ultnt:' obtenus par l es ôtnblissemenls de l'abLé Br uma ulll , ~l 
Boujfarik et il. Re ll-Aknoull. 

L es causes d ' irruccès de ces établi sscm n ts onL été très ncttemeIlt 
ind iq ué s }Jar "JL T lmlié .. J n 'ai rien il ajouter Ù cc 'uj e t. 

Mai s il wc parait intéressant de vous s ig nale r une tentative fai te il 
y Cl quelques an ll é s en vue de la créatioll d ' une:. colon ie:. anTicole d'un 

genre parti culier. 

' n l. ('s principaux Tll'opr iétai res du llépartemenL cl'! Iger , \ 1. Dourlier, 

docteul' en m éüecine, con: ill er 0 " né r aI e t membre du Con seil 

supérieur, llui Cl clil'igé pelllb llt long temps la colon ie pén itentiai r d o 
J\I'Z :'ra (département d ') Ige l';, a vai t ùlabli , ::>ur un e par lÎ e ùe la propriété 
affecLée :L ce tte colon ie, "y ing t-ci nq j eun es détenu::> parm i c ux offrant 

ues aptiluc cs pour les t ravaux agricole' . 
Cc j eun es déteIlus , à l'exclusion de tous autr s, s 'occupai en t de la 

mi se n 'al eur dn domaine. -ne part des bénéfices ùe l' exploitation 

le ur éta it r éservée. Ils forma ien t deux brigades ay ant chacune ~L leur tête 
Ull contre-maitl'c chargé de la direction des Ü'avaux . 

Chaque enfa n t était Cl 'treill~ iL un lnLyail proportionlle! ü son üge ct à 

ses fo rces; OIl lui tenait compte, sur un lin' t parLi culier, réglé trill1 s
Lr iellem ellt , llo la part l ui reven an t SUl' le:'> pl' d ui ts de l' é tablissement , 
dédu c ti on faite du prix llu fe rmage esLim é à 1,500 francs ; de l'intérêt 

r ep rGsen tanL le capital engage pOUl" acha t du ma té ri 'l , de tou' autres 

fra is occasionn és pal' l' exploiLatioll, et euuIl des dépenses pour la nour
rit ure ct l'en tre tien . 

L a part d e l'eufaIl t ULa i t cal 'u téo su r la quant i té de travail qu'il 
a -ai t p ro dui te . 

D'après nI. Bourlic r, ' 8 mode de p rocéder avait fait naitre chez les 
jeun es détenus une émulation soutem e üont ils appréciaie nt eux-mêmes 

les bienfai ts ; le li"n e t dont ils é taient pos'esse urs leur permettait de 
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constater dans quelles proportions le péeul de 'hacun d'eux augmentait 
trimestriellement . 

Des cireonstances pa!'ti uli o!'es, et su rtou t le mauvais état de sa 
santé, ne permirent pas ù. :M. Boudie!' de poursui r sou essai; néan
moins, l'expérience de deux années l'a eonvaincu que l'on peut oLtenir 
les meill urs résultats par les coloni s agricoles de jeunes détenu s vu 
d'Enfants assistés. IIabil ment üil'igés, ces enfants sont sU'eeptib les de 
donner une sommo de tl'avail relativement cOllsidéraJJle, si on leur fai t 
entrevoir la perspeetive d 'obtenil' un jour la réeompen. e de leurs effo rl ' . 

De l'[wis d ' ~I. Bourlie!', dont la compétence en pareille maW'l" ne 
saurait être mise en do ut , Hl Gtabl issemollt clu gell1'e de ce ux qui n ous 
occupent, ù. la tête duquel seraient placés des coutl'c -mai tres pré"enLant 
de sérieuses garanties au point de vu e dcs con lla issances agricoles, do it 
fair'e face à toutes le dép n ' s, pal' 1 seul pro duit du travail des enfants. 

TOU S apprécierez, , IolL..;ieur le Directeur , si , dans l'org:lIli 'alion de 
vos colonies agricoles, il n 'y aurait pa ' lieu de r nOLl\'ele r l'expérience 
de M. Bourlier. 

,J e vais avoir l 'llOnneur de répondre main tenant aux rlivers ~s quc~
Lions posée' clans voLre le Ure ÙU 19 mars demier , en suivan t l'urdre 
daus lequel vous le avez fo rmulées. 

« 10 L'État, pour fayoriser un projet qui peut cL 'Oi l' de 'i he Lll'euses 
« cons(:quellees au pOiIl t de ','ue de la colonisa tion, serait-il disposé ~l 

« concéder aux école il l" Cl' le t errain nécessaire? 

« La concession donait, d'a illcur~ , pour a\'oir un ciret uLile , pre:::C1 tter 
« toutes les conditions de saluùrité, d 'dendne, (le pro,' imité d 'lm cen tre 
« habitô, etc. Le terrain devrait ayoi r été dUfricl1c ou être d'un ddri
« chcrnent facile. » 

Je suis tout disposé, en pr incipe, il, m ettre à la di "po:s ition du dépar
tement de la Seine les ter rains domalliaux n éccs..'uirC:-i l'0 Lll' é laLli r un , 
colonie dans les départemellts d'Alger ct de Consl:mline, 

Le décret du 30 septembre 1878, lJu i régit actu ellcmcnt le mo c1 
d'aliénation des terres domaniales de coloni 'a tion, Il penIl't pa de 
faire une cOIlcession de cette nature. Mais, j e ne ùoule pas qu'en rai
son du but éminemment philanthropique ù atteindre , JI. le P l" sident de 
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la l1épubliqu et le Conseil d'É:tat n 'autorisent, en faveur ùu dépar
tement (le la Scine, une dérogation il la législation en vigueur. 

L e mome nt YO IlU, j'adresser::li cl s propositions clans cc sens 
~L JD1. les J fi llisLros Il e l'Intéri eur e t (les F inances. Il ne m'est pas 
pos, ilJlc de signalm' , (li's il présent, les ter raills qui pOUl'raient cOIwenir il 

la créa tion d 'orplt elin, lts agri coles. 
,Je pense ('('pendall t (lue, parmi les immeulJles clomaniaux cles dépar

Lemenls (L\.lger c t de Conslantine, on en Lrouvera qui reunil'on t les 

condi tions que VOU" rC' cherchez, 
En to ut cas , Ge fi ra Ull point il examill er ultérieurement, lorsque la 

délégation du Con seil g "noral de la ueine se rendra en Algèr'ie. 
Dans le depal'lemenL d'Oran, le domaine Lle l'État e'L si restreint 

qu'on ne peut guère compler t rouver un domaine propre ~l une telle 

install aLion. 

( ~o Dans le cas oil une concession , dans 1 s conclil ions générales pré 
« eit "es, n pourra it ètre fai le, dans ([ uclle province "ollYienclrait-il de 
« faire recherche r la propriété de nalurc iL répondre au progl'a1l1Il1c? 

« Celte propriùtG , p ropre ~l la cultlll'e de la \' i"ïle princ ipal meut, de
« \Tait être 'iluee ou pr 's d 'ml village, ou tout au moius d'une station 

(( cl 'un Lles 'h cl1lins üe fe r algériens. » 

Celte qucs tion esL rü:,olu e pal' lLl réponse faite iL la premii're. 

(( 30 Quelle n teuance devraiL avoir une propl'iél.e pou[', par exemple, 

«( Ull geou pe le ccnt enfan ts? Quel use le prix moyen de l'hectare défri
« ch G? Quel serait le pl'i"' approximat.if en acha ~ cle terrains e t en cons, 

( tru tions pour un groupe (l e cent enfants? » 

La contenallce cl la proprié té variera nécessair >ment suivant le genre 
de cultu re il. cntrcpl'cmlre . Il est admis , en AlgGrie, (IU'UDe sup erfi 'ie ue 
23 Il clares es t nece:':-ia il'e pour tro is personn e;.; , si l 'OIl n ' pratique d'autre 
cullur que celle ue céréales, l'hec tarc implante en l'igue suffit i:t Ulle 

seule l'sonne . 

A la colonie p6nilC'l1liai l' , de '.\l 'Zéra, qni comp le cen t quara.nte 
cnfan ts, :' t a[fcct (~ un rlornaine de 300 he ' larcs, cli\'Ïsés ainsi qu'il suit : 

H O hec tare:, de "ignc ; 
60 hectares de forëts de ch~nes-liGgo ; 
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300 hectares se~'Yant à la culture cles céréales, au parcours et nutr s 
cultures. 

On peut donc fixer de 300 à 500 hectare:,; l' :.telldue rl ' terrains néces
saires pour un groupe de cent enfants. 

La moyenne minima (ln pl'ix de l'hectare ddriché c'L du GOO frallc:-, 
daIls les régions déjà assez éloignée::; des grands centre,,:;. Pré's de:" vill(':-; 
et surtout du littoraL l'hectare ddrichu ycuie de 1,000 il 2,000 frall c:;, 

La plantation d 'un hecl;n d vierlle entraine une (lèp ll se d'all moins 
800 francs , y compris le maLùriel, les caves et le cellier . Le matériel 
roulant et le cheptel exigellt, en outre, un mis de fond::; lie 100 francs 
par hectare. 

Les constructions née ssair :'; ü un éLabli:'isemenL comprenant cent 
enfants, ne pouvent pas ùLre évalu "e:-; iL moins de ItO,OOO francs . 

« 11° Quelles seraient les dépew;es appro:imaLives d'installation (bCtLi
cc ment forL simple, inslrum nLs, etc.) '?» 

40,000 francs pour 1 hüLimeJlts, comme j" l'ai dt\ jiL imliqllé, "liant 
aux dépenses pOUl' achat (l'inslrulIl enls, il 110 me pa miL pas possiJJle d'en 
fixer le mOlltallt !l pl'ù))'i, C s dépenses n ' Se lllhl(~llt pa:" loulefoi:-; , de\'oir 
être consid61'::thles, 011 dehors Llll chi ffr do 100 francs 'i-clessus fixé pOUl' 
le mat"ricl t le chep Lel né 'cssaires ù la culture d'nu hectar' de yigne. 

cc 5° A combien revient la nourriture d'nn jeune détenu dan;" 1 s éta
cc blissemonls pénitenliail'es Lle l'Al nérie? ) l 

A l1'L~éra , le prix de la joul'llue de 1l0urriLuI'e est de 1 frunc pal' 
enfant détenu. 

A Misserghin (Enfan t:, assdés;, ' 0 même prix e,'l cl 0 fI'. ;)0 ~L 0 ft· 90 , 
.. ui\'ant l';\O'e cl s ellfants (a\'ec Ull rabais d 9 %) ' 

OIl ne peut guère évaluer il moil]::; do 0 fI'. ~) () par jour le prix cll~ 

revi enL de la llourriture des Enfants assi slé:-;, qu' le Conse il gélléra l de 
la cine placerait clan::; ses coloni '. 

(c 6° En e qui conceme l'élè"e un fois sorti du s n -ice militaire et 
« devant ètl'e mis ~L la tde d'un peli t domaine. ~nel nombr cl'hectare:-; 
cc faut-il pOUl' un colon? » 

Pour qu'un colon pui ' ~e "ubyenir aux L soins de sa fall1ille par le 
pl'olluit de ses terr s, il est indispen, uble '1u 'il aiL Ù, ' a disposition une 
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étendue de 20 à 30 h ctares, suivant la qualité du sol. Cette étendue peut 
être réduite dans une certaine proportion, si les terres sont irrigables . 

La somme nécessaire à un colon pour son installation esL de 
5 000 francs au minimum, dont 2,000 francs pour la construction cl'une , 
maison, 2,000 francs pour le maLériel et le cheptel ; le surplus est 
employé iL l'achat du mobilier et il la nourriture pendant l'année qui 

suit son installation. 
Il est bien entendu cru'il S'(lnit ici d'un colon ayant obtenu gr-atuite-

men t une concession tle t.erres ct ne devant engager aucune dépense 

pOUl' aCfJuér ir une propriété. 
(c 7° Quels serai ent 10::; éLabliso'ements similair 's ou analogues existant 

cc cn J Igèrie , qu'il seraiL utile cl"\ visiter , afin d'y chercher des points de 

cc comparai 'on ct cles modèles? » 

Les établissements LL visiter n .\lgérie, sout : 

A Donc, l'orphelinat de Saint - nne (ml s), étahli:5sement libre et 

(lo-ricole . 
\. Constantine, l'orphelinat lL\lsace-Lorraine (flll es et garçoIls), 

ùtahlissernent non agricole et pen importal lL. 
L'orphclinèl,t proLc:'[;mL de Dcl :;-IbralL'im, prè ~ Alger (gar~ons) éta

blissement agricole d'une ce rLaine imporLance. 

L'établissement pénitentiaire ùc j\J 'Zéra, près de l'Alma (dép:lltemellt 

cl'Alger), ferme imporLante. 
L'orphelinat et maison de refuge du Don-P asLeur, LL El-DiaT, près 

cl'.\.lger, jarLlinage, laiterie, etc . 
L'orphelinat de fille:; il Muslapha-Su,pél'icur (peu imporLant). 

A 'aint-Denis-du-Sig) la ferm e üe l' nion agricole, oil vont être 

installé::; uIl · Yingtaine d'Enfan ts a::;si.' Lés. 
A J;Ii 'scrghin, les orphelinat' [loTicoles (fille. et garçons) établis 

depuis de longues anné '. 
L. ' inch 'alions qui prGcèdent vous pennetlron t sans doute, :'IIonsieur le 

Directcl1l', d';llTt'ter les bas S rIe l'ULu(lc qni YOUS a été conflée par le 
COll,.;eil g "noral de la Seine. i (le plus L111ples l'Cil iguem n ts vous 
étaient nécessaire::;, je mG fer" is 111l plai 'il' de vou les adresger. 

Ainsi que vous l'avez fait remarquer avec ju'te raison, le point 
7l 
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délicat n'e~t, d'ailleurs, pati laIlL e qui COn C8l'lle l' ellfant endant qu'il 
res tera il l'écol e, fjue d'as Ir r son ayenir il. la sor ti e . 

La questi Il serai t simplifiée dans le cas où 10 département de la Seine 
aurùit l'intention d'acquérir directement. le:; terres ~L concéLl er à ses pupilles, 
lor~qu'jls auront satisfait à la loi du recrutement. 

EH serait au cOIltl'Uire tr0s difficile à résoudre, si le Département 
<.;ompta it sur la libéralité de l'É t t pOUl' doler les jeune ' n'ens dos terres 
néee:'sairos à leur 'taLlisscment. 

D'unc pad, cn eff t, il st iL résumcr qu'au moment oü Ics Enfants 
assdés auront attein t lcm' majorité, tou ' lcs teniloires SllticcptiLles 
d' "trc affecté,' au peupleme1\t fl'a u(:ais am01\t été épuisés . 

Et, al or ~ mêmc qu 'il cn l'e -' tCl'ait encoro il. cldriLuor (cn admcLLt ut 
flu e le s:'s tème d la concos,:ion graLuile soi t maintenu), les domandes 
cIo cOllco , .'~ions seraicll t si nombrcu es , que l'Admiui:'Lration préoccupéc 
sul'lout d'augmente r le l'0upl mont dc l'Algério, sc trouycrait dans l'ohli
:"ation de les acco rd r de l'l'déronee aux immigrants, ngri<.;u lL Ufti dc 
lJ ro fc ~~i on, chefti dc famillcs nomb reuses cl üi~p o,;ant de rC::iSOurccs 
imporl' ntes . 

Ell fin, po Ir l'Gpom1!' à la dcrn il'l'c fluesLioll !J0séc dans voLI'c lettre 
du 27 mars , .i D suis oblige dc con: tater quc l'im migra tion abaciel111e Il'a 

pas pl' dui t les l'é';l1ltab qu'on cn atLrllllnit . Mai:; illl 'y a aucune consé
(juellc c fùc house i t il'cr d cct itl Ll ccès , dO IlL le causc:, OIlt COllImes. 
11 tieut Il uiqu oment iL la co )p o ~ i t i on dëf 'cLucu::ie cles élémcnt cnyoyés 
cn 19érie ù la , uile de nos rcvers . 

EII fre t, re,'qu tous les hers dc famill étai nt des ouvrier ~ de 
fabri(lu C, ~n Il S au unc rcs,ourcc, nc possédant aucun e connaissancc dcs 
ltuyaux agricoles . 

l'Ial ['Té les <lY,llltan'C'S de toutc natur qui lcur on t élé co nsenti. , très 
pcn {['('nlrc ux on t pu s ll'montm' les pl' m ii'I' r's di1D llllés. Auss i, le 
ll Olllbl'O des immigran l ' al saciens fllli s sout clûfln ili 'ClJ1Cltl fhé ' 'Il 

Alg(:'ric es l-il des plus r .ll'e int . 

'Veuillez aOTécr, Monsieur c Dil'cctf'lll', l'as:-; ma ncc do ma con"idéra
Lioll la pluti tl i,.,lino'uéc . 

L e GOUVCl'll CW ' !J énél'a l, 

Signé : TIRMAN. 
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Aprrs tl'ois mois ù" tudes pl" parato il'es , les déléo'ués d , la Commission 
spéc iale, :\Df. Y yOS Guyol et Curé, rnembl'e" du Conseil général, ct 
) 1. BruC ~TO, Chef de la Diü,inn des Enfants "\., sisté.', parLirent pour 
l'Afri(ILlc , C' 'tait uu mois d 'a Til J8S' la b II ,aisl1n pour yi:; itC' 1' cet le 
t l:ITC' spI 'wIicl 0. , .Te ,;uiyi,; pal' la pcns', le Yo ~'age de la tiOllS- 'omll1 is,;iou 
et mon émotiOll fll~ grande qIl and je l' çu,,; la 1 Urc ';l li \' llu tC : 

Mon ch or Thulié, 

Nous n'ayons pas pen Il notrc tell ps. :;- O ll ~ avons fai t ulle enl[nèLc 
tr(~s complète SUI' l'dat Lle la culL ul'c Llall.' la pl'O\ inee ü'OI'an. - :::lauf 
Tlemcen, qui, par, il- il, es t ccpellLlauL fort inté 'cti,;auL - eL clalls la 
~I iti(Ij nll. 

No us l'cvenon,; ,:woc de:; l'en:-; -' ignemcllts suffi:'iamment précis pO lir 
scrvir dc ba -'u de üi ,;cus:.-\ ion, Lët COll I1l iss ioll trouvcra ,;a bOtiOgllC tonl e 
prûpare (lUallcl Il " 'icIllIra fai re ,0 11 ét ude .'ur placo. 

M . Brueyro ya resle \' QI1 elIIUl'S jOlll':-i il _\Jgor pO Ul' complétcr le~ rell -'oi
gnements UUprl\S de l 'Adminis tration ljui . (Ill rc 'te , ne nous a ,crvi il 
ricn j US(IU 'i préseIl t. Curé et moi HOU :-i part ou,; , amocli mat in pOlll' F ort
National oit 'C trouve l'hommo llu i ('oIlII tl it l , mie ux If! ' q lU'slioIlti algé
riellllcs, Camillc Sabatier, a(lmilli ~lratelll' de la Umnde I~abylie, ct de 
hL llOU ' fer 11S l' xploration dc la pro\'ince de COllstall lillo. 

-" , st üans ccli -ci ou daus la ~Iiticlj ah qu'il fall(lrait e laLlir quellluC 
chotic . J IlC cro i:-i pati Ilu'il y ait ri Il iL fai rc tlalls la plaine du Ch :'l if. La 
flucstiou üe l' acc0~ y joue un trop graIlü l'Mc ct " l'enù la cultlll'e trop 
aleatoire . Du r "::;Lc, C Lll'é, ~I. Brue.rc et moi, HOU ' ayons tou::! exactemcnt 
les même::; illllJl'e 's ion:; . 

~r. Brucyrè l'cvi mIra le prcmier ù P aris . Il fera un premicr proj et de 
rapport, Cmé ct moi le completcrons, ct pui " nOll," le présenlerOllti au 
nom de la déPgatioIl à la Commiss ion. ,"OUti no pouvez g ù're compter 
Ln-oi l' ayan t la tin de mai, Olt lOti 11I'J, iCI" j LIt' :) de juin, Cal' il :,cm as,'('z 
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long. Nous YOUS a"ons cm 'oyé Ulle lml.l che d'oranûer en fi ur, coupée 
dans la propl' i0té LI M. Alqu i r, ù l:llidah . Je ne .. ai si les fleurs sont 
llITi \'ée::\ Cil J) 011 éLal. ~ . ~'oûtcz pa l'orange , cal' los or, lIgers qu' ou cul
tiH~ pOUl' la Il eur Ile prod uis!'llL pas ll'ornng0s come;:;l ibles . 

En somme, l' affa ire ::\t pO'. ib1!' , mai:-; il fa u(ha Hll ' premU'cc llli,;c de 

fomls cO ll si dl~ralJI . 

.\mi l il:~ ::; de tous, 

YYE . YOT. 

La hr:w cltc de Bli (lalt al'l' i"a. Ü bon POI' t, les Il ur:-; ü 'ora llger Il 

ntauya,is étaL comme .' "tait ]lrénl, (,t les fruits ('!leorc llluins ;.t llll'rs que 

mes regre l::; dc U'aYOil' }iu ('ln.' de cc yoy,ge s i rn pli par le lrayai l , e t 
s i a llach an l pal' le bu l llUUl's ui vi, 

A son r Lour, la d " lè~at i Il adr .... , il la Commi ' s ion un rapport exLl'ê
memeuL renla n!uaLl e ::;ur l'exploraliull faitc , SUl' les J'en 'e iITTletrlCIl[:.; pl'Î:-; ; 

!'lIe y LI "cl'i"it aus ' j Li '11 les propri "k ' pri'\ 6cs qu ) l Dép<ll'lemcllL lluul'l'ait 
a '!t e ler, qu e les icnes domaniales fa\'ol'aLh~' ù Ul le Co lollisatioll ct üunt 
OH se ]Jropo,' ait de dClllamlcr la CO!l('cssion ù l 'É la t. Elle analysa ;I\'ec le 
plus gr,J1l ù soin les comliLions de cultUl" , les appropri ati on ' de tc rraills , 
lc::\ ll lO~'eJlS de communieatioll, la salulJl'it.., la ~itua tioll physique ct 
lll él0ül'ologilIUe, la ompo::;iti n ch im il!uc du sol, Ue m n t ioIllléL les prix 
ü'a 'hat Ll e.' terres c uILi ü~ ~ OH in 'ultes , jes frais de m'sc e e.'ploitalion, 
lc ::; prix de l'c yi nt ùes diffé reuts pays, eLc, etc ... , ayec cart et chifJ'l'cS ~ 
l'ap ui. 

Je 11 puis r ' sist r cU dU "ir de l' proùui re illLénTal ment l s première. 
pa cr OS d e pr emier rapp rt dans lcsrJ.l.l lIes le p l'ogramme üe la Com-
mi sion sO trouvait ll'ès Ilc ll Cll1 l'lll cL Ll'è.'\ lJrillamUlcnt ddl11Î. 

(c ~b;sSIEl:l\S, 

cc ' ous nous avez chargés d 'allcr é tudier, en Algér ie, le pl'Ojet que 
,,1. l docteur Thulie a propo ' é au Conseil génél'al cl aw sa ct mière 

session, t l{ll i '1 P Ut' hul la. fondat iun . dan ' Ilotl' colollie algéri enne. 
cl'éc 1 ~ pOUl' les pup illes ùu départem nt de la Sine , 
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cc Nous venons vous exposer le::; résultats de notre mission. Nous avons 
parcouru ensemble ou séparém nt les provinces d'Alger, d'Oran e l de 

Constalltine; nOl savons visiLé, conformément au plan cl 'itinéraire et 

d'étude que vous aviez adopté, les orpll eli lla ts t olonies de jeunes 

délenus, les exploitations ag ricoles les plus j u::;tement réputées, en un 
mot, Lous les établissements ùans lesquels BOUS pouvions trouver un 
modèle ou un Ilseignement utile. ous osons aussi fai t appel iL l' expé

rience, aux lumières des homme' les plus versés d,ms les questions 

algériennes , Partout, nous avons rencontré auprès du Gouverneur 

oénérnl el' des fonctionnaires, comme aussi auprès des personnes émi
nentes av~c lesqu elles nous n vons été en rel a Lion , , l'accueil le pluS 

syrnpaLhiclue et le désir le plus s iIlcère de voir réussie nolre projet , 
Vous en verrez la preuve dans la suite ùe ce rapport. L es pièces de 
l' en qu ête vont êlre mises sous vos 'eux. Notre mandat n'allait pas plus 

loi ll. C'est ~L la. Commis ion qu'i l appartiendra quand, il, son tour, elle se 
renùra en Algérie, de dire si ses ùélégués ont rempli consciencieu sement 

leur missiou; il lui apparliellllra surLouL de tirer la conclusion de notre 
tra vail et de décider s'il comiellt, malgré les difficultés du projet, d'en 
poul' .. ui\Te la l'éali saLion et de dClllander aux pouvoirs compétenls les 

moyens nuancie rs c t aüminist raLi fs nécessaire pour atteindre ce but. » 

l 

c( L e programme de ot re délégation é tait tout tracé, puisque le Conseil 

p.' "néral, dan a demi ère s s" io11, a adopté en pri ncipe, comme plan 
d'étude tout au moins, les bases proposées pal' NI. Thulié pour la fonda

tion d'une école algérien ne . Xons allons les rappeler brièvement. 

c( '1 0 L es enfanls seront chuisis parmi les garçons et filles de douze ans 

« afin qu'ils soient assez jeune3 pour quo 1 \Il' acclimatement soit facile 
(c ct a3 'oz ùgés pour pouvoir "t re soumis en arrivant aLiX travaux de culture . 
cc lb clenont êt re pris parm i les plus intelligents et les plus h'ayailleurs , 
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( Ils l'eee l'ont Ù l'école, outre l'enseignement agricole prof ssionnel, un 
( des ' ta ts qui se rattachen t ü l'a"ri u lture : fu rg l'OllS , tOl Il l' ers, etc. 

« 2° L es ellfants qui S 'l'on t eIlYoy(" Il Ah ù 'ie, dans la futu re école, 
« doi"ent ~tre cel'la ill ' à lcur ' ortie, non pas s ul ement de trVll\'er une 
(( occupation mallue lle d l z les cult i\ï,l,to llr::; de la cololli e, mai ::; bi e lJ de 
« devenir propriétaire::; Ll'une terro capable de les fai re yi\'[' enx ct leur 
« fa mille. Dè::; sou dcpart cl France l'enfant amuit une concession ; cc 
« scrai t uu d U d la m èr -palrie, dont OIl Il e pourra ]e" spolier sous 
« aucun prélexte. » 

« 3° Les propriétés qu i seront concédées aux j eunes colons devron t 
« ê tre ' j.' iTl0S les UllOS drs autre.', alill IIll 'ih; puissent . 'entl"uirleI' clans 
« la vie, faire de la culLul' en comrl1l1l1, comIlle au tCllI pS Vil ils élaien t 
« ùll'~\'es . Les coW'OSSÎü1 IS enLoureront le y il!;l" qni 'o ll lprendru l'école, 
« 10.' a leli 1',' ct le,; habilation s. 

« /1° Il sera foudé daI lS la OIOIli' Ulle é 'ole de mies où s l'ont 
« cnseiglllJeS : la cuu ture , la Gui: ine , lu complalJilile. 'ha 'une aura ::;a 
l( ::;emaillctlall ' les tra 'a ux ""neriLux ùe l'intérie ur:lil1grie , cuisine, 
« suin::; Lles Lcst iau.' ,t Lie la ])a::;::;e-colll', t ra\'èl IX de~ 'lWlllpS haLitueIs 
« aux fcmUle'. E lle.' aura ient, COlllme le ' " arçons , dro i~ il le m pur t ùe 
« tene e ~ aux li\ rets de Cais::;e J'éparg ne r ésu ltant de leurs uconomies, lJ 

« T l élaiL 10 prun'I'amn l u r la l'éali ;-;a tion duqu l 'ou ' nous avez 
d mandé d'u[1pOl'Lel' 1 rés ultat de nos etudes. 

« Dalls le cours cle (' 0 l'apI0l't, IIOU S vo us lli rons loyalcmeut notr 
pellsée 'Ul' tou les los 'ondit ions de cc progl'Ll l11 11l ; HOLlS illlliquel'ons 
los t Il1puramcn ts ct les lllotliüca ti ol1:> IluO lUlltllul'e cles chu,;(' '; comma ud e 
J'apporlcr iL plu sieul's d' lilre 111cs , NO Ll, ' n dèLlu il'oIl.' le' cO ll:>l: IIuCnces 
finan('ii' rcs pOIll' l( ~ BndgeL tILl Départ III 'il L. POlll' le momc ll t, HOUS tenons 
il Llirc pourquoi , d· 11.' ::; 'S liSllCS génél"alcs, n otammell l tlans son point de 
dépar t, ce pl' gram mc, pour la première fuis , xpo.' e les 'oIlcli tioll naies 
du prolJh!IllC de la col ni"ation al3éri nne pal' l,::; ufant' al undonnés. 

« an-' les dernii'l' .s années du l'ègll dc L onis-P hiliWc, les pl'oj cLs 
de p llplem cllt de l'.\.lgéric pal' tontes les categories d 'cnfants pauvre ' ; 
a::;~i~t é:\, orphelin:-:, t' Ilfall t: l' euc'illi ::; dan.' les étaJJli:-:.'(·m n ts péni
tcn tinil' :>, Cil 'or lu ùe l'ar t. GG du Colle pélla l, et mème le ~ enfùllts 
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condamnés en "ertu de l'tut. 67, et aussi ccux ot celles qui composent 
maintenant ce que nous appelons cl es « moralement abandonnés n, se 
sont produiL en aboudanco. L e llombre cles brochures écrites sur' cette 
'1uestion dès '18'12 , ot .'urtout il partil' de 1830, composerait une petile 
bib iolh ' LIll e. ?\ous nous l)'urclerolls biell d'en secouer la poussière, bien 
que 1I0US dussions y l'cnconLrer pat·foi : des id 'C' juste~ ot \'l'aies, dos 
noms d'homm s éminenLs et cIe génur L1X esprit:'>. _ [ais tous ces projels 
inspirés as 'urémoIlt pal' des i(lécs patrioliques et humani tai rcs sc 
reIl colltront Lous on un point: ignorance absolue de la omlitio!l vraie 
dcs Enfant.' assistés en France e t notammellt de ceux du d0partement 
de la Seine, cOIlfusion déplol'alJlc cntre les cn fants rcc ll eilli::; pal' les 
services cléparLcmentaux. cl'À,:,'i .. tés e t les gan:olls u fille.' platés clans 
les Bon-Pastour ,t tians les étaùli s 'cm nls l'énitcllLiail'cs privé::; ou 
publics. ])e lit tIes peilltures inexactos, xagé r "cs il. desseill pal' Lo utes les 
rcssourco::; tIe la rll 61IJori({ue c t rIe soi-disant ~lalisti(lU ·s, pour llémon
trer la. n érrssité (]'al'ral'hrt' il la misi~rc ct iL l'al lllflllon lcs E nfaIlts II sistes 
en 10il cm'oyant Tl massQ r n .\lgérie , Et chosr plus fè'tcheu,;c, ceil oxagé
ralions, ccs eonfu,;iolls sc tf'ouv ent SO li" );t plume d 'hommes autorisés 
({U(') leurs fOIlClioll:> aurai n t IIù en garalllir. - Lors d'nn e disc ussion au 
.'énat, en 18:19 , S1l1' une pé Litioll dl1 P l're Bl'llmaulcL le fondatcur de 
[,i Il fortnllôo colon ie li noufl'arik, le prl~;,;i(l nt Troplong, ri tan t llil l'apport 
do M. de \ ' tütnville, I /18pcclew' gèndro'1.l clc,~ élil.u!i::;8clllcnts dc lJicnfi:â
SMIC, dOllt le HOm fait poudant aLltol'ité dalls le::; maLièrcs rclatives à la 
birnfaisall' , s'cxpl'imo ainsi; 

« On ignol'o 0 fIIIC de 'ionllollt l ils tl'oi:i (lltarls des enfall t;:; Lrouvôs 
«( ulle fois (IU'ils on t atLe int leur tl'oizi '·me année, c' st-iL-dirc au moment 
« 011 los dôpal'tcmenL' 'cssent dc pa, 'cr la fa ible rétri bution allouée aux 
(c paLl'mls qui lcs ont élevés jusqu'iL 'c t ;lge, Cc Ipte l'on sai t, c'es t fIlle 
« le noml Ire des en fi! n Le' trou vés cs t rlr J ~l % üa ns les ba"'llcs ct de 1:1 0/0 
« dans le~ lllaisons CCII traie,.: ; qu e L1 gr:1nde 1wl jorit6 ri :> flUes Lrouycrs 
( se livrent iL la pl'O:'tit ll tion, quc clans f'oixnn te ville!) situécs SUI' (los 
« pOillts ll'ès c1iY0r:i du ler rit ire, le nombl'o (los flll c:> trouvées placées 
« cla u::; les mai';Ull' d t 101'alll50 est lOUjOlll''; é: '" 1 au cinquième du chiiho 

« des m alll Ul'ouse' (lui comi o:;ent co tl'i::;te llel'somwL n 

« De son côté, ~L Ferdinand Barrot, rapportallt au Sénat une 
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cc pét ition précédente du même P"re Bl'Um uuld , don nait la . tatis lique 

{( 'uivante : 
cc L e nombre des enfan ts trouvés on uuanclonlll:'s es t ann uellemen L 

cc en France , de 23, 000 environ ; 3,000 son t r epris pal' leur;;; fam illes, les 
cc 22,000 res tants sonL réduils, ap rès douze a.n s, par l' effe t de la mor ta
c{ l i té , à 6,000. Sur cc n ombre, 3 ,000 sont rra 'dés pal' le urs familles 
cc nourl'Ïcières ou placé, en appren tis;;;age dalls les campagnes . 'e sonl 
c{ l 's heur u:\., u r l s 3,000 dernie rs, 1,000 son t rete nu da ll:i les 
cc hO:ipices par Ims infi rmités, l r :i te o· t rejet" (lan s k:; villes t lino 
( aux inéyitablcs périls d la vi c (l'ateli r;r. LOl'SClllC les sla ti;;;ti'lues nous 
c{ revt'lent qu e 10 0/ des enfan ts ll'O U y é:-i pa s"nL pal' lr:s bagnes ou lcs 
{{ maisons n trales, i l n' es t qne trop ccr taill fl ue c'esL (lans c0,L le cl e r
cc Ilit're catécrorie qne s r ecru te , pres1lue tou t en lie r , cc de plorablc 
({ con tingent.» 

« II ureu ement pour l'honneur de l'Assistance publiq ue t do::; 'om
m issions h o pitali ère:i ({ui onL la lu tell Il es E nfanLs ass is lés, h eurcllse
m n L pour l'hollneur des il sembl "es dépar le Dentale. (pli doivent assurer 
su r leurs Budgels les heu·nes d 'éducation ct d'entreti en de ces enfants, 
cc Lableau est inexac t cL les chi ffres n son t erronés (1 ). LeL situati Il 

dépein te , vra ie pour les nfants sod ant de ' é labli s:-; elllents pé niLentie ires 
t des Bon-P asteu r , '.Tai au 'si pOU l' les in for Lun és recueill is mainte

nan t par le servi ce dO:i enfan ts moralcmell t ahandonn' ", c' ;:;L-ù-dire 
p u r des enfan ls dont pl' S'Ill e tO Il ~ on t une famille, un père, une mère, 
st tout il f:lit (liffe ront , au moins, clan s la tre' s rrrande majori té de;:; 

(lépal' tomonts , pour 10s ('nfan ts s< Ils famille ou :llJau donnés pur ell . clans 
l s hospices dépo~ ita i res et qui ilon t recu ei li;::; sou le num d'Enfant~ 

as:isté . 

« Il imp r t ùe réLahli l' la yMité des faiLs, cn pl'enant pour c_' empl u 
l' plu: g l'anü service d'E ll fan t. · \.s ;:; i;:;tés do Franç'I) , lui::;qu 'il comp to 8,500 
pupille~ de u n j our i.l \'ill"!' cL un a Il ;:; , 11,000 ol'phelins ou enfanLs 

CCOllf'U ', c t 3:- 00 enfanl -' que l'.\ssi:-; ta llc publ i(IU hospitalise pl'oy i-

1. Déjà dans 1, g randr nf[uète tIc 18G ~, hl Commission présidée par '.1. de , -a tte
yille connais. a it Ir , E'x ,lgt' ratiùns Ill' : comptes rendus a ntérieu rs et li s lti fTl'es dOllal;
auparuYua t par :'IDI. de ;\Iontaliyc t , Lainé et de Gasparin, et r produits sa.ns cont rôle 
par tous ceux qu i ont é rit d('pu i ~ s r ces m atiè res. 
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soirement il son dépùt pendant la maladie de leurs parents ou leur 
détention preventive; enfin, 2,000 moralement abandonnés (dans peu 
d 'années il y en aura de 5 à 6,000). C'es t, au total , un service qui s' é tend 
annuell ment à clwiron 43:000 enfants , dont 'd ,500 aux frai s du Budget 
départ mental c t 3,500 aux frais clu Budge t de l'.\ssis tance publique , 

« N ou v errons ensuite les conséquence' fIui découlerollt comme 

des corollaires, de la remise au point de la q uestion. 
« Des 2,700 it 2,800 enfants abandonnés chaque année, il l'Hospice 

dépositaire de la rue Denfert-Rochereau , 800jO ont des enfants du pro
mi ol' ùge . Il s doiv nt donc ê tre confiés il une nourrice de campagne . 
Dans ce but, il arrivo tous les jOUl'S il l'Hospice un convoi de nOUl'rices 
formé dans l 'une de nos trenle agences de provinco, qui emportent les 
nourri sson s , abandonnes la veille ou le jour m;me par leurs parenLs, ~l 
l ' lIospice . -ne pen ion m ensuelle, don t le ta rif décroit à mesure que 
l'enfant croi t 0 11 àge , en fo rce, ct, pat' conséquent , en utilisa tion de 
service , es t a 'sm ee ~L la famill n ourricière jUSqlÙ L cc que l' eufant ait 
attein t ses treize ans . E n oulro, chaque illlll "C, u ne vdure ou un tro us
seau , ~t donn é au pupill e de L \.ssis t:mce . Aprcs ses treize ans , l 'enfant 
doit être gage , c t, en p rincipe , il rIoi t reste r da ns la famill qui l'a élevé . 
Ce sys ll'~mc , si simple (IU'il semble ne pas cons Litu er un sy~tème , lL des 
cünsé llu ell e l' ~ rncrveilleu:,;es pour l'avenir do l' enfant. Il n'a pas été 
trouvé, ù 'aillelll's, liu premi l' CO UP i autrefo is, l 'enfant "tait placé, seule
ment p enchm L l'épo([ue de sa llou rritur , 'h e7. une n oun ice do cam
pa"'ne , pu is rùlÎl'é ct rameno cIlsui Le tL P ari :,;, il la maisoIl de la Cou che , 
il aint-Antoine ou i.l la. P iti :,. Quoi lpùl en so il , -c iei le phonomr ne 
(lui s - produi t. ;\.ssurém nl , quan d (laus un m6 nag de paysa.ns, une 
fem me :e cl "c ille iL venir i.l 1'lIospir:e p rendre Ull n ourrisson, un pe tit 
Parisien, tOmme on les app elle, clle n'a qu'un but: c'est d'augmenter 
le ressoure ' S de son inté ri our, :'fQis, po u il peu , inconsciemment, pa l' un 
,,011 Liment ll ui conlln o ~L l'amour mat l'Ilol , la n OLllTicc, en clonnallt son 
lai t au nourrisson qui lu i est confiù, s 'a llèu·he il lui. Plli ~, l' eufanl grandit, 
par tage les jeux de se ' frè res e t sœur:' de lait ; il es t molo à toute s les 
peines e t il touLes le~ joie' do ~ s parents n Olll'ricie rs . S' il es t malade , 
il es t soigllé pal' eux; s'ils ont malades, il son t soig nés pal' lui. D'ail
le lll'S , cct 'nfant sL, par la p nsion servie pum lui , par l'aiüe qu'il donne 
de plus en plu::i par 'on travail il. mes ure qu'il gl'anüit, une ca use de bicn-

- :) ,-
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êt re pour ses parents nourriciers. Ce n 'est pas un de ces enfants que 
le ur,; paI'enb placent pour un an, dix,hui t moi s, Ilellx ans an plu s . Kon, 
il (loit l'C'ste r touj ours ehez ceux qui l'ont élcyc; ses parents SOIlt Încon
JI U;; eL ignorent so n plaeement ; personn e n e s 'ocr'll pe de lni (' n delLol's 
d l'.\;:;sistan ce publique . Il appal'tient biell Loul enticl' il sa famil!n noUI'
r icii'rc . C'es t ai n, i que se créent, que se c1é\"eloppcll t des alTectiow qui 
l'C'C'on;:;liLuent à l'enfant une v"ritaLle famille. l\OllS aYon~ PO(ll' ainsi 
di!'!', donné une 1l01lyelle llaissunc iL l'enfant; de \'é pal' (les puvsa ns, 
110 con na issa n t que la campanne ct s s tnn,mx, il e,;t pay~all, t, dan,; 
. on llfance comme dans toute sa vi e, ses occupaLio n,; Sf'l'O li L ahsollllllnt 
sClHblah les ,'L ceUrs de ses fl'cl'e et Sl8Lll'S de laiL. li S'l'a d OIlc: ga['l:oll ou 
fill e de ferme , il soign era l 'S bestiaux et la ])USS -cour, culli\'rra lr.s 
challips <lye sa chal'l'ue ; d 'autres serollt dirigés par leurs 1l0Lll'riciel';; y 'rs 
LillO p!'ofcssioll manuelle, presque toujours de ' inc1u .. lri es se ra Lla 'haut il 
l'ng l'i elllLure. Cerl s, le Il' cxi sL ncc sera , en :"éncr;i l, moüe,;le; 11ais Cil 
quoi r c:,<,;cIIJlJle-t-ell e au som1Jre tabl au ho< cé to ut il l'lJ('lll'e? 

« "' Lle a (1' 'di n l'éci proque de -' cnfants pOUl' lem falll ille d 'adoptio ll , 
'llirC'cLC'Llr,; de n os age lices, 10s illspecleurs, l 'S cO llLnilcu l's , qui visit ent 

J' "gulil 'l'c!11C lll 1 s ell fallts daw leu rs plac,erne n ts, Lou, ceux , (,!lftl l, flllO 
kurs fOllct io!l'; meltent eIl co n ta.C'L a \' C les Enfants assi,; !. "5 prnvlJllL on 
témoignel' . Ils CIl onl r e 'uei lli maiIltes fois 1 s temoigllages I('s plus Lou

chall ts , les plus spon lall és t ~illci.'res . il y a. ql1 nlqu8 (lU al'an l - 'illil ail';, 
('Il nns, La lllar lille, d~ltLS un cli s(;lll ll's famc ux', s'cn fai~ait 1'010 llll _1lt 
~cllo. Le gO l! 'c'J'll e!11enl (l'alor,; tlyail e u la ::;i ng uliC'l'e id0e de déplaeol' e Il 
1I1:lSs t: les enfanl:-i de chez lems no Lll'l' ic i 'l','. C'était un exoct" ulle cap
t ivite d· 1 ahyJoll ; cles scrIl ' S dèchil'llllles cl0s01a icnt le' car pa'-"n s . 
Les pau\Tr .. n oul'l' icC's, les pè reB nourl'ir' jers ~\li\'a i ' lH en pleurant 
k s chal'!'C'ttc,; qui l'mm naien t les lllalli eurrllx ellfauh, ollj t de leur 
affedio n. Il,; l'l' Il O tr: ainut ::;pontnlll'me llt il b IH'IlS i( )!l (Il(i leur avait, été 

promise cL préf"l'aie nt ganler l' rnfant g ra tui temelll. "', lai t tont profit 

pOUl' les Budgets tlépal'tel11cnlall \:. d ai" l'opinion puulilJ.llc s''-'11lu t, et on 
HlJa IlüOnlltl lc projel de üùplueu llI onl. 

« .\in:,i Ü llC, nB IH'ut al '!'l111'l' que la p lupal'l des enfant -· t l'OUY' s e l 
aban Ll oll Jl ',~ ont lem so 't assu re cn Franc: _; qu'il a 'lé po:,sihl e de 1 l U' 

r' 'OIlSli uer lme s coud fam ill ; que, dè' r ü""c de treize ans, Ulm:,!" 
a\'o ir reç u lïll:;ll'Uct ion primaire , ils ::;on t gagé' , {Jout'\'lt" d 'lm éta t ; qU"tl 
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leur majorité, leur placement ne souffre aucune difficulté; qu'ils 
deviennent aisément oU\Tie rs ùe la terre et de l'indus trie; qu'un pe tit 

pécule leur est acquis : - quelques centaines de francs; - que, tous les 
ans, 30,000 francs, provenant de legs charitables, sont distribués en clots 
de mari age c t ü'appl'entissage; que, s'ils sont malades ou infll'llleS , 
l'Allll1inistl'ation prend so in d' eux, mème après le Ul' majol'it0 
(SO,OOO fl'ancs sont illscrits ,iu Budge t üe l' l-b s istance pnblique annuel
lement au pl'ofit ü 'dey JS maj e Ul's devenus infinues; ; que, touLe leul' vi e, 
ils trouvent un point d'appui c t un centre d'affection dans leur famill e 
d 'atloplioll, - Et nous avons voulu ici reste l' dans la généralité des cas , 
Nous Il'avo n,; pas parlé iL dessein de ces placemen ts , plus fré([uenls (Iu'on 

n e plJuse, fai ls dans dos familles riehes, e t qui aSSlll'ent plu,' tal'd il 
l' enfant une fOl'Lun e e t un avenir bl'illan t' . (Nous CIl pourrions eitel' ües 
exemples éclalanls : deu.' L es pupilles d l'Ass is tance publirIlIe ont hél'ité 
ainsi, en l'alln ée 1882, l ' une de plus de 1,000,000 de fl'anes , l'autre de 
500,000 fl'ancs:. :\Ième CIl dehors tle ees deux cas, le total de la furLull e 
pl'ivée et pel'sonnelle de,; pupilles de l'Assi s tance s'élùve ü 1,77;) ,000 francs , 

« Si, maint naut, nous revenons au p['oj et de coloni sation de l'Algél'i e 

pal' les enfants ab,wdo nnes, OIl voit combien le problcme a changé d 'as
poct, c mhicnle,., clonnées ,'en so nt l'est re intes . Il fau t laiss l' ell France , 

dans la nouvelle falllille qu'ils se SOllt c l' ét'~e , la grande majol'ite cles 
Enfants as~i,;t6s; puur uuseur qu'il so it, leur sor t Il'en ost pas m oin::; 
assUl'é, e t il ,tllCLlll pl'i\:, m ème dans le but d 'améli orel' lem situation 
maL '> l'j ollc, il 119 faut bl'iser c s lilnls d'affec tion doublern t; ut précieux, 
puisqu'ib (l'O ll t pas été imposés pal' la n atu re, mais qu 'ils se sont formés 

Vou Ù pell, par Ulle lo ngue \:is tcllce commune et paL' une associaLion 
<.;onLinu o aux momos pensées, aux mêmes plai s ir ~ , aux !11(;mcs chagrins. 

Ce cù t ', moral de hL llue"lion domine tous les autres. 
« :\1. Thulié n e s 'y est pas trompé, lui qui depuis plusie L1!'s années 

es t le rapport ur du sel'\'Îce des Enfant::; Assistés, lui qui a \'isite dans 
1 ms plarcme nls un cel'tain nombre de uos enfa nts ct qlli a été témoin 
üe la sincùl'e affection qui lns relie en génél'al ù leur falllille n O Lll'l'icière, -
Cu n' est clonc pa' i.L ces enfants qu 'il faut songer poUl' l'Algél'ie; m ais tt 
coté d 'cu\: il cn exis te d'autres qui, so it pal't:e qu'ils ont été aballdonnés 
il, Uti àge trop a\'ancé, soit parce qu e leur::; parents nounicicl's sont mOl'ls, 
ou deyenus infirmes, ou tombés tians la misère, pOUl' une foule tl'autres 
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causes enfin, n 'ont pas cu le bonheur de sc créer une nouvelle famille et 
sont pOUl' ainsi dire deye IlU S UIlO socoude fois alJu11l10nnés, Quand urri"e 
le 1lloment oi! cesse la pension , on esL olJligé de les reLirer ùe chez les 
nOLll'ri eic'l" cL de les plae l' ehez les patl'oIl' où ils peuyen t espérer un 
gage plu::; dey" , Le cêlt', moral dOllt nous pm'li ns touL Ù l'ltC'u l'e a di5pal'll, 
l'afl'ec tion fami liale n 'existe pa ' Il ne l'este plu tIlle les condiLions 
brutales de l'offre et de la fl emand . - AS:-lUI'élllent 10 Lr;1Yail ne leur 
manquera pas: ils tI'OU\'el'olll facilement, deyenu s gl'Ulllb, ü gagner en 
}t're nce lC'ul' "ie oml11O oll\'I'i l'''; do la tOlTC' ou t1 l'ill!lu:'it r ie; mais 
eombi en lem sort serait plus lt l\l'OUX si, pal' le ur eIlvoi ('Il _ \ lfrl~ l'i e, il 
leur é tait LIollllé de deyellil' un jOllI' cles pl'opri "Lail'CS, Ce lle te rl'O, dont la 
po ' S SSiOll esL le l'èy , le l n bile u lJi(lllO LI" Lou ' 110 ' pa ',.;aIl"; d France, 
il , e~t C'llcore po 'sible üe la leur donner en Algérie. Le moment st 
pl' pice , il fa ut se li citer . Dans quelilu es aIlllées, tout 1 sol de notre 
cololJ ie ,.;c ra aux main s de po ~ esseuI'S défilli ti f .. COlltIne ell F rance c t 
aucune portion n 'en pourra être détachée sans une acquisition dirccte. » 

L es délégués (le la. Commission du Conseil géllôral visitèrent et 
L1 écl'iY i rell t différ'en ts domailles dont la conccssi 11 pOLI vai t "tre sollici Lée 
du gou\'C'l'n eIllent : le domaine f1 I\:klflara et Thala-l\helifa Ù 40 ki lo
mùLres d 'Algol'; celui li , Ain-GuettaI' dan s la pwvince rIe ConsLantine 
Ü' 22 kilornôtrc ' id'o, t de Souk arr, s, smala de 'apilL' [lue l'autori té milita ire 
(lé 'lara plus tard vouloir consr !'yel'. 

Ils éLudièrent l'organisation des diff'renles institutions de bienfaisance 
ail profit de l' nfante. En Pl' miel' lieu, l'orphelillat agl'icole de Saint
~elli s-clu- ig, , al? l" en yoie de fÙl'l11L1 tion , nou-seulement parce que 
10 u \'1'8 est tres m té res. tint en soi , ntai" encore parce qu 'il:; espèl'aimIt 
qu'ù l Il moment donn6 10 dépar tement de la 'cine pOUl'rait lui confier 
quelqu s-uns de ., ~s pupill S. L(l 'ous-commission fut rcr;ue c t fort cou!'
L?iseme:lt l'en 'eignoe pal' le P résident de la. ,ocide civI le qui a fondé 
1 orphclmat , ~1. Coutmier , député de l'Isètc , 

Le bu t de la société st de t8 ueillir les enfants orphelin~L aban
donnés de deux sexes àgés cl 't ans au moins t de 10 tUb au plus . 

De 4 tL 14 <.n , les enfants em'oyés par le département de la Seine 
payer ient la pension suiyunte : 
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de 4 il 7 ans . 
de 7 ~t 10 ans 
üe 10 à 1 /1 HilS, 

o fI'. 50 par jour 
o fI'. 90 
o fI'. 80 

A partir de la. cessatioll cle la pension jusqn';'t l'époque du service 
militaire, la portion du salaire excédant leur dépense (0 f I'. 75 pal' jour) 
formerait leur épargne qui serait constituée moitié en action de la. 
sociéLé, moiti é eu p6cule argent augmenLé des inté rûts . 

Devenus copropriéLaires de l'a\'oir 'ocial ùes orphelinats, ils auraient 
le choix, ü leur l'eloUl' ÜU service, ou de l'est l' les coopérateurs de l'éta
blissement, ou de SUiYl'e toute autre voie qui lenr con viendra. 

Pour les fill es, le prix de pellsion "erait in "ariablement fixé ù 15 fl'ancs 
par mois . 

Ces tarifs son t beaucoup plus 61 v "s qu ceLlX de la Seine, la pension 
dure pllls longtemps , et l' nfant n 'a l'a', comme L1ans le projet du 
Conseil n'éTléral, l'espérance d 'a Toir, au retour du s l'vice militaire, une 
propriété à lui . 

La SOllS- 'ommission "biLa ensuite : l'OrphclinUt de gm'çons d'il des 
(l'ères de l' nnon iation , dil'igù [Jal' le Père bram, dont le maO'nifique 
domaine est cultivé par les oJ'phelin ; le l rincipe de l'éta.blissement est 
de se suffirr: tt lui-même , tout c qui se eOllsomme st fabriqué dans les 
aLelier' de la maison. C tte insLiLuLion est établie sur le territoire de 
Mbserghin . 

L'Orphelinat cl> T1'initaires, situé dans la même eommune, dirigé 
par d s relit;i uses , reço it lns filles et les j eunes garçons. A l'ùge de 6 
ou 7 ails ces derniers passent dans l'éta.lJ]issement du père Abram; les 
fill es r stent jusqu'ù. lem majorité. Cet orphelinat est établi SUl' le 
même plan lJ.Lle tous CeLl. " des congl'égutions. 

Dans ces deux établissement-' , le travail des orphelins concourt entiè
rement il la prospéritû de l' uvro, lanclis quo dans nos services des 
Moralement Abandonnés, les enfants ont la, propriété de tout l'excédant 
üe leur gain SUl' leur dépense, ce qui a,Ul'a, lieu dans notre futUl'e insti
tution africaine . 

Afin de se rendre compte des procédés de culture et d'industrie 
agricole, des prix d'exploitation, des bénéfices moyens, des aménage
ments de:) fermes, la ::ious-commission visiLa différentes propriétés de 

• 
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grande oulture : celle de MM, Chiris et Oros et leur dislillerie de 

plantes <'L parfums; celle de Ma dame P orccllufl'U, anc i n orph lina t de 

l 'abbé Brumauld dont l'échec a rc laedû si lo ngtemps les tentat ives 

nouvelles, Ces domaines sont ,itués près d e la chtll'mante yillo de 

Bouffarik, aujourd'hui d'une salubrilé parfaite geéke au ' tr:n,LUX d 'assai

ni ssemellt ct aux nombreuses plantations : et dont aulrefoi ,; l'i ll ,;al ll bri lè 

mortelle avai t donné na is:unce iL ce provCl'h e que cit ' le ral'l, or L : « L'hi

rond Ile qui lm 'erse Houffa ri k, 111 urt :l\'ant d'~lYo ir donné son demi r 
coup d'aile. » 

Les délég ués de la ommi ss ion visitèrent auss i b proprié té de 
M. AlfIIli é, p r i's de Blid ah, le domai ne des ource.';, ojlpartcll allL à 

1\I ArIès-Dufour, l'é tabli s 'omOlll cl & j eun es détellu.' do ~l' Zél'a, llans la 
province d ' \Iger. 

.. Il s virenL en oulre plu~i rs propr iGt "s dont on lrur proposait l'acqui
s itIOn , un o cntre :lU Ll' 'S c1' une "tcnd ue de 323 Itcclarrs 80 arcs, l situé 

;\ .2.4 kilomdrcs cl Bone. E lle aUir'a, l,ur a ttention pa l' l'am plem (les 

hall.mollts: 10 bon état de cu lLul'e , l' in igation fac ile, la. proximité de la 
BtatlOn de Mondovi, ct dan:' la(Iuelle un / in:tallatioll c ut pu commencer 
le 1(!lIllemain de l'acfll.li sitio n, 

~llrès ayoi l' Lout du(!ié ct tou l onalpe, a[lrè,; <1\"oi1' é lalJli appl'oxi 
mallvcment les dépenscs ::tIlIlU Ilos-a u, si hicn quo de p l'em ic l' établisse
m ent, les rapportem s ' indiquent co fIn' clona être, iL loU!' po inl de \"lI e , 
le so rt de l' enfant ülevé dan ' l 'ecole de colo lli ,;a tion afr i(:ain c. 

J e cite le passage enti er en rai son d s m tliflcat,iol1s :l jlpu1'll'es ;', IIlOU 

projet. 

«( Occupons-nous mainlenant cl la s ituation qui se m fai Le à l 'élèYe 
«( p ellduut son séjour- à. l'É ole et ap rès S· sort ie. 

, ((, ~'ùlèv.e serai t amené de F rance "crs 1'<, ge de douzo ails ; il resterait 
(( a ~ ecole ]USqu.'à quinze ou s ize an comme éll:\'c. _\ cet àg , afin de 
( lUI apprendre a se su ffire il. lu i-même , il compter <wec toute::> 1 s diffi

« cuItés de la vie, llOUS serions d 'avis qu 'il f ùt s il mplo\"é dans l 'école 

« comme ouvrier agricole, avec mêmes salair 5, m êmes cOI;ditions que les 
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« autres ollYl'iers, so iL 1118me p lacé à l' c.·t ' rieur dans d'autres exploitations, 

« )an:-; cc cas, ou fixerait son salaire, (ton t ou lui laisserait la libre dispo

( silion; mais on cOllLinu rait do le surveiller, de le patl'oner, de 10 
(( üil'igo l' et de lu i vCllir en aido, en tant que besoin . Ve rs l'èlge de ving t 

« ans, n otro pupille fera it son sorvice miliLairo dans notL'O colonie. En 

« devauçallt l'appol , l'ôli:\"e pOlll'rait faire ;~ Oll sO l'vice de dix-sept à. dix

« huit ans. 
(( L 'ancien 0lè\\'e, parvenu ;\ sa maj oL'ité , aum donc acquis l'ensoi

(( gll ement théoriquo ct pratiquo poudant les cleux pèriolles tracées ci

(( dessus , Il so tn.lllvemiL da ns d' excellentes 'ouditions pOUl' devenir pro
(( pl'i étaire ct gé r0r lui-m0111e sa te['['o. Toutefois, IlOU", sommes d'avis 

« de lui faire sU)Jir en COL'e Ull stage et de le fairo passel' pal' uno pôriocle 

« tran sitoiro. L lot de terre (lui lui serait ass ig né pOUL' lui appartenir un 

«( j our ne Ini ~e raiL cOlllié (l UC comme m6lèLyer pendant trois ans, L' é la
(( Glisscment lui fournirait alo rs "Oll chcplul ses seUlellces, so n maté riol, 
( clc. _\prc,,.; ('c l elll p ~, l;t C01l1111is,;ion ÜO sUl'\'c illall ce do l'Éco le, dont 

«( nOlis :luron" jll Ll ~ lartl iL lldc rl1linc r la composition , décidera s' il y a 
(( li e n ü ',ILLrilw cr tléfilliliyemcnL 10 lot de lCl'l'e; il lec maison d 'hab itati on, 

(( chcp tol, e tr.. . , iL l'allcic ll ùlcve LI \" nu to lon. Nous aurollS ainsi une 
«( garanLie contre 1(::) illcapable,;, les paressoux ct les vicieux. 

«( L es all~icll~ 01h'es (l ui n 'aurai lI t pas réussi S ' rai e ll t, it le ul" g ré, 
« rnpalri és l'n Fl'a ll '0 pour èlre pIacu' con llue ouvri ers de la L 'nA ou d e 

« lïntluslrie, :miva nL le ul' 'a[Jacitu, Olt placés e ll _\ lgeri e dan::; les mèmes 

(( condilions cc fpli ~e rai t trè' facile dans 1 ., cleux cas . Ils devraient :j'en 

( [ll'èndl'e ;' l eux-mêm '::i de lcur éeh c, puisquo l'Administration n 'aurait 

« l'ion n éo'li gé p OIll' leur perme tlre de se fa ire un e s ituation cxccp tion
(( n elle e L inespé rée . 

(( D'a illours , mèll1e parmi ces éll~vos, un ce rtain nombre, avoc l'aide 
(( Ile l'Aclll1illi,;tl'a liu o , P0Ul'l'<t se faire uu ClYCllil' excellent. E n 1\lgéric, on 

( dt'l't , pal' suit e de la conqllèle cl de l'urgani,;atioll tle la proprie te, il 
« Il' ya pa,; il proprelll 'l1t parler de va ysans ct for t 'pe u cIe pet it, f rl1L iers, 

(( Aussi, les pl'opridai l' '" flui ne c ulLivCll t pas eux-mûmes lems propriétés , 
« sout-il::; il la l'ech ei'ch e cl ~ métayers auxquels ils fo nt toules les anllLces 

(( néccssuir s pOUl' la cu lturo . •. os <lllciens dév 's, par l' educatioll (IU'ils 

« auraient l'{'çl.le tl l'école , s' ib sont h onnê tes, pourront aisément Ll'Üll \" e l' 

« u n mé ta yage . L 'l\.dmiuistration pOlll'l'ait, clans ce cas, metlre ù leur 
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(( disp~sition :les aYance~ montant à 2,000 francs em'iron , fl U'ils s'enga
cc germent, SUIvant certalIles condi tion:', ù rembourser sur leurs profits, 
cc Au bO,ut do peu d 'années, ce métayer pourra aisémen t, étant donné le 
(c produIt do la teITe en Alo-érie et 'lpl'ès ~ 'èt l'e ll'b ' " d t t o , L " ere e ou os avanr. es 
cc mettre de côté dos économi , " e t devonir pr'opriétaire i:1 "0' l t J , 

Q d' l' ' ~ 1 our, 
cc, uan a anCIen élèvo reconnu apte li dev"nir colon il lui sora 

C( assIgné un lot d'un de nos domaines concédés et plus t'OI:C[ ,[ '1 
' I d" u, quanc 1 

cc n y aura pu e terre~ disponibles, OII lu i en achètera une, 

c: Voi ci les hases de l'estimation moyenne des sacri fices IIue le 
« Departement ;l\l ra il faire pour é LaJllir un ancien élôv ; 

cc, 1
0 

Le nom~l'e d'hocl:u'e' ù aLtl'i !Juer ü un colon es t fort varhhle 
« ~1l~Vll1~~ l,a ,(l~al,It é, la possi!Jilite d'irrigation, etc , :'lIais en _'\ Igt~ rie, îl

L 

doi~ 
« etl~ assoz ,oleYe, non-seulement pnrco IlU'OIl n'a pns touJ'ours assez d'o' 
C( m'll ~ 'lU ' !'; " d U, 

( ,,( ::U parce qu on n y faiL pas de culture intensive, [wec fumier 
;; ~tc" ~o,~lme, on Fl':llt,CO, Aussi, lai~so-t-on repos l' eu jachè r'e au moin; 

a ~nOItlO, SI ce Il e"L l s ùeux lIcrs de a terre, On n e peut donc 
« estImer au-dessous de 20 118ctal'os la (lU<llltité des tenos à atttibueI' à 
cc un ancien élôvo, 

cc 2° Le prix de l'hec tare est fOl't vUl'hhle :\1- " ' 1", ' 1 . 
", ( ' _ Lib (lU 011 " temps nous 

cc 11 11 yons pa ct nous en l'CUI le , Q l ' . ' '" , . 
J ' " " 1. uauc no, ' conceSSlOllS au rOllt dé distri-

C( JUees entwrom '11l , 11 se'ra peut-êLre I)oss iLle d 'cri ol,t . 
~ jJ 111 1' (l'autres plus 

« au sUü, et probablement cn T unisi e, 

30 U ' 
C( ne maI son d'habitatioll, Nou..: '1\'0 11' "'l '1" . . ' 

, . , l , :-, L' UII(' 111'llS0l1 
C( onstl'Ulte pour des Alsaci clls-Lonain ' t l'(\'" COlll'OI'['tJlle ! , J " l ' ' , . " l e LO U ::; pomts 
cc ~t ~'a ant 1,8?0 !raIlc~, Avec 2,200 fralles, 'Y compris le ruohilicr, on 
C( auta une habllatlOll tl'C::i con\'enable, 

(C 4° ClwpLol. Ull e v<te ll e il 100 fra!lf~ ::i , 
cc cht!rI'U (on labollre tl yCC au moill::; ~ 
C( 900 fran cs au pl u ', 

C( 5° Charrue, in truments , 500 frallcs, 

;) bœufs ù 150 f rancs pour b 
!Jr ufs Cil .\lgério) , Env iroll 

«( 6° Axances en se mences (pour 10 hecta l' ':; 
cc hlé à 31 fl'an , ) 310 fran 's , 

en blé: 10 quintaux de 

C( 7° Autres avances, argent ct nature, 1,000 franc' environ, Il faut que 
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« le colon ait des avances suffisantes pour pouyoir supporter cleux ans 
« de sécheresse. 

« En résumé, il faut environ 5,000 francs pour permettre à un ancien 
« élève de s'étahlir et de devenir un véritable colon, à condition qu'on 
« lui concède une terre déjà défri chée et prète à être mise en valeur, 

« Cette somme es t assurément très élevée et 1 Département serait 
C( dans l'impossibilité de faire de tels sacrifices , s'ils devai ent porter sur 
C( un grand nomhre d'enfants, Mais il est heureusement pos:iiblo de l'at
cc ténuer considérablement. Nous proposerions do créer une Caisse 
« d'avances et d'amortissements, Les reco ttes en seraient les bénéfLCes 
« annuels de l'École, plus le produit des clow, l gs , s t ~l)\'ention s, eLc" 
« défalcation faite de l'ensemble des dépenses , Ces hen' fic s que nous • 
C( avons chiffrés ~t 30,000 francs, peuvent être ou plnLôt devraient êt re de 
C( heaucoup plus élevés, Nous mettons en fait qu'nu particulier ret irerait 
C( plus du double de ce profit, d'ailleurs fort peu élevé, puisqu 'i l rémunèro 
C( un capital de : 1 ° 300 hectares en pleill rapport è\'illués il. GOO fra.ncs 
« (en ce moment l'hectare du Khadara represcn Le au moins 200 fl'ancs), 
C( soit 180,000 francs ; 2° la mi se de fond s évaluée à 6:>0,000 francs, Total, 
C( plus de 800,000 francs. En supposant un produit net de iiO, OOO francs, 
« nous ne tablons que sur du Il 0/0, - Ml~me en France, la rente do la 
« terre augmentée du bénéfice du cultivateur s'élève il. 10 % au moins, 

C( Le nomhre des sorties par an devant être du cinquième ù peu près 
« des présents, soit 40, on peut estimer que sur ces !t0 enfaIlLs, 20 seront 
C( reconnus aptes à devenir colons, tO autres devront être placés comme 
« métayers, les 10 autres devront êtro placés comme simplos oU\Tiers , 

C( Les avances il. faire par la Caisse poUl' les premiers, à 5,000 francs 
C( l'un, seront donc de '100,000 fra.ncs; pour les seconds, il. rai::;on de 
C( 2,000 }rancs l'un, de 20,000 francs; de 200 francs pour les derniers, 
« soit 2,000 franes, Total de la dépense annuelle de la Caisse, 
C( 122,000 francs, 

« Mais nous proposons de ne faire aucun don aux anciens élèves, sauf 
C( pour la terre qui nous est concédée gratuitement il. nous-mêmes, Ils ne 
C( recevront que des avances, Un compte leur sera ouvert à la Caisse 
(C d'avances, et ils ne deviendront propri étaires qu'au fur et à mesure 
« des remboursement::!, - Certes, il y aura des mécomptes, mais néan
« moins, nous ferons des rentrées importantes qui seront au moins suffi-
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« sanles pour éteindre, H OU ' l'espéro ns, le passif de 1< Ca is:;e . t\ u besoin, 

« la Caisse aurait la r essource, comm le l'édit foncier, de reprendre le 
( domaine en cas rle non remboursemenl. - Il convi en t d 'ajou ter d'ailleurs 

« que dix ans devant s'écouler , elwiron, avant que c tLe Caisse ne fonc

(( ti onne, dont six ans au moins à par tir du jour Oil notre doma ine :3era 
( Cil rappor t, e ll e aura, qnand ell e commcn cera;\ foncLioIlTlcl', un encaisse 

« d'ü peu près 150 ,000 fra ncs . - Il y ' lü, en somme, u n rouagc à. per

« fec Li onner, mais su:c8ptible de rendre de gramls services . 

École de fille s 

(( C'est iL dessein (lue n ous pa 'sons sous silence l'école des fi ll es , non 

«( I]\l' e llo no soit aisée à in lall er , mai elle n éc ss ite rait de loudes 

« depensrs, avec des reccttes beau collp mo in II' S qn pOlll' l'é cole dei> 

(( gar~o Jl s , Le:; ateli ers de fi ll ::; fahl'itlu el'aient, il est v l'ai, It~ s vèlements , 

«( la Jing rie des gal'~o n:3; on pourrait cr éer dans C' te "col, C11 d oh ol's 

( do t'('rLain S ('nl tures allxquelI e, ' les fil! s seraient propl'es , des basses
« rOll l'S, des l',lh"cs de volaille ", un e autrllchC'rie même, enfin Ulle magna

«( Ilc'ri e <1lluC'\:ée il. la culture du mùri - l', J\ùanmoins les dépense n e 

«( S l'a ient pas co uverte, par les pro duits comme chez los garçons , -
« • T OH S ser ian::; cl one cL1\'is d0 r eme ttre iL, quelques années la cr \cition 

{( d 'Ull ' écol de fill 's . Il faut bien , au s urplus, la isser ü glan r à. nos 
«( successeurs . 

«( Cependant, un de vos dél \gués a visité p rès de Bone, accomp agné 
«( de )1. le . 1aire de ecU ville, un orpheli nat de j eun es fi lles tenu pa r 

«( de:::, sœu rs . Ces j Pu nes filles fon t la culture des céréales et surtout des 

«( fru its ct 1 "'gumes qui , tou s les jours, s n t vendus il Done sur le march é. 

(C On fa it aussi un Ql'nnd commerce de lait prO\"enL nL de vaches qui 
« sont nourries dans les p rail'i : appar t nant il l'orpheliuat . L e point le 

(, p lus in lél' s:3an L ùe cette pe lile colonie d'ell\'i ron :3oixanle j eulle filles, 

(t depui s l';lgo de clcnx ans jusqn 'ù di\:-huit , c 'e:3 t qu 'clles atte ign ent rare
« m'Ill leu 's elix-hu il an nées ::;a IlS \t re den anct ée::; eIl mariane . Il n 'yen 

«( a pas une qui ail ving t ans à l'o rphelinaL ; t outes ont é lé mariées avan t 
( cet âge . 
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« Il es t facil c de conclme que le:::, femmes manquent cncorc plus que 

(, le,' hommes e n .\Jgér ie. :Nous citons ce fait à la Commission parce 

(( 'l ue n ous penso Il,; rpl ' il y a l it p eut-èJtre un m otif, malgl'é .la, " l'OSS O 

«( dép .nse lju i CIl résulterait, de cre rune école de fill es aUSSI bl , Il que 
«( de gan::olls ct qn'il s rait bon qa'eIl s 'occupùt de,; dr. u\: projets e ll 

(( même temps . 

(( La Commiss ion d écidera (1). 

RÉSUMÉ ET COr1CLUSIONS 

(( Ce travail si long ot dans lequ 1 pourtant n ous so mmes s i loin 

«( d 'avoir tout dit , on peut le resull1 r ainsi : 

«( 1° L e système pratiqué par le servicc cles Enfants AssisLé c t (pli 

« consis te à pla 'Cl' à la campagne hez des paysans los pupilles de l'A:-;

(( sistance est le : ystéme ~L hl fois le ru 'ill U!', le moiIls dispeJl:-;icu .· c t le 

«( plus conform e il. la naLurf) . Il l'oco ns titue une famille ù l ' Ilfant c L 10 

«( fait pour ain si dire r enaître il l'ctal de paysan. - Cc u 'est dOllc ~lU~ 
(( par exceplion et pour le petit nombre d 'eutrc eux, clO,,"C IlUS ]JOUI' alIlSI 

« dire un e üCllxii'lllC fo is orphelin:- , qu 'il peut "tre uLIle de CL'ee t' u ne 

« école cl'a"Ticu lture e n Algérie. 
( Pour les en fants Moralement abandonné" leue envoi en Algérie 

(( ne p eut être égalem Ilt qu'une exc ption . Il leur faut, CIl effet, à c.ause 
«( de kur âne , cI e leur éd ucation pl'emiè!'e clans le milieu ag ité des vdle:;, 

« non un placement agricole, mais des professions iIlllus lri e ll es . 
« :\Iais s i ces systèm es n e sont pas il. m odifie r dans lem s tendances 

«( cL leurs applicatioll,s générales , ils pourront recevoil' d o g randes am,élio

(( raLion s lorsque la situation de son 13udge t pcrmettra au COllsell de 

« voter des fonds pour l'augmentation des mois de nourrice e t pOUl' la 
«( création d'une é 'ole de reforme on faveur des garço ns indisciplinés ; 

(( 2° L e programme pose pal' ~I. Tlmlié pose nettement et sainemen t, 

(( pour la première fois, les tormes du problème de la colonisation de 

1. La CUlllmission du Conseil gt' né ral u n ,"cn occupa oullelll c ut dans son ra pllort , 
remettan t sans doute à plus tarù ce côté intéressant de la questlOD, 
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« l'Algérie par les Enfants assistés, et puisque l'enfant trouve aisément 
« en france, oil les bras fon t défaut, des placements avantageux, on 
(c ne saurait le faire venir en Algérie que pour lui donner une situation 
(c supérieure iL celle qu'il eùt euc dans le pays oil il a été élevé, c'est-~L
cc dire cn faire un propriétaire de la terre qu'il cultivera, sinon mieux 
c( vaut le laisser en France; 

cc 3° L 'éc le à créer doit être agricole e t industrielle. Grâce aux 
« concessions gratuites de tene que le gouvernement de l'Algél'ie est 
cc disposé il fa ire, grùce 'urtout au développement que prend en Algérie 
« la culture de la yigne par suite de l'in\"asion en France du phylloxera, 
« on p ut espérer réaliser des produi ts qui non-seulement paient les 
« dépe nses d'entretien des enfants ~t récole, mais laissent même un 
(c excédant; 

« 11° Dans l'hypothèse qui consisterait à créer nous-mêmes notre 
cc école sur une concession, en dehors des frais d'établissement s'élevant 
« iL eIl\"il'on 600,000 frau et qui peuvent être répartis sur plusieurs 
(c ex -'l'cices ct aprés la pél'iode de création des cultures qui durera trois 
« ou quatre ans, le Département ne devra plus, si l'affaire est bien 
« condui te, avoir tt supporter d'autres dépenses. 

(c D:1I1s le ,'stème d'acquisition d'une propriété en plein rapport, 
« approprié par nou ù. notre œuvre, s'il prévalait au sein de la Com
« mission, nou. établirions, suivant la propriét.é choisie, le budget des 
« fl'ais ll'élablissemen t c t celui des dépenses et recettes annuelles. Les 
« profiLs sera ient vers "s dans la Caisse dont nous parlons ci-après, au 
« bénéfice des enfants; 

« ;)0 ihec les bén "fices de l'établissement et des subventions qu'on 
cc peut espé rer, il sera utile de créer une caisse d'amortissement et 
cc d'a.\'ances qui servira ù faire des avances aux anciens élèves pour leur 
cc permettre de s'établir sur la tene qui leur sera concédée. L'ancien 
« élève ne devra devenir propriétaire définitif que le jour où il sera 
« lilJél'é vis-à-vis de la Caisse; 

« 6° Il ne faut faire bénéficier des avantages de notre création, soit 
c( en fai sant des métayers ou des propriétaires, que les élèves qui s'en 
cc seront rendu" dignes; pour les autres, il suffira de les aider à trouver 
c( de l'emploi en Algérie ct au besoin les rapatrier en France, oil ils se 
(c placeront aisément. ») 
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La Commission du Conseil général, après avoir étudié et discuté le rap
port de ses délégués, se transporta elle-mème en Algérie. Elle put cons
tater l'exactitude des renseignements apportés pal' ceux de ses collègues 
qui avaient fait la première exploration. C~pendant elle visita plusieurs 
terres domaniales qui n'avaient pas été vues par ses délégués, entre 
autres les azels En-N oura et Beni-Guecha situés dans la province de 
Constantine; il fut décidé, en raison de la fertilité, des sources nom
breuses, de la situation excellente de ces domaines que l'on en doman· 
derait la concession ù. l'État, la smala d'Ain-GuettaI' ne pouvant être con
cédée. 

En effet, dès son retour ù Prll'is la Commission, par l'intermédiaire de 
son Président, adressa sa demande au Gouverneur général de l'Algérie 
et reçut la réponse suivallte : 

" Alget, le ID octolJre 188d. 

« L e (JollVerneur génh'al de l'J\[gél'ic il Monsieur Y1:CS Guyot, 

Consei ller gênerai J e la Sein e, ù 1\11';" , 

cc Monsieur le Conseiller, 

cc J'ai, autant que le pernwttaient les indications un peu ngues de 
votre lettre datée à Bone du 25 sep tembre, demandé ù 1\1. le Dil'ecteur 
des Domaines de Constantine des renseignements sur la domanialité, la 
consistance et la disponibilité de l'azel que la Commission du Conseil 
général de la Seine a reconnu propice il l'installation projetée. 

cc Vous m'aviez désio né cet immeuble COIIlme étant traversé par 
l'OueLl Bousselah, dans la cummune mixte de Fedj-i\l'zala, pl'C'S du 
Bordj. 

« Votre lettre du 4 octobre, reçue ce matin, me confirme dans la pen
sée que j'avais eue qu'il s'agissait des terrains représentés au plan ci-joint 
par une teinte yerte. Ces terrains fio:uraient bi en SUI' le relevé que 
~I. le Secrétaire général du gouvernement vous a remi..: Ù \'ot1'e passage 
à Alger. 
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« Ils sont, cn effet, connu sou le nom de « En '- -oura )) et forment 
les deux parcelles restées en la possession du domai ne d l'État sur un 
ancien azel du méme Hom, d 'une superficie prill1iti\'e de ",923 h0ctUl'eS, 
dont 3,035 (teintés en jaune et en '\'iolet sur le plan) ont éLé déjà uti
lisés , soit pour des concessions, ' oi t pOUl' des compensations attribuées il. 
des indigène~ dépossédés au profit de la colonisation, et 200 (teilltés en 
l'ose) sont destinés à la création du centre de Fcrdjioua. 

« Les deux parcelles re tantes sont située : l'une au nord du ordj, 
d'une superficie d 'environ 4.75 hectares; l'autre au sud, d 'un e 'uperIl ie 
d'environ 1,100 hectares. Ces terrain s, dont la valeur a été, d'après la 
dernière expertise, e .. timée au prix 1110y n de 90 francs rh ctare, 
devaient êtl'e compris dans me yente aux enchères fixée au 9 octolJI'e cou
rant; j'ai donné l'ordre qu'ils fussent retirés de l'adjudication. 

« .J e . uis tout di sposé, Monsieur le Con. eiller, à faire ins truire immé
diaLement le projet de la coneession , au profit du département de la. 
Seine, de l'une ou l'autre de ces deux parcelles pour l'établi sement de 
l'orphelinat agricole. 

« J 'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier de youl il' bi n so u
mettre au Conseil génémllc, r enseignements 150n tenus dans la. préseule 
dépêche et inviter cette assOlllLlée il m'adresser dans le plus lJ rcf ùüIai 
possible, tlYec un extrait de la délibération qui s ra prise, une ùem~lllllo 
tendant iL la cOllcession de la parcelle sur laquelle elle aura IJorté ' s Yu es . 

«( Veuillez, etc . 

« S'iUn : : TIRi\L N. )) 

« L e Go/WC)') eul' gérLl! /'ill de l'f1l!J é7'ie il MOllsicur l 'cc C u'Uo /, 

Conseillcl ' uéné /' :J. l dc lit S cine, à P n l'is. 

« Aig r, le '19 oc tobre 1 33, 

« Monsieur le Conseiller, 

« Avant même que Yotl'e lettre du 12 octobre me soit parycnuC', YOUS 
avez dû recevoir les renseignement' qne j \'ous ai adre~sés, il la date 
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du JO t u 'liall t l'azel domanial d'En Souro, (pIe YOUS m'aviez si()I1alé , 
comme ayant été choisi par la Commission pOUl' l'établissemen t d'une 
coloni e agricole dans le département do Constantine . 

« Je ne puis que vous confirmer les dispositions dans lesquelles je 
vous ai déclaré "Lre il e sujeL. Dès que la délibération du Conseil généra l 
m 'aura été transmise, je m'empres:'Arai do faire instruire d'tll'()'ence le 
proj et de 'onccssion , au profit du d "part meut de la Seine, de l'une ou 
de l'autre des deux parc lIes disponibles cll1dit azel. 

«( En cc qui COllC me l'azel des Deni-Gllécha, conligu à la plus grande 
de ces parcelles , et dont il est, d'ailleurs, quesLion pOUl' la première fois 
clans volre lettre précitée du 12 octolJre, je regrette que ma réponse ne 
puisse être aussi fayorabl e. Cet azel, en effet, ne se trouve pas dans les 
mômes conditions de disponibilité que les Lerrains d'En Noura ct, au 
surplu!', l 'importance d la superficie iL cOIl céder, si une parti e de cet 
at:el était aj ou tée ,'1 la PI" mièl'e parcelle, serait, en l'éta t des ressources 
l'estant au domaiJl () de l 'É ta t cL cles lJesoins auxquels elles doh'ent 
faire faee, de nature il soule\' '1' ri e,' di fficu ltés (IU'il me parait utile 
d'é\'iLC'I'. 

« Par con1 !' , je uis tout ck'l,osé, ain , i que je YOUS l 'ai dôjù fait con
naltre, il, appuyer le proj et de la concession des t nains de Kltadara ct 
d Tktla l'llClifa dans le dépa f'tement d '.\.lge l'. 

« Veuillez, eLc. 

(( Le Couverneur ge nl'!l'Dl. 

« Signé: TIRMAN. ) 

Le Ij['(~: :)id lÜ du la COITlmiLSion l'(~pondit ~t celte le ttL'e pal' la lettre 
sui yan te : 

( ~ on ieur le Gouverneur, 

« J 'ai l'llnnn ur Lle. YOUS accmer r ~ eption de vos l tt reR du 10 et du 
19 octobre: la premièro s'est croisée ayec celle que j'ayais l'honneur de 
vous adresser au nom ùo la Commission. 
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« Elle YOUS remercie des engagements que vous avez bien voulu 
prendre. 

« Elle ne trouve qu'un mot de trop dans ces deux lettres: c'est la 
conjonction ou. 

« A propos de raz el En IV oura, YOUS dites que vous vous empresserez 
de faire instruire d'urg nce le projet de concession, au profit du dépar
tement de la Seine, de l'une ou de l'autre des deux parcelles disponibles 
dudit azeI. 

. « Or, c'e t de l'une et l'aut,re parcelles que la Commission demande la 
concession. Elle demande de plus, pour les meGtre en communication 
ensemble, qu'on veuille bien y adjoind re les deux cents hectares réservés 
pour un celltre de colonisatioll, cal' la Commission considère qu'elle fon
dera des centres de colonisation SUl' les concessions qui seront données 
au département de la Seine. Il y apportera des capitaux dans des propor
tions considérabl s et des bras de bonne qualité. 

«( Par conséquent, Monsieur le Gouverneur, la Commission prend acte 
de vos lettres des 1 0 et 19 octobre: mais elle compte sur la concession des 
deux parcell s d'En Noura et des te rrains de Khadara eL de Thala Khelifa. 

(( Le projet de délibéra tion llC ,era présenté au Conseil général que 
sous la condition que vous voudrez bien vous engager à introduire la 
demande de décl'ets poUl' ces deux concessions. 

« Veuillez, etc ... 

(( Signé: YVE S CUYOT . » 

l\I. le Gouver'neur général voulnt bien lenir compte de cetto consiclé
l'a'LÏoIl dans la lettre dèfinilive qu'il a adressée au Président de la Com
mission le 10 Ilovembre. 

Alger, 10 novembre 1883. 

« Monsieur le Conseiller, 

(( En réponse ü votre lettre du 25 octobre, j'ai l'honnour de vous faire 
connaître que, dé ireux de seconder dans t ute la mesure du possible 
l'œuvre pour:3Uivie par le Conseil général de la Seine, je suis dispOSé à 
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faire instruire en sa faveur le projet d'une concession comprenant, en ce 
qui concerne le département de Constantine, non plus seulement rune 
ou l'autre des deux parcelles domaniales disponihle:' sur l'azel En N oura, 
mais, ainsi que la Commission l'a demandé pal' votre intermédiaire, ces 
deux parcelles plus les 200 h ectares n~servés pour la crèation projetèe du 
cemLre Fercljioua. Les terrains (~e Khac1ara et de Thala Khelifa, dans le 
département d'Alger, l'esteraient ôgalcment compris dans la concession. 

« .Je r -' rai entreprendre l'insll'uction du projet du décret aux termes 
duquel la conce 'sion sera prononcée aussitôt que me sera parvenu l'ex
lraiL de hL délibération (lu Conseil g(~ Jléral portant demande de cette 
concession et, dôtcrminanL le but en vu e duquel ceUe demande est f 1'

mèe , ainsi Clue los conditions générales suivant lesqu elles 10 département 

de la eine s'engage ~t poursuiyre ce but. 
« .Te vou ,; l'ri e , j[onsi 'ur l' COllsoiller, de youloir bien demander au 

Conseil de prendre le plus Lût possible une délibéra Lion dans cc sens. 

« Veuillez, etc . 

« Le Got~Ce)'ilC1U' aénét al , 

«( Siané: TIll MAN , » 

nans ces eondiLions , on avait Loul droit cl'eSp(';fel' (Ille le Parlement 
sentiL favol'Uble ~L la demande du Conseil gér('l'al cl volerait on sa 

faveur la loi de t;oneo ,;SiOll. 
Toutefois, pendant son voyago en Algéri , hL Commission avait dôcid(~ 

qu' elle n e se bOl'Ilel'ait Das ~L mettre en eulllll'e les terrains concédés par 
l'État, mais qu 'elle nehèterni t uno propriété ellplLin l'apport oü l'école 
serait immédiatement installée , les tC11'ains eoncédôs devant être 
employés à f( Ul'llir les propriétés aux élèves sortants et jugés capables 

de les faire yaloil' . 
Ce fut la pl'opl'iètè de Gut'bar-Bou-Aoun sur laquelle s'arrêta le 

choix de la Commission. Dan' le tr l: s remarquable l'apport. présenté par 
M~I. lns Guyot et CUl'é au Conseil général do la Seine, dans la séance 
du 221lOvembro 1883, après èlyo ir fait Ull tl'CS complèle étude sur l'éco
nomie et la géographie agricole de notre colonie, les l'apporteurs étudient 
comparativement la dépense qu'exigerait l'organisation de l'ceune SUl' 

7-1 
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les ten ains concédés par l'État, et celle de 1 ïnstallation de l'école à 
Guebar-Bou -Aoun. 

D'apr' s cette étude comparative la première combinaison reviendrait, 
rTl ajoutant les (léficit cles trois premières cultures, il un to lal de 
1,360:000 fran cs . 

Le deuxic'me système, celui de l'installation immédiate ü Guébar-Bou
.\oun coùtcrait 1 :500,000 francs. 

Apre's ce tt e co 11paraisoTl, les rapporteurs ajoutent: 
« Celt c1iff"r once, Cil elle-même de peu d'importall ce clans les frais 

« de prcmier "lalJlissenl >llL, constitue le seul :wanLage il l'actif du ]1re
« micr sysL" llIc . En adoptant 11) seco!llL on évite tontes los chances aléa
« toires que comportc UllC création de culture sur une tcrre do qualité 
« incOllllUo. 

« ,\Il~~i , la Commission, après avoir pesé les avanta"es etles inconvé
« llicIlts illhércnb il chacun de ces deux systèmes et qui ont été vivement 
« soUtCIlUS de\"illlt elle, s'est-elle prononcée en fayeur de l'achat du 
« domain e de ({llélJar et de son application i1 un c école professionnelle 
« cl'agriculture. 

« Avolls-nons besoill d'ajouter CIl tcrminant qlle les terres concédées 
« l'al' le (; ouyenwmcnL d'Algérie seront , bien quo Lt première école soit 
« étalJlie ~t Gu "bar, illlméclialement utilisées pal' L \cl minis Lration, mises 
« CIL culLnrc on relJoi~ées, en altendant (Ille des écoles v soient <.:réées 
« ou qu 'elle soient réparti es entre les anciens éleves . » . 

Le Conseil "'énéral partagean t l'avis de la 3" Co mmission ad0l'ta le 
proj et de rI :' lib "r([Li n sllÏ"ant: 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

LE l'O:\SEIL G.É:\Éfi,\L 

Yu le l'apport préscn té, le 12 cPcembro 18 '!, par }1. Thulié, au nom 
do la 3" Commission, sur le sel'yice des Enfants Assi ' té-', et contenant, 
notamment un pt'ojet d colonie en 1\lg' ri e, pour ces mêmes enfants. 
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Vu les délibérations de::; 9 12 ct H mars 1883, rf'}atiœs ~t la cOllsli
tution d'une Commission spéciale, chargée d '6tllllier les yoies ct moyens 
propres il réak' er le projet dont il s'agit, et OU',Tant un créclit de 
15,000 francs pour études de la. Commission; 

Yll le rapport de i\n!. Y"es Guyot, Curé et Bruc T C, délégués par 
la CommissioIl, en date du n juin j 883, ct le l'apport p['ésent(~ au 
nom de la Commis~ion par i\n1. Yves Guyot et Curé, en clate du 
22 novembre 1883; 

Vu la lettre du 10 nov mb1'O 188::3, pal' laquelle }r. 10 GOLlYeI'lleur' 
général de l'Algérie se lIéclare pI'l~t à provoqucr un d6cret accordant au 
service départemental des Enfants Assistés de la Seine la concession 
oTaLuitü cles domaine:, du l~haclarQ et do 'l'hala Khelifa tlépartement 
d'Alger) ct de Ell _ ou ra. ( 1épartemcnt de Constantine) ; 

Vu les ofI'res failc~ pal' diyeL'~ pl'oprictair-e:;, ct notamment la pro
me 'so (le ,"enLe cOllsenLie pal' . nI. Bertagna, Durnont c t de aillt-Foix, 
et relatiYü iL la cess ioll, moycnnant le prix de 1,110,000 fl' alle:; en princi
pal, de~ domail cs de Uu0bar-Dou-Aoun, Nathalie ct Sa int-Chal'i es 
(lIépal'tem nt de Constal tine) ; 

La dite pr messe' contenant, en olttl'e : 

1" L'engagcllPllL lie li\TnI' les bàtirnents, le. matériel (l'exploitaLiol,l, le 
chepLel et le" aulres obj ets mobiliers gamissuut les b~Uit11 e nts, le tout 
conformémeIlt aux dats annexés à la dite promesse; 

Considérant que, sïl importe d'accepter les eunccs~ ions gratuites 
offertes pal' l'I~ tat, et destinées ultéri eumment Ù, foelt1 r Ll e~ crJllC .~ ,ions 
particulières pour le ' Ellfants assistés éle\'és en Algt)rie, il impol'te, tout 
"n préparant l u!'s aménagements par plantations, défl'ich 'ment, etc" 
d'a'ïoil', de suite, un domaine en plein l'apport, permetlant de créer, 
sans aucun rctard, l' é tabli~sell1erü dont il s 'anit; 

Considérant qu , pOUl' faire face aux dépcnses néces~itées par cette 
acquisition, il y aura lieu d'y affecter, jusqLl'à co ncurrcnce de 400,000 francs 
le produit üe la 'ïente de reutes sur l'État faisant padie du domaine des 
Enfant.s assis tés, en choisissant, de préférence, les rente' proyenant de 
la dotation de la maison de la Couche, au siècle dernier, et d'imputer 
le surplus SUI' les fonds libres du Budget départemental pour l'exer
cice 1884; 



588 LES E1\"FAXTS ASSISTÉS DE LA SEI1\"E 

Yu la ' loi du 18 juillet 18G6 (art. Fr, § 1G), en yerlu de laquelle le 
Conseil statue définitiyemenL sur le seryico des Enfallts \:'3'Ïstés ; 

Délibère : 

ARTICLE PREmER. - Sont acceptés les domaines du Khadara. t de 
Thala Khelifa (proyinco d 'Alger) d 'llIl e contennn do 1,300 hectal'os e t cl 
En-Noura (provinco de Constantine), d 'un e conlell anco do 1,775 hectares, 
pour lesquels le Gouvem eur gén \ l'al de l'Al né l'i e s 'es t engagé il demandel' 
un ùécrot de conce ion. - Ces torrains se ront aIToctés spécialemeIlt 
au domaino dépar temontal des Enfants ass is té. cio la eino, pour être 
aLtl'ibll és ultérieurement, en tou t ou on partie il litre de récompense", ct 
par fl'acti on ', il, la suite de délibérations particulièros du Cons il, il, ceux 
des Enfants assisL :'s , élovés dans l'école projetée, ot désir ux de s fixer, 
comme colons, on \lgérie, eL qui auron t ét ', reC01111US ap tes il r ecevoir 
cette concession par l'Administratioll. 

ART. 2. - Le Direc leur tlo l'l\ dminis trati on générale do l' \ ss islance 
publique , agissant au nom et pa l' délégation du l'dot do la Seino, es t 
aulol' isé ü traiter, do gré ù g l'é , aye ' ;\1:.1. BerLarrna, ])umont t de Saint
F oix, do l 'acquisition, au prix maxim um do 1,110,000 francs, dos 
domain es de Gu "bal'-D ou-Aoun, Nathalio et Saint-Clwl'l es , y compris les 
Làtiments exi::ilants, le ma tériel d'exploita ti on , 10 cheptel , ct l s obj ets 
mobili ers montionn ',s aux éta ts annexés ü la pT'omesse do y n te cons'enli e 
par le propriétaire" pré it "s . 

AnT. 3_ - Il sera spécifié, dans l'acto de vente , llu 'on yertu de 
conyelltions spéciales ~l passel' ontre les vendeurs e t lours f l'miel': actuels, 
ces derniers ne poul'rollL fai re opposition aux lravaux d 'aménagement qu e 
l'Administration exécutera, dans les bùtiments existants , anté rieurement 
à la date de la cessation de leur jouis'ance. 

ART . ~. - Il era cré6 , clans le plu' bref délai, SUI' le domaine ainsi 
acquis, u ne école profoss ionnelle d'agricultm e et d 'hor ticulture, destinée 
aux Enfants assistés de la Sein deyunt form er, dans l avenir, des colons 
pour l'Algérie . 

Cette école, avec ses dépendances , sera affectée au seryice des Enfants 
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Assis tés , et, en cas de suppression de l'école, les immeubles formant sa 
dotation, y compris les concessions faites par l'État, se t l'O uveraient , do 
plein dl'oi t , affectés exclusivement au domaine productif cie co même 
sel'yice. 

AIlT. 5. - Pour faire fa ce aux dépensos n écessitées par la création 
don t il s 'agit, est autori sée la yonte jusqn'ù. concurrence d'une somme 
de 400 ,000 fran 'S, de rentes SUl' l'É tat 3 % ~l prendre dans un litt'e de 
l'en le de 126,912 francs (origines n on déterminéos), compri::i dan s une 
inscription do 135,638 francs , n° 3,923 du compte-courant , immatriculé 
au nom de : Paris (l'Administration généralo ùe l'.\~ . is tance publique) 
pour le service cles Enfallts Assistés . 

ART. 6. - Lo sürplus do la dépense sel'a impu té sur un crédit 
de J , 110 ,000 francs ouvort par la. p r' "::iente délibération pour une part, 
soit 400,000 francs, au Budget départemental do J 88ft , ot pour l'autre 
part 710 ,000 francs , au Budget (le 1885, sou -clwp. VI, art. 5 (école 
professionnelle algéri enne d'agriculLuro pour les Enfants ass is tés de la 
Seine). 

ART. 7. - 'Ut' ce cr édit Ile 1, 110,000 francs , ainsi que sur los 
400 ,000 fran cs provenant do la ven te des rentes précitées , seront imputés : 

10 Les frais d'acqui sition de toule nature; 

20 Les premières dépenses d'ins tallation , l 'Administration étant inyilée 
ü prése n ter , il brof délai , au Cc:-: sei l, un projet n-énéral d'organisa tion de 
l'école, ainsi quo les plaIls et devis des t ravaux il. exécutor. » 

:'lIai, ' des difficultés sont survenues ·t l'achat de Guébar-Bou-Aoun 
est deyenu impossible. Res lai ent les domaines dont on avai t clomandé 
la concession ù. l'ÉtaL. 

.J 0 yais donner la description de ces deux domaines, je trouve l'une, 
t1yec carle que je reproduis, dans le l'apport des délégu és de la Commis
ion du Conseil général, :MM. Yvos Guyot, Curé et Brueyre , la voici: 

c( M. Bourlier avait été désigné par le (J ouyerneur comme membre 
de la Commission chargée de l'examen de notre ques tionnaire. Nous 
nous sommes donc mis en rapport avec M. Bourlier qui nous a donné, 
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;l.\·ec l'obligeance la plus rX[1'0me, sur nomhre de questions, des indi
cations (ILlO nous ayons notée,;. :M, Boudiel' ]Jous a ensuite indiqué 
co mme pouyünt 6Lm parLiculii'rement propre il la créa Lion d'une école 
Li 'Enfants assisL"s , un clomaill de 1;300 hectares , nomm ù le Kuadal'a 
('L 'l'hala }(helifa distant fL\lgel' d'ulle quarantaine de kilornètl'es seu
lement ,t (Illi est yoisi ne tle: la fr'ol li ere de la Milidja t do la Kabslie. Il 
nous a offert de IlOU S y conrluil'C, GO (Ille nous ayons naturellement 
accepU] a\'ee 'l1lpl'essoll1ont. 

« Ce dOl1Ja ill(~ , (10n L nOliS mellons Ir pla Il so us les yeu x r1e la Com
mission, et all s l1j0.t (hl/plOl nous LlOJlJ1C'rOllS I,olll('s e:\plications utiles , 
pl'ovient d'un SÙljlw;:;ll'C opùl'é S Ul' la Il'ibLl arabe d(';-; lou- Zrgza, après 
l'insurreclioll de J\ all~' lie OIl 1871. Il pcut dOllc l' lro cU1Jcédé pal' le 
gouyerDon ellt, Il f'OI1\'ioll l., (l'a illems , parfaite1JJent il notl'e huL. - En 
effeL, il {'sL non seu ll'lllOllL pl'e;-; IL\lgol' , m:li s 10;-; con llllllli alions a\'oc 
coUo "iHe :'ullL ct ,l~ rLOlll soronl pl'uclJaill CIll Ol lt cl rs plu ;' fal'ilcs . - Ce 
domainc , qui faiL parti dc la ('ommune c]r, 'ai nL-l'ierre-Saint-Palll dont 
j 1. Homlicl' ost mail'e, el du dou ar r1c;-; !1ou-Zc'gza, esL dislant de scize 
j,iloJl1(oLI'ps il p , illU de l ' \1111a , sial ion dn dlcmi ll de 1'(>1' d'Al ,oC'r à Men r
\'iUc el pll s t,ml ;', Hdif cl, ConsLallLill e. Il duiL êLre l'éuni prodwincJl1ent 
,'~ Gf'llo lOGalité IJ;lr un Lramway ,', l'Op 111' . bn atlelldanl, un ch 'll lill d' 
grandc COl1ll1lLlllicalioll ]Ju;-;sant pal' l'aIlC :C' Il camp de [,'OTlllouk c t 
Al'JJ,llaclI la l'clie il l'anci Il clIc ni ll Lle g l'and e cO llununi caLioll d'; ]" 'er ;'t 
l'alc;-;Iro rlui lui-llll'Ill e ;-;e coulinu c uWc la l'ouLe nalionale d', Iger il 
Constantino ; li n elIoJllill ilïllll~l' "1 ('0J111111llJ l ,crme t <llls:.; i dl ~(' l'('I)(lm pal' 
la COI1lmUlle' r1 a int-Picl'l'c-• .' ailll-P;u rl:L la R('gahi a, slali()]] du cltOluin 
de fer (L\lger il :\[0 Il Cl'\ illl" t'dif ct COll, LUlllill c . - , s:,ul'IjmenL, il ne 
faut pas compa rel' cc.' farilil és du comm uni('ali on Lt\'oc coll es qU 'OIl a en 
Frall e. Pourlan t, <ks Il lle 10 tl'olTJway il Yapell l' de L\lma SOI'U fail, il 
n ' , aura. alJsolunwllL ricn il désil'Ol' sous c rapport. - La pl'o:\imité de 
voics ferrées, celle LI \ 11l port cl 'ombal'quc1l1 nt commo AIgu!' sont clos 
conditions illlpOl'lall lc:, pOUl' 1 (Jtl' écolo , il cause des dépenses dc Yoyage 
de ' cn fauts, de la fl'equ C'll cC' li s toum ées administl'atiyos fU(lll'es, des 
approyisionnemell ls de l\:; labli s::;P l1 cnl, de la ,"Cllte dos produils, de la 
fa ' ilité de la correspondance L61égmphiquo, cLc ... Kons Lrouyons au 
Khadara cos conditions. 

« Le Khadara est situé dans une région montagneuse très pittorosque; 

D OMA1NE DU KHADARA :ET DU THAlA KHELIF A 
(Carte 'Oubliee par le Conseil general de la Seine.) 
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gràce à son altitude (400m
) , la salubrité en est assurée; il est abrité des 

vents brûlants du sud par les hauts contl'efol'ts du Bou-Zegza. Le climat 
en est tempéré; le thermomètre y atteint 3'ko au maximum à l'époque 
des plus gl'andes chaleurs, et dès neuf heures du matin, la brise de la 
mer vient rafraichir l'atmosphère. 

(( La I}uestion de l 'eau et de l'irrigation qui est la dominante üe toutes 
les conditions à rechercher dans une exploitation agl'icole algél'ienne 
semble de llature à donnel' toute satisfaction relative au Khaclara, car 
il faut bien le dire, en Algérie, la propriété n'est pas la terre, c'est l'eau. 
Ce domaine doi t à son orienLation de recevoir cles pluies en quantité 
suffisante . Il est, d'ailleurs, arrosé par le Bou-Douaou, dont D1ème en été 
l'cau ne tarit pas. Il .. era môme aisé de capter des sources dans la mon
tagne, à cc qui llOllS a été assmé. 

(( Les terres sont cultivées iL la manière arabe sur une grande éten
due du domaine; le concours des Arabes du douar permettra cl'en 
activer le défrichement quand ce sera utile. E lles sont üe bonne qualité 
ct propres ~L la cultme lles céréale::; ; les oliviel's , les caroubi ers, eLc ... , 
y sont magnifiques. On peut y cultiver la vigne sur le flanc des coteaux; 
on pourra planter cles chènes-liège sur les parties les plus élevées. Enfin, 
des orangers, des manclat'iniers vi endront sans difficulté dans les pal,ties 
les plus ba::;ses ct qu'il sera possible d 'arroser. » 

.Je prends l'autre description, ayec carte iL l'appui, dans le rapport 
de J\DI. Yves Guyot et Curé au Consei l général de la Se ine . C'est 
d'ailleurs le journal de voyage de la Commission qui est simplement 
transcrit dans le rapport. 

( Après déjeuner sous un figuier, ùépart pour le bordj Fedj-M'zala 
et l'azel En Noura. 

« Contenance de l'azel : 2,23- hectares. 
( Aucune indication correspondante sur le tableau remis par le gou

vernement général. 
« Une source imporlantc est située dans cet azel sur la rive gauche 

ùe l'Oued Bousselah et ù une centaine üe mètres de ceUe rivière. Son 
débit est de trois ~L quatre litres à. la seconde . 

« La propriété offre cet avantage : d'une part, qu'elle est fot'mée 
d'une vaste plaine entourée de mamelons qui en font partie, - une 
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montagne de 1,150 mètres l'abrite des vents du nord : d'autre part , qu e 
la cullure pourrait être fait e au moyen de la traction m écanique. 

« Son altitude de 700 mètres peul faire espérer qu'on pourrait se 
livrer à la culture de la vigne sans craindre la gAlée. 

« )1. Savouré rappelle que, d 'après nos renseignements pris sur place, 
des cas de fièvres sonl fréquents; leur inten itè ohlige, notamment, 
les habitants du moulin à déserter leur demeure pendant une partie de 
l'année (trois mois). 

« Le débit de la rivi ère était suffisant pOUl' faim fonctionnel' un 
moulin mème à c tte époque de l'année (seplembr ). 

« Ce t azel sera traversé, clans sa pat·tie snel, par un chemin de grande 
communication allant de Milah tL l'Oued Deheb, par Fedj 1\l'zala. 

« En Noura est il 37 kilom ' tres de Milah pal' le chemin suivi par la 
Commission et à 41 kilom ' Lres pal' la l'ouLe en const rl1 ctiOll. 

« M. Curé a remarqué que les terres sont bonnes; elles sont u ne des 
meilleures que la Commission ait visitées JUSqu'il ce jOUl'. On pourrait 
faire des plantations d'arbres de différentes essences et d'arbre" fruitiers 
le long de la rivière. 

« TvI. Curé consLate que la propriété ne possède aucun arbre. Il 
espère que les fièvres disparaîtraient par le fait de plantations nombreu ses 
d'arbres. Il invoque, : l'appui de son oLservaLion , l'exemple de plusieul's 
parties de l' \.lgél'ie, notamment Bouffal'ick, Staouëli , toute la Mitidja qui 
est aujourd'hui le jardin de l'Algérie. 

« La Commission lraverse un marché tl'c"s importan t, qui est fré
quenté -par une nombreuse popula tion d'indigènes. » 

L'assertion de M. Savouré r elative à la salubrit ", qui n'avait pas été 
entendue par les aulres membres de la Commission, p'rovoqua de leur 
part, quand elle fut exprimée, une demande de renseignements ~t M. Murat 
adminisLrateur de la commune mixte de Fedj--:~I'zala. Le bOl'dj où il 
demeure avec sa famille est il proximité du domaine d'En Noura. Il es t 
donc à méme d'être particulièrement bien rens igné . Il nous répondit 
aussitôt par celte dép ' che : - « Reçois votre lettre, y réponds immé
diatement, mais puis vous dire déjà que la région est salubre. » La le ttre 
qui a suivi a confirmé cette assertion. 

La Commission a r ecueilli un échantillon du sol dont voici l'analyse 
faite pal' le laboratoire de l'institut agronomique: 
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Ministère de l'Agriculture. -Institut national agronomique. 

'1' . l '25 octobre 188:3, « Pari~, :COllscnatuire des Arb -e t-i> c llc rs , C 

« Monsieur, 

l , l - cle Lt terre Clue vous m'avez J'.' l'honneur de vous adresser alla y:-oe ( 
fait «ren~~ttre ct dont le Conseil général de la. Seine désire prendre la 

conc<?ssion. 

« Gette terre co ntien t pour 100 : 

( Gros sable siliceux, Il ; 

« Sable fin siliceux, 20, 85; 
« Carbonate de chaux , 17 ; 

« Argile , 33, 89; 
« ~latière humique, '2, 19 ; 
«( Eau, 13, 07. 

fel'Ll'll's','nLs on ".r trouve par kilogramme: 
« Comme éléments' .J 

( PoLasse, 3 gr. '10; 
( Adele phosphorique, 56 centigrammes; 

«( Azo te. l gr. 4~). 'L'on 

Ce
lle ' tcrrc est donc essentiellemenl argileuse , sa. compoSl 1 

( 'fI' '1 Elle est riche en potasse , 
indique quelle es t d'uu travail asse.z ch ' ICI e .. ' 

• ,. • c" te très Ilanvl'e en aClde phosphol'lCllle. . 
pelU\ [ e en L1ZO , l' t en 0T'US 01'0'1-

P r l'améliorcr il conviendrait d' y app lquel' les <:> ( b' 

ni ~:es,Otl:IS que fLlmicl:S cle ferme addiLionnés d~ phosph.~lte de chaux ct, 

da;ls le cas d'une culture inLensive, de sulfate cl a.mmonwclue. 

\ T 'lIre' el' ~Ionsieur, l' expression de ma consiclération la plus 
( eUI ez ag , 

distinguée. 

« L u DiJ'cc t<!l(» des l abOi'a toil'es de l'Institnt a!Jl'onomi(Juê. 

« ACHILLE MUNTZ. )) 
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Enfin, après plus de deux ans d'attente la Chambre des députés, grùce 
à j'ar:Li"ité ct à la persistance de ilL Y"es Guyot son rapporteur, a yoLé, 
le n mars 1886, la loi suivante : 

AnTIeLE pnE:llIEn, - cc Une concession de tl'ois mille cleux cent 
C( soixant.e-sept hectares dix-sept ares douze centiares (3,2f3ï IL. 17 a.12 c.) 
cc de terraills domaniaux disponibles, situés dans les départements d'Alger 
cc ct cle Constantine ct tels qu'ils sont figul'és sur le plan ci-joint, est 
cc attrihuée, à titre gratuit , au département de la Sine. 

« Ces tenuiIlS cl evron t (~tre utilisés par le département de la Seine 
« so it pOlit' l'établissement d'une école professionnelle d'ap;ricultme ct 
« d'l lOrliclllture, destinée aux Enfants assistés de ce département, soit 
C( pOUl' le lotissement entre d'anciens élèves de cette ecole qui s'y établi
cc l'aient dél1nitivement en qualité de colons . 

«( La prùsente concession est faite sans aucune garantie de la part cIe 
« n:;lat eontl'e lequel le concessionnaire ne pourra xercer <Jucunrecolll'S 
cc pOUL' une Cêluse quelconque. 

MIT. 2. - « Le département de la Seine, sous peille de r "sollition 
C( de la concession clena, dans un délai de tl'ois ans à parlir de la pro
C( Il1ul()'at.ioll cIe la loi , avoir institué son école SUl' Illi e cles concessions 
cc ou ~lll' tont autre point clu terriloir'e algérien. 

cc Aucun des 10Ls conc6des aux jeunes colons sn;;-illdiqu 6"s Ile pOllna 
cc dépasser quarante hectares. 

« En attendallt l'attribution de ees concesi';ions aux anciens èlcyes, 
cc le département de la Scine est autorisé iL exploiter pal' voie directe 
C( ou illdirecte lesdites concessions. 

Cl Les profits de cette exploitation seront attribués tL l'ôeole, it l'ame
( liomtion des concessions ou ù la dotation cles élé,, · s, 

AP.T. 3. - cc Dans les villages constitués SUl' cc' concessions, les 
« bitLiments commu na.ux el l'::tlirncntalioll en eau potable seront dotés 
« sur les fonds de colonisation, dans la mème proportion (lue dans les 
(C autres centres de peuplemellt. 

C( 8uiyunt l'usage, le Département s'oblig ù aLandOllller gratuitement, 
cc pendant dix ans, les terrains nécessait' S pour l'execntioll des Ioutes, 
cc rues, places publiques, chemins divers, canaux, conduites d'eau et. 
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cc autres ouvrages d'utilité publique, et pour la construction de mabons 
cc de cantoIlIliers ou de (J'ardes à raison de 50 are,,; pal' ll1ai.'on, ùan:,; la t:l , 

cc Lra,'ersée cles immeuLles concédés . 
cc L'État se ré~el'\'e la propriété des trésors, médailles et monnaies 

cc anciennes , obj ts d'art ou cl'architecture, armes, milles et minières 
cc qui yiemlraient il ètl'e découyerts clans le sol des [enains cOIlcédés , 
cc En cas de ckr,ou,'erte de cette nature, le département de la Seine 
cc concessionIlaire devra en donner immédiatement ayis ù l'autorité 
cc administmti"e compétente sous peine de dommages-int.érêts. 

cc Il aul't1 également le droit cl'extmil'e, pendant une période de Llix 
cc ans, les matériaux nécessaires ù l' exécution cle travaux (l'utilitité 
cc publique, n 

Le Sénat, de son côté, ne peut tarüel' à. votcr cette loi. De lui llépelltl 
absolument la rapidité d'exécution de cette bonnc œuvre , La soml1lc 
prévuc pal' le COllseil général de la Seine pOUl' la création lle l'ücole 
agrico-Ie africaine existe en partie; aucun retard possible de ce côté . Elle 
etait considérable parce que l'on avait pre jugé hL mise en c:-.:ploitatioll 
immôdiate de tout le terrain cOIlc6dé. L'installation du dumaine peut 
sc faire pl'Ogrcssivernent, avcc les ménagements nécessaires; le: écoles 
}1rofc'sionnellcs du service des Moralement AbandonnéS qui, parties de 
l'ien, sc sont si rapidement uO'I'Unc!ies, lJ.ui ont prospéré saIlS intol'ruptioll 
et d'une façon ::;i surprenante, doivent indiquer la mdllodo ù su i\Te pour 
instituer notro centre de colonisation . Les fonds eIl caisse, /100,000 francs 
CIl\'iroIl, suffisent amplement pOUl' commencer l'exploitatioll. Le re!i(llHl t 
du crédit illscrit au budget do 188/1 en vue cie l'aclluis itioll Llo vuehal'
Bou-AoUll sCl'vil'a Ù commencer la mise en culture de ce domaine. 

Dans eilHI aIlS a.u plu' tard, si le Sénat n'y met obstacle, le Conseil 
général de la Seine aura le bénéfice de cette fondation, grande au pOiIlt 
de vue du bien accompli ct do l'exemple donn·'. Et ~I. Y\'e,,; Guyot 
au ra le grand hOllllcm d'avoir été un des artisans les plus efficace " de 
l'ette ŒU\TC. 



CHAPITnE X 

PROGRÈ S ACCO;\IPLI S . - DESIDERATA. - è\OUYEAl! PROJET DE LOI 

De même qu'en 1876, après le départ de M. Clém(mceau nommé 
député de la Seine, j 'avai s cu l'honneur d'être choisi chaque année 
pour ètr-e le rapporleur du servi ce des Enfants Assis tés, de même en 1883, 
ma démi~si on donnée, M. Strauss fu~ chargé tous les ans ùe l'étude 
de ce service ct de la poursuite ùes revendications qu e l'Assemblée 
départementale ne se lasse pas de formul er . C'est p.Tùce ù ce tte spéciali
sation du rapporteur que ce service, si complexe et si difficile ù connaitre, 
a pu être sél'ieusement amélioré par les rprèscn Lallls clu département 
de la Seine . Dans sCs 1'appo['ts de 1883, 1881 et 188J: )I. Strauss ft 

continué la tradi tion , il a suivi les tenclances de ses prédécesseurs en 
mettant au service de ses inves ti ga Lions e t do ses projets de réforme, 
son remarqualJle talent d'écrh·ain. 

« Depuis 1871, disait 11. Strauss <lans son dernier rapport, les mêmes 
vœux se renouvellent , les protesta tions sc succèden t, c t l'état de choses 
légal ne s'améliore pas. Le Conseil général de la Seine n'a pa;:; un seul 
jour cédé au découragemen t ; il Cl. réalisé, chaque année, dans la 
protection de l'enfance, des améliorations importantes . Chacun des 
rapports de 1\1. Clemenceau , de ~L Thulié, de Yolre rapporteur actuel, 
a été SUiVI d'un progrès . Le service cles enfants Moralement Abimdonnés, 
créé par vous , prend tous les ans une extension nouvelle. Il a été 
pcrmis à ~I. Quentin, il ~L Peyron, à JI. Brue';:Te, appelés à déposer 

t 
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devant les pouvoirs publics, de vous signaler comme les précurseurs 
de la réforme sur la proteeLion de l' enfance . C'es t une gloire qu'on 
essai erait vainement de vous disputer. ,"ous supportez tl'Op yaillamment 
les charges pOUl' n 'avoir pas droit it l'honneur tout en lier . 

« C'cst au prix (l e llouvem:x acrifices que vous compléterez votre 
tùche. Une telle œune nc se fait pas par bouladrs; il Y fau t l' esprit de 
suite. La constance n'est pas moins nécessaire aux a semblées qu'aux 
individus . La création d'une école d'agl'iculLme en Algérie a rencontré 
des obsLacles; les difficultés nc Larderont pas it di sparailre. Le jour 
n'cst pas él oigne olt notre colonie agricole pOUl.:m s'ù tablir dans les 

conditions les plus satisfaisanlrs. » 
Cependant l'ol'gan is~ltion des Moralement nbanclonllcs s'était accom-

plie. L'infirmité lIe la loi actuelle sur l'assistan ce de l' enfance malheu
reuse faisant de ce~ te création une œli'iTe ~t part, au point de vue 
budgétaire tout au moins, un second rapporteur fut spécialisé (lans ce 
service; c'est tt)'1. 'urù qu e reyiOllt cet honneur. De cc côlé encore, 
la tradition a élé ficl i~ lcmcll t conservéc, le mêmc hut poursuivi. Grâce 
à l' esprit pratique et au . enLiment droil Ü Ll rapportcur HOU\'eau üe ce lte 
œuvre intéres allte, les idées à l'é tî.ü (l'embryon au moment de la créa tion 
se sont développées, ont pris C l'p. el ont été appliquées, ou sont il la 
veille d 'êtl'e appliquées. Ces deux rapportem s, comme ceux qui les ont 
précédés, en cons tùtant les progrès accomplis par les efforts du Conse il 
général, l'éclament contl'n la loi en vigueur, demandent sa l'dorm e, et 
pl'oclament bien hauL que les lJrojets actuellemenL soumis au Parlement 
~ont insuffisants dans lem complication . Fairc deux loi s et deux adminis
trations pour l'assis lance de l' enfance dont les catégories s'imbriqu ent 
et sc confondent, c'est doubler la dépcllse :;[\ns rien améliorer. Si l'on 
créait deux scrvi ces, ils s 'appliqueraient ~L rejeter l'un sur l'autre les 
dépenses nt le t l'avail; la yolonté minis téri elle devraiL les départager ~L 
coups de règlements, elle serait la loi eIJecli\'e, et pal' cela même la 

négation de toute loi. 
Depuis 18ïl , malgré la penurie de son budget, malgré les difficultés 

légales, la liste des améliorations , des réformes des créations faite s par 
le Conse il général est cl éjit longue . Il ne fau t Vas perdre de vue que son 
génél'eux lilJéralisme et la haute conception de ses devoirs ont fait 
accepter au département de b Seine la charge du tiers des Enfants 



as: istés de France ot que sa clépen 'e de ce c lef : uivant les mêmes 
proportions absorbe près du cin quil'me cles l'ecett rs de son bucl rre t, Loin 
de youloir empié ter sur les Pl'é l'ogatiYCs do l'État en le poursuivant sans 
relâche de sc:; re\ï'ucli caLioll:5 , il défcl1lbit ~L la fois 1 s droits des 
malheureu x: ct cles conLrilJuables, Mai :; s ïl acceptai t les deyoirs dans 
toute leur étendue, s'il fo rçai t l'Assistance publique iL ,' e soumettre il la 
loi, il tonait au ssi à co que L \ dmi nisLralio n supérieul'e s ' e ~'écu Lùt de 
même ct ne s uppl'imùt pas de :5o n autorité le' peu que cette loi fai t en 
faveur du soryiec d'Assis tance ;\ l'Eli fance , C'ost sur los ins tance:; LIu 
Conseil général, cl. malgl'u la l'ès islnnce de l'Assistance publique que, 
conformément à la loi , des Inspecleur." dépa rlementaux fm on t nommés 
CIl 187 ';. ~Ia i s plu s ta rd , quand l(~s Iuspp.c teurs cl "lJa I'lell1en Laux , 
, 'appu rant sur les ci rculaire:; de 18G9 ef do 1870, youlufent s'emparcr 
~t leu r profit du sCl'yice dcs Enfant s A.','Ï.' U's, 1 1110mo ('on. cil 1 s fOl'C'a 
de : C .'oumc tll'e il la loi do 18 'tG (illi lIonn e la tulpll e des E nfants assi:-;t6::; 
au Direcleur cl l 'Ass is tance jlull li rl un, 

Pal' les soins du CO I1.~e il généraL rt après untraya iJ tll~ lJ l us ic lll'S 
années , la fortull e des Enfallls a:;~ i:; l es flH défini Li \' lllCUt fi:\. l:e : ellc 
'st menlÏonnéc cha(Iu e alln (;e au budget dvs rece ll es du (U~l' n1'l(,lllcllt de 

la Seine . Il a 6Labli , autant Ilu O fail'e so pcut , lc d'part elltl'c les LI "penses 
Ll 'Assis tancc (lèpal'Lemuntaic c l ll '.\ss isLallcc lll unicipalc IIlli s' 01aicu t il 
peu près eo nfollducs jusrluo L't , 

Depu is 187:'>, le Conse il gc'nul'a l a l' l~clamé il l'Ù aL lu cinllu ii'llll: des 
(1é1)01l:;e inlél' ie ul'C.':;, cOllfOl'llle1l1 r ll t à la loi ùe fi u:lnees il 18fj!) . Le 
1\1inis ti-re sout cnait IIll O la. sub\t'n tio ll (10 l'État Ile POU \11i t ütro l' t~cl a lllè e 
pal' le budge t Ll éprli'temen laI <I ll 'UI 'l'l'S ftYuiJ' déduit du chifl'l'U Lot al des 
déponses du sor\"Îee i nté l'i (~ Lll' 10 lll ou lanL Iles fondati ull :;, dons ct legs 
faits au profit cl s Enfants as,-;i s lés, ::-l u:' 10 l'cfu,.; du )Iinistt'r , l'.\sscmÎll0e 
dépal' temenlalc ayait inyWl le Préfet , Cil 187 G, à s ' u cl L'C,::3c~' au on:3ei1 
d'État. L e Conseil glmèl'llillu Do n))s u\'ai t iIltroduiL la llll'!ll l'uclam ' Li on . 
A la suite Ll e l'al'l'èt du Consei l cl' Ùat rcndu le 3 mat s 1882, le ~rin i:;tè l'e 
a annoncé, le .'J août de hl m ême aImée, qLl 'i l pa~'erait la suhyention 
légale , 

. lais jusqu 'ici le C0l1sei1 11 'a [Jas d é au:"si heurou.· pOUl' le l'emIJo m 
sem8nt des frais de surveiIlam:e dus pa l' l 'Éta t cl 'apl'l'S la loi de 18()!) , Il 
n 'alll'a évidemment gain de cam e que ::; Ul' arrê t elu-Conseil d 'Ütl L Pour 
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la quesliun d\ :conomie sur les dépenses du el'yice des Enfants A::;sistés, 
les minis ti'res se sui \'cnl e t se l' e S~ mblen t. 

La durée cIu séjour (1 s enfants il. l'fI ospice , llll des principaux fa cteurs 
de leur mo ]'talit(~, ~L toujoUt':" pl'UOCCUP(" le Co nseil général; il a lutté 
al'cl r mment f'on ll'e los habi tudcs iny(>tél'ées pOUl' le réduire au ,trict 
née ssa ire. EL cJ'aho l'll , il tl obtenu rlul' les enfa nts en dépô t., ou ayant 
un secours de nOlll' r ices, n e soirnt pas ra menés it Pa ris (I1tancl ils sont 
ahand onnés ; oll lcs inlmat l' i('llle sur place . En outre, il a exigé le départ 
rapide des r ll fanls abandonn us iL Pari s, (;r,[C O iJ, ses ré clamations perp é
tU('ll es, b moJ·rmlo de la clurée lI e séjollf' :; 'est considérablement 
ahaiss(lc . Cependal\t ln ( 'onsr il n' est pas encore satisfait des résultats 
o! lt rnu:; et cherelt e I[ I'S alllélioratiolls llouvell es . Je clois citer it co suj e t 
quelqu cs r ag"::; (lu r;l ppol'L (1'10 j I. ' tl'auss a. l)l'Qsen té à la sp.ss ion üe 188ft: 

« La ùlll'eo 1ll0J'I' IITlC lI n sl'jour tt l' Il osp ice, (pli é tait de 9 jours 
r ll t8ï:~, ('s t (] ('scl' lI flu (" p OUl' 1883, ~t 'J ,G. ~Ia i .', comme llll eC l' tain nombre 
dn crs rllfallls s('journcllL i L nOlll'ri ('e rir ou aux infirme ri es, la. slatistique 
adm ill i:--tral iyo Il 'CSt pas suffisa mment expl icite , Ce (lu e le COllseil général a 

p OI1l'S lI i vi rl qJll is lrs l'apport s (]r ~I. Clémellceau , c' O.' L la l' r'l duction de 
s<"'jolll' it l ' Il o,'p ice rIe lous lrs immat r iclI lé:, IJien pol'lnllts ; (les ré::mlLats 
St '\'il'llX ont d <'; oh[ rll ll s. Il e .. t pal' CO !lS UflLl C llt illtel'essant , ainsi (lue 10 
domande l'Inspection , 110 eOllIlail ro aycc précision la dlll'l~e moyenne de 

St·' joul' iL r rrosl'icr de ehaculle des ca égorics d 'ôkvüs bien portants ou 
malaües. 

« Le :.>1 oélobl'c lR8'!, jour de la vi siLe do !a :jo Co mmission , ]a, feuille 
de p r(~::;e ll cc indi (jl.ia ill11l0 populalion de 422 enfallls, a,illSi repartis : 

« Cl'l'c110 , 7 enfan ts as ' is lé;; : 1 enfan t srco lll'U , 37 enfants en 
d üp6 t, on"; (' II1J llr 45 

I( DiYision de:' gnt'I: ons ; 1 en fant a,.;s i::; lé, '1 cnfallt mo.mlen ent 
auulllloIl Ué (immatriculé), 20 enfants 
mO l'a1el11ent abandonnée' (en observa· 
tion;, 130 en fa nts en clép6t, e nsemble 152 

( l)i"i sion (le;: fl lles : 3 C' llfants a~;;i:=; t L:c ~, '1 mo ralem en t ahan
dOnIléc:s en o],seryation , 73 enfants en 
(lepM , en 'emble. 80 
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« Infirmeries : 25 enfants assistés, 5 m oralement abandonnés, 2 

enfants secoul'llS, 58 enfants CIl dépùt, 
ensemble . 90 

« Asile de Thiais : 5~) enfants en dépot, ci . 35 

« La Commission a éti) yivement émue, dans sa visite, du développe
ment des maladies contagie uses iL l 'intéri e lll' de l'Hospi ce. JI. le docteur 
Blachez, l'éminent SlleeeSSeul' du regl'eU':: profes::;em Parrot, a lui-même 
appelé notre attention SUI' le gra nd nombre de cas intérieurs de rougeole 
produits malg rA certaines pl'l~eautiolls c1 'i::;ol eme nt. Il nou::; a été dOlmé 
de rencontrer, dans ulle ml~me ::;lllle d'infirmeri e de mèrlecine, Ull malade 
de (~o(IueIu ch e, un second aLteint de rougeole et un Lroi ::;ièmc de fi èvre 
typhOide; un enfant convèll escent de fi('\'l'e typhoïde veIlait de contract"r 
la rougeole. La voitme qui transport.e les cIlfants cm dépôt iL Thiais est la 
m ême pour les malades e t les bien porLants. 

« Il Ile nous appartient pas do nous prononcer SUI' une matii~ l' e pure
ment médicale; mais il est de notre deyoil' d· l'appeler Ü l'Administra
tion les devoirs qui lui incombent. Ce (pIe nous savons , ee qui est de notre 
compétence, c'est flu e, j usqu'iL présent, nos \'(Jjux de l'an clernie!', 
conformes au rapport de l\l~I. los do cteur::; LUlliel' e t Foville, ont so m
meillé dans les ca r'tons admini stratifs . Voi ci commellt s'exprime ù. eet 
égard M. l'Inspe cLeur principal nlaichain : «( ~Iaib eure uselllc nt, il n'a poillt 
é té donné de suite aux vœux formult~s l'an llt:8 clemil~ro pal' l 'honorable 
rapportelll' au Conseil général, relati vernent aux enfants so rtants cie la 
nourricerie artificiell e ; ;es malheureux enfallts sont envoy0s beaucoup 
trop tot iL la campagne, olt ils meurent üan' u ne proportion e ffrayant e. Ils 
pourraient ûtre, a.insi que ceux envoyés en lllau vais état, conscn'es dans 
un pavillon spécial ù. Thiais, avec les enfants sevrés du clépôt. Là, ils 
seraient plac ' S sous la surveillance direct d'un méclecin , ct ils ne s81'aien t 
plus exposés aux dangers résultant d'un long voyage et d 'ull changement 
brusque de régime. 

«( Li \.dministration se borne iL r épondre que l'asile de Thiais a une 
autre destination et que le Conseil général n 'a aucun droit sur l'asile 
consacré aux enfants sevrés admis en dépôt, en conformité des yues du 
Conseil général. Il n 'y a rien il objecter à une r éponse administrative 
strictement exacte. Mais l'Assistance publique ne voudra pas eertai-
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nement se placer sur un pareil terrain vis-il-yis du service des Enfants 
Assistés confié à ses soins. 

( En tous cas, ce que nous demandons formellement ü l'Adminis
tration, c'est de préparer, pour nous ètre soumis, un projet d'installation i1 
la campagne pour nos Enfants assistés convalescent::; et surtout pour nos 
ellfants syphilitiques présumés guéris. Tous les enfants transportable~, 
parmi les victimes d'affections contagieuses, pourraient ètre au SO~·t.ll' 

clu pavillon d'observation de l'Hospice transférés it la campagne ~t traItes 
dans des conditions plus sérieuses d'isolement. Il est certamement 
conforme aux indications de l'hygiène de diminuer le plus possible la 
population sédentaire de l'Hospice et aussi de mén~gel" une transition 
pour les convalescents entre l'infirmerie ou la nourl'lcel'le et le transfert 
à la campagne, » 

Le Conseil général de la Seine,'i économe des deniers du budget 
départemental; fait taire tous ses scrupules devant ~e désir de sa:~ver la 
vie à de nombreuses victimes. S'il encourage et soutlCnt le plus qu 11 peut 
les mères malheureuses que la misère pourrait empècher de garder leur 
enfant, il veut que la porte de l'Hospice soit '1Tande ouverte à tous les 
petits malheureux dont les auteurs veulent sc débarrasser. Il LI mème 
exigé la suppression lie la recherche du domicile de secours toutes 1e.s 
fois qu'une mère veut rester inconnue; et quoique son ~udge~ Cl: aIt 
grandement ü souffriI', il ne veut pas entendre parler d~ ces.lI1vestlgatlOns 
qui font faire des économies, il est vrai, mais aUSSI .qUl poussent au 
crime. Les Conseillers généraux de la Seine connaIssent le dangel' 
de la doctrine des secoms quand mème; ils sont fixés SUl' la valeur des 
statistiques de ceux qui les pronent et cherchent à démontrer que les 
secours diminuent la mortalité. Les chiffres de certains Inspecteurs 
administrateurs des départements ne démontreraient-ils pas que la morta
lité des enfants secoUl'US est moindr'e que celle des enfants légitimes? 
N'ai-je pas cité une statistique d'un de ces fonctionnaires qui prouvai.t que 
la mortalité de ses secourus avait été supprimée pendant plUSIeurs 
années? 

Escamotage que tout cela, groupement de chiffres qui n'ont d'autre 
valeur que de procurer de l'avancement à ceux qui les combinent,; tout~

fois ils démontrent, quand on y regarde de près, le fond que l on dOlt 
i6 
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faire sm le plus grand norn])re (ks lloCUlll Gl ltS orl1ciC'ls. La seuk doctrine 
pa triotirlue et humanitairc est celle du départemellt de la Se ille; elle a été 

~ouLenue pal' tous les rapporte1ll's glli se sont succ("(lé cl8[llli,; 1871, je la 
rct rou ve dans lcs pages sui »anLes écrites pal' .1. Strauss da ns son l'ap
port de 1884 : 

« Ce flui est néce.:i .. airr, c'est d'appeler une fois ùe plus l'allenlion de 
L\.dministration sur la doctl'ine eL lcs inLen tioIls du Conseil ()'enéral de 
la Seill e' cn matiùre d'admiSi'ioll . Dcpuis lSn, il Il' cst pas lIll rapporteur' 
qui n'nit réclame l'cxtensioll des fa Gilites pour' l'abandon. L'_\dmin istra
tion a fait droit il la plus grande pal' Lie de ces réclalllatiolls ; elle n 'esL pas 
allé jusqu'ù satisfaire iL l' e ll semble de nos vlIes SUI' la m;llii'l'(~. 

« L c Conseil fléIléral ne saurait ùll'C accuse de fayori:'icr uycu glémrnt 
lc~ abandons, pui squ'i l COllsaCre une partie des resso urces deva rtemen
talcs tL en preyenir le déyeloppemenL exagé r6. L 'expérience prouvc en 
(\fr('t qlle depuis 18G8, le chiffre des abandons a presque diminué de 
1 lOiLié üaJls le départcrnent de la Seine. :\lais nons voulo ns diminuer cl 
supp rimer ks crimes contre l' enfance, faire (lisparaitre la pratique bar
bare de l'expo~iLion, et le ,'e1l11l10yen qui s'offre iL llOllS, c'est d'accorder 
lu g;lt'lllltie du seGreL ct <le recevoit, l'enfant ;\ llUl'C:IU ouvert . 

(( Le I>IIllclin de nais:-::l1Ic(~ , ré damé à 1'1lospiGe, ])' 0:-:[ [las oIJ ligat.oire . 
:\I. 1 0 l)ir<~ (;LeUl' de l'Hospice , l\I . Lafabri~gu e, nous a déc laré qu'un Ul" 

<est 1ll'(lSellÜl Oil le rdll ~ (le hnllrLill cie naissa.nc o n 'a pas rmp'''r;!té l'imma
Iricula tion . Toll e doit drr la l'rgle constante de l'admissioll. 

« L'amour de la sLati:-; lique cL l'intérd cYelltllol lie l'cnfantnc doiyenL 
pas all r ]' jusql1'Ü l'obligalioll pOUl' les déposanLs de n:~pondl'e il '13 ({\l es
tions. Le ])lllletin ri e l'enseignements, mis pal' la P refec tu re à la dispo
s itioll des commissaires de poli 'e , e,;t trop long et lrop deta ille. Il ne faut 
pas sr placer, pour juger de ces choses, au seul point de yue administra
tif. Cne personne cIu pr upl e, dénuée de culturC', n' est. p::lS capable de 
distingucr, dans l'étaL de trouhle où clle es t lleccssail'ome tt, la di flé rcnce 
l'Ill re Ulle répon::::e obli galo ire et une réponse facuItatiy e . L 'inteI'l'o~atoil'e 

ad m inislratif, l'insistallce apportée ù la production (l'tlll bulle lin cI e 
llai ,;sance, sont fjuc l'luefois de nature à portel' obstacle ~l l'abaadon 
d \m enfant. 

(( L'Admillistration exigr de::; sages-femmes, pOUl' présenter un enfant 
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. à l'admis'sioil pal' l'illlcl'müdiaire tl 'un commissaire de police, UIlC auto
ri::i a tioll du père Oll de la mèl' . Cctte précaution cst lo in d'Gtrc inutile, 
pui sque l'intel'yeutioll cles sages-femmes peut donner licu à des abus. Il 
n'empècltc qun Ges matrones ont parfaitement le devoir de s:lL~vegarc~er 
la yie deSnO llyeaU-lll)S, dùt l'abandon s'ellSlli\Te. Il vaut mlcux fall'e 
inscrire 1lI~ enfan t COlllme n é de père e t Lle mère inconnu:-i (IU C laisse r la 
malheurcusc fille-mère, qui cachc sa faute, livrée ù toutes les suggl" tiolls 

du désespoir. 
( L'l\dministmt.ion n'aura lc cll'OiL de se montrer sévère envers les 

~ages-fc ll1ll1 e' qu'une fois les portes de nos hospices largemcn t ouv:rtes 
;'t toutes les femmes cn élal cIe grosscsse avancée. Il n'est pas suffisallt 
Ü'offrir un lit c1 'lll\llilal Ù une fl~mme pour y fairc ses couches; il cO llyient 
encoro de la roc:ue illir, J US(IU'Ù cc qu'elle ait repris (les forces, (lans un 
hO ::ipi ce de cOlwale:-\ccnce. La sor tie prématurée de l'h6pital n'est pas sans 
iIlHu ('r ~ L1l' l(' s allaIlr}olls et sur la mortalité des nom·cau-nés . 

(( f' al'i:-:, (lui a (l(~jù hmL fait pOUl' l'ussistance, n'a pas encorc accompli 
la moitié rIe la Llr.;hc pour Ir", mères, l os enfan ts et le~ vieillard::;. Il cst 
du ùcvoir du Conseil mUlli cipal d 'aborder ré, olCJmenL la qu estion et Llo 
mettre à.l'éLurle la c,l'éalion de matcl'l1iU)s ct d'hosp ices cl co nvalesc:ence, 
il la fois clans l'intérl:L de la nlt'l'e et üe l'enfant c t llans l'iIltérèt de 
l'As~istance publiquc ellc-mèmc. Les me::::urps prévent ives contre les 
abandons el conlre les nirn es üoiyent précéder l'accouchement, su ivant 
lcs génèrc u~('s proposi tions de no.' anciens et honorable ' collènlles, 
~l. J IéLiviel' eL :\1. T llllli é . Il sera digne dc Ilotre assemblée r épublicaine 
de rcrnrllir ('e programmc ct de llonncr l'uris en c.'emplo au monde pour 

son organisation d 'ass is taI! ·C llospitaliè'l'e t illfan tile. )1 

Mais l'exL(' Il,;ion ües fa (:iliLés pom l'abandon, exigée pal' l'Assc mblée 
dép(lrt<:menla\(' pOUl' C'nle\'er tout prelexte au crill1e, n e l' empêche pas de 
faire tous se~ c11'orls pOUl' en!;a ~er ct ai(lcl' 1('S 111(']'e,; à allai ter leur,' enfants 
et à les (:1<'\'('1'. ellr des princ: pales cli1Iieultés de l'allaitemrnt par la mère 
est la l1lisè.'l'c qui saisit la nouyelle accouchée dès ,[u'ell e ::;o r t de 
l'lillpitai d 'accouchemcnt; elle est trop faible encore pOUl' faire un OII\Tage 

suivi, ('t ü'aill ' lIl'S comment cllCrcIwt' du ll'(l\'ail avec un enfant SUl' Irs 
bras, En l870, le COIlSeil général avait émis le yœu, comme ou 'ient (k 
le voir, que les nouvelles accouchées fus.'ent rc(;ues ù l'llOslJi cc de 
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convalescence du Vésinet. Pendant deux ans, ce YŒU huminataire reçut 
satisfaction. Mais les hospices de convalescence, qui cherchent à grossi r 
leur fortune, demandèrent à l'Assis lance publique un prix de journée pour 
les nouvelles accouchées. 

• 
On avait déjà pu constater les avantages de cette organisation; beaucoup 

de femmes qui auraient abandonné leur enfant s'y étaient assez attachées 
pendant ces quinze jours de convalescence pour ne plus consentir à s'en 
séparer. De plus elles avaient assez reconquis leur santé et leur force 
morale pour se mettre courageusement au travail dès leur sortie et 
pouvoir alimenter leur enfant en acceplallL le secours offert par le service 
des Enfants Assistés. 

L'Assistance publique ne put s'imposer ce nouveau sacrifice, et les 
nouvelles accouchées n'allèrent plus reprendre force et courage au 
V ésinet. Il est vrai que l'Assistance aurait pu exiger ce service ct faire 
ses conditions. Quand les hospices de convalescence de Vincennes et du 
Vésinet furent fondés ~L l'aide d'une dotation prise sur les biens des 
d'Orl6ans confisqués par l'empire, l'Administration songea surtout à 
grossir la fortune de ces deux hospices et iL les rendre indépendants. On 
chercha il tirer parti des services que l'on pouvait rendre ct les conva
lescents des hôpitaux de Paris ne furent pas acceptés gratuitement 
comme on pourrait le croire. Voici le détour que prit le Ministère pour 
faire payer une redevance par l'Administration hospitalière. L'Assistance 
publique possède un legs Monthyon ayant pour destination de donner 
aux convalescents qui sortent des hôpitaux une somme pour les premiers 
besoins de la vie, afin qu'ils ne soient pas dénués de tout en rentrant 
dans le tourbillon social. C'est sur ce legs des convalescents que l'Admi
nistration supérieure exigea une subvention annuelle de 50,000 francs 
au profit des asiles de Vincennes et du Vésinet. C'est le mot de conva
lescence qui a permis cette exigence, mais c'est en réalité détourner le 
legs de sa réelle destination qui est de fournil' aux premiers besoins de 
celui qui l'entre dans la vie active, et en sortant de l'asile de convales
cence le malheureux est aussi dénué que lorsqu'il sort directement de 
l'hôpital. 

Mais en réalité pourquoi donc l'Assistance n'a-t-elle pas exigé que 
les convalescentes de couches fussent reçues au même titre que les autres 
convalescentes? 
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D'ailleurs si ces 50,000 francs étaient imlispcn:;ahles pour secourir les 
malheureux on pourrait comprendre jusqu'iL un certain point ce déni 
de justice. Jlais cette somme sert ü grossir la dotation. 

L'Assistance puJ)lique doit exiger l'admission des nouvelles accou
chées; de plus elle a le devoir de retirer sa subvention qui enlève à quan
tité de malheureux le morceau cle pain que Monthyon voulait assurer il 
tous au sortir de l'hôpital. La forLune des asiles est assez grosse pour se 
passer de l'argent des pauvres; les asiles qui font payer leurs services 
ne sonL pas cles hospices mais des entreprises . Le Conseil municipal a 
le devoir de reprendre cette question et ù'e.·iger que le legs ~1onthyon 
pOUl' les conyalescents rentre entièrement dans sa destination. 

Le Conseil général de la Seine, comme on a pu le voir, s'est toujours 
appliqué il améliorer le service des secours poUl' empêcher les abandons. 
En 1871, sur la proposition de M. Clémenceau, le chiffre de l'allocation 
fut porté de 23'2,000 fl'Uncs il 280,000; en -1872 il fut élevé iL 350,000 fraucs. 
En 1878, la difficulté de faire le départ enLre les scours municipaux ct 
les secours départementaux fit créer une caisse commune de secours, 
comprenant les 350,000 francs du Département, et une égale somme 
fournie par l'Assistance publique, cc qui fai sait mouter le chiffre total 
de l'allocation pour secours destinés iL prévenir les abandons à 
700,000 francs. Enfin la création heureuse des Dam.es visiteuses . du 
service des secours d'allaitement fit monter le crédit ù 772,000 francs. 

Les petits secours et les secours une fois donnés furent supprimés; 
on exigea de l'Administration qu'elle offrit des secours réellement effi
caces pour empêcher les aban~~ons. Ellfin en 1883, sur le rapport de 
l'honorable M. Strauss, le secours d'allaitement fut porté de 10 Ù 12 mois. 
Voici comment il appréciait dans le rapport de l'année dernière le résul
tat de ce nouveau sacrifice : 

« L'Administration met heaucoup de bonne grùce à se féliciter d'avoir 
suivi nos conseils et ceux de l'Inspection, en cc qui concerne la prolon
gation des secours cl 'allaitemell t it douze mois. Cette décision a entraîné 
une dépense supplémentaire de 60,000 francs, mais, en dehors du motif 
d'humanité qui la couvre, elle nous a fait réaliser une économie éyen
tuelle par la réduction de l'abandon. » 

t; ne autre amélioration, inspirée pal' le rapport de ~l. :\Iaichain, 



606 LES ENFAXTS ASSISTÉS DE LA SEIXF. 

Inspecteur principal du Département, a é té apportl~p au seryice des 
secours. M. Strauss, üans son l'appol"t ùe 188;), posait la que ' tioIl d la 
façon su ivante : 

c( Il J'aura lieu égalcmonL do tenir compte des oLsel"vations de 
l'Inspection au sujet de::> layettes et du Lerc au. Ces objets de première 
nécessité doivent entrer en premi('re ligne clans l'a::>sisLanee aux mères 
nécessiteuses, clùt·OIl même abaisser légèrement, iL cel effet, le taux du 
secours. )) 

Il Y revenait dans son l'apport de 188!1 : 

« L'allocat ion rIe layettes et de hOl'ceaux a déjil fait l'an dernier l'ohjet 
de nos préoccupations. 

c( Il cst pénihle de constater lIue l s dames inspectrices Ollt pIns d'une 
fois relevé l'absence de beT(;eaux. L' ,\dministration pst d 'a\'Î:::; (lU 'il ]lO 

serait pas possible de généraliser la cl éli\Tanee des bprcellllX salls 
entraîner de trop grand es dépenses. Il n'y a pas liou, sans cloute, en 
l'état aetnel de nos reSSO Ul'ces, d'ouvrir un nou\"(~ l article au lJUdgc:t 
pOUl' l'achat de berceaux. 1 lais il nous paraî t nécessaire c1'(\l'iser c'n règle 
que l'Administration, clùt.-olle mc'rllc abaisscr lôgi~I'ement iL cet cffe t 10 
taux du secours, rcndm l 'achat du hOf'ccau obliga toire pOUl' les nd'l'es 
secourues. 

c( En ce qui concerne la délivrance rIes layette, , qui n ous axait égale
ment préoccupés, toutes les ml~l'eS seCOUl'ueS recoi vent une hn'eLte à 
l'hospice ou chez les sages-femmes 10rSl1l1 'ellos ; accouchent, o·u bien 
au moment où le secours leur e~t payé. )) 

Enfin clans son rnflpoI't de 1883 il constate l'application de cette 
excellente mesure: 

« Nos enfan ts de Paris, allaités pal' leurs mères, sont l'objet Ll\me 
surveill anc e atlfmtive. Un personnel d'élite de damcs-déléguees ac:colllplit 
sa tàche ayec un dévouement sans égal. L 'AdministraLion a fait droit à 

llOS réclamations réitérées relativement il l'alloca tion de berceaux. Il est 
môme intéressant de signaler qu jOO de ces berceaux ont t~té fabriqués 
il leurs heures de loi::>ir par nos pupilles üe l'école de Villepreux. ) 

Depuis '1871 donc, le Consei l général a fait tous ses efforts pOUl' amé
liorer les secours Llestinés ~l prt:yenir les abandons ct augmenter pal' cola 
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mûme le nombre des enfanLs secourus. Voici la situation en 1885 au point 
de YUo du nombre de ceLte catégorie d'enfants, et de leu r mortalité. 

« L a progression de ces secours si util e::> , dit le rapporteur, n'a pas 
::;uiYi :'Oll coms. Le nombre des enfants secoul'US sous cette forme, flui 
é t.ait de 3,522 en 188'2, de 3,006 en 1883, es t descendu à ~,928. Mais les 
résultats de cette caté;,'orie cie secours ne sont pas moins heureux. L'an 
dernier le chill're do::> abtlnllons n'était que de ~1 sur 3,006 enfants; 
en 188/1, il n' e::> t plus quo de t7 sur 2,9'.,)8. Celte décroissance de l'abandon 
prouve l'efficacité du s'cour:-i, qui éveille le sentiment maternel et réduit 
la mortaliLé infantile. :\lalheureusement les maladies de la première 
enfallce ne cl!(llnent pa::>. En 1883, c'éta ient la variole et la diphtérie qui 
frappaient. il. coups rcdoublé::> sur les ménages parisiens; en 1884, c'est 
une épidémi ùe cho10rille 'lui a faiL de trop nombreuses victimes clans la 
populatiou eufanLile . Hélas! 599 de ces enfants, allaités par leurs mères, 
sont Ü6Cljlks, parmi nos 2,928 :-iecoul'U::> . :\Iais cette fatalité n'est pas pour 
clecour<lger le L:on,;eil geIl\;nd clan:-i sa génôreuse entreprise . )) 

~[ais L sseml>lüe dep:Il'tementale (ln la Seine ne t.ient pas seulement 
ü dilllillllC'l" le,; alJaJ\(lons , elle yeut le fairo an \)eneûce de la vie des enfants 
et ne sc raye [las (l'apparence . :\1. JIOIlOCl. ancien pl"éfet du Ca.lvados, avait 
suscité une cerLaine agitation (lans la [lres,;e parisienne an sujet de l'ali
meIlta tion ar Lil1cielle clans SOIl dl~pal'temcnl. Clter'chait-il il faire parüoIinCI' 
sa ma.uvaise direction l!o!iLi (lue pa r sa bonne direction de::> nourrices seches, 
t'cst ·c que j'ignore. Quoi 'luïl en soit, lc::> rcsultaLs qu'il apporLa cxci
tI'l'ent l'admiration de [luIJlici::; tcs de gralld talent filais (illi r10 sont pas fltmi
liarisés avec les questions de l'enfance et les subtilités üe la statistillue. 
('l'àce doue ü des statistiques incompldes , 011 pOlllTait cl'oire rlu'adminis
tratcur habile entre tous , JI. JIoflod obtcnait dans le Calvados, au poinL 
de ~Vlle de la. mor-Lalité des enfants secoUl'US du premier üge , des résultats 
hien superieurs avec scs nourr ices ~ l , (; hes à ceux du département de la 
Seine ;\ l'aide de ses nourrice" au se in. Tout,~s les personnes yel'sées 
clans les questions de 1<1 première enfalJce aUinllaient il priori que l'incli
cation était inexacte. L'_\.dmini::>tl'ation tro ublée par ces résultats qui accu
saient implicitement la grande morlalite des E nfants assi:-il.és et S(\('()lll'U::> 
üO la Seine, YOlIlut CH avoir le cœur net. Le sL:~li"t ici rn, JI. LafaJJl'cguc, 
fut em·oyé dans le CalY'lclos pour se rendre compte de la caU::le qui 
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pouvait occasionner ces différences dans la mortalité des enfants secou
rus. Voici le résultat de son travail résumé par M. Strauss clans son l'apport 
de 1885 : 

(( L'allaitement matern el tend iL abaisser, d'une manière générale, 
ln mortalité infantile . C'est en vain que dans ces dernières années une 
agitation s'est faite en faveur de l'allaitement artificiel, comme si l'on 
sc proposait cIe montrer sa supériorité SUl' l'allaitement maternel. Cette 
proposition, soutenue avec une certaine passion par l'Administrat ion 
préfectorale et le service clos Enfants Assistés du département du Cal
vados , s'appuyait SUl' (les chiffres de mortalité infime. Il y avait intérèt il 
examiner cie pr('s et il réduire à leur juste valeur les renseignemenLs 
statisti<'lues dont on faisait tauL de bruiL ~ vue de favoriser l'industrie 
nOUl'ricière tl'un département. M. le Directeur de l'Assistance publique, 
l'honorable )1. Peyron, a délégué à cet effet M. Lafabrègue, particulière
ment compètent en matière statistique. Il n 'a pas fallu grand effort au 
r eprésentant de L\ssistance publique pour remettre les chiffres iL leur 
rang et il leur place. Le Calvados a pu se dire ou se croire favorisé des 
dieux, en raison du pelit nombre d'enfants nouveau-nés, de 1 à 8 jours, 
de 8 à 15 jours, flni lui sont confiés. Ce n'Ast qu'à partir du hnitième jour 
et, plus par'ticulièremenL clans 10 (lcuxii'me, le tl'oitiième, le qllatrirme mois 
de la naissance flue ces nourrissons sont remi:; it des mains mercenaires. 

(( Les diagrammes ütablis par M. Lafabrègue ne laissent auclln doute 
it cet égard ; il est utile, en raison de l'intérêt de la question, de placer 
les chiffres correspondants sous les yeux du Conseil. 

(( Sur cent enfants de moins d 'un an reçus dans l'année, comment 
ces enfants sont-ils répartis dans la Seine ct dans le Calvados, pOUl' les 
Enfants assistés? 

( Voici les chiffres: 

«( De o à 8 jours. Seine. 24.81 Calvados 0 ') 

(( De 8 il, 15 jours. 31 » 2.78 
« De 15 il 30 jours. 12.71 1 '1.11 
«( De 1 à 3 mois. 9.8!1 27.78 
( De 3 à 6 mois. 9.22 31.94 
(( De 6 à 12 mois. 12,tâ 26,39 

« Pour les enfants secourus: le tableau comparatif _est le suivant ; 

~ 

" 
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« De 0 à 15 jours. Seine. '10.89 Calvados 0.56 

« De 1G Ù 30 jours. 21. 7\) 2.51 

De 1 à 3 mois. 15.8'2 43.17 
(( 

( De 3 iL 6 mois . tt.iO 36.68 

( De 6 à l '2 mois. 10.40 17.08 

( Ainsi, l'on voit que sur cent Enfants assistés de moins d'un an du 
département de la Seine, 58,52 ont, de 0 iL Il mois, au moment de leur 
admission; tandis quo ce tte pl'Oportion n'est que de '13,89 clans le Calva
dos. L'inégalité en fav eUf" du département nourricier es t encore plus 
accusée pour les enfants secouru:; : la Seine en reçoit 62,68 010 àgés 
de moins ü'un mois et le Calvado::; n'en a fIlle 3 010. Or, les déc(~'s du 
premier mois représentant pour leur par~, dans les co nditions normales, 
plus de 40 0/0 des décès de la prelllil're année, il n'y a rien cl'étonnant 
à ce que le Calvados puisse se prénlloil' d'une modalité infime de ses 
Enfants assistés et secourus. Aintii qne l'a dit avec force !\I. Pe~' ron , et 
c'est le mot de la situation, la différence est (IU'~l Paris , ces enfants 
meurent dans nos serviees et flne daHs le Calvados il:; meurent avant 

leur admission. 
« Cette démonstration est d 'une extrôme impor-tanre. Il n'était pas 

hon, au point ün vne de la propanation de l'allaitement maternel, fllle 
l'allaitement artificiel pùt se targuer d 'une victoire fa cile. Le sen ti
ment n' cn souffrait pa:, moins que la raison, et la. science elle-même 
élait déroutée d'une apparente (~ontra di ction de la nature. Le :;ejo ur de 
Paris pour l' enfant allaite pal' :sa mt'l'e pr6:sentc des dang~rs.; mai::; il 
sam'eo'l.u'de mieux la vi et la. sauté de l'enfant flue son elolguement 
entre Odes mains mercenaires. La lhèsc du bon sens et de l'hygiène 
phy:;iologique e·· t sortie viet,orieuse li'un assaut qu'elle n'amait jamais 

dù subir . » 
On fait donc tout cc qu'on wut avec les statistiques , sinon pal' falsi-

fieation de chiffres, au moins pal' omission. Le résultat obtenu par 
:M. Lafabregue est absolument démonstratif. Et encore n'a.-~-on p~s tenu 
compte de certaines conditions d'admission au secours qUI auralent. pu 
établir une plus grande différence en faveur du département de la Seme . 
I! faut se rappeler l'honnète protestation du docteur Périer, Inspecteur 
départemental, dans son l'apport au Pl'èfet du Cher; il déplore, comme 

~.., 

" 
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on l'a vu, le principe de l'exclusion du secours des filles-mères en état 
de récidive. Dans le Calvados les choses se passent comme clans le Chee, 
puisque c'est un principe administeatif; donc les décès des enfants des 
filles-mères vont grossir, dans ce département, le chiffre de la mortalité 
infantile générale, mais ne sont pas inscrits dans les statistiques des 
enfants secourus. Dans le département de la Seine tous les enfants sont 
admis, quelle que soit la récidive de la fille-mère, et grossissen L forte
ment la proportion de la mortalité car ce sont ceux dont la santé est le 
plus misérable eL qui le plus souvent sont atteinLs de :-iyphilis. 

Tous les efforts du Conseil général tendent ù donner aux enfants 
qu'il assiste de bonnes nourrices quand la mf-re elle-m{'me ne peut 
allaiter son enfant. Non-seulement il s'éleva avec persistance contre 
l'emploi des nomrices spches, non-seulement il supprima l'usage de 
prendre des nourrices dans des bureaux particuliers qui ne fournissaient 
Ilue le l'chut de leur personnel, et supprima le bureau municipal où la 
mortalité était considérable, mais encore il fit des sacrifices constants pour 
~LYoir' de bonnes nourrices; leurs gages se sont dev' s successivement 
à 18, 20 et 2~ francs p,u' mois. Lourde dépense pOUl' uu budget aussi 
res ll'eint (lue celui (lu département de la Seine. 

l .. a sU['\'cillance des besoins de l'enfant a été suivie de près; les 
,,(}turcs out été améliorées et augmentées; les soins médicaux plus 
suivis cL plus équitablement rélribués; l'atLitude des noul'l'ici el's Ü. l'égard 
tIes élè"es mieux surveillée. L'Administration s'applique à donner l'ins
truction il ses pupilles, malgré la l'ésistance de certains nOUITicicl's qui 
n'en comprennent pas encore toute l'importance. Voici la situation 
donnée pal' M. Strauss dans son rapport de 1885 : 

« En 188'J, sur 8,970 enfants de 6 à J 3 ans soumis aux obligation de 
la loi scolaire, 8,767 Ollt suivi les classes. Le progrps est sensible et 
l'amélioration considérable. Il reste peu de chose à faire pour que la 
rè'gle soit suivie sans exception. Nos Enfants assistés donnent l'exemple 
aux enfants de leurs nourriciers. L'élévation du tarif des pensions de 
6 il 12 ans et leur maint.ien jusqu'à la seizième année accomplie, ont 
donné ce résultat. Nous ne pouvons que nous en applaudir. 

« Toutes les difficultés ne sont pas à coup sùr aplanies. . n grand 
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nombre de nourriciers demandent il bénéficier de l'art. 15 de la loi du 
18 mars 1882, gràce auquel la dispense d'une classe sur deux, et celle ùe 
trois mois de vacances extraordinaires, peuvent être accordés iL tous les 
enfants employés hors de leur famille, dans l'agriculture. L' \dministration 
est le plus souvent obligée de céder, en vue d'éviter la. remise d'enfant::;. Il 
ll'est guère possible, tout en invitant los directeurs cl'agence il restreindre 
le plus possible les exigences des nourriciers, d'opposer une fin de non
receyoir aùsolue ~L des réclamations qui ne sont que trop lÉ\gitimcs. Il 
n'y aurait pour cela qu'un moyen, actuellement impraticable, et peut-êtl'e 
même insuffisant, celui cl'éleyer au-dessus de 10 francs le tarif Lle la 
pension, L'état de nos ressources ne nous donne pas le droit d'ail or 
au-delà du sacrifice qu'a si heureusement consenti le Conseil général en 
vue d'assurer l'application de la grande loi de 1882. 

« L'Inspection peuse, iL juste titre, que le nombre des dispenses 
pourrait ètl'e diminué pal' u'ne entente avec l'autorité a.caclémitILie. Il 
suffimit de créer, pendant la durée cles moissons , une classe mixte du 
milieu de la jomnüe. C'est d'ailleurs cc qui se fait clans nos agences de 
Romorantin , de Lucenay et cle Chùteau-Chinon. 

« 55 certificats d'études ont été obtenus en 188/1; la scule agence cle 
Lucenay en a fourni 11. 

« L'Administration n'a qu'à se louer, iL ce point de vue, de ses rapports 
avec les autoriLés llniversitail'es et municipales. ne seule exception 
malheureusement s' ost produite. Lcs deux rmmicipalilés dc Berck eL de 
Groffliers, non-seulelllont oublieuses cles services rendus, mais infidèles 
il l'esprit dl~IllOC I'atil[U e , ropoussent nos enfants comme des parias. Le 
maire de Ul'oillicrs a procédé en personne iL l'expulsion de !lOS élèycs 
ùe l'école commullale! Ral'o et douloureux exemple cl'égoismc et de 1);[1'
lJarie saIlS excUSe. Un conflit aussi attristant, qui n'a pas encore pris 
fin, n'aurait pas dù se produire sur le territoire de la République 
feanç.aise . » 

Parmi les créations heureuses, il faut mentionner au premier rang la 
nourricerie artificielle installée à l'Hospice dépositaire. Gràce à l'alimen
tat~on au pis de l'ùnesse , on a pu sam-cl' les petits syphiliques dan' la 
proportion cie 55 à 60 0/0. Ils mouraient à peu près tous avant ce mode 
d'alimentation. Si les assemblées municipale et départementale on été 
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malmenées par l'Académie de médecine au sujet de cette création, le 
succès ohtenu les a largement récompensées de leurs efforts, de leur 
patience et de leur ténacité. L 'installation actuelle étant reconnue insuffi
sanIe, on va installer un second pavillon, de l'aveu de tous cette fois. 

L'Hospice dépositaire de la rue Denfert-Rochereau a ètü amélioré; 
on peut presque dire reconstruit. 

Chaque année, 10 Conseil général so plaignait des mauvaises instaUa
tions de cet Hospice, et déplorait l'insalubrité de certaines de ses parties. 

« Il est urgent, disait le rappOl't de 'l8iG, de remédier à l'insuffisance 
(( cie l'IIospice dont les conditions hygiéniques son t actuellement aussi 
(( mauvaises que possible; lcs infinnerics sont restreintes, encombrées; 
( les plafonlls sont has, elles n 'ont pas de chambres d'isolement, et 
( surtout le quartier des enfants sevrés est üans une situation qui n'est 
(( pas tolel'able et rlui ex.plique la imo rtalilé effroyabl e qui fl'app e cette 
(( catégo ri e d'enfants. » 

Toutefois il n'était pas surprenant que l'Uospice ne répondit pas aux 
besoins du service; c'étaient d'allcions hütimenls appropriés Lant bien que 
mal, et pluLùt mal que lJien, aux oxigcIlces d'un Hospice dépositaire. Cet 
établissement occupait la place de l'ancien In::;litut tle l'Oratoire; il était 
compo,;é tle vieilles constl'Uctions et d'un yaste jardin. Devenu propriéü~ 
national e, l'Institut ,de l'Oratoire fut attl'ibuô fluX Enfants-Trouvés pal' 
décl'ot de la Conven tion na tionale du 10 yemlémiail'e im' IV. En 1835, 
l'Admini::;tration do l'Assistance puhlique agrandit eonsid{~ ralJlcmeIlt ces 
bùtiments; la cléprmse des tranlllX d'amélioratioll monta li plus tle 
3~)O)000 francs. 't~s constructions comprennent les deux bùtiments paral
lèles consacr()s, l'un ü la division cles filles et li la eomll1unauté, la laï
cisation de l'Hospice va pel'meUre d'augmenter d'autant la di"ision des 
Hiles; l'autre à la division des gal'~ons. Chacun de ces hùtirnents renferme 
les dortoirs , réfectoires ct classes pour tout es les catégories d 'enfants en 
dehors de ceux qui occupent la cl'èclle ct la diyision des sevré:;. Ces 
deu),/ dernières divi s ions, avec le:; infirmeries, les logements des infi1'
mi ères et des nourrice::;, é taient res tés dans l'ancien bâtiment de l'Institut 
de l'Oratoire. En 1854, l'Assistance publique agrandit l'Hospice de deux 
maisons contiguës sises rue d'Enfer nO; 104 et lOS; elles coûtèrent la 
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somme de 140,000 francs. Cette dépense constituait l'emploi d'un legs 

Viney fait au profit des Enfants Trouvés. 
C'était donc la partie de l'Hospice destinée à la première enfance qui 

se trouvait üans les plus mauvaises conditions hJlgiéniques; c'était cette 
partie de l'établissement dont on demandait la réfection. 

Dans sa session de janvier I8iS le Conseil généml insista avec 
~nergie sur la nécessité d'exécuter des travaux d'amélioration le 
plus tôt possible dans l'intérêt de la santé des enfants. A la session 
de novembre de la même année, le Conseil fut saisi d'un projet 
dont la dépense devait être payée moitié par le Département, moitié par 
L\ssistance publique. En effet, on se rappelle que l'Hospice dépositaire 
recoit non-seulement des Enfants assistés dont l'entl'etien incombe au 

" , 
Département, mais encore les enfants en dépôt entretenus aux frais de 

l'assistance municipale. 
L'année précédente, le Dircctem de l'Assistrmce publique avait 

adressé un avant-projet qui ne comprenait que la construction de pavil
lons d'isolement dans le jardin et ne tenait mème pas compte du projet 
de voierie relatif à l'élargissement de la rue Denfert-Rochereau, élargis
sement qui fai sait disparaitre tous les hùtimenLs en fa(;ade sur la rue. 

D'ailleurs, la construction de pavillons d 'isolement dans les jardins 
entraînait une dépense très élevée et ne remédiait en rien à la mauyaise 

dispositions des antres services. 
L'Assistance puhlique abandonna ce projet inacceptable pour en 

présenter un plus complet et plus conforme au programme déterminé. 
Indépendamment des travaux de mise il, l'alignement on devait faire des 
constructions nouvelles, et remanier les anciens bütiments pour mettre 
dans de bonnes conditions d'hygiène et de commodité les parties défec
tueuses ch l'Hospice, notamment celles affectées aux enfants sevrés et 
aux nourrices sédentaires, les infirmeries qui devaient être pourvues de 
salles d'isolement, les dortoirs des filles de service, etc ... Le devis total 
s'élevait à la somme de 7li4·,OOO ft'ancs à partager ent1'e le Département 
et l'Assistance publique, ce qui mettait il, la charge de chacun d'eux une 
dépense de 3i2,OOO francs, somme qui devait être répartie sur deux ou 

trois exercices. 

Dans la séance du 30 novembre 1878 le Conseil général, sur le rap
port du docteur Métivier, adopta le projet de délibération suivant: 
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Vu le 'Mémoire, en date du 21 novembre 1878, par lequel M. le 
Préfet de la Seine propose de faire cont.ribuer le D' partement de la Seine, 
pour moitié, payahle par annuité , à la dépense nécessitée pal' l'exécution, 
il l'Hospice lléposi tail'e des Enfants assistés, cl 'un pl'Oj et de travaux 
d'amélioration; 

Vu les plans et doyis c1esdits travaux; 

Vu l'avis du Conseil de surveillance <1e l'Assistance publique; 

Délib6l'e: 

AHT. 1c l
'. - Le Département contribuera pour moitié à la dépense 

nécessitée par l'exécution, ;'l l'Hospice dépositaire des Enfants assistés, 
d'un projet de t.mvaux d'améliorat.ion évalués iL 774,000 francs. 

AH'!', '2. - La part con tribu ti ve üu Département sera remboursée à 
l'Administration de l'Assistance puhlique par annuités. 

AHT. 3, -11 est ouvert au budget rectificatif de 1878, sous·chap, XIY, 
art. 1t8, un crédit de 100,000 francs, qui sem remboUl'sé tL l'Adminis
lration de l'Assis Lance publique, comme pad contributive du Départe
ment dans la dépense ù faire, on 1879, pour l'exécution cles tl'ayaux dont 
il s'agit. 

Sur l'n.vis favorable du Conseil municipal de Pari;,;, les travaux COIl1-
menceren t en 187!.J. 

L'Adminis tration avait annoncé que cos ü'aya,ux seraient exécutés 
OIl deux Ou trois ail nées ; rnais en 1882, la réfection était loin d'êl l'e ter
minée, et les somnle, prévncs etaient d'ailleurs absolument insuffi ' antes. 
Le Conseil génet'al fut saisi d'une nouvelle demande de cl'édils; il les 
vota, SUI' mon l'appol't, clans la deuxième session de 1882, il la séance 
du 15 juin; le Conseil municipal de Pal'is ayant donné, au préalable, et sur 
le l'apport de M. le docteur Loiseau, un a\'is favorable dans la séance du 
2 aoüt 1881. Voici 10 rapport que j'eus l'honneur de présenter à la séance 
ùu Conseil général d li 10 juin 1882: 
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~IESSIEURS, 

Bur les réclamations répétées du Conseil général, l'Administration 
de l'Assistance publique présenta, en 1878, un projet de travaux iL exécuter 

à l' Hospice des Enfants assistés. , . " ' 
La reconstruction de certaines portions des batJments et l amellO

ration des autres s'imposaient, car les mauvai;,;es conditions hygiéniques 
augmentaient la mort.alité malheureusement si grande chez les enfants 
qui ont déjà tant sOllf1\;rt rrua nd ils entrent dans nos ;,;ervices, 

Comme l'Hospice intéresse à la fois le Département, pour les 
Enfants assisLés, et L\.ssistance publique pour les enfants en dépôt, il fut 
résolu que la dépense se ferait en commun, et que le Budget dé~arte
mental et le Budget municipal supporteraient pal' moitié les fral;'; de 
l'econstrucLion, 

Le Conseil général, pal' sa délibération du 30 novembre 1878, adopta 
un projet dont les deyis s'éle\'èrent à 71t/l,000 francs; il fut donc arrèlé 
que le Budgr,t départemental amait ~t supporte!', pOUl' sa part, une 
ch~pellse de 37'2,000 franc ' . 

Les nécessilés (lu service ne perllleLtant pas l'exécution d'ens8mble 
des tmvaux, il fut décirlé qu'on les diviserait en différentes fractions; 
un :11Tc"té prUfect.oral en date du 28 octobre 1879 autot'Îsa, apI'ès adjudica
tion, e t dall:-1 la limite d'une somme de 355,209 f('.70 l'exeeution d'une 
premiùre partie de ces travaux (lui comprellaient: 

Construction d'un hùtiment pOUl' hl lingerie et les communs, et d'un 
pavillon pour les maladies contagieuses; 

DèplacemenL d'un hau,?"ar et de deux réservoirs; 

Réfection du bcHiment ancien oit se trou va la euisine, 

Cette [lodion de la reconstruct.ion csL tcr-minèc. 

Co qui, (raprùs le programme adopté en 1878 par le Conseil gènél'aJ, 
reste à faire, comprend: 

10 Constmction d'un groupe de btUiments SUl' la me Denfert-Rochc
l'eau et celle d'un pavillon dan;,; le jardin. 
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2° Établissement d'un mur de clôture avec grille sur la rue; 

3° Restauration et remaniement des distributions des vieux bàtiments. 

Mais l'architecte demanda, pour terminer l'Hospice, une somme de 
714,422 fI'. 17, somme qui, ajoutée il, celle de 366,209 fI' 07, montant de 
la première partie des travaux, donne un total de 1,080,691 fI'. 24. Les pré
visions primitives sont donc dépassées d'une somme de 336,691 fI'. 2!1-

D'après le rapport de M. le Directeur de L\ssistance publique, l'at·
chitecte à qui des explications ont été demandées pour justifier ceLLe 
augmentation a exposé, dans un rapport complémentaire, que l'évalua
tion de 744,000 fra.nc~ annoncée par lui en 1878, représentait la dépense 
nette qu'aurait entraînée l'opération si elle eût été adjugée en totalité 
sur la série de prix qui avait servi de base à ses ealculs et dans les 
conditions de construction qui lui ont été indiquées. une autre cause 
d'augmentation, et pour un gros chiffre, est la nécessité démontrée par 
les dernières constructions, de descendre il plus de dix m0tres pour 
atteindre le bon sol. 

Enfin divers channements ont été demandés, par exemple: rempla
cement des planchers légers en sapin par des planchers en fer, instal
lation d'un calorifère clans le bcLtiment des infirmeries, carrelages en 
grès cérame au lieu de parquets en sapin, revêtements en faïence de la 
partie basse du mur, etc. 

Le Conseil de surveillance de l' \ssisLance publique CL voté l'exé
cuLion (le cette seconde partie des travaux; le Conseil municipal a émis 
un avis favor-able, toutefois sous les conditions suivantes que votre 
3" Commission vous propose de reproduire: ménager des salles spéciaks 
pour le musée pathologique eL la bibliothèque des internes, et l'éservor 
la const.ruction du pavillon du jar-din. 

Le Conseil municipal et le Conseil de surveillance ont compté 
que, suivant la convention prise lor's de l'adoption du premier devis, le 
Département prendrait à sa charge la moitié des frais de cette augmen
tation. 

C'est ce que votre 3" Commission a l'honneur de vous proposer, 
d'accord avec l'Administration. 

Cette moitié d'excédant de dépense qui incombe au Département 
est de 168,345 fI'. 62. Toutefois, cette somme pourra être diminuée pal' 
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les rabais des adjudicàtions. :'lIais en ajoutant ce éhiffre de 168,345 fI'. 62 
tt la somme consirlérée clans le premier devis comme devant ètre la part 
contributive du Département dans l'exécution cles travaux, et qui est 
de 372,000 francs, on arrive ü une somme totale de 540,345 fi'. 62. 

Le Dùpartement n'a encore verse') qu'une somme de 100,000 francs 
il L\ssistance publique; 100,000 francs sont inscrits au Budget départe
mental de 1881 (report des dépenses de 1880) sous-chap. XV, art. 37. 

Votre 3° Commis.'ion vous propose cl'in.'crire une nouvelle somme. 
de 200,000 francs au Budget rectificatif de 1881, sous-chap. XIV, aet. 50, 
comme 3° versement; pour le surplus, soit 1!tO,343 fi'. 62, il serait 
statué plus tal'd. 

Depuis la session d'octobre, les tl'lwaux composant la seconde 
partie de l'opération ont été adjugés, et un arrêté préfectoral en date 
du 15 décembre 1881 vient d'autorisei' l 'Assistance publique ù eIl entre
prendre l'exécution dans la limite d'une dùpense de 550,1d '1 fI', 95, 
savoir: 

Travaux. 
Imprévu' 
Frais de Direction. 

TOTAL ÉG.\L . 

:>83,989 17 
32,402 82 
3'1,022 96 

f)50,-'t14 95 

Cc chiffl'e p['ésenLe uno llirninuLion de 61,067 fI". 12 SUl" le rnontant 
du dovis; elle provient des rabais consentis par los adjudicataires. 

La situa tion financière de l'opé1'ation peut maintenant ètl'c al'l'Née 
comme suit : 

1 ° Travaux. 

2° ImpréYus .. 

1 rc parLie 

2" Id. 

1 rc partie. 
2" Id .. 

)
' 1 re padie . 

3° Frais de direction , 
2° Id. 

309,033 62 
583,.989 17 

36.887 67 1 
3:<402 82 \ 

20,287 78 
3'1,022 96 

TOT_\L GÉ~É[\AL. 

893,022 79 

60,290 49 

54,310 74 

1,016,624 02 

i8 
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La première partie a coù té 366,209 fr. 07. 
La seconde partie coMera 650,414 fI'. G5 dont la part à la charge 

du Département est de 325,101 fI'. r13. 
Ce qui fait avec la part de la première partie, une somme totale 

de 508,312 fI'. 03. 
Quant à la part due par la Ville à l'Assistance publique pour l'ali

gnement de l'Hospice sur la rue Denfert-Rochereau, elle ne peut entrer 
en compte puisque le Conseil municipal n'est même pas saisi de la 
question. Mais pourtant la Commission pense que l'indemnité payée de 
ce chef devra venir en diminution des frais de construction ct déchar
ger pour une moitié de cette indemnité le Budget départemental. 

.U!E:\DEME:\T DE 111. STANISLAS LEVEX (1) 

« ~1. le Happorteur ajoute que, dans la séance du 7 juin dernier, 
M. Stanislas Leven a déposé un amendement dont le dispositif suit: 

« ARTICLE PIIE}\!IER. - La part contributive ùu département de la 
Seine dans la dépense des ü'avaux d'agrandissement et d'amélioration de 
l' IIospice des Enfants assistés est fixée à 376,261 fI'. 68; dont 183,104 fI'. 53 
pour la première série, et 193,157 fI'. 15 pour la deuxième série des 
travaux. 

« ART. 2. - Les crédits antérieurement accordés pour le paiement 
de ladite part étant de 200,000 francs, il est ouvert un crédit complé
mentaire de 176,261 fr. G8 il. imputer il l'art. 60 du sous-chap. XIV du 
Budget rectificatif de 1881. 

« ART. 3. - L'Administration est invitée il. présenter, dans le plus 
bref délai, le règlement de compte de la 1 ro série des travaux pour 
lesquels le Département a fourni un contingent de 183,104 fr. 53. 

« Ces chiffres, dit le Rapporteur, étaient établis en déduisant de la 
part contributive du Département la somme de 260,000 francs résultant 
de la mise à l'alignement de l' Hospice des Enfants assistés sur la rue 

1. Extrait du procés-yer!Jal ùe la séauce ùu Oonseil g~uétal de la Seine du 10 juin 18'.lZ. 
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Denfert-Rochereau. Ainsi qu'il est dit au cours du rapport, la Commis
sion ne pense pas que cette somme puisse entrer en ligne de compte, 
puisque le Conseil municipal n'est mème pas saisi de la question .... 

« M. le Directeur de l'Assistance publique dit que l'Administration 

ne s'est pas encore prononcée li cc sujet. 
(C ~I. le Rapporteur croit devoir répéter, toutefois, que la Commission 

pense que l'indemnité payée de co chef <levl'a venir en diminution des 
frais de construction, et devra décharger pour une moitié de cette 
indemnité le Budget départemental. 

c( Les conclusions de la Commission sont adoptées et le Conseil 

prend la délibération suivante: 

« LE CONSEIL Gt~~RAL, 

(c Vu sa délibération en date du 30 novembre 1878, portant (lue le 
département de la Seine contribuera, pour moitié, ù. la dépense néces
sitée par l'exécution, iL l'Hospice des Enfants assistés, d'un projet de 

travaux d'amélioration évalués à 74'1,000 francs; 

c( Vu le mémoire en date du 10 octobre 1881 par lequel M. le 
Sénateur, Préfet de la Seine, fait connaitre que, d'après les devis pré
sentés par l' \dministratioll de l'Assistance publique poUl' l'achèvement 
des travaux, la dépense s'élèvera li 1,080,691 fI'. 24, en augmentation 
de 336,691 fi'. 2/. SUl' les prévisions primitives; ct propose l'inscription 
au Budget départemental rectificatif de 1881, sous-chap. XIV, art. 60, 
d'une somme de 200,000 francs comme contingent du Département dans 

la dépense desdits travaux (30 versement) ; 

(c Vu la note explicative cle l'excédant de dépenses, ladite note 
émanant du bureau cles travaux de l'Administration de l'Assistance 

publique; 

« Vu l'avis du Conseil de surveillance de l'Assistance publique 

du 5 mai 1881 ; 

« Vu l'avis du Conseil municipal du 2 août 1881 ; et en acceptant 
les conditions qu'il a formulées au paragraphe lor ùe sa délibération; 

« Vu le rapport de sa 3" Commission; 



620 LES EXFAXTS ASSISTÉS DE LA SEINE 

(( DéliLer0 : 

( AnTIeLE pnEMIEn. - Le département de la Seine contribuera, 
pour moiti(J à l'excédant cle dépense, énlué à 272,624 fI'. 02 des travaux 

. d'amélioration et d'agnmdissement de l'Hospice des Enfants assistés; 
« La part contributive du Département, il remDourser à l'Assistance 

publique, dans la dépense totale de ces travaux, est, par suite, fixée 
à 508,312 francs. 

( AnT. 2. - Conformément à l'avis susyisé du Conseil municipal de 
Paris, il sera ménagé, dans l'Hospice agrandi, des salles spéciales pour 
le musée pathologique et la bibliothèque des internes, la construction 
du pavillon du jardin demeurant réservée. 

(( AnT. 3. - La dépense sera imputée 8Ul' le crédit cle 200,000 francs 
inscri t au Budget rectificatif de 1881, sous-chap. XIV, art. 60, il. ti tl'e de 
contingent du Département dans la dépcnse desdits travaux (3" verse
ment.) (1), » 

Aujourd'hui, sauf les bains et la buanderie, les travaux sont terminés. 

Parmi les progrès les plus intéressants réalisés par le Conseil général 
de la Seine, on va bientôt compter les maisons d'Orthopédie mentale. 
.Je donne cc nom aux établissements de réfol'I118 pour les enfants indisci
plinés du service, actuellement intern6s dans les maisons de correction 
où, loin de se corriger, ils achèvent, comme on le sait, de se pervertir 
pal' l'influence du milieu vicieux et corrompu, ct par l'absence d'éduca
tion appropriée. Il s'agit de remplaccr la maison de détention, la prison 
ou la colonie pénitentiaire, pal' des écoles de reùressement intellectuel. 
Le Conseil général, en créant ces établissements spéciaux, sera logi
quement et nécessairement conduit à faire étudier et expérimenter cles 
méthodes d'éducation pOUl' ces dé"i és ; il devra confier à des hommes 
capables par leurs connaissances et par leurs aptitudes, le soin cIe 
rechercher le meilleur mode d'entraînement moral et d'enseignement 
pratique pour le redressement de ces difformes de l'intelligence, que la 
déviation mentale soit acquise ou atavique. Après expérience cet établis-

L Voir les plans ùe l'ancien Hospioe et de l'Hùspice restauré. 
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sement servira de modèle, et on pourra créer d'autres maisons du même 
D'eme au DTand bénéfice de familles nombreuses qui ne savent où diriger o 0 

leurs enfants entraînés par de mauvais instincts. On pourra même, comme 
on le fait pour les sel"yice:; d'aliénés de b Seine, construire des pension
nats et faire ainsi paycr l' education des pauvres pat'l'éducation des riches . 

Le nom cl'Orthopédie mentale rend donc bien le but pOUl'suiyi par 
cette institution. Aujour l'hui, quand la conduite d'un enfant placé dans 
les services exterieurs donne de graves motifs de plaintes, et qu'il 
semble impossible de le ramener, dans les conditions o!'rlinai:es, Ù une 
conduite meilleure, l'Assistance publique l'enyuie en correctIOn pa,te/'
nel/e, ou en préservation soit dans les colonies pénitentiaires de l',Etat, 
soit dans des colonies particulir"res. En 1882, la mise en préservatIOn a 
de appliquée i.L 91 enfants, filles et garçons; en 1883, leur nombre s'est 
abais 'é à 81; en 1884, il a remonté il. 92, Au 1er janvier 1885 il Y avait 181 
pupilles en préservation: 81 garçons étaient répartis clans les colonies 
pénitentiaires ou libres de Montferroux, de Cîteaux, de Mettray" do 
Saint-Bernard-de-Loos, de Val d'Yèvre, de Langonnet; les 100 ülles 
étaient réparties dans les établissements du Bon-Pasteur de Saint Omer, 
d'Arras, de Varenne-les-Nevers, de Moulins, dans les refuges de Toms, 
cie Rennes, du Mans, et dans la colonie de l\Iéplier-Blanzy. . 

Pour les garçons, les colonies de Mettr'ay et de Citeaux sont celles qU! 
recoivent le plus gl'and nombre d'enfants des services du département 
de'la Seine. Mais ces colonies contiennent des jeunes détenus dont le 
contad est dangeurcux pour des enfants coupables seulement cl',indis
cipline ou de vagabondage. D'ailleurs, dans ces colonies, le trav~ü ~es 
enfants n'est pas 1' 6 tl'ibUt~, et non-seulement c'est une exploitatIOn 
fCtcheuse, mais encore c'est une lacune gmve de l'éducation, Nous avons 
vu dans le service des ~Ioralement Abandonnés, des enfants ayant eu 
jl1S'lIUe-là, non-seulement des habitudes de pa.resse e,t de vaga,bondage, 
mais encore de maraude et même de vol, deveIllr travailleurs et economes 
rien que par la constatation jOUI'nalièl'e, SUI' leur livret, de l'augmen~ation 
constante de leUI' petite fortune. Si l'absence de rétribution du tr'avml. des 
enfants esL un dommage matériel et une injustice, elle cause aussI un 
dommage moral d'une bien plus grave portée. 

Les filles sont reçues dans des maisons congréganistes qu'on appelle 
Bon-Pasteur. 
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Celles qui en contiennent le plus sont les Bon-Pasteur de Varenne
les-Keyers, de Moulins, d'Arras, et la colonie de Méplier-Blanzy(Nièvre). 

« De tous ces établissements, dit M, l'Inspecteur principal de la Seine 
dans son rapport de 1885, celui qui offre les meilleures conditions de 
pla~ement est sans contredit la colonie de M6plier-Blanzy; le travail 
agl'lcole, et la vie en plein air y sont la règle générale, et la discipline 
y est ,tres paternelle, Seulement, là comme ailleurs, les renseignements 
foumls sur les élèves sont insuffisants, Les fiches qui les accompao'nent 

, 0 

n~ ,col:tlOnnent que des indications très sommaires qui ne permettent 
1~1 a ~ Inspecteur, ni au Directeur de l'agence d'apprécier sûrement la 
sltuatlOll de chacune d'elles, 

« Les l'efuges de Saint-Cyr (Ille·et-Vilaine), de Tours et du Mans sont 
des établissements cloîtrés, sur lesquels il est impossible d'exercer 
aucun contrôle sérieux, où la discipline est très dure et les punitions 
quelquefois dégradantes ct peu en rapport avec la gravité des fautes 
commises par les filles qui y sont intemées, Il y a donc tout intérêt à 
ne plus placer d'élèves dans ces maisons. » " 

Le Conseil général de la Seine veut, avec raison, que son assistance 
soit aussi efficace pour ces enfants difficiles que pour les autres; ils ont 
d'autant plus besoin de la sollicitude des pouvoirs publics qu'ils sont 
non-seulement des déshérités do la sociét(~, mais encore, le plus souvent, 
des déshérités de la nature, 

Le domaine d'Yzeure que la, loi du 27 juillet 1885 vient de mettr'e à 
la disposition de l'Assistance publique, va permettre iJ. l'assemblée dép al'
tementale de fonder cette première et si nécessaire institution. Seule
ment on y placera que des filles. Dans peu de temps, peut-être avant 
la session du Conseil général de 1886, cette maison d'orthopédie men
tale pour les filles sera ouverte. 

Il est indispensable de trouver, il bref délai, un domaine pour fonder 
une ~cole similaire pour les garçons. J'apprends que le département de 
la Seme est à la veille d'acheter un immeuble sur un des points les plus 
beaux et les plus salubres des cotes Françaises de la l\féditerranée. On 
doit vivement désirer que le marché puisse se conclure, non-seulement 
parce que l' éta~lissement d'une pareille institution est de première néces-
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sité, mais aussi parce qUe le spectacle de la belle nature rendra plus fruc
tueuse~ les bonnes leçons, et plus attrayant le travail. 

L'Assistance publique avait cléjit placé cles enfants clans cette région, 
pendant que M. Quentin était Directeur de cette Administration. Le pt'o
priétaire de l'He de Porquet'olles (Var), s'était engagé ù recevoir, à des 
conditions déterminées, des enfants des denx catégol'Ïes suivantes : 

1° Ceux qui n'ont pas pu ou su se créet' des affections dans leur 
placement; 

2° Ceux qui, en raison de leur caractère indiscipliné, doivent 6tre mis 
en correction. 

Mais à la suite de mauvais traitemrmts infligés aux élèves, mauvais 
traitements dont les auteurs répondront devant la justice, ces placements · 
ont été supprimés. 

Le domaine d'Yzeure ne recevra pas seulement les filles en conec
tion; il Y aura un quartier destiné à recevoir les filles idiotes ct i nfil'me3 
dès quelles auront atteint leur treiziôme année. Il est impossible, 
comme le disait ~I. Strauss dans ses clemiel's rappoets au Conseil général, 
de laisser ces malheureuses exposées iL la brutalité du premier passant 
venu... Beaucoup d'entre elles deviennent mères et engen<lrent une 
génération d'enfants assistés et d'enfants malades. 

Enfin on doit mentionner comme progrès acquis l'Ol'ganisation du petit 
hospice de Thia.is, quoique cette amélioration ne touche que cl'une façon 
indirecte au service des Enfants Assistés, 

On a vu dans les rapports successifs que j'ai analysés ou publiés, que 
10 Conseil général de la Seine n'avait cessé de demander- le placement 
des enfants en dépôt à la campagne. Cette mesure devait avoir poUl' 
avantage de désencombrer l'Hospice de la rue Denfort-Roehereau, et de 
diminuer la mortalité en éloignant cette nombreuse catégorie d'enfants 
d'un foyer de contagion. 

Ce vœu, émis par M, Clémencea.u dans son rapport de 1872, avait été 
renouvelé en 1873 et en 1874; en 1815, le Directeur de l'Assistance 
publique avait annoncé que satisfaction allait ètre donnée an vœu du 
Conseil général, et en 1876 il annonçait sa réalisation prochaine. Le 
projet consistait il organiser dans les vastes terrains de l'hospice de 
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Bicêtre un asile pour ces enfants. On se proposait de construire des bâti- . 
ments légers disposés au mi lieu de préaux e t de jardins. On étudia soi

gneusement et l ente~ent le susdit projet., et quand il fut bien travaillé 
su.r le papier,. ce qui avait demandé plusieurs années, on pewa à exa

~1I:er le. ~erralIl SUl' lequ ' 1 on allait construire . Il se trouva que ce terrain 
etmt cntlerement fouill é e t sillonné de carrières, et que les constructions 
dans ces conditions devaient coùter des sommes considérables. En rai

son de . cet im~réYu , dù évidemment à. l'imprévoyance, les projets 
dure~t et:e reprIs et étudiés de nouveau. Après qnelques autres années 
de reflexlOn, on abandonna l'idée de Bic ·'tre. Mais il fallut alors sc 

n~:~tre en quête de terrains; cette roehorche durait depuis longtemps 
dep fIuand, sur les r éclamations du Consnil général et les instances 
réitérées d'un m embre du Consei l de surveillance, M. le docteur 
Dubri.say, le Direc teur de l'Ass ista nce publilIue présen ta il. Son Conseil de 
survelliance un projet flui fut discuté et voté l (~ 30 janvier 1883. 

Aprè~ la constat~ltion de cette sage lenteur, il est difficile d'être surpris 
que ParIs ne se SOit pas bMi en un jour. 

Voici 'Jllelle était l 'économie de ce projet: 

La mortalité à l"l-Iospice ne frap pe pas également los enfants il tous 
l e~ ;["es. ~lle n'y atteint que faiblement les enfan ts it lait pour l'unique 

ral~on qu l~S ne font que passer dans l'établissement pOUl" être dirin.us 
le pl,lIs l'apl(~ement pos 'ible il la campagne; ct cela gl'ùce aux soins ù dL1 
SC l'\'lC8 médI cal appuyé pal' le:; recommandations expresses et sans cesse 
rcnouyoléos ùu Conseil général. 

La n~ol"tali té est au contraire cOllsid "l'able SUl' l es enfants e n dépôt 

de 1 an a 3 ans que l'on est obligé de garder il l'Hospice; elle s t moindre 

~ur ceux de 3 ans à 5 ans, et décroît très sensiblement il. partir do ce t 

ag~. Pour les enfants qui entrent il six an:; dan' l'étalJl issement le 
chIffre d~ la mortalité ne dépasse pas celu i des enfants du mème ~[Qe 
dans la ".llle de Paris; ct mèll1e, dans le sen'ice, ils profitent du réQi~~e 
et des ~oms de propreté qui sont, le plus souyent, si insuffisants '~hez 
cux. 

Ce sont donc les enfants de l an à six ans qu 'il est nécessaire 
d'éloigncr de l'Hospice dépositaire . 
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En dehors des questions budgétaires , une raison de sentiment, d'un 

sentiment très élevé d'ailleurs, avait, jusque là, fait hési ter l'Assistance 
publique; c'est derrière cette raison que \'.\dministration se retranche 

volontiers pour expliquer ses r etards , Les enfan ts en dépôt, on l'a déjtt 
YU, ne sont que temporairement confiés au service hospitalier; leurs 
parents malades ou dé tenus ne peuvent momentanément s'occuper d'eux, 
mais n e pensent pas !ct les abandonner. Pour empêcher que le séjour il 
l'Hospice ne rlégénôre en abandon, l'Administration s'dforce de faci
li Le r aux parents ou aux amis de la famille, la visi te des petits enfants. 

Or, il est d ' >xpérience (lue ces yisites si u tites parc qu'elles empêchent 

l'oubli complet de ces peLits ê tres diminuent par le mauyais temps. 

De plus, il est souvent possible de mener du dépôt l'enfant visiter sa 
mère tl l'hôpiLal; ainsi le l ien n'est pas rompu complètement, pour les 

Ilnes c'est un e joie ut ile au traitement, pour les aLttl'es c'est l'en tre tien 

d'un sentiment qLle l'ahsenl'e prolonn'ùo aurait. clwnee , dans des cas trop 
nombreux, de faire évanouir, 

On s'est donc demandé s i le séjour des enfants il la campagne n'ent.ra

v l'ait pas ceLte uUle pralirlLle dont le résultat précieux os t d 'empècher 
un certain nomhre ü'abandons . Il falluit tout au moins trouver it la cam

pagne un enclroit assez rapproch é de la ville pOUl' ne pas emp ~(;her, d'une 

part les visites des amis de la fa mille aux enfants, et cl 'autre part l'envoi 
ües enfants à leur n ère tl'ailée it l'hapita!. 

Le püril cl'Oissant de l' agglomération iL clù faire cesser les h ési tations 
aclmi]\i~tratiYCs. Parmi les propriétés visi té e", on a choi ' i un grand 

immeuble sÏlué iL 6 ou 7 kilomètres cie l ' Hospice de la rue DenfcI'[
ItochereuLl, SUl' la commune de Thiai~. 

Ce t imrneublc, au trefois affe cte ù une mat'otIuillerie et situé clans do 
VlC les j al'clins , a été approlJl'i é pou l' l'CC eyoit· une centaine d'eufaIlLs cle 

'2 ;~L G il ilS , Le prix d 'achat de 120,000 francs s'ost augmenté des frais 
ri 'appl"Opr iation qui sc sont 6l c\'(~s ù prl' s de 50,000 franc:;. 

Au premier et uu ,: econü élages du bàliment central situé entre 

cour t jardin, son t cles dortoirs pour cellt enfa nts e t seize filles de 
senico ; le rcz -do- 'ha ussüe est occupé pal' le [lrüau couvert, le réfectoire 
eL la salle de [11"01'1' tü. Dalls l'habitation cle maitr8, on a installé au 
l'(,z- cle -chau ssée l'infirmerie, ct au premier et au seconü étages la lingerie, 

des salle ' d'isolemen t, et des logemen ts pour les surveillantes et filles 
7~1 
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de service. Les communs ont été transformés et sont occupés par la 
cuisine et ses dépendances, un réfectoire annexe, des logements, 
l"ëcurie et ses dépendances (1). 

Mais l'établissement de Thiais, Succlll'saie du dépôt de la rue Denfert
Rochereau ne renferme, comme nous l'ayons déjà dit, que cent enfants. 
Ce n'est donc pas une solution, ce n'est qu'une expérience .. Jusqu'ici 
ellc a donné les meilleurs résultats, et le Conseil général, ainsi que 
les Inspecteurs généraux du Ministère de l'fntérieur demandent son 
extension. L'Assistance publique sera forcée de donner rapidement 
satisfaction il ce vœu, en raison de l'encolllurement de plus en plus 
considérable de l'Hospice dépositaire. 

Voici comment M. Strauss s'exprimait il ce sujet dans son rapport 
de 1885 sur le service des Enfants Assistés ; 

« Il résulte de ces chiffres, comme du tableau général de la popu
lation pour l'année, que le contingent des Enfants assistés n'e1ltre 
que pour une faible part dans la population Lle l'IIospice. L'honoralJle 
M. Maichain, Inspecteur principal, a relevé que la moyenne de présence 
des Enfants assistés et secourus ~t l'Ilospice a étô de 39 seulement, tandis 
que la même moyenne pour les autres enfants a été de 361 par jour. Le 
rapprochement est tout au moins instructif. 

« L'agglomération d'un grand nombre d'enfants il l'Hospice, l'exten
sion des services d'infirmerie, même avec l'institution de pavillons 
d'isolement, éveillent une graye question. Ne risque-t-on pas de créer 
iL l'Hospice un véritable foyer nosocomial? Plusieurs de nos collègues 
n'ont pas manqué d'être frappés de cct état 00 choses. D'autre 
part, l'Inspection a recueilli les plaintes des ag nces de province, olt 
l'on signale l'envoi précipité d'enfants débiles. Cette controverse, 
plus médicale qu'administl'atiye, dépasse a~slll"6ment notre compétence. 
L'administration de l'Assistance s'appuie sur cette opinion du regretté 
professeur Parrot ; « Pour beaucoup de ces enfants, avait l'habitude 
cc de ùire l'éminent spécialiste, l'cm'oi il la. campagne est l'unique 
cc chance de salut qu'ils possèdent; je ne me crois pas le droit de la leur 
cc enleyer. » 

1. Voir le plan. 
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cc La statistique tendrait, en effet, h prouver que, plus la mortalité h 
l'Hospice diminue, plus décroit la mortalité il ln. campagne.. , 

cc N'y aurait-il pas un moyen terme entre ces de~lx syste~.~s, ,1 agglo
mération à l'Hospice et l'envoi prématuré en provlllce? DCJLl 1 an der
nier HO us avions émis la proposition d'établir une station il la campagne 
poUl" los Enfants assi 'tés con valescenls ct les petits,. syphili tic~~lOS ,pré
sumés guéris. C'est un sujet qui vaut la peille d ctre et.uclte cl une 
manière toute particulière , et pOUl' lequel nous réclamons lIlstamment 
une double enquête médicale et administmLive, ùont les résultats seront 
soumis il l'appréciation du Coweil général. . " 

cc Les nouveaux services ne tarderont pas, comme ils semblent dep 
l'avoir fait, à améliorer ln. situation de l'Hospice. La créa.tion d'UI~e 
seconde nourricerie, qui avait fait l'objet de nos réclamatIOns ante
l'ieures, va permettre d'ici il peu de jOUl'S do traiter un .plus grand 
nombre d'enfants svphilitiques. :\Iais il y aurait une réelle Imprudence 
à modifier 10 CUl'a;lère tlo l'Hospice dépositaire, qui ne doit être il. 
aucun prix un hopital d'enfants malades. . . 

cc Le service de l'Inspection a constaté vingt cas de contamlllatlOn 
de nourrices en 1884. La maladie peut être, il e·t vrai, transmise par 
des enfants ne présentant aucun 'ymptôme de syphilis au moment de 
leU!" c1t;part. Mais ceLtc hypothèse n'écarte pas la rosponsa~ilité de l'Ad
ministration et du sor\'Ïce médical de l' Ho, pice. Il est permIs de supposer 
que tels enfants, eOlllme les deux petits sevrés de l'agence ~e Cosne, 
auraient pu être co nservés en observation pendant UIl cCI'Lam temps. 
Les faits de conLamiIlation de nourrices; si douloureux en eux-mèmes, 
produisent un effet déplorable dans une région nourricière; il les faut 
évitcr à tout prix. Hien n'est plus fait poUl" nous confirmer dans notre 
s8111iment qu'une s tation suburbaine pour les petits syphilitiques pré
sumés guéris rendrait de sérieux services. » 

On ne saurait trop appuyer les vœux du Conseil général de la Seine; 
on diminuerait, on les réalisant, il la fois la mortalité à l'Hospice et 
la mortalité ü la campagne. De plus on eyiterait plus facilement ces 
contaminations désolantes qui ruinent quelquefois la santé de toute une 
famille. 
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Enfin, en rapp elant la création du ser',ice des Moralement Aban
donnés dont nous ayons longuement parlé plus haut ct qui complète si 
heureusement le seryi ce des Enfan ts As :" is tes, nous au rons énuméré, en 
négligeant quel4ues détails ùe moindre importance: les progrès réalisés 
par le Conseil géneral de la Seine depuis 187J , 

Le Conseil général de la Seine a donc fait unc œuvre aussi grande 
que difficile cn améliorant lcs seryices d'assistance il l'enfance mallleu
reuse , malgré les tradit.ions admilli:-;lraLÏ\'os, ma.lgré les circulaires ot 
règlemenls ministériel s, ma,l CTré l'i nsu J:"ance de la loi. C'cst en loul'llant 
la fameu ' e ins t.ruction générale do 1823 qu'il a pu secourir, protéger, 
instruirc, anncher il la corrup tioll du \'agahonda,n'c le:' pc tiL:-; malheureux 
àgés de plu::; de 12 allS. Mais de (lueL- sulJtrl'fuges l':\dminisLration 
a-t-elle dù sc ser\'ir pour yenir au ,ccou rs de ccs cllf:mls; ct e11('ore n'a
t-elle pu atteindre que ceux qni a\'ai ent subi un condamnation avec ou 
sans le béndlce de l'art. 66 du Cod pénal, ou ceux dont les parents 
,culent bien sc dessaisir. C:1l', lorsque des mi sérable~ ~pécul()nt sur leurs 
enfants, le::; poussent à la mendicilé ou à des aoles plus on moins délic
tueux ou immoraux, lorsqu'ils les pl'i"ent du néccs:luil'e et 1 s maltraitent, 
s'i ls ne sont pas acc . sibles ;'t l'intimida Lion , il::; gal'llent leur funeste 
autoriLé sur eux ct l'AdminisLraU oIl resLe impui::;sallle . L'infortunée 
victime de la perversion ùe ses pèr ct mère ne peu t ètre sauvée que 
par une condamnation. Autrefois elle é ta it jetée, ell vertu de l 'arL . 66, 
Llans les maisons de cOI'l'eclion, aull'e école de pcr\'er~it6 ; aujourd'hu i, 
dans le département de la • 'cine , et gd.cc ù. l'entente du Pal'rluet, de la 
Prefec tur de police et de l'As::; istancu publique, elle st confiée au 
service moralisateur des Jfontlemc,û Abandonnés, 

Il faut donc, il faut surtout étenùl'e les cas de déchéance pa temelle, 
et ne pas être obligé d 'aLLenc1l'e que l'éducation COlTuptl'ice ait porté ses 
fruits pour s'emparer de l' enfallt et le diriger dans la voie du travail et 
de l'honneur . Mais pour at.teindre ce but deux réformes indispensables 
doivent être faites: 1° supprimer l'effet désastreux ct absurde de l'Ins
truction générale de 1823, de façon à ne pas mettre hors la loi d'Assis
tance et de tutelle par l'autorité, les enfants au-dessus de 12 ans. Tout 
mineur a droi t il l'une et il l'autre; un adolescent de 16 et 17 ans, par 
exemple, soigneusement élevé jusqu'à cet âge grâce au travail et au 
dévouement de ses parents, ayant clonné dans ses études secondaires 
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les plus grandes espérances mais n'ayant encore aucun métier., aucun 
moyen de gagner sa vie, a de grandes chances d'être une force perdue, 
sinon lluisible, poUl' la société s'il devient tout il coup orphelin, s'il 
resLe absolument isolé, sans conseil comme sans secours, sans appui 
moral comme sans pain. 

C'est là une exceptioIl, je le 'eux bien, mais une exception intéres
sante et dont la loi doit tenir compte; la société ne peut, sans niaiserie, 
dédaigner aucune force utile, 

:'lIais cc qu'il e"t absolument néces~aire d'inscrire dans la loi, c'est le 
deyoir qu'a l'autori té publique de ::iUuver les enfants, trop nombreux 
ceux lh, 4ue des parents infùmes s'appliquent ù perdre pour satisfaire 
leur- besoins, ou leurs passions ~: iles ; c'est le droit donné aux délégués 
de la nation de remplacer dans leur tutelle les père ct mère indignes 
et corrupteurs, La limite des cas de déchéance paternelle est trop 
restreinte, comme nous l'avons répété, et démontré. L'Administration et 
le Conseil général de la Soine n'ont cessé, depuis t8i9, de demander 
cette réforme, et le Sénat ct la Chal1lbre des députés l'ont établie dans 
leurs projets de loi sur les l\Ioralement Abandonnés. Mais au lieu de 
faire deux lois, Ulle pour le service des Enfants Assistés, une pour celui 
Llos enfants Moralement Abamlonnés, services au fond semblables, au 
li eu de créer deux administrations pour des besoins qui sont de même 
essence quoique de catégories différentes, pourquoi no pas faire une 
seule et unique loi, comme une seule et mème administration pour tous 
ces enfants L10nt l' \utori té doit prendre la tutelle? En augmentant, 
d'une part, dans la nouvelle loi sur les Enfants Assistés, le nombl'e des 
catégories d'enfants; d'autre part en complétant la loi qui règle actuel
lement la déchéance patemelle, le but sera atteint et la législation aura 
le grand avantage d'dm simple et une, C'est ce que demande le Conseil 
général de la Seine, c'es t ce que demande l'Assistance publique de Paris, 
c'est ce que pensent beaucoup d'hommes familiarisés avec la pratique 
de l'a::;s istance il l'enfance abanLlonnée ou maltraitée, 

Dans un très cOl1lplet et très intéressant volume, 1\1. Lallemand, lui 
aussi, propose deux lois; l'une comprenant les catégories mentionnées 
dans le décret de 1811 : trouvés, abandonnés, orphelins pauvres; l'autre 
pour les Moralement Abandonnés. Moralement ou pas Moralement tous 
ces enfants sont en somme des Enfants assistés, demandant les mêmes 
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soins, la mème suryeillance, ayant droit aux mêmes secours , imposant 
la nécessité d'une tutelle ; ils ne diffè rent que par la forme de leur mal
heur, de même que dans le décret de 1811, le trouvé diffère de l'aban

donné , et l'abandonné de l'orphelin }Jmwre. Mais ~I. Lallemand n'a 
pas procédé comme les Commissions du Senat et de la Chambre; il n'a 
pas fait entrer dans sa loi d'assistance les nom'elles conùitions de 
déchéance paternelle, c'est-tl-dire l'amélioration ù'articles du Coele péllal. 
Il laisse chaque chose ü sa place et propose de réformer et d 'augmenter, 
ce qui es t plus logique et plus méthodique, les articles 335 et 66 du 
Code pénal, .l e s uis son exemple, je prends même ~a formule en la 
modifiant tou tefois d'un e fat;on a~,;ez sérieuse. 

COD E Pl~NAL. - ART. 335 

HÉDACTIOX AC T ELLE 

Les coupables du ùélit mentionné 
au précédent article (1 ) se ront intel'dits 
de toute tutelle ou cl1l'atclle et de 
toute participa tion anx Cons il" de 
famille, avoir: les individus auxqllel: 
s'applique le premier pnragraphe ùe 
cet article, p ndnnt deux ans au moin . 
et cinq ans au plus, et ceux dont il est 
pnl'lé au second pnl'agl'aphe, pendant 
dix ans au moins et Yil1 gt an an plus . 

Si le délit il été commis pnl' le père 
ou la mère, le coupable sera , de plus, 
privé des droits et ayunLages ~l lui 
accordés sur la personne et les biens 
de l'enfant par le Code civil, li\". lor, 

RÉDACTION PROPOSÉE 

L es coupables d e.'; délits rnention 
nés aHX }Jélragraphes 1 cl 2 du }Ji'écé
dent article, seront. inlerdits p etulant 
c inq ans au moins de to ute t u telle Ol[ 

curale l! e, cl de t 0 lUe part ici]Jat ion 
aHX COll.sei ls de (anlille. 

Les l,ères et mèJ-es cou pables des 
dôlits mentionnés aux dits paragra
phes sel'ont de droit, cl. la requêle 
du Minislè,'e IntlJ!ic, déchus de la 
puissance lJ:tlcnœlle S1(7' leurs en 
(ants. Ces enFant s seront placrls clans 
le se/'üice ries En(ants Assislés. 

Si le clél it a été comm:is pM le père, 
ou la mb'c, le coupable sera, de 

1. AI\T. 334. - Quiconque aura attenté aux mœurs, en excitaut , fa \"o risant ou faci
litant habituellement la débauche ou la ç,OlTup tion de la jeunesse ùe l'un ot! de l'au tre 
sexe au dessous de l'àge de 2-1 ans, sera puni d'un C'mprisonnement de 6 mois à 2 ans, 
et d'une amende de 50 il. :'00 francs: si la prostitutiun ou la corruption à été ('xcitée, 
fa\"orisée ou facilitée par leurs pères, mères, tuteurs ou n.utres personnes chargées de 
leur surveillance, la peine sera de 2 ans il 5 ans d'empriso nnement ct de 300 francs il 
1000 francs d'amende. 
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titre IX d e la Puissan ce patC1'nelle. 
Dans tous les cas les coupables 

pourront être mis pal' l'arrêt ou le 
jugement, sous la sur veillance de la 
hau te police en obseryant, pOUl' la 
durée de la surveillance, c.e qui Yient 
d'être établi pour la dmée de l'inter
diction mentionnée au présent article. 

l,l us, p l'il; (; des tf,'o i 1.'; ct m:antage:>. h 
lu i accordés, SUi' la pei'sonne ct les 
biens de l'ell (axLt ]Jar le Coele civil 
(liv. 10

' , til,'e IX, de la Puissance pa
ternelle). 

Dans tous les cas. 

Toutes les (ois que les pt!l'es ou mères 
seront conclamnés il. une peine quel
conque P01.(T' coups, blessures, srlvices 
SUT la peysonne de leurs en fan ts , 
mi:1:Uva'is traitements pouvant comp1'O
meUre lew' santrl OH le UT existence, 
ou cléW de mendiciLrl ]JrrloL[ par la 
loi du 7 décembre 187ft, le Ministère 
public posera subsidiairement, la 
quesl ion de la déchéance cIe la puis
sance palei'1wlle sm' ces eu(anLs, il. 
llCipétu'ité 0 li, pow' un tem ps cléler
miné. 

Une (o is que le lî'i bunal aura pro
noncé, il sera l'0urvn ft l'éfJ arcl cle 
ces enfants, ainsi qu'il est dit au 1'a
j'L1(jI'ap/w 2 du prrlsenL al'licle. 

Les parents d rlchvs de la puissance 
lJatel'nclle pourront obtenir la réha
bil ilation en sc conformant aux arti
cl!'.') 61!J el.mivants du Coele cl'instruc
Lion criminelle. 

CODE PÉ:';AL. - AllT . GG 

nÉD~CTrOX:ACT~ELLE 

Lorsque l'accusé ama moins de 
Hi ans, s'il est décidé qu 'il a agi sans 
discernement, il sera acquitté, mais 

RtD~CTIOX pnOPos~E 

JI ême r'étlacLion . 
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il sera, selon les circonstances, remis 
~L ses parents ou détenu, pendant tel 
nombre d'années que le jugement 
déterminera, et qui, toutefois, ne 
pourra excéder l'époque où il aur<1 
atteint sa 20e année. 

J.O I'.~fJ.I'C lc.~ an/(;'·éclcnl.' dc l'a ccw;é 
Ic 1JCnnctlmnt cl (j/( 'illw powTapas 
néanmo ins t~l1'e j'cmis ci :;C ,~ parcnts, 
u nc olY/omwncc de non licu SCi'a 

'l'cncllie, cl , sm' /iL rcquêtc du JI inis
tin'c p tt/Ilie, lc Pi'(;sidcnl riE Tr-ill1mal 
iUt)';) ln Fatuité d'Qi'doi/lici' l'envoi du 
mincw' ("ms l c sC I'L' icc (les En[ants 
Assisté". 

PUi' lc [,Lil de ccttn ol'dol/nance, lcs 
1Jc1l'cIlis sel'Onl dessaisis des d,'oits clc 

!filrclc, c['érlucal ion, clc pliIClJmcnt en 
appi'cnl i"-,,W;c, cie consentemcnt à 
l'cnou:;crnent militairc ou li l'cnOiI
(fcnwnt cléccnnal clans l 'instruction 
ct clc gestion du péculc, 

]Jil1' ana /oaie avec l'ad ide J7i:l IlLt. 
Code civil, il n'?J èWl'Li, (/c cc chcr, 
au cune éC,'i!H1'C on (omwlité jHcli
CLall'C . 

A l'aide de cette modification de la loi, t ous les eufallts laissés par 
les parents en étaL de vagaboIldago , coux quo l!~s père eL mère livrent 
à la mendicité, it la prostitution ou au crime, pell\'lmt être arrachés, léga
lement, aux mauvaises influences, au milieu porvers, il l'éducation 
corruptrice. LlL déchéance paternelle prononcée , les enfants so tl'OLl\"OIlt 
dans les mèmes condit.ions d'isolement et de mi~ôre f[ll C les autl'es enfants 
trouvés, abandonnés ou orphelins pauvl'es; ils tombent donc sous III 
tutello de l'autorité qui désormais doit romplir vis il vis d'eux idelltiquement 
les mêmes devoirs que poUl' los autres Enfants assistés. C'est donc, je 
le répéte, le mode du malheur qui diffère, le but et les moyens sont, à 
partir du jour de la déchéance paternelle, absolument les mêmes. 

Le titre premier du projet de loi que je propose est consacré à l'énu-
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mération et à la définition des catégories d'enfants auxquels l'État doit sa 
tutelle et ses soins. J'augmente les trois catégories du décret de 1811: 
trouvés, abandonnés, orphelins secourus, de deux. catégories nouvelles, 
les enfants délaissés, les enfants maltraités. 

En complétant donc les articles 335 et 66 du code pénal, on n'a 
plus besoin que d'une loi pour venir au secours de toutes les catégories 
d'enfants misérables, et les protéger même contre la cmauté ou 
l'immoralité de parents pervers. 

Ceci établi, je me suis efforcé de faire entrer dans mon projet de loi 
tous les desiderata que l'on Cl pu rencontrer dans ce long compte rendu 
des travaux clu Conseil général do la Seine depuis 1870, depuis qu'il est 
l'expression du suffrage universel. .Te considère mon projet comme plus 
complet, quoique moins minutieusoment détaillé dans ses différontes 
parties, que ceux du Sénat et de la Chambre. Il a au moins l'avantage 
de ne pas nécessiter une socondo loi, et de ne pas créer deux adminis
trations pour le même service. 

'l'ont ce quo j'ai dit dans mon rapport de 1878 sur le Tour, sur 10 
secours forcé, sur le nombl'e des asiles, sur l'administration du service, 
ete., reste oncoro à mes yeux l'expression de la vérité après une expl:
rience plus longue, après des créations nouvelles et des réflexions plus 
mûries. Aussi mon projet de loi actuel est-il la roproduction du projet de loi 
adop té ù ceUe époque par le Consoil général de la Seine; il est aug
menté dos catégories nouvelles cles l\Ioralement abandonnés, et complété 
dans certaines parties en empruntant tout co qui m'a paru 10 plus pratique 
et le plus libéral dans les lois, décrets, arrêtés qui ont régi le sorvice 
jusrlu'it co jour, dans les livres spéciaux, ainsi que clans les rapports 
(le l'Assistanee publique et les projets de loi du Sénat, et de la Chambre 
des Députés (1). 

L ,"oir le projet de loi du Con,;cil général de la Seine, p, ~'!i ct ~uiv" et. l'analyse 
des projets ùe loi du Sénat ct de la Chambre des Députés, p. 4.43 et SUI\'. 

so 



PHOJET DE LOI 

SL'H 

LES ENFA I TS A SSISTÉS 

'l'ITItE 1er 

\U'1'ICLE l'IlF \fJ EI\. L t's lllin( ~ lll'~ dont la tLllelle e..: l confié · a 

l'autorité puIJli(!1lf' sont: 

10 les nnfil nb 11'Oll\,(\g; 

2° le: Pllfanb alJaJl(lnlllH',i' ; 

3° 1r5 orphelins pauYres; 
4° les enfants rIélaissés; 
5° les enfant" m altraités . 

Arn' . '1. - L es Enfants tl'oltl,;és sont coux qui n ès de père ct 
mère inconnus ont lJté reflcon tn',s clans un li0Ll fluelconque, ou 
portés dans les hospices dcs1 inés iL lr5 l'ecpyoil'. 

AUT. 3. - Les Enfants a.bandonnés sont ceux dont les père 

\ 
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e l mère connns ont disparu les lai ssant sans parents légalement 
tenus aux ali ment '; (ln ceu : rlue les pf'l'e et mère se refusent il. 
garder, soit pOUl' cas de force m ajeul'e, soit pal' mauyais YOllloir. 

Au' . 4. - L es 0 'pILelins pallncs sont eeux qui n 'ayant plus ni 
père n i m ur n 'ont plu s aucun, mo: en d 'existence . 

AltT . C) . - Le:,; enfants délaissé:,; sont eux qU} les pare nts ou 
t ute ur bi~sent dans un état ltalJi luelllc nH'nlliciié , de' yagabomlage 
on de prosti tution, ou (Iout les parpn l:; sont déchus dû la l lU issante 
paternello SUl' loms enfallts en YClÜl des noU\'oaux articles 66 e t 335 
du Code pénal (1). 

AnT. 6. - L es enfants malLra ités sont ceux dont les parents 
ou tuteur mettent n péril la vie, la sant é ou la moralité, pal' leur 
iVl'ogm'rie habit ud lo, leur illi 'l) llllltitt ~ nol.uÏlc , pal' lems sévices ou 
mallyais tl'a it p!UC' nts, et ont. été Ill)l'1111 ' 11f' la pllissan eo paternelle 
en vertu de l'a l' Li de :t1;) du Cude l l(:·nal. 

TlTRE II 

.\InII:'S IO XS .\ r.' UU:;P ICE ET XCX SECOURS 

AnT. 7. - CIWqllC cl lr f-li eu cl'alTondissement doit être muni 
d'lln hospico dépos ilail'(~ drstinù i\ l'eè( 'yoir les Ellf,mts assist(~s. 

Arrr. 8. - Le bureau tl(~S abil Ll!lnns, commlll1ifFLant dil'cdelllcnt 
:wcc la yoin pul)liCJUü, ost Ollvert de jour et dn nuiL L e dit bureau 
no doit être ocnlpé que par un seul employé. 

AIn'. 9, - L es employés attachés ~t la réception lies enfants, sont 
astre in ls au secret par sernWllt. 

ART. 10. - Si c'esl la m ère qui fait. l 'abandon, l 'employé de 

L Voir les articles modifiés, page 630, 
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service se borne à énumérer les inconyénients de l'abandon et les 
avantages de l'allaitement maternel facilité pal' un secours; si c'est 
une autre personne, il immatricule l'enfant pUl'ement et simplement 
après s'être infbrmé s'il a été inscrit sur les registres de l'État civil. 
Dans l'un et l'autre cas il ne ' doit exercer aucune pression. 

ART. 11. - Les enfants peuvent être abandonnés, soit par les 
mères elles-mêmes qui ne sont pas astreintes ü se faire connaître 
ou à signer le procès-verbal, soit par toute autre personne. 

ART. 12. - L'abanuon sc fait sans témoin d'aucune sorte autre 
que l'employé assermenté; l'enfant, après avoir re,:u son numéro 
tl'immatriculation devant la personne qui abandonne, est passé aux 
gens de service par le dit employé. 

AIt'!'. 13. - Dans chaque Llépartement, le chef-lieu, au moins, 
doit être muni d'un hôpital d'accouchement entretenu aux frais Llu 
Budget départemental, subventionné par l'État pour moitié de la 
dépense, OLl les femmes dont l'absence totale de rcssources est 
l~()llstatée, sont l'e(~ues un mois avant le terme LIe leur grossesse. 

AHT. 14. - Dans toute maternité ou service J'accouchement, 
la femme ~t terme qui ne veut pas se faire connai tre, est admise il. 
la seule et unique condition de laisser entre les mains du Directeur 
de l 'hospice un pli cacheté contenant son nom, son adresse, le lieu 
et l'époque de sa naissance. Ce pli lui est rendu ~t sa sortie et n'est 
décacheté pal' le Directeur de l'hospice qu'en cas de décès. 

ART. 15. - Des secours sont accordés aux mères pour leur 
faciliter l'allaitement de leur enfant. Ils ne peuvent être alloués 
qu'après enquête, mais l'employé assermenté a le dm'oir d'annoncer 
cette enquête à la mère qui accepte le secours. 

Les abandons, au contraire, ne sont ni précédés ni suivis d'aucune 
information. 
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AIn. 'lG. - Le domicile de set:ours de l'enfant est là où il est 
présenté . Il n'y il pas de l'apatl'i(' mrnt ue département à département. 

Am. 17. - Tout enfant étranger Iiont le pays n'aCCt~pte pas le 
rapatriement, ou refuse le rem])IJUl':-iement ucs dépenses de son entre
tien, est inscrit en (Iualité ue Franç,ai:-, Il é ue parcnts inconnus. 

TITRE III 

DIRECTION 

ART. 18. - La Commission hospitalière do la ville où se trouve 
l'hospice dépositaire, on bi l 'l1, po ur les chefs-li enx: d'arrondis
süment où cette Commi 'sion n'oxi5to pas, unD Commission 
spéciale composéè de deL1x Conscillers municipaux, de deux 
Conseillers d'al'l'onuissement, d'un Conseiller général, élus par 
chacun de ces Conseils et de Lleux membres nommés par le 
Prefet, a la tutelle, la direction, la surveillance, l'admission des 
enfants soit abandonnés, soi l sCCOIl1'US. Elle rend compte de sa 
gestion an Conseil général par un rapport rédigé par son 

PrésiLlent. 

ART. 19. - Ces Commis:lions administrati"cs ont la capacité 
légale de recevoir les dons et legs faits en fayeur des Enfants 

assistés. 

ART. 20. - Toute Commission nommée il. cct effet par le 
Conseil général du département , tout Député, tout Sénateur a 
qualité pour pénétrer dans l'ilOspice et prendre connaissance du 
service, soit dans son ensemble, soit dans ses détails. 
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TITHE I V 

. AnT. 21. - Les enfants adm is dans les hospices, à quelque 
tItre et sous quelque dénominalioll (Ill C ce soi t , sout sous la tutelle 
des Commissions administratives do ces mai"ons ; C('S COJl1mis::iÏons 
l1ésignent un lle leurs membres pOlU" ex.ercer, le cas (ulH~nant, 

les fonctions de tuteur, les aulre ::; fOl'mant le Cons il de tutelle. 

ART. 22. - La tutelle de: enfants adllli s dan. l es hospi ces 
dure jUSqU'~l leur majori té ULt 'lllancipatioll par mariage ou 
aLLtrement. 

Am'. 23. - Les Commissions administratiros jOUÎS'Cllt, r('lati
yom ont à l'émancipatioll drs mineul"s qui sont sons leur tutelle, 
dos (:IroiLs attrilJUes aux peres et ml~res par 10 Colle eiyil. 

L'émaneipation est faite sm· l'avis d s memln·ps <le la Commission 
admillistratiYc, par celui d 'en tro OLlX qui a été dési ... né tLlloul' et . l t) , 

qlll seu pst tenu do comparil itr , Ü eet effe t t10nnt le Juge Lle pa ix. 
L'acte d'émancipation l~' t Llélivré ans autres frais que coux 

d' lll'egist.rement ot de papier timbré. 

AH.'l'. 24. - La Commi:;: ioll admillistratiyo chargée dans lns 
départemonts de la tu telle d'un Enfan t assisté, t le Directeur de 
l'Assistance publique à Paris, peuyollt le cOllfipl" sous nJservc de 
tutelle soit à un particulier, soit à unc société de bil~nfa isancc . 

ART. 25. - Si les enfants admis dans les hospices on t des biens, 
le receveur de l 'hospico romplit, ü cet égard , ks mèmes fOll 'tions 
que pour les biens dps hospices . 

. Toutefois les biens des administrateurs tuteurs ne peu vent, à 
raIson de leurs fonctions, ètl'e passibles d'aucune hypothèque. La 

: 
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garantie de' la tutelle réside dans le caut ionnement du receveur 
ch argé de la manutention des deniers et de la gpstion des biens. 

En cas d'émancipation il l'empli t ks fonct ion s de curatem. 

AnT. 26. - Los eapiLanx (lui ~ppar tiennent ou édlOient aux 
enfants admis dans les llOSpicos sont pla rés i.l la Caisse d'épargne 
ou en rente" sur l'ttat, seloll que le décide la Commission adminis-

trative. 

AIn. 27. - Tout ou partio des revenus des biens ou capitaux 
t ppartenant aux en fants, à l'ux(;rption de ceux provenant <le leur 
travail, peut ètre perr-ll jll" qll'Ü la sortie dA tutelle au profit du 
scrvice des E n fan ts Assi~t(' s à t i trD d'im1ernnité des frais de leur 

nourriture, entretirn et éducation. 

ART. 28. - Si l'('.nfant décMe avant sa sortie de tulrlle, son 
émancipat ion Oll Sil m ajoriU\ et fll l'allclllL 11 'Titier ne se présente, 
ses biens apparti 'lllH'lÜ l'n propriôté au do 11aiuo propre des Enfants 

a' ·istés ùe son d("partenwnt. 
S'il sc p1'é::;(\l11,e PH.,ti te des h{n·itil'rs , ils ne poU\'ent répéter le::; 

fruit s que <lll jour dl' la rlema.mle . 

AIn". 2!). - L(\:,; hér iti crs (illi se pr~ 'cntent pOLU' rccueillir la 
Sltccl'ssiün (l'Ull Pllf;lllL (lécéLl6 ,lYimt 'a sortie Ile l'hospice, son éman
eip~tion ou sa m aj orité , sont tenus d' in<le llliser le sen'ice <les 
alinH'uts fourn i· (, t (lépen5 ~s fa i le:: pour l'enfant décédé, pendant le 
temps qu' il est resté ~t la e1wrge dl' l'Administration; s:wf à faire 
entrer en compellsation, j l squ'à due concurrence, les l'm'en us perçus 

par l'hospice. 

TITRE V 

DU PL~GE~~~T DES EXF~XTS 

ART. 30. - Les Enfants assistés désignés ~L l'article 1er 
de la 
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présente loi ne sont p:1S conservés dans les hospices où ils ont été 
déposés et doiyelÜ ètl'e, sllÎyant leur àge el clans le plus bref délai, 
placés en nourrice ou en pension chez des particuliers. 

ART. 31. - Les Commissions administratives sont chargées 
spécialement de cps placements. 

, AnT. 32., - Les enfan ts placés dans les campagnes ne peuvent 
:'t1'e ramenes dans les hospice' déposi tairl>s. S'ils sont estropiés, 
ll1firmes, on attaqués do :m aladies particulières qui les excluent de 
la .société ou ,les l'f'mlen t. inhabile, à sc livrer il des travaux: qui 
eX:l,g~nt ùe l;~.force ou ll.e ~'acll'8~se , ils seront plae(~s dans des hospic es 
specIaux. S Ils son t YICleux Ils srront méthoùiqLwment redresses 
dans des 'maisons d'ortllOpédie mentale. 

Am. ::1:3 •. ~ Les Conseils généraux arrètent tous les cinq ans 
sur la proposItIon des Commissiolls a1lministratives : 

1° Le tarif (les frais de séjoUl':'t remboUl'sel' aux: hospices ; 

2° Les mois de nOUl'rico et pension, payables par trimestrejusqu'ü 
treize ans ré\ oIns; 

:30 La l'om pos i r ion et. le prix: des layet tes et yùtures d~)li vrées 
annuellement allX pttpil1cs il la pension. 

AH'l' . 3 1 - Les enf<Jnts ùgés Ll c' /3 aus réyolus sonl. placés chez 
dcs cllltivatenrs, art istes ou manuraet rim's; les Commissions admi
nistratives pas:;cnt avec les patrons de:; contraLs d'apprentissage dont 
la durée ne pout xeéder cinq ans . 

. ART. 35. - Les nourrices et autres habita nts qni ont 6lm-é jusqn'à 
trelze ans les enfants à eux confiés pen\"ent les cons l'ver préférable
ment à tous autres, en se chargeant néanmoins de leur faire 
apprendre un m étier ou de les applirl uer aux traY;JUX de l'agriculture . 

Les cultintellrs ou manufacturiers chez lesquels sont placés les 
enfants ayant atteint leUI' l:3 e année, ou ceux qui les ayant élevés les 
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conservent, reçoivent une indemnité fixée par le Conseil général 
pour être employée à procurer à ces enfants les vêtements nécessaires. 

ART. 36. - Les nourrices qui justifient d'avoir traité avec huma
nité les enfants reço iyent, indépendamment des mois de nourrice et 
pour les neufs premiers mois, une indemnité de cinquant~ ,francs. , 

Les nourrices qui ont conservé des enfants de la premlere annee 
jusqu'à 13 ans r6volus, en les préservant jusqu'à cet âge d'accident 
provenant de défaut de soins, et en les envoyant réguliérement à 
l'école, reçoivent une seconde prime de 100 francs. 

Art. 37 - Le choix des placements, la rédaction des contrats, 
la surveillance permanente des Enfants assistés chez les nourrices ou 
les patrons, et du service médical sont lIssurés au moyen d'agents 
spéciaux de la Commission administrative résidant dans les 
divers centres de placement. 

ART. 38. - Les Percepteurs et autres agents du Ministère des 
Finances efi'ectuent dans toutes les commllnes autres que le chef-lieu 
d'arrondissement où existe l'hospice dl~positaire, le paiement des 
mois de nourrice, pensions et indemnités dus aux nourrices, 
patrons, instituteurs et médecins, sur le YU d'un état ordonnancé 
et signé par le Président de la Commission administrat~v~, et l~n~ 
fois que l'existence ou le décès des enfants aura ete certifie 
pal' le Maire de leur résidence. 

Au chef-lieu d'arrondissement, les dits paiements sont efi'ec
tués par le Receveur de l'hospice dépositaire. 

TITRE VI 

.-\D)[l:\rSTRATIO:>r ET SURVEILLAXCE 

\ 39 Les employés et agents du service des Enfants f iRT. . - v U 

81 
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Assistés sont nommés par le Préfet sur la prés ntation du Président 
de la Commission adm in is1ratiyc _ Ils ont tous les avantages des 
employés de leur n-rade à la P réfrdllr('. 

Seuls les employés assermr nt6s préposl's il. la réception des 
Enfants abandonnés sont nom més par le Pl"(~f(,t sm la pn\,.:entation 

de l'Inspection dùparfemen talc; ils ne d \Tonl accepter aucun 
emploi ou gratification de la Comm ission administraLin~ ou autre. 

ART. 40. - Dans ehaf{ue département il y a doux: Inspecteurs 
au moins : 10 un Inspectcm m édecin ; 2° un I nsp ~ cl eur comptable 
et adm inistrat if. Ce n ombrc est a 19mC'llté .:( ' on les besoins. 

Les Inspec.toUl's d(~partrmont< llX sont nommés par le P réfet sur 
la présr ntation dll Consei l gUlll'ral; il lr> lll' est interdit d'aeeeptcr 
toute autre fon cti on ou tout antre elll ploi retrib nes . 

AHT. III. - Dans le rl (~part p.men t dr> la Seille , L\ssistance 
publ ique do P nris rt son Di l'C'ctp11l' sont inwsti..:, qll ant aux 
Enfants assi stés , des mêmes pouyoirs et soumis aux m(~mes obli
gations que la Commission hospi t.a lière ot son P résident dans les 
autres départem ents. 

TITRE VII 

AHT. lt2. - Les Enfants assistés ne ponrront. être placés ou 
maintenus dans une commune qu'autant qlùm service médical y 
aura été organisé . 

AH1'. '13 . - Ils sont visit és pal' le méd ec in du s('l'yice une fois 
par mois an moins en état <le san tl: lwnd,ml If's dr llx l ,remi \1'es 
ann \('S de la vie; e l t ant (lue tl be::;oin e n (:~tat de m aladie . 

Arn. 44. - Le nombre des yisites m !'di cales à faire aux. élèves 
âgés de plus de deux. ans, sera fix.ù par t;haqlle Conseil gonoraL 
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ART. 4~. - L C's m l)Jccin s du sery icc r cçoiyent des honoraires. 
113 son t nornml~s par le P ré "e t sur la pl'éscnt :ü ion (l u Prés illcn ùo 

la Commis::;ion ~1.l1ministrat iYe, après ,wi s conforme de la dite Com

mission. 
Ils son t révofI llés pa l' le P ré fet ue Ul l rapport mot.ivé du Prési

deut de la CO ilUll i::;s i n adm inist rativ , après avis conforme de la 
dite Commissioll, ou SUi' le r;l,ppoit LIes Inspec teurs départe

mentaux. 

AUT. 4G. - L es honoraires des mùdccins, leurs indemnités 011 

reeompr n :,cs, les al )Olmemcnts aycc les pharmaciens pOllr médic.a

ments sont fix (::s par 10 Conseil :!'l'méral. 

T ITRE VIll 

DE LA R E Y TS E DES E~FAXTS 

ART. lt? - Les pères, m ures et ascendants qui réclament des 
Enfan ts assistùs sont tellllS d 'é tablir leur flualité par actes authen
tiques , do justifier de leur morali tô et Lle p r-ollyer (l11'ils sont Oll 

possession Ll o reSSO L11'1~üS suffisan tes pOUl' élover l'enfant. La Commis
SiOIl ju"'c si la remise doit ètto erre ~tu ',c Llaus l' in tér èt de l'enfant. En 
cas de l'emise do l'eurant aux par011ts, CGllX-ei doiven t rembours8l' los 
frais de son en tretien ; toutefois la Commission a droit d'exonération 

sur la demandc' des intéressés. 

TITRE IX 

VOIES ET ~IOYE XS 

ART. 48 . - L e budget du senice des Enfants Assistés constitue 

un budget spécial; il est voté par le Conseil général. 
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ART. 't9. - Les dépenses de toute nature résultant de l'entre
tien des Enfants assistés, sont mises à la charge des Commissions 

u 

administratives; dans le département de la Seine cette charge 
incombe il l'Assistance publ iflue. 

ART. ~)O. - Les ressources du seryice sont: 

1° Le produit de la fortune propre des Enfants assistés, sauf les 
fondations, dons et legs ayant une affectation spéciale; 

2° Le produit des amendes de police correctionnelle; 

3° Le produit de la Caisse de dotation des Enfants as;;;istés rùparti 
entre les départements au prorata de leur population J'enfants, arrê
tée au 31 décembre. 

Am. 51. - Il est créé par la présente loi, une Caisse de dota
tion pour le service des Enfants Assbtés. 

ART. 52. - Cette caisse s'alimentera par: 

1 ° Tous les dons et legs spéciaux dont elle sera l'objet; lesfruel:; 
seront exempts de tout droit vis ~t 'lis de l'État; 

2° Les produits des succos.sions on clcshél'cncc, dans le:; termes des 
nouveaux articles 755 el7G8 du Code civil, ainsi qu'il est dit ci-après, 
toutefois le montant net de ces successiolls supportera vis à vis de 
l'État le droit perçu entre personnes non piJrcntes. 

ART, 53. - Si le total des produits réalisés on conformité de l'ar
ticle précédent n'est pas épuise par les besoius annuels du service, 
l'excédant sera résel'Yé pour constituer lb la dotation un capital dont 
les l'evenus seuls seront appliqués aux besoins des e~~ercices suivants. 

AHT. 54. - Cette caisse sera administrée par un Conseil com
posé de douze membres, sayoir : trois rnenlbrcs du Sénat élu:; au 
scrutin par le Sénat; trois membres de la Chambre des députés élus 
au scrutin par la Chambre des députés; et six membres désignés par 
le Ministre des Finances, qui aura la présidence de ce Conseil. 
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Les fonctions des membres de ce Conseil et des Commissions 
instituées par la présente loi sont gratuiles. 

ART. 55. - Il sera fait chaque année, par le Conseil d' admi
nistration de la Caisse de dotation, un rapport au Président de la 
Hépubliqnc sur la situation financière de cette Caisse et l' emploi de 
ses ressources. Ce rapport sera communiqué aux deux Chambres. 

AUT. S6. - Les articles 75;) et 768 du Code civil sont modifiés 
ainsi qu'il suit: 

Nouvel ilf't-icle 75[3 : « Les parents au delà du sixièmo degré ne 
succèdent pas; à défaut de parents, au degré successible dalb une 
ligne, les parents de l'autre ligne succèdent pour le tout. » 

Nouvel iJrticle 768: « A défaut de conjoint survivant, la succession 
est acquise à l'État, avec affectation spéciale à la caisse de dotation 
des Enfants Assistés. » 

AHl'. 57. - En cas d'insuffisance, le déficit est couvert moitié 
par l'État, un quart par le Département, un quart par les Communes. 

ART. S8. - Une Caisse de secours destinés à prévenir les abandons 
et à faciliter l'allaitement aux mùres né 'essiteuses, ost formée m.oitié 
par le budget dn sOl'\'Ïce dos Enfants Assistés, moitié pal' les caisses 
hospitalières. 

TITRE X 

DISPOSITIONS GÉ:-;ÉRALES ET CONTRÔLE DE L'ÉTAT 

ART. 59. - Les mois de nourrice et pensions des Enfants 
Assistés, les indemnités accordées aux patrons, sont incessibles et 
nsaisissables. Les états d'émargement sur lesquels ils sont portés 
sont dispensés de tout timbre, ainsi que les états d'indemnités attri
buées a us. ius tituteurs et médecins. 
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ART. 60. - Tout ce qui) trait au service des Enfants Assistés, 
soi t secourus, soit abandonnés, non préyu par la présente loi est de la 
compétence exclusive du Conseil général. 

ART. 6'1. - Deux Inspecteurs généraux au moins, un Inspec
teur médecin et un Inspecteur administratif, sont nommés par le 
Ministre de l'Int6rieur pour contrôler le service sur tout le territoire. 

ART. 62. - Sont abrogés les lois et décreLs, en ce qu'ils ont de 
contraire aux dispositions de la présente loi. 

ERRATUM 

La loi votée par la Chambre le 22 mars 1886 (voir page 59;») 

a été votée par le Sénat et promulguée au Journal Officiel du 

27 avril 1886. 
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COill1n issioi!s hospitalières, ;ZG!l. 
Codc 1)l!n.'l1. - Article G6 modi-

fi é , G:~ 1. 
Code 1JéniLi. 

fi é , G:3fl. 
C'ollici', :32-'18. 

Article 3;iS modi-

('01011 i ~.ïl ion alg(~rienne pal' les 
En fn nts as isté:;, ,'!HH. 

('oll("e .~ .~io/l tin tenain en Afrique 
pO11\' I ('~ Enfants a~s i ~tés , ;)08. 

('o n.~1iI1I f ion de nn 1, J:2. 
Conti /lf/c /Il des communes dans les 

dt'penscs dn :(,l'vice ext6riellr, ,n9. 
('on/, 'il ,l' IiO,.!- de l' État dans les 

M penses du , or\"Îcc inté rieur, :l()!!. 
(' l'b 1 ion du s(,l"\"ice dos \Ioralemont 

abandollnés, 3tlÎ. 
:i'Îmesetdélits contre l' nfance,201 

D 

Décr et de l'Assemblée na tionale 
du lU septembre 17~lO. 12. 

Déuct de la Com-ention du 28 juin 
lï!J3, 1:2. 

Décret du Il janYier 18!!, concer-

T.\BLE ALPIL\D ÉT IQCF. DES )IATrI:nES 

D (suite) 

nant les enfants trouvés, abandonnés 
et orphelins, 24. 

Dépense d'établi ssement poUt' un 
allcien élève de la. Colonie algé
rienne, 576. 

Dépenses du service extérieur, 4ïï, 
Dépenses intériemes Ü, J'Hospice 

depuis 1870 jusqu'iL 1881, J'lU. 
Déplacement systématique tIes 

enfants, 34, 
Dioclétien. - Protection de l'en

fance,3. 
Dit'ec tcltl' de L\ssisbnce publi-

que , déposition devant la Commission 
du Sénat, 27!L 

Dü'ectew's û'AUenccs, il\) 1. 
Dit'ection municipale des IlOUlTi

ces. (Suppression de la), 18:3. 

I~cole de Montén, in, 1:2:3. 
t~cole do Villepreux, 119. 
I~co le. - (Contestation), J1-'I-368. 
l~cole. - (H(;compense aux nour-

riciers pOUt' em'oi il, l' ), IBi. 
Employé assermenté pOUl' l' aban

don, :267. 
EnFants élssislés dans les dépar

tements, 2;)1 . 
E-nfants assistés . (Les) et le 

tour, zn. 
EnFanls assistés. Fonctionne-

ment, à Paris, du service en IBn, 4G. 
E/l(ants assistés. - (Fortune des), 6Î 
En(ants des départements, aban

donnés à Paris, 164. 

E 

Diwi'cc, 262. 
DOlHaine de En-~oura 591. 
DOllla/ne.; Lie Khn tl a ra. et Thah, 

Khelifa., ~)~)() . 

Domicile de secours, IG't.-1G;)-;2' 2-
2;j:!-:287 -2!J2-liO 1. 

Domicile.- Exemple Lludangerde la 
recherche clll domicile Ll e secours)9 L 

DCilHicile hahituel , I(JO. 
lJUIl nt iOilS aux Enfants assi~

t éf', 211. 
DOJ/ s raits a il service des ~Iol"L1-

lemen t abanLlonl\(; s , ·1n-1:l 't . 
DUI'ée dl! S(;jour il rJro ~ pi"e , 7't-] :i 't-

20~)-;!;!t; - ;!J7-:281 - :283 - J'Ilj - '167 -jl 'l -
5 1 3-~)un . 

R/lFan/s en dépôt. - (DMinition), 17. 
EitFail / . ., ('iL ([l'pdl et En fants _ ssis

tés, (k~part do la. depense , 61 . 
1':;'1 Fal//.~c nclélwl. - lE nyoiida cam

pagne dos" , 6:2-G;3- 17:3-(;23. 
l': /lFan/s lé(Jiti l/ lCS aba nùonnés , IGO. 
E /lFa nts l/~Uili llws; rc fll~ ü'en faire 

unr catégot'ie il part, 1 HI). 
bli fan ls syph ililirllw:; , 101. 
EnFan /s t"ourôs es -'];wes , 3. 
EnUiLuelllcnt des pa rents de . ~lol'a-

lement abandonnés , ft'! f • 
Enquête du ~I inis tère de l'Inté

rieur, 't9:? 
E,Ll:oi des enfants Ü, la cam

pagne, GOO. 
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E (suite) 

J~'/at ciril, 2G:i. 
l~/èll. - (Contingent de l' ), c.![ln::; le s 

dépenses du serYice il1t(:l'ie1ll', 1 ï .)·20\1. 
hablisseiltent en Algérie, ~)()I. 

F 

Finances, 280 -4:-i6. 
Fi Il:l nr es . - Fl1 :".ion de::; (';ti f;::;e s 

m lmicipa le ct dépalt clllentaln drsf i
nées ;:tux secours aux mèt'p,' IItal
hem·eu. cs , 218. 

Fillc-7/ûn'c - Ilefu:, ÙU .'0(;0])1 / 

enfant, 2;:;2. 

Ga(Jcs d e llOUÎ'l · i ce.~ . 

t:1tionlles), ;:;8·610. 
a:l i'(lC1[Se.~, 11 0. 

(.\ugmcn· 

llûpi!a [ de ~ Enfants tl'Oll\"és joint 
il l'hûpit, 1 général, 8 . 

Hospice de cOll\"1l1escencc, 1 ï8·(jU:3. 
Hospicc dépoSÎlDùe. - Améliora

tion et agrandissement, 348 - 6 1;? 
HOSI JÜ;C des Enfants Dieu ou 

Im1ilali'ic ulation. - 48. 
I m ma./r iculation SUl' place, iG·1 ï L 

G 

H 

1 

E.\p(:,'ien ce d'alimclltatioll artifi
c ielk ta. 'ée cl ï mmomlité , 12 :~, 

F..\'Jlo .~ i l iO ,l d' n rants :-;tl!' b ,"o ie 
publiqw' , 2-3 ·1 (;:3 -2I1U- :2~18. 

F (Jildil l iotlf',. - (P l' miè l'c::;) en 
f:1yl' Ul' dc~ en fants ü' ()ll\" ; :-:, 1. 

Fo i'll[li e ùe..; En rall t~ assisLe~) 1 Hl· 
;2;2() - "8~1 . 

F ,·; /i s (le ~/I ,·J:C i ll:1,/I'( ·. - H ('cla
mati lt ÙU COlti;c il général dc la 
Seinc, 3'1~1 . 

G ,·o.";"c.~sr. - (lTos pin, dl'" d~ux 

dcmiers mois de laI, 2(jB. 

Enfant.' l' ugC'i , Ij. 

J[O'~l liCC' lie T hiais. fi7-G:2:L 
lIu'~l)i , ' c dll :-:'a in t-Espril, ;1 . 
H uspices ùépo ~ i ta i l'cs. - (~omhre 

dos), 2:J:l . 

I mlilali'iculés . - 1 31· 20~ · :28 1. 
I n fant icide . - 1· .:2· IG2·:258. 
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I m'per.tClIl' départ mental. :Ji. 
I nspecte/( l'~ départementaux. 

(Historique tle'~ . 19 '1. 
I aspectclI i'.~. - IAugmentation ùe 

dépense ft Pari~ du auxi , :?:H. 
l Il spectew'.' . - . -omination ùe~\ :-i8. 
l I/.~pecteu r,' dl;partementaux . 

(Propagande politiquo faite par 
lef;\, 23:J . 

1 t1 sj)rcfc/[ ,'. · général!.· , :?711, 

.Joumée iL l'hosllirc. -- Pt'ix de 
jou rnée, 170. 

L aurltc.c; et bcrCf>,111 .Y. - GOG. 
J ,r;(J i;;/n l ion des En fants as!'i:; té ' 

arrêtl' dn ;1 me!'f:idot' an IV, p . 12; 
- arr ôté du 3D yentô,.:e aH V, p. [ .'f; 
_. al'l't>b! du 2G or-tohrc 18 13, 1). 31 ; 
- circulaire de 1801, p. H) ; - Cil'CU
laire du 21 j uill!'/' 182ï, p. 3'1; - cit'cu
laire du 3 aoùt 1 Hg, p . '12 ct :):-i; 
- r-ircnla il'o ùn PI'('fet de Police d n 
:?:? mai O~8:1 , }1. '1 '1:2; - décrct du 
ln :,pptpmhl'H 17BO , p. l;2; - décret 
Lle la Con '(llltion dll :28 jUill 17\1:3, p. 1'2; 
- llécret dll 11 j ::l.lI \'Îer 1811 , 11. :2 1 ; 
- in tru t. ion générale du 8 février 
18:2:{ , p . 3:2 ; -loillu 27 frima ire an Y, 
p. 13 ; - loi du 1;) plU\'iôse an XII, 
p. 19; - loi du 10 janyier l '19, p. 38; 
- loi du 18 juillet 18G6, p. 39; - loi 
ÙU 5 mai 1869, p. 40; loi du 22 mars 
1886, p . 594 . 

J 

L 

I n pcctCHi'S. :n e\'enJications 
des), 383. 

InsjJl'cl ion sous form e revu ,22:3 . 
J nslmcl ion générale du 8 févril'l' 

182:3 , en fants au dessus de 12 ans 
mis hol' la loi (rass i~tall c , 32. 

I l!stl'llcliol1 . - (progn\s de 1'), fllO. 
I:cw·c. - Institution pour filles 

indisciplinées et filles idiotes, 6n. 

JuM irc. - Difficultés du TOUl' 

pOUl' la justice,2G3. 

L oi. - Demande de réforme do la 
loi, 491. 

Loi cl'Ale."")1dro éYère,3 . 
L oi de J u tinien, 3. 
Loi du 27 fl'imairo an V, sut' les 

Enfants abandonn 's, 13. 
L oi du Li pluYiùso an XIII , l'ela· 

tiyes i:t. la tu tellc de:; enfants admis 
dan:; les h o:>. pices , 1 Il. 

Loi du 18 juillet 18:37, contingent 
des communes, 38. 

L oi du 10 j<1lWier 1849, tutello Ilu 
Direct CUl' do L\ssistancc p uhli(lUO 
de P a ri:::, 38. 

. Loi du 1G juillet 18G6 SUt' les attri
butions des Conseils généraux, 39. 

Loi du:J mai 1869, finances, 40. 
Loi \'otée par la Chambre des dépu

tés le 22 mars 1886, cession de terrain 

* 
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L (wite) 

en Algérie au profit des Enfants a . . i. -
tés de la Seine, :>94. 

Loi. - _ Ion projet de loi, 63-1. 
L egs J[onlhyon pOUl' les conY:1I(" 

cents, 60'1. 
Lefl,'c du Directem de l'Assis

tance publique au Gouyerneurde l'Al
gérie, :>:>2. 

M 
.Uaison de la cou he , 6. 
]1ai. ol) de la mort, 7. 
J[atemilé 'cc /'ète, 268. 
J[ate/'nilés et hospices de conyJ.

lescence, 6u3. 
Méda illes nu corps m 'dicJ.I, 190. 
M édpc in·. - (Augmenta tion llC8 

honorair 8 des), 189. 
Mécl ica lps. - (Circonscriptions), .ï J. 
Mois d e n Olli ' /'ÎCC ct pensions. -

(Prix des) , 186-213-367-610. 
Mn i\'llr. mcn t ab::md O1ltl és. 30ï -3;30-

3:>7-1OJ-'I;lJ. 
Mm'all')ïlCHl akmdotlllés . - ( ' l'l'a

ion). Enfants yagahonds de 12 Ü 

16 ans , 307. 
i\lol'a lcmcnl abandoil11és. - É cole 

d 'Ébéni. terie de ) Iontéuain. (ÉCOle 
d'Alembert), 1'23 . 

-'[oraie l/w ill abandonnés. - École 
d'hort iculture de Villepreu_ ,4 t9. 

l -ata lilé, lU:>. 
S Ot/Nice. - ()Iois de) et pen

sions, 186-243-4ï4. 
Not! i'i'ice,'ie. 134-145-348-518. 

N 

L ettre du Gom'ernonr de l'. 19érie 
au Directeur de l'As 'istance pu
blique, .-)jii. 

lA!/f l'f! dr )1. Yves Guyot au GOt 
yorneur de l'Algéri , :>8:3. 

Lell j'es du GOl \ erneur dL' l'.\lgé t'ie 
il ~I. Yves Guyot, :J81 -:>R'2 . 

L yctli '(J lle . - 1nfa.nticid ,2. 

MO Nl. lc1'!len! .1/Hlt1donnés, - (Histo
l'iqup de la cl-c>:üion de l 'J08-'J3li . 

J[o t'alemcn l abancl01lIlé,~. - (For
tune dos), H6. 

Jf O/':.del/IC I!! a.kwdoil ilé,~, - {Orga
ni,' ation du sen ic dûs' , 39'1-'1U 1. 

Jloralelltcnl a!)[III t7o/lI' ' ,'. - (Pre
mier rapport lin Dil'pdf'IIl' dc l'.\~lîi, 

tance publique sur 1(8) . 339. 
JI OJ'a lcllw/ll abandolltlés. - ,Projets 

ùe loi ùu 8 6nat ct de la. Ch ambre de" 
Députélî SUl' 10,,1, '1'1 3 ct su i" . 

Jfo r/alité, ,2- 1UIi- I :>;;-l jU-'2:~8-286-

:lOG-:112-3 J 3-3 '17-3:>2- :361 <162-467- :) 18-
;)33-j36-;)37. 

Mor/alitr\ au bm au 111l1llic ipal des 
nourrices, 85-9L 

Mottai ité ü. la. nOUlTil'f>l'ie, ~)'2I-j'24. 

lU oi'tu.l ilé de enfallt. ' illégit imes, 22:> 
MOI·lali/é.- (Statistiqllesde lal: 79. 

NOlli?ices , (Choix de,;' , 363. 
S ot/J'rices ,èt.:hes. 83-9:>. 
! -ou i'l'ices sédentaires, 60-175 . 

T .\nLE ALPII.\B Él'IQVF. DES 3I.\TIÈRES 65:::' 

Officie/'s de police . - (Inten'ention 
des\, 'lO. 

Ot'jllwli /w.t [lgricole de a int-
n('ni~ du Sil.t', ;)'~. 

( )/'jll/pl itwl d l'abbé Drllmauld, 1.00-
'lU, . 

Pal't contributive des COl11-

mllllûs, :J3!) . 
[>(;(' (/Ic dcs Enfallts a'3Si:'tés, 3'21. 
Ph· Il li' des )[oralcmellt ah:tndon-

li!":;, 1.():! . 
1 ' 1'/( :-:Ùl /l ); c,· traol'dilla irclî , 186 . 
[>CII.-' ÎlJII S lî lll'lJ! imentaires , 186. 
[>lw'e/ !l (' tLl ü la campagne, 3G1-'lï:1-

;);~:J. 

Platl. de b colonisa.tion algéri81llle 
pal' le" Ellfants assistés , GO:>. 

Plalol!. - Infall ticide légal , 2. 
Pl uf:'lI'(jHC. - Inf'all ticide, 2. 
PtJ"'CII/',~ d'cnfants an Tour, 2(j ~), 
]> 1'0 jct de Colonie a ~l'icole en Algé

r ie, 193 . 

o 

p 

Q 

Ol'Jlhclinat des Trinitaire" (Algé
rie), ;)73. 

O,'phcliilnt de l' é\'èque Dupuch, 496. 
/'phclinat de gar c; ons dit des fr ères 

de l'Annollciation, ~)ï3. 
Oi'llwjJédi l3 mentale, 11;)-G20. 

Pi'o,jcf de délibération. - Colonie 
algérie nne, 58û. 

Pl'Ojcl dû loi du Conseil gélléral de 
la SeÎlIC, 'nl. 

1)mjct de loi , - IMon), G31. 
Pt'ojcl dû loi sur les .. Ioralement 

abandonnés,4'13. . 
Pl'ojet de nourricerie du doctenr 

Couùerean, 112. 
Prix de journée ~t l'Hospice déposi

taire , GI. 
Proposition de l'attachement du 

sel'\'ice des Enfants assi:;tés au Dépar
tement. - Refus , '!.2ï. 

PuÏl;sance pate't'twlle, 43U. 

QHestion des Enfant~ assistés. - (La), 217. 

R 

Rapatt'Ïements, 510. 
Raj>pods an Conseil O'énéral. -

Budget de' E nfant' assistés de 
18ïï , J48. - De 1878, 197. - De 

1879, 232. - De 1880, 278. De 
1881, 3U. - De 1882, 462. De 
1883, 491. 

Rappol'l au Conseil général de la 
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R ( m ite) 

Seine, sess ion de 18i9 ; création du 
seryice de!'; :Mol'alement ahandon
né!'; , 278. 

Rappo l'! de ilDf. Y \'e, (~ u~'o t , Clll'é 
et. Brue~TP, sur la col oni sation nlgc; 
rienne , ;lGIj. 

R al 'pOI'1 SUI' l'am élioration de l'Hm;
pice dépo ita ire , Gl J. 

Rap}JOJ'1 sm les Moralem n t ab all
donn ,', IjOI-108. 

RaplJod au Conseil municipal, ur 
ln construction d'un e nOl1l'l' icerie , :1 't. 

R Dj )jJO)' /' f'l\l' \I ûs propo:-iition!'; l'cln 
t i,-es Ü l'é leynge d la pl'cm ii'!'e 
cnfnncf', 102 . 

Rap}Jo ,'t ~ur hl f' u ppre~:-:ion lIn BII
l'eau mun icipal des nourrices , !l \. 

R ll}JjJOl't d _ f. Qu entin au Pl'é ff't 
de la S ein ,:13D. 

R np]Jol' t dn Directel1l' de l'As, is
tance pllbli rI \l . fl '13- 'J :-lG. 

Sc léi'iJ ,.,w, 2GJ. 
Secow's, 80, 
SecoUi's à domicile, lG3. 
Sccuw's aux: mère ,' nécessi-

teu::;e', 97-~ 32. 

Secow's de premier mois, 81. 
SecoHTs de n ourrice, 182-183. 
Secow's de nourrice SUl' bureaux 

particuliers , 24.2. 
SecoHi's. - (Exclusion du) pour 

rée idiye , 50. 
SecoH1's imposé au:s: fi lles·mères, ~52 
Secour s mun icipaux et départemen

taux, 180. 

S 

R:lp]Joi'l du dodeur Parrot au Di
recteur de l'"\~s is tanc pub lique,~) 1 (l . 

RnjJ}Jod dn nombre des infanticides 
au nombl'P de..; a])andons , ;2IJO . 
nnjJpl) i'I.~ nu Sénat et il la 'ham],re 

des Députés SUl' les ~[ol'al ment 
abandonnés , 1'1 '1 . 

RapPoi'ts de :'II. CI(;menceau, 1.') 

RapPol'l .. do \1. Cll \,(:, ::lQi . 
R:ippO I'f,~ dû ~I. ~t 1':1 us,; , ~J~Jü . 

nece fl e.~ ct (I(;pen~( ',; dn ~('l'\ ice . 
de 18ïO il 18R I, :J n. 

Reco ll1111D /lei ,1 ,'r.'8l'S, !I ~ . 
R('('/'uteu,.", dPIlUUITicps , (J. 
Rc(; ,'ulr ll lC lll dps nuurrice.' , lOU . 
IM(Oi'iI1cS tlppllls 1 ï 1, ;J!)ï. 
Rruist,.es (lïnsniptioll . IjR. 
Renw.llicIIH'1l1 des agenc(''; de pro-

vince, [, 13, 

Serow's pOUl' préyellil' l'alJan
don, 4.D-ÎÏ- 17Î -213-:;Jl.O -2üï-JU2- ;l j -
IliO-~J30-GOj. 

c:.ccow's. - (Ca is::;e de Il 'el1l iel') il 
l'Hospice, 181. 

Secow's . - (Hechel'che du domicile 
d ). 161-253. 
~e'igncw's hautsju .~ticiel' s) 5. 
SéjOHi' il l'Ho pice , 72-1 54-1 ;)6·205-

348. 
Sénèque, 2. 
Serdce extér'ieul'. - Définition, 49. 
Ser!;ice extél'ieur. - P art contribu-

ti,"e des communes , 539 , 

T A TI L E ALI' Il A TI L T 1 Q LED E S JI A T 1 ÈRE S 

S (suite) 

Sm'vice inté,'ieUi' . - Définit ion, 46. 
Sei'vice 'inléi'icHi'. - \Cinquième 

du), 4G(J-j2,j. 
Situation fa ite il l'Enfant ,ls:SÏsté 

dans la c olonie alo'é l'ienne, ;:'u6. 

Tableau comparatif de l'allaitement 
au pis de la c h0we et au pis ùe 
l'clnosse, G24. 

T 

Tad{ de layettes, maillots et 
Yè tUl'es, 298-32ï-3ï2. 

Yincrnt de Pa,ul, G. 
F ,ûcns et G,'atien, 3. 

v 

Solon, - Infanticide, 2. 
Statistiques , 2:) [·252, 
SLm:eill:mcc . - (Fra is de" 48'2. 
'- lfPl/ il is infan tile, 2G 1. 

TaTif des pensions, 186-243-3fl7-610, 
Tcntatir e de l'abbé Bl'umauld, 'lUi. 
Thomas de Yill cncu'üc, G. 
'fOHi', :25-2 -'t7-103-203-2i'>4-2GIj. 

Vétlli'CS, 188-221-298-327-3i2-369. 
1'6tw'es. - Tableaux, 298·327-3i2. 

FIX DE L.\ T.\DLE ALPHABÉTIQUE DES )IATIÈnES. 
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PLANS 

DE L'HOSPICE DES ENFANTS ASSISTÉS 

des Nourriceries 

ET 

DE LA MAISON DES SEVRÉS 

Auto. Imp. A . Braise &: Courtier, 43. r. de Dunkerque. 



PLAN DE L'ANCIEN HOSPICE DES ENFANTS ASSISTÉS 

L ÉGEN D E DU PLAN 

Rez-de-Chaussée t er ttage 2c Étage 3< Étage 4· l:tage 

--
1 ~ntree p .nclpale 

~ Burea'lx L~. geme~t du Dll'ect~ c: r =-'oge:n€.nt èu Dlract.eur 

3 Con .lerge Logement cie l'Économe Loge:n t de J' Aum:imer 

4 Bouchene Lmgerie 

~j Magasms Magasm 

li é;:l'arés S:, ~ar 3s ~;'~pare s 

7 Magasms ' :lgemen ts d Emploj-8 Lcge!Dents d'Employ 6s 

8 Eeunes Gre)' ''''. :oin 

\) Remise et atel!ers 

JO RéserVOIrs i 

Il VeSbbu!e, CUlsme, rélectolfe 

d es sœurs, salle de comml", 
l .nrmene de clururg!e 

Inftrmgne de médecine 
Dor~oir dés nourrlce~ Dortoi r den fill es de 

rauté , magasm de véture 
et sevré de la campagne cernee 

12 Chapelle et sacnstle Creene NOUff!CeS sédentaires 

H Pharmac e 

1 \. Archives Arcruves Archives Arcluve~ 

I :i L," w, ,Ol,cc". " <1"", ~ 
lavabo, préau ouvert, ~ Dortoir et lavabo Do"tœr (garcons) Dortcir, cellule: 

aSile, préau couvert~' l-garçons) atlleufs (garcons) 

des peb~" i t;n 

JG L ".fen e , rélectol!'E!, c!asse,! " 
ouvrm-f, lavabo , pr:au ~ 

DortOT (hlle~) DJrtoJr (fllles) Dortolf (ill lesi 

couvert, ommunaut~ '- conununaJt6 c~ munaüté communauté 

li Buanaene 
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LÉGENDE DU PLAN 

Rez-de-Chaussée fer ttage a.c tt.age 

1 Entrée principale 

2 Vestlbule Appartement 
» 

3 Concierge du Directeur , Couloirs 

5 Bureaux des AdrrusSlCns 

6 1 Salle d'attente 

7 Bureaux de l'Économat 

8 Bureaux de la Direction 
Service des Inûrmenes Service des Infirmeries 

9 Cabinet du médecin 
(Chirurgie) (Médecine 1 

10 Trémies du Imgt: 

11 Cuisine et dépendances Salles d'isolement Salles d'isolement 

12 Passage des vOitures et Lingene et séparées 

t3 Parloirs Galerie Galerie 

fi RéfectOIre et Salle de réunion Service de Chirurgie Service de Médecine 

15 Magasins Sevrés Service de la Crèche 

16 Chapelle et dépendances Crèche » 

17 Compteur à gaz » » 

1 

18 Pharmacie » » 

19 Service des internes Logement d'Employé » 

20 

1 

Consultation externe Appartemtdel'Économe Logements d'Employés 

1 

21 Lazaret Log" de S"-Employés Log" de S--Employés 

2~ Cours de service » » 

23 Convalescents Lingene Dortoirs 

2.4 Office 
C)u R éfectoire 

1 

~::J 

26 Classes DortOIrs Dortoirs au 2- etau 3· étage 

27 Lavabos 

28 Préau couve!'t . 
29 

1 
Communauté Communau é Communauté do 

30 
1 

Buanderie Dépendances du ServIce ,) 

31 

1 

Salle de phage » » 

32 ÉtendOIr l) » 

33 Bains » » 

34 Abris pour eaux grasses, etc. » » 

35 Basse-cour " » 

36 Remises » l) 

31 Écuries Gremer à îourrage » 

38 RéservOIrs (eau de Seme) » 

1 

» 

39 DépOt du linge s ale » » 

40 Laboratoire » » 

41 Service des morts » » 

42 Garçon d'amphithéâtre » » 

43 Pompe à bras » » 

44 Chantier " » 

45 Nourriceries » » 

46 

1 

» » 

47 ServIces d '!solement » ,) 

4,8 » 1 » 
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LEGENDE Dres sé et Construit, 

,j DartOles 

'il r)ific&~ . 
Cf) 

3 3Cllt les . W -
4 Dépendances è es O::I 'C& S 0::: 

~ 
5 Débarras , 

U 
c ' C'l -tl Lmgeries . .-; .-. 

0::: 
7 Vestirures des (,:les de s.e~: il:e 0::: 

8 LIeux :::> 
0 

9 Parc 0.'..1 X ';':-ièSSéS Z 

10 Bois . 

11 Jardin . 

12 Passage :0 l'Iert , 



LÉGENDE 

Rez-ds-

~ 
i. Admll1 stration. 

\ Chaussée ~, Infirmerie et Office. 

1er Étage - Cnambres d 'Isolement po~: E ( 

A 

1 
maladies contagieuses . 

2' Étage - Lingene. 
1 

Combles - Chambres p:ur :e perscnnel 

F 

B 3 . Logement du personnel. 

c 4 . Buanderie et dépendance . 

G 

D o. Remise et d ébarras . 

) 

6 Se ce de propreté, 
Rez -è.a -

6. ::'réau. 
Chaussée 

6. B.efect:::i~e 

j.' itf\ge 

! DortOlrs . 
et ~· Etage 

7. CUlsme et éf-er..::anc~ s. 

8. Logements . 

9 . RéfectOlre. 

10 . B;mchene . 

1 j . Magasins . 

j 2. Écurie et dépendances 

MAISON DES SEVRÉS, A THIAIS (SErNE) 

Annexe de l'Hospice des Enfants assistés 
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LE PROGRtS MtDICAL 
JOURNAL DE MlmECINE, DE CIIIHURGIE ET DE PHARMACIE 

RÉDACTEUI EN CHEF : BOURNEVILLE 

Parai~sant le SAMEDI par cahier de ~4 ou 32 pages in-4° compacte sur 2 colonnes 

UN AN, 20 FR. - 6 IoIOIS, 10 FR. 

Pour les éludi,1nt~ l'Il médecin ... un an, 12 fr. 

LES BL"REA.UX DU progres ~rédical SO~T OUVERTS DE NEL"F A CIXQ HEURES 

DOURNEYILLE: - Écoles municipales des infirmléres laïques; laïcisation de l'Assistance 
publique. IDi'cour. prononcé, en i~SQ. IRRI. IsRZ, 1i\x.11. Quatre hrochures in-l!·. - Prix de chacune rlI' 
ce. hrochurl's : 50 cent. - l'our no~ abonné' . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 1) fr. 30 

DOCRNEYILLE. - Lalc\satlon de l'Assistance publique. Conférence faite il. l'A •• ociaton philotech
n"lue le 26 décemhre 1 KW. llrochure in-8' dl' 23 pag"'. - Prix: .5 cent. - Pour nos abonne. . • 1) fr . • '"1) 

IlOl:R~E\'ILLE. - La.ïcisation de l'Assistance publique. Ili.rour. prononr,é~ aux di;:lribution. de. 
J,r,x dr. école. muniClpales d'intirmiere. la,quc~ 1 \'11' ct \'11/' ,1nnl'''8 seo/"ires) '1 brochure. In l'l'. - Prix 
chacun r : 1 fr. - l'our no' ahonnè •. chacune. .. ......... . 0 fr iO 

IlOrRNE\'ILLE. - Rapport sur l'organisation du personnel médIcal et administratif des asiles 
d'allénés, prtl,,,nlé il la Commi.,ion ministériclll' rhar~ée ,l'élu,lier 11', r(formes que prnvl'nt romporter 
la lègi~lation ct 11'< règlement' concernant les a$i!es d'aliéné •. Urochu"e in-~' de :J~ pa!!'c" - Prix: 1 fr. 
- 1'0111" nOF alonné'. . . . . . . . . 0 fr 70 

DOl'R,·E\"ILJ.E ct n·OLIER. - Recherches cliniques et thérapeutiques sur l'Épilepsie, l'Hystérie 
et l'Idiotie. ("OUll tl' I"cndn du sery.cù !les épllrpliqucs cl d('s enfants idiots ct arrièré~ de B~Nre, pl'ndant 
l'annee 161>0. Brochure in-8' cie 71 pa!!,cs. - PI'ix : 3 fr. - Pour nos almnn R • • • • • •• • •• 2 fr .• 

HOl"R'iE\"ILI,E, HO:'\:'\AIRE et WUILJ.,\ 'IIK - Recherches cliniques et thérapeutiques sur 
l'ÉpllepFle, l'Hystérie et l"Idlotle. Cc ml tl' rculu dll fCryic~ c1c~ Cl lrpllqu!', cL de" (nfants l"lct~ C"t 
arriéré~ de Ilil"êlre, pondant l"annéc 1 81. l'n \"01. in-S· de x\"l-liZ pnJ;I'~, a\"ec i planche< hor" t<"xle. -
Prix: 6 fr. l'our nos abonné, .. ......................... ... . .. 4 fr. • 

DOUR:'\E\"ILLE. )l.\UG}O~ ('t DRICO:'\. - Recherches cUnlques et thérapeutiques sur l'ÉpilepSie, 
l'Hystérie et l'Idiotie. Compte rendu du s('M'ico de" épi!('pli'ltle~ et des enfants idiots de 1l1'éLr' cn 1 !. 
In·go de 1:xl\"-162 pagl" a\"ec 15 lig. - Prix' 4 fr - Pour no abonnnés. . . . . . . . 2 fr. 75 

trlOl'R'iE\"ILLE, nOUTIER. IlO:'\:'\AIRE. LEFLAIVE. P. DRICO:'\ et !"Er.I,A8. - Recherches clini
ques et thérapeutiques sur l'Épilepsie. l'Hystérie et l'Idiotie. Gompte rendu .lu seM'ica de, épilep
tiques cL des enfants idiots eL al"ritré~ dl' BicNre, pendanl l'année IR ;1. 1 \"01. in·S- de xxxII-lM page~. a,·cc 
2 pl. hors texte cl ~ fig. - Pl"ix : S fr. - Pour nos abonDés. . . . . . . . . . . .. .. . 1 fr. jO 

DOUR~E\"ILLE (Rapport présenté par), au nom de la 8- commission (Assislanrc publi'lu". Mont-de
Piéte). sur les dépenses de l'Assistance publique pour 1882 Il'rojet do Budget, ('hal'. xx. chal" XXI. 

arL. 1(1, ct l'rojel de Durlgel spAdal de 1''\~sbtaJ: publique. Broch. in-4' rI(' III rage •. Pm: . •• 2 fr ;.0 

DOVR:"}O;YILLE. BCIlOR. lieD ARRY. LEFLAIYE, 01 DRICO" - Recherches cliniques etthérapeu
tiques sur l'Épilepsie, l'Hystérie et l'Idiotie. Compte rendu du ~er\"ice des épilcpti'lue~ ct de~ enfants 
Idiot, ct arrlér~" de Bicétre prndant l'annt~ l '~. (Tolll' 5 (Ir. la collectIOn). - Pn volume in- • de 1 pal1'es, 
a\'cc ~ planche~ hors texto rLI plan. - Prix: G fr; Jlour no~ ahonncs .. ~ fr. 

DOl'R:'\EVILLE. COliRBARIE:,\ ct SEtiLAS. - Recherches cliniques et thérapeutiques sur l'Épi
lepsie, l'Hystérie et l'Idiotie. Compte rendu du Feryice de~ épilepliques CL des enfants i,llot" ct arriere 
de Dicôlre pendanl l'année 188~. tome YI. volume in-ljo de LXII-G3 pagc~. avec 7 ligures. - Prix: :\ fr 50. -
Pour nos abonnés . . . . . . '.1 fr .. 1 

EN PRÉPARATIOIV 

BOl"R,'EYILLE - Les HôpltaUll: et Hospices de Paris. l "olume in-~·. 

BOUR:-;EVILI,F;. - Les aliénés de la Seine. l ,"olume in·4·. 

!\IONTÉ\"RAIN (S.-ET-IoI). - IIoIPRIKOIE TYPOGRAPHIQUE DE L'ECOLE D·AI.EMBERT. 


